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CANADA.

PROCLAMATIONS.
.D UFFERIV.

[L.S.]
VICTORIA, par la grdce de Dieu, REINE du Royaume- Uni de la Grande-Retagne et

d'Irlande, Défendeur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes (le Notre dite Puissance, sommés et
appelés à une Assemblée du Parlement du ('muada, qui dlevait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité d'Ottawia, le Sixième jour du mois de Juillet prochain, et à chacun de
vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le VINGT-SIXIÈME .iOttr (lu mois de MAI dernier. Nous avions jugé
à propos (le proroger Notre Parlement <lu Canada, au SIXIÈME jour du mois de

J UILLET proliain, auquel temps vous étiez tenus et il Vous était enjoint d'être pl ésents
en Notre Cité d'Ottawa; SACUEZ MAINTENANT, que pour diverses eaiuss Ot considèra-
tions, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons
cru convenable, et par et <le l'avis de Notre Conseil Privé du Canauda, de vous exemup-
ter. et chacun de vous, d'ètre présents au temps susdit, vous convoquant et par ces
présentes vous enjoignant et à ebaeun de vous, de vous trouver avec Nous en Notre
Parlement (lu Canada, en Notre Cité d'OrTAwA, VENDREDI, le QUAToRZIÈme jour dI
mois d'AOUT prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre
dite Puissance du Canada, et y agir comme (le (Ioit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ
MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos présents Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada : TÉMOIN Notre Tròs-Fidèle et
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Ilonorable SIR FREDERIC-TEM-
PLE, Comte (le Dufferin, Vieomte et Baron Clandeboye, (le Clande-
boye, dans le Comté (le Downî, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron Dutfèrin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le
Comté Down, dans la Pairie d'lrlande, et Baronnet, Chevalier de Notre
Très-Illustre Ordre de St. Patrice et Chevalier Comnandeur de
Notre Très-Honorable Ordre du Baini, Gouverieur-Général et Vico-
Amiral du Canada. A Notre Hôtel di Gouvernement, en NoTRE CITÉ
d'OTTAwA, ce VINGT-TROISIÈME jour de JUIN, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-quatorze, et de Notre Règne la
trente-huitième.

Par Ordre,
RICHARD POPE,

Greffier (le la Cowonne en Chancellerie, Canada.



proclamations.

D UFFERIY
[L, S.]

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaune- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos trés-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Menbres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et
appelés à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité d'Ottawa, le Quatorzième jour du mois d'Août courant, et à chacun de
voUs-SALUT:

rROCLAMATION.

A TTENDU que le VINvT-TRoIsIÈME jour du mois de-juin dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au QUATORZIÈME jour du mois

D'AOUT courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité d'Ottawa; SACiiEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations,
etpour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Ngus avons cru con-
venable, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes
vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous en Notre Parlement
du Canada, en notre Cité d'OTTAwa, Lusni, le V1NGT-TJNÈ3»E jour du mois de SEPTEM-
BRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Puis-
sance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.
EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles

fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMioiN Notre Très-Fidèle
et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SIR FREDERIC
TEMPLE, Comte de iDufferin, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clan-
deboye, dans le Comté Down, dans la Pairio du Royaune-Jni, Baron
Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté
Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier deNotre Très-
Illustre Ordre de St. Patrice et Chevalier Commandeur de Note Très-
Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général et Vice-Amiral du
Canada. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa,
ec SEPTIÈME jour d'AoUT, dans l'année de Notre-Seigneur mil-huit
cent soixante-quatorze, et de Notre Règne la trente-huitième..

Par Ordre,
RICUARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

D UFFERIX
[L.S.]

VICTORIA, par la grdce de Dieu, Reine (lu Royaune-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Milembres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommé s et
appelés à une Assemblée du Parlement du Canada, ýîîni devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité d'Ottawa, le Vingt-unième jour du mois de Septembre courant, et à
chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le SEPTIÈME jour du mois d'AouT dernier, nous avions jugé à pro-
£X pos de proroger Notre Parlement du Caneda au VINoT-UNIÈMîE jour du mois de
SEPTEMIBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être pré-
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sents en Notrc Cité d'OTTAwA ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et con-
sidérations, et pour la phils grande aise et commodité de hos bien-aimés sujets, Nbus
avons cru convenable, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par
ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en

Notre Palrlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, VENDREDI, le TRENTiÈME jour
du mois d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ
MANQUER.

1N FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles,
lfait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMoIN Notre Très-Fidèle et
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SiR FREDERIC
TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clan.
deboye, daus. le comté de Down, dans la Pairie de Royaume-Uni,
Baron Dutterin et Claudeboye (e Ballyleidy et Killeleagh, dans
le Comté Down, dans la Pairie d'irlande, et Baronnet, Chevalier de
Notre Très-illustre Ordre de St. Patrice et Chevalier Commandeur
(le Notre Très-Honorable Ordre du Bain,. Gouverneur-Général et
Vice-Amiral du Canada. A Notre Hôtel du Gouvernement, en NOTRE
CLTÉ d'OTTAWA, ce Dix-SEPTIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année
<le Notre Seigneur mil huit cent soixante-quatorze, et de Notre Rògne
la trente-hutiième.

Par Ordre,
1ilCIIARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

W. O'G. HALY.

[L. S.]

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni, dela Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos bien-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membrès élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et
appelés à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir
lieu en Notre Cité d'Ottawa, le Trentième jour du mois d'Octobre courant, et à
chacun de vous-SALUT

PROCLAMATION.

A TTENDU que le DIX-SEPTIEME jour du mois de SEPTEMBRE dernier, Nous avions.
jugé à propos de proroger Notre Parlement dut Canada au TREN.TIEmE jour du mois

d'Octobre courant, auquel tempsvous étiez tenus et il vous étaitenjoint d'être présents
en Notre Cité D'OTTAWA : SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considé-
rations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons
cru convenable, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé du, Canada, de -vous
exempter, et chacun de vous, d'òtre présents au temps susdit, vous convoquant et par
ces présentes vous enjoignant et à chacun de .vous, de vous trouver avec Nous en
Notre Parlement (lu*Canada, en Notre Cité »'OT'rAwA, MERCREDI, le NEUVIE Jour
du mois de DÉCEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A quoi vous l
DEVEZ MANQUER.
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EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau'du Canada: TÉMoIN Notre Fidèle
et Bien-Aime le Lieutenant-Général WILLIAM O'GRAY IALY, Com-
pagnon de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Administrateur du
Gouvernement du Canada, et Commandant de Nos Forces en icelui,
etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en 'NOTRE CITÉ d'OT-
TAWA, en Notre Puissance du Canada, ce VINGT-TRoIsIEME jour
D'OCTOBRE, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-
quatorze, et de Notre Règne la trente-huitième.

Par Ordrc,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canuda.

D UFFRIN.
(L. S.]
VICTORIA, par la Grdce de Dieu, 6Reine dei 1?oyaitw1e- Uti de la rande-Bietagne et d'r-

lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos bien-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et
appelés à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité ('Ottiwal, le Neuviòme jour du mois de Décembre courant, et à cha-
caun de vous-SAL UT :

PROCLAMATION.

ATTENDU que le VINGT-TROIsIÈME jour du mois d'OCToBRE dernier, Nous avions
11jugé à propos de proroger Notre Parlement du Canada au NEUVIÈME jour du mois
(le DÉCEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être pré-
sents en Notre Cité d'Ottawa : SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et consi-
dérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons
cru convenable, e t par. et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter,
et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes
vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous en Notre Parlement
du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, LUN*DI, le DIx-ruITIÈME jour du mois de JAN-
VIER. prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite
Puissance (u Canada, et y agir comme (le (roit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.
EN FOI DE, QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles

fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMoIN Notre Très-Fidèle
et Bien-Ainé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir FREDERIO
TEMPLE, Comte de DUFFERIN, Vicomte et Baron Clandeboye,.de Clan-
deboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron
Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté
Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, ^Chevalier de Notre
Très-Illustre'Ordre de St. Patrice et Chevalier Commandeur de-Notre
Tròs-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada, et
Vice-Amiral d'icelui. A Notre Hôtel du Gouvernement, en'NoTao
CITÉ' d'OTTAWA, en Notre Puissance du Canada, ce TRoisiMtÉ jour
de -DECEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-
quatorze, et de Notre Règne la trente-huitième.

,Par Ordre,
RICHARD POPE,

Greffier' de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



Proclamations.

D UFFERIN.
[L.S.]

VICTORIA, par la Grâce de .Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretajne et
d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puiss:mee du Canada, et aux Membres élus
pour servir dains la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et
appelés à une assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu
cin Notre Cité l'Ottawa, le Dix-huitième jour du mois de Janvier courant, et à
chacun (le v'Ous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
DiX-HUITIÈME ;jour du mois de JANVIER courant; NÉANMOINS, pour certaines

causes et considérations, Nous avons JUGÉS A PROPOs de la proroger de nouveau à
JEUDI, le QUATRIÈME jour lu mois de FÉvRIER prochain, de manière que vous ni
aucun de vous, n'êtes tenus ou obligés de paraître en Notre Cité d'Ottawa le Dix-
HUITIÈME 'jour de JANVIER courant, et NOUS VOULONS EN CONSÉQUENCE que vous et
chacun de vous, et tous autres y interessés, paraissiez personnellement et soyez en
Notre dite CITÉ D'OTTAWA, JEUDI, le QUATRIÈME jour du nois dle FÉVRIER proehain,
pour la DÉPÊCHE DES AFFAIRES, et y traiter, agir et eonclure sur les matières qui, par
la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement du Canada, pouri ont, par le Conseil
Commun (le Notre dite Puissance, être ordonnés.

EN FoI DE QUoI, Nous avons thit émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉ3IoiN Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SIR
FREDERIc TEMPLE, Comte dp DUFFERIN, VicOmte et Baron Clande-
boye, de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-
Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans

- le Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de
Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice et Chevalier Commandeur
de Notre Très Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du
Canada et Vice-Amiral d'icelui. A Notre Hôtel du Gouvernement, en
NOTRE CITÉ D'OTTAWA, en Notre Puissance du Canaia, ce NEUVIÈME
jour de JANVIER, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
soixante-quinze, et de Notre Règne la ti-ente-buitième,

Par Ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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SECONDE SESSION, TROISIÈME PARLEMENT, 18q5.

Jeudi, 4 Février 1875.

Message par!Réné Kiinbcr, Ecuier, Gentilhomme Huissiier de la Verge Noire:-

M. l'OATsUR,

Son Excellence le Gouverneur-Général désire
membres de cotto honorable Chambre, dans la sallo des

En conséquence, les membres se rendent auprès de
des séances du Sénat: et étant de retour;

la présence immédiate des
séances d( Sénat.
Son Excellence dans la salle

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a ieçu des juges choisis pour l'instruction
d'affaires de pétitions d'élection, conformément à l'Acte des Elections Contestées,
1873, des certificats et rapports relatifs aux élections suivantes, savoir:

Pour le district électoral du comté d'Essex; pour le district électoral du comté
de Lincoln; pour le district électoral de la ville et du township de Cornwall; pour le
distriet électoral de la division sud du comté de Renfrew; pour le district électoral du
comté d'Addington ; pour le district électoral d'Argenteuil; pour le district électoral
de la-division nord du comté de Renfrew; pour le district électoral de la division
ouest du o'mté de Northumberland; pour le district électoral de Jlontréal Ouest;
pour le district électoral de Mfontréal Centre;' pour le district électoral de la division
est du comté de Northumberland; pour le district électoral de -Richmond et Wolfe;
pour le district électoral de Joliette; pour le district électoral de la division sud du
comté Norfolk·; pour le district électoral de la division centrale du comté de
Wellington; pour le district électoral des divisions nord des comtés de Leeds et Gren.
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ville ; pour le district électoral de Colchester ; pour le district électoral de la division
nord dlu comté de. V;toria (Ont.); pour le district électoral de la division nord du
comté de Sincoc; pour le district électoral de la -ville et du township de Niagara;
pour le district électoral de l'Assomption; pour le district électoral de Kingston;
pour le district électoral (le Chanbly; pour le district électoral (le Toronto est; pour
le district électoral lu comté d'Halton; pour le district électoral de la division est de
Middlesex; pour le district électoral de la cité de London; poui le district électoral
de la division sud du comté de Huron; ouir le district électoral des Deux-3Lontagnes.

Et lesquels sont lus comme suit:

ELECTION CONTESTEE DESSEX.

ToRoNTO, 16 septembre 1874.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que la pétition contre l'élection
du membre siégant pour le comté d'Essex a été instruite devant moi à Sandwich, le
24 août dernier et les jours suivants, et je certifie que William M1cGregor, le membre
élu pour le dit comté, et dont l'élection a été protestée, n'a pas été régulièrement élu,
et que son élection est nulle.

Je certifie également qu'il n'a pas été prouvé qu'aucune acte de corruption ait
été commis à la connaissance et du consentement du dit William McGregor;

Qu'il a été prouvé qu'un nommé Marentette s'est laissé corrompre;
Que la corruption ra prévalu à la dite blettion, surtoutmdàis W fait d'a*oir donné

à boire aux électeurs;
Je certifie en outre que le dit William McGregor, le défendeur en cette cause, a

été cond'amné à en payer les frais.
Ci-jointe est la copie des notes des témoignages et du :verdict rendue, -et-auedes

exhibits produits lors de la dite instruction.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JOHN H. HAOARTY,

Juges tn Chef, Co tr des Pnwi nfns

A l'Honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

ELECTION CONTESTEE DE LINCOLN.

TORONTO, 16 septeimbre'1874.

MoNsiEcn-J'ai l'honneur de faire rapport que la pétition contre l'élection.du
membre siégeant pour le comté de Lincoln a été instruite devant moi, à Ste. Cather'ine,
le 7 de ce mois, et je certifie que Janes Niorris, Ecr., le membre élu pour le dit oìàté
et dont Félection a été protestée, n'a pas été régulièrement élu, et que son élection
est nulle.

Je certifie le nime qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption afitété
commis à la connaissance et du consentement du dit James Norris;

Qu'un nommé Alexander fowell a été reconnu coupable de corruption et qun
nommé William H. Bouham s'est laissé corrompre

Et que la corruption a prévalu à cette élection. Je certifie de plus 'uele'dit
James .Yrris a été condamné à payer les frais.
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Ci-jointe est la copie des notes (les témoignages et du verdict: endus lors de la dite
instruction.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur.

TuOMAS GALT.
J.

A l'Honorable
Orateur de la Chambre des Comniunoe.

[Duplicata.)
ÉLECTION CONTESTÉE DE CORNWALL.

DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.

ACTE. DS&. ÉLECTIONS CONTEST9FS. 1873.

Election d'un député à la Chambre des Communes par la division électoralc de la ville de
Cornwall, avec le township de Cornwall y annexé. tenue le, 22ème et 29ème jour de
janvier A. D., mil huit cent soixante-<juatorze.

Puissance du Canada,
Province d'Ontario,

savoir:

À,'honorableQxateur da la Chambe,des Communes:

Je crtifix qual.'imuctioni de la pétition de Darby Bergin, médecin, de la ville
de Cornwa,l, comté de S.ormont, cQoare l'élection d'Alexander F McDonald. a eu lieu
devant moi, :ans, la. ville d4 Cornwall, les jeudi, vendredi, samedi et lundi, les
traiagène, quatrièe, oinquièmea et ieptième jour de septembre de l'année de Notre
Seigneur mu hnit,len, sei.xante-atorze, et qu'à la fin de cette instruction, j'ai décidé
et. dé4xé que le.dit, Alexa#der F. M$Donald n'a pas été régulièrement élu à l'élection
susdite, et que.l'élection du dit lexandqr F. McDonald est nulle;

Et la.dite pétition alléguant que des actes de corruption ont été commis i l'élec-
tio.n auglite, je certifie.de plus qu'aucun de ces actes n'a été prouvé devant moi com-
me ayant-été, commis par le. dit 4lexander F. McDonald, ou a sa connaissance et de son
consentement;

Je ceritie enl outre qu'à cette instruction, il a été prouvé devant moi que des
actes, de eorruption ont été commis par les personnes suivantes:-

(1. Jenry Sandfield McDonald; (2) Donald B. McLennan; (3) George Mc-
D.ýiald (de o.u açtte); (4:) Donakl Miles- McKillan; (5) Duncan G.. McDonald;
(6) John NMorrissete; (7) Alexander Mulkearm; (8) Gilbert Runnion.s; (9). Samuel
Wood; (10) David Olgar (le père); (11) James Cannan; (12) William Cline;
(13) JhAn Mubrray; (14) John Angus Grant; (15) Charles Dupuis; (10) Aaron Walsh;
(17) M6omer Styles; (18) Miles Leclaire-; (19) Stephem Coniffe; (21) John D. McLen-
nan; (21) A. K. McDonad; (22) Hector Craig; (23) Angus MècGillis.: (24) Duncan
McCrae; (25) John Sheets; (26) John MeLennan; (27) John B. McDonald; (28)
Donald McDonald (frère et associé de George McDonald, d'Athole, maître de poste à
Cornwall) ;

Je certifie aussi que la dite instruction m'a démontré qu'il y avait lieu de croire
que l'on avait employé en assez grand nombre des moyens de corruption, bien que ces
menées n'aient pas eu lieu très en grand à la dite élection,

Et j'ai décidé et jugé que tous les frais, dépens et faux-frais occasionnés par la pré-
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sentation de la dite pétion et les procédures en résultant fissent payés par le dit
Alexander F. XcDonald, comme partie adverse de la dite pétition.

J. G. SPRA00E,

Cy.

Daté ce 16Pme joui de septembre A. 1).. 1874.

ÉLECTION CONTESTÉE DE RENFREW SUD.

DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉEs, 1873.

Eleition d'in député à la Chanbre des Coî,îmunes par la division électorale de la division
sud de Renfreic, tenue le 22±ie jour de janvier de l'année de Notre-Seigneur mil huit
cent soixante-quator,c et continuée jusqu'au 29ine jour du même mois.

Puissance du Canada,
Province d'Ontario,

savoi r:

A l'honorable Orateur (le la Chanibre des Conmunes:

le certifie que la pétitien de William Bannerman, marchand de bois, du Township
de cfr.bb, comté du Renfrer, contre l'élection le John Lorn McDougall, a eu lieu
devant moi au village de Renfreu-. les mardi et mereredi, les 8me et 9me jours de
septembre A. D., 1874, et. qu'il la elôture de cette instruction ,ai décidé et jugé que le
susdit Joht Lorn ilcDougall n'avait pas été régulièrement elu à l'élection ci-dessus
nientionnée, et que l'élection du <lit John Lorn M1cDougall était nulle.

Et la dite pétition alléguant que les actes de corruption ont été commis à cette
élection, je certifie qu'il n'a pas été prouvé devant moi qu'aucun de ces actes ait été
commis par ledit -John Lorn McDougall, ou à sa connaissance et de son consentement.

Je certifie de plis que le deuîxiîne jour le la dite instruction, à l'ouverture de la
cour, il a été déclaré et admis par l'avocat du dit John Lorn MeDougall, et en la pré-
sence de ce dernier, lue des actes (le corruption avaient été commis à la dite élection
par un agent dlu dit John Lorn XeDóuyall, actes dont le dit John Lorn McDouga3l
était responsable et qui rendaient nulle son élection. cDougal

Je certifie qu'il ne m'a pas été démontré ou qu'il n'y a pas lieu de croire que la
cori-ption ait été exercée en grand à cette eleetion.

Et j'ai décidé et jugé que tous les frais. dépens et fhux-frais occasionnés par la
présentation de la dite pétition et. les proédures en résultant fussent pa.yés par le dit
'John Lom MDougall, comme partie adverse à la dite pétition.

J. G. SPRAooE.
Daté ce 1Sme jour de septembre A. D. 1874. C.
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ÉLECTION CONTESTÉE D'ADDINGTON.

DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Election d'un député à la Chambre des Communes par la division électorale du Comté
d'Addington, tenue les 22me et 29me jours de janvier, A. D, 1874.

Puissance du Canada,·
Province d'Ontario,

savoir:

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:

Je certifie par le présent que l'instruction de la pétition de James N. Lapierre,
marchand; James Nimmo, cultivateur; George Paul, cultivateur; David S. Bell, cul-
tivateur, et Thomis Hinch, cultivateur, tous du township de Camden, comté d'Ad-
dington et province d'Ontario, contre l'élection de Schuyler Shibley, a eu lieu devant
moi dans la ville de Napanee, lundi, le 21me jour de septembre A. D. 1874, et qu'à la
clôture de cette instruction j'ai décidé et jugé que le susnommé Schuyler Shibley
n'avait pas été régulièrement élu à l'élection sus-mentionnée, et que l'élection du dit
Schuyler Shibley était nulle.

Et la dite pétition alléguant que des actes de corruption avaient été commis à
cette élection, je déclare qu'il n'a pas été prouvé devant moi qu'aucun de ses actes ait
été commis par le dit Schuyler Shibley. ou à sa connaissance et de son consentement.

Je 'certitie en outre que durant la dite instruction il a été prcuvé devant moi que
des actes de corruption avaient été commis par les. personnes suivantes :-(1) Henry
Coniter; (2) James Deeks.

Je certifie de plus qu'à l'ouverture de la cour, lors de la dite instruction, il a été
déclaré et admis par l'avocat du dit Schuyter Shibley, et en présence de ce dernier, que
des actes de corruption avaient été commis par un agent du dit Schuyler Shibley, actes
dont le dit Schuyler Shibley était responsable et qui rendaient son élection nulle.

Je certifie qu'il fie m'a pas été démontré ou qu'il n'y a pas lieu de croire que la
corruption ait été exercée en grand à cette élection;

Et j'ai décidé et jugé que tous les frais, dépens et faux-frais occasionnés par la
présentation de la dite pétition et des procédures en résultant, fussent payés par le dit
Schuyler .Shibley, comme partie adverse à la dite pétition.

- J. G. SPRAGOE,

Daté ce 30me jour de septembre A. 1). 1874. .
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ÉLECTION CONTESTÉE D'ARGEPNTEUIL.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Puissance du Canada,
Province de Québec, In re ARGENTEUIL,

savoir:

LEMUEL CUsHING, junior,
Pétitionnaire.

et

L'honorable JoHN JOSEPR CALDWELL ABBOTT,
Défendeur.

Je, Francis Godschall Johnson, juge de la cour supérieure du Bas-Canada et de la
cour des élections de la division de Montréal, nommé pour décider du mérite de cette
pétition, certifie par le présent à l'Honorable Orateur de la Chaurbwe des Communes;
conformément aux dispositions de la 19me section de l'acte dejélections contes-
tées, 1873, que mardi, le 6me jour d'octobre mil huit cent soixante-qiterze, au palais
de justice de Lachute, dans le district électoral d'Argenteuil susdit, à la clât9ýe; de
l'instruction de cette pétition d'élection, j'ai décidé que le défendeur, l'honorableJhn
Joseph Caldwell Abbott, n'avait pas été élu réguliôrement, et, que chacune des pArtie
devait payer ses frais. -J'annexe au présent copie de ma decision, et ds-notes» des
témoignages entendus et des admissions et déclarations faites respegtivement par les
parties penddnt la dite instruction.

Daté à Montréal, ce 8me jour d'octobre mil huit cent soixaitequatoze.
F. G. JOHUNSOi,

A l'honorable J. a 18.
Orateur de la Chambre des Communes.

ÉLECTION CONTESTeE DE RENFREW NORD.

DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.

ACTE DESIÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Election d'un député à la Chambre des Communes, par la division électorale de la division
nord du comté de Renfrew, tenue les 22rme ut 29ne jours de janvier de l'an de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-quator:e.

Puissance du Canada,
Province d'Ontario,

savoir :

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:

Je certifie que l'instruction de la pétition de John Rowan, meunier, du township
d'Alice, comté de Renfrew; d'Arthur Taylor, cultivateur, du township de Stafford,
dans le dit comté; d'Ithiel Bostwick Boyce, cardier, du village de Pembroke, dans le
dit comté, et de Thomas Joyce, peintre en bâtiments, du dit village de Pembroke,
contre l'élection de Peter White, le jeune, a eu lieu devant moi au dit village de
Pembroke, lundi, le 14me jour de septembre A. :D. 1874, et qu'à la fin de cette
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instruction j'ai décidé et jugè que le sus-nommé Peter White, le jeune, n'avait pas été
régulièrement élu à: flection ·susdite, et 'que son élection était -nulle.

Et la dite pétition alléguant que des actes de corruption avaient été commis à la
dite election, je certifie de lus qu'il n'a pas été prouvé devant moi qu'aucun de ces
actes ait-été commis -par le.dt Peter White, le jeune, u ' cannaissance et-de>oït
consentement.

Je certifie en outre que lors de la dite instruction -il a été déclaré et admis par
l'avocat du dit Peter White, le jeue. que (les actes de corruption avaient été conmis
a la dite élection par George C. Bolton, agent-du dit Peter White, le jeune, ates-dont
le dit Peter Wh ite, le jeune,.était responsable et -qui 'rendaient son-élection-ndlle.

Je certifie de plus que par cette instruction -il a étë prouvé devtnt mor que -des
actes de corruption avaient eté commis par>les persondles suivantes:-(1) Geora C.
Bolton;:(2) John Ross.; r(3) William ,Cole; :(4) APhymas R7Iî;1(' Elias W. Wade ;
(6) John ifoare.; -et (7) James McFarlane.

Je icertife de.pls que par ladite instruction il me m'a pas êté-démontré,·ou qc'il
n'y:5apas lieu de croine que 'la corruption ait été exercée en grand à la dite'éleétion;

Et,j!ai -décidé et juge que tous les frais, 'dépens et faux-fruis occaionnés par la
présentation de la dite pétition et les procédures'en résultait, fussent -payés pr leRt
Peter White, le jeune, comme partie adverse â la dite pétition.

J. G. SPRAGGE,

Daté ce 23me jour de septembre A. D. 1874.

ÉLECTION -ONTESTÉE IDE NO lHUMBERLA'ND -OUEST.

\DANS LA COUR. -DS tLCTIMNS.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Election d'un d4puté à la Chambre des Communes, par la division électorale de la division
ouest de NV'orthumberland, tenue les 22me et 29me jours de janvier, A. D. mil huit
cent soixante-quatorze.

Puissance'du Canada,
Province d'Ontario,

savoir :

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:

Je certifie que l'instruction de la pétition de William Lemul Bannhan, du
township de Hamiton, dans le comté de Northumberland, et d' Angus -Henry MAcDonald,
cultivateur, du township d'faldimand, dans le dit comté, contre l'élection:de WUliam
Kerr, a eu lieu devant moi, dans la ville de Cobourg, vendredi et samedi,,los:25me et
26ejours de septembre A. :D., 1874,-et qu'à la clôture de cette instruction J'ai jugé et-
décidé que le-sus-nommé William Kerr n'avait pas été -régulièremeitélu à:délection
sùsdite et que l'élection du dit William Kerr était nulle. .

Ftia dite pétition.alléguant que.des actes de -corruption -avaient été comnwâsda
dite élection, je certifie de plus qu'il n'a paa été prouvé devant moi qu'aucun de ces
actes ait été commis.par le William Kerron à saeonnassance bt-de soncnsentamnt.

Jo eertifi2 de plus que pendant la dite instruction il-a étégprouvé devant moizqàe
des actes de corruption avaient été commis par les personnes suivantes ;
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(1) Walbridge Cunningham ; (2) .John Knox (du lot 30 dans la 2me concession
du township d'Ifailton;) (3) E/,er Byai (du township d'Hamilton); 4exander
Fraser.

Je certifie de plus que lors do la dite instruction et à l'ouverture de la cour, il a
été déclaré et admis par l'avocat du dit William Kerr, et en présence de ce dernier,
que des actes de corruption avaient été commis à la dite élection par un agent du dit
William Kerr, actes dont ce dernier était responsable et qui rendaient son élection
nulle.

Je certifie de plus qu'il ne m'a pas été démontré, ou qu'il n'y avait pas lieu de
croire que la corruption ait été exercée en grand à la dite élection.

Et j'ai décidé et jugé que tous les frais, dépens et faux-frais occasionnés par la
présentation de la dite pétition et les procédures en résultant fussent payés par le dit
William Kerr, comme partie adverse à la dite pétition, mais que le dit William
Kerr n'était pas tenu aux frais occasionnés par les témoignages produits et
les procédures prises par les pétitionnaires à l'effet de prouver que des actes de cor-
ruption avaient été commis à la dite élection par le dit William Kerr, ou à sa connais-
sance et de son consentement, et je ne décide pas qu'aucuns des frais soient payés par
les dits pétitionnaires au (lit William Kerr.

J. G. SPRAGGE,
C.

Daté ce 6me joui d'octobre A. D. 1874.

ÉLECTION CONTESTÉE DE MONTRÉAL OUEST.

Etection d'un député à la Chambre des Communes par le district é|ectoral de Montréal
Ouest.

Dans l'affaire de la pétition d'
ALEXANDER A. STEVENSON et ai.,

Pétitionnaire.
et

FREDERIoK MACKENZIE,
Défendeur.

A l'honorable Orateur (le la Chambre des Communes du Canada:

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai été chargé de l'instruction
de la pétition d'élection produite contre l'élection de Frederick Mackenzie, écuier,
député de la division électorale de Montréal Ouest à la Chambre des Communes.

2. L'instruction a eu lieu les 20me et 21me jours d'octobre dernier.
3. Je certifie par le présent que l'élection du dit Frederick Mackenzie, comme tel

député, qui a ou lieu le 29 de janvier dernier, est nulle, et je transmets ci-jointe copie
dos notes des témoignages entendus loris (e la dite instruction, et du jugement tel
qu'enregistré que j'ai rendu dans cotte affaire.

4. J'ai aussi l'honneur de faire rapport qu'il n'a pas été prouvé que des actes de
corruption aient été commis par aucun des candidats à cette élection, ou à sa coDnais-
sance et de son consentement.

5. Et que pendant l'instruction il a été prouvé que les personnes suivantes
s'étaient rendues coupables d'actes de corruption à cette élection: Moses Malone,William Russell et Patrick Findlay.
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6. Je ne puis dire si la corruption a été exercée en grand à cotte élection, attendu
que l'instruction s'est terminée après l'audition de quelques témoins.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. W. ToRRANCE,
J.

Canada,
Province de Québec, DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.

Division de Montréal.)
ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1867.

Election d'un député à la Chambre des Commntunes par le district électoral de Montréal
Ouest, le 22w jour d'octobre 1874.

PRÉSENT:

L'HONORABLE JUGE TORRANCE.
ALEXANDER A. STEVENSON, et al.,

Pétitionnaires.
et

FREDERICK NfACKCENZIE, Défendeur.
Je, soussigné, juge de la Cour Supérieure de la province de Québec, ayant

entendu les parties et les témoins des pétitionnaires, et pris connaissance de la procé-
dure intentée, de la déclaration et de l'affidavit du défendeur, Frederick Mackenzie,
produits ce jour, et après avoir délibéré, je décide que l'élection du défendeur,
Frederick Mackenzie, comme député à la Chambre des Comnunes par le district élec-
toral de Montréal-Ouest, tenue les 22me et 29me jours de janvier 1874, est nulle, et je
condamne le défendeur à payer tous les frais.

F. W. TORRIANCE,

ÉLECTION CONTESTÉE DE MONTRÉAIi-CENTRE.

JUGEMENT ENREGISTRÉ LE 13 JUIN 1874.
PUISSANCE DU CANADA, DIVISION DE MONTRÉAL, ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES

DE 1873.

Election de Montréal Centre.

PRÉSENT:

L'IONORABLE JUGE MACKAY.
Juge de la Cour Supérieure et l'un des Juges de la Cour des élections de la division. de

JMontréal.
Dans l'affaire de la pétition présentée à la cour des élections, division de 3lontréal,

par Thomas Caverhill, Duncan McIntyre, Robert McCready, et George Horne, marchands,
de la cité de Montréal, les conclusions sont comme suit :-" C'est pourquoi vos péti-
tionnaires demandent qu'il soit décidé que le dit Michael Patrick Ryan n'a pas été
régulièrement élu, que la dite élection est nulle, et que le dit Michael Patrick Ryan
ne justifiait pas et ne justifie pas (les qualités requises pour être candidat ou être élu
député au parlement actuel" et c'est de cette pétition dont j'ai été chargé de
l'instruction.

L'instruction de cette pétition a été commencée devant moi à JiMontréal, le 13me
jour de juin, en présence des parties et de leur avocat; et après avoir entendu tous
les témoignages, les parties et leur conseil et délibéré, j'ai décidé, à la fin de l'instruc,
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tion, le 13 juin 1874, que les pétitionnaires n'avaient pas prouvé, tel que le veut la
loi, leur qualité d'électeurs; qu'ils semblaient n'avoir jamais eu le droit de présenter
une pétition ; qu'ils paraissaient n'avoir aucun intérêt à porter telle plainte; qu'ils
étaient sans locus standi; que je ne les reconnaissais pas comme légitimes pétition-
naires, et que. par conséquent, je rejetais leur dite pétition et les condamnais aux
frais, tout en déclarant que, dans les circonstances, je ne me croyais pas tenu de me
prononcer à l'égard des autres parties dans cette cause, mais que si la Chambre des
Communes demandait un autre rapport, je le ferais volontiers. Maintenant, je décide
que les dits pétitionnaires n'ont pas prouvé la qualité qu'ils ont alléguée, c'est-à-dire
qu'ils n'ont pas prouvé la première allégation de la pétition ; qu'ils n'ont pas prouvé,
tel que le veut la loi, leur prétendue qualité d'électeurs; qu'ils semblent n'avoirjamais
eu le droit (le présenter une pétition; qu'ils paraissent n'avoir aucun intérêt à porter
plainte; qu'ils sont sans locus standi; que je ne les reconnais pas comme légitimes
pétitionnaires; que je rejette leur pétition en les condamnant aux frais, et que je ferai
rapport de ce aui précède à l'honorable Orateur de la Chambre des Communes.

R. MAcKAY,

Juge de la cour supérieure et l'un des juges de la cour des
élections pour la division de Montréal, et spéciale-
ment chargé de l'instruction de la pétition ci-dessus.

Montréal, 13 juin 1874.

Canada,
Province de Québec.

Cour de Bévision siégeant en vertu de l'Acte des élections contestées, 1874, donnant juri-
diction pour reviser les jugements de la Cour des Elections et siégeant en vertu de l'Acte
de 1873.

In Re MONTRÉAL CENTRE.

A l'honorable Orateur de la Chambre (les Communes:

Nous, les juges soussignés de la cour supérieure du Bas-Canada, siégeant en cour
de revision, avons l'honneur de faire rapport et de certifier que par le jugement
rendu par nous le 3lme jour d'octobre 1874, nons avons décidé à l'égard dû la pétition
qui a donné lieu à cette cause,-

1. Que l'élection du défendeur, lichael P. Ryai, est nulle, et qu'il n'a pas été
régulièrement élu;

2. Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucuii acte (le corruption avait été commis par le
défendeur, ou à sa connaissanice et de son consentement ;

3. Que les personnes qui ont été reconnues comme coupables d'actes de corrup-
tion sont celles dont les noms suivent (quelques-unes d'elles ne sont désignées que
par leur prénom, dans les témoignages, et nous n'avons pas de moyens de les désigner
autrement) : Thonas Carroll, James Callaghan, Patricki Wright, Francis Connor, John
McLaughlin, Phitip Kennedy, Michael Costello, Butler, Thomas Massey, McCallu»m
Pettigrew, Forrester, Woods, James Noonan, Pollette, Bourgue, Bourdeau, Lefeb»re,
Trudelle, Champagne, Gallaghan, Dixon, William Waters, Brosheau, Hennessy,. Michael
.l'Ieighan, Poupart, J Pettigrew, Grdce, Mitchell. J. Cochrane, Richard McShane,
George Purden, Buddell, Wells, Brian Donelly, John F4'orrester, Dixon, Dennis Tansey,
John ilcDonnell, Joha Mlelville, John Slattery, Gentle, James Cahill, Brady, John Ifatcett,
O'Brien., James O'Brien, Stafford, Francis JDowse, Arthur Rowicland, Michael Farner,
Francis Chauncey. John Byan, Thomas Price, Aloses O'Brien, Thomas Wells, Patrick
Ryan, MAlorris Gaheny, fohn O'Brien, Thomas Carroll, Patrick Doran, Connolly, Marshall,
W. Brennan, Francis O'Connor, Ioghlan McGoverin, F. X Thériault, Patrick Meehan,
4khton, J. Bte. Bélanger.
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4. Qu'il n'y a pas lieu de croire que la corruption ait été pratiquée en grand à
cette élection;

5. Que chaque partie est tenue de payer ses propres frais;
6. Que nQus joignons à ce qui précède les notes des témoignages entendus lors

de l'instruction devant le juge McKay.
F. W. ToRANuCE,
J. U. BEAUDRY,
F. G. JoNSsoN,

Jfuges.
Montréal, 7 novembre 1874.

ÉLECTION CONTESTÉE DE NORTHUMBERLAND EST.

TORONTO, 7 novembre 1874.
31oNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que 'instruction de la pétition dans

l':aWfaire de L'élection contestée de la division électorale de Northumberland Est, a eu
lieu devant moi à Cobourg, mardi, le 27 octobre 1874.

Que d'après ia décision, James Lyons Biggar, Ecuier, le défendeur, n'a pas été
régulièrement élu,- et que son élection est nulle;

Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruptin ail été commis à la connais-
sance ou du consentement du défendeur;

La corruption n'a pas été pratiquée en grand à cette élection ;
Le défendeur devra payer les frais des pétitionnaires, sauf et excepté les frais

encourus pour l'inscription des détails de la cause au dossier, et qui ne sont pas
accordés.

J'annexe au présent la copie de mes notes de témoignages et de mon verdict.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JoHN Il. HAGARTY,

Juge en chef, cour des plaids communs, Ontario.
A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes.

ÉLECTION CONTESTÉE DE RICHMOND ET WOLPE.

DANS LA COUR DESbÉLECTIONS.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1872.

Puissance du Canada,
Province de Québer,
Division de Montréal. j

District électoral des comtés unis de Richmond et Wolfe.

WILLIAu HOSTE WEBB,
Pétitionnaire,

et

L'honorable HENRY AYLxER, le jeune,
Défendeur.

Moi, le juge chargé de l'instruction de la pétition d'élection dans cette cause, j'ai
commencé les procédures en séances -publiques de la cotir, à Richmond, dans le dit
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district, le 15me jour de septembre dernier, et ce jour et les jours subséquents, (il y
eut deuents) jusqu'au 24me joar de ee mois d'octobre, j'ai entendu et pris
par écrit IL, tém oignages rendus devant moi par le pétitionnaire et le défendeur,
respectivement, et dont copie est ci-annexée. Le jour en dernier lieu mentionné, au
lieu susdit, et après avoir examiné les témoignages et procédures touchant la dita.
pétition, entendu les parties par leur couseil respectif et délibéré, j'ai décidé et jugé
que le défendeur, contre l'élection duquel se plaint la dite pétition, n'avait pas été
régulièrement élu, et que l'élection dont se plaignait ainsi le pétitionnaire était nulle.

Je transmets maintenant à l'honorable Orateur de la Chambre des Communes la
décision ei-dessus, accoipagnee d'une copie fidòle des notes des témoignages entendus
lors de l'instruction de la dite pétition. afin que le tout serve tel que de droit et selon
que la loi le prescrit.

M. DoIIEaTY,
J. C. . et J. C. des B.

-]?whmoînd, 24 octobre 1874.

Et moi, le dit juge, j'ai l'honneur de faire rapport à l'honorable Orateur de la
Chambre des Communes, qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait été
commis par aucun candidat à cette élection, ni â.sa connaissance ou de son consente-
ment, et qu'il n'y a pas lieu de croire que la corruption ait été pratiquée en grand à
la dite élection.

Que lors de Plinstruction il a été prouvé que Joseph Béique, Henry Wayland, Jean
Guilnette,-Desmandis et Salmon Willard s'étaient rendus coupables de certains
actes de corruption.

M. DoIIERTr,
J. C. S. et J. C. des E.

ÉLECTION CONTESTÉE -DE JOLIETTE.

COUR DES ÉLECTIONS.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Election d'un député de la Chambre des Communes du Canada, pour le district électoral
de Joliette.

Puissance du Canada,
Province de Québec,
Division de 3Montréal,

savoir: j
AMABLE BEAUPnÉ,

Pétitionnaire.
vs.

Louis FRANÇOIS GEoRGE BABY,
Défendeur.

A Son Honneur l'Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

Je, soussigné, Plhonorable L. A. Olivier, l'un des juges de la Cour Supérieure
dans et pour le Bas-Canada, (maintenant de la province de Québec) et l'un des juges
de la Cour des Elections pour la division de Montréal, chargé de l'instruction de la
pétition d'élection susdite, certifie ce qui suit:

"l A uùe cour tenue pour l'instruction de la pétition d'élection du dit Amable
Beaupré, à Joliette, dans le comté de Joliette, devant l'honorable L. A. Olivier, l'un des
juges de la Cour Supérieure dans et pour le Bas-Canada, maintenant la province de
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Québec, et l'un des juges de la cour d'élection pour la division de Montréal, mercredi,
le vingt-huitième jour du mois d'octobre, mil huit cent soixante-et-quatorze ;-

"La cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, sur la dite pétition
du dit Amable Beaupré, sur la preuve produite devant cette cour, le vingt-sixième et
le vingt-septième jour du mois d'octobre courant, et sur les déclarations respectives
aussi produites devant cette cour, par le défendeur, le vingt-sept octobre courant, et
par le pétitionnaire ce jour, consentant mutuellement que l'élection dernière d'un
membre de la Chambre des Communes du Canada, qui a en lieu pour le district élec-
toral de Joliette, en laquelle le défendeur a été le deux février dernier, déclaré élu
pour représenter le dit district électoral de Joliette, dans la dite Chambre des Com-
munes du Canada, soit déclarée avoir été nulle, et le dit pétitionnaire se désistant (le
sa demande d'être déclaré avoir été dûment élu en la dite élection, et avoir sur le
tout délibéré;

" Attendu qu'il ressort (le la preuve que, durant la dite élection, des moyens de
corruption ont été employés par des partisans du défendeur, et que des menées,
corruptrices ont été pratiquées par eux, dans le but d'engager, par corruption, des
électeurs à voter pour le défendeur, et d'empêcher d'autres électeurs de voter pour le
pétitionnaire; et que de fait certains électeurs, auprès desquels ont été pratiqués les
dits moyens de corruption, ont voté pour le défendeur, et d'autres se sont abstenus de
voter pour le pétitionnaire;

"Attendu que le dit défendeur, par sa déclaration écrite, produite devant cette
cour, a consenti que sa dite élection soit déclarée nulle par cette cour, à raison d'actes
illégaux, commis et pratiqués en la dite élection par des partisans du défendeur, mais
sans aucune participation de la part de ce dernier; et que le pétitionnaire, par sa
déclaration écrite, aussi produite devant cette cour, a consenti que la dite élection
soit déclarée nulle, se désistant de la demande contenue en sa dite pétition d'être
déclaré avoir été dûment élu, lors de la dite élection;
, " En conséquence déclare et adjuge que la dite élection dernière d'un membre

pour la Chambre des Communes du Canada, pour le district électoral de Joliette, en
laquelle élection le dit défendeur a été, le deux février dernier, déclaré et rapporté
élu pour représenter le dit district électoral de Joliette, dans la dite Chambre des
Communes du Canada, par Charles Gaspard Beaudoin, officier-rapporteur, lors de la
dite élection, pour le dit district électoral, a été et est nulle;

" Et la cour ordonne et adjuge que les frais et les dépens encourus par le dit
pétitionnaire sur et au sujet de la dite pétition lui soient payés et remboursés par le
défendeur."

Daté à Joliette, ce 6 novembre 1874.
L. A. OLIVIER,

Juge C. S. et ?îtge de la Cour des .Elections, division de Montréal.

ÉLECTION CONTESTÉEF DE NORFOLK SUD.

TORONTO, 16 novembre 1874.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie des témoignages rendus
devant' moi lors de l'instruction concernant l'élection contestée de Norfolk Sud, et de
faire rapport:-

Que cette élection a été déclarée nulle à *raison d'actes de corrpption commis par
des agents du défendeur.

Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait été commis à la connais-
sance ou du consentement d'aucun candidat à cette élection, et qu'il n'y a pas lieu de
croire que la corruption ait été pratiquée en grand à la dite élection.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

THomAs GALT,
A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes. J.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE WELLINGTON CENTRE.

ToRoNro, 17 novembre 1874.
MONSIEUR,--J'ai l'honneur (le vOus informer que l'instruction concernant l'élec-

tion contestée de la division du centre (lu comté de Wellinqton a eu lieu devant moi à
Guelph, mardi, le 3 novembre 1874.

Que ma décision et mon jugement sont à l'effet-
Que George Tunier Orton, le défendeur, n'a pas été régulièrement élu, et que cette

élection est nulle;
Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait été commis à la connais-

sance ou du consentement (lu défendeur;
Que la corruption n'a pas été pratiquée en grand à cette élection
Que le défendeur paie les frais du pétitionnaire, sauf et excepté les frais, que,

lors de la taxation, l'on a démontrés comme légitimement encourus par le défendeur
à raison des allégations concernant la constatation de votes ou l'inscription de votes
illégitimes que renfermait la pétition contre cette élection, allégations et prétentions
qui furent abandonnées par les pétitionnaires au début de l'instruction, lesquels frais
seront payés au défendeur ou déduits de ceux des pétitionnaires;

Qui'à mon avis il a été prouvé que James -N. Fraser, Edward Gainor, Andrew
Forester, James Smith, Michael Xerby, Aaron Baker, James Kerby, Jeremiah Hallett,
David B. KeIly et Bernard (Campbell s'étaient rendus coupables (te corruption.

Je joins au présent une copie des notes des témoignages.
.1'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JoHN N. IIAGARTY,

Juge en chef, C. des P. 0., Ontario.
A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes.

ÉLECTION CONTESTÉE DES DIVISIONS NORD DE LEEDS ET
GIRENVILLE.

ToRONTo, 19 novembre, 1874.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie des témoignages rendus

(levant moi à Brockville, lors de l'instruction concernant l'élection de la division nord
de Leeds et de la division nord de Grenville;

Et aussi, de faire rapport que j'ai déclaré cette élection nulle à raison d'actes de
corruption commis par les agents (lu défendeur, Charles Frederick Ferguson;

Qu'il ina paru que ces actes (le corruption n'ont pas été commis à la connaissance
du défendeur;

Qu'il n'a pas été prouvé que la corruption ait été pratiquée généralement;
Et que j'ai condamné le défendeur à payer les frais.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Yotre très-obéissant serviteur,

TuoiîAs GALT,

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.
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ELECTION CONTESTÉE DE COLCIIESTER.

Puissance du Canada,
Province le lalIVouvelle-Ecosse,

Comté de Colchester.

Dans 'affalire de l'élection contestée entre
FREDERICK M. PEARSON,

Pétitionnaire,
ET

TuomAs MAcKAY,
Défendeur.

Je, Alexande- James, l'un des juges nommés en vertu des dispositions de l'acte
des élections contestéeš de 1873, pour présider à l'instruction des élections contestées
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et auquel a été assigné, par la 8me section de
cette acte, l'intruction concernant l'élection contestée susdite, certifie ar·le présent
à l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada, que j'ai rempli ce
devoir, et que le 14me jour de ce mois de novembre, à la fin d'une instruction qui a
duré treize jours, et pendant laquelle les témoins du pétitionnaire et du défendeur
ont été entendus, j'ai déclaré nulle, à raison d'actes de corruption commis par des
agents, l'élection du dit détendeur, Thomas Mackay, comme deputé du dit comté de
Colchester à la Chambre des Communes.

Je joins au présent copie de mes notes des témoignages entendus en cette cause.
Et considérant que par cette pétition le défendeur et son agent sont accusés

d'actes de corruption, conformément à la 20me section du dit acte, je fais rapport à
l'honorable Orateur gu'il n'a pas été prouvé, à cette instruction, qu'aucun acte de
corruption ait été commis par aucun candidat à cette élection, ni à sa connaissance et
de son consentement;

Et de plus, que l'instruction a prouvé que les personnes suivantes s'étaient
rendues coupables d'actes de corruption :-Martin Smith, en donnant $8 à Watson
Vance; William A. Fletcher, en faisant une offre à l'effet de corrompre Samuel W.
C<udden; Samuel Lindsay,- en donnant 85 à Saniuel Brown; William McCallun, en
donnant $8 à Henry Snook, et Grahan Murray, en donnant $8 à Daniel Lynds; et
qu'il a été prouvé que les dits Sainuel Lindsay, Johnston McCallum et Graham: Murray
étaient les agents du défendeur.

Daté à Halifax, province de la iVouvelle-Ecosse, ce 2lme jour do
novembre, A. D. 1874.

ALEX. JAMES.
A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes.

ÉLECTION CONTESTÉE DE VICTORLA NORD.

A l'honorable·Orateur de la Chambre des Communes:

MONsIEUR,-Conformément à l'acte des élections contestées, 1873, j'ai l'honneur
de vous déclarer qu'à l'égard de l'élection de la division nörd <lu comté* de, Victoria,
qui a o lieu en janvier dernier, qu'une pétition a été présentéo en vertu de la loi
contre l'élection de James MWaclennan, Ecuier, député de la dite division nord du comté
de Yictoria à la Chambre des Communes du Canada.
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Que l'instruction de cette pétition a été commencée devant moi au palais de
justice, dans la ville de Lindsay, comté do Victoria, mercredi, le 4me jour de ce mois
de novembre, et continuée par un ajournement de jour en jour jusqu'à mardi, le 10me
jour dui mème mois;

Et qu'à la clôture do cette instruction, le jour en dernier lieu mentionné, j'ai
décidé que l'élection était nulle, et conformément à la loi je vous informe de cette
décision.

Je transmets ci-jointe copie de mes notes des témoignages entendus lors de l'ins-
truction.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Jos. C. MonisON,

Toronto, 26 novembre 1874. Juge de la Cour du Banc de la Reine, Ontario.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.

MoNsIEUR,-Confornément à l'acte des élections contestées, 18173, et en outre du
certificat ci-dessus attestant dle la nullité de l'élection de la division nord du comté
do Victoria, qui a eu lieu le 29 janvier dernier, et à la suite de laquelle James Mac-
lennan a été rapporté élu comme député de cette division à la Chambre des Communes
du Canada, je dois vous informer que d'après l'instruction de la pétition relative à
cette élection-

(a) Il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait été commis par aucun
des candidats à cette dernière élection, ni à sa connaissance et de son consentement;

(b) Que l'instruction n'a pas prouvé qu'aucune personne se soit rendue coupable
d'acte de corruption à cette élection;

(c) Que je n'ai pas lieu (le croire que la corruption 4it été pratiquée en grand à
cette élection; mais que je suis porté à croire le contraire.

Jo nie fais aussi un devoir do vous faire un rapport spécial de l'instruction de
cette pétition qui a en lieu devant moi.

Commencée mercredi, le 4 de novembre, cette instruction s'est continuée jusqu'au
10 du-mème mois.

Le nombre total des votes inscrits à cette élection en faveur de M. M3faclennan,
le défendeur, est de cinq cent soixante-quatre, et pour M. Cameron, le pétitionnaire,
do cinq cent soixante, ce qui fait une majorité de quatre pour le défendeur.

Lors de l'instruction, il a été témoigné que des actes de corruption avaient été
commis par le défendeur et son agent, mais j'ai décidé que ces témoignages n'établis-
saient pas suffisamment cette accusation.

Que durant l'examen des votes inscrits à cette élection, neuf ont été retranchés
dIu nombre donné pour le défendeur et cinq du nombre donné pour le pétitionnaire.
Les votes se trouvant ainsi égalisés, le défendeur et le pétitionnaire ne voulurent pas
procéder plus loin et convinrent qu'il était de l'intérêt de toutes les parties que je
décidasse de la cause en déclarant l'élection nulle, ainsi que cela doit se faire lorsqu'il
y a égalité de votes.

Le nombre dos votes auxquels on faisait objection de chaque côté était considé-
rable, les témoins très-nombreux et les frais occasionnés par leur présence étaient
tels que les deux parties reconnurent qu'il serait plus avantageux pour elles et les
électeurs de recourir même à une nouvelle élection plutôt que de continuer l'enquête,
qui probablement traînerait beaucoup on langueur.

Je n'étais pas porté à différer de cette opinion, et je ne voyais rien qui pût
empêcher les parties de s'y conformor. Ni le defendeur, ni le pétitionnaire ne m'ont
demandé que les frais de ces procédures fussent payés par l'une des parties.
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Je déclare en conséquence qu'il y avait égalité de votes entre le pétitionnaire et
le défendeur, et que, finalement, tel que je l'ai déjà dit, j'ai décidé que Io dit James
Xraclennan n'avait pas été régulièrement élu, qu'il y avait égalité de votes entre lui
et le pétitionnaire, et que, par cons&équent, la dito élection était nulle.

J'ai l'honneur d'tre, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Jos. C. MoRRIssON,
Juge de la Cour du Banc de la Reine, Ontario,

Toronto, 26 novembre 1874.

ÉLECTION CONTESTÉE DE SIMCOE NIORD.

A l'honorable Orateur de la Chambre dles Communes, Ottawa:
MoN8EuR,-Conformément à l'acte (les élections contestées, 1873, j'ai l'honneur

de vous attester, au sujet de l'élection de la division nord du comté de Simcoe,
laquelle a eu lieu le 29 janvier dernier, qu'une pétition a été présentée en vertu de
la loi contre l'élection de Herman Henry Cooke, ecuier, député de la dite division nord
du comté de Simcoe à la Chambre des Communes du Canada.

Que l'instruction ·de cette pétition a commencé devant moi au palais de justice,
dans la ville de Barrie, comté de Simcoc, mardi, le 10e jour de ce mois de novembre,
et qu'elle s'est continfiée, par ajournement, jusqu'au lendemain, lme jour de
novembre susdit.

A la clôture de la diteinstruction, le jour en dernier lieu mentionné, j'ai décidé
que la dite élection était nulle, et je vous informe de cette décision, conforméinmnt à
la loi.

Je joins au présent copie de mes notes des témoignages entendus lors de l'ins-
truction, ainsi que de mon verdict.

J'ai l'honneur d'être,
JOHN W. GWYNNE,

J. C. des P. C.

Toronto, 27 novembre 1874.
Toronto, 27 novembre 1874.

MoNsEUR,-En outre du certificat que je vous transmets ci-joint de mon 'verdict
lors de l'instruction de la pétition contre l'élection de la division nord de Simcoe, j'ai
l'honneur de faire rapport:

le. Que par l'instruction de la dite pétition, il n'a pas été prouvé qu'aucun acte
de corruption ait été commis par aucun candidat à cette election, ni à sa connaissance
ou de son consentemeut.

2o. Comme personne n'a témoigné devant moi que la corruption ait été pratiquée
en grand à cette election, je ne puis faire rapport si oui ou non elle y a été exercée
en grand, ou s'il y a ou non lieu de croire quelle y a été ainsi pratiquée.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre tròs-obéissant serviteur,

JOHN W. GWYNNi,
J. C. des P. C.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.
3
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ÉLECTION CONTESTÉE DE NIAGAIRA.

Toronto, 80 novembre 1874.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur dC vots fiire rapport que l'instruction de la requète
contre l'élection de la ville de Niagara et du township (le Niagara y annexé, a eu lieu
(levant moi à Niagara, le 29 octobre dernier et les jours suivants.

Que mon jugement comporte:-Que le défendeur, Josiah B. Plumb, n'a pas été
r'égulièrement élu et que la dite élection est nulle.

Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait été commis à la connais-
sance ou du consentement (lu défendeur.

Que la corruption n'a pas été pratiquée dans une grande mesure à la dite élection.
Que William Longhurst, Daniel Lowry et Robert Best se sont rendus coupables

d'actes de corruption, et que j'ai condamné le défendeur à payer les frais du pétition-
naire, sauf ceux résultant (le témoins sommés de comparaître à l'égard de quelques
allégations d'influence exercée illégitimement, de menace de iaire perdre lin emploi,
salaire ou revenu,, ou que quelque maison d'entretien publio a été ouverte, ou employée
pour y recevoir des électeurs et leur donner à boire, ces allégations étant sans cause
légitime.

.1 'ai ['honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN I. IAGARTY,

Tuge en chef, C. des P. C., Ontario.

Je joins au présent une copie de mes notes des témoignages.
Ce rapport aurait été fait plus tôt sans un appel de ma décision, lequel n'a été

retiré qu'aujourd'nui.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes.

ÉLECTION CONTESTÉE DE L'ASSOMPTION.

ACTE DES ÉLECTiONS CONTESTÉES, 1873.

Puissance (li Canada,
Province (le Québec, Rie COMTÉ DE L'ASsOMPTION.

Division de 31ontréal.
LUDGER FOREST,

Pétitionnaire.
et

HILAIRE HURTEAU.

Défendeur.

Je, Francis GodJschl.lofuson, juge de la Cour Supérieure du Bas-Canada, et Fun
des juges de la Cour des Elections chargé de l'instruction de cette pétition, certifie
par le présent à l'honorable Orateur (le la Chambre des Cdmmunes, et cela en con-
fbrmité de la 12i section de l'acte des élections contestées, 1873, que jeudi, le 24me
jour de novembro 1874, ù la clôture (le l'instruction de cette pétition, au, palais de
justice, dans le village de EAssomption, j'ai décidé que ilaire Uurteau, le défendeur,
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n'avait pas été réguliòrement élu, et que le rapport du bref d'élection est nul; et que
le dit défendeur devait payer les frais de cette contestation.

Je joins au présent une copie des notes des témoignages entendus, et des admis-
sions et déclarations faites lors de la dite instruction.

Je fais de plus' rapport qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait
été commis par aucun des candidats, ni à sa connaissance ou de son consentement.

Ju léclare aussi que les personnes (iue l'instruction a fait connaître comme cou-
pables d'actes de corruption sont Adolphe Peltier et Achille Archam beault, et j'ajoute
n'avoir pas lieu de croire que la corrupt ion ait été pratiquée en grand t l'éléction dont
il s'agit dans la dite pétition.

F. G .Joussox,
. J..•

Daté à Montréal. ee 2mne jour de décembre 1874.

A l'honorable Orateur de la (amlbees Com m unes.

ELECPION CONTESTRE D)E KINGSToN.

roi'onto, 3 décembre 1874.

MonsîEUa,-En conformité de l'acte des élections contestées de 1873, j'ai l'lion-
neur do faire rapport que, relativement à l'élection de la division électorale de la cité
de Kingston, qui a en lieu les 22me et 29me jours de janvier 1874, qu'une pétition a
eté présentée en vertu de la loi contre l'élection de Sir .John Alexander Macdonald,
C. C. B., comme député <le la divisions susdite au parlement du Canada.

Que l'in8trlction (le cette pétition a été commencée devant moi, l'un des juges
(10 la cour des élections, au palais de justice, dans la cité de Kingston, mardi, le 17me
jour de novembre 1874. et ajournée au lendemain, le 18 novembre 1874.

A la clôture de la dite instruction, j'ai déclaré que l'élection était nulle, et confor-
nément àL la loi, je vous fais maintenant connaître cette décision.

Je joins au présent une copie de mes notes des témoignages'entendus lors de
l'instruction de la dite pétition. .

J'ai l'honneur d'étre, Monsieur,
Votr:e ohéissant serviteur,

WM. B. RICHARDS

.J. de C.
A l'Honorable

Orateur de la Chambre des Communes. ('anada. Ouhzma.

Toronto, 3 décembre 1874.

MoNsiKUR,-En outre du certificat qui vous est envoyé avec le présent ut par
lequel je déclare que l'élection du district électoral de la cité le Kingsto,-qui a ou
lieu les 22me et 29me jours de janvier dernier, et -à la suite de laquelle John Alexandr
..wedonald, C. C. B., a été rapparté éiu commne député <te ce lit distriet électoral au
parlement du Canadji-o.it nutte.,je prends la liberté de faire rapport,-

(a) Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun .aete de corruption ait été commis par
aucun candidat àt cette élection, ni à sa connaisssance et de son consentement.

(b) Que 1>ar ses agents, le défondeur s'est rendu coupable de corruption à cette
élection, mais qu'ils n'etaient pas sei agents autorisés, et qu'il n'a pas été prouv,
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qu'aucun acte de corruption ait été commis à cette élection par le défendeur, ni Ï1 sa
connaissance ni de son consentement.

(c) Que la dito instruction a prouvé que .Patrick -Marty, Isaac Noble, Thomas
Hanly, Armstrong McCormich s'étaient rendus coupables d'actes dle corruption à la
dite élection, et

(d) Qu'il n'y a pas lieu de croire que la corruption ait été exercée en grand à
l'élection qui fait le sujet de la pétition.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM B, RIcARDs,
J. de C.

A l'Honorable
Orateur de la Chambre des Commnunes, Canada, Ottawca.

(Traduction.)

ÉLECTION CONTESTÉE DE CIIAMBLY.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada:

Je, soussigné, un des juwes de la Cour Supérieure, pour le Bas-Canada, agissant
comme juge de la Cour des Elections dans la division de Montréal, dans la province
de Québec, en vertu des dispositions de l'acte des élections contestées de 1873, j'ai
l'honneur de faire rapport

Que le sept mars mil huit cent soixante-et-quatorze il a été présenté à la dite
Cour des Elections, dans la dite division de Montréal, par Pierre Basile Benoit, Ecuier,
cultivateur de la paroisse St. Hubert, dans le district électoral de Chambly, dans la
division de .Montréal, province de Québec, ayant duemnent la qualité d'électeur pour
voter à l'élection des membres pour la Chambre des Communes du Canada, une péti-
tion d'élection, se plaignant de l'élection de Arnable Jodoin, fils, Ecuier, rapporté
comme duement élu membre pour représenter le comté ou division électorale de
Chambly, dans la dite Chambre des Commiunes et du rapport de laquelle élection avis
a été publié le sept de mars dernier dans la "Gazette du Canada."

Que les moyens invoqués par le dit Pierre Basile Benoit au soutien de sa dite
pétition, étaient l'emploi de pratique et menées électorales, condamnées par la loi,
tant par le dit Amable Jodoin, fils, lui-même, que par ses parents et amis, et il allé-
guait qu'en reiranchant les votes illégaux des personnes inhabiles à voter, privées de
our droit de voter et de celles dont les votes devaient être annulés, le dit AMnable
Jodoin, au lieu d'avoir une majorité des votes des électeurs du dit district électoral, se
trouvaient être en minorité,

Le dit Pierre Basile Benoit, par sa dite pétition, concluait à ce que l'élection du
dit Amable Jodoin fut déclarée nulle et annulée, et qu'il fut lui-même déclaré avoir été
élu et être le représentant du dit district électoral de Charnbly, pour la Chambre des
Communes de la Puissance, à la dite élection où il était candidat.

La dite Cour des Elections fixa le vingt-deuxième jour de septembre dernier
pour l'instruction de la contestation de la dite élection, et le soussigné fut chargé de
cette instruction.

Le pétitionnaire a fait entendre plusieurs témoins et il ressort de leur4lémoi-
gnage que l'achat des votes par les amuis du dit Amuable Jodoin a été pratiqUi ià un
Montant.con.sidérable, et qu'il a été déboursé par eux à cette fin, environ dix mille
piastres ; cependant il ne paraît pas que le dit Amable Jodoin y ait participé; et le dit
pétitionnaire n'a pas persisté dans ses conclusions d'être déclaré légalement élu.

Le dit Amable Jodoin, par une déclaration écrite produite le vingt-quatre de
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septembre dernier, a déclaré qu'il consentait que sa dite élection fut annulée à raison
des faits et menées de ses partisans, avec dépens contre lui.

En conséquence de la preuve parfidte comme susdit, le soussigné, en sa dite
qualité de Juge d'Elections, a déclaré comme il déclara présentement, la dite élection
du dit Anable Jodoin, comme représentant, du dissrict électoral ou comté de Chambly
à la Chambre des Communes de la Puissance du Canada nul et de nul effet et la mise
au néant avec dépens contre le dit Amable Jodoin, rejettant le surplus des conclusions
du pétitionnaire.

Et pour se conformer aux exigences de la section 20, de l'acte des élections
contestées, 1873, le soussigné fait rapport qu'il appert que plusieurs personnes ont
été coupables de menées et pratiques illégales, et il prend la liberté à cet égard (le
renvoyer aux notes de la preuve dont copie accompagne le présenit rapport, sauf aui
soussigné à en produire plus tard une liste si elle ait requise.

J'ai l'honneur d'être;
- Votre obéissant serviteur,

F. U. BEAUDRY,
Afontréal, Chambre des Juges, 4 décembre 1874. .J.

ÉLECTION CONTESTÉE DE TORONTO EST.
Toronto, 5 décembre 1874.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes (u Canada, Ottawa.

MoNSIEUR,--Conformément à l'aete des élections contestées, 1873, j'ai l'honneur
de vous informer, relativement à l'élection dii district électoral de Toronto Est,
laquelle a eu lieu les 221ne-et 29me jours de janvier 1874, qu'une pétition aété présentée
en vertu (le la loi contre l'élection de John O'Donohoe, Ecuier, comme député du
district électoral (le Toronto Est au pirlemient du Canada; que l'instruction (le cette
pétiti*on a en lieu devant moi, l'un des juges de la cour des élections, au p'alais de
justice, dans la cité de Toronto, dans le district électoral susdit, mardi, le 29me jour
de septembre 1874, et qu'elle a été ajournée par moi jusqu'au mardi, le 26mte jour de
novembre 1874. .

A la clôture de la dite instruction, j'ai décidé que l'élection était nulle, et ainsi
que le veut la loi, je vous infbrme de cette décision.

Je joins au piésent une Copie de mes notes des témoignages entendus lors de
l'instruction de la dite pétition.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

War. B. RICHARDS,
C. le J.

Toronto, 5 décembre, 1874.

MoNSIEU,-Conformément à l'acte des élections contestées de 1873, et en outre
du certificat qui vous est envoyé avec le présent et attestant de la nullité de l'élection
du district électoral de Toronto Est, qui a eu lieu les 22me et 29me janvier dernier, et
à la suite de laquelle John O'Donohoe, écuier, a été rapporté élu comme député du
district électoral de Toronto Est áiu parlement du Canada, j'ai l'honneur de faire
rapporte-

(a) Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait été commis par
aucun des candidats à cette élection, ni A sa connaissance et de son consentement.

(b) Qu'il a été prouvé, lors de l'instruction, que John Barron et Daniel Kelly,
s'étaient rendus coupables d'actes de corruÉtion à cette élection,
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(c) D'après les témoignages entendus devant moi, je ne puis dire qu'il y ait
lieu de croire que la corruption ait été pratiquée en grand à cette élection.

J'ai l'honneur d'Mtre, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Wy. B. RICHARDS,
(. de .

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.

ELECTION CONTESTÉE D'IALTON.

DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Election d'un député à la Chambre des Conmmunes par la division électorale du Comté
d'Hfalton, tenue les 22me et 29me jours de janvier, A. D. 1874.

Puissance du Canada,
Province d'Ontario,

savoir :

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada :

Je certifie par le présent que l'instruction de la pétition de JIohn Stewart, culti-
vateur, du township et comté de Halton, et Peter Mushat McKay, marchand, dé la
ville de Milton, dans le dit comté, contre l'élection de .Daniel, Black. Clhislholn, a eu
lieu devant moi dans la ville de Milton, mardi, le 8me jour de décembre A. D.. 1874,
et qu'à la clôture de cettre instruction j'at décidé et jugé que le sus-nommé Daniel
Black Chisholm n'avait pas été réguliòrement élu à l'élection susdite et que son élection
était nulle.

J. G. SPRAGGE,
c.

Daté ce 17me jour de décembre A. D. 1874.

Puissance du Canada, )Province d'On tario, DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.
savoir:

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Blection d'un député à la Chanbre <les Communes pour la division électorale du comté
d'Ha lton, tenue les 22ènut et 29ème jours de janvier A. D., 1874.

A l'honorable Orateur de la Chambre les Communes du Canada:

Et la pétition contre l'élection de Daniel Black Chisholnz alléguant que des actes de
corrulption ont été pratiqués à l'élection susdite,par le présent je déclare qu'il n'a ïas été
prouvé devant moi,.lors de l'instruction de la dite pétition, que des actes de corruptioi
ont été commis par le dit Daniel Black Chisholm, ni à sa connaissance et de son con-
sentement, et je déclare de plus que la dite -instruction a prouvé que les personnes
suivantes avaient commis des actes de corruption, savoir: (1) Archibald Canpbell, et
(2) Samuel Cook.
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Je déclare en outre que lors de la dite instruction, à l'ouverture de la coir, il a
été dit et admis par l'avocat du dit Daniel Black Chisholm que des actes de corruption
avaient été commis à la dito élection par un agent de Daniel Black Chiswln, actes
(tont ce dernier est responsable et qui annulent son élection, mais que ces actes ont
été commis à son insu et sans son consentement.

Je déclare aussi qu'il ne m'a pas paru, et qu'il n'y a pas lieu de croire que la
corruption ait été excreée en grand à ectte élection et que j'ai décidé et jugé que les
frais, dépcns et fahx-frais occasionnés par la présentation de la dlite 1étition et. les
proeédures en résultant seraient payés par le dit Daniel Black Chisholn, sauf ceux
occasionnés par la requête des pé i'ionnaires à l'ellet d'amender leur pétition.

J. G. SPRAooE,

Daté ce 17e jour de décembre, A. D. 1874.

ELECTION CONTESTEE DE 311DDLESEX.

DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTEsTÉES, 1873.

Election d'un député à la Chambre des Communes, par la dicision électorale de la division
est du comté de Middlesex. tenue les 22me t 29mc jours de janvier 'de l'an de
Notre Seigneur mil huit cent soixante-quatorze.

Puissance du Canada,
Province d'Ontario,

savoir:

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada:
Je certifie que la pétition contre l'élection de Croweil Willson a été déposée devant

moi dans la cité de London, comté de Middlesex, jeudi, le 15me jour de ce mois de
décembre, et qu'à la clôture de l'instruction j'ai décidé et jugé que le sus-nomné
Croicell Willson n'avait pas été régulièrement élu et que son élection était nulle.

Et la dite pétition alléguant que des actes de corruption avaient été commis à
cette élection, je certifie que devant moi il n'a pas été prouvé que des actes de corrup-
tion ont été commis par le dit Crowell Willson, ni à sa connaissance et de son
consentement.

Je certifie de plus que la dite instruction a prouvé que des actes de corruption
avaient été commis par les personnes suivantes : (1) Tonas Thompson et (2) James
Maddigan.

Je certifie en outre que l'en<uête ne m'a pas démontré qu'il y avait lieu de croire
que la corruption ait été pratiqueo en grand à cette élection.

Et j'ai décidé et jugé que tous les frais, dépens et faux-frais occasionnés par la
présentation de la pétition et les procédures en résultant soraient payés par le dit
Cr'owell Willson, comme partie adverse de la pétition.

J. G. SPRAGGE, C.
Daté se 24me jour de décembre A. D. 1874.
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ElECTION CONTESTE E )E LA CITE DE LONDON.

Jujenvut rendu par Son Hionneur le juge cen chef de la cour des plais communs, le 10
septembre 1874.

Les témoignages ont démontré que la corruption avait été pratiquée très en
grand dans ce collége électoral.

Le nombre de votes inscrits pour le défendeur est d'environ 1260, mais il y a
preuve directe qu'il a été dépensé au moins $9,000 de son côté ou une moyennç de
87 par vote. A ce chiffre peut être ajouté diverses autres petites sommes que les
parties ont reconnu avoir été dépensées pendant la brigue éloctorale.

La question de la responsabilité du défendeur mise à part, mon opinion bien
arrêtée est qu'il y a de suffisants motifs pour annuler cette élection, qui n'a pas été
libre, mais dominée par la corruption.

On n'a pas cherché à nier que la corruption ait prévalu, mais il a été affirmé que
le défendeur n'était pas responsable des actes de ceux qui en étaient coupables.

Le défendeur n'a pas formé de comités, mais ses amis se sont charges de ce soin
dans différents quartiers.

Il y avait un comité général ou central.
Il est évident que M. Dixon, le secrétaire de l'association de réforme, lequel était

aussi secrétaire du comité du défendeur, reconnaissait les comités de quartier, qu'il
leur a donné de l'argent pour subvenir aux frais de l'élection, argent donné à cet effet
par le défendeur, et que les dépenses (le ces comités furent des sujets de discussion
cntre lui et le défendeur.

D'après les témoignages, je crois que l'on ne peut mettre en doute que plusieurs
(es personnes, qui ont admis avoir donné de l'argent dans le but de corrompre,
étaient agents du défendeur à un degré suffisant pour l rendre responsable de leurs
actes, quand même ces actes auraient été commis à son insu et même contre ses ordres.

Quant au Dr. Ilagarty, il était membre d'un comité; il avait cabalé pendant
trois semaines et reçu de Dixon un cahier pour y inscrire lès électeurs gagnés ù ce
parti. Environ $600 sont passées par ses mains, argent qu'en grande partie il tenait
de Snallnn et Reaves, asso. iés et agents du défendeur, ainsi que je le ferai voir plus
loin. Il a reçu de l'argent de Dixon pour le comité du quartier No. 4; payé de fortes
sommes, jusqu'à $120, pour louage de voitures; 'il voyait tous les jours le défendeur,
lui parlait, lui demandait comment allait ses affaires, mais ne lui parlait pas de
dépenses. Je ne puis douter qu'il ait été agent. Par sa déposition il a admis au
moins neuf cas de corruption directe.

H. C. Green a aussi avoué qu'il avait pratiqué la corruption, et selon moi, il doit
être considéré comme agent. Il figure comme cabaleur actif, comme ayant payé la
location de chambres, et je considère qu'il était connu qu'il travaillait pour . le
défendeur.

A la connaissance du défendeur, Frederick Fitzgerald a cabalé activement, et il a
avoué plusieurs actes de corruption.

John Campbell, qui a été maire de London, et qai a secondé la mise en nomina' ion
du défendeur, était sans doute un agent et le défendeur savait très bien qu'il travail-
lait pour lui. Il a avoué plusieurs actes distincts de corruption, lesquels consistent
principalem"nt dans le fait d'avoir donné de l'argent à des femmes d'électeurs.

JosephBroadbent, qui était aussi un agent à mon avis, a avoué avoir exercé la
corruption auprès d'électeurs.

James Fitzgerald était un membre actif de comité et faisait ses rapports au comité
de quartier. Il est le contre-maître de M. John Campbell, et il a avoué avoir donné
de l'argent à la femme d'un électeur dans le but de le corrompre.

John Doyle était membre du comité No. 1; il a cabalé pour le (lé endeui et
disposé de $91 de l'argent du comité. Il a avoué s'être adressé à plusieureà l'effet dé
les corrompre, mais que la démarche avait déjà été faite auprès d'eux.

Robert Henderson, qui était président du comité No. 1, a reçu $700 pour le
quartier, et une petite somme de $50 ou $75 de Dixon pour les dépenses du quartier
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Il a avoué être parvenu à corrompre un électeur à l'aide de la femme de ce dernier.
I! a aussi répandu de l'argent dans son quartier.

George Hiscox a cabalé à la connaissance du défendeur. Il a avoué des actes
distincts de corruption.

Marvyn Knowlton avait do l'influence comme fils de la tempérance, et il a été
cabaler en compagnie du défendeur, lequel savait bien, je pense, qu'il travaillait aussi
pour-lui. Il a reçu environ $700, sur lesquelles il en a donné $500 à un nommé
Robinson, eontre-maître d'une granda rafinerie d'huile,-lequel avait dit avoir beau-
coup d'influence sur certains électeurs et manifesté le désir d'avoir $500-après s'être
consulté avec Reaves. Robinson a employé une partie de cette somme à acheter des
voix, et je considère que dans cette transaction, sinon dans d'autres, il a agi dans le
but de corrompre.

William Twmnpson a cabalé et pense, comme moi, que c'était à la connaissance
du défendeur, Il a avoué avoir corrompu des électeurs.

John B. Robinson-celui qui a reçu $500 de Knowlton et avoué en avoir gardé
$200 pour lui-a commis des actes de corruption.

Pàilip Cook était président d'un comité de quartier; de fortes sommes ont passé
par ses mains et il a avoué divers actes de corruption.

John J. Magee, cabaleur actif du défendeur, a reçu environ $900, qu'il a distribuées
entre différentes personnes pour ce qu'il appelle "les fms électorales." I n'a pas
voulu dire ce qu'il entendait par " fins," mais il semble impossible de supposer qu'il
ait pu croire que cet argent devait être employé autrement que pour oorrompre, et
je suis d'opinion qu'il doit être considéré comme sachant que cet argent devait servir
à corrompre les électeurs.

Le très grand nombre d'actes de corruption dont cette élection est entachée rend
impossible sa validité.

Il me reste maintenant à examiner les témoignages en ce qu'ils peuvent rendre
lo défendeur personnellement responsable.

Il a admis avoir donné $1,150 à M. Dixon pour subvenir aux frais.légitimes qu'il
croyait avoir à faire. Il y avait sept quartiers; la division électorale se compose de
plusieurs mille électeurs, et M. Dixon et lui se sont consultés- sur la somme que pro-
bablement il faudrait. $1,600 furent d'abord jugées suffisantes. M. Dixon nous a
rendu compte de l'emploi de presque tout cet argent. Trois cents piastres ont passé
pour les secrétaires et commissionnaires; ces secrétaires étaient au nombre do huit ou
dix, et le travail dura presque tout le mois de janvier. Des commissionnaires furent
aussi emip loyés. D'autres items étaient pour charbon, meubles, location de chambres;
$100 à . MDonald. avocat, lequel a remplacé M. Dixon quelque temps, et de $600
à $700 oit été données par lui aux comités des quartiers, pour subvenir à leurs frais,
au loyer de chambres, payer des rafraîchissements, louage de voitures, courses à
droite et à gauche, les frais de cabale, etc.

Cependant, rien, en cela, ne me porto à croire que le défendeur * ou Dixon ait
sciemment employé (ou qu'ils aient en cette intention) aucune partie de cet argent à
dos fins illégales.

Le défendeur a en outre admis avoir payé au iferali $100 pour annonces; au
Free Press $110 aussi pour annonces; et à l'Advertiser pour annonces, petites affiches,
placards et impressions relatifs à l'élection, $625. Pour cartes de candidature, $20.50;
papeterie et livres, $61.35. Total, $946.S5.

Ce dernier chiffre porterait ses dépenses admises à $2,100. On n'a pas beaucoup
cherché à établir qu'une pareille somme pût, dans les circonstances, constituer une
dépenée extravagante, et je ne suis pas, non plus, prêt à le maintenir.

Je passe maintenant 'à une autre partie des témoignages qui incriminent .le
défendeur.

Il a été prouvé que de fortes somnies d'argent ont été reçues de Thonas i.
Smallman et George Reaves, associés du défendeur dans l'exploitation d'une grande
rafinerie d'huile, connue sous la raison de Reaves et Cie. Il a été allégué que le
défendeur n'était pas un membre actif de cette société. Smallman et Reaves sont
désignés comme ayant contribué activement et d'une façon marquante au. succès de
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l'élection lu défendeur. Reaves était absent, mais Smalnan a été interrogé. Il a
avoué que de $5,000 à $6,O00 étaient passées par ses mains dans cette lutte électorale,
et que de cette somme il avait lui-même fourni $1,000. M. Edward Harris, avocat et
procureur de cette localité, fait partie d'une société 'd'hommes de loi employée par la
maison Reaves et Cie., et l'un de ces associés est l'avocat du défendeur. Smatlman dit
qu'il savait qu'Jarris travaillait activement pour le défendeur, et qu'il pensait qu'il
devait être justement la personne à qui il fallait s'adresser pour avoir de l'argent, et
qu'il a reçu de lui $4,000 en trois ou quatre fois. Il n'a jamais promis de rembourser
cette somme pour laquelle il n'a donné ni reçu ni garantie. Personne ne lui a
suggéré de s'adresser à Ilarris ; jamais le défendeur ne lui a désigné
Harris. On n'a pu rien faire dire à ce témoin qui pût en aucune
manière prouver que le défendeur savait que ces fonds étaient avancés par
Harris, ni qu'aucune communication ait eu lieu entre Smallnan et le défendeur quant
aux dépenses d'élection dans· laquelle Smallman était concerné. Il prouva que -le
défendeur et Harris étaient amis intimes; il a dit avoir donné $1,500 à Reaves;
$500 à Kniowlton ; $250 au Dr. Hagarty ; $600 à F. Fitzgerald; $250 à John Campbell;
$500 à Scandrett; $100 à W. J. Thonpson; $600 à l'échevin Magee; $100 à l'échevin
Partridge, junior; $50 à fiscox, et dépensé lui-même $150.

Il a- distribué tout cet argent pour des "fins électorales " sans demander à ceux
qui le recevaient quel usage ils allaient en faire.

M. George Harris a prouvé la grande intimité qui existait entre son frère Edward
et le défendeur, et qu'il avait dit à son frère que l'élection ne pouvait se faire sans
argent. Edward demanda combien il en fallait et le témoin répbndit que $5ý000
pourraient suffire. Le témoin a dit avoir promis $1,000, niais n'avoir rien donné.

Le défendeur a ·juré positivement n'avoir eu aucune connaissance d'avance
d'argent par Ilairis; qu'il n'avait jamais parlé d'affaires dle finance avec Smalilnan ou
Reaves, et qu!il n'avait aucune raison de penser que l'un ou l'autre dépensait de fortes
sommes pour lui. Il ne s'est jamais entretenu avec Harris à propos d'affaires dargent
concernant l'élection. Il n'a jamais su que Smailman fut en communication avec
Harris et ce n'est que dans les derniers quinze jours qu'il a entendu parler de ce
paiement fait par Hlarris. Il a conseillé à ses amis de ne pas dépenser d'argent
illégalement ou de ne pas le compromettre. Par respeòt pour la loi, il n'a jamais
payé à boire (never treated.) Il a sollicité activement les suffr(es, mais il n'a jamais
entendu parler d'aucune chose qui pût lui faire supposer que la corruption se prati-
quait en sa faveur. L'automne· dernier, il a vendu des actions à M. Harris, sur le
prix desquelles il possède encore un billet de $10,000 attendant paiement.

M. Edward Hlarris a juré avoir remis $4,000 à Smallmnan et $2,000 à Reaves pour
(les frais d'élection. Il a beaucoup de ressentiment contre M. Carling et beaucoup
d'amitié pour le défendeur. Avant, il n'avait jamais souscrit au-delà de $5 ou $10
pour une élection. Le jour de la votation, Reaves eût $2,000. Son intention était de
ne pas avancer plus de $4,000, mais la lutte le surexcita. Il était très intimne avec le
déeindeur qu'il vit tous les jours durant la brigue des suffrages, mais jamais alors il
ne lui a parlé d'argent ni depuis l'élection. Il ne croit-pas que le défendeur savait
qu'il eût avancé de l'argent. Il n'a aucun droit quelconque à réclamer du défendeur
aucun de ces deniers, et il n'existe aucune entente en vertu de laquelle il doit être
rembomrsé. Il dit n'avoir jamais donné à comprendre de quelle manière l'argent
devait étre employé. Il ne s'est pas arrêté à penser qu'il -servirait à acheter des
voix- La rumeur était que beaucoup d'argent serait dépens -des deux côtés. Le
jour de la votation, Reaves alla le trouver et lui dit: " Nos adversaires dépensent
deux ou trois p-istres. contre nous une," et sur ce, il reçut $2,000. Il n'y a que
quinze jours qu'il a dit à l'un de ses associés qu'il avait dépensé cet argent.

Il est impossible de lire les témoignages sans rester convaincu que cetté CaWe
d'argent faite par M: Elurard Harris est à la fois illégale -et un acte de corrtiption, et
je regrette -prtoibnmdément qu'un membre du barreau ait pu sciemment remettfe--entre
les mains d'hommes sans scrupules une aussi forte somme que $5,00., qui devait
servir à débaueher it -corrompre une division électorale. De cette bourse est sòrti
presque tout ýl'ârgellt qui, d'après cette enquête révélatrice de tant do faits Surpre.-
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nants, a produit tout le mal et l'infamie qui résultent de la corruption pratiquée en
grand.

L'avocat du pétitionnaire, M. Rebinson, a représenté avecgrande force que malgré
les dénégations des témoins, il était impossible, dans l'ordre naturel des choses, de ne
pas voir: 10. que le défendeur a dû savoir que la corruption se pratiquait dans une
grande mesure; et 20. qu'il a dù connaître la source d'où ses associés en affaires avait
obtenu l'argent, et qu'il n'était pas possible qu'il ait pu briguer activement les
suffrages pendant trois semaines, ainsi qu'il dit l'avoir fait, sans avoir eu connaissance
de quelque acte de corruption et de la dépense de fortes sommes d'argent.

Je n'ai que faire de dire que je suis fort convaincu de la force de ce raisonne-
ment, et qu'il est difficile de voir comment, dans l'ordre naturel des choses, l'on ait
pu ignorer et la corruption exercée et la dépense qui se fisait. En pareil cas, il ne
pouvait ignorer que la corruption dominait que par le parti pris d'en demeurer
ignorant et en refusant systématiquement d'écouter tout ce qu'il pourrait entendre
quant aux dépenses qui se faisaient pour l'élection; qu'en insistant sur ce que la dis-
cussion à ce sujet était toujours défendue; qu'en se retirant de toute discussion chaque
fois qu'elle était amenée sur ce terrain, et par une entente tacite, sinon expresse,
entre tous les instruments de corruption que la partie la plus intéressée devait être
laissée ignorante du mal qui se faisait chaque jour. Force m'est de conclure que ce
n'est qu'en se soumettant tout-à-fait à un pareil système que le défendeur a pu véri-
diquement témoigner de son innocence devant moi. Je suis profondément imbu de
l'idée du mal qui pourrait résulter en sanctionnant une conduite de ce genre, car elle
viole l'esprit et la lettre de la loi.

Je sais aussi que pour le publie en général-à l'avantage et pour la gouverne
duquel les lois sont édictées-il n'est pas facile d'expliquer d'une manière satisfaisante
comment une pareille conduite peut-être suivie par un candidat pour obtenir le suffra-
ge des électeurs, et éviter en même temps la punition prescrite par la loi. Je ne suis
pas ici pour traiter cette affaire au point (le vue (le la morale, mais au point de vuo
de la stricte légalité; et non pas, non plus, de la manière que pourrait l'envisager des
hommes intelligents, c'est-à-dire sous son côté le plus saillant et dégagée de cette
lourde responsabilité qui pèse sur un homme dans ma position, position si bien
décrite lar- ces paroles d'un juge marquant de l'Angleterre: " Je ne saurais m'ima-
"giner une juridiction plus pénible ni. plus remplie de responsabilité que celle d'un
"juge ayant a décider-, sans le concours d'un jury, que le candidat s'est rendu cou-
" pable d'une aussi grande offense."

Toutes les preuves circonstancielles, toutes les probabilités tendent à démontrer
que les faits incriminés se sont passés à la connaissance du défendeur, tandis que tous
les témoignages directs sont donnés dans le sens contraire.

Après avoir dit le nombre de jours' employés à corrompre, chaque témoin a
terminé en déclarant n'avoir jamais parlé au défendeur d'aucune affaire se rapportant
à l'argent ou aux dépenses de l'élection. Les témoignages de Harris, de Smallman
et dl défendeur déclarent ce dernier ignorant des fortes sommes versées par le
premier.

.J'éprouve moins de difficulté à accepter la dénégation du défendeur.touchant sa
connaissance des avances faites par Harris que sur la question générale de la connais-
sance qu'il a eue que de l'argent se dépensait illégalement, sans s'enquérir d'où il
provenlait.

S'il existait quelque témoignage affirmant la connaissance de ces faits par le
défendeur ou faisant contre-poids à ceux donnés sur ce point, je ne crois pas que je
pourrais accepter sa dénégation directe au préjudice de la forte présomption, pour ne
rien dire des probabilités générales, créée par les faits généraux. Ces d erniprs
foraient certainement pencher la balance. au détriment de son assertion.

Je comprends l'embarras d'un jury lorsqu'un témoin déclare positivement n'avoir
pas vu une chose, ou qu'il était réellement ignorant d'un événement dont, d'après
toutes les probabilités humaines, il a dû. avoir connaissance.

En ce cas, si lejury accepte.sa dénqgation, ce ne peut;êtro qu'en présumant qu'il
s'est volontairement fermé les yeux et es oreilles, et qu'il avait pris le parti de nç
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pas voir ni d'entendre. Je me trouve dans la même position embarrassante et sous
le coup d'un doute et d'une hésitation que je ne me souviens pas d'avoir éprouvés
pendant ma longue carriòre judiciaire.

Cependant, j'en suis venu à la conclusion de ne pas déclarer le défendeur comme
personnellement coupable des actes abominables qui ont fait la honte de la dernière
élection de cette cité.

Je me plais à rappeler que ce verdict, avec tous les autres, peut être revisé par
le tribunal dont je suis l'un des membres, et, alors, si d'après les témoignages ma
décision devait être rendue dans l'autre sOns, les savants juges décideront en consé-
quence.

Ce tribuual peut décider sur la question de faits aussi promptement que le juge
présidant l'instruction. Il n'y a pas de témoignages contradictoires; rien ne
dépendra de la manière d'agir des témoins ou de leur manière de rendre témoignage.

Une importante question pourrait aussi être soulevée sur l'interprétation de la
loi de 1873, sous laquelle cette élection s'est faite. La 18ime section est ainsi conçue:-

" Nu1 candidat à une élection n'emploiera, directement ou indirectement, aucun moyen
de corruption, en donnant quelque somme d'argent, oqfioe, charge, emploi, don, récompense,
obligation, billet ou cession de terre, ou en promettant aucune de ces choses; et il ne devra
pas non plus, par lui-même ou son agent autorisé à cette fin, menacer aucun électeur de lui
faire perdre quelque office, salaire, revenu ou avantage, avec l'intention d'engager par cor-
ruption un électeur à voter pour lui, ou (le l'empêcher dle voter pour quelque autre candidat ;
et il n'ouvrira pas non plus ni ne maintiendra ni ne fera ouvrir et maintenir, à. ses frais et
dépens, aucune maison d'entretien public, pour la réception des électeurs ;-et si un représen-
tant élu pour la Chambre des Communes est trouvé coupable, devant le tribunal à ce compé-
tent, d'avoir fait usage durant telle élection, <le moyens <le corruption, son élection sera
déclarée nulle, il sera déchu du droit de se porter candidat ou d'être élu durant ce parlement."

En parlant des agents, M. Harrison, ainsi que je l'ai compris, allégua que d'après
cette section, seulement des actes de corruption personnelle de nature à le rendre
inéligible peuvent emporter la nullité de son élection.

Je maintiens qu'il a été commis par des agents du défendeur assez d'actes de
corruption pour annuler son élection, que ces actes aient ou non été commis à son insu.

Si je ne me trompe en soutenant cela, alors peut-être pourrait-il, au nom du
pétitionnaire, être argué que si, d'après les termes de cette section, le défendeur "est
trouvé coupable' d'avoir fait usage d'aucun des moyens ci-dessus pour assurer son
élection," son élection est " par ce fait déclarée nulle, et qu'il est déchu du droit de se
porter candidat oit d'être élu durant ce parlement." En d'autres termes, pour annuler
l'élection, il faut que je prononce que le défendeur, directement ou indirectement, a
fait usage de moyens de côrruption en répandant <le l'argent.

Si je rends ce verdict, comme je le luis dans le cas présent, il pourra être argué
que la conclusion est irrésistible, car étant trouvé coupable d'avoir fait usage de
moyens prohibés pour assurer son élection, non-seulement cette dernière doit être
déclarée nulle, mais il est aussi déchu du droit de se porter candidat. La section ne
fait aucune distinction entre la connaissance ou le consentement personnel.. Il se
pourra, par conséquent, que l'inégi bilité devra suivre l'annulation de l'élection. La
loi est singulièrementýrédigée.

L'élection est annulée, et tous les frais sont à la charge .du défendeur. Les
motifs les plus plausibles existaient pour justifier la pétition et les. accusations per-
sonnelle portées contre le défendeur, et je ne vois aucune raison pour adhérer à l'ar-
gument de M. Harrison, qui veut que les fi-ais soient répartis, parce que toutes les
accusations ne sont pas prouvées. C'est sur l'avis du tribunal que le pétitionnaire a
cessé d'appeler d'autres témoins pour prouver la corruption.

Je ferai rapport que le défendeur n'a pas été régulièrement élu, et que l'élection
est nulle; qu'il n'a pas été pitouvé qu'aucun acte de corruption ait été commis par le
défendeur, ni à sa connaissance ou de son consentement,:

Que selon moi, il a été prouvé que les personnes suivantes s'étaient rendues
coupa bles d'actes de corruption, savoir: Daniel ffagarty, Hfenry C. Green, Frederick
A.itzgerald, John Campbell, Joseph Broadbent, James fitzgerald, John Doyle, -Robert



38 Victoria. 4 Février.

Hederson, George Hiscox, Marvyn Knowlton, William J. Thompson, J E. Robinson,
Philip Cook, John J. Magee, Thomws H. Sm elmani, George Reaves, et Edwvrd Harris,
et que la corruption a été pratiquée en grand à la dite élection.

L'instruction est maintenant terrninée, et je crois pouvoir espérer que par les
infamies qu'elle a révélées elle aura pour effet de mettre fin à la pratique de la cor-
ruption dans ce district électoral, si non dans d'autres. L'opinion publique, espérons-
le, finira par frapper de réprobation ces actes honteux. La corruption et celui
qui se laisse corrompre doivent tous deux être jugés de la même maniòre. Beaucoup,
cependant,-et ce sera parfaitement juste,-décrneront une plus large part <le blâme
aux hommes d'éducation et de position qui portent l'ignorant et le pauvre à com-
mettre le péché (le vendre leurs voix au plus offrant.

VERDICT, JEUDI, 10 septembre 1874.

1. Par ses agents nommés à cet effet, le défendeur a fait usage de moyens de
corruption aupròs d'électeurs;

2. Le défendeur n'a pas été régulièrement élu, et l'élection est nulle.
Il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait été commis à la connais-

sance ou du consentement du défendeur.
Il a été prouvé, à mon avis, que les personnes suivantes s'étaient rendues cou-

pables de corruption, savoir : Daniel HIagar(y, Henry C. Green, Frederick A. Fitzgerald,
John Campbell, Joseph, Broadbent, James Fitzgerald, John Doyle, Robert Ilenderson,

george Hiscox, .M(arvyn J{nowlton, William J. Thompson, .John S. Robinson, Philip
Cooc, John J. AMagee, Thonas M. Smadinan, George leaves et Edward Harris. La
corruption a été pratiquée en grand à la dite élection.

Tous les frais sont à la charge du défendeur.
JoirN 1-1. IIAGARTY,

J. C., P .0.

GREFFE DE LA COURONNE, P. C.,
Toronto, 20 janvier 1875.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa, Ont.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'instruc.tion de la'pétition de

George Pritchard, contre l'élection de John Walker comme membre de la Chambre des
Communes pour la division électorale de London, a eu lieu à London devant le Juge
en Chef de la Cours des Plaids Communs, le septiòme jour d'août dernier et les jours
suivants; que le verdict du dit juge en chef <tans la dite affaire fut portée devant la
dite cours des Plaids Communs sous fbrie d'appel de cette cour par le dit George
Pritchard et par le défendeur John Walker; que les dites parties ont été entendues
devant la dite cour par leurs avocats; et que par le jugement de la dic c cour il a été
ordonné:

1. Que le dit John Walker n'a pas été duement élu à la dernière élection de la
cité de London pour représenter la dite cité comme membre de lt Chambre des
Communes.

2. Que l'élection du dit John Walker a été et est déclarée nulle à cause do divers
actes de corruption commis par le dit John Walker par l'entremise de ses agents à la
dite élection et à sa connaissance et de son consentement.

3. Que le dit John Walker a employé la corruption à la dite élection par l'entre-
mise de ses agents pour se faire élire, les, dits agents ayant donné diverses
sommes d'argent, à la connaissance et du consentement du dit John Walker, à divers
électeurs à la dite élection, avec l'intention de -corrompre ces électeurs eîtde les
engager à voter pour le dit John Walker à la dite élection.

4. Qu'il a été prouvé que des, actes de corruption ont été commis à la dite
élection à la connaissance et du consentement du dit John Walker, laquelle corruption
se comniettant à dite élection -par les agents du dit John Walker, de son consente-
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ment et à sa connaissance, pour engager divers électeurs à voter pour le dit John
Valker à la dite élection.

5. Qu'il a été prouvé que le Dr. Daniel Hfaqarty, Henry C. Greene, Frederik A.
Fitgerald, John Campbell, Joseph Broadbent, James Fitzgerald, John Doyle, Robert
Henderson, George Hiscox, Marvyn Knowlton, Williamn J. Thompson, John Robinson,
Philip Coolc, John J. Magee, Thomas H. Snallman, George Reaves, et Edward Harris
se sont rendus coupables de corruption, et de plus que la corruption a été exercée sur
une grande échelle à la dite élection, et la dite cour a ordonné que le dit John Walker
paie au dit George Pritchard, le pétitionnaire, tous les frais de la dite instruction et
le son propre appel, et que la somme déposée en cour par le dit George Pritchard sur

son appel lui soit remboursée à lui le dit George Pritchard ou à son precureur, et que
chaque partie paie ses propres frais dans l'appel de la part du dit George Pritchard.

Tous lesquels faits j'ai maintenant l'honneur de vous certifier en conformité du
statut passé à cet égard, de môme que la copie des notes des témoingnages pris à la
dite instruction cn la cité de -iondon susdit, et qu'un double de la règle de cour
accordée dans l'affaire du dit appel.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéisant serviteur,

X. B. JACKSON,
Greeier <le la Couronne, Cour des Plaids Communs pour OntariQ.

ÉLECTION'CONTESTÉ.E DE HURON SUD.
Je déclare l'élection nulle à raison de la corruption exercée par les agents.
Je décide que le défendeur n'est pas personnellement coupable de corruption.
J'ordonne que les frais les pétitionnaires soient payés par le défendeur.

THoMAs GALT,
J.

GREFFIER DE LA COURONNE, P. C., Toronto, 21 janvier 1875.
A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes pour la Puissance du Canada,

Ottawa, Ont,
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que 'l'instruction de l'affai-re.de

l'élection contestée pour la division électorale de la division-sud du comté de -Huron,
sur la pétition de David lfood Ritchie et Joseph Acheson contre l'élection de Mglclm
Colin Cameron comme membre de la Chambre des Communes, a eu lieu dans la yille
de Goderich devant l'honorable Thomas Galt, l'un des juges de la Cour desPlaids
Communs, les vingtième et vingt-unième jours d'octobre dernier; que le verdiet.du
dit juge dans la dite affaire a été porté devant la dite Cour dei Plaids Communs
sous forme d'appel de cette Cour par les dits pétitionnaires David Hood iitchie
et Joseph Acheson, et que les dites parties, pétitionnaires et défendeur, ont été.enten-
dues devant la dite Cour par leur avocats respectifs, et que par le jugement.dela dite
Cour il a été ordonné que la dite élection est nulle à raison de la corruption exercée
par des agents,-que le dit défendeur n'est point personnellement coupable de
corruption, et que ce dernier doit payer les frais des pétitionnaires ;-et la diteCour
a de plus ordonné que chaque partie devra- payer ses propres frais dans le dit appel,
.et que la somme déposée en Cour par les dlits David Hood Ritchie et Joseph Acheson
leur soit remboursée ou à leur avocat.

Tous lesquels faits j'ai maintenant l'honneur .de vous certifier en couformité du
statut passé à cet égard, de même que la copie des notes des. témoignage pris à ladite
instruction dans la dite ville de Goderich, et qu'un double de la règle, de cour a4té ac-
cordé dans l'affaire du dit appel.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

M. B. JAOKsoX,
Grefier de la Gouronne, Cour des -laids Copneuspotur da io,



ÉLECTION CONTESTÉE DES DEUX-MONTAGNES.

Canada,
Province de Québec.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

DANS L'AFFAIRE DE L'ÉLECTION DU COMTÉ *DES DEUX.-MONTAGNES.

JAMES WATTS,
Pétitionnaire.

vs.

WILFRED PRÉVOST,
Défendeur..

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

Joe, soussigné, juge de la cour des élections, nommé pour entendre l'affaire do la
pétition d'élection en cette cause, ai l'honneur do faire rapport et cortifier:-Que, le
quatorzième jour de janvier courant, à Ste. kScholstique, dans la cour des élections là
et alors tenue pour l'instruction de la dito atiairoe, j'ai jugé et décidé que le dit défen-
deur n'était pas duement élu, et que son élection était nulle. Le présent est accom-
pagné d'une copie du dit jugement et d'une copie des témoignages pris dans la dito
affaire. Je certifie de plus qu'il n'a nullement été prouvé qu'il ait été employé do
la corruption par aucun des candidats ou à lotir connaissance ou de leur consentement
à la dite élection, et que les personnes à l'égard desquelles il a été prouvé dans la
dite cause qu't1les avaient commis <les actes do corruption sont Alfred Trudele et
Olivier Paquette, et que je n'ai aucune raison de croire que la corruption ait été
exercée-sur'une·grande échelle à la dite élection.

F. G. JoH.NSON,
Montréal, 23 janvier 1875. JC. S.

Et il est ordonné que les dits certificats et rapports soient entrés dans les
journaux de cotte Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'en conformité de l'Acte 36 Vie., eh. 28,
section 24, il a adressé scsdifférents mandatsaugreffier de la Couronne on Chancellerie,
lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour les dits districts
électoraux, respectivénent.

M. l'Orateur informe auissi la Chambre qu'il a reçu du jugo-on-chef* Wood, l'un
des juges choisis pour la décision d'élections contestées, on conformité de l'acte des
élections contestees de 1873, les papiers, certificats et rapport dans. l'affaire- con-
cernant l'élection-

Pourxle distrit électoral de Marquette.
• Et ceertificat-et rapport sont lus comme suit:-

ÉLECTION CONTESTÉE DE-ABXQUETTE.

Je certifie que les papiers qui précèdent et.·accompagnent le présent sont des
copies correctos dos procédures et des notes de témoignes qui ont été prises
devant moi aux séances de la cour d'élection dans 'et pour la -province de ·Mam'toba,
tenues à High Bluf, ce 25 août 1874, à l'effet. de, ..décider du. -mérite- de la pétitio4
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d'élection do Joseph Ryan relative à l'élection d'un membre de la Chambre des Com-
munes du Canada, qui a comeiiceó le 7 février 1874, et qui a continué jusqu'au 13
du mên mois, ces deux jours inclus, dans et pour le district électoral de JMarquette,
dans la dite province. Je certific de plus qu'à la dite élection, le dit Joseph Ryan a
reçu et qu'il a été inscrit pour lui une majorité de votes légaux donnés à la dite
élection, et que sa majorité sur Robert Cunningham, le seul autre candidat à la dite
élection, était et est de vingt-deux voix, et qu'on conséquence le dit Joseph Ryan a été
et est duenent élu membre de la Chambre des Communes par le dit district électoral
de Maîrquette à. la dite élection pour servir dans le troisième Parlement du Canada;-
et je cecrtific en outre que les raisons de ma présente décision apparaissent dans les
procédures, témoignages et jugement qui précèdent.

B. B. WooD,J. C.
Daté Higl& Bluff, dans le comté de 3farquette, ce 25 août 1874.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Il informe aussi la Chambre qu'en conformité de l'Acte 36 Vie., ch. 28 section
24, il a adressé son mandat au greflier de la Couronne on chancellerie lui enjoignant
de changer lo rapport au bref de l'élection pour le district électoral de Marquette,.
daté le 17e jour do février dernier, en en bilfant le nom de Robert aunninghan, et y
substituant eclui de Joseph Ryan comme étant le membre duement élu pour représenter
le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, dans le présent
Parlement; et que le Greffier de la Chambre a reçu du greffier de la Couronne en
chancellerie un certificat qui est comme suit:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA,

Ottawa, 28 janvier 1875.
Le présent est à l'effet de certifier qu'en vertu du mandat de l'Orateur do la

Chambre des Communes, en daté du 22 janvier courant, et à moi adressé à cette fin,
j'ai change le rapport au bref d'élection pour le district électoral de Marquette,
province de M1anitoba, daté du 17 février dernier, en en biffant le nom de Robert
Cuininghamn, et y substituant celui de Joseph Ryan comme membre duement élu pour
représenter le dit district électoral de Marquette dans la Chambre des Communes du
Canada, dans le présent parlement.

R. POPE,-
(L. S.] Greffier de la'Couronne en Chancellerie, Canada.

k Alfred Patrick, Ecr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

Et il est ordonné que le dit certificat et rapport soit entré dans les journaux de
cette Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'ins-
truction d'affaires de pétitions d'élection, conformément à, l'acte, concernant les
élections contestées, 1873, des certificats et rapports relatifs aux élections

Pour le district électoral de Lévis;
Pour le district électoral de Cumberland;
Pour le district électoral du comté de Cardwell;
Pour le district électoral de Pictou;
Pour le district électoral de l'Islet, et
Pour le district électoral de lants;
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Et ces certificats et rapports sont lus comme suit:-
ÉLECTION CONTESTÉE DE LÉVIS.

DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.
ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES.

canada.
Province de Québec,
Division de Québec.

Pétition d'élection du destrict électoral de Lévis.
JULIEN CHABOT,

Pétitionnaire,
us.

Louis .HoNORÉ FRÉÊHETTE,
Défendeur.

A l'honorable-
Timothy Warren ilnglin, Orateur de la Chambre des Communes du Canada

J'ai l'honneur de faire rapport qu'une pétition, se plaignant de l'illégalité de
l'élection de Louis Ronoré Fréchette, Eer.. comme membre de la Chambre dès Com-
munes du Canada pour la division électorale de Lévis, dans la province de Québec,
ayant été présentée par Julien Chabot, Ecr., l'un des candidats à la dite élection, sur le
principe que le membre siégeant n'avait point les qualités requises quánt à là pro-
priété fonciôre, et qu'il avait commis des actes de corruption à la dite élection;r des
procédures eurent lieu en conséquence, et que le 22me jour d'avril dernier, la dour
des élections pour la division de Québec, ord4onna que la dite affaire de pétition fût
entendue devant moi dans la ville do Lévis, le 12 mai suivant, à onze heures de l'avant-
midi.

Qu'au lieu et au temps fixés je procédai à l'audition de la dite affaire, et que je
siégeai tous les jours jusqu'au 30 niai, alors que le pétitionnaire proposa, avec le
consentement du défendeur, que l'affaire flt définitivement entendue sur sonmérito
le 12e jour de juin suivant.

Que le 12e jour de juin j'entendis l'affaire sur son mérite. Que din l'e•ercice
du pouvoir que confôro la 23e section de l'Acte concernant les élections cóitestées,
1873, je, soumis à la considération et décision de la Cour d'Election une question de
loi qui s'était élevée au sujet de la qualification fonciôre du défendeur.

Que le 3e jour de juillet la cour des élections rendit son jugement sur la qùestion
soumise.

Que le 9e jour de juillet courant je disposai définitivement de la dite pétition en
rendant la décision suivante:

"Ay~nnt entendu les parties par leurs avocats, soigneusement examiné la pétition,
"et pesé les témoignages produits à l'appui d'icelle, et mûrement délibéré sur le tout,
"je décide que le pétitionnaire n'a point prouvé les allégations de sa pétit; on, et que

le membre siégeant a été duement élu. Je condamne le pétitionnaire à payer les
"frais de l'instruction de l'affaire de la dite pétition et des autres procédures s'y
"rattachant." %

Laquelle décision, ainsi que la copie des notes des témoignages et des procéduï•es
essentielles qui ont en lieu devant la cour des élections j'ai l'honneur de certifi6r,
conformément à la 19e section de l'acte concernant les éleotions contestées, pour
valoir selon ce qui sera légal et conforme à la justice.

J'ai laimé écouler' le délai accordé pour porter l'affaire à la cour de révision avant
de traninmèttre ce certificat.

Le tout respectueusement soumis.
A. STUAR,

Juge de-la Cour des Election8.
Québec, 20 juillet 1874.

5

:'S Victoria.
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ÉLECTION CONTESTÉE DLE CUMBERLAND.

Puissance du Canada,
Province de la Nouvclle-Lcosse,

Comté de Cumberland.

Dans l'afaire de l'élection contestée pour la Chambre des Communes.

Entre

GEORGE ILBBARD

ET

CHARtLEs TUPPEB.

Je, Alexander James, l'un des juges nommés, en vertu des dispositions de l'acto
concernant les élections contestées de 1873, pour décider les élections contestées dans
la province do Nouvelle-Ecosse, et à qui a éte assigné, en vertu de la 8e clause du dit
acte, le devoir de décider l'élection contestée pour le comté de Cumberland, certifie
par le présent à l'honorable Orateur de la Chambre des Communes de la.Puissance
du Canada que Charles Tupper, le défendeur en cette cause, de l'élection duquel on so
plaint dans la pétition, a été duement élu pour le dit comté de Cumberland le 5e jour
de février dernier, et qu'aucune autre personne n'a été duement élue pour le dit comté.

Et comme je ne puis annexer à mon présent certificat une copie des témoignages
dans cette affaire tel que requis par la loi, parce qu'il n'a été pris aucun témoignage
dans cette cause, il est de mon devoir de faire rapport spé.cialement à l'þônorable
Orateur des circonstances spéciales qui se rattachent à l'investigation qui m'a été
confiée et de mes raisons pour certifier que ler dit Pharles 7pper a été duement élu
comme susdit.

Et je fais rapport en conséquence comme suit
On cherchait à faire annuler l'élection dans le cas:actuel sur le prilmipe que le

défendeur et ses agents avaient commis des actes de côrruption.
Le 26 août dernier, la cause fut fixée -pour être entendue le 15 septembre, et le

même jour, avis de l'audition fut amplement donné, cortformément à la-loi, excepté
que le shérif oublia de publier cet avis dans le comté, coiformément à la règle 69e.

Le 15 septembre, j ouvris ma cour à Amherst, dans le dit comté, pour la décision
du mérite de la pétition, l'avocat du pétitionnaire et. le défendeur ainsi que son avocat
et son agent étant présents. Et comme les papiers transmis par le greffier du régis.
trateur par la malle n'étaient pas arrivés, j'ajournai la cour jusqu'au jour suivant, à la
demande des avocats des deux parties.

Le 16 septembre, à l'ouverture de la. Cour, les papiers étant arrivés, l'avocat du
pétitionnaire proposa l'ajournement de la cause pour une période indéfinie de plusieurs
semaine pour la raison qu'il n'avait pas eu un temps suftisant pour préparer sa cause,
et qu'il n'était point prêt îà procéder. L'avocat du défethdeur s'opposa fortement à
cette motion, et après avoir entendu les avocats je rejetai la motion, parce que l'affi-
davit ne faibait pas voir qu'il avait été fait aucun effort par le pétitionnaire pour
préparer sa cause, et je permis au pétitionnaire, le ·jour suivant, de renouveler sa
motion sur un meilleur affidavit.

Le 17 septembre, la motion fut renouvelée sur umt affidavit qui faisait voir que le
pétitionnaire n'avait fait aucun effort pour préparer sa cause, mais au contraire avait,
d'une maniòre coupable, négligé de le faire, ou de reinplir son devoir envers les élec-
tours qui étaient opposés au défendeur.

Après avoir entendu divers affidavits de la part du défendeur, et toutes sortes
d'arguments, le jour suivant (18 septembre) je rendis mon jugement par écrit dans
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lequel je refusais la demande d'ajournement, mais dans lequel j'offrais de procéder
à l'enquête d'ajourner de jour en jour pour permettre au pétitionnaire de se procurer
des témoins, lesquels témoins, était-il dit dans l'affidavit du défendeur, l'on pouvait se
procurer dans l'espace de vingt-quatre heures.

L'avocat du pétitionnaire refusa cette offre, et déclara qu'il avait l'intention de
retirer sa pétition afin que d'autres parties pussent demander à être substituées à la
place du pétitionnaire pour contester le siége en vertu de la clause 42e.

Le pétitionnaire donna en conséquence l'avis d'une demande à l'effet de pouvoir
retirer sa pétition, et à sa requisition, je fixai le 9me jour d'octobre pour entendre
cette demande, et l'avis fut duement publié dans deux journaux du comté. Je requis
aussi alors le pétitionnaire de comparaître <levant moi pour et re interrogé afin de
nier toute convention corruptrice.

Jusqu'au jour fixé pour l'audition, aucune demande ne fut faite par aucun électeur
le Cumberland pour se faire substituer à la place du pétititionnaire en vertu de fa
clause 42me.

Le 7 octobre, le défendeur et·son agent comparurent devant moi, et le défendeur
donna un affidavit, disant que la demande à l'effet d'étre autorisé à retirer- la pétition
n'était le résultat d'aucune convention entachée de corruption, ni en considération du
retrait ou d'une demande de retrait d'aucune autre pétition.

Le 9 octobre, je'tins une cour pour entendre les demandes ; et l'agent du pétion-
naire, W. Graham, Ecr.,, ainsi que le défendeur et son agent, comparurent devant
moi, le greffier étant aussi présent. lie pétitionnaire n'étant pas présent, son agent
proposa le retrait de la pétition fondé sur l'afldavit du pétitionnaire dont on s'etait'
servi lors de la motion pour ajournement, affidavit <lue je n'aurais point considéré
suffisant, si l'avocat du défendeur n'eût pas lai alors celui du défendeur ci-dessus
mentionné.

Alors fermement convaincu qu'iL r'y avait eu aucune convention entachée de
corruption, et que la demande de 1-etrait était faite de bonne fi des deux côtés,
j'autorisai le retrait de la pétition.

Ayant donné, comme je le .devais, toutes les occasions possibles aux électeurs do
Cunberland de contester la validité de l'élection, et croyant que personne ne désirait
assumer la responsibilit,.dole faire, je fus bien surpris quand, le jour suivant (samedi,
10 oct.).' M. Anos Pu*rdy'.un électeur du comté de Cumberland, vint me trouver pour
m3 dire qu'il avait tâc'hé de se. faire substituer comme petitionnaire, et qu'il s'etait
adressé à M. Gr-aham à cet effet le jour précédent, deux fois pendant que l'audition de la
cause était en voie de progrès, mais que les réponses qu'il avait reçues de M. Graham
l'avaient empêché de faire sa demande, et qu'il était à sa connaissance qu'il existait
lin arrangement entâché de corruption ayant rapport à cette demande.

Sur ce, je recommandai à M. Purdy de consulter son avocat, attendu que je ne
pou-:iF m'occuper d'aucune demande qui n'était point faite d'une manière régulière
su. &ii it. Et le lundi, le 12, et de nouveau le 14 octobre, M. Purdy et Robert
fotton, écr., avocat, vinrent me trouverjt firent une demande sur un affidavit (le M.

.Purdy, pour obtenir du temps poUipréparer der affidavits. Je leur accordai en con-
séquence quatorze jours póu.preparer de affidavits et renouveler la demade.

Le 27 octobre, le dit Robert Motton, écr., et M. Purdy comparurent de nouveau
devant moi, et sur un affidavit de M. Purdy qui, à mon avis, faisait cônnaitre des
erreurs suffisantes, si non des-;fraudes, commises de la part d'autres personnes, des.
parties concernées dans . l'affaire, j'accordai une règle mast pour rescinder il'ordre
permettant de retirer :la.pétition pour admettre le dit Amos Purdy comm.epétition-
naire à la place de Géorge Hibbard, et pour permettre aux cautions du dit George
Hibbard d'être les cautions di dit Amos Purdy. La dite règle nisi était rapportable
dans les trente jours de sa date, et il était accordé quatorze jours pour la signifier au
pétitionnaire, au défendeur et aux agents. La règle enjoignait de plus au pétition-
naire de comparaître devant moi pour être interrogé personnellement au sujet de
l'affidavit du dit Amos Purdy.

Le 26 novembre. je tins une cour pour l'audition de la motion, et MM. Motton et
Purdy comparurent- devant moi, le greffier et M, John $S. Thompson,,ui avait été
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l'agent de défendeu", étant aussi pré.senîts. M. Thompson déclara qu'il n'avait.ea
aucune communication avec le défendeur, et qu'il n'avait point été retenu par celui-ci,
M. .iotton fit alors motion pour une rògle nisi plus ample, sur le principe que bien
qu'il eût fait signifier la règle nisi aux deux Messieurs qui résident à Halifax et qui
avaient agi comme agents, il ne l'avait point fait signifier au pétitionnaire ni au
défendeur ;-mais comme l'affldavit en vertu duquel il faisait sa demandq faisait voir
qu'aucun effort n'avait été fuit par lui, durant les trente jours qui s'étaient écoulés,
pour faire signifier la règle nisi au peétitionnaiio et au défendeur, je crus de mon
devoir do refuser la demande et finalement do rescinder la rògle, e que je fis à u
séance ajournée le même jour, au moyen d'uno d.cii a écrit qui est de record en
cette cause.

Le tout respectuousernent soumis,
Daté à ifalifax, dans la provinîeo (le la Nouvelle-Ecosse, ce 15e jour de décembre,

en l'année 1874.
ALEXANDER JAMES.

À l'honorable Orateur <le la Chambre (les Communes.

ÉLECTION CONTESTÉE DE CARDWELL.
Toronto, 23 décembre 18.74.

MoNSIEUR.-J'ai l'honneur de vous faire rapport que l'instruction de la cause
dans l'affaire de la pétition contre J'élection pour le district électoral (le Cardwell·a.eu
lieu devant moi.

Que mon jugement était et est que le défendeur, l'Hon. John Hillyard Cameron,
est duement élu, et que son élection est valide.

J'ordonne de plus que nuls frais ne soient taxés par aucune partie contre l'autre.
Comme il n'y a de plainte contre le dléfenleui- qu'en ce qui touche à sa qualifica-

tion foncière, je n'ai point d'autre rapport à 1ire.
J'ai inclus avec le présent une copie (les notes les témoignages.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JoHIIN H. MAGARTY,
Juges un Chef de la Cour des Plaide Communs.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes.

ELECTION CONTESTE E DE PICTOU.

DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Puissance du Canada,
Province de la Nouvelle-E cosse, Savoir:

Pictou, S. S.

ROBERT DoULL,
Pétitionnaire.

VS. à E

JAMES WILLIAu CARMICUAEL ET JoHN ADAM DAWsoN,
Défendeyrs&

L'instruction de la cause dans l'afiaire de la pétition d'élection ciýdessus: se
plaignant-de .'illégalité de l'élection- de James Williamn Carmichael à lélection, tQnue
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pour la Chambre des Communes dans la présente année 1874, et l'accusant d'avoir
commis des actes de corruption à la dite élection personnellement et par ses agents,
m'ayant été confiée à moi, James William Johnston, l'un des juges de la Cour des
.Eletions pour la province de la Nouvelle-Ecosse, je me rendis à Pictou, et là je fis des
investigations sur le mérite de la pétition, et après avoir entendu les témoignages, je
décidai que James William Carmichael, de l'illégalité de l'élection- duquel* où se
plaignait, était duement élu et je signifie par le présent mon jugement à l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

J'ai aussi à faire rapport qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait
été commis par aucun des candidats à la dite élection, iii à leur connaissance ou de
leur consentement.

J'ai en outre à faire rapport qu'il n'a pas été prouvé dans la cause qu'aucune per.
sonne se soit rendue coupable de corruption à la dite élection.

De plus, qu'il n'y a aucune raison de croire que la corruption ait été exercée- sur
une grande échelle.à cette élection.

J'annexe au présent une copie des notes des témoignages pris devant moi en cette
cause. J'ai l'honneur de rapporter et certifier le tout.

JAMES Mr. JOIINSTON,
Pictou, 23 octobre 1874. Juge <le la Cour des Elections.

Puissance du Canada,
Province de la Nouvelle-Ecosse. Savoir:

Pictou, S. S.'

DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

ROIERT 1OULL,
Pétitionnaire.

vs.

JAMEs WILLIAM CARMICBAEL ET ADAM DAWSON,
Défendeurs.

L'instruction dela cause dans l'affaire de la pétition ci-dessus se plaignant de
l'illégalité de l'élection de Joki Adam Datoson à l'élection tenue pour ia Chambre d'es
Communes dans la présente année 1874, et l'accusant d'avoir -commis des actes de
corr iption à la dite élection personnellement et par ses agents, m'ayant été confiée à,
moi James W. Johnston, l'un des juges de la cour des élections pour la province de la
Nouivellê-Ecosse, je me rendis à Pictou, et là je fis des investigations sur le mérite dé
la pétition, et après avoir entendu les témoignages, je décidai que John Adam
Dawson, de l'illégalité de l'élection duquel on se plaignait, était du.ement élu, et je
certifie par le présent mon jugement à l'honorable. Orateur de la Chambre des
Cummunes.

J'ai aussi à faire rapport qu'il n'a pas été prouvé qu'aucune .acte de corruption
ait été commis par aucun candidat à la dite élection, ni à sa connaissance ou de son
consentement.

J'ai en outre à faire-rapport qu'il n'a pas été prouvé dans la cause qu'aucune per-
sonne se soit rendue coupable de corruption à la dite élection.

De plus, qu'il'n'y a aucune raison de croire que la corruption ait été exercée sur
une grande échelle à la dite élection.

J'annexe au présent une copie des notes des témoignages pris devant m.oi en
cette cause. J'ai l'honneur de rapporter et certifier le tout.

JAMEs. W. JOIINSTON
Pictou, -2 oct, 1814. ' Juge de la cour des élections,
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ÉLECTION CONTESTÉIE DE L'ISLET.

Canada,
Province do Québer, ·
Division de Québec.

Le vingt-neuvîiòme jour de janvier mil huit cent soixante-et-quinze.
Présents:

L'hionorable Juge Stuart,
Taschereau,
Tessier.

Pétition d'élection pour le district électoral de L'Islet.
Louis Duval et al.,

Pétitionnaires.
vs.

Thadée Michaud,
Ph;liJppe Baby Casgrain et al.,

Défendeurs.
A l'Honorable Timothy larren Anglin, Orateur de la Chambre des Communes du

Canada.
MONsIEUR,-Nous avons l'honneur de faire rapport qu'ayant entendu, comme

Cour de Révision, dlans l'affaire de la pétition d'élection du distriet électoral de L'Islet,
les parties par leurs avocats re.spectifs sur le mérite de leur cause, nous avons, le 29
du courant, disposé définitivement de la dite pétition par la décision suivante:

La cour siégeant en la présente cause en vertu des sections 33, 34 et 63 de l'acte
des élections contestées de 1874, sur l'inscription par les pétitionnaires de la dite
cause pour révision <lu jugement rendu en icelle le vingtième jour <le novembre
dernier par l'honorable juge Casault, ayant entendu les parties contradictoirement
par leurs procureurs sur le mérite final de la contestation entre les dits pétitionnaires
et les dits défendeurs, examiné la preuve de record et la procédure, et sur le tout
mûrement'délibéré.

Confirme et maintient en son entier le dit jugement et décide par les présentes
que Philippe Baby Casyrain, le membre siégeant, a été dûment élu; et décide que tous
les frais, charges et dépenses résultant de la présentation de la pétition susdite sur
lesquels il n'a pas déjà été prononcé par un ordre ou par un jugement antérieur,
seront payés par celles des parties pétitionnaires ou défendemrs qui les ont faits, chacun
d'eux payant les siens tel qu'ordonné par le dit jugement du vingtième jour de
novembre dernier, et la cour condamne les pétitionnaires aux frais de la présente
révision en faveur des dits défendeurs; laquelle décision nous avons l'honneur de
certifier pour valoir ce que <le droit.

Nous transmettons maintenant avec la dite décision les notes des témoignages
duement certifiées par le greffier de la cour qui les a pris sous la surintendance de
M. le juge Casault, à St. Jean Port-Joly.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

A. STUART,
N. E. TAsCIenREAU,
U. J. TEssIER.

Québec, 29 janvier 1875. Juges.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE HANTS.

Puissançe du Canada,
Province de la .Aouvelle-Ecosse,

RUants, S. S.

DANS 'LA CoUR DES ÉLECTIONS.

ACTE DES ÉLErTIONS CONTESÊiÉEs, 1873.

WILLIM IHENRY ALLISON,

Pétitionnaire.
vs.

MoNsoN GoUDGoE,
Défendeur.

L'instruction de la pétition d'éfectibn, dans la cause ci-dessus, se plaignant de
l'illégalité de l'élection de Manson Goudge, le dit défendeur, à la dernière élection de
membres pour la Chambre des Communes, tenue dans le mois de février de la pré-
sente année 1874, et l'accusant, le dit .lfonson Goudge, d'avoir commis des actes de
corruption personnellement et par ses agents à la dite élection, m'ayant été confiée à
moi, Janes W. Johnston, l'un des juges de la cour des élections pour la province de la
Nouvelle-Ecosse, je me rendis au temps spécifié dans l'avis de l'instruction à Windsor,
et j'ouvris ma cour pour la décision du mérite de la dite pétition. Le défendeur
comparut en personne et par son avocat, mais le pétitionnaire ne comparut ni en
personne ni par procureur. Je fis appeler le pétitionnaire à haute voix, et ne répon-
dant point, j'ajournai ma cour, et à la réouverture de la Cour, le pétitionnaire fut de
nouveau appelé, mais ne répondit point. Et la prouve m'ayant été faite sur afndavit
que la non comparution du pétitionnaire n'était point le résultat d'aucune collusion
ou convention entre le pétitionnaire et le défindeur, je renvoyai la pétitionet
décidai que le dit M%onson Goudge était duement élu membre de la Chambrn des
Communes. Et je certifie maintenant cette décision à l'honorable Orateur de la
Chambre des Communes. Pour- les raisons ci-dessus mentionnées, je n'ai point de
notes. des téimoignages à annexer aux présentes. J'ai l'honneur de rapporter et do
certifier le tout.

Windsor, 3 novembre 1875.
JAmEs W. JOHNSTON,

Juge de la Cour des Etections.
A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes.

Et il est ordonné que les dits certificats et rapports soient entrés dans les
journaux de cette Chambre.

M. l'orateur informe la Chambre que, durant la vacance, il a reçu les avis sui ·
vants de vacances survenues dans la représentation des districts électoraux de Napier
ville, Verchères, Elgin (Division Est), Digby et Victoria, (N. E.) et qu'il a adressé
divers mandats au greffier de la Couronne en chancellerie, lui' enjoignant de préparer
de nouveau brefs pour lélection. de députés, à l'effet de représenter dans ce présent
Parlement les dits districts électoraux

Ottawa, 17 juin 1874.
Nous, soussignés, deux députés à la Chambre des Communes, donnons avis

qu'il y a vacance dans la représentation aux Communes par le fait que l'Honorable
4ntoine Aimé Dori6n, député du district électoral de iapierville, a accepté un emploi
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salarié relevant de la Couronne, savoir, la charge de juge on chef de la Cour du Banc
de la Reine pour le Bas-Canada.

Donné sous nous seings et sceaux, ce l7me jour de juin A. :. 1874.
A. MACKENZIE, L. ,

A l'Honorable T. W. Anglin, D. LAIRD, [L, 8,)

Orateur de la Chambre des Communes.

Ottawa, 13 juillet 1874.

Nous, soussignés, deux députés aux Communes du Canada, donnons avis
que l'Honorable Félix Geofrïon, député du district électoral de Verchères aux dites
Communes, a accepté le portefeuille de ministre de l'intérieur, charge salariée rele.
vant de la Couronne, et que par ce fait son siége de député est devenu vacant.

Daté à Ottawa ce 13me jour de juillet 1874.
T. FoUR.NIER, L. S.

A l'Honorable T. W. Anglin, IsAAc BURPEE,

Orateur de la Chambre des Communes.

A l'Honorable Timothy Warren Anglin,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

Nous, soussignés, députés aux Communes du Canada, vous informons qu'il y a
vacanceo dans la représentation du district électoral de la division Est du comté
d'Eigin par le fait du décès, le 15mo .jouir de juin A. D. 1874, de William Harvey,
député de ce district au parlement actuel.

Signé et scellé ce 25me jour de juin A. D. 1874.
G. W. Ross, [L S.]
Guo. E. CAsEY, •L. Si

.Digby, 24 septembre 1874.
A l'Honorable Timothy Warren Anglin,

Orateur des Communes (lu Canada.

Je, Edwin R. Oakes. do Digby, province de la Nouvelle-Ecosse, vous donne avis
que je résigne mon siége comme député du comté de Digby aux Communes du Canada,
avis dont tous los intéressés sont priés de prendre connaissance.

Signé et scellé en présence de
John Quirk,
G. B. Oakes.

B.- B. OAKEs, M. 0.1•
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Ottawa, 25 novembre 1874.
Nous, soussignés, deux députés aux Communes du Canada, vous informons par

le présent qu'il y a vacance dans la représentation parlementaire, l'honorable Wil-
liam Ross, député dit district électoral de Victoria, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, ayant accepté une charge salariée relevant de la Couronne, savoir: la charge
de percepteur de douane au port d'Halifax, N.-E., qui rend son siége aux Communes
vacant.

Donné sous nos seings et sceaux ce 25ème jour de novembre A. D. 1814.
L.·S. 1HUNTINGTON, (. S.)
T. PoURNIER,(. )

A l'honorable T. W. Anglin,
Orateur de la Chambre des Communes.

M. l'Orateur informe aussi la chambre que le greffier a reçu du greffier de la
couronne en chancellerie les certificats suivants:-

BUREAU DU GREFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 30 juillet 1874.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour

du mois de juillet courant émis par Son Excellence le Gouverneur-Géneral, et adree4
au Régistrateur du comté de Verchères, officier rapporteur pour le district électoral
de Verchères, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour représenter
le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada durant le présent
Parlement aux lieu et place de Félix Geoffrion, écuyer, qui depuis son élection comme
le représentant du dit district électoral, a accepté du gouvernement un office salarié,
l'honorable Félix Geoffrion a été rapporté comme dûment élu tel qu'il apport parle
rapport du dit bref en date du vingt-cinquième jour de ce mois de juillet, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoP],
Greffier de la Couronne on Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANoELLERIE, CANADA.

Ottawa, 2 septembre, 1874.
Le présent fait. foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour

du mois de juillet dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au régistrateur du comté de Napierville, officier rapporteur pour le district électoral de
Napierville, dans la province de Québec, pour l'élection d'une membre pour représenter
le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
parlement, aux lieu et place de l'honorable Antoine Aimé Dorion, qui, depuis son
election, comme le représentant du dit district électoral, a accepté de la Couronne
un office salarié, Sixte Coupal dit La Reine, a été rapporté comme dùment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref on date du treizième jour du mois d'août dernier,
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PopE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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. BURIAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 2 septembre 1874.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref* d'élection en date du seizième jour du
mois de juillet dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général et adressé au
shérif du comté d'Elgin, officier rapporteur pour le district électoral de la division
est du comté d'Elgén, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chanbre des Communes du Canada,.durant
lo présent.parlemolet, aux lieu et place de Villiain -Harvey, écuyer, qui depuis son
élection comme le rerésentant (lu dit district électoral est dée, (lé, Colin Atacdougall,
écuyei, a été rappoite comme thïnent élu tel qu'il apport par le rapport du dit bref
en date du onzième jour du mois d'août dernier, qui est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau.

R. Fo E,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuyer,
Greffier do la Chambre des Communes du Canada.

BUR£ku DU GR*FFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 26 septembre 1874.

Le présent 'fait.foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-unieme jour
du mois dejuillet dernier, émis par Son Excellence leG ouverneur-Général, et adressé
au Cégistrateur du comté de Provèncher, officier rapporteur peur le district électoral
de Provmncher, dans la province de Manitoba, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le.présent parlement,, aux lieu et place de Louis Riel qui, depuis, son.élection
comme le représentant du dit district électoral, a été expulsé de la·Chambre, des
Communespar une résolution d'icelle passée le seiziòme jour d'avril dernier, Louis
Riel, gentilhomme, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport
du dit bref en date.du quatrième jour du mois de septembre courant, qui est mainte-
nant.déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE,.
Greffier de la Couronne en Chancellerie, tada.

A Alfred Patrick, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,.CANADA.
Ottawa, 5 n6veibre-1874.

Le. prèsent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du neuvième jour du
mois. d'octobre dernier émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au régistcaur du comté de Renfrew, comme officier rapporteur pour le district
électoral de la,division sud du comté de Renfrew, dans la province d'Ontario,.pour
l' életion d'uninembre pour représenter le dit district électoral dans la Chamnbre des
C.rptunes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu lt.place deJohnL. n
MeDougali, écuier, dont l'élection a été declarée non-avenue,,John Lorn:Mc.Doga
marchand de bois, a été rapporte comme dûment élu> tel -q'il appert par:le rapport
du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE,
G·effier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuyer,
Greffier de la Chambr abf Communes du Canada.
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BazÂu DU GInPIER DE LA COURONNE EN CIIANaELLERI., CANADA.
Ottawa, 5 novembre 1874.

Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du premier jour du
mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au
régistrateur du comté de Stornont, comme officier rapporteur pour le district élec-
toràl de la ville de Cornwall, avee le township de Cornwall'y annexé, dans la province
d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter (e dit district électoral dans
la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et
place de Alexander Francis Macdonald, écuyer, dont l'élection a été déclarée non-
avenue, Alexander Francis Macdonald, écuyer, de la ville de Cornwall, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref equi est maintenant
déposé dans les archives do mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREPFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, Caxada.
Oltau·a, 6 novergbre, 1874.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du premier jour du
mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le gouverneur-Général, et adressé au
shérif du comté de Digby, comme officier rapporteur pour le district électoral de.
Digby, dans la province de la Nouvelle-Ecosee, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canadd,
durant le présent parlement, aux lieu et place E. R. Oakes, écuier, démissionnaire
l'honorable Willian B. Vail a été r'apporté comme dûment élu, tel qu'il apport par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau,

R. POPE,
treffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 11 novembre 1874

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du douzième jour du
mois d'octobre courant, emis par Son Excellence le Gouverneur-Général, etadréssé aû
shérif du comté de Renfrew, comme officier rapporteur pour le district électoral de
la division nord du comté de Renfrew, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un
membr> pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes
du Cqnada, durant le présent parlement, aux lieu et plaêe de Péter White, unior, dont
l'élection a été déclaree non-revende; William Mi•ray, de la'vlle d Pembrokä, mar-
cliand, a été rapporté comme dûment élu, 'tel qà'li appert par le rapprt"du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives d'e moflbureau.

R. PopE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre de Communes du Canada,
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA. •
Ottawa, 11 novembre, 1874.

-Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du septième jour du
mois d'octobre courant, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au shérif du comté de Lennox et Addington, comme officier rapporteur pour le district
électoral du comté d'Addington, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la( hambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Schugler Shibley, écuier,
dont l'élection a été déclarée non-avenue; Schugler Shibley, du township de Portland,
écuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref,
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 11 novembre, 1874.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-sixième jour
du mois de septembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au régistrateur du comté d'Essex, comme officier rapporteur pour le district
électoral du comté d'Essex, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de William iMeGregor, Ecuyer,
dont l'élection a été déclarée non-avenue; William McGregor, de la ville de Winsor,
banquier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred -Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 20 novembre 1874.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du douzième jour du
mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence, le Gouverneur- Général, et adressé
au régistrateur du comté d'Argenteuil, comme officier rapporteur pour le district
électoral d'Argenteuil, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent parlement, aux lieu et place de l'honorable John Joseph Caldwell
Abbot, qui a été déclaré n'être pas dûment élu, Lemuel Cushing, junior, de Montréal,
avocat, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport au dit bref,
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne cr Chancellerie, Canada,

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre:des Communes du Canada,
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BUREAU DU GREFFER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 24 novembre 1874.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-sixième jour
du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence l'administrateur lieut. Général
W. O'G. Haly, R. P., et adressé au shérif du comté de Lincoln, comme offieier rap-
porteur pour le district électoral du comté de Lincoln, dans la province d'Ontario,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de James
Norris, écuver, dont l'élection a été déclarée non-avenue; Janes Norris, de la ville de
Ste. Catherine, écuyer, a été rapporté comme dùment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 27 novembre 1874.
Le.présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-sixiòme jour

du mois d'octobre dernier émis par Son Excellence l'administrateur Lieut. Général
W. O'G. Haly, et adressé au régistrateur de la division ouest du comté de Northum-
berland, comme officier rapporteur pour le district électoral de la division ouest du
comté de Northumberland, sauf le township de Monaghan Sud, dans la province
d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans
la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place
de William Kerr,*écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue; William Kerr, de
la ville de Cobourg, avocat, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 14 décembre 1874.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du neuvième jour du
mois de novembre dernier, émis par son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au régistrateur de la division est du comté de Northumberland, comme officier rappor-
teur pour le district électoral de la division est du comté de Northumberland, dans la
province d'Ontaio, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district
électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement,
aux lieu et place de James Lyons, Biggar, écuier, dont l'élection a été déclarée non-
avenue, James Lyons Biggar, du township de Murray, écuier, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il apport par l' rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

.P. POPE,
Greffier do la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier dé la'Chambre des Communes du Canada.
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BuREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCX4LERIE,. OAMD,
Ottawa, 29 décembre 1874.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du. dix-huitièma jour
du mois (le novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au shérif du district de Joliette, comme officier rapporteur pour le district
électoral de Joliette, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre.pour
représenter le (lit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant
le présent parlement, aux lieu et place (le Louis François George Baby, dont l'élection
a été déclarée non-avenue, Louis F'rançois George Baby, écuier, de la ville de Joliette,
a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est
maintenant déposé dans les archives (le mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A A/fred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 29 décembre 1874

Le présent fait foi qu'on vertu d'un bref d'élection en date du neuvième jour du
mois de novembre dernier, émis par Soit Excellence le Gouverneur-Général, e;
adressé au régistrateur (lu comté de Wolfe, comme officier rapporteur pour le district
électoral de 1ichmond et W Volfe, dans la province de Québec, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de l'honorable Henry Aylmer,
junior, dont l'élection a été déclarée non-avenue, l'honorable Henry Aylmer, jumior, du
township de Melbourne, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rap-
port du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A A/fred Patrick, écuir,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 29 décembre, 1874.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du sixième jour du
mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et.adressé
au shérif du district de Montréal, comme officier rapporteur pour le district électoral
de Montréal ouest, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membr pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent parlement, aux lieu et pluce de Frederick Mackenzie, écuier, dont
l'élection a été declarée non-avenue, Frederick Mackenzie, de la ville de MoAtréal,
écuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apppert par le rapport du dit, bref,
qui est maintenant déposé dans les archives (le mon bureau.

R. PoPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Cawda.
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iBUPAt* DU'GUFFTER DE LA COUROINNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottau-a, 5 Janvier 1875.
.te pIësent fait f'oi. qu'en vertu d'un bref d'élection en date du socônd jour du

mois de décembre dernier, émis par son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au régistfi-tèur du comté de Lincoln, comme officier rapporteur pour le
district électorAl de la ville de Niagara, acc le township de Niagara y annexé,
dans la Proinee -'Odtario, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit
district éle*t&al, füiùus la Charnbre des Communes du Canada, durant le présent
PaIlement, aux lieu et plao de Jkdah B'urr Plumb, éciiier, dont l'élection a été
déclarée non aveline .Iosiah Mirr Plumb, do la ville (le Wiagara, écier,-a été rap-
porté comme dûment élu,·tel qf'il appert par le apport 'du dit bref qui est main-
tenant déposé dans lës archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en ChanceIlerie, Can=*la.

A Alfred Patrick, écuier.
Greffier de la Chamhre des Communes du Canada.

B"UU U GREFFIER DE LA CoURÓ~NNE EN CH NcELtiRIE, CA:NAIA.
Ottawa, 5 Janvier, 1875.

Lo présent fait foi qu'on vertu d'un bref d'élection en date du vingt-uniòme
jour du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général,
et adressé au shérif des co.mté unis de Leeds et Grenville, comme officiei- rap-
poirtr pour le district électoral de la division nord du comté de Leeds et la
division nord du comté de Grenville dans la Province d'Ontario, pour l'élection
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre dès Com.
mun'es du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Charles Fré-

ftribk Ferguson, éeùyer, dont l'électeur a été déclarée non avenue; Cù-es F. Fer-
gueson, du village de Kenptville, docteur en m4lleeino, a été rapporté comme dùinent
élu tel qu'il apport par le rapport du dit Bref, qui est maintenant déposé dans les
Archives de mon bureau.

R. PoPE,
Greffier de la Couronne n C l Canad.

A Alfred Patrick, Ecuier,
Greffier de la Chambre des -Communes, du Canada.

A(tm iGM V DE -L A3oURoNa -W CnWtre NRaE, (oCanada.
Ottawa, 5 Janvier 1875.

Le 1éient fait 1oi qu'on vertu d'un Bref d'Élection en date du vingt-septième
jour du nousi de ndmbro dernier, émis par son Excellenco le Gouverneur-Géné-
ral, "et adre'àsé 'au istrateur du comté de Colihester. comme officier 'rapporteur
potfIe'- district éfetoral de Colchester, dans la P?'bvince do la Noùvefe-Ecosse,
pour · Pl6ee'tiôn d'un "mmibre pour repé8enter le dit district électoral :dans -la
Ch. 'biie desöfinuriès du Canada; durant le'päsent parleint, aux lieu et ýlace
de h '3.1McKay, éeùo, doiit l'élection a été -déclarée non avemte ; -Thomes
.iKay, %· 7M, iàhi-chand, a été rappôrté coume Muñnerit élu, ,tel quR'il apprt Ipar
le * lappoft' dï adit i9èf,· qui est- naifntant dëp6sé -.dans les erchives .de' mon
bureau.

. • R. PORE,
Grèffi 'edolâ 'Côuronne en Chancellerie, Canada,

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier do la Ohïi±ibè is -dUlMihsa
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BUREAU DU GREFEIER DE LA CoURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 5 janvier 1874.

Le précnt fait foi qu'en vertu (l'un bref d'élection, en date du trentiòme jour du
mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneiur-Général, et adressé
au shérif (lu comté de Victoria, comme officier rapporteur pour le district.électoral
dle la division nord du comté de Victoria, dans la province d'Ontario, pour l'élection
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans laChambre des Communes
du Canada, durant le présent parlement, aux lieu etplace de James McLennan, écuier,
dont l'élection a été declarée non avenue, James McLennan, de la cité de Toronto,
avocat, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Gi-ffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier (le la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 5 janvier, 1875.

Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-quatrièmo
jour du mois le novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général,
et adressé au shérif du comté le Norforlk, comme officier rapporteur pour le district
électoral <le la division sud du comté le Norfolk, dans -la province d'Ontario, pour
l'élection d'un membre pour représenter le <lit district et électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de John
Stuart, écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue, William Wallace, du
township de Woodhouse, imprimeur, a été rapporlé coIlio dûment élu, tel qu'il
apport par le rapport du <lit bref qui est maintenant déposé dans les archives do
mon bureau.

R. POPE,
Greffier de Couronne en Chancellerie, Canada.

A A/fred Patrick, écuioer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE CANADA.
Ottawa, 5 janvier 1875.

Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref' d'élection en date du neuvième jour du
mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au régistrateur de la cité de -Kingston, comme officier rapporteur pour le
district électoral de la cité de Kingston, dans la province d'Ontario, pour l'élection
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes
du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de l'honorable Sir John
Alexander Macdonald, C. C. B., dont l'élection a été déclarée non avenue. le Très-
Honorable Sir John Alexander Macdonald, C. C. B., a été rapporté comme dûment élu,
tel qu'il apport par le rapport du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives
de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Ca1 nada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 26 janvier 1875.

Les présent fhit foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du;vingt-sixièmo
jour du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral et adressé à George Ingrahan de Baddeck, gentilhomme comme officier
rapporteur pour le district électoral de Victoria, dans la Province de la Nou-
velle-Ecosse, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement aux lieu
et place de l'honorable William Ross, qui a accepté de la Couronne un office
salarié, Chtarles J. Campbell, écuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par lo rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

R. PoPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier.
Greffier do la Chambre des Communes du Canada.

IBUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 26 janvier 1875.

Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du septiòme jour
du mois de décembre dernier, émis par son Excellence le Gouverneur-Général et
adressé au régistrateur du comté (le Chambly, comme officier rapporteur .pour
le district électoral de Chanbly, dans la province de Québec, pour 1 élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lien et place d'Amable Jodoin, juuior, de la
Cité de 3ontréal, écuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit ref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon ureau.

R. PoPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred'Patrick, écuier.
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
Ottawa, 26 janvier, 1875.

'Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du neuvième jour du
mois de décembre dernier, émis par Son Excellepce le Gouverneur-Général et adressé
au shérif ýdu comté de Wellington, comme officier rapporur sur le district électoral
de la divisien centre du comté de Wellington, dans la Province d'Ontario, pour l'é-
lection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de George
Turner Orton, écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue ; George Turner Oitoa;-
du village de Fergus, médecin, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par
le rapport du dit Bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

_ R. PoPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier.
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 27 janvier 1875.

Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du premier jour du
mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au shérif du comté de Simcoe, comme officier rapporteur pour le district électoral
de la division nord du comté de Simcoe, dans la province d'Ontario, pour l'élection
d'un membre pou: représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes
du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de enrman _Henry Cook,
écuier, dont l'élection a été déclarée non-avenue; Hernan IHenry Cook, de la cité de
Toronto, marchand de bois, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 27 janvier 1875.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du neuvième jour du
mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au shérif du district de Montréal, comme officier rapporteur pour le district électoral
de Montréal Centre, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans -la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent parlement, aux lieu et place de Michael Patrick Byan, écuier, dont
l'élection a été déclarée ion-avenue; Bernard Devlin, de -Montréal, écuier, avocat, a
été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rappert du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE,
Greffier de la Couronne en Chancelleries Canada.

A. Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 27 janvier 1875.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du trentième jour du
mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Génèral, et acréssé
au shérif du district de Joliette, comme officier rapporteur pour le district électoral de
L'Assomption, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour repré-
senter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le
présent Parlement, aux lieu et place de Hilaire Hurteau, écuier, dont l'élection a été
déclarée non-avenue; .Hilaire Uurteau, écuier de St. Lin, notaire, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Afred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
Ottawa, 27 janvier 1875.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième
jour du mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général,
et adressé au régistrateur de la cité de Toronto, comme officier rapporteur pour le
district électoral de Toronto Est, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de John O'Donohoe, écuier,
dont l'élection a été déclarée non-avenue; Sanuel Platt, écuier, senior, de la cité de
Toronto, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref,
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 4 février 1875.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatriòme jour du
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au régistrateur du comté de Halton, comme officier rapportenr pour le district élec-
toral du comté de Halton, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent parlement, aux lieu et place de Daniel Black Chisholrn, écuier, dont
l'élection a été déclarée non-avenue ; William McèCraney, de la ville d'Oakville,
marchand de bois, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport
du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la chambre des Communes du Canada.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre qu'il a reçu de l'hon. juge-en-chef
Wilson, l'un des juges choisis pour la décision d'élections contestées, conformément à
l'Acte des Elections Contestées de la Puissance, 1874, un certificat et rapport concernant
l'élection pour le district électoral de la division sud du comté de Renfrew.

Et ce certificat et rapport sont lus comme suit:

ELECTION CONTESTÉE DE RENFREW-SUD.

Toronto, 29 janvier 1875.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada

MoBsEU,-Conformément à l'Acte des Elections Contestées de la Puissance, 1874,
j'ai l'honneur de vous certifier que j'ai annulé l'élection de John Lorn McDougall,
écuier, pour la division électorale de la division Sud du comté de Renfrew, et je vous
transmets avec la présente une copie des notes sur l'instruction de l'affaire -de la dite
élection contestée qui comprennent mon jugement dans la cause.

,'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ADAX WILSON, .
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Et il est ordonné que le dit certificat soit entré dans les journaux de cette
Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la chambre, en conformité de l'acte 37 Vie., ch. 10,
setion 36, qu'il a adressé son mandat au Greffier de la Couronne en Chancellerie. lui
enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour l'élection d'un député à l'effet
de représenter dans ce parlement le dit district électoral du comté de Renfrew.

Ordonné, que l'honorable M Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill
pour pourvoir à l'administration des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

L'Honorable Félix Geoffrion, représentant du district électoral de Verchères'
.Alexander Francis Macdonald, éculer, représentant du district électoral de la ville et
township de Cornwall; William McGregor, éculer, représentant du district électoral
du comté d'Essex; James Norris, éculer, représentant du district électoral du comté de
Lincoln ; William Kerr, écuier, représentant du district électoral de la division ouest
*du comté de Northumberland; James Lyons Biggar, éculer, représentant du district
électoral de la division Est du comté de Northumberland ; Louis François George Baby,
écuîer, représentant du district électoral du comté de Joliette ; Fréderick Mackenzie,
écuier, représentant du district électoralde Montréal Ouest; Josiah Burr Plumb, écuier,
représentant du district électoral de la ville et township de Niagara ; James Maclen-
nan, écuier, représentant du district électoral de la division Nord du comté de Vic-
toria (Ontario) ; le très honorable Sir John A. Macdonald, C. C. B., représentant du
district électoral de la cité de Kingston; Amable Jodoin, éculer, représentant du dis-
trict électoral du comté de Chambly ; Hilaire Hurteau, écuier, représentant du district
électoral du comté de L'Assomption ; Bernard Devlin, écuier, représentant du district
électoral de la cité de Montréal Ouest ; l'honorable William B. Vail, représentant du
district électoral de Digby ; William MCraney, représentant du district électoral de
ialton ; Lemuel Cushing, écuyer, représentant du district électoral d'Argenteuil;
Samuel Platt, écuier, représentant du district électoral de la cité de Toronto Est;
Colin Macdonald, écuier, représentant du district électoral de la division est du comté
d'Elgin.; Sixte Coupal dit La Reine, écuier, représentant du district électoral de Na-
pierville; William Murray, éculer, représentant du district électoral de la division
Nord du comté de Renfrew ; et Joseph Ryan, écuier, représentant du district électoral
de Marquette, ayant préalablement prêté serment conformément à la loi et signé
devant les commissaires le rôle qui le contient, prennent leur siége en Chambre.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue ce jour auprès
de Son Excellence le Gouverneur-Général, dans la salle des séances du. Sénat, il a
plu à Son Excellence d'adresser un discours aux deux Chambre du Parlement, et
que pour prévenir les erreurs, il en a obtenu ;une copie, et il en fait la lecture à la
Chambre comme suit:

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes:

J'éprouve la plus grande satisfaction à vous rencontrer au commencement de
l'année, qui me paraît être l'époque la plus convenable pour votre réunion.

Je dois vous féliciter sur l'organisation du corps de police du NordOuest, et sur
le succès de ses opérations. Il a puissamment contribué à faire naître la confiance et
le bon v<aloir parmi les tribus sauvages,-à faire disparaître le trafic des liqueurs.
enivrantos,-à établir un commerce légitime,-à la perception des droits de douane,-
et, par-dessus tout, à maintenir la sécurité des personnes et de la propriété dans le
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territoire. Un autre résultat de la présence de la police dans le Nord-Ouest a été de
permettre au gouvernement de réduire considérablement les cadres de l'établissement
militaire dans cette partie du pays.

La négociation d'un traité amical avec les Cris et les Sauteux du Nord-Ouest
pour la cession du territoire, peut être regardée comme une nouvelle garantie de la
continuation des bonnes relations qui ont existé jusqu'ici avec les tribus sauvages de
cette vaste région.

Dans le cours de l'été dernier, j'ai eu le plaisir et l'avantage (le visiter une très-
grande partie de la province d'Ontario, y compris tout le littoral de la baie Georgienne
et du lac Supérieur. Ce voyage officiel m'a permis de me former une meilleure idée
(le la grande étendue de pays comparativement bien peuplée, et (e celle qui est en-
core presque complètement à l'état primitif. J'ai partout été reçu de la manière la
plus empressée, et j'ai été heureux de voir l'esprit d'entreprise, le contentement et la
loyauté qui se maniifestaient partout.

Vous aurez à vous occuper d'une mesure pour la création d'une Cour Suprême.
La nécessité d'une pareille mesure est devenue chaque année de plus en plus é\ dente,
depuis l'organisation de la Confédération; elle est essentielle à notre système de juris-
prudence et au règlement des questions constitutionnelles.

Vous serez aussi appelés à étudier un bill concernant l'importante question de la
faillite.

Des mesures vous seront soumises pour la réorganisation du gouvernement du
Nord-Ouest, et la refonte (les lois concernant cette partie du pays,-pour l'établisse-
ment d'une loi générale d'assurance,-et au sujet des droits de proprieté littéraire.

Des progrès satisfaisants ont été faits dans l'exploration de la route du chemin
de fer Canadien du Pacqique. Des mesures ont été prises pour assurer la prompte
construction de l'embranchement de la baie Georgienne et pour établir une correspon-
dance avec le réseau des chemins de fer de l'est. Les études du chemin entre le lac
Supérieur et Fort Garry, qui seront prêtes dans quelques jours, fourniront des rensei-
gneinents d'apròs lesquels des soumissions pourront être demandées pour la construc-
tion des parties est et ouest de cette section, de nanièreà atteindre les eaux navigables
de l'intérieur.
Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes de l'année dernière vous seront soumis. Le budget de l'année
fiscale courante vous sera aussi présenté; et vous verrez, je pense, qu'il a été
préparé avec toute l'économie compatible avec l'efficacité du service public.

Honorables Messieurs du Sénat,
.Messieurs de la Chambre des Communes:

Je suis heureux de croire que, nonobstant la dépression commerciale générale qui
s'est fait sentir sur tout le continent, le commerce du Canada est sain et solide, et que
la réduction que nous avons eue à subir dans quelques branches d'industrie, l'année*
dernière, n'a pas été plus considérable qu'on ne devait naturellement s'y attendre.

Il vous sera soumis des documents relatifs aux troubles du Nord-Ouest, et tou-
chant les négociations qui ont eu lieu entre le gouvernement fédéral et celui de la
Colombie Britannique au sujet du chemin de fer du Pacifique.

Des mesures ont été prises, durant la vacance, pour amener un effort commun
de la part des différentes provinces et de la Puissance, dans le but d'attirer J'immi-
gration d'Europe, sous la direction générale d'employés fédéraux. L'on espère qu'il
en résultera une plus grande efficacité et une économie notable dans cette branche du
service civil.

Je me repose en toute confiance sur votre prudence, votre habileté et votre patrio-
tique dévouement aux grands intérêts publics qui vous sont confiés, et je prie la
divine Providence de bénir vos travaux.

Sur motion de l'honorable M. Mackenzie, secondée par l'honorable M, Fournier,
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Ordonné, Que le discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux
Chambres du Parlement de la Puissance du Canada soit pris en considération demain.

Ordonné, Que les votes et délibérations de cette Chambre soient imprimés, après
avoir été examinés par iM. l'Orateur, et que M. l'Orateur nomme la personne qui
devra les imprimer, et que nulle autre personne que celle qu'il aura ainsi nommée ne
pourra les imprimer.

Résolu,Que des comités permanents de cette Chambre, pour la présente session,soient
nommés pour les objets suivants:-1. Priviléges et élections.-2. Lois expirantes.-
3. Chemins de fer, canaux et télégraphes.-4. Bills privés.-5. Ordres permanents.-
G. Impressions.-7. Dépenses contingentes.-8. Comptes publics.-9. Banques et
assurances.-10. Emigration et colonisation-et que ces comités soient autorisés à
s'enquérir de toutes les matières et choses qui leur seront soumises. par la Chambre,
à fairé rapport de temps à autie de leurs observations et opinions sur ces matières et
choses, et à envoyer quérir personnes et papiers.

1. Résoluî, Que lorsqu'il s'élève une question se rattachant à l'élection ou au
rapport (le l'élection d'un membre, ce dernier doit se retirer pendant les débats qui
s'en suivent; et si deux membres sont élus pour le même collége électoral, il doivent
s'absenter jusqu'à ce que l'élection soit décidée.

2. Résolu, Que s'il appert qu'une personne a été élue membre de cette Chambre,
ou a cherché à l'être, par corruption et au moyen d'intrigues ou de menées, la
Chambre procède avec la plus grande sévérité contre toutes personnes qui ont pris
une part volontaire à cette corruption et à ces menées ou intrigues.

3. Résolu, Que l'offre'd'argent ou de tout autre avantage à un membre de l'assem-
blée législative, dans le but de faciliter la passation d'une mesure quelconque qui
dépend du parlement fédéral ou qui doit être décidée, est un grand crime et un
délit, et tend au renversement de la constitution.

L'honorable M. Mackenzie, l'un des membres du conseil privé de la Reine,
met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le
rapport général du Ministre des Travaux -Publics, pour l'année fiscale expiré le 30
juin 1874. (Documents de la Session, No. 7.)

M. l'Orateur communique à la Chambre le rapport du bibliothécaire sur l'état de
la bibliothèque du parlement. (Document de la Session, No. 10.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 5 février 1875.

Schuyler Shibley, écuier, représentant du district électoral d'Addington, ayant
préalablement prêté serment conformément à la loi et signé devant les commissaires
le rôle qui le contient, prend son siége en Chambre.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:-
Par M. Fréclette,-la pétition de R. A. R. Hubert et autres, de la province de

Québec.

Sur motion de l'honorable M. Mackenzie, secondée par le très honorable Sir Jok4
A. Macdonald,
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Bésolu, Que la direction du rapport des débats de cette Chambre soit confiée, pour
cette session, au comité des impressions, et que d'ici à ce que le comité soit organisé,
le président et le greffier du dit comité de la dernière session soient autorisés à agir.

L'honorable M. Geoffrion, l'un des membres .du conseil privée de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, les rapports,
états et statisques sur le revenu intérieur de la Puissance du Canada, pour l'année
fiscale expirée le 30 juin 1874. (Doeuments de la Session, No. 2.)

L'ordre du jour, pour prendre en considération le discours de Son Excellence le
Gouverneur-Général aux deux Chambres du parlement, étant lu,

La Chambre procède en conséquencQ, à prendre le dit discours en considération..
M. Fréchette, propose, secondé par M. MJacdougall (Elgin), qu'il soit présenté une

humble adresse à Soni Excellence le Gouverneur-GénéraI pour le remercier de son
gracieux discours à l'ouverture (le la présente session, et de plus, pour assurer Son

xcellence :-
2. Que nous sommes reconnaissants envers Son Excellence d'avoir convoqué le

parlement à cette époque de l'année, qui est la plus convenable pour notre réunion.
3. Que nous nous réjouissons d'apprendre que l'organisation du Corps de Police

du Nord-Oue8t, a puissamment contribué à faire naître la confiance et le bon vouloir
parmi les tribus sauvages,-à faire disparaître le trafie des liqueurs enivrantes,-à
établir un commerce légitime-à la perception des droits de douane,-à maintenir la
sécurité des personnes et de la propriété dans le territoire, et a permis au gouverne-
ment de réduire considérablement les cadres de l'établissement militaire dans le Nord-
Ouest.

4. Que nous regardons la négociation'd'tn traité amical avec les Cris et les Sauteux,
du Nord-Ouest, pour la cession du territoire, comme une nouvelle garantie de la con-
tinuation des bonnes relations qui ont existé jusqu'ici avec les tribus sauvages de cette
vaste région.

5. Que nous apprenons avec beauucoup de satisfaction que Son Excellence a eu, dans
le cours de l'été dernier, le plaisir et l'avantage de visiter une très grande partie de la
province d'Ontario, y compris tout le littoral de la baie Georgienne et du lac Supérieur;
que ce voyage officiel a permis à Son Excellence de se former une meilleure idée de
la grande étendue de pays comparativement bien peuplée et de celle qui est encore
presque complètement à l'état primitif; et que Son Excellence a partout été reçue
de la manière la plus empressée, et a pi voir avec satisfaction l'esprit d'entreprise,
le contentement et la loyauté qui se manifestaient partout.

6. Que nous sommes heureux d'apprendre que nous aurons à nous occuper d'une
mesure pour la création d'une Cour Suprême,-la nécessité d'une pareille mesure étant
devenue, chaque année, de plus en plus évidente, depuis l'organisation de la Confédé-
ration; et que nous reconnaissons qu'elle est essentielle à notre système de jurispru-
dence et au règlement des questions constitutionnelles..

7. Que nous sommes bien aise (le voir- que nous serons appelés à étudier un bill
concernant l'importante question de la faillite.

S. Que nous donnerons notre plus sérieuse attention aux mesures qui seront
soumises pour la réorganisation du gouvernement du Nord-Ouest, et la refonte des lois
coiïcernant cette partie du pays,-pour l'établissement d'une loi générale d'assurance,
et au sujet des droits de propriété littéraire.

9. Que ijous recevons avec plaisir l'information que des progrès satisfaisants ont
été faits dans l'explration de la route du chemin de fer Canadien du Pacifique, et que
des mesures ont été prises pour assurer la prompte construction de l'embranchement de
la baie Georgienne et pour établir une correspondance avec le réseau des chemins de fer
de l'est; et que nous éprouvons beaucoup de satisfaction à apprendre que les études
da chemin entre le lac Supérieur et Fort Garry, seront prêtes dans quelques jours et
fourniront- des renseigr ements d'après lesquels des soumissions pourront étre
demandées pour la cons«uction des parties-est et ouest de cette section, de manière à
atteindre les eaux navigables de l'intérieur.

10. Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que
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les comptes de l'année dernière nous seront soumis, et le budget de l'année fiscale
courante nous sera aussi présenté, et que le budjet a été préparé avec toute l'économie
compatible avec l'efficacité du service public.

11. Que nous sommes heureux de croire avec Son Excellence que, nonobstant la
dépression commerciale générale qui s'est fhit sentir sur tout le continent, le com-
merce du Canada est sain et solide, et que la réduction que nous avons eu à subir dans
quelques branches d'industrie, l'année dernière, n'a pas été plus considérable qu'on no
devait naturellement s'y attendre.

12. Que nous serons bien aise de recevoir les documents qui doivent nous être
soumis à l'égard des troubles du Nord-Ouest, et touchant les négociations qui ont eu

,lieu entre le gouvernement fédéral et celui de la Coloinbie-Britannique au sujet du
chemin de fer du Pacifique.

13. Que nous apprenons avec satisfaction que des mesures ont été prises, durant
la vacance, pour amener un effort commun de la part des différentes provinces et de la
Puissance, dans le but d'attirer l'immigration d'Europe, sous la direction générale
d'employés fédéraux, et nous espérons qu'il en résultera une plus grande efficacité et
une économie notable dans cette branche (u service civil.

14. Que nous assurons Son Excellence que nous ferons tous nos efforts pour
justifier la confiance qu'Elle veut bien manifester en notre habileté et notre pa-
triotique, dévouement aux grands intérêts publics qui nous sont confiés; et nous nous
joignons à Son Excellence dans la prière qu'Elle fait à la divine providence de bénir
nos travaux.

Ordonné, Que chaque paragraphe de la dite motion soit mis aux voix séparément.
Et le premier paragraphe et les suivants, jusqu'au huitième, inclusivement, étant

lus de nouveau, ils sont adoptés.
Le neuvième paragraphe étant lu de nouveau, et la question étant mise aux voix

la Chambre se divise; et elle est résolue affirmativement.
Les paragraphes subséquents étant'lus de nouveau, ils sont adoptés, et il est, Cin

conséquence.
Résolu, Que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé des

honorables Messieurs Macken:ie, Smith, ( Westmwrelandl) Fournier, Cartiwright, Laird,
et Messieurs Fréchette et i.Macdougall (Elgin) pour préparer et rapporter le projet
d'une adresse en réponse au discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux
deux Chambres du Parlement, en conformité de la dite résolution.

L'honorable M. 3fackenzie, du comité spécial nommé pour préparer une adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé une
adresse, laquelle est, en conséquence, lue comme suit:

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederic Temple, Comte di Dufferin, Vicomte
et Baron Clandeboye de Clandeboge, dans le comté de Down, dans la Pairie du
Royaume-Uni, Baron Dufecrin et Clandeboye, de Ballyleidy, et Killeleagh, dans le
comté de Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre
Ordre de Saint Patrice et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur-Général et Vice-Amiral du Canada.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du CGanada assem-
blés en Parlement, remercions humblement Votre Excellence du gracieux discours
qu'elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous sommes reconnaissants envers Votre Excellence d'avoir convoqué le parle-
ment à cette époque de l'année, qui est la plus convenable pour notre réunion.

Nous nous réjouissons d'apprendre que l'organisation du corps de police du Tord-
Ouest a puissamment contribue à faire naître la confiance et le bon vouloir parmi les
tribus sauvages,-à faire disparaître le trafic des liqueurs enivrantes,-à établir Un
commerce légitime,-à la perception des droits de douane,-à maintenir la sécurité
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les personnes et de la propriété dans le territoire, et surtout a permis au gouverne-
ment de réduire considérablenient les cadres de l'établissement militaire dans le
Nord-Ouest.

Nous regardons la négociation 'd'un traité amical avec les Cris et les Sauteux,
dit Nord-Ouest, pour la cession du territoire, comme une nouvelle garantie de la con-
tinuation des bonnes relations qui ont existé jusqu'ici avec les tribus sauvages de cetto
vaste région.

Nous apprenons avec beateoup de sat istietion que Votre Excellence a eu, dans
le cours de l'été dernier, le plaisir et l'avantage de visiter une très grande partie de la
provinec d'Ontario, y compris tout le littoral <le la baie Georgienne et du lac Supérieur;
que ce voyage officiel : permis à Votre Excellence de se former une meilleure idée de
la grande étendue (le pays comparativement biei peuplée et de celle qui est encore
presque compltemeit à l'état primitif; et que Votre Exeellencp a partout été reçue
de a manière la plus empressée, et a pu voir avec satisfaction l'esprit d'entreprise,
le contentement et la loyauté qui se manifestaient partout.

Nous sommes heureux d'apprendre que nous aurons à nous occuper d'une
mesure pour la création d'une Cour Suprème.-la nécessité d'une pareille mesure étant
devenue, chaque innée, <le plus en plus évidente, depuis l'organisation de la Confédé-
ration; et. nous reconnaissons qu'elle est essentielle à notre système de jurisprudence
et au ròglement des questions constitutionnelles.

Nous sommes bien aise (le voir que nous serons appelés à étudier un bill con-
cernant l'importante question de la faillite.

Nous donnerons notre plus sérieuse attention aux mesures c ai nous seront soulnises
pour la réorganisation du gouvernement du Nord-Ouest, et la~refonte des lois concer-
nant cette partie du pays,-pour l'établissement d'une loi générale d'assurance, et au
sujet les droits de propriété littéraire.

Nous recevons avec plaisir l'information que des progròs satisfaisants ont
été faits dans l'exploration de la route du chemin (le for Canadien lu Paeifique, et que
des mesures ont été prises pour assurer la prom pte onstruction (le l'enbranelencnt <le
la baie Georgienne et pour établir une correspondance avec le réseau des chenlins de. fer
de l'est; et nous éprouvons beaucoup de satistaction à apprendre que les études
du clcmin entre le lac Supérieur et F/ort Garry, seront prêtes dans quelqus jours et.
fourniront des renseignements d'après lesquels des siouminissions pourront étre
demandes pour la construction des parties est et. ouest de cette section, de manière à
at.teindre les eaux navigables de l'intérieur.

Nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que les
comptes de l'année derniòru nous seront soumis, et que le budget de l'année fiscale
courante nous sera aussi présenté, et que le b!idget a été préparé avec toute l'économie
compatible avec l'efficacité lu service publie.

Nous sommes heureux (le croire avec Votre Excellence que, nonobstant la
dépression commerciale générale qui s'est fait sentir sur tout le contineut, le com-
merce du Canada est sain et solide, et que la lóduction que nous avons ou .subir dans
quelques branches d'industrie, l'année derniòre, n'a pas été plus considérable qu'on ne
devait naturellement s'y attendre.

Nous serons bien aise de recevoir les documents qui doivent nous être soumis
à l'égard des troubles du Nord-Ousf, et touchant les négociations qui ont en lieu
entre le gouvernement fédéral et celui le la Co/inbie-Britannique au sujet du chemin
de for du Pacifique.

Nous apprenons avec satisfaction que des mesures ont été prises, durant la
vacance, pour amener un ofilbrt commun le la part des différentes provinces et de la
Puissance, dans le but d'attirer l'immigration d'Europe, sous la direction générale
d'enployés fédéraux, ot. nous espérons qu'il en résultera ufie plus grande efficacité ut
une economie notable dans cette branche du service civil.

Nous assurons Votre Excellence que nous ferons tous nos efforts pour justifier
la confiance qu'Elle veut bien manifester en notre habileté et notre patriotique
dévouement aux grands intérêts publics qui nous sont confiés; et nous nous joignonà à
Votre E'wel. dansla priôre qu'Elle fait à la divine providence de bénirnos travaux.
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Et. la dite adresse étant lue une seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée..
Ordonné, Que la dite adresse soit lirésentée â Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de l'honorable M. Cartteright, secondée par l'honoratble M. Burpee,
Résolu, Que, lundi prochaitni, cette Chambre se formera eu comité pour examiner

les subsides à accorder à Sa Majesté.

L'honorable M. Cartwrigt, lia des membres du conseil privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Exeollence le Gouverneur-óénéral, les comptes
publics du Canada, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1874. (Documents de la
Session, No. 1.)

L'honorable M. Burpee, l'un des menirles du conseil privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Sou Excellence le Gouverneur-Général, les tableaux du
commerce et de la navigation de la Puissance du Canada, pour l'année expirée le
30 juin 1874. (Documents de la Session, No. 4.)

Et alors la Chambro s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 8 Février 1875.

Thomas AlcKay, écuier, représentant du district électoral de Colchester; et
William Wallace, écuier, représentant du district électoral de la division sud du
comté de Norfolk, ayant spécialement prêté serment conforménent à la loi, et signé
devant les commissaires le rôle qui le comtient, prennent leur siége cn Chambre.

M. l'Oratetu met devant la Chambre le rapport de la Commission administrative
des Communes, relatif au Hansard Canadien, lequel est lu comme suit:

Les commissaires pour l'écoinioiic interne de la Chambre des Communes, qui
ont été autorisés à flaire tout ce qui est nécessaire jour assurer le commencement
d'un " Hansard" pour la présente session, ont l'honneur de faire rapport qu'a cet
effet ils ont fait publier (es annonces demandant des soumnissions pour les divers
services s'y rattachant, savoir :-le rapport (les débats, et l'impression et la reliure de
ce rapport, et qu'ils ont reçu les soumissions suivantes:-

RAPPORT DES DÉBATS ET LEUR PUBLICATION.

1ER PLAN 2ND PLAN.

Pour le rapporteur en chef, le Coût total par semaine, durant la
rapport des débats et la publi- session, pour rapporter les dé-
cation, etc. Salaire annuel, la bats, etc., y compris tous les
Chambre fournissant les assis-; frais, les assistants, etc.
tants nécessaires. -

1. J. T. Richardson.......... $2,000 par aun ............... ou $550 par semaine.
2. J. D. Ensor.......................... .......................................... $25 par semaine.
3. J. Dunn .............................. $2,500 par an.................... .... ,... ou $3o par semaine.
4. H. Watt............... $1,500 par an........... ................ ou $500 par semaine.
5. J. E. Muînson........................ $200 par semaine, et 4 assistants

I $5,500 chacun par session.....
6. -Monagle ........................... 1$2,000 par session comme assist.
7. Isaac W atson.. .................... $1,600 par an............................. on $800 par semaine.
8. A. M. Burgess.....................I .... ....................... $500 par semaine.

12. l. A. Grison et Cie.......... $400 par semaine.
13. C. W. Mitchell..........I (Retirée ensuite)..............$200 par semaine.
4. Thos. Dixon....................... $800............... .......................... $300 par semaine.

15. B. Rupess ........................... $1,600.......................................
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IMPRESSIONS.

Composition par Tirage par demi- Pliage, etc., par
----- 1000 emmes. rame. cent.

4. H. Watt ............. 40 ets. $1.00 15 ets.
11. 31acLean, Roger et . 45 " 20 ets. J 50 "
12. L. A. Grison et Cie... 37.4 21 " 45 "
13, C. W. Mitchell......... 45~ " 40 " 20 "

RELIURE.

Par volume de 400 pages. 400 à 600 pages. De plus de 690 pages.

9. J. Hope et Cie......... 20 ets I 23 et'. 25 ets.
10. A. Mortime........23 "n'impor la grosseuir
11. 3acLean, Roger et C. 30 "
12. L. A. Grison et Cie.. 125 "
13. C. W. Mitchell......... 20 23 ets. 25 et#.

Les soumissions pour le rapport des débats ont été demandées d'après deux plans:
1o. Pour le rapporteur en chef, avec un salaire annuel, la Chambre fournissant les
assistants nécessaires ; 2o. Pour une somme par semaine, le soumissionnaire devant
fournir ses propres assistants.

Le premier plan offrait des difficultés aux commissaires pour arriver à une esti-
mation probable du coût, et comme l'efficacité et l'économie'étaient exigées dans le
rapport du comité spécial nommé pou r obtenir la publication d'un " .Hansard Canadien,"
ils ont choisi pour le 2nd plan la soumission de M. A. M. Burgess, que les commissaires
croient bien capable d'exécuter cette entre'ise.

La somme de $500 par semaine qu'i i demande dans sa soumission est un prix
moyennant lequel les commissaires conçoivent que l'ouvrage petit ètre fait convena-
blement et bien.

Pour les mêmes raisons, l'impression a été accordée à M. C. W. Mitcell, et la
· re à M. A. _'lortiner aux prix mentionnés dans leurs soumissions respectives.
Aux prix ci-dessus, pour une session de la durée ordinaire. les commissaires ont

lieu de croire que l'ouvrage peut étre fait pour la somme votée durant la dernière
session pour cet objet;

H. I'Orateur informe la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la Couronne
en Chancellerie le certificat suivati t

.BUREAU DU GREFFTER DE LA COURONNE CANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 6 ëvi-ier 1875.

Le présent fait fOi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du huitième jour du
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général et-adréesé au
shérif duî comté de .Middlesex, comme officier rapporteur pour le district électoral de
la division Est du comté de Middlesex, dans la Province d'Ontario, pour·l'électiôn d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada. durant le présent Parlement, aux lieu et place de Crowell Willson, écolier, dont
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l'élection a été dóclarée non avenue, Duncan acmillan, de la cité de Lonlon, avocat,
a été napporló commine dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

IR. PoPE,
Greffier (le la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier.
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

M. l'Orateur met devant la Chambre les rògles générales <le la cour (les élections
pour la Province du Neau-Brunswic, en conformité 'de l'Acte 36 Vic., ch. 28,
section 32. (Documents de la Session No. 12.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par l'honorable _1. Jolon-la pétition (le William McNaughton et autres, de la

paroisse de St. Malachie d'Orm.stown ; la pétition <le Robert Houston et autres, de la
rivière des Anglais Centre, la pétition de Thomas Gebbie, jr., et autres de Jfowick; la
pétition John Pyke et autres, de la paroisse (e dJnmestown; la pétition de James Tem-
pleton et autres, de la paroisse de St. 3lartin ; et la pétition de James Esdon et autres
de Georgetown Sud, tous du comté (e Chateauguay.

Par M. Macdougall (Elgin Est), - la pétition du conseil de comté du comté
d'Elgin.

Par M. Wright (Ottawa),-la pétition du Conseil Municipal de Jasham, comté
d'Ottawa.

Par M. Laurier,-la pétition de James JRiddell et autres, des chûtes de Xigsey;
la pétitioni de James 31iller et autres, de Durham; et la pétition du Conseil Municipal
de Durham, tous du comté de .Drummond.

Par M. Mfosseau,-la pétition de John amilton et autres.
Par M. Jetté,-la pétition de Charles D. Day et autres ; et la pétition de l'hono-

rable J. J. C. Abbott et autres.
Par M. Scriver,-la pétition de fJames W. Mack et autres, de Clydès Corners,

comté de fHuntingdon.
Par M. Cushing,-la pétition du conseil de la municipalité de St. André; et la pé-

tition du vénérable archidiacre Lonsdell, .M. A., et autres, (le la paroisse de 't.
André.

Par M. Pettes,-la pétition du conseil de la municipalité de Potton ; et la péti-
tion du conseil de la municipalité du tomiriship de Brome.

Par M. Donahue,-la pétition du conseil de la municipalité de St. George de
Clarenceville ; la pétition d'Adam Best et autres, du township de Stanbridge, la pé-
tition de H. G. Trépanier et antres, de St. Thomas ; et la pétition (le L. H. Bissell
et autres, de Clarencerille, tous du comté de Missisquoi.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue ;
De B. A. R. Hubert et autres, de la province de Québec, demandant un Acte

d'incorporation sous le nom le "Banque Saint Jean-Baptiste."
Sur motion de M. Masson, secondée par M. Desjardins,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la
commission de Son Excellence et (les instructions royales qui l'accompagrnent.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adre-se à Son Excellence le houverneur-
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette. Chambre, copie de tous
papiers, ordres en conseil et de toute correspondance concernant la commutation de
laisentence contre A. Lép;ne à MJ'anitoba pour la mort de Thomas Scott.

Ordonlié, Que les dites adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des
inembres do cette Chambre q-ni font partie du Conseil Privé de la-~eine:
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Sur motion de M. Pelletier, secondée par M. De St. Georges,
Résolu, Qu'il soi présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant (le vouloir bien faire mettre devant cette Chambre. un état indi.
quant les noms, l'âge et le lieu de résidence de tous les miliciens de 1812-13 qui ont
transmis au gouvernement impérial leur réclamation pour une pension ou une indem-
iité.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée A Son Excellence par ceux des mem.
bres (le cette Chambre qui font partie du conseil privé (le la Reine.

Sur motion (le l'honorable M. Mackruzie, secondée par l'honorable M. Fournier,
Ilésolu, Qu'il soit nommé un comité spécial de sept membres pouir p1éparer et

rapporter les listes des membies qui devront composer-les comités p1manents
ordonnés pour cette Chambre, jeudi, le 4 fvrier eQurant, et que les honorables mes-
sieurs 3!acLkenzie, Smith (Westmoreland), Fournier, ilolton, le très honorable Sir
John A. Macdonald, l'honorable M. Tupper et M. JMasson, composent le dit comité.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial composé (le l'honorable M. M3lackenzie,
M. Wright (comté d'Ottau-a,) les honorables messieurs Cameron (Cardwell,) Cartwright,
C'auchon,.Camneron (Ontario J). S.) Holton, le très honorable Sir John A. Macdonald,
les honorables messieurs Snith ( Westmoreland) Tupper, et messieurs Baby, Brouse,
Delorme, Préchette, il[lls, Young et Laurjer. pour aider M. l'Orateur dans l'admninis-
tration de la bibliothèque du ialement. en ce qui concerne les intérêts de cette
Chambre, et pour agir comme membres du comité collectif de la bibtiothôque.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat communimnquant à leurs honneurs la
résolution précédente.

Ordonné, Que le greffier porte le (lit message au Sénat.

L'honorable M. 3fackenzie, l'un (les membres du conseil privé de l- Reine, remet
à M. l'Orateur un message de Sont Excellenee le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

E le dit messoge est lu par "M. l'Orateur, tous les membres (le la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

Duferin,

Le gouverneur-général transmet, pour l'information de la Chambre des Commu-
nos, copie d'une correspondance avec le Très-Honorable Secrétaire ('Etat pour les
Colonies,Irelative à la communication (le la sentence de mort pronolcée contre
A mbroisc Lépine pour la mort de Thonas S'ott, à Port Garry.

.IOT DU GoUVEIRNE.ENT,
8 février. 1875. (Do"uments de la Sosson No. 11.)

M. Laird, l'un des membres (lu conseil privé de la Reine, met devant la Chambre
le rapport de progrus (le l'exploration géologique du Canada par Alfred R. C.
&loyn, M. S. R., M. S. G., dire17r, pour 1873-74. (Dwcuments de la Session.
No. 13.)

M. Vail, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse à
une adresse à Son Excellence datée 11 mai 1874 (dernière session), demandant copie
de tous rapports, ordres et correspondance entre les autorités de la milice ou tout
autre département, relatif aux mouvements militaires sur la frontière Niagara én
1866. ýDocuments de la Session, No. 26.)

Et alors la chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 9 Février 1875.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu l'avis suivant d'Ansene fomnèrg
Páquet, écuier, représentant du district électoral de Berthier, ré ignant par le pi ésent
son siége dans cette Chambre, et qu'il a adressé son mandat au greffier de la Couronne
en Chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref pour l'élection d'un dé-
puté à l'effet de représenter dans ce Parlement le dit district électoral.

Ottawa, 9 février 1875.
A l'hon. Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.

MoNsIEUR,-.Ie, soussigné, AnseIme J-onère Pdquet, (le St. Cuthbert, -dans la
province de Québee, résigne par le présent, mon siége comme membre représentant
le district électoral de Berthier dans la Chambre des Communes de la Puissance du
Canada, ce dont. toutes les parties intéressées sont priées de. prendre dunement connais-
sance.

T)R. A. H. PAQUET.
Signé et scellé en présence de [L. S.]

Wur. FANNING,
W. C. BOWLEs.

Duncan Macmian, écuyer, représentant du district électoral de la division est
du comté de Middlcesex, Hfermnan Henry Cook, écuier, représentant du district électoral
de la division nord du comté de Simcoe ; et l'honorable .Henry Aylmer, représentant
du district électoral de Riihnond et Wolfe, ayant préalablement prêté serment con-
formémeit à la loi et signé devant les commissaires le rôle qui le contient, prennent,
leur siége en chambre.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Jfass,-la pétition de la compagnie Impériale de construction, d'épar-

gne, et de placement.
Par M. Mackenzie (Montréal,)-la pétition de la Chambre de Commerce (le

Montréal.
Par M. Cameron (Ontario,)-la pétition de Robert Armour, de la ville (le Bow-

manville, solliciteur de la banque de London et Canada.
Par M. Currier,-la pétition de John Mather et autres, président et directeurs

provisoires d'une compagnie devant être appelée "La Compagnie des estacades du
Bas Ottawva."

M. zVIackenzie (Lambton), du comité spécial changé de préparer et rapporter les
listes des membres qui doivent composer les comités spéciaux permanents ordonnés
par cette Chainbie, fait rapport que le comité a préparé les -listes des membres en
conséquence, lesquelles soit lues comme suit :-

1. PRIVILÉGES ET ÉLECTIONS.-Messieilrs Blake,- Brooks, C1 ameron (Cardwell),
Cauchon, Colby, Devlin, Fournier, Geojfrion, Holton, Irving, Kirkpatrick, Laflamme,
Langlois. Miacdonald, Sir J. A., 3McDougall, ( Trois-Rivières), MIsaae, MlacKay (Cap
Breton), iJfills, Moss, Mousseau, Oliver. Palmer, et Seatcherd.-23.

2. LOIS EXPIRANTEs.-MessiCurs Bain, Blackburn, Borron, Brooks, Brown, Buell,
Burk, Campbell, Casey, Cheval, Cimon, Dawson, Dewdney, Donahue, Ferquson,- Ferris,
Fournier, Gill, Hall, Kerr, Kirk, Lajoie, Lanthier, Little, Macdonald (Cornwall).
McQuade, MWonteith. Montplaisir, Ouimet, Pettes, Ray, Robillard, Ryan, Shibley, et
Smith (Peel).-35.

3. CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES.-Messieurs Aylmer, Baby,
Béchard, Bertram, Blake, Borden, Bourassa, Bowell, Buell, Burpee, [St. Jean],, Bwyee,

Sunbury], Cameron, [Ontario], Carmichael, Caron, Cartwright, cauchoh, Chirch, Colby,
ook, Costiqan, Coupal, Cunningham, Currier, Davies, DeCosmos, Delorme, Dewdney,

Doniville, Donahue, Ferris, Flesher,'Fournier, Gëoffrion, Gill, Gillies, ifagar, Haggart,
fHarwood, Holton, Huntington, Hurteau, lrving, Jones [Halifax]; Jones [Leeds], Killam,
Kirkpatrick, Laflamme, Langlois, Lanthier,, Laurier, Macdonald [Glengarry], Mac.
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donald, Sir John A., ackenze r Lamibton.]. Jlackenzie [Montréal], McCallu, .Afasson,
Joss, Moussealu, McGrcc, 31etcal|e, iitchell. Horris. Pelletier. Pickard, Pozer, Ray,
RobitaiUe, Ros [ Prince Edouard], RIyma', Schltz, Sinchair, Siith [Selkirk], Smitlh
(Westmoreland], Snider, Stephenson. Stirton, Thomson [ Wellandl]. 7Tibaileau, Trow,
Tuipper. Vai, I allace [Albert]. JI;kes, JWright [Ottaira], et JVrigqht [Pontiae].-85.

4. Rn.os PIsis.--Mu.scieurs Ruby. B/ain B'>urassa. Rowman, Brooks, Brouse,
aurpc': (Nuniîury;], <'amefrc.n (Cardee]. <-a~ey, (eai, Ciwareh, Cimon, 'oqin. Currier,

De'î.'in, .Dqunoin, Fiset, Fleming, Forl*.<, Fqnn. Fréchetti, Fournier, Galbraith, Gaudet,
(11o0lrin, Gil/nr, Hlun t intuon. Jetté, Killa. Kirkpatriek. Laurier, MilfaDeonnell [Inver-
n .s]j. Mia,, Kayq. (p-Bretvîn], Jiaelennan. lacilin.a 3C{raney, MicIntyre, MclIsaac,
.u lf;. Moü-att. Jo.ss. Mousseau, Oliver. Ouimet.f Pinsonncat:/t, Platt, Ray, Rochcester,
Roscoe, Scricer, Skinner, Tremblay, Wallace [ Alert]. Wallace [Nor folkJ, et White.-55.

5. ORDRES PERUMANENTS.-Messictir Appleby, Baby. Bunster, ('asgrain, Charlton,
Cook, Costigan. ('ushinq. De St. Ge'orge. Ferris, Forbes, .Fl/esher, Fréchette, Galbraith,
aaudet, Gibson. Hall, Jodoin. 31acDonnell (Inverness), Matcdoinald (Cap Breton), MfcKay,
(Colchester), Murray, Orlon. Patterson, Pozer, Perry, Plumib, Pouliot, Ross (Durham),
Rynal, Schultz, ,SriUer, Shibley. Sith (Peel), et WVriight (Pontiac).-35.

6. IM PRESS i<>N s.--M ieurs Bote/, Bourassa, Chureh. Deorme, De Veber, Dymond,
(Gowlge, Lanthier, 1 aird. Ros (Miule.e.) Ros.i (Prince Edouard), Stephenson,
Thompson (iadimaw/), et llaci/e (r folk).-14.

7. C031PTES PUBrLCS.-Mcielr.s A, hbald, Blake, Ba;n. Bourassa, Boyer, Botel,
fertramn. Brouse. Rurpee (St. Jean), Carti-right, ('olby, .Davies, Delorme, Desjardins,
De Yeber, Donwille. Duyas, D>wd Fi et, abraith, GeoU-rion, (illmor, Gibson,
Souge, (Gord/on, H!arteood, iloin, lreiny, Jetté. Jones (1alifaix). Landerkin, Laurier,
1;ttle. JMacedonald, Sir .J. 1.. Mardougal/ (I E in). Mackenzie (Laimton), Mackenzie
( Montréal), i.sson, AGregor, Mcr(~eecey, liLeod, Metealfe, Mills, Mitchell, Pelletier,
Plumb, Pozer, Richard, Robitad/e, Ross (Prince Edouard), Riymal, Scateherd, Scriver,
Snith (kSelkirk), Snider, Tase'creau, Thciba udeaut, 'Th/omp.son (.!Haldimand), Thoison,
Tremblay, Tuppcr, P'il. Wriqht (Ottawca). et Youny.-64.

8. BANQUES ET COMINIERCE.--MCbSiCir$ Archibald, Béchard, Biggar, lain, Blake,
R er, Brown,î, Brouse, Burpee (St. Jean), Caneron (Cardwell), Cameron (Ontario),
<'f*on, Cartwright, Cauchon, Cockburn, Currier, De Cosmos, dle St. Georges, De JTeber,
Dojimville, J-'iset, lemin. Porbes, laggart, Holton, Horton. Jetté, Jodoin, Jones ( HalifJ),
Killanm, Laafl mne. Laird, Lanilois, Landerkin. Laurier, Mracdonald. Sir J. A., Mackenzie
(Lambton), Jaclennan, McDonald (Cap Breton), MGreeiey, McLeod, Mitchell, Moss,
O;cer, Patterson. Pickard. Plumîb, Power, Robillard, Robita'i/le, Rochester, Ross
(Durhamn), Rioss (Midlesex), Roulau, Ryial, Snith (Vestmoreland), Stirton, Taselce-
r'eaua, Thibaudeau. Thomupson (i mand), Thiomipson (Welland), Tupp>er, Wilkes,
WVood, et, Yeo.-6.

9. IM3MIGLATION ET COLONISATION.-MeSscurs Bain, Barthé, Béchard, Bernier,
Riggar, Borron, Burpee (Sunbury), Caron, Charlton, Cockburn, Coupal, Dugas, Farrow,
Ferris, Piset, Flynn, 1orbes, Gaudet, Hagar, Huntington, Jones (Leeds), Little, Md-
donald (Glengary), Mackay (Cap Breton), JMackenzie (Montréal), Moffat, Palmer,
Paterson, Pettes. Pinsonnault, Pope, Pouliot, Pozer, Richard, Rochester, Ryan, Snith
(Peel), Stephenson, St. Jean. Thomnpson (Caribou), Trenblay, Trole, Wtite, Wright
(Ottaca), et Yeo.-45.

Sur motion de M. Mackenzie (Lanbton), secondée par Sir John A. Macdonald,
Résolu, Que cotte Chambre concour dans le dit rapport.
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Ordonné, Que M. Xackenzie (Lambton) ait la permission d'introduire un bill pour
régler la construction des télégraphes sous-marins électriques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pouï
la premiòre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un. bill pour abroger
certaines dispositions d'un acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse.

Il présente, en conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu'pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. Cartwright, l'un des membres du conseil privé de la Reine, met devant la
Chambre un état de toutes les aellocations et gratifications accordées en vertu de
l'acte 33 Vie., ch. 4, intitulé: " Acte pour mieux assurer l'efficacité du service civil
en pourvoyant à une pension en faveur des personnes qui y sont employées, dans
certains cas." [Documents de la Session, No. 14.]

Et aussi, un état de la dépense portée à la charge du fonds pour les dépenses
imprévues en vertu d'ordres en conseil, sous l'autorité de l'acte 37 Vie., ch. 1, cédule
B, depuis le 1er juillet 1874, jusqu'à cette date. [Documents de la Session, N. 15.]

M. Smith ( Westmoreland), l'un (les membres du conseil privé de. la Reine, pré-
sente la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 18 mai 1874, demandant la
correspondance, les instructions données aux inspecteurs de bateaux à vapeur, ou à
aucun d'eux, les rapports, etc., concernant la destruction par le feu du bateau

Bavarian," en novembre, 1873. [Documents de la Session, No. 16.]
Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 23 mai 1874, demand'nt

la correspondance et les minutes du conseil concernant la démission de M. H. J.
C!haloner, de Québec, comme préposé à l'engagement des matelots. [Documents de la
Session, No. 17.]

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 18 mai 1874, deman-
dant la correspondance entre le gouvernement et toute autre personne relative à la
nomination de commissaires des pilotes; aussi toute la correspondance entre le gou
vernement et tout membre du gouvernement et tout autre personne relative à la
démission de M. Hamilton comme percepteur des douanes à Sydney Nord. [Documents
de la Session No. 18.]

Ordonné, Que M. Vail ait la permission diintroduire un bill pour amender les
actes de la milice et de la défense de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un bill pour empêcher
l'enrôlement dans le 'service de tout état étranger dans certains cas non prévus par
"l'Aete d'enrôlement à l'étranger, 1870."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. Mackenzie [Lanbton], l'un des membres du coiseil privé, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu do la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:
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Dufferin.
Son Excellence le Gouverneur-Général communique à la Chambre des Communes

la nomination des honorable MMI. Mackenzie, ministre des Travaux Publics, Téles-
phore Fournier, ministre de la-justice et. procureur-général, Isaac Burpee, ministre des
Douanes, et Thomas Cofin, Receveur-Général, pour agir avec l'Orateur do la Chambre
des Commune.s, comme commissaires pour les tins mentionnées dans les dispositions
(le l'acte 31 Vie., ch. 27, intitulé : " Acte conecrnant l'économie interne de la Cham-
bre (les Communes."

HlOTEL DU GOUVERNEMENT,
9 février 1875.

Sur motion de M. Mackenzie [Lambton] secondéo par M. Fournier,
Résolu,. Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée

jusqu'à jeudi prochain.

Et alors la. Chambre s'ajourno jusqu'à jeudi prochain.

Jeudi, Il Février 1875.

Un autro membre ayant prêté serment et signé le rôle qui le contient prend son
siége.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Bourassa,-la pétition d'A. Aaron Miller et autres, do la paroisse de

Lacolle, Comté de St. Jean.
Par M. Pope,-la pétition du conseil de la municipalité (le Marston, la pétition de

Allan McoLeod et autres, (le Marston ; la pétition de James Rich et autres, do
Brookbury ; la pétition de Villian Ellis et autres, de Jiereford ; la pétition du conseil
de la municipalité de Lingwick, et la pétition (lu révérend T. Brassard, curé, et autres,
de St. Romain de Winslow, comté de Compton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De William fcNaugh ton et autres, de la paroisse de Ste. Ialachie d'Ormstown;

de Robert Houston et autres, de la Rivières des Anglais Centre ; de Thomas Gibbie, jr.
et autres d'fowick ; de John Pyke-et autres, (le Jamestown ; do James. Templeton et
autres, de la paroisse de St. Martin, et (le J. Esdon et autres, de Georgetown Sud, du
comté de Ch/ateauguay ; du conseil de comté du comté d'Elgin ; du conseil de la muni-
cipalité de zfasham, comté d'Ottawa ; de James Riddell et autres, des chûte de King-
sey, de James Miller et autres, de Durham, et du conseil de la municipalité de .Durham,
comté de Drummond ; de James W. Mack et autres, de Clyde's Corners, comté, de
luntingdon.; du conseil de la municipalité de St. André, et du vénérable archidiacre

Lonsdell, M. A. et autres, de la paroisse (le St. André; du conseil de la municipalité
de Potton ; du conseil de la municipalité du township de Brome ; du conseil de la
municipalité de St. Geore dé Clarenceville ;' d'Adam Best et autres, du township do
Stanbridge; de H. G. Trepanier et.autres, (le St. Thomas, et de L. H. Bisseil et
autres, de Clarenceville, comté de Missisquoi; demandant la passation d'une loi pour.
défendre la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes.

De John Jianilton et autres; demandant la passation d'un acte. d'incorporation
sous le non de "La compagnie do charbon et le fer de Pictou."
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De Charles D. Day et autres ; demandant la passation d'un acte d'incorporation
sous le nom de "La compagnie de d'éclairage au gaz (lu Canada." - 'f*

· De l'liònorable J. J. C. Abbott et autres ; demandant la passation d'un acte
d'incorporation sous le nom de " La compagnie industrielle d'assurance sur la vie."

De la compagnie impériale de construction, d'épargnes et de placements; deman-
dant la passation d'un acte pour l'autoriser à changer son nom de compagnie en celui
de " La compagnie impériale, de prêts et dle )laceieits."

De la chambre de commerce de Montréal ; demandant certains amendements à
son acte d'incorporation.

De Robert Armour, de la ville de Bowrnanvile, solliciteur des directeurs provisoires
de la banque de London et Canada ; demandant que l'acte incorporant la dite banque
soit amendé de manière à permettre aux directeurs de réduire le capital à deux
millions de piastres, et le montant à payer à deux cent mille piastres, et à étendre le
délai pour faire ce paiement d'une autre année du jour de la date de soR expiragî.

De John Mather et autres, président et directeurs d'une conpagn.ie 4yAnt ê‡rQ,.
appelée "La compagnie des estacades du Bas Ottawa; "demandant la pássatiÔn d'un
acte d'incorporation sous le nom ci-dessus, et*aussi le pouvoir, d'ériger des edtaçades
sur la rivière des Outaouais lorsqu'il sera jugé récessaire éntre la cité d'Ottawa et le
village d'Ifawkesbury, et pour d'autres fins.

Sur motion de M. Boss [Middlesex], secondée par M. Oliver,
Résolu, Qu'il soit envoyé un niésage au sénat, priant leurs honneurs de vouloir

bien se joindre à cette Chambre dans la formation d'un comité collectif des deux
Chambres au sujet des impressions (lu Parlement et pour informer leurs honneurs
que les membres du comité spécial des impressions, savoir :-Messieurs Bowell,
Bourassa, Church, Delorme, De Veber, Dynond, (oidge,7Lanthier, Laird, Ross, [Mid-
diesex], Ross, (Prince Edouard], tephenson, Stirton, Thiimpson, [ Haldimand ], et
Wallace [Norfolk, agiront comme membres du comité collectif dos imnpressions.

Ordanné, Que le greffier porte le dit message au sénat.

Sur motion de M. Young, secondée par M. Satcherd,
Ordonné, Que les comptes publics de la Puissance du Canada. pour l'année expirée

le 30 junin 1874, et l'état (le la dépense portée à la charge du conipte des dépensos
imprevues en vertu ('ordres du conseil sous l'autorité de l'acte 37 Vic. ch. Cédule B.
depuis le 1er juillet 1874,* jusqu'au 8 février 1875, soient renvoyés au comité permanent
des comptes publies.

Ordwnné, Que M. Oliver ait la permissiou dintroduire un bill pour amender les
actes généraux des chemins de fer.

il présente, en conéquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que 31. Irving ait la permission d'introduire un bill pour protéger plus
efficacement les entrepreneurs de transport par terre, et pour régler le trafic par toute
la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la chambre, lequel est reçu et lu pour la-
première fois, -t la seconde lecture en est ordonnée pour lundi, prochain.

Ordonné, Que M. Charlton ait la permission d'introduire un bill pour empêcher la
cruauté enrers les' nIimaux pendant leur transport par chemin de fer ou pir foute
autre voie (le tranipòrt d kins la Puissance du Canada.

Il prése'nte; 'n còofléquence, le dit bill à la chambre, lequel est reçu et lu poui la
première fòis, et la secdndé lecture en est ordonnée pour lundi proebain.

Sur motion le M, Holton, sécondée par 3. Cartwright,
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Ordonné, Que M. Wood soit ajouté au comité permanent (les comptes publics, à
la place de M. Irving, et que Messieurs Wilkes, Ouimet et Caron soient ajoutés au dit
Comifé.

Ordonné, Que Messieurs Plumb et Shibley soient ajoutés au comité perinanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature
de Son Excellence.

Et le dit message est lit par M. l'Orateur, tous les membres (le la Chambre étant
découverts, et il est lu comme suit:-

D ufferin.

Messieurs de la Cliambre des Communes,-

Je reçois avec beàucoup de satisfaction votre loyale adresse, et je vous remercie
pour votre promesse d'aide qu'elle contien;.

Ottawa, 10 février 1875.

Ordonnî, Que M. Irving ait la permission d'introduire un bill pour abroger l'àete
pour amender la loi criminelle relative à la violence, aux menaces et à la molestation.

Il présente, en conséq-jence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Mackenzie [Lambton], propose, secondé par M. Fournier, què, d'après lès
témoignages rapportés à cette Chambre par le comité nommé, durant la cernière
session, pour s'enquérir des questions soulevées par les troubles du Nord-Odest, il
appert que feu Sir George Cartier, ministre de la Milice etde la Défense, ét àissant,
durant la malàdie de Sir J. A. Macdonald, comme ministre de la Justice, comme chef
du gouvernément, et comme représentant le dit gouvernement dans ses négociations
avec les délégués du Nord-Ouest, en différentes circonstances, a donné à diverses per-
sonnes distinguées du Nord-Ouest, entre autres, à l'Archevêque Torhé, au pèi·e .ltchot,
à l'hon. M. A. Girard et à l'ion. J. Royal, l'assurance qu'une amnistie complète serait
accordée par le gouvernement impérial pour tous actes commis par toutes personnes
quelconques durant les troubles du Nord-Ouest, et a demandé que cette assuranée fût
communiquée, comme elle l'a été, aux parties intéressées. Que, d'après les mêmes
téuinignages, il appert de plus que l'envoyé du gouvernement ennadien, l'Archevêque
Taché, agissant de bonne foi dans la croyance qu'il était autorisé à le faire, assura de
fait au peuple du Noi-d-Ouest <iue le gôuvernement impérial aecorderait une telle
amnistie; et que le gouvernement canadien ne communiqua au peuple aucun désaveu
(le cette action.

Que, d'après les mêmes témoignages, il appert en outre que les pariies intressées
devinrent convaincues, par cette assurance, que l'amnistie en question Bèrait accordée,
et que cette conviction influa sur leur manièi e d'agir au point lde faciliter l'acquisition
du trritoir du Nord-Ouest par le Canada.

Que, d'après les mêmes témoignages, il appert encore qu'à l'occasion de l'incursion
fénienne dirigéé par W. B. O'Donohue, l'un des acteurs. dans' les ti;oubéis du Nord-
Ouest, I'hion. A. G. Archibald, lieutenanit-govéi-neur de Ma'nitobaapela par procla-
mafion, au nom de Sa' Très-Gracieuse Miajesté i: Réi'e; toàs les liabitan't à se raIller
pour, là défense du territoire. et'demanâa spéciflement, pe u
Ritefiot,.l'àide de Louis Riel et de A. D. L ine, ét qu'un réponse à un'n le't"r X pèr
Rthiiot à: c4 sjet, il ébiivit 1a' lettré 8iiv'a'n'
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"IOTEL DU GOUVERNEMENT,
5 octobre 1871.

" RÉVÉREND MoNSIEUR,-Votre note vient de me parvenir. Vous parlez des
difficultés qui peuvent empêcher M. Riel de se servir de son influence sur ses compa-
triotes pour les rallier à la défense de la Couronne, dans les circonstances actuelles.

" Si M. Riel vient de l'avant, comme on le suggère, il ne doit pas craindre de
voir sa liberté troublée de quelque manière que ce soit, pour me servir de vos propres
expressions, pour la circonstance actuelle."

" Il est à peine nécessaire d'ajouter que le concours des Métis français et de leurs
chefs, à l'appui de la Couronne, dans les circonstances actuelles, sera bien accueilli, et
qu'il ne pourra être considéré autrement que comme leur donnant droit à la plus
favorable considération.

" Permettez-moi d'ajouter qu'en vous donnant cette assurance, je crois avoir droit
qu'on y réponde de la même manière. Et prenant le plus tôt cette attitude, l'action
des Métis n'en sera que plus gracieuse et leur influence plus favorable.

"'ai l'honneur d'être,
"Révérend monsieur,

" Votre bien dévoué,
[Signé,] "A. G. ARCHIBALD,

"Lieutenant-Gouverneur.
" Rév. Père Ritclot,

" St. Norbert."
Et que subséquemment, en réponse à une lettre qui lui fut adressée sur lel m

sujet par L. Riel, A. D. Lépine et P. Parenteau, il fit écrire la lettre suivante:-

"HOTEL DU GOUVERNEMENT,
" Fort-Garry, 8 octobre 1871.

"Messieurs,-J'ai reçu instruction de Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur
d'accuser réception de votre note de ce matin assurant Son Excellenee de la prompte
réponse des Mýétis à l'appel qui leur a été fait par la proclamation de Son Excellence.

" Vous pouvez dire à la population, au nom le laquelle vous écrivez, que Son
Excellence est très heureuse de recevoir l'assurance à laquelle il s'attendait dans sa
communication avec le Rév. Pòre Ritchwt, et dont votre lettre lui fait part, et qu'il
saisira la plus prochaine occasion de communiquer à Son Excellence le Gouverneur-
Général cette preuve de la loyauté et de la fidélité des Métis de Manitoba.

" Vous serez agréable à Son Excellence en lui transmettant, le plus tôt possible,
une liste des noms des personnes dans chaque paroisse qui désirent s'enrôler pour le
service actif dans le cas actuel.

" Son Excellence compte qu'elles seront prêtes à marcher de l'avant à un moment
d'avis.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

[Signé,] " W. F. BucIrANAN,
" Secrétaire particulier intérimaire.

"A. MM. L. Riel,
"A. D. Lépine,
"Pierre Parenteau."

Que, d'après les mêmes ténoignages, il appert aussi que le dit Louis Riel, A. D.
Lépine et P. Parenteau levèrent en conséquence un corps considérable d'hommes pour
aider à la défense de la province, et qu'ils s'avancèrent avec ces hommes jusqu'aux
environs de Fort Garry, où ils furent reçus et où leurs service furent acceptés par le
Lieutenant-Gouverneur, qui donna une poignée de main à L. Riel et à A. D. Lépine
comme chefs du corps d'hommes en question, et que le dit Lieutenant-Gouverneur,
par une proclamation subséquente, reconnut leurs services; et que l'action lu Lieu-
tçnaut-Gouverneur ne fut pas désavouée par le gouvernement canadien qui le contin4a
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dans ses hautes fonctions, et le promut même plus tard a celles lu Lieutenant-
Gouverneur de la Nouvelle-Ecosse.

Que, d'après les mêmes témoignages, il apport de plus que Sir J. A. facdonald,
alors premier ministre du Canada, et ministre de la Justice en décembre 1871, après
l'ineursion fénienne, entra en négociations, par l'entremise de l'Archevêque Taché,
avec le dit Louis Riel, pour son expatriation de la Province de Manitoba pendant une
année, moyennant l'assurance de sa subsistance, durant son expatriation, à même les
fonds publies du Canada ; et qu'afin de l'engager ainsi à s'absenter, il fit comprendre
à l'Archevêque que le plan proposé rendrait plus grandes les chances d'obtenir l'am-
nistie du gouvernement de Sa Majesté, et dit qu'il emploierait son influence person-
nelle pour obtenir l'ac ion du gouvernement dle Sa Majesté, dans cette affaire, et
qu'il ferait ainsi de l'affaire de Riel sa Propre affaire ; et après avoir engagé l'Arche-
vêque Taché à intervenir, il lui envoya la somme promise [qui fut prise sur le fonds
pour le service secret placé à la disposition dle son gouvernement par le Parlement]
avec la lettre suivante :-

"[Strictement personnelle.]
Ottaúwa, 27 décembre 1871.

" MON CHER ARcHEV'QUE,-J 'ai pu faire l'arrangement pour l'individu dont il a
été question.

" Je vous envoie maintenant une traite à vue sur la banque (le Mntréal pour
$1,000 ; pas n'est besoin de démontrer à Votre Graee l'importance de lui payer pério-
diquement cet argent (disons mensuellement ou trimestrielleient) et non on une
seule fois, car cet argent serait gaspillé, et notre embarras recommencerait. Le
paiement devrait se faire durant le cours d'un an.

Croyez-1mOi, de Votre G-râce,
"Le très obéissant serviteur,

"Sa Grâoe, JoHN A. MACDoNALD.
" l'Archevêque de St. Boniface, Afanitoba."

Que, d'apròs les mêmes témoignages, il appert en outre que Sir George E.
Cartier, ministre de la M lice et de la Défense, écrivit plus tard à l'Archevêque Taché
pour le prier de comprendre A. D. Lépine dans le même arrangement ; que l'Ar-
chevêque, lors de son retour à Manitoba, fut de nouveau prié par le Lieutenant-Gou-
verneur Archibald d'engager les dites personnes à s'expatrier ; qu'afin de pourvoir
suffisamment à la subsistance de ces personnes et (le leurs familles, le Lieutenant-
Gouverneur obtint de la compagnie de la baie d'Hudson une autre somme d1e £600, et
qu'alors l'Archevêque Taché engage.t L. Riel et A. D. Lépine à. acquiescer aux
demandes de Sir John A. Macdonald, Sir G. E. Cartier et A. G. Archibald; qu'ils
quittèrent le pays en conséquence, et qu'eux et leurs familles reçurent pour leur
subsistance les dites sommes le $1,000.00 et de £600.00.

Qu'après cela, et pendant l'élection générale de 1872, Ls. Riel se présenta dans
Provencher contre le procureur-général Clarke, alors qu'à la demande de Sir J. A.
Mlacdonald, premier ministre et, ministre de la Justice, le Lieutenant-Gouverneur
Archibald conclut un arrangement d'après lequel les deux candidats (levaient se
retirer de la lutte afin que Sir George E. Cartier, ministre de la Milice, fut élu pour
le dit comté; qu'il fut élu en conséquence ; qu'il reçut publiquement les félicitations
de L. R1el et d'A. D. Lépine, et qu'il leur on fit ses renercîments.

Que, d'après les mêmes témoignages, il appert aussi que Sir J. A. Afacdonald,
premier-ministre et ministre de la Justice, donna l'assurance à l'Archevêque Taché,
à ses collègues de la province de Québec, et à d'autres, que, lors de sa visite projetée
en Angleterre, il ferait son possible auprès du gouvernement de Sa Majesté pour l'en-
gager à s'occuper de la question, pensant que le dit gouvernement trouverait peut-
être moyen d'accorder une amnistie complète sans que le gouvernement canadien en
fut responsable, ce à quoi il n'avait point d'objection, et ce qui, pensait-il, serait
accepté avec joi par le peuple canadien.

Que, dans l'opinion de cette Chambre, il n'est pas de l'intérêt du Canada ni
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honorable pour ce pays que la question d'amnistie reste plus longtemps dans son état
actuel.

Que, dans l'opinion de cette Chambre, les faits qui sont exposés dans les dits
témoignages ne peuvent être ignorés du peuple ni du parlement du Canada, auxquels
incombe le devoir de les bien peser en exprimant leurs vues sur la manière de disposer
de la question.

Que, dans l'opinion de cette Chambre, il conviendrait, prenant les dits faits en
considération, qu'une amnistie pleine et entière fût accordee à toutes les personnes
concernées dans les troubles du Nord-Ouest, pour tous les actes commis par elles
durant les dits troubles, excepté seulement L. Riel, A. D. Depine et W. B. O'Donohue.

Que, dans l'opinion de cette Chambre, il conviendrait, prenant les dits faits en
considération, qu'une pareille amnistie fùt accordée à L. Riel et à A. D. Lépine à la
condition toutefois d'un banissement de cinq années des Possessions de Sa Majesté.

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
basée sur la présente résolution, et demandant qu'il lui plaise prendre les mesures
qu'il jugera les plus propres à assurer la mise à exécution de la dite résolution.

EItdes débats s'ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à
minuit,

Vendredi,.12 février 1875.
Et de nouveaux d'ébats s'ensaivant,
Ordonné, que les débats soient ajournés jusqu'à la prochaine séance de la Chambre

aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures moins quinze minutes, ven-
dredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 12 Février 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Norris,-la pétition de la chambre de Commerce de St. Catherines.
Par M. Richard,-la pétition de D. MclKaeg et autres, de Leeds, comté de

Mégantic.
Par M. Dymond,-la pétition d'Henry William Peterson, avocat, de la cité de

Guelph, dans le comté de Wellington, et Province d'Ontario.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à '.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général révêtu de la signa-
ture de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit

Duff'erin.
Le Gouverneur-Général transmet le budget des sommes requises poir le servico

de la Puissance pour l'année expirant le 30 juin 1876 ; et conformément aux dispo-
sitions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il le recommànde a la
Chambre. [Documents de la Session, No. I.]
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 8 février 1875.

Ordonné, Que le dit message et le budget soient renvoyés au comité des subsides.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, reuiit à M.
l'Orateur deux messages de Son Excellence le Gouverneur-Général, rév6fié- d' la
signature de Son Excellence.
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Et les dits messages sont lus par M. l'Orateur, tous les membres de la chambre
étant découverts, et ils sont comme suit
Dufferinq

Le G ouverneur-Général transmet, p:ei* l'information de la Chambre des Com-
munes, copie d'une correspon lan co au sujot de la non-exécution des conditions d'union
avec la Province de la Colombie Anglaise. [Documents de la session, No. 19.]
JIOTEL DU GOUVERNEMEET,

12 pévrier 1875.
D iuferin.

Le Gouverneur-Gépérg triansmet, pour l'information de h Chambre des Com-
munes, copie d'ungcorr-espondance avec lé gouve nement de Sa Majesté au sujet d'un
Bill passé durant la dernière sessiop dela législature de la Puissance, intitulé: Acte
pour régler la construction de télégraphes marins électriques. [Documents de la
Session, No. 20.]
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

12> Février 1875.

M. Macdonald, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse
àaune adresse, à SQn Excellence datée le 18 mai 1874, demandant copie de la corres-
pondance et des p4piers se rattachant à la nomniî,iation do, Wm. J Morden comme
maître de poste pour le village de Greensville, dans le comté de Wentworth, et à la
translatioµda dit.bureau de poste àBullock's Corners. (Documents de la Session No. 21.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend les débats ajournés sur la motion
propose. her.

Qie, d'aprô les témoignages rapportés à cette Chambre par le comité nommé,
durant la dernière session, pcur s'enquérir des questions soulevees par les troubles du
Nid'Ouest, il apped qug feu Sir G yeore Cartier, ministre de la Milice et de la
Défensq, et agissant, durant la maladie de Sir J. A. Macdonald, comme ministre de la
justiée, comme chef du gouvernement, et comme représentant le (lit gouvernement
dans ses négóciations avec les délégués du Nord-Ouest, en différentes circonstances, a
doniné à diverses fersonnes distinguées du Nord-Ouest, entre autres, à l'Archevêque
Taché au père Rchot à l'hon. M. A. Girard et à l'hon. J. Royal, l'assurance qu'une
amnisgie complète serait ,accordée par le gouvernement impérial pour tous actes
commis par toutes personnes quelconques durant les troubles du Nord-Ouest, et a
demandé que cette asurance, fût communiquée, comme elle l'a été, aux parties inté-
ressées. Que, d'après les mêmes témoignages, il appert de plus que l'envoyé du gou-
vernement canadien, l'Archevêque Taché, agissant de bonne foi dans la croyance qu'il
était autorisé à le faire, assura de fait au peuple du Nord-Ouest que le gouvernement
impérial accorderait une telle amnistie ; et que le gouvernement canadien ne com-
muniqua au peuple aucun désaveu de cette action.

Que, d'aprèsles mêmes témoignages, il appert en outre que les parties inté-
ressées devinrent convaincues, par cette assurance que l'amnistie en question serait
accordée, et que cette conviction influa sur leur manière d'agir au point de faciliter
l'acquisition du territoire du Nord-Ouest par le Canada.

Que, d'après les mêmes témoignages, il appert encore qu'à l'occasion de l'incur
sion.fénienme dirigée.par W. B. O'Donohue, l'un des acteurs dans les troubles du
Nord-Quest, l'hoi. A. G. Archibald, lieutenant-gouverneur de Manitoba, appella par
proclamatioýî, au nom de Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine, tous las habitants à se
rallier poeg la défeinýe du territoire, et demanda spécialement, par l'entremise du.
père Ritchot, l'aide de Louis Riel et de A. D. Lépine, et qu'en réponse à une lettre du
père Ritehot à ce siet, il écrivit la lettre suivante:

"IIOTEL DU GOUVERNEMENT.
"5 octobre 1871.

RÉVÉREND MONSIEUt-Votre note vient de me parvenir. Vous, parlez dos ýdif.
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ficultés qui peuvent empècher M. Riel do se servir do son influence sur ses compa-
triotes pour les rallier à la Couronne, dans les circonstances actuelles.

4 Si M. Réel vient do l'avant, coime on le suggère, il ne doit pas craindre devoir
sa liberté troublée de quelque manière que ce soit, pour me servir de vos propres
expression, "poui la circonstance actuelle."

"l Iest à peine nécessaire d'ajouter que le concours des Métis français et de leurs
chefs, à l'appui de la Couronne, dans les circonstances actuelles, sera bien accueilli,
et qu'il lie pourra être considéré autrement que comme leur donnant droit à la plus
favorable considération.

" Permnettez-moi d'ajouter qu'en vous donnant cette assurance, je crois avoir droit
qu'on y réponde de la même manière. En prenant le plus tôt cette attitude, l'action
des Métis n'en sera que plus gracieuse et leur influence plus favorable.

"J'ai l'honneur d'être,
"Révérend monsieur,

"Votre bien dévoué,
(Signé) "A. G. ARoHIBALD,

"IRévd. Père Ritchot, ." Lieutenant-gouverneur.
St. Norbert."

Et que subséqueimment, on réponse à une lettre qui lui fut adrsssée sur le même
sujet par i. Biel, A. D. Lépine et P. Parenteau, il fit écrire la lettre suivante:-

"IHoTEL DU GOUVERNEMENT,
"Fort-Garry, 8 octobre 1811.

"Xessiurs,-J'ai reçu instruction de Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur
d'accuser rócption de votre note do ce matin assurant Son Excellence de la prompte
réponse des Métis à l'appel qui lotir a été fait par la proclamation de Son Excellence.

Vous pouvez dire à la population, au nom do laquelle vous écreez, que Son
Excellence est très heureuse de recevoir l'assurance à laquelle il s'attendait dans sa
communication avec le Révd. Père Ritchot, et dont votre lettre lui fait part, et qu'il
saisira la plus prochaine occasion de communiquer à Son Excellence le Gouverneur-
Général cette preuve de la loyauté et de la fidélité des Métis do Manitoba.

" Vous serez agréable à Son Excellence en lui transmettant, le plus tôt possible,
une liste des noms des personnes dans chaque paroisse qui 'désirent s'enrôler pour lo
service actif dans le cas actuel.

" Son Exellence compte qu'elles seront prêtes àÙmarcher de l'avant à un moment
d'avis.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
" Votre très-obéissant serviteur,

[Signé,] " W. E. BUCHANAN,
Socrétaire -particulieur intérimaire.

" A MM. L. Riel.
"A. D. Lëépine,

"P. Parenteau."

Que, d'après les 'mêmos témoignages, il apport aussi que le dit L. Riel, A. D.
Lépine, P. Parenteau levèrent en conséquence un corps considérable d'hommes pour
aider à la défense de la province, et qu'ils s'avancèrent avec ces hommes jusqu'aux
environ du Fort Garry où ils furent reçus et où leurs services furent acceptés pur le
Lieutenant-Gouverneur qui donna une poignée de main à L. Riel et à A. D. Lé;ine
comme chefs du corps d'hommes en question, et que le dit Lieutenant-Gouverneir,
par une proclamation subséquente reconnuu leurs services; et que l'action du
Lieutenant-Gouverneur ne fut pas désavouée par le gouvernement canadien qui le
continua dans ses hautes fonctions, et le promut môme plus tard à celles du Lieute-
nant-Gouverneur de la Nouvelle-Ecosse.
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Que, d'après les mêmes témoignages, il apport de plus que Sir J. A. Macdonald,
alors premier ministre du Canada, et ministre de la Justice en décembre 1871, après
l'incursion fénienne, entra en négociations, par l'entremise de l'Archevêque Taché,
avec le dit Louis Riel, pour son expatriation de la Province de Manitoba pendant une
année, moyennant l'assurance de sa subsistance, durant son expatriation, à même les
fonds publics du Canada; et qu'afin de l'engager ainsi à s'absenter, il fit comprendre
à l'Archevêque que le plan proposé rendrait plus grandes les chances d'obtenir l'am-
nistie du gouvernement de Sa Majesté, et dit qu'il emploierait son influence person-
nelle pour obtenir' l'action du gouvernement do Sa, Majesté, dans cette affaire, et
qu'il ferait ainsi de l'affaire de Riel sa propre affaire ; et après avoir engagé l'Arche-
vêque Taché à intervenir, il lui envoya la somme promise, qui fut prise sur le fonds
du service secret placé à la disposition de son gouvernement par le Parlenent,
avec la lettre suivante
"(Strictement personnelle.) Ottawa, 27 décembre 1871.

"MON cHER ARCHEVÊQUE,-J'ai pu faire l'arrangement pour l'individu dont il a
été question.

" Je vous envoie maintenant une traite à vue sur la banque de Montréal poùr$1,000 ; pas n'est besoin de démontrer à Votre Grâce l'importance de lui payer perio-
diquement cet argent (disons mensuellement ou trimestriellement) et non ei une
seule fois, car il serait gaspillé, et notre embarras recommencerait. Le paiement
devrait se faire durant le cours d'un an.

"Croyez-moi, de Votre Grâce,
"Le très obéissant serviteur,

"Sa Grâce, JOHN A. MACDONALD.
" l'Archevêque de St. Boniface, Manitoba."
Que, d'après les mêmes témoignages, il appert en outre que Sir George E.

Cartier, ministre de la Milice et de laDéfense, écrivit plus tard à l'Archevêque Taché
pour le prier de comprendre A. D. Lépine dans le même arrangement'; que l'Ar-
chevêque, lors de son retour à Manitoba, fut de nouveau prié par le Lieutenant-Gou-
verneur Archibald d'engager les dites personnes à s'expatrier; qu'afin de pourvoir
suffisamment à la subsistance de ces personnes et de leurs familles, le Lieutenant-
Gouverneur obtint de la compagnie de la baie d'Hudson une autre somme de £600, et
qu'alors l'Archevêque Taché engagea L. Riel et A. .D. Lépine à acquiescer. aux
domandes de Sir John A. Macdonald,. Sir G. E. Cartier et A. G. Archibald; ùu'ils
quittèrent le pays en conséquence, et qu'eux et leurs familles reçurent pour leur
subsistance les dites sommes de $1,000.0 et de £600.00.

Qu'après cela, et pendant l'élection générale de 1872, ILs. Riel se présenta dans
Provencher contre le procureur-général Clarie, alors qu'à la demande de Siir J. A.
Macdonald, premier ministre et ministre de la Justice, le Lieutenant-Gouverneur
Archibald conclut un arrangement d'après lequel les deux candidats devaient se
retirer de la lutte afin que Sir George E. Cartier, ministre de la Milice, fut élu pour
le dit comté; qu'il fut élu en conséquence; qu'il reçut publiquement les félicitations
de L. Riel et d'A. D. Lépine, et qu'il leur en fit ses remercîments.

Que, d'après les mêmes témoignages, il appert aussi que Sir J. A. ifaclonald,
premier-ministre et ministre de la Justice, donna l'assurance à l'Archevêque Taché,
à ses collègues de la province de Québec, et à d'autres, que, lors de sa visite projcte
en Angleterre, il ferait son possible auprès du gouvernement de Sa Majesté pour l'en-
gager à s'occuper de la question, pensant que le dit gouvernement trouverait .pet-
être moyen d'accorder une amnistie complète sans que le gouvernement canadien.en
fut responsable, ce à quoi il n'avait point d'objection, et ce qui, pensait-il, .eit
accepte avec joi par le peuple canadien.

Que, dans 1opinion de cette Chambre, il n'est pàs de l'intérêt du Canai
honorable pour ce pays que la question d'amnistie reste plus longtemps dans son état
actuel.

Que, dans l'opinion de cette Chambre, les faits qui sont exposés dans lesdits
témoignages ne peuvent-être ignorés du peuple ni du parlement du Canada, auxqnels

10
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incombe le devoir de les bien peser en exprimant leurs vues sur la manière de disposer
de la question.

Que, dans l'opinion de cette Chambre, il conviendrait, prenant les dits faits en
considération, qu'une amnistic pleine et entière fût accordee à toutes les personnes
concernées dans les troubles du Nord-Ouest, pour tous les actes commis par elles
durantles dits troubles, excepté seulement L. Riel, A. D. Dépine et W. B. O'Donohue.

Que, dans l'opinion de cette Chambre, il conviendrait, prenant les dits faits en
considération, qu'une pareille amnistie fùt accordée à L. Riel et à A. D. Lépine à la
condition toutefois d'un banissenent de cinq années des Possessions de Sa Majesté.

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
basée sur la présente résolution, et demandant qu'il lui plaise prendre les mesures
qu'il jugera les plus propres à assurer la mise à exécution (le la dite résolution.

M. Mousseau propose comme amendement, secondé par M. Baby, que les trois
derniers paragraphes de la dite motion soient biffés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants :

"QV'en même temps qu'elle regrette que les ministres n'aient pas considéré de
leur devoir de conseiller à Son Excellence le Gouverneur-Général d'accorder un
pardon plein et entier à M. A. D. Lépine, cette Chambre est d'opinion que, comme
conséquence nécessaire des prémisses posées dans la dite motion, il serait à propos
qu'une amnistie complôte fut accordée à toutes les personncs impliquées dans les
troublos du Nord-Ouest pour tous les actes commis durant ces troubles."

Et des débats s'ensuivant, et la chambre ayant continué de siéger jusqu'à: minuit.

Samedi, 13 février, 1875.

Et l'amendement étant mis aux
demandés, ils sont pris comme suit :

voix, la Chambre se divise; et les noms étant

Poua:

Messieurs

Lanthier,
-Masson,
McDougall (T. R.)

Mousseau,
Ouimet,

Pinsonneault,
Pope,
Robitaille,
Rouleau et
Wriglt (Ottawa).-23.

CONTRE :

Messieurs8

Cushinq,
Dawson,
DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges,
Devlin,
Doniville,
Donahue,
Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fiset,

Laird, Pozer,
Lajoie, Ray,
Landerkin, Richard,
Langlois, Robillard,
Laurier, Rochester,
Little, Roscoe,
ilacdonald (Cornwall)Ross (Durhan),
Macdonald(Glengarry)Ross (Middlesex),
ilacDonnell(Invern.) Ross (Princè.Ed),
ilacdougall (Elgin), Ryan,
Mackenzie ( Lambton),Rymal,
Mackenzie (Montréal),Scatcherd,

Aaby,
Bunster,
Caron,
Cimon,
Coyp al,
Curier,

Desjardins,
Dugas,
Gaudet,
Gill,
Blarwood,
Hurteau,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Berthe,
Béchard,
Bertran,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
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Borron,
Bourassa,
Bowell,
Bowoman,
Boyer,
Brooks,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Ontario),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,'
Church,.
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Costigan,
Cunningham,

Fleming,
Flesher,
Forbes,
Mournier,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion.
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Gordon,
Goudge,
Hagar,
Haggart.
Hall,
Holton,
Horton,
Huntington,
Trving,
Jetté,
Jones (Leeds),
Kerr,
Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,
Laflanime,

Maclennan,
MacMtillan,
fcCallun,

McCraney,
McGregor,
lclIntyre,

McIsaac,
McKay (Colchester),
3rcQu«ade,
Mfetcalfe,
Mills,
3itchell,
3fonteith,
.[oss,
-Murray,
Norris,
Oliver,
Orton,
Paterson,
Pelletier,
Perry,
Pettes,
Pickard,
Platt;
Plumb,
Pouliot,

Scriver,
Shibley,,
Sinal
Skinner, r
Smtith:( E¢¢tl)g,
Smith(We4tmoreland)
Snider,
Stephenson,
Stirton,
St. Jean,,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson, (Caribou),
Thompson (Haldim'd),
Thomson (Welland),
Tremblay,
Trow,
Tupper,
VTaiL,'•
Wallace (Albert),
Wallace (Norfolk,)
White,
Wilkes,
Wood,
Wright [Pontiac], et
Ydung,-152.

Ainsi, la question est résolue négativement.
M. Farrow propose comme amendement, secondé par M. White, que les para-

graphes suivants soit ajoutés aux résolutions après les mots; "serait accepté avec
joie par le peuple canadien," dans le 19me paragraphe, savoir:

"Que d'après les mêmes témoignages, il appert que l'Evêque Taché4a ou une en-.
trevue avec MM. Dorion et Letellier, ministre de la couronne en novembre 1 ,
qu'il fut: informé par eux qu'ilg étaient personnellement en faveur d'une ammistie.

" Que, le 25 novembre, l'honorable M. Letellier, dans son bureau, dit à l'Evêque
Taché; " Je pense (ou j'espère) que nous pourrons accorder l'amnistie à nos amis du
Bas-Canada comme étrennes du jour de l'an."

"Que, le 2 novembre l'Evêque Taché vit l'hon. M: Dorion et lhon. M. Lettlier et
dit: " Mais je fus porté à eroire (parlant de l'amnistie) qu'ils avaient quelques ga-
ranties ù <*e sujet. Ils ne furent pas explicites, mais je fus porté à croire cela., Leurs
paroles tendaient à dire qu'il y avait un arrangement avec leurs collègues au sujet.de
i octroi de l'amnistie. Les voici d'une manière aussi exacte que je puis me les rap-
peler. " Nous ne pouvons régler chaque chose. Il y a si peu de temps que le gou-
vernenent est irmué. Nous avons lespoir que l'affaire sera arrangée d'une. manière
favorable selon vos désirs ; nous voyons nous-mêmes la nécessité de l'amnistie." Je
ne me souviens pas d'autres paroles.

" Ces paroles firent sur moi une telle impression que je demandai à M..Dorion
comment nous pourrions comuniuquer l'un et l'autre au sujet de l'amnistie, après
mon départ pour Manitoba, sans que cela fut connu. Il m'écrivit alors deux phrases
dans mon mémorandum. dont il m'expliqua lu sens, dans le cas où nous communique:
rions.ensembles au sujet de l'amnistie.

"Voici les phrases: "Communication reçue, considération immédiate dé
l'affaire." " Communication reçue,' signitiait. "anistie," considération immédiat
de l'affaire " signitiait: " promulgation intnédiate de l'amnastie."

"L'autre phrase: "Communication reçue," (même sens) "affire sou, considé-
ration " signifiait c. que l'amnistie était s.ops la considération du gpuvernenent.Ot-
tawa." " Yous pouvez compter sur une prompte décision" se rapportait aÀ e@
secret de la première partie de la phrase.
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"Il fut entendu qu'il ajouterait à la dernière phrase le nom du mois durant le-
quel il s'attendait que la chose serait réglée.

"lia date est inscrite sur le dos de ce mémorandum. Elle est du 30 novembre.
Le mémorandum fut écrit vers la fin de notre entrevue de ce jour, laquelle fut la der-
nière que j'eus avec eux.

"Je quittai Montréal le 2 décembre.
"L'impression que je ressentis fut tellement favorable que je dis à mon arrivée,

que nous avions raison de croire que le nouveau gouvernement accomplirait les pro-
messes de l'ancien.

"Qu'il appert de plus par les dits témoignages que les télégrammes suivants
furent échangés entre l'honorable M. Dorion, ministre de la Justice et d'autres person-
nes de sa part et l'Archevêque Taché, savoir:-

"FoRT-GARRY, 24 décembre 1873.

"A l'honorable A. A. Dorion, Ottawa,

"Désireux de recevoir de vos nouvelles. Communication est-elle reçue ? Lépine
admis à caution hier.

(Signé,) "ARcHEvÊQuE TAcuÉ."

"MONTRÉAL, 25 décembre 1873.

"J'ai reçu la bonne nouvelle contenue dans votre télégramme. Affaires pro-
gressent ici lentement, mais d'une manière très satisfaisante. J'écrirai le résultat
dans quelquesjours et au sujet de plusieurs importantes questions.

(Signé,) A. A. DoRION."
"A l'Archevêque Taché,

"OTTAWA, 2 janvier 1874.
* * * * * * * * * * * * * *
"Elections générales immédiates. Gouverneur Morris communiquera avec vous,

De la plus haute importa'nce pour les amis d'accéder à sa demande. Réponse par le
télégraphe.

(Signé), " J. C. TAcHÉ."
(No. 48.)

"OTTAwA, 2 janvier 1874.
"jA Alex. Morris,

"Fort Garry, Manitoba.

"Voulez-vous déclarer confidentiellement à l'évêque Taché que je suis fort dési-
roux, dans l'intérêt de son peuple, afin d'éviter l'agitation, que Riel ne soit pas can-
didat.

(Signé,) "A. A. DoIoN."

"Que, le 5 janvier 1874, le gouverneur Morris télégraphia à l'hon. A. A. Dorion,
ministre de la Justice, qu'il avait vu l'archevêque Taché, et qu'il (M. Dorion) pouvait
correspondre avec Riel par l'entremise du père Lascomb, à Montréal, qui savait où il
était.

"Que l'Evêque Taché dit: " J'écrivis au père Lascomb immédiatement après mon
entrevue avec M. Morris, vers la première semaine de janvier; que très probablement
le gouvernement canadien entrerait en négociations avec lui au sujet de l'élection de
Riel. .

" Et que le père Lasconb informa l'évêque Taché que M. Dorion avait communi-
qué avec lui directement oï par l'entremise de quelque autre personne."

E1 amendement étant mis aux voix, la question est'résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, la Chambro se divise; et les

nomiâ ét4nt denandés, ils sont pris comme suit:
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PoUa:

Messieurs

Archibald,
Aylmer,
Bain,
Barthe,
Béchard,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brooks,
Brouse,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Caieron (Ontario),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Church,
Cockburn,
Coffin,

Cook,
costigan,
Coupal,
Cunningham,
Cushing.
Dawson,
DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges,
Devlin,
Donahue,
Dymond,
Ferris,
Fiset,

Fleming,
Forbes,
Fournier,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Gordon.
Goudge,
lagar,
Hall,
Holton,
Horton,
Hun-.tinqton,
Irving,
Jetd,

Kerr, Pickard,
Killam, Pouliot,
Kirk, Pozer,
Laflamme, Ray,
Laird, Richard,
Lajoie, Robillard.
Landerkin, Roscoe,
Langlois, Ross (Durham),
Laurier, Ross (Middlesex),
Mlacdonald (Cornwali)Rymal,
facdonald(Glengarry)Scatcherd,

.1acDonnell (Inver.) Scriver,
Macdougall (Elgin), Shibley,
M1Iackenzie (Lamblon)Sinclair,
Macken:ie (Mon triéal) Skinner,
MTaclennan, Smith (Peel),
lcCraney, Smith ( Westmoreland)

Mc1Gregor, Snider,
Mfe Tntyre, Stirton,
-1'Isaac, St. Jean.
Jlc Kay (Colchester), Taschereau,
Metcalfe, Thibaudeau,

illis," Thompson, (Haldm'dI,)
Moss, Thompson ( Welland)
Mfurray, Tremblay,
Norris, Trow,
Oliver. Vail,
Paterson, Wallace (Albert),
Peitetier, Wilkes,
Perry, Wood, et
Pettes, Young.-126.

CONTR3:

Messieurs

Gaudet, McDougall (T. R),
Gill, MlcQuade,
.Haggart. 3itchell.
žiarrood, .fonteith.
Hirteaui 1ontplaisir,
Jones (Leeds), 3[ousseau,
Kirkpatrick, Orton,
Lanthier, Ouimet,
Little, Pinsonneault,
Mlacdonall (Kingston)Platt,
MacMilan, Plumb,
Masson, Pope,
MJcCallumn,

Robitaille.
Rochesiter,
Ross(P rince Edouard)
.Rouleau,
Ryan,
Stephenson,
Thompson (Caribou),
Tupper,
Wallace (Norfolk),
White,
Wright (Ottawa), et
Wright (Pontiac)-50.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Résolu, Que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de MM.

Mickenzie (Lambton), Fouraier, Geofrion, Holîton, Cauchon et Blake'pour préparer et

7.7.

Appleby,
Baby,
Bowell,
Brown,
Bunster,
Caron,
Cimon,
Currier,
Desjardins,
Domville,
Dugas,
Farrow,
Flesher,
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rapporter le projet d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général basée sur la
dite résolution.

M. Mackeniie (Lanbton), du dit comité, fait rapport que le comité a préparé une
adresse, laquelle est en conséquence lue comme suit:
A Son Excellence le Très-Honorable Sir FREDERIc TEMPLE, COMTE DE DUFPERtN,

Vicomte et Baron Clandeboye de Clandeboye, dans le comté Down, dans la
Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Chandeboye de Ballyleidy çt Kille-
leagh, dans le comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du
Très-Illustre Ordre de Saint-Patriccet Chevalier Commandeur du Très-Honorable
Ordre du Bain, Gouverneur-Général et Vice-Amiral du Canada.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous les fidèles et Icyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assem'
blés en Parlement, approchons humblement Votre Excellence pour lui représenter:
-du gracieux discours qu'elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Que, d'après les témoignages rapportés à cette Chambre par le comité nômmé,
durant la dernière session pcur s'enquérir des questions soulevées par les troubles du-
Nord-Ouest, il appert que feu Sir George Cartier, ministre de la Milice et de la
Défense, et agissant, durant la mal -die de Sir J. A. Macdonald, comme ministre de.la
justice, comme chef du gouvernement, et comme représentant le dit gouverneent
dans ses négociations avec les délégués di Nord-Ouest, en différentes circonstances, a
donné à diverses personnes distinguées du Nord-Ouest, entre autres, à l'Archevêque
Taché, au père Ritchot à l'hon. M. A. Girard et à l'hon. J. Royal, l'assurance qu'une
amnistie complète serait accordée par le gouvernement impérial pour tous actes
commis par toutes personnes quelconques durant les troubles du Nord-Ouest, et. a
demandé que cette assurance, fût communiquée, comme elle l'a été, aux partiesingéý
ressées. Que, d'après les mêmes témoignages, il appert de plus que l'envoyé du go
vernement canadien, l'Archevêque Taché, agissant de bonne foiedans lacroyancequ'il
était autorisé à le faire, assura de fait au peuple du Nord-Ouest que le gouvernement
impérial accorderait une telle amnistie ; et que le gouvernement canadien ne com-
muniqua au peuple aucun désaveu de cette action.

Que, d'après les mêmes témoignages, il appert en outre que les parties .int,
ressées devinrent convaincues, par cette assurance que l'amnistie en question, seraite
accordée, et que cette conviction influa sur leur manière d'agir au point de facilit'e
l'acquisition du territoire du Nord-Ouest par le Canada.

Que, d'après les mêmes témoignages,'il appert encore qu'à l'occasion de l'incur
sion fénienne dirigée par W. B. O'Donohue, l'un des acteurs dans les troubles du
Nord-Ouest, l'hon. A. G. Archibald, lieutenant-gouverneur de Manitoba, appella par
proclamation, au nom de Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine, tous las habitants à se
rallier pour la défense du territoire, et demanda spécialement, par l'entremise du
père Ritchot, l'aide de Louis Rîiel et de A. D. Lépine, et qu'en réponse à ne lettre du
père Ritehot i ce sujet, il écrivit la lettre suivante:

"FHOrEL nur GOUVERNEMENT.
1"5 octobre 1871.

"RÉVÉREND MONSIEUR,-Votre note vient de me parvenir. Vous parlez des dif-
ficulté qui peuvent empêcher M. Riel de se servir de son influence sur sea compa-
triotes pour les rallier à la défense de la Couronne, dans les circonstances actuelles.

" Si M. Riel vient de l'avant, comme on le suggère, il ne doit pas craindrede
voir sa liberté troublée, de quelque manière que ce soit, pour me servir de vos propres
expression, "pour la circonstance actuelle.'

" Il est à peine nécessaire d'ajouter que la concours des Métis français et leurs chefs,
à l'appui de la Couronne, dans les circonstances actuelles, sera bien accueilli, et qu'il
ne pourra être consieéré autrement comme leur donnant droit à la plus favorable
considération,
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"Permettez-moi d'ajouter qu'on vous donnant cette assurance, je crois avoir, roit
qu'on réponde de la même maniòre. En prenant le. plus tôt cette attitude.al'gtion
des Métis n'en sera que plus gracieuse et leur influence plus flvorable.

J'ai l'honneur d'être,
" Révérend monsieur,

Votre bien dévoué,,
(Signé,) ' A. G, AncuILALn,

Lieutenant-gouverneur.
Tév. Père Richot.

St. Norbert.

Et que subséqueinment, en réponse L une lettre qui lui fut adrsssée sur le même
sujet par L. BRiel, A. D. Lépine et P. Parenteau, il fit écrire la lettre suivante

HoTEL nU GOUVERNE.MENT,
"Fort-Ga'rry, 8 octobre 1871.

"Messieurs,-J'ai reçu instruction de Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur
d'accuser réception de votre noto de ce matin assurant Son Excellence de la prompte
réponse des Métis à l'appel qui leur a été fait par la proclamation de Son Excellence.

" Vous pouvez dire à la population, au nom de laquelle vous écrivez, que Son
Excellence est très heureuse de recevoir l'assurance à laquelle il s'attendait. dans sa
communication avec le iRévd.'Père -Ritchot, et dont votre lettre lui fait part, et qu'il
saisira la plus prochaine occasion de communiquer à Son Excellence le Gouverneur-
Général cette preuve de la loyauté et de la fidélité des Métis de Manitoba.

" Vous serez agréable à Son Excellence en lui transmettant, le plus tôt possible,
une liste des noms des personnes dans chaque paroisse qui désirent s'enrôlerpour le
service.actif dans le cas actuel.

" Son Exellence compte qu'elles seront prêtes à marcher de l'avant à un mnoment
d'avis.

"J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
"V otre très-obéissant serviteur,

[Signé,] " W. E. BucUANAN,
"Secrétaire particulieur intérimaire.

"A MM. L. Riel,
A. D.* Lépine,
P. Parenteau."

Que, d'après les mêmes témoignages, il appert aussi que le dit L. Riel, A. p.
Lépine, P. Parenteau levèrent en conséquence un corps considérable d'hommes .pour
aider à la défense de la province, et qu'ils s'avancèrent, avec ces hommes jusqu'aux
environ du Port Garry où ils furent reçus et où leurs services furent acceptés par le
Lieutenant-Gouverneur qui donna une poignée de main à L. Riel et à A. 1D. Lépine
comme chefs du corpsd'hommes en question, et que le dit Lieutenant-Gouverneur,
p ar une proclamation subséquente reconnut leurs services; et que l'action du
Lieutenant-Gouverneur ne fut pas désavouée par le gouvernement canadien qui le
continua dans ses hautes fonctions, et le promut même plus tard à celles du Lieute-
nantGouverneur de la Nouvelle-Ecosse.

Que, d'après les mêmes témoignages, il appert de plus iue Sir J, A. Macdonald,
alors premiers minisere du Canada, et ministre de la justice en décembre 1871, après
FIincursioin fénie .ne entra en négociations,; par l'entremise de l'Archevêque Taché,
avec le dit Louis Riel, pour son expatriation ide la:,ovince de Vanitobaý pendant une
année;moyennant l'assurance de sa subsistance, durant sonexpatriation, à même les
fonds jitblies:d u Cr la; et qu'afin.de l'engager ainsi à .s'absenter, il fit cQrprendre
à l'A-chévêque que le plan proposé rendrait plusigrandes les chanceaýd'obtcnir
l'amnistie -du gouvernement de Sa ,Majesté-dans ýcette affaire,, et, qu'il férait ainsi, de
l'affaire de Biet sa propre affaire; get après avoir eingagé 'Archvêque Toh4à&nteç-



12 et 13 Février. 1875

venir, il lui envoya la somme promise (qui fut prise sur le fonds du service secret
placé à la disposition de son gouvernement par le parlement) avec la lettre suivante:

(Strictement personnelle.)
" Ottawa, 27 décembre 1871.

" MON CHER ARCiEVEQUE,-J'ai pu faire l'arrangement pour l'individu dont il a
été question. Je vous envoie maintenant une traite à vue sur la banque de Montréal
pour $1,000; pas n'est besoin de démontrer à Votre Grâce l'importance de lui paye r
périodiquement cet agent (disons mensuellement ou trimestriellement) et non en une
seule fois, car il serait gaspillé, et notre embarras recommencerait. Le paiemeut
devrait se faire durant le cours d'un an.

"Croyez-moi, de Votre Grâce, Le très obéissant serviteur,
(Signé,) JoHN A. MACDONALD.

"Sa Grâce,
" l'Archevêque de St. Boniface, Montréal."
Que, d'après les mêmes témoignages, il appert en outre que Sir George E. Cartier,

ministre de la milice et de la défense, écrivit plus tard à l'Archevêque Taché pour
le prier de comprendre A. D. Lépine dans le même arrangement; que l'Archevêque,
lors de son retour à .Manitoba, fut de nouveau prié par le Lieutenant-Gouverneur
ArchibaldI d'engager les dites personnes à s'expatrier; qu'afn de pouvoir suffisai-
ment à la subsistance de ces personnes et de leurs familles, le Lieutenant-Gouverneur
obtint de la compagnie de la baie d'Hudson une autre somme de £600, et qu'alors
l'Archevêque Taché engagea L. Riel et A. D. Lépine à acquiescer aux demande de
Sir John A. Macdonald, Sir G. B. Cartier, et A. G. Archibald; qu'ils quittèrent le pays
en conséquence, et qu'eux et leurs famille reçurent pour leur subsistance les dites
sommes de $1,000.00 et de £600 00.

Qu'après cela, et pendant l'élection de 1873, Louis Riel se présenta dans Pro-
vencher contre le procureur général Clarke, alors qu'à la demande de Sir J. A. .Mac-
àonald, premier ministre et ministre de la justice, le Lieutenant-Gouverneur Archibald
conclut un arrangement d'après lequel les deux candidats devaient se retirer de la
lutte afin que Sir George B. Cartier, ministre de la milice, fut élu pour le dit comté;
qu'il fut élu en conséquence; qu'il reçut publiquementles félicitations de L. Riel, et
de A. D. Lépine, qu'il leur en fit ses remerciments.

Que, d'après les même témoignages, il appert aussi que Sir J. A. Macdonald,
premier ministre et ministre de la justice, donna l'assurance à l'Archevêque Taché, à
sos collègues de la province de Québec, et à d'autres, que, lors de sa visite projetée en
Angleterre, il ferait son possible auprès du gouvernement de Sa Majesté,pour l'engager
à s'occuper de la question, pensant que le dit gouvernement trouverait peut-ètre
moyen d'accorder une amnistie complète sans que le gouvernement canadien en fut
responsable, ce à quoi il n'avait point d'objection, et ce qui, pensait-il, serait accepté
avec joie par le peuple canadien.

Que, dans l'opinion de cette Chambre, il n'est pas de l'intérêt du Canada ni hono-
rable pour ce pays que la question d'amnistie reste plus longtemps dans son état actuel.

Que, dans l'opinion de cette Chambre, les faits qui sont exposés dans les dits
témoignages ne peuvent être ignorés du peuple iii du parlement du Canada, auxquels
incombe le devoir de les bien peser en exprimant leurs vues sur la manière de dis-
poser de la question.

Que, dans l'opinion <le cette Chambre, il conviendrait, prenant les dits faits en
considération, qu'une amnistie pleine et entière fàt accordée à toutes les personnes
concernées dans les troubles du Nord-Ouest, pour tous les actes commis par elles
durant les dits troubles, excepté seulement L. Riel, A. D. Lépine et W. B. O'Donohue

Que dans l'opinion de cette Chambre, il conviendrait, prenant les dits faits en
considération, qu'une pareille amnistie fût accordée à L. Riel et à A. D. Lépine à la.
condition toutefois d'un banissement de cinq années des possessions de Sa Majesté.

Nous prioes en conséquence humblement Votre Rxcellence de vouloir bien
prendre les moyens les plus propres à assurer la mise à exécution des mesures que
nous avons osé humblement vous représenter comme étant, dans notre-opinion, dési-
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rables et justes sous les circonstaices, et sur lesquelles, nous avons respectueusement
attiré l'attention de Votre Excellence.

Eit la dite adresse étant lue une seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite adresse soit présen:ée à Son Excellence par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat informe cette Chambre, que les honorables Messieurs Allan, Baillargeon,
Bourinot, Chapais, Cornwall, Kfaythorne, Wilnot, Trudel, Ryan, Beesor, Miller et
Alexander, composent un comité pour aider son Honneur le président dans l'adminis-
tration de la bibliothèque du parlement, et pour agir au nom de cette Chambre,
comme membres du comité collectif des deux Chambres de la bibliothèque, tel que
demandé par la Chambre des Communes d.ms son message.

Et, aussi, le Sénat informe cette Chambre, que les honorables Messieurs Aikins,
Bellérose, Burea.. Carrall, Cochrane, Ferrier, fa ythorne, Iiller, Penny, lacfarlane,
Simpson, Reesor, Scott et Wilmot, composent un comité pour surveiller les impressions
de cette Chambre durant la pr&éente session et soient chargés d'agir au nom do cette
Chambre avec le comité de la Chambre des Communes comme un comité collectif des
deux Chambres sur les impressions tel que demandé par la Chambre des Communes.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et demie, samedi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 15 Février-1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Desjardiîs,-la pétition de Sir Hugh Alian, et autres de la cité de Montréal;

et la pétition (le la Compagnie du chemin de fer de la Colonisation du Nord.
Par M. Jetté,-la pétition de Robert Lees et autres; et la pétition de la Compagnie

du Richelieu.
Par M. .Broue,-la pétition de la Compagnie d'Assurance Provinciale du Canada.
Par M. Robitaille,-la pétition de la Compagnie unie du chemin de fer Européen

et Nord-Amiéricain.
Par M. Aylimer,-la pétition du conseil municipal du village de Danville; et la

pétition du conseil de la municipalité du comté de Richmond, province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
.D'Aaron Miller et autres, de la paroisse, de Lacolle, comté de St. Jean, du conseil

de la municipalité de farston, de Allan. McfeLeod et autres, de Marston, de James Rick
et autres, de Brookbury, de William Ellis et autres, dl'ffereford, du conseil de la muni-
cipalité de Lingwick, et du révérend T. Brassard, curé, et autres de St. Romain de
Winslow, tous du comté de Conpton; et de D. lfcHarg et autre, de Leeds, comté de
Mégantic; demandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente
des liqueurs enivrantes.

De la chambre de commerce de Ste. Catherine; demandant que la profondeur de
l'eau dans le canal Welland, tel qu'il sera une fois agrandi, soit telle que les navires
du plus grand tonnrge employés sur les lacs supérieurs puissent passer aisément dans
le dit canal en se rendant au lae Ontario.

11
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D'ienr JWillian Peterson, de la ville de Gielph. dans le comté le Wellington,
dians la province d'Ontario, avocat; demandant la passation d'une loi déclarant dissout
son mariage avec Emma Grange.

Ordonné, Que M. Rouleau soit ajouté au comité permanent des comptes publics.

Ordonné, Que M. ackenzie (Lambton), ait la permission d'introduire un bill
pour mieux protéger les personnes et les choses transportées par chemin de fer.

JIl présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. JlMacdonald (Glengary), ait la permission d'introduire un bill à
l'effet d'amender l'acte pour régler le service postal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. llackenzie (Lambton), ait la permission d'introduire un bill à
l'effet d'amender les actes pour mieux maintenir la paix dans le voisinage des travaux
publics.

Il présente, ei conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Irving ait la permission d'introduire un bill pourvoyant à l'ins-
titution de poursuites contre la Couronne et relatif à la procédure dans les poursuites
où la couronne est concernée.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Cook ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
des élections contestées de la Puissance, 1874.

Il présente, en conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de M. Wilkes, secondée par M. Killam,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant le vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie du rapport
des ingénieurs sur l'état (lu havre de la cité de Toronto et copie des ordres en conseil,
s'il en est, concernant les améliorations prof*tées du dit havre.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. 13rouse propose, secondé par M. Dynond, qu'il soit nommé un comité spécial
chargé d'étudier un système d'exercise militaire en rapport avec le système scolaire
des diverses proviaces et de faire rapport avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et
papiers, le dit comité devant se composer de MM. Blake, Tupper, ifolton, Cameron,
(Cardwell), .Dymond, 31ills, Archibald, Bozcell, Skinner, M'asson, Laurier, Biggar, Kerr,
Ross, (Prince-Edouard), et le moteur.

M. Cameron (Ontario) propose comme amendement, secondé par M. Forbes,
que tous les mots après " que " jusqu'à la fui (le la question, soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Loin d'être désirable que notre
jeunesse apprenne l'art de la guerre dans les écoles, et qu'on lui inspire le goût
militaire, l'amour de la paix et de la fraternité universelle devrait plutôt lui
être enseigné, et que notre gouvernement augmenterait considérablement sa
popularité s'il déléguait quelqu'un auprès des gouveinements de l'Angleterre, des
Etats- Unis et de la fr-ance, avec mission de tacher d'obtenir la conclusion d'un traité
de paix basé sur le principe de la décision par arbitrage, d'après lequeli dans le cas où
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il s'élèverait quelque difficulté entre le Canada et quelqu'une de ces puissances, cette
difficulté serait déférée 'à un comité de quat/e personne- nommées par les deux puis-
sances qui seraient en paix.

Et des débats s'ensuivant,

M. Mackenzie propose, secondé par M. Fourniër, que cette Chambre s'ajourne
maintenant ; la question est résolue affirmativemeni.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 16 Février 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Cockburn,-la'pétition de John S. Scarlett et autres du district de -Wuskoka.
Par IM. Bowell,-la pétition de .David Sainclair, de Montréal et autres, la péti-

tion de James Harrisson et autres, du comté de ffastings, et la pétition de James
Jfarrisson, et autres, du village de Bridqewater, comté de Hastings.

Par M. Maclennan,-!a pétition de la compagnie de chemin de fer du grand occi-
dental.

Par M. Ross (Middlesex),-la pétition de la Grande Division des Fils de la Tempé-
rance d'Ontario :

Par M. funtington,-la pétition du conseil de la municipalité de la partie Sud du
township de Stukely * la pétition de P. A. Curtis et autres, du township de She ford;
la pétition de J. M Watson et autres, de 3fawcook; et la pétition de William JIack-
well et autres, de Boscobel, tous du comté de Shefford.

Par M. Murray,-la pétition de la compagnie des améliorations de l'Outaouais
Supérieur.

Par M. MWoss,-la pétition de la compagnie du grand chemin de fer occidental;

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit :-

Votre comité recommande la réduction de son quorum à sept membres.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné et trouvé sufflsants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir

De la chambre de commerce de Montréal,--de R. A. Hubert et autres, de la
province de Québec, demandant la passation d'un acte d'incorporation sous lé 'nom de
banque de St. Jean, Baptiste,-de la compagnie impériale de construction, d'épargnes
et de placements, demandant la passation d'un acte l'autorisant à changer de nom,-
de la banque de Londres et du Canada, demandant des amendements à sa charte,-
de la compagnie d'éclairage au gaz du Canada, demandant une charte,-de la compa-
gie industrielle d'assurance sur la vie, demandant une charte,-de John Mather et
autres, président et directeurs provisoires d'une compagnie devant être appelée "La
compagnie des estacades du Bas-Ottawa",-et de Henry William Peterson, de la ville de
Guelph, dans le comté de Wellington, province d'Ontario, avocat, demandant la passa-
tion d'un acte déclarant dissout son mariage avec Eama Grange, et le divorçant
d'avec elle.
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Ordonné, Que M. Cameron (Ontario), ait la permission d'introduire un bill pour
amender l'acte incorporant la banque de Londres et du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. M3foss ait la permission d'introduire un bill pour changer le nom
de la compagnie impériale de prêts et de placements.

Il présente, en conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Irving ait la permission d'introduire un bill pour étendre et
amender la loi exigeant des compagnies dle chemins de fer des états de leur capital, de
leur trafic et de leur frais le fonctionnement.

Il présente. eni conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jouldi prochain.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un bill pour amender les
actes concernant les élections contestées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Mfoss ait la permission d'introduire un bill pour la suppression
des maisons de jeu et la punition de ceux qui les tiennent.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

EN COMITÉ.

Resolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille vingt-cinq dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux traitements dans le bureau du secrétaire du gouver-
neur-général pour l'aunée expirant le 30 juin, '1876, résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
M. Scatclerd informe auîssi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 17 février 1875.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la Couronne
en Chancellerie le certificat suivant:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
Ottawa, 17 février 1875.

Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-huitième jour
du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général et adressé
au shérif du comté de Huron, comme officier-rapporteur pour le district électoral
de la division sud du comté (le Huron, dans la Province d'Ontario, pour l'é-
lection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Malcolm
Colin Cameron, écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue ; Thomas Greenway
(lu village de Centralia dans le comté de Huron, marchand, a été rapporté comme dû-
ment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Bref, qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier.
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

M. l'Orateur met devant la Chambre une liste des actionnaires de la Banque
Métropolitaine, en date du 15 février 1875, conformément aux dispositions de l'acte
34 Vie., ch. 5, sec. 12. (Documents de la Session, -No. 22.)

M. _Mackenzie l'un des membres du conseil privé (le la Reine, met devant la
Chambre un état officiel de la distribution des Statuts de la Puissance du Canada,
37 Victoria, 1ère session du 3e parlement 1874, conformément aux dispositions de
l'acte 31 Victoria, ch. 1, sec. 14. (Documents de la Session, No. 23.)

M. Vail, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse (en
partie) à une adresse à Son Excellence, datée le 27 avril 1874, demandant un état des
fortifications, des terrains et du matériel de guerre; aussi, un état de telles propri-
étés qui ont été transférées aux corporations municipales, si tel est le cas, ou des
terrains que le gouvernement se propose de transférer à ces corporations. (Documents
de la Session, No. 24.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le 8 février 1875,
demandant gn état indiquant les noms, l'age et le lieu de résidence de tous les mili-
ciens de 1812-13 qui ont transmis au gouvernement impérial leur réclamation pour
une pension ou une indemnité. (Documents de la Session, No. 25.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Ross (.Middlesex),-la pétition de W. J. Waddilove et autres; la pétition

du conseil municipal de la ville de Strathroy, et la pétition de Thomas Gordon et
autres, de -elbourne et des environs, tous du comté de Middlesex.

Par M. Cockburn,-Ia pétition de T. D. Beatty et autres de Parry Sound et des
environs, la pétition de la municipalité du township de Muskoka, et la pétition de
G. W. Rule et autres, district de Mifuskoka.

Par M. Brown,-la pétition de la Compagnie du Pont International.
Par M. Ball,-la pétition de George C/arke et autres, de Anson; la pétition de

Henry Andrews et autres, du township de 3linden et la pétition de B. G. faight et
autres, des townships de Snowden et Lutterworth, tous du comté de Haliburton.



Par M. Gibson,-la pétition (le Moses Crowder et autres, duivtownship de Mountain,
comté de Dundas.

Par M. Macenzie (3Montréal),-la pétition de la Compagnie de navigation
Canadienne.

Par M. Jones (Leeds),--la pétition de John A. -easlip et autres de Landsdowne,
comté de Leeds.

Par M. Snider,-la pétition de Mlatthew Gardner et autres. du township de
Sydenham, comté de Grey.

Par M. Galbraith,-la pétition du conseil municipal du village d'Almonte.
Par M. Trow,-la petition de T. Rutherford et autres, de Shakspear, comté de

Perth.
Par M. Brooks,-la pétition du conseil de h municipalité de la ville de Sherbrooke.
Par M. Gordon, la pétition de James Camplin et autres; la pétiti, n de John Hobbs

et autres. du township de Beach; et la pétition de S. Young et autres, de Port Perry,
tous du comté d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont reçues et lues:-
De Sir Hiugh Allan et autres, de la cité de 3ontréal; demandant un acte d'incor-

poration sous le nom de compagnie du pont du St. Laurent, avec pouvoir de cons-
truire un pont pour un chemin do for et pour les fins du traffic en général, à ou près
de l'1/e Ste. Iélène, pròs de la cité de Montréal.

De la compagnie (lu chemin de fer de colonisation du nord (le Montréal; deman-
dant la passation d'une loi pourvoyant à un mode plus efficace d'émettre les dében-
tures de la compagnie, et pour régler les pouvoirs des administrateurs.

De Robert Lees et autres; demandant la passation d'un acte d'incorporation sous
le nom de compagnie royale d'assurances mutuelles et sur la vie du Canada.

Da la compagnie du Richelieu, demandant la passation d'un acte pour amender
les divers actes relatifs à son incorporation.

De la compagnie unie du chemin de fer Européen et Nord-Américain; demandant
la passation d'un acte pour contrat d'union entre la compagnie du chemin de fer Eu-
ropéen et Nord-Américain pour le prolongement depuis St. Jean en gagnant l'ouest,
dans le NVouveau-Brunswich, et la compagnie du chemin (le fer Européen et Nord-Amé-
ricain de Fétat du JMaine, dans les Etats- Unis.

De la compagnie d'assurance provinciale du Canada; demandant la passation
d'un acte pour refondre les divers actes relatifs à son incorporation.

Du conseil municipal du village de Danville et, du conseil de la municipalité du
comté de Richmond, province de Québec; demandant la passation d'une loi prohi-
bitive des liqueurs fortes.

Résolu, Que cette Chambre concouro dans le premier rapport collectif des deux
Chambres au sujet des impressions du Parlement.

Ordonné, Que M. Cameron (Cardwell), ait la permission d'introduire un bill pour
amender la loi relative à la procédure criminelle.

'I présente, ci conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la secondc lecture en eost ordonnée pour lundi prociiaiii.

Ordonné, Que M. Cumeron (Cardwell), ait la permission d'introduire un bill pour
amender.la loi relative aux lettres de change et aux billets promissoires.

17 Fo'rrier.
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Il présente, en onséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour.la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Cook ait la p)ermisioi d'introduire un bill pour pourvoir'aux
moyens de se sauver pour les personnes qui tombent a l'eau dans le voisinage des
quais et bassins.

Il présente, eu conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Gordon, secondée par M. (auumeron (Ontario),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des rap-
ports faits au département des douanes, indiquant :

10. La quantité entière de gypse ou de plâtre pour amender la terre importée
dans la Puissance du Canada des Etats- Unis depuis le 1er avril 1874 :

2o. Les quantités respectives de ce gypse ou plâtre importées des Etats-Unis
comme étant reçues aux divers ports sur les lacs et rivières de la Puissance:

3o. Toutes les sommes d'argent perçues comme revenus provenant du dit.article
du 1er avril au 1er décembre 1874

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. Roscoe propose, secondé par M. Thompson (Caribou), qu'il soit présentée une
humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général le priant d'appeler l'atten-
tion du gouvernement de Sa Majesté sur la nécessité de faire définir et explorer la
ligne frontière entre la Colombie Anglaise et Alaska le plus prochainement pos-
sible.

M. de Cosmos propose comme amendement, secondé par M. Cameron (Ontario),
que les mots suivants soient ajoutés à la fin de la motion: " et sur l'opportunité d'ac-
quérir cette partie du territoire d'Alaska qui s'étend vers le nord-ouest depuis le 54o
40' latitude nord jusqu'au méridien du Mont St. Elie" :-Le dit amendement et la
motion principale sont retirés avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Cimon, secondée par M. Robitaille,
IRésolu, Qu'il soit presenté une humble adresse à Son Excelleace le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mfettre devant cette Chambre,-
10. Un état montrant le nombre des rivières, dans les comtés de Saguenay, Chi-

coutimni et Charlevoix, qui sont actuellement louées en vertu de l'acte des pêcheries,
et à qui elles sont ainsi louées,-et pour quel prix chacune d'elles est ainsi louée ;

2o. Un état montrant le nombre de baux de pêche actuellement existant et
accordés pour l'exploitation de quelques pêçheries dans les eaux du fleuve St. Laurent,
dans les comtés de Saguenay et Charlevoix, et le prix de chacun de ces baux, et à qui
ils sont accordes ;

3o. Un état montrant le nómbre des pénalités imposées par les officiers de pê-
cheries pour contraventions à l'acte des pêcheries, distinguant la nature de chaque
contravention, dans les limites des comtés de Chicoutimi, Charlevoix et Saguenay,
depuis 1867.

Ordonné, Que la dite adresse soit presentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. Young propose, secondé par M. Scatcherd, que, vendredi prochain, cette
Chambre se formera en comité pour examiner la résolution suivante -
. ý Que la collection et la prompte publication de statistiques complètes et correctes
touchant Io commerce, le revenu, la population et le progrès matériel de la puissance,
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sont une chose de la plus grande importance, et que dans l'opinion de cette Chambre,
il est désirable que le gouvernement établisse un bureau de la statistique, ou qu'il
prenne les mesures nécessaires pour faire publier nos statistiques d'une manière aussi
complète, correcte et prompte que possible. Et des débats s'ensuivant, la dite motion
est retirée avec la permission (le la Chambre.

Sur motion de M. Donwille, secondée par M. Tupper,
Résolu, Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellenee le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous ta-
bleaux indiquant tous les prix spécianx accordés pour le fret sur le chemin de fer
Intercolonial, et les noms des personnes à qui ils ont été accordés ainsi que les dates
auxquelles ils l'ont été.

Résolu, Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Géneral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre les papiers et la
correspondance se rattachant au contrat ayant pour objet la fourniture pour le chemin
de fer Intercolonial, depuis le 1er juin jusqu'au 31 décembre 1874, de chars, de plat-
formes, de barres de fer et de matériaux pour le chemin de fer, etc., avec copie des
soumissions, et indication des noms et des dates.

Ordonné, Que les dites adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion (le M. Dymnond, secondée par . Brouse,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, toute correspon-
lance échangée relativement à une adresse de cette Chambre, présentée à Son Excel-

lence durant la dernière session, au sujet de l'acte à l'effet d'amender l'acte relatif à la
propriété littéraire de 1872, lequel acte a été réservé pour la signification du bon plaisir
(le Sa Majesté.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. de Cosmos, secondée par M. Appleby,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie du mémoire
de l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacifique, mentionné dans un
rapport de l'honorable conseil privé approuvé par Son Excellence le Gouverneur-
Général le 7 juin 1873.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par eeux des membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de
la Reine.

Sur motion de M. Galbraith, secondée par M. Cockburn,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellene a le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie du rapport
le L. G. Bell, I. C., sur l'exploration faite par lui de la route du chemin de fer de

J£uron et Ottawa, depuis la cité d'Ottawa jusqu'à Parry Sound; aussi, toutes les cartes
géographiques ou papiers qui accompagnent le rapport.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de H. Norris, secondée par M. Ross (.Durham),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute la
correspondance, s'il en est, entre le gouvernement du Canada et celui des Etats-Unis
au sujet des règlements obligeant les navires canadiens d'arrêter et se rapporter à
Duncan City, au détroit de MiTackinaw, avant de pouvoir entrer dans le lac Michigan,
et au sujet des droits de tonnage imposés 'chaque année sur tous les navires canadiens
qui fréquentent les ports américains.
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Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Tupper, secondée par Sir John A. Macdonald,
Résolu,/Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devaut cette Chambre, copie de toutes
soumissions pour la construction de l'embranchement de la Baie Georgienne du chemin
de fer canadien du Pacifique, et copie de tous ordres en conseil, correspondances et
papiers y relatifs.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie du pros-
pectus et ds conditions de l'emprunt de 1874, le nombre et les noms des parties ou
des sociétés qui ont soumissionné, les noms des personnes ou des sociétés auxquelles
le prêt a été accordé, et les sommes accordées à chacune respectivement.

Ordonné, Que les dites adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des
membres qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. Mills propose, secondé par M. Blake, qu'il soit présenté une humble adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général le priant do vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre, la correspondance entre le gouvernement du Ganada et
celui de la Grande-Bretagne au sujet de l'indemnité en argent qui doit être payée par
les Etats-Unis au Canada en vertu du Traité de Washington pour l permission de
faire la pêche dans les eaux canadiennes ; aussi, la correspondance sur le même sujet,
entre le gouvernement de la Grande-Bretagne et celui des Etats-Unis, communiquée
à Son Excellence pour l'information du gouvernement canadien.

Et des débats s'ensuivant,
M. Mackenzie (Lambton) propose, secondé par M. Pournier, que cette Chambre

s'ajourne maintenant ;-la question est résolue affirmativement,

Et alors la chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 18 Février 1875.

Charles Fréderick Ferguson, écuier, représentant du district électoral de la division
nord du comté de Leeds et Grenville, ayant préalablement prêté serment conformé-
ment à la loi, et signé devant les commissaires, le rôle qui le contient, prend son siége
en Chambre.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la banque de
Montréal, datées le 31 janvier 1875,-de la banque de la, Youvelle-Ecosse, datée le 11
février 1875, de la banque de St. Hyacinthe, datée le 13 février 1875, conformément
aux dispositions de l'acte 34 Victoria, ch. 5, sec. 12. (Documeets de la Session, INo. 22.)

Les pétitions suivantes sont séparement présentées et deposées sur la table:
Par M. Blain,--la pétition de George A. Laird et autres, de 1Patterson et des

environs, comté de York.
Par M. Cameron (Ontario),-la pétition de Madame T. Holliday et autres, de

Myrtle et ses environs, comté d'Ontario.
Par M. Gaudet,-ia pétition du révérend P. de Villers et autres, de la paroisse

de Ste. Gertrude, comté de Nicolet.
Par M. Borden,-la pétition d'A. C. Ells et autres, du village de ,Scott's Bay,

comté de Kings.
13
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Par M. -Mackenzie (Lambton),-Ia pétition de William George Shaw et autres,
de Wanstead et des environs, comté de Lambton.

Par M. Blake,-la pétition de T. Dewar et autres, des Townships de Bruce,
Xincardine et Greenock, comté de Bruce.

Par M. Galbraith,-la pétition d'Alexandre Yuill, du Township de Ramsay; la
pétition du révérend J. K. XfcJforine et autres, du village d'Almonte, la pétition de
John MicDonald et autres, du village d'Almonte, et la pétition du révérend John Bennett
et autres, du village d'Almonte, tous dit comté de Lanark.

Par M. Donahue,-la pétition de Jlohn Fair, du township de Durhan, comté de
.Missisquoi.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues
De John S. Scarlett et autres, du district de Muskoka; demandant l'adoption de

toute mesure qui pourra être proposée pour la fusion de la compagnie des chemins
dle fer de prolongement Nord avec la compagnie du chemin de fer du Nord.

De David Sinclair de Montréal et autres ; demandant une charte sous le nom
de " La compagnie d'impression et de publication dite Intelligencer'."

De James Marrison et autres, du comté d'Hastings ; demandant un acte. d'incor-
poration sous le nom de " La compagnie du chemin de fer de Belleville et de la rivière
dies Oitaouais,"

De la compagnie du grand chemin de fer Occidental; demandant la passation
d'un acte pour confirmer et déclarer valides certains contrats conclus entre la com-
pagnie du pont international des chûtes de Niagara et la compagnie du grand chemin
de fer Occidental, et pour d'autres fins.

De la compagnie des améliorations de l'Outaouais Supérieur; demandant la cou-
firmation de sa présente charte et le pouvoir de construire des estacades, des dignes
et des jetées où il en sera besoin sur l'Outaouais, entre la cité d'Ottawa et lçs Joachims,
dans la province de Québec.

De la compagnie du grand chemin de fer Occidental ; demandant certains amen-
dements à sa charte.

De James Hfarrison et autres, du village de Bridgewater, comté d'Hastings ; de la
grande division des fils de la tempérance d'Ontario; (lu conseil de la municipalité de
la partie sud dutownship de Stukely ; de P. A. Curtis et autres, du township de
She§ord<; de J. Al Watson et autres, de ilaàwcook, et de William Hackwell et autres,
de Boscobel, comté de Sheford; demandant la passation d'une loi pour prohiber la
fabrication et la vonte des liqueurs enivrantes.

M. Ross, (Middlesex), du comité conjoint des deux Chambres, au sujet des impres-
sions, du parlement, présente à la Chambre le second rapport du dit comité lequel
est lu. (Appendice No. 1.)

M. Ross (Middlesex,) du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impres-
sions du parlement, présente à la Chambre le troisième rapport du dit comité lequel
est lu comme suit:

Le comité collectif des impressions du parlement a l'honneur de soumettre comme
troisiome rapport,-

Le premier rapport de son sous-comité au sujet de la publication des débats de la
Chambre des Communes.

CHAMBRE, DE CO3XTÉ,
Jeudi, 18 février 1875.;

Le sous-comité auquel a été déféré l'ordre du renvoi de la Chambre des Com-
munes concernant le rapport et la publication ie ses débats, soumet, comme étant son
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premier rapport, les règles suivantes qui, dans son opinion devraient contrôler lés
entrepreneurs en ce qui concerne le rapport et l'impression des dits débats, savoir:

1ère Règle. Que l'entrepreneur du rapport tiendra un livre dans lequel il sera
fait une entrée de la copie envoyée à l'imprimeur, de l'heure à làquelle cette copie a
été envoyée, et que l'imprimeur accusera réception de la copie quand il l'aura reçue.

2ème Règle. Que l'entrepreneur dit rapport sera tenu de faire un résumé correct
et impartial des débats, et d'en délivrer promptement la copie, dont il sera respon-
sable ;-et que l'entrepreneur de l'impression sera responsable de la correction des
épreuves suivant la copie.

3ème Règle. Qu'il ne sera reçu aucun discours écrit par l'entrepreneur du rapport.
4ème Règle. Qu'il sera permis aux membres de faire des corrections verbales à

leurs discours tels qu'ils paraîtront d'abord en feuilles volantes, ces corrections ne
devant entraîner aucun changement d'idée ou de sentiment, ni rendre plus longues
leurs remarques. Ces corrections étant destinées pour les rapports qui seront mis en
volumes, ne pourront être faites que le jour même où les rapports auront été mis au
bureau de poste.

Votre comité recommande en outre ce qui suit comme base de la distribution
tant des feuilles volantes que des volumes reliés:

LISTE DE DISTRIBUTION.

FEUILLES QUOTIDIENNES.

Membres, Chambre des Communes, 5 exemplaires chacun............... 1,030
Membres, Sénat, 1 exemplaire chacun.......................... 80
Conseil Privé......................................................................... 13
P rpsse................................................................................ . 400
R apporteurs ......................................................................... 3 0
R éserve.................................... ............................ .............. 47

Total....................... 1,606
VOLUMES RELIÉS.

Membres, Chambre des Communes, 2 exemplaires chacun................ 412
Membres, Sénat, 1 exemplaire chacun..................................... 80
Conseil Privé........... ....................... ........... 6
Départements.... ........................................ 20
Bibliothèque et Réserve....................................82

Total............. ... 00
Le tout respectueusement soumis,

GEO. W. Ross,
Président.

Ordonné, Que 34. Macdougall (Elgin), ait la permission d'introduire un bill pour
amender l'acte pour la décision plus expéditive dans certains cas des poursuites
contre des personnes accusées de félonies ou de misdemeaniors dans les provinces
d'Ontacrio et de Québee.

Il présente, en conséquence, ledit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu poù' ld
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. .Dymnond, secondée par M. Brouse,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant d'ordonner qu'il soit demandé aux Lieùtenants-Gouverneu'r desW
diverses provinces dont se compose la Puistsance du Canada, des états de tous eàpri
sonnéments ou.convictions pour offenses capitales commises depuis le 1er juillet 1867
et aussi de grendre des mesures pour assurer 4 cette Chambre, dont le dié'vot etd
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décréter des lois sur la jurisprudence criminelle, des statistiques complètes sur toutes
les matières y relatives.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. Bunster propose, secondé par M. Roscoe, que, considérant le commencement
presqu'immédiat des travaux (le. construction du chemin de fer canadien du Pacifique
sur l'Ile (e Vancouver, et l'exécution prochaine de travaux semblables sur la terre
ferme de la Colombie Anglaise, lesquels travaux devront attirer de suite une immi-
gration considérable de personnes dans cette Province pour s'y établir, il est grande-
ment désirable que le gouvernement de la Puissance prenne immédiatement des
mesures pour faire arpenter les terres (le la Puissance dans la Province, et qu'il soit
établi dans la dite Province un bureau où les colons puissent obtenir des informations
sùres, et où ils puissent acheter des terres avec la plus grande facilité possible.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

M. Bunster propose, secondé par M. Thompson (Caribou), que la buvette de cette
Chambre soit de nouveau ouverte pourla convenance des membres; la Chambre se
divise; et la question est résolue négativement.

Sur motion de M. ilcIntyre, secondée par M. Pettes,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie du contrat
conclu entre le gouvernement et James King, écuier, d'Balfax, IY. E., ayant pour
objet l'établissement d'une ligne de communication par bateau à vapeur entre George-
town ou tout autre port convenable, dans l'Ile du Prince Edouard, et Pictou, ou tout
autre port convenable, dans la 1ouvelle-Ecosse, durant la saison de l'hiver.

Ordonné, Que ladite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. Wallace (Norfolk), propose, secondé par M. Thompson (Caribou), que la lettre
et le télégramme suivants furent imprimés et mis en circulation dans la division sud
du Norfolk durant la dernière élection dans ce comté :-

(Lettre.) Ottawa, 23 novembre 1874.
Mon cher monsieur,-J'aireçu votre lettre, me demandant quels sont les devoirs

et le salaire de M. W. Wallace.
M. Wallace a été employé comme payeur sur le chemin de fer intercolonial

depuis janvier 1869 jusqu'en janvier 1871, à raison de $1,600 par année.
Depuis le 15 mai 1871 jusqu'au 31 juillet 1872, il a été employé comme payeur

pour la division Est de l'exploration du chemin de fer Canadien du Pacifique.
En cette dernière qualité, son devoir était d'acheter des approvisionnements et

de payer les salaires du personnel employé.
Le comptable entre les mains de qui nous a- ons été forcés récemment de placer

les livres et les comptes, me rapporte que lorsque M. Wm. Wallace a résigné, il avait
reçu pour déboursés la somme de $388,871 62, et que les pièces justificatives produites
par lui dans le département jusqu'à cette date, ne rendent compte que de $142,675 26.
Après le départ de M. Wallace, les recettes et déboursés pour ce service continuèrent
jusqu'au 30 juin 1873 à être débitées et créditées dans les mêmes livres de sa propre
écriture.

A venir jusqu'à cette période, les livres font voir que $584,579 avaient été reçues
et que les pièces justificatives ne rendaient compte que de $373,663; et que depuis le
mois de juin 1873, à venir jusqu'au mois d'aoùt de la même année, il était rendu
compte d'une autre somme de $151,522, laissant à cette dernière date une somme de
$59,394 dont il était rendu compte, et en déduction de laquelle il n'a pas été fourni
depuis de pièces justificatives.

Afin de les mettre au net, les comptes furent placés entre les mains de M. Thos.
Steers, aîné, en juin 1872, et dans le mois d'octobre de la même année son fils fut
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employé à. l'aider. Depuis ces périodes rçspectives, M. Steers, aîné, a été constamment
occupé, et M. Steers, jeune, partiellement occupé à la tache infructueuse d'établir une
balance. Le comptable travaille maintenant à se rendre compte des $59,394, mais il
me dit qu'il est embarrassé par la difficulté provenant de ce qu'il n'y a dans le dépar-
tement, ni livre de caisse ni d'autre livre (s'il en existe) où les entrées primitives
aient été faites, et que la seule chose qu'il ait à sa disposition est une masse de papiers
détachés, y comprises quelques pièces justificatives qui étaient dans le bureau de M.
Wallace, quand le comptable s'est chargé des comptes il y a quelques jours.

A l'égard du salaire de M. Wallace, il ne paraît pas y avoir d'ordre en conseil ni
d'autre document officiel pour le fixer; mais le Journal et le grand livre tenus par
lui font comprendre qu'il devait être de $1,800 par année. Il lui a été payé, ainsi
qu'il appert par le grand livre, à compte de son salaire, depuis le 30 juin 1871
jusqu'au 30 juin 1872, une somme de $2,251, pour laquelle somme il est crédité dans
son grand livre, de son salaire depuis le 15 mai 1871 jusqu'au 30 juin 1872, 13½ mois à
$150 par mois, $2,025; et par argent, en octobre 1871, janvier et juin 1872, de.
$564.14; total: $2,589.14, faisant voir une balance à lui due le 30 juin 1872 de $338.14;
à compte de laquelle a été payé en juillet 1872, $132.30, et, en octobre 1872, $300;
total: $432.30. Et il est crédité, en novembre 1872, de paiements se montant à $96.97,
ayant une balance en sa faveur sur son salaire jusqu'au 30 juin 1872, de $2.81.

Son grand livre fait voir que subséquemment il a reçu sur le même salaire le 30
décembre 1872, $550; le 31 janvier 1873, $100; le 28 février 1873, $100; total: $750.
Et par un état récemment fourni par lui au département, il reconnaît avoir reçu
d'autres paiements, comme ci-après, qui n'apparaissent point dans son journal ni dans son
grand livre, savoir :-1873, juillet, $150; août, $100; novembre, $100 ;-1874,
janvier, $100 ; avril, $80; mai, $80; mai, $150 ; septembre, $66.76 ; octobre $200; total:
$1,025.76, Faisant voir un montant qu'il avait retiré de trop pour son salaire, après
avoir laissé le service, de $1,775.76, moins la balance en sa faveur le 30 juin 1874,
$2.81; restant débiteur d'une somme de $1,772.95.

Il n'y a pas de doute que l'intention était de fixer son salaire à $1,800 par année,
ce qui appert par les entrées suivantes prises du Journal:
1871, 30 juin. Pour salaire du 15 mai au 30 juin, 1 mois à 150.......... $225 00

31 juin, salaire de ce mois...................................................... 150 00
31 août, salaire de ce mois.................................................... 150 00
30 sept., salaire de ce mois.................................................... 150 00
31 décembre, 3 mois de salaire du 1er octobre jusqu'au 31 décembre,

à $150....... .............................. 450 00
1872. 31 mars, salaire du 1er janvier au 31 mars, 3 mois, à $150......... 450 00

30 juin, salaire du 1er avril à 30 juin, 3 mois, à $150................... 450 00

Mais dans l'état transmis par lui ces jours derniers, il y a cette entrée, la partie
de cette entrée qui suit la date " 31 Juillet 1873 " étant écrite ai crayon, savoir:

"Par salaire du 15 mai 1871 jusqu'au " 31 Juillet 1872, l 4e mois à 200...$2,900
Essayant ainsi apparamment, par la tentative de faire augmenter son salaire

au-delà de celui qu'il avait droit d'avoir d'après ses livres, de faire mieux balancer son
traitement avec l'argent qu'il avait reçu. Mais même à $2,400 au lieu de $1,800 par
année, il y Aune balance considérable contre lui. Ce qu'il a retiré de trop tel qu'é-
tabli en premier lieu se monte à................................................ $1 ,772 95

Réclamation pour 13J mois à $50 00 d'extra par mois.. .$675 00
Ouvrage extra (Juillet 1872) réclamé dans son état...... 200 00 875 00

$897 95
A l'encontre de ceci, et conduisant à quelles autres réclamations, il est impossible.

de le dire, à cause de la manière vague dont elles sont faites, il y a les entrées extra-
ordinaires qui suivent, savoir -
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"Par service depuis ina résignation le 31 juillet 1872.
"1872, Septembre-Octobre, je suis allé à Toronto, Durant ce temps j'étais

"j'ai été malade et j'ai pris le lit-Novembre, Décembre. membre du Parlement, et
"1873, Janvier-Février, malade environ la moitié du je n'avais pas légalement
"temps à Ottawa. Juin, Novembre, depuis le 6. le droit d'être payé.

" 1874, Mars-depuis le 24-Avril, Mai, Juin, environ deux semaines. Septem-
"bre, excepté depuis le 1er jusqu'au 8, et depuis le 22 jusqu'au 29. Octobre, Novem-

bre, 10 jours."
" L'information ci-dessus compilée d'après l'état fourni par le comptable est l'état

absolument correct que je puis vous donner en réponse à votre question.

"Votre dévoué,
"(Signé,) A. MACKENZIE.

"John Stuart, écuier,
" amilton."

(Tégramme.) "Ottawa, 5 décembre 1874.
" Aucun de ces livres ou papiers n'a été brûlé. Demande faite. Wallace a télé-

graphié hier que le livre de caisse et les chèques seraient remis, mais ils n'ont pas
encore été reçus.

"(Signé), A. MAcKENZIE."

Que la dite lettre fut adressée par l'honorable A. Mackenzie à John Stuart, écuier,
d'Hamilton, et qu'ainsi que le dit télégramme, elle se rapportait à un compte se ratta-
chant à l'exploration de la route du chemin de fer canadien du Pacifique faite par
William Wallace, maintenant membre de cette Chambre, et que la lettre et le télé-
gramme en question soient renvoyés à un comité de cinq membres, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes et papiers etde faire rapport de temps en temps avec toute la
diligence possible et que MM. Blake, Cameron (Cardwell), Moss, Ross [P. E] et Bowell
composent le dit comité. Et les débats s'ensuivant, la dite mossion est retirée avec
la permission de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la considération ultérieure de l'amendement proposé
lundi dernier à la motion qu'il soit nommé un comité spécial chargé d'étudier un sys-
tème militaire en rapport avec les systèmes scolaires des diverses provinces, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, le dit comité devant se composer de
MM. Blake, Tupper, Iolton, Cameron (Cardwiell,) Dymond, Mliills, Archibald, Bowell, Skin-
ner, Masson, Laurier, Bigar, Kerr, Ross, (Prince-Edouard), et l'auteur de la motion,
lequel amendement était que tous les mots après -que " jusqu'à la fin de la motion
soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Loin d'être désirable
que notre jeunesse apprenne l'art de la guerre dans les écoles, et qu'on lui inspire le
goût militaire, l'amour de la paix et de la fraternité universelle devrait plutôt lui être
enseigné, et que notre gouvernement augmenterait considérablement sa popularité s'il
déléguait quelqu'un auprès des gouvernements de l'Angleterre, des Etats-Jnis, et de
la France, avec mission de tâcher d'obtenir la conclusion d'un traité de paix basé sur le
principe de la décision par arbitrage, d'api-ès lequel, dans le cas où il s'élèverait quel-
que difficulté entre le Canada et quelques unes de ces puissances, cette difficulté serait
déférée à un comité de quatre personnes nommées par les deux puissances qui seraient
en paix. Et le dit amendement proposé et la motion principale sont retirés séparé-
ment avec la permission de la Chambre.
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L'ordre du. jour, pour la seconde lecture du bill pour prévenir la cruauté
envers les animaux transportés par chemins de fer, ou autres moyens de transport
dans les limites de la Puissance du Canada, étant lu,

Lebill, est en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent des
chemins de, fer, canaux et lignes télégraphiques.

Sur motion de Sir John A. 3a donald, secondée par M. Rochester,
Résolu, Qu'il soit presenté une hmiable adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de bien vouloir faire inettre devant cette Chambre, un état indiquant,
relativement aux allocations qlui ont eu lieu et auxgratitications qui ont été accardées
en vertu de l'acte 33 Vie., ch. 4, depuis le commencement de l'année 1874, les raisons
pour lesquelles des pensions de retraite ont été accordées dans chaque cas, l'âge de
chaque personne pensionnée, les noms et l'âge des personnesnommées pour succéder
à celles mises à la retraite, et les charges et salaires de tels successeurs respective-
ment.

Résolu. Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état de toutes
les demandes d'octrois de terres dans Jfanitoba qui ont été faites par des personnes
qui ont servi dans la milice ou dans les forces volontaires de cette province, et qui
sont devenus invalides ou qui ont été déchargées avant la fin du temps pour lequel
elles s'étaient enrôlées.

Ordonné, que les dites adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des
membres qui font partie du couscil privé de la Reine.

Sur motion de Sir John A. Mfacdonald, secondée par M. Rochester,
Ordonné,-Que le greffier de la Couronne en chancellerie mette devant cette

Chambre sans délai un état indiquant: 10 les vacances qui sont survenues dans la
représentation en cette Chambre depuis la dernière élection générale, la date a
laquelle la vacance a eu lieu, et quand cette vacance a été notifiée à M. l'Orateur:
2o la date du mandat de M. l'Orateur enjoignant l'émission d'un nouveau bref d'élection
dans chaque cas: 3o la date de l'émission du bref dans chaque cas: 4o la date de la
transmission du dit bref à l'officier rapporteur dans chaque cas, aussi un état sem-
blable relatif aux vacances qui sont survenues durant les deux derniers parlements.

Sur motion de M. Ross (M3iddlesex,) sceondée par M. Oliver,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cett a Chambre, un état indiquant
le nombre de livres qui ont été enregistrés, en vertu de l'acte concernant la propriété
littéraire de 1868, durant les années 1870, 1871, 1872, 1873 et 1874; le dit état
indiquant aussi par qui et quand ces livres ont été imprimés, par qui ils ont été
publiés, où ils l'ont été, et les noms des personnes à qui le droit d'auteur a été accordé.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres qui font partie du conseil privé de la Reine.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

(En Comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas.soixante et huit mille.six. cents dollars
soit accordée ,à Sa Majesté pour faire face au paiement des frais d'administration
pour être distribuée comme suit :-Inspecteurs des finances, $2,600; bureau de l'assis-
tant Receveur-Général, Toronto, $7,500 ; bureau. de l'assistant Receveur-Général,
Xonfréals5,500, ; bureau de l'auditeur et assistant Receveur-Général, ffalifaxj N. E.,
$10,000 ; bureau de l'auditeur et assistant Receveur-Général, St. Jean, N B.y $11,00,;
bureau de l'auditeur et assistant Receveur-Général, Fort Garry, $6,500 ; bureau de
l'auditeur et assistant Receveur-Général, Victoria, C. B., $7,000; bureau de l'auditeur
et assistant Receveur-Général, Charlottetown, I. P. E., $4,000.; caisses.d'Epargne de
la. campagne, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et Colombie Britanniquei,$12,000;
teaure seigneuriale, etcommission, $2,500, pour l'année, finissant le 30 juin, 1876
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2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille trois cent quatre-vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du
conseil privé de la Reine pour le Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille deux cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Justice, pour
l'année finissant le 30 juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Milice
et de la Défense, pour l'annee expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille neuf cent trente dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du Secrétaire
d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille trois cent quatre-vingt-
dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
du ministre de l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille huit cent quatre-vingt-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du
iReceveur-Général, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Finances, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille trois cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes,
pour l'année finissant le 30 juin 1876.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille huit cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du Revenu de
l'Intérieur, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille huit cent quatre-
vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment des Travaux Publics, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt huit mille cent quatre-vingts
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
Postes, pour l'année expirant-le 30 juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille trois cent quarante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de
l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

14 Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille deux cent dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Marine
et des Pêcheries, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face face aux dépenses du bureau de la Tréso-
rerie, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire.face aux dépenses contingentes des départements,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la papeterie, pour papeterie, pour
l'année finissant le 30 juin 1876.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour le rajustement des salaires, (tel
que pourvu par l'acte du service civil amendé), pour l'année expirant le 30 juin 1876.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant point dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux diverses dépenses en rapport avec l'administration de la
justice, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des circuits, Colombie Britannique, pour ý l'année
fnissant le 30 juin 1876,
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21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des circuits à Manitoba, pour l'année finissant le
30 juin 1876.

22. Résolu. Q'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Police Fédérale expirant le 30
juin 1876.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarto-vingt-cinq mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval à Ma-
nitoba, pour l'année expirant le 30 .juin 1876.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille six cent
quatre-vingt-neuf dollars et quautre-vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté,
pour faire face aux dépenses du pénitencier (le Kingston, (Ontario), pour l'année finis-
sant le 30 juin 1876.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-neuf mille neuf cent quatre.
vingt-dix-neuf dollars et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses de l'Asile de Rockwood, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cent quatre-vingt-
dix-neuf dollars et quatre-vingt centins soit accordée à Sa Majesté, pour faire face
aux dépenses du pénitencier d'Halifax, N. E., pour l'année finissant le 30 juin 1876.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille trois cent quatre-vingt-
neuf dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier, St. Jean, N. B., pour l'année finissant le 30 juin 1876.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille neuf cent ein-
quante-six dollars et trente-cinq centins soit accordée à Sa Majesté, pour faire face
aux dépenses du pénitencier de St. Vincent de Paul, Québec, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté, poiu faire face aux dépenses (le l'entretien des prisonniers dans les pro-
vinces de Manitoba, de la Colomnbie Britannique et de l'Jlc du Prince-Edouard, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des directeurs des pénitenciers pour l'année
finissant le 30 juin 1876.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
M. Scatcherd.informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, demain, cette Chambre se forme de nouveau en le dit comité.

M,. l'Orateur informe la Chambre lue le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat informe cette Chambre, que l'honorable M. Wilsnot a obtenu la permis-
sion de ne plus assister au comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions en tant que les intérêts de cetto honorable Chambre sont concernés., et que
l'honorable M. Fabre est nommé à sa place :

Et alors la Chambre s'ajourne à ,domain.
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Vendredi, 19 Février 1875.

la pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Thibodea,-la pétition de la chambre de commerce de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivan tes sont lues et reçues
De W. .1. Waddilove et autres, du conseil municipal de la ville de Strathroy, et de

Thomas Gordon et autres, de lIfelbourne et des environs, comté de Middlesex; *J. D.
Beatty et autres, de Parry Sound et des environs, district de Parry Sound; de Georges
Clark et autres, d'Anson; de Henry Andreies et autres, du township de Minden, et de
R. G. Haight et autres, des townships (le Snowden et Lutterworth, comté d'Hfalibur-
ton; de iMioses Crowder et autres, du township de illountain, comté de Dundas; de J.
A. Ieaslip et autres, de Lansdocne, comté de Leeds; de 3Matthew Gardener et autres,
du towns.ip de Sy:enhaia, comté de Grey; du conseil municipal du village d'Albnonte;
de J. Riitheiford et autres, de Shakespeare, comté de Petth; .du conseil de la muni-
cipalité de la ville de Sherbrooke; dle (James Camplin et autres, du township de
Reach; de John Jlobbs et autres du township de Beach;I et de Sylvenus Young et
autres, de Port Perry, comté d' Ontario ; demandant la- passation d'une loi !)our
défendre la fabrication et la vente des liqueurs onivrantes.

De la municipalité du township de Mlfuskolca, et de '. W. Rule et autres, du dis-
trict de 3Muskoka, province d'Ontario ; demandant que totite mesure qui sera soui1ise
au Parlement et qui aura pour objet la fusion de la compagnie des chemins de féi'-de
prolongement nord avec la compagnie du chemin de fer du'Nord, soit bien accuèillie.

De la compagnie di pont international, demandant là passation dehn acte pour
rendre semblables les actes canadiens, ceux de la législature de l'EÊat de New. York et
ceux du congrès des Etats- Unis cn ce qui concerne l'espèce de pont à construire, et
en ce qui concerne le pont maintenant construit, et déclati'nt que celui-ci ëst d'une
construction légale, et pour d'autres fins.

De la compagnie canadienne de navigation ; demandant la passation d'un acte
pour lever les doutes quant aux pouvoirs coifirés à la dite compagnie par l'acte 31
Vie., ch. 21, ci déclarant que les directeurs, du coifsentement des actiôniaires, pour-

.ront disposer du capital de la compagnie, etc., pour des actions du capital des autres
compagnies incorporées.

M. Ross, (-Aiddlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le quatrième rapport'du dit comité lequel
est comme suit:

Le comité ayant soigneusement examiné les documents suivants, il recommande
qu'il soient imprimés, savoir:

Correspondance au sujet dtu non accomplissement des conditions d'union avec la
Colombie Anglaise;

Correspondance au sujet d'un Bill passé durant la derniöre session de la législature
de la Pùissance, intitulé: " Acte pour régler la construction ét l'entretin" de télé-
graphes électriques sous-marins;

Etat indiquant toutes les allocations et gratifications en' vertu do 'l'acte pour
mieux assurer l'efficacité du service civil du Cahada én góuôäint à une pension de
retraite pour les personnes qui y sont employées, dans certains cas;

Etat de la dépense portée à la chai-ge du fonds des dépeneë impi-évùes en vertu
d'un ordre en conseil, depuis le 1er juillet 1874 jusqu'à cette date;

Etat indiquant les noms, l'âge et le lieu de résidence de tous les miliciens de
1812-13 gaui ont transmis -atu gouvernement impérial leur réclamation pour une
pension ou une indemnité.

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir:
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Correspondance, etc. concernant la destruction par le feu du steamer < Bavarian"
en novembre 1873;

Correspondance, etc. relative à la démission de Mi. H. J. Chaloner, de Québec,
comme préposé à l'engagement des matelots ;

Correspondance, etc., se rattachant à la nomination de M. J. Morden comme maître
de poste pour le village de Greensville, dans le comté de Wentworth, et à la translation
du bureau de poste à Bullock's Corners;

Correspondance relative à la nomination de commissaires (le pilotes, et à la dé.
mission de M. Janilton comme collecteur des douanes à Sidney Xord.

Etat des fortifications, etc., qui ont été transférées au gouvernement de ce pays
par le gouvernement impérial;

Etat officiel de la distribution des statuts de la Puissance.
Correspondance relative aux mouvements militaires sur la frontière de Niagara

en 1866.

M. Rynal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Le comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions sui-
vantes, savoir :-De Robert Lees et autres, demandant l'incorporation de la compa-
gnie royale d'assurances mutuelles sur la vie,-de la compagnie d'assurances- Provin-
ciale du Canada, demandant des amendements à sd charte,-de la compagnie unie dù
chemin de fer Européen et Nord-Américain,-de la compagnie de charbon et de fer
de Pictou, demandant une charte,-de la compagnie d'impression et de publication
dite "Intelligencer," demandant une charte,-de la compagnie du grand chemin de fer
Occidental, demandant la passation d'un acte pour confirmer et déclarer valides
certains contrats conclus entre la compagnie du pont international des chûtes de
Niagara, et la compagnie du pont suspendu les chûtes de -Niagara, et pour d'autres
fins,-de la compagnie du grand chemin de fer Occidental, demandant la réduction
du nombre des directeurs.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondée par M. CEameron (Ontario),
Résolu, Que cette chambre concoure dans les second et troisième rapports du comité

collectif des deux Chambres au sujet des impressions <lu parlement.

Sur- motion de M. Young, secondée par M. Scatcherd,
Résolu, Que le comité permament des comptes publics soit autorisé à employer

un sténographe pour prendre les témoignages qu'il jugera-à propos de lui faire
,prendre.

Ordonné, Que M. Baby ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie de charbon et de fer de Pictou.

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la chambre, lequel est reçu et lu pourla
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie des estacades du Bas Ottawa.

Il présente en 'conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Bowell ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie d'impressions et de publication dite "Intelligéner"

IL présente, en conséquence, le.dit bill à la Chamboe, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi piochain.

Ordonn, Que M. Baby ait la permission d'introduire un bill por incorpoer I1
compagnie industrielle d'assrance syF la vie.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Fréchette ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
La Banque St. Jean Baptiste.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un bill concernant la
faillite.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, Que M. Geoffrion ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte 36 vie., ch. 48, relatif à l'inspection du gaz.

Il présente. en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant la construction et le
maintien des lignes de télégraphe électrique sous-marin, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill pour abroger certaines disposi-
tion de la législature de la Nouvelle-Ecosse, étant lu, le bill est en conséquence la la
seconde fois et renvoyé à un comité général.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le -dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, -t M. Trembla.y fait rapport que le
comité a examiné le dit bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bili soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le dit bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour prévenir l'enrôlement au
service d'un état étranger, dans certains cas non prévus par l'acte de l'enrôlement à
l'étranger, 1870, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir siégé

quelque temps, l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Goudge fait rapport que le comité
a examiné le dit bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

En comité.

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille sept cent soixante-
et-huit dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses
contingentes du Sénat, poni- l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent six mille cinq cent quarante dol-
lars soit accordée à,Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contin-
geantes de la'Chambre des Communes, d'après l'estimation du greffier (y compris le
Kansard canadien), pour l'année expirant fe 20 juin 1876,
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3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille huit cent soixante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contin-
gentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du sergeant-d'armes, pour
l'année finissant le 30 juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Na,
jesté pour faire face à l'octroi en faveur (le la bibliothòque du Parlement pour l'année
expirant le 30 juin 1816.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des impressions, reliure et distribution
des lois, pour l'année expirant le 30 juin, 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des impressions, papier à imprimer et reliure
pour l'année expirant le 30 juin 18'16.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du greffier de la Couronne en
chancellerie, pour l'année expirant le 30juin 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissànt.le
30 juin 1876.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cent dollars soit accordée à
Sa Majestée pour faire face aux traitements et dépenses contingentes du bureau de la
Statistique, -Halifax, pour l'année expirant le 30juin 1876.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements de -316 sous-régistrateurs
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et à l'allocation pour les rapports de mariages,
pour l'année finissant le 30 juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des archives, pour l'année
finissant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'organisation des ar-
chives de brevets, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars, soit accor
dée à Sa Majesté pour faire face à la dépense qu'il faudra faire durant l'année fiscale
pour le recensement i. e., au moyen de la balance restante de 1874-75 qui doit être
rapportée et qui est estimée à $55,000 pour l'année expirant, le 30 juin 1876.

14. Résolu, Qu'une somme n'e.xcédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour subvenir aux frais que l'exposition de Philadelphie occasionnera au
pays, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt-deux mille neuf cent dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'immigration et de
quarantaine, et être distribuée comme suit: traitement des agents et employés de
l'immigation, $24,450; traitements des agents et employés des agents voyageur-s,
$12,000; inspection inédieile du port de Québec, '$2,600; Quarantaine, Grosse-lle,
$12,200; Quarantaine, St. Jean, Nouveau-Brunswick, $3,4.00; Quarantaine, liramichie,
Nouveau-Brunswick, Pictou, Nouvelle-Ecosse, $21,000; Quarantaine, Sydney et Yarmouth,
N E., $2,000; Quarantainè, Halifax, N. E., $5,260; Quarantaine, Charlottetown,
I. P. E., $1,000; pour faire face aux dépenses que nécessiteront d'autres mesures
pour la salubrité publique, $20,000; dépenses contingentes des agences canadiennes
et autres agences régulières, $24,000; frais de route des agents voyageurs, $14,000;
pour l'année expirant le 30 juin 1876.o

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante niille dollars soit
accordée à Sa Miajesté pour faire face aux dépenses d'i mmigration et quarantaine et
être distribuée -comme suit: prêt à la Colonie Ménionite, $100,000; transport de
Ménonites, $70.000; pour aider à l'immigration et faire face à ses dép:enses, $190,000;
pour l'année expirant le 30 juin 1876.



-1 9 Février. 187;

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante-deux dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire faee aux dépenses. des pensions et être distri-
buée comme suit: Samuel Waller, ci-devant greffier, Chambre d'Assemblee, $400-;
L. Gagné, messager, $72; John Brigt, $80; Mme. Antrobus, 8800; pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent vingt-six dollars
et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux nouvelles pensions
de la milice et être distribuée comme suit: Madame Caroline lcEachern et quatre
enfants, $265; Jane Lakey, $146; Rhoda Smith, $110; Janet Anderson, $110; Margaret
McKenzie, $80; Mary Ann Ritchie et deux enfants, $336; Mary 3forrison, $80; Louise
Prud'homne et deux enfants, $110; Vrginie Charron et quatre enfants, $150 ; Paul
M. Robins, $146; Charles T. Bell, $7 ; Alexander Oliphant, $109.50; Charles Lugsden,
$91.25; Thomas Ciarters, $91.25 ; Charles T. Rtobertson, $110; Percy G. Rlouth, $400;
Richard S. King, $400; George A. McKenzie, $73; Edu-ard Hilder, $146; Fergus
S'chofield, $73; Johin Bradley, $109.50; Bichard Penticost, $91.25; James Bryan,
$109.50; Jacob Stubbs, $73 ;â Mary Conwr, $110; ary Hodgins et 3 enfants, $191 ;
,John Mlartin, $110; A. V. Stevenson, $110; Madame J. Thornburn, $150; Madame
P. T. Worthington et enfants, $378; Madame J. H. Elliott et enfants; $130; Ellen
Kirkpatrick et trois enfants, $266: Madame George Prentic et enfants, $400; Enseigne
Fahey, $200; Mary Hannah Temple et enfants, $298; pour l'année expianmt le 30
juin 1876.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la gue-re de 1812, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordé à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la compensation aux pensionnaires. au lieu
de terres pour l'année expirant le 30 juin 1876.

21. Résolu, Qu'une sommen'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des salaires de la division militaire de l'état-
major de district pour l'année expirant le 30 juin 1876.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des salaires des Majors de
Brigade pour l'année expirant le 30 juin 1876.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit açmordée à
Sa Majesté pour faire face aux allocations pour l'instruction militaire, pour l'année
expirant le 30juin 1876.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars, soit acçordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du collégé militaire, y compris les écoles ordi-
naires sous l'état-major de district, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'améliorations pour l'année expirant le 30
juin 1876.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour les uniformes, pour l'année ex-
pirant le 30 juin 1876.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante millé dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire faee aux dépenses die magasins militaires, pour l'année expirant
le 30juin 1876.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des arsenaux publics et soins des
armes, y compris le salaire des gardes-magasins et gardiens, hommes de magasins, et
loyer, le combustible et l'éclairage de ces arsenaux, pour l'année expirant le 30 juin
1873.

29. Résolu, Qu'une sommue n'excédant pas trois cent soixante et quinze mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde des- exercice
et toutes autres dépenses accessoires se rattachant à l'instruction militaire et de la
milice pour l'année expirant le 30 juin 1876.
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30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-trois milledollars soit accordée
à Sa Majesté' pour faire face aux dépenses contingentes et service général de la milice
auxquels il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabi-
niers et aux musiques de corps efficaces, pour l'aunée expirant le 30 juin 1876.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépe.nses des cibles (à revoter), pour l'année expirant le
30 juin 1876.

32. Résolu, Qu'une somme n'exelan t pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour les salles d'exercice et champs de lis
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour le soin et -entretien des propriétés cédées
par le gouvernement impérial pour l'année expirant le 30 juin 1876.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordeé à
SaMajesté pour faire face -aux dépenses pour armes à feu perfectionnées (carabines
Snider et Henry 3lartin) pour l'année expirant le 30 juin 1876.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour cannons et équipement des batteries d'ar-
tillerie de campagne pour l'anné expirant le 30juin 1876.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde, entretien et équipement des bat-
teries d'artillerie de place A et B et des ecoles d'artillerie, Kingston et Québec, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté our faire face aux dépenses pour solde et entretien des corps de
milice fédéraux à 3fanitoba, pour l'année expirant le 30 juin 18'76.

38 Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent un mille quatre cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour fah-e face aux dépenses d'entretien et répara-
tions des vapeurs "Napoléon Il.," "Druid," "1ady Head," et "Sir James Douglas,"
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille cinqeent quarante-et-
un dollars et soixante-et-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
subventions postales, moitié payable à la ligne Allan entre ifalifax et Cork, pour l'an-
née expirant le 30 juin 1876.

'40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Québec et
les 'ProvInes Maritines, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur avec le lac
Bupérieur, pour l'année -expirant le 30 juin 1876.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faireiface aux dépenses pour communication à la vapeur entre Halifax
et St. Jean, via Yarmouth, pour l'annee finissant le 30 juin 1876.

. 43. RBéolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cent dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux depenses pour communication à la vapeur
Sur les lacs Jffuron et ýSupérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre nille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour fair' face aux dépensespour communication à la vapeur de St. ean, N-
B•unàivick, aux ports du bassin de Minas, pour l'année expirant e 30jun 1876.

45. 'Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour service à la vapeur entre San
Francisco et Victoria, Colombie Britannique, pour l'année finissant, le -30 juin187f6.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit nille quaranite-.ept dollars soit
accordée àuSa, Majesté pour faire face aux dépenses de la Maison de lTrihité, Québec,
Pur'l'hntéle expirant le 30 juin 1876.
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47. .Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépense pour pourvoir à l'examen des patrons e3t
seconds sur les vapeurs fédéraux, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat des bateaux de sauvetage. d'appareils
de sauvetage et les récompenses de ceux qui sauvent la vie pour l'annee expirant le
30 juin 1876.

49. Résolf, Qu'une somme n'excédant pas deux mille ciuq-cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir aux enquêtes sur les
naufrages et les accidents et pour réunir des informations relatives aux navires, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification
des navires en Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

51. Bésoli, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour fiaire face aux dépenses en rapport avec le remorquage et être distri-
buée comme suit :-pour pourvoir au salaire du secrétaire des commissaires du pilo-
tage pour le port de St. Jean, X-B., $800; pour pourvoir au salaire du secrétaire des
commissaires du pilotage pour le port d'Halifax X B., $800 ; pour l'année expirant le
30 juin 1876.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenss pour le service de paquebot entre Ile du Prince
Edouard et les petits ports de la côte et les provinces voisines, pour l'année expirant le
30 juin 1876.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa. Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de
Montréal, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade à Québec pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille vingt-quatre
dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et
allocations des gardieus de phares, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-et-dix mille six cent
quarante-trois dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entre-
tien et réparation des phares, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de construction de nouveaux phares pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

58. Résolu,,Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille quatre cent dollars
soit accordée à ,Sa Majesté pour faire face aux traitements et déboursés des officiers
(les pêcheries et gardes-pêche et d'être distribués comme suit: Ontario, $9,000; Québec,
$10,000 ; Nouvelle-Ecosse, y compris l'inspecteur et commis, $13,200; Nouveau-Bruns-
wick, y compris l'inspectenr et commis, $10,200; Ile du Prince-Edouard et Manitoba,
$2,000; Colombie Britannique, $1,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations du navire employé à
la protection des pêcheries, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des établissements de pisciculture, de passes mi-
gratoires et bancs d'huîtres, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Québe, pour'
l'année expirant le 30 juin 1876.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Toronto, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

63, Bésolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
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Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Kingston, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

- 64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Montréal, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

65. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire du -Nouveau-Bruns-
wick, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à l'octroi pour les observatoires météorologiques, y com-
pris les instruments et le coût des dépêches signalant l'approche des tempêtes, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

67. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit additionnel pour explorations géologiques, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Hôpital de la -Marine et des Emigrés à
Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

69. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la
Marine et être distribuée comme suit: Hôpital-Général de Montréal, $4,500; autres
ports de Québec, $200 ; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

70. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Marine et être distri-
buée comme suit: hôpital Ste. Catherine, Ontario, $500; hôpital de Kingston, $500,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

71. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Marine
et être distribuée comme suit : hôpital général d'Halifax, $4,000 ; autres parts de la
Nouvelle-Ecosse, $14,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Marine, et
être distribuée comme suit: hôpital de St. Jean, $5,000 ; autres ports du Nouveau-Bruns-
wick, $8000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

73. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Marine,
ports de la Colombie Britannque, poor l'année expirant le 30 juin 1876.

74. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Marine,
ports de l'lle du Prince Edouard, $1,500, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

75. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les marins nau-
fragés et infirme et être distribuée comme suit: province de Québec, $1,000; province
de la Nouvelle-Ecosse, $3,500; province dui Nouveau-Brunswic, $2,000; province de la
Colombie Britannique, $500; province de l'Ile du Prince Edouard, $500; pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

76. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Maiesté pour rembourser le bureau du commerce de -Londres, des fi-ais qu'il a encourus
pour des naufragés et marins du Canada dans la dédresse, pour l'année expirant le
30 juin 1876.

77. Résolu, Qu'une sonme n'excédant pas quatorze mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pcur faire face aux dépenses en rapport avec l'inspct-1ion des
bateaux à vapeur et être distribuée comme suit: salaire du président, $1,800;
salaire du vice-président, $1,400 ; salaire de l'inspecteur pour la division de
Toronto, $1,200 ; salaire de l'inspecteur pour la division des Trois-Rivières,
$1,000 ; salaire de l'inspecteur pour la division de Québec, $1,000 ; salaire
de l'inspecteur pour la division dOntario Est, $1,000; salaire de l'inspecteur pour la
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division de MontréaF, $1,200; frais de route du président et dépenses se rattachaht
au bureau de l'inspection $1,100; commis du bureau de l'Inspection, $300; frais de
route et dépenses imprévuies (le l'inspecteur ltdu Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse, et dépenses contingentes du bu ireau, $865; frais de route de l'inspecteur pour
la division de Toronto, et dépenses contingentes du bureau, $600; frais db route de
l'inspecteur, Trois-Rivières, $200; frais de route de l'inspecteur, Québee, $250; frais de
route de l'inspecteur, Ontario Est, 8330 : frais de route de l'inspecteur, -Montréal, $405;
pour pourvoir aux dépenses de l'inspeciteur des bateauxà-vapeur (le l'Ile du Prince
Edouard, $500; pour l'achat d'instruments et mnomôtres, etc., etc., $550 ; pour frais
de route de l'inspecteur, Colombie Britannique, $500; pour' l'année finissant le
30 juin 1876.

Résolutions à rapporter

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comté ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que lundi prochain cette Chambre se foimera de nouveau en le dit

comité.

Ciarles James Campbell, écuier, représentant du district électoral de Tictoria, N.
E., et George Turner Orton, écuier, représentant du district électoral de la division
ceitre du comté de Wellington, ayant préalablement prêté serment, conformémeht a
la loi et signé devant le commissaire le rôle qui le contient, prennent leur siége en
Chambre.

Et alors la Chambre s'ajournejusqu'à lundi prochain.

Lundi, 22 Février 1875.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la Banque
d'Union du Bas Canada, datées du 31 décembre 1874,-de la Banque Ontario, datées
1er février 1875; de La Banque du Peuple, datées le 15 février 1875, et de La Banque
de St. Jean, datées le 30 janvier 1875, en vertu des dispositions de l'acte 34 Vie., ch.
5, sec. 12. (Documents de la Session No. 22.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et deposées sur la table.:-
Par M. Stirton,--la pétition du Conseil municipal du township de Puslinch,

comté de Wellington.
Par M. Bertra,-la pétition du conseil municipal du township de Peterborough.
Par M. Ross (3iddlesex),-la pétition du conseil municipal du township de Ca-

radoe.
Par M. Dymond,-la pétition du conseil municipal du township de Gwillimbury

nord, comté de York.
Par M. Macdougall (Elgin),-la pétition du conseil municipal du township de

Dorchester sud ; la pétition de la compagnie du chemin de fer de Erié et Niagara ;-
et la pétition de la compagnie du chemin de fer du Canada Sud.

Par M. Jones (Ifalifax),-la pétition de William P. West et autres.
Par M. Fréchette,-La pétition de de la Chambre de la ville de Lévis.
Par M. WVTright (Ottaua),-la pétition du conseil de la municipalité du comté

d'Ottawa.
Par M. Flesher,-la pétition du conseil municipal du township de Proton,-comté

de Grey.
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Par M. Dewdney,-la pétition d'Edwin Russell, et autres, de la province de la
Colombie Britannique.

Par M. Snyder,-la pétition du¯ conseil municipal du township de Keppel; et
la pétition du conseil municipal du township de Sydenhamn, comté de Grey.

Par M. Horto,-la pétition de John Beattie et autres, de la ville de Seaforth;
la pétition du conseil municipal du township de McKillop ; et la pétition du conseil
Municipal du township de Hullett, comté de furon.

Par M. Richard,-la pétition du révérend Thomas L. Ball et autres, d'Irlande
sud ; et la pétition du révérend A. Pelletier et autres, de la municipalité de Ste.
Sophie de Halifax, comté de Mégantie.

Par M. clfGregor,-la pétition du conseil municipal du township de Colchester,
comté de Essex.

Par M. Moss,-la pétifion de la compagnie d'assurance de l'Ouest.
Par M. Irving,-la pétition d'Alexander 3forris et autres, de Manitoba.
Par M. Currier,-la pétition du conseil municipal du township de Nepean.
Par M. Casey,-la petition du conseil municipal de Southwold, comté d'Elgin.
Par M. Wilkes,-la pétition de la compagnie manufacturière des chars du

Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De George A. Lairi et autres, de Patterson et des environs, comté de Yorlc, pro-

vince d'Ontario; de Mde. J. Holliday et autres, de Myrtle et des environs, comté
d'Ontario; du Révérend P. de Villers et autres, de la paroisse de Ste. Gertrude, comté
de Nicolet ; de A. C. Ells et autres, du village de Scott's Bay, comté de Kings, pro
vince de la Nouvelle-Ecosse ; de William George Shaw et autres de Wanstead et des
environs, comté de Lambton ; du Révérend J. K. MfcMforine et autres, de John Mc-
Donald et autres, et du Révérend John Bennett et autres, tous du village d'Almonte,
comté de Lanark ; demandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la
vente des liqueurs fortes.

De la chambre de commerce de Québec, demandant qu'il soit pris des mesures
pour la construction d'une ligne télégraphique entre ilatane et la Rivière aux Renards
sur la côte de Gaspé

Motion étant proposée et'secondée, a l'effet que la pétition die J. Dewar et autres,
des township de Bruce, Kincardine et Greenock, comté de Bruce, demandant la cons-
truction d'un brise-lames sur la petite barre située en dehors de la jetée d'Inverhuron,
et le prolongement de la dite jetée,-la pétition d'Alexander Yuill, du township de
Ramsay, demandant la nomination d'un comité chargé de s'enquérir de certaines pertes
encourues par lui par suite d'une décision des arbitres provinciaux,-et la pétition de
John Fair, du township de Durham, comté de 3Missisquoi, demandant une indemnité
p'ur services rendus durant l'invasion fénienne, en 1866, sur la frontière à Missisquoi,
.soient maintenant reçues;

M. l'Orateur décide que, vu quel'action des conclusions des dites pétitions en-
traînerait une dépense des deniers publics, elles ne peuvent être reçues.

M. Smith (Westnoreland); l'un des membres du conseil privé de la Reine, met
devant la Chambre, des états des recettes et dépenses en rapport avec les marins ma-
lades et en détresse-avec la police de havre Montréal et Québec ; et avec le fonds des
pilotes infirmes, pour l'année expirée le 30juin 1874. (Documents de la Session, No. 5.)

5. Et, aussi, un état de la dépense pour la construction de phares, sifflets pour les
temps de brume, etc., pour l'année expirée le 30 juin, 1874. (Documents de la session,
No. 5.

Ordonné, Que M. Cameron (Cardwell), ait la permission d'introduire un bill pour,
refondre et amender les actes relatifs à la, compagnie d'assurance provinciale duI
Canada,
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Wright (Ottawa), ait la permission d'introduire un bill pour
confirmer les clauses d'arrangement et d'union entre la compagnie du chemin de fer
Européen et Nord-Américain, pour le prolongement de ce chemin depuis St. Jean, en
gagnant l'ouest, et la compagnie du chemin de fer Européen et Nord-Américain du
.Maine et pour d'autres fins.

Il presente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de M. Young, secondée par M. Scatcherd,
Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat, demandant à leurs honneurs qu'il

soit permis à l'honorable M. Bellerose. l'un des membres du Sénat, de comparaître et
rendre témoignage devant le comité permanent de cette chambre chargé de l'exa-
men sur les comptes publics.

Ordonné, Que le greffier porte le dit message ou Sénat.

Ordonné, Que M. Blake ait la permission d'introduire un bill touchant la vraie in-
terprétation de l'acte concernant les enquêtes relatives aux affaires publiques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et, la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'honorable juge Gwynne l'un des
juges.choisis pour la décision des élections contestées conformément à l'acte des élec-
tions contestées de la Puissance 37 Fic., ch. 10, un certificat et rapport concernant
l'élection.

Pour le district électoral (le la division nord du comté de Wellington

Et les dits certificat et rapport sont las comme suit:

ÉLECTION CONTESTÉE DE WELLINGTON NORD.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.
MoNIEuR,-Conformément aux dispositions du statut de la Puissance du Canada,

37 Vic., ch. 10, j'ai l'honneur de vous informer qu'une pétition de John Kennedy,
contre l'élection de .Nathaniel Rigginbotham, eer., comme membre de la Chambre des
Communes, à la dernière élection tenue pour ia division nord du comté de Wellington
m'a été soumise pour que je décide sur son mérite.

La pétition allègue que la corruption a été employée par les agents du dit Natha-
niel Higginbothain à la dite élection, à la connaissance du dit 7athaniel Higginbotham
et de son consentement.

Dans sa réponse à la dite pétition produite en cour, le dit Nathaniel Hiqginbotham
a admis qu'une personne qui était son agent, dans le sens de ce mot tel qu'appliqué à
l'élection de membres de la Chambre des Communes, s'est rendue, avant la dite élec-
tion, coupable de corruption hors de la connaissance et sans le consentement de lui le
dit Nathaniel Higginbothan, par suite de quoi son élection est devenue nulle; et par
la même réponse le dit ]athaniel lligginbotham a consenti à ce que sa dite élection
soit déclarée nulle, et à payer tous les frais légalement encourus par le pétitionnaire,
à venir jusqu'au moment de la production en cour d la dite .réponse, quand à cette
partie de la pétition qui demande que la dite élection soit déclarée nulle à cause des
actes de corruption commis par des agents.

Un nommé James Troy, qui a été cité devant moi comme témoin, a admis qu'il
avait reçu de l'ai-gent d'un nommé John C. 3McLagan, l'un des agents du dit Natha-
niel Higgincotham employés à favoriser son élection. En consequence, et vû qu'il
appert que ce cas est celui auquel il est fait allusion dans la réponse du dit Nathaniel
,Uigginbotham faite à la dite pétition, j'ai jugé et décidé comme suit;
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1. Que le dit Yathaniel Jligginbotham n'a pas été duement élu comme membre de
la Chambre des Communes pour la division nord du comté de Wellington à la dite élec-
tion.

2. Que l'élection du dit Nathaniel Higqinbotham était et est nulle à cause de la
corruption commise par un agent du dit Nothaniel Rligginbotham autorisé à agir en
son nom à la dite élection.

3. Qu'il n'a pas été prouvé devant moi qu'aucun acte de corruption ait été commis
à la connaissance et du consentement du dit Nathaniel iqginbotham.

4. Qu'il a été prouvé que John C. 3fcLagan et James Troy se sont rendus coupables
de corruption à la dite élection, l'un, le dit John C. McLagan, en donnant, et l'autre,
le dit James Troy, en recevant une somme d'argent.

5. Que ladite cause ayant été conduite de la manière mentionnée dans mes notes
des témoignages, dont je transmets une copie avec les présentes; je ne puis dire si la
corruption a été ou non, ou s'il y a raison de croire que la corruption a été ou non,
exercée sur une grande échelle à la dite élection, et

6. Je juge et ordonne que le dit Nathaniel Iigginbothanm paie au dit pétitionnaire
ses frais, excepté ceux, s'il en est, qui peuvent avoir résulté ce l'ordre permettant
amendement dans la dite affaire.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN GWYNKNE,
Juge des Plaids Communs.

Et il est ordonné que les dits certificat et rapport soient entrés dans les journaux
de cette Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre, que, conformément à l'acte 36 Vie. ch. 28,
sec. 24, il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en Chancellerie, lui enjoi-
gnant do préparer un nouveau bref pour l'élection d'un député à l'effet de représenter
dans ce parlement, le district électoral de la division nord du comté de Wellington.

M. l'Orateur informe de plus la chambre, qu'il a, ce jour, reçu un autre eertificat
du même juge l'informant qu'une erreur cléricale s'était glissée dans son premier cer-
tificat en citant comnile étant l'autorité en vertu de laquelle l'affaire a été décidée,
l'acte 37 Vie. ch. 10, lorsqu'il aurait du eiter l'acte 3F Vic. ch. 28, en vertu duquel l'af-
faire a été de fait instruite et son jugement donné.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte constitutif de
la banque-de Londres et du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquencc, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour changer le nom de la com-
pagnie Impériale de construction, d'Epargnes et de Placements, en celui de compagnie
Impériale du prêt et de Placements, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au eomité permanent
des banques et du commerce.

Sur motion de M. Young, secondée par M. Scatcherd,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de - toute
dépêche reçue du gouvernement impérial au sujet de la naturalisation des aubains,
transmise depuis la dépêche du comte de Kimberley en date du 3 septembre 1873.

Ordonné: Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.



22 Février. IS75

Sur motion de M. Oliver, secondée par M. Ross (Middlesex),
Ordonné, Qu'il soit mis devant cette Chambre, un état de la dépense annuelle se

rattachant à la livraison gratuite des lettres et papiers dans la cité de Mfontréal.

Sur motion de M. Forbes, secondée par M. Church,
Ordonné, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouvernenr-

Général, le priant de vouloir bien flaire mettre devant cette Chambre, un état indiquant
le nombre de comtés dans la Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswic/, où des examina-
tours d'inspecteurs de poisson ont été nommés; le nombre d'inspecteurs nommés dans
chaque comté; la quantité de poisson et d'huile de poisson inspectés; la désignation
du colis, et par qui l'inspection a été fiaite, ainsi que le montant des honoraires perçus.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
Ires de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. Thompson (Caribou). propose, secondé par M. Roscoe, qu'il soit présenté une
humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien
prendre les mesures nécessaires pour faire définir sans délai la ligne frontière entre
la Colombie Anglaise et le territoire du nord-ouest, rspécialement au nord-est de la
Colombie-Anglaise], dans la prévision d'une immigration considérable vers les régions
aurifères récemment découvertes sur le versant arctique des montagnes; et des débats
s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

M. Baby propose, secondé par M. MIVasson, que nonobstant l'adoption, durant la
dernière session, du septième rapport du comité collectif de impression$ pour les
deux Chambres du parlement, lequel rapport réduit à deux le nombre d'exemplaires
des votes et délibérations de la Chambre des Communes qui doivent être niainte-
nant distribués à chaque membre de cette Chambre, le nombre d'exemplaires soit
porté à huit qui était le nombre distribué avant l'adoption <lu dit rapport; la dite
motion est- renvoyée 'au comité collectif des deux Chambres au sujet des impressions
du parlement.

S n motion de M. Tupper, secondée par M. Pope,
Besolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellenpe le Gouvermeur-

éiér#l, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correspondance entre le gouvernement ou ses officiers et la compagnie des mines de
Spring Hill; aussi, copie de tous ordres en conseil relatifs à la dte compagnie, et
copie de toute convention entre le gouvernement et cette compagnie.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture (lu bill pour mieux protéger les commis-
sionnaires de roulage et pour régler le trafic sur les chemins de fer, dans tout le
Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour étendre et amender la loi
exigeant que les compagnies de chemins de fer fournissant des rapports de leur capi-
tal, trafic et frais d'exploitation, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité pennanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Sur motion, de M. Mackenzie (Lambton), secondée par Mi. ournier,
Résolu, Que, pour lé reste de la session, les mesures du gouvernement aient la

préséance le jeudi sur les ordres du jour.
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L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour régler Fe
service postal, étant lu,

M. Macdonald (Glengarry) propose, secondé par M. Mackenzie (Lambton), que le
bill soit maintenant lu la seconde fois.

Et des débats s'ensuivant,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

M. MackenZie (Lambton), lun des membres du conseil privé de la Reine, met de-
vant la Chambre la copie du jugement prononçant la mise hors la loi dans l'affaire de
la Reine vs. Riel.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender les actës concérnant
le maintien plus effectif de la paix dans le voisinage des trav"auk publics, étant l,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvyé à úa &òthité génékal.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et aprôs y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le éomité
a examiné le biIl et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus deux fois et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour mieux protéger les personnes
et les biens transportéspar chemins de fer, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cents dollars soit
accordée à Sa M'-jesté pour faire face aux dépenses de l'allocation annuelle aux
sauvages, Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'achat de couvertures de laine pour les sau-
vages âgés et infirmes, Ontario et Québec, pour l'année expirant le 30 juiw 1876.

3. Résolu, Qu'une somme .n'excédant pas quatre mille cinq cént dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'allocation annuelle aux sau-
vages, Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'allocation annuelle aux sau-
vages, Nouveau-Brunswick, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-et-un mille deux cent soixante-et-
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses concernant les
indiens, pour être distribuée comme suit: annuités payées en vertu du traité No. 1,
$16,850-; annuités payées en vertu du traité No. 2, $4,405; instruments aratoires et
bétail à fournir aux sauvages en vertu des traités Nos. 1 et 2, $10,000; pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

6. Rélu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit ad6rdéeà
Sa Majesté pour· faire face aux dépenses probables se iattachdiit äftrifés du Nord-
Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille sept ceht'cinfquànt dollars
soit aecordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses du büànudes
Sauvages pour l'année expirant le 30 juin 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pàs vingt-cinq mille dollars s6it aàôd à
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Sa Majesté pour faire face aux dépenses probables concernant les sauvages dans la
Colombie Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables concernant les sauvages de l'Ile du
Prince Edouard, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses concernant les sauvages, pour l'année
finissant le 30 juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour subvenir au tracé de la frontière entre la
Colombie et les Etats- Unis, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette du Canada, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année expirant'
le 30 juin 1876.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses encourues pour le canon du midi à Ottawa, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues devânt être faites en vertu d'un
ordre en conseil et un compte en détail sera mis devant le parlement dans les premiers
15 jours de la prochaine session, pour l'année expirant le 30 juin, 1876.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation au lieu d'une remise de droits
sur articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année expirant
le 30 juin 1876..

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
M. Scatcherd informe aussi cette Chambre qu'il lui est enjoint de demander que

le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 23 Février 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Biggar,-la pétition du conseil municipal du township do Cramahe ; et la

pétition du conseil municipal du township de Brighton.
Par M. Thompson (Welland),-la pétition de James B. Ni, M. D. de Port Colborne,

et autres.
Par M. Runtingta,-la pétition du conseil municipal du township de Granby,

comté de Shefford.
Par M. MacMillan,-la pétition de la compagnie du pont internationnal des chutes

de Niagara et de la compagnie du pont suspendu de la chute de Niagara,
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Par M. Brouse,-ht pétition de William Dunn, maire, et autres, de la ville de Pres-
cott, et la pétition du conseil municipal du township d'O4ord, comté de Kent.

Par M. Gaudet,-la pétition du Révérend L. f Dostie et autres, de la paroisse de
Gentilly, comté de Nicolet.

Par M. Galbraith,-la pétition d'Alexandre Yuill, du township de Ramsay, comté
de Lanark.

Par M. MIcCallum,-la pétition du conseil municipal des townships de Mfoulton et
Sherbrooke.

Par M. Jetté,-la pétition de T. James Claxtdn et autres, de la cité de Mlfontrêal.
Par M. Bla.ckburn,-la pétition du conseil municipal du township de Russell; la

pétition du conseil municipal (lu village dJe New Edinburgh; et la pétition de William
Wilson et autres, du township de Cumberland, comté de Russell.

Par M. .3ackenzie (Lanbton),--la pétition du conseil inunicipal du township de
Moore.

Par M. Cartwright,-la pétition de l'honorable Alexandre Campbell de la'cité de
Toronto, et autres.

M. Mackenzie (Lambtoni, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente'
la réponse à une adresse à Son Excellence, datée. 17 février 1875, demandant toute la
correspondance échangée relativement à une adresse de cette Chambre présentée à
Son Excellence durant la dernière session, au sujet de l'acte à l'effet d'amender l'acte
relatif à la propriété littéraire de 1872, lequel acte a été réservé pour la signification
du bon plaisir de Sa Majesté. (Documents de la session, No. 28.

Et, aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée
8 février 1875, demandant copie de la commission de Son Excellence et des instruc-
tions royales qui l'accompagnent. Documents de la session No. 29.

M. Rymal, du comité des ordres permanents, présenite à la Chambre le troisième
rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir :-De la compagnie du pont international, demandant la passation
d'un acte pour rendre les actes canadiens conformes à ceux de la législature de l'Etat
de New- York, et à ceux du Congrès des Etats-Unis concernant le pont à ériger et le
pont maintenant érigé, et que celui-ci soit déclaré être d'une construction légale, et
pour d'autres fins,-de la compsgnie du Richelieu, demsndant la passation d'un acte
pour amender les divers actes relatifs à son incorporation, et pour changer le nom de
la compagnie en celui de " la compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario,"-.
de la compagnie d'amélioration de la navigation de l'Outaouais supérieur,. demandant
un acte pour confirmer sa charte actuelle, et pour l'autoriser à ériger des estacades
sur l'Outaouais entre la cité d'Ottawa et un endroit près des Joachims, dans la province
de Québec.

Le délai pour recevoir des pétitions pour des bills privés expirera jeudi prochain.
Votre comité recommande en conséquence que ce délai soit prolongé de deux semaines,
et que celui pour recevoir des bills privés et des rapports sur ces bills soit pareille-
ment prolongé de deux semaines.

M.. Vail, l'un des membres du conseil privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le iîpport sur l'état de la milice
(lo la Puissance du Canada, pour 1874. (Documents de la session, No. 6.)

Sur motibn de M. Rymal, secondée patr M. Macdonald,
Ordonné, Que la 49ème règle de cette Chambre soit suspendue et que lu délai pour

recevoir des pétitions pour bills privés soit prolongé jusqu'à l'expiration de deux
semaines et pour la réception des bills privés et rapports sur bills privés, soit aussi
prolongé pour la même période.

15
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Ordonné, Que M. Irving ait la permission d'introduie'é un bill concernant la com
pagnie du pont International.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte y mentionné relatif aux banques et au commerce de banque.

Il présente, en conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Jetté, ait la permission d'introduire un bill pour amender les
divers actes incorporant la compagnie du Richelieu ou y relatifs, et pour en chan-
ger le nom.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture on est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie d'assurance mutuelle et royale du Canada, sur la vie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et li pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un bill pour établir une
Cour Suprême et une Cour de l'Echiquier pour la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender les actes concernant
la milice et la défense de la Puissance du Canada, étant lu, le bill est, en conséquence,
lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général pour jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender les actes concernant
les élections contestées, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour vendredi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat permet à l'Honorable M. Bellerose de comparaître et rendre témoignage
devant, le comité permanent des comptes publics tel que demandé par cette Chambre
dans son message reçu aujourd'hui, s'il le juge à propos.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

En comité.

1. 1lésolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt et un mille cinq cent vingt
dolIars e vi nqng contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
contingentes des douanos aux.ifférents ports et être distribuées coinme suit: Dans la
province d'Ontario, $223,476 ; dans la province de Québec, $209,231; dans la province
dit Noueau-Brunwick, $92,986; dans la province de la Nouvelle-Ecosse, $104,513.25;
dans la province de eanitoba t le territoire du Nord-Ouest, $11,450 ; dans la province
de la Colombic-Britannique, $21,364; dans-la province de l'Ile da Prince-Édouard, $22,-
500; salaires et frais de route des inspecteurs de ports, $11,000; dépenses contingen-
tes du bureau principal, comprenant les impressions, la papéterie, les annonces, les
télégrammes, etc., pour les diflérents ports d'entrée, $,15,000; pour faire face aux nou-
velles nominations et promotions, $10,000, pour l'année expirant le 30 juin 1876.



38 Victoria. 23 Féwiier.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-sept mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau (le l'accise
et être distribuée comme suit: Salaires des officiers et inspecteurs de l'accise, $172,-
800 ; frais de route, loyer, combustible, papéterie, etc., $45,000; service des douanes,
$4,000; paiement de salaires additionnels à la classe spéciale d'employés d'accise,
$4,000; pour pourvoir aux additions au service extérieur $10,000 ; allocation aux
percepteurs de douane sur droitsperçus par eux, 81,700; pour l'année finissant le
30 juin 1876.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des bois et être
distribuée comme suit: bureau de Québec-inspecteui- $2,000 ; député surintendant et
teneur de livre, $1,600 ; caissier, $1,200; 2 commis de la spécification, $1,900; mes-
sager, $400; 9 commis de spécification, (8 mois), 4 à $600; 1, à $500; 2, à $700;
2 à $1,000; paie (les inspecteurs-mesureurs de bois, $57,000 ; dépenses contingentes,
$5,000; bureau de Montréal et Sorel, deux députés surintendants $800; 1 teneur de
livre, commis de la spécification, $1,000; paie des inspecteurs-mesureurs de bois,
$4,000; dépenses contingentes $300; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la dépense pour l'achat de poids et mesures commandés
en Angleterre, mais non encore livrés, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection des poids et mesures, les salaires des
inspecteurs des poids et mesures seront remboursés à l'Etat par les honoraires perçus,
pour l'année finissant le 30 juin 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat et distribution de fleur, farine, etc.,
et autres dépenses nécessitées par la loi pour l'inspection des principaux articles de
provenance canadienne, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour subvenir aux dépenses à faire en rapport avec l'adultération des substances
alimentaires en vertu de l'acte 30 Vic., ch. 8 (lesquelles seront remboursées à l'Etat
par les honoraires perçus), pour l'année finissant le 30 juin 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent soixante et dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contin-
gentes des officiers des canaux pour l'année finissant le 30 juin 1876.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille trois cent soixante-et-
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté- pour faire face aux dépenses de perception
des droits de glissoires et d'estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-deux mille
deux cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour répa-
rations des glissoires et estacades pour l'année expirant le 30 juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit
.accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial,
Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'Jle du Prince-Edouard,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne de télégraphe de la Colombie
Britannique, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soitaccordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'agent de la Colombie Britannique et à ses
dépenses contingentes pour l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million six cent quatre-vingt-neuf
mille cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
Postes et être distribuées comme suit:-pour Ontario et Québec $1,198,000; Nouveau-
Brunswick, $146,000 ; Nouvelle-Ecosse, $187,500 ; Manitoba, $26,00.0 ; Colombie-Britan-
nique, $80,000 ; 11e du Prince-Edouard, $52,.000, pour l'année expirant le 30 juin 1876.
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16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent trente mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'arpentage au iNord-Ouest, (y com-
pris le personnel), pour l'année finissant le 30 juin 1876.

17. Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'estimation de la somme à voter pour les petits revenus,
pour l'année expirant le 30 juin 1876..

Résolutions à rapporter.

M. L'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport, que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que demain cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 24 février 1875.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier de la Chambre a reçu du gref-
fier de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant :-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHLANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 24 février 1875.

Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date (lu second jour du
mois de février courant, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au Régistrateur du comté de Renfrew comme officier-rapporteur pour le district élec-
toral de la division sud du comté de Renfrew, dans la province d'Ontario, pour l'élec-
tion d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Com-
munes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de John Lorn
MeDougall, écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue, John Lorn IcDougall,
du village de Renfrew, marchand de bois, a été rapporté comme dûment élu tel qu'il
appert par le rapport du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier.
Greffier de la Chambre des Communes, du Canada.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Desjardis,-la pétition d'Edward _f Goff et autres, de, la cité de

Montréal et des environs.
Par M. Ross (Middlesex),-la pétition du révérend G. M. Innes, M. A., recteur

de la Cathédrale de St. Paul, London (Ontario,) et autres.
Par M. Blain,-la pétition de James Baurin Mcm3urray et autres.
Par M. Rochester,-La pétition du Révérend Anthony J. O'Laughlin et autres, de

Gower Nord, comté de Carleton.
Par M. Cockburin,-la pétition du conseil municipal du township de lcDougall;

et la pétition du conseil municipal du township de Macaulay, district de fuskoka.
Par M. Devlin,-la pétition du conseil de la Chambre de Commerce de Montréal.
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Par M. Jetté,-la pétition d'Edwin Fox, par son procureur J. Cassie Jiatton, et
autres ; la pétition de la compagnie de garantie du Canada, et la pétition de William
H. Hingston, et autres.

Par M. Currier,-la pétition du conseil municipal de la cité d'Ottawa.
Par M. Farrow,-la pétition du conseil municipal du township de Stephen,

comté de Huron.

John Lorn McDougall, écuier, représentant du district électoral de la division sud
du comté de Renfrew, ayant préalablement prêté serment conformément à la loi, et
signé devant le commissaire le rôle qui le contient, prend son siége en Chambre.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçuès

Du conseil municipal du township de Pusiinch, comté de Wellington; du conseil
municipal de la ville de Peterborough ; du conseil municipal du township de Caradoc;
du conséil municipal du township de Gw.illimbury Nord, comté de York; du conseil
municipal du township de Dorchester ýSl; du conseil de la municipalité du comté
d'Ottawa; du conseil manicipal du township de Proton, du conseil municipal du
township de Keppel,.ct du conseil municipal du township de Sydenham, comté de
Grey; de John Beattie et autres, de la ville de Seaforth, du conseil municipal du
township de MtfcKillop, et (lu conseil municipal du township d'ifIHllet, comté de Huron;
du révérend Thomas L. Ball et autres, d'Ireland Sud, et du révérend A. Pelletier et
autres, de la municipalité de Ste. Sophie d'Halifax, comté de Mléqantic ; du conseil
municipal du town-ship de Colchester, comté d'Essex; du conseil municipal du
township de Nepean ; et du conseil municipal du township de Southwold, comté de
Elgin; demandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des
liqueurs enivrantes.

De la compagnie de chemin de fer d'Erié et Niagara; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à se fusionner avec la compagnie du chemin <le fer du Sud du
Canada.

De la compagnie <lu chemin de fer du Sud du Canada; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à se fusionner avec la compagnie (lu chemin de fer d'Erié et
Niagara, ou avec toute autre compagnie de chemin de fer, pour fM.ire partie de son
système de chemin de fer.

De William P. West et autres; demandant la passation d'un acte pour les .icor-
porer comme compagnie dans le but d'établir une ligne de bateaux à vapeàr entre les
ports de la Nouvelle-Beosse et ceux des fIes de St. Pierre et Miquelon, de Terreneuve
et autres lieux.

De la chambre de commerce de la ville de Lévis; demandant certains amende-
ments à son acte d'incorporation.

D'Edwin Russell et autres, de la Colombie Britannique; demandant la passation
d'un acte pour les incorporer comme compagnie, dans le but de construire un chemin
de fer depuis la Rivière-Rouge, dans la province de Ianitoba, jusqu'à un certain en-
droit dans la Province (le la Colombie Brit-annique, sur l'Océan Pacifique.

De la compagnie d'assurance (le l'Ouest; demandant la passation d'un acte, l'au-
torisant à augmenter son capital-actions, et autres amendements à son acte d'incorpo-
ration.

D'Alexandre ilforris et autres, de Manitoba, dema.ndont un acte d'incorporation
sous le nom de Société Permanente de Construction de MAianitoba et du Nord-Ouest.

De la compagnie de chars et manufacturière du Canada; demandant certains
amendement à son acte d'incorporation.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte réglant l'émission des billets 'de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour 14
première fois, et la seconde lecture on est ordonnée pour demain.
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Ordné, Que M. .Devlin ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
passé par le Parlement de la ci-devant province du Canada, intitulé: "Acte pour in-
"corl)orer la chambre de commerce de M-ontréal."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. furray ait la pei-mission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie des améliorations du Hatut-Ottawa.

Il présente, en conséquence le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un bill concernant les pé-
nitenciers et leir inspection et pour d'autres fns.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Moss ait la permission d'introdairie un bill pour amender les
actes d'incorporation de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendreài prochain.

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le cinquième rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

Votre comité ayant soigneusement examiné les documents suivants, recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:

Copie de la commission de Son Excellence et des instructions royales qui l'ac-
compagnent;

Copie dujugement dans l'affaire de la Reine vs. Riel, déclarant celui-ci hors la loi;
Correspondance au sujet de l'acte concernant la propriété littéraire de 18'.2, qui a

été réservé pour la signitication du bon plaisir de Sa Majesté (la partie manuscrite
seulement);

Copie de l'arrangement postal récemment conclu entre le maître-général des
postes des .Etats-Unis et celui du Canada (comme documents de la sessiori seulement) ;

Le comité recommande aussi que le document suivant ne soit pas imprimé,
savoir:

Règles générales de la cour des élections du Nouveau-Brunswick.
A l'égard du renvoi au comité, par la Chambre des Communes, de cette partie du

septième rapport de la dernière session qui recommande la réduction du nombre d'ex-
emplaires des votes et délibérations à deux exem)laires pour chaque membre, dans
le but de faire porter ce nombre à huit exemplaires, le comité ne croit pas qu'il soit à
propos de modifier en rien le septième rapport de la dernière session, en recomman-
dant une augmentation dans la distribution des documents imprimés.

Sur motion de M. 3facKenzie (Lambton), secondée par M. Fournie-.
Ordonné, Que la copie du jugement de mise hors la loi dans la cause de la

Reine vs. Riel, déposée devant la Chambre, mardi, le 22 février courant, soit mainte-
nant lue.

Et la dite copie est lue par le greffier à la table, et est comme suit:

La Reine vs. Louis Riel.

Vinnipeg, 10 février 1875.
MoNsIEUR,-La mise hors la loi de Louis Riel a été prononcée aujourd'hui en

pleine cour à Winnipeg, sur l'acte d'accusation portée contre lui pour le meurtre de
Thomas Scott qui a eu lieu à Fort-Garry, le quatre mars mil huit cent soixante-et-dix,
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et le dossier des procéduàis jusqu'à jugement ainsi que le jugement lui-même ont été
dûment produits eé enregistrés à la cour. Lorsqu'il s'agit d'offens>es entraînant la
peine capitale, le jugement do mise hors la loi équivaut à une convictio, de culpa-
bilité du crime dont le défendeur est acensé, de même que s'il eût de fait subi son

procès et été trouvé coupable par le verdict d'un juré, et si le défendeur est arrêté et
mis en prison (toute personne avec ou sans warrant peut l'arrêter et le conduire en
prison) les juges de la cour de délivrance générale peuvent immédiatement et sans
procédures préalables ordonner son exécution.

L'affaire me paraît donc tomber sous le coup de la 32-34 Vic., c. 29, sec. 107,
tel qu'amendée par la 36 Vie., c. 3, sec. 1 qui m'enjoint de fire rapport de la cause
pour l'information de Son Excellence, afin que la Couronne puisse faire connaître son
bon plaisir à ce sujet.

Je transmets donc sous ce pli, pour l'information de Son Excellence, afin que
Son Excellence puisse faire connaître son bon plaisir sur cette affaire, les procédures
et le jugement de mise hors la loi on cette cause, tels qu'ils se trouvent dans les
archives de la Cour du Bane de la Reine à Winnipeg. Vous voudrez bien soumettre
le tout à Son Excellence.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur.

E. B. WooD.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat du Canada,
Ottawa, Ontario.

CANADA.
Lundi, 22 février 1875.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défendeur de la Foi.

A tous ceux qui ces présentes verront: SALUT.

[L. S.]
SACHEZ que parmi les plaidoyers de la Couronne, devant nous, dans notre Cour du.

Ban< le la Reine à Winnipeg, dans notre province de Manitoba, dans notre
Puissance du Canada, dans la trente-huitième année de notre règne, se trouve ce
qui suit :

" Au Banc de la Reine, entre

NOTRE DAME LA REINE,
Demanderesse,

et
Louis RIEL,

Défendeur,

Plaidoyers devant Notre Dame la Reine à Winnipeg, dans la province de Manitoba,
dans notre dite Cour du Banc de la Reine.

Parmi les plaidoyers de la ]Reine:

MANITOBA, Sachez que le quinzième jour do novembre, en l'année de Notre-
Comté de Selkirk. Seigneur mil huit cent soixante-treize, dans la cour de notre dito
Dame la Reine, devant la Reine elle-même à Winnipeg, dans le comté et la province
susdits, sous le serment de douze jurés, hommes honnêtes et loyaux de notre dite
province de Manitoba, alors et là assermentés et chargés de s'enquérir au nom de
notre dite Dame la Reine pour le peuple de nbtre dite province, le verdict qui suit a
été rendu, savoir:
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ANAA, Les jurés de notre Daine la Reine, sous leur serment,
Pwcincr de Mfanitobu. j rendent ce verdict: Louis Riel, le quatrième jour de mars,
en l'aumée de Noitre-Seigneur mil huit cent soixante-dix, au Port-Garry Supérieur,
nlace alors CoImue comme étaént située dans le district d'Assiiboia, dans l'établis-

m (ent de la Ririère-Rouge, dans la Terre dlc Ilupert, et maintenant connue comme
étant située à Winnipeg, dans le comté de Selkirk, province de Manitoba. Canada,
- criminellement, volontairement, avec malice et préméditation, tué un nommé
Thomas Scott, contrairement au statut fait et passé ei pareil cas, et contre la paix
le notre Dame la Reine, et contre sa couronne et sa dignité. En conséquence, le
shérif de la dite province, par notre writ de eaplias ad respondendum, en date du dix-
neuvième jour de novembre, en l'nnée de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
Ireize, reçut l'ordre par le dit writ de notre Dame la Reine de ne pas s'abstenir en
raison d'aucune franchise propre à son bailliage, mais d'entrer dans son district et de
se saisir de la personne du dit Louis IdW, de la paroin .e de At. Vital, dans le comté de
Provencher, dans notre dite province de lfanitoba, gentilhomme, si celui-ci pou-
vait être trouvé dans son bailliage, et le faire garder en sûreté (le manière à pouvoir
l'amener devant nos juges le notre dite cour, en session à Winnigeg susdit, dans les
comté et province susdits, pour l'instruction des procès criminels et civils, et tenant
assises d'Overet Terminer et de la Délivrance Générale des prisonniers pour la province
de ilanitoba, ,le dixième jour de février alors prochain, pour nous répondre au sujet
du crime et meurtre dont il est accusé comme susdit,-le même dixième jour de
flévrier ci l'année de Notre-Scigneur mil huit cent soixante-quatorze, le dit shérif
de la dite province rapporta le dit rit endossé comme suit, savoir: qu'il n'a pu
trouver le dit Louis Riel dans les limites de son bailliage, de sorte qu'il na pu se saisir
le sa personne comme le dit writ lui enjoignait de le faire. Sur ce, le dit-shérif, par

un autre writ de Notre Dane ha Reine, appelé alias writ de capias ad respondendun, en
date du dixième jour de février en l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent soixante-
quatorze reçut l'ordre, comme auparavant, de ne point s'abstenir en raison d'aucune
franchise propre à son bailliage, mais d'entrer dans son district et de se saisir de la.
persoine du dit Louis Riel, de la dite paroisse de St. Vital, dans le comté de Pro-
cencher, dans notre dite province, gentilhomme, si celui-ci pouvait être trouvé dans
son bailliare, et le le faire garder en sûreté de manière à pouvoir l'amener devant nos
juges comme susdit ci session à JVinnipeg susdit, dans notre dite province, pour
l'i nstruction des causes civiles et criminelles, et tenant assises d'Oyer et Terminjer et.
de Délivrance Générale des prisonniers pour notre dite province, le dixième jour de
juin, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-quatorze, pour nous répondre
au sujet d'un certain crime et meurtre dont il est accusé comme susdit; le même
dixième jour de juin, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-quatorze, le
dit shérif rapporta le dit writ Cn dernier li.eu mentionné, endossé comme suit, savoir:
qu'il n'a pu trouver le dit Louis Riel, dans les limites de son bailliage, et qu'en consé-

quence il n'a pu l'arrêter comme le dit writ le lui enjoignait. Sur ce, le dit shérif, par
un autre writ de notre dite Dame la Reine, appelé pluries writ de capias ad respondendum,
reçut comme aul aravant, l'ordre de ne point s'abstenir en raison d'aucune franchise
propre à son bailliage, mais d'entrer dans son district et arrêter le dit Louis Riel, de
la paroisse de St. Vital, dans le comté de Prov encher, dans notre dite province, et de
se saisir de sa personne, si celui-ci pouvait être trouvé dans son bailliage, et de le
faire garder cri sûreté de manière à pouvoir l'amener devant les juges de notre dite
cotur, à Winnipcg susdit, dans et pour notre dite province en session pour l'instruction
(les causes civiles et criminelles, et tenan t assises d'Oyer et Terminer et de Délivrance
Générale des prisonniers pour notre dite province, le dixième jour d'octobre, en l'an-
née de Notre Seigneur mil huit cent soixante-quatorze, pour nous répondre au sujet
d'un certain crime et meurtre dont il est accusé ; le même dixième jour d'octobre
en 1%nnée susdite, le dit shérif rapporta le dit writ en dernier lieu mentionné endossé
comme suit, savoir; qu'il n'a pu trouver le dit Louis.Riel dans les limites de son bail-
lage, et qu'il n'a pu se saisir de sa personne comme le lui enjoignait le dit writ; sur
quoi, par le writ de notre dite Dame la Reine, appelé writ-of exigent, en date du
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dixième jour d'octobre, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-quatorze,
le dit shérif de notre dité province de Manitoba reçut l'ordre d'exiger le dit Louis
Riel, de la dite paroisse de St. Vital, dans les comté et province susdits, de cour
de comté à cour de comté pendant quatre sessions consécutives d'une cour de comté
dans la dite province, et ensuite à la session suivante de la cour du Banc de la Reine,
devant être tenue à Winnipeg, dans notre dite province, siégeant comme cour d'Oyer
et Terminer et de Délivrance Générale des prisonniers, d'Assises et de Yisi Prius,-
le dernier appel d'exigence étant le Quinto Exactus jusqu'à ce qu'il pût être mise hors
la loi conformément à la loi et à la contume d'Angleterre, s'il ne comparaissait pas ;
et, s'il comparaissait, alors le dit shérif avait l'ordre de se saisir (le sa personne et do
le garder en sûrete de manière à pouvoir l'amener devant nous dans notre dite cour à
Winnipeg susdit, dans notre dite province, le dixième jour (le février, en Pannée de
Notre-Seigneur mil huit cent soixante-quainze, siégeant comme cour d'Oyer et Terminer,
de Délivrance Générale (les prisonniers, d'Assises et de Nisi Prius, pour nous répondre
au sujet d'un certain crime et meurtre dont il est accusé, et à l'égard duquel le dit
shérif a, en différents temps auparavant, fait rapport à notre dite Dame la Reino
que le dit Louis Riel n'a pu être trouvé dans son bailliage ; et sur ce, en même
temps, savoir, le dixième jour d'octobre, dans l'année en dernier lieu mentionnée,
par le writ de proclanation (le notre (lit Dame la Reine, dans lequel dit writ il est
dit: "que, notre dite Dame la Reine, par son writ of exigent de même date et rappor-
table le même jour que le dit writ de proclamation avait enjoint au dit shérif d'exiger
le dit Louis Riel de cour (le comté à cour de comté pendant quatre sessions succes-
sives d'une cour (le comté, et ensuite aux sessions suivantes de la cour du Banc
(le la Reine siégeant comme cour d'Oyer et Terminer, de Délivrance Générale des
prisonniers, d'Assises et de Nisi Prius,-le dernier appel d'exigence étant le Quinto
Exactus,-jusqu'à ce qu'il pût être mis hors la loi conformément à la loi et à la
coutume d'Angleterre, s'il ne comparaissait pas ; et, s'il comparaissait, alors il se
saisirait de sa personne et le garderait en sûreté de manière à pouvoir l'amener
devant notre Dame la Reine à Winnipeg susdit, le dixième jour de lévrier, en l'année
(le Notre-Seigneur mil huit cent soixante-quinze, pour nous répondre au sujet d'un cer-
tain crime et meurtre dont il est accusé comme susdit."-Le dit shérif, dans et par le dit
writ en dernier lieu mentionné, reçut l'ordre de faire lancer, en vertu du statut fait et
passé en pareil cas, trois proclamations d'après la formule et le statut faits et pourvus,
en pareil cas, de la manière suivante, savoir ; une de ces proclaWations, séance
tenante, dans la cour de comté, qui devait étre tenue et commencer dans le comté de
Selkirk, dans la dite province, le quatrième jour de janvier de l'année en dernier lieu.
mentionnée ; une autre de ces proclamations à la session de la cour de comté qui
devait commencer et se tenir dans le comté de Lisgar, dans la province susdite, le sep-
tième jour de janvier de l'année en dernier lieu mentionnée ; une autrede ces proclama-
tions devant se faire un mois au moins avant le Quinto Exactus en vertu du dit writ of
Exigent à ou près la porte la plus en usage de l'église catholique romaine de la paroisse
de St. Norbert,dans le comté de Provencher susdit, un dimanche, immédiatement après
le service divin et le sermon, s'il y en avait, et s'il n'y en avait pas, immédiatement
après le service divin, afin que le dit Louis Riel se rendit et se mit sous la garde de
notre dit shérif de lManitoba a-. ant ou au moment d'être exigé pour la cinquième fois,
(le manière que le dit shérif pût l'amender devant notre dite cour le dit dixiòme jour
de février de l'année en dernier lieu mentionnée à Winnipey susdit, pouir nous répon-
dre au sujet d'un crime et meurtre susdits, dont le dit Louis Riel est accusé comme
susdit; le même dixième jour de février de l'année en dernier lien mentionnée,
devant notre dite Dame la Reine à Winnipeg susdit, le dit shérif rapporta le dit writ
de proclamation mis à exécution et endossé coinme suit, savoir: A la cout (le comté,
tenue dans et pour le conité de Selkirk, dans la dite province, le quatrième .jour de
janvier de lannée en dernier lieu mentionnée, au chef-lieu du dit comté en séance
publique de la cour de comté, il fit la première proclamation publique ; à la cour de
comté tenue dans et pour le comté de Lisgar, dans la province susdite, et septième
jour de janvier de l'année en dernier lieu mentionnée, au chef-lieu du dit coMté, en
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séance publique de la cour de comté, il fit la seconde proclamation publique ; le
quatrième jour de janvier de l'année en dernier lieu mentionnée, à ou près la porte la
plus en usage de l'église catholique romaine de la paroisse de St. Norbert, dans le
comté de Provencher susdit, le dimanche, immédiatement après le service divin et
le sermon, il fit une autre proclamation publique, sommant le dit Louis Riel de se
rendre pour répondre à notre dite Dame la Reine, conformément aux exigences du dit
writ comme il avait reçu l'ordre de le faire ; le même dixième jour de février de
l'année en dernier lieu mentionnée, le dit shérif de ladite province de Manitoba nous
fit rapport dans notre dite cour, à Vinnipeg susdit que, en vertu du dit writ of exigent,
à la cour de comté, tenue à Winnipeg, dans et pour le comté de Selkirk, dans la pro-
vince de -Manitoba, le quatrième jour de janvier mil huit cents soixante-quinze, en
séance publique de la cour de comté, il exigea le dit Louis Riel une première fois et
qu'il ne comparut pas; qu'à la cour de comté tenue au chef-lieu du comté dans et pour
le comté de Lisgar, dans la dite province, le septième jour de janvier de l'annee en
dernier lieu mentionnée, il exigea le dit Louis Riel une seconde fois en séance publi-
que de la cour de comté, et qu'il ne comparut pas ; qu'à la cour du comté tenue dans
et pour le comté de Provencher, dans la province susdite, le onzième jour de janvier
de l'année en dernier lieu mentionnée, au chef-lieu du dit comté, en séance publique
de la cour de comté, il exigea le dit Louis Riel une troisième fois, et qu'il ne com-
parut pas; qu'à la cour de comté tenue au chef-lieu dans et pour le comté de Mar-
quette Est, dans la province susdite, le treizième jour de janvier de l'année en der-
nier lieu mentionnée, en séance publique de la cour de eomté, il exigea le dit Louis
Riel une quatrième fois, et qu'il ne comparut pas; et qu'à la cour du Banc de la Reine
siégeant comme cour d'Oyer et Terminer, de Délivrance Générale des prisonniers,
d'Assises et de Nisi Prius, tenue à Winnipeg susdit, dans notre dite province et dans
et pour notre dite province, le dixième jour de février de l'année en dernier lieu men-
tionnée, en séance publique de la cour, il exigea le dit Louis Riel une cinquième fois,
et qu'il ne comparut point comme il lui était enjoint de le faire par le dit writ ; A
ces causes, par le jugement de Curtis James Birch, écr., coroner pour notre dite Dame
la Reine, dans et pour la dite province de M1anitoba, le dit Louis Riel, conformément
à la loi et à la coutume d'Angleterre, est mis hors la loi."

Et nous ordonnons par ces présentes que toutes les dites prémisses scient copiées,
par qui il appartient.

En foi de quoi nous avons fait signer les présentes par Daniel Carey, écr., le gref-
fier de la Couronne et des Plaids de notre dite cour, et tait apposer à icelles le sceau
de notre dite cour.

Témoin, l'honorable Edward Burke WFood, juge-en-chef de notre dite cour à Win-
nipeg, dans notre dite province, ce dixième jour de février dans l'année de Notre-Sei-
gneur mil huit cent soixante et quinze, et de notre règne la trente-huitième.

Déposé en cour, séance tenante, ce dixième jour de février, A. D. 1875.
DANIEL CAREY,

Protonotaire et Grefier de la Couronne et des Plaids.

M . lMackenzie (Lanbton) propose, secondé par M. Fournier, qu'il appert parle dit
document, que " Louis Riel, nembre de cette Chambre, a été mis hors la loi, pour
félonie.

M. Plumb propose comme amendement, secondé par M. Rochester, que tous les
mots après " que," jusqu'à la tin (le la question, soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: " il appert à la face des procédures da dossier déposé devant
cette Chambre, qu'aucun jugement légal ou valide de " mise hors la loi " n'a été pro-
noncé contre le dit Louis Riel, membre représentant Provencher, mais qu'il appert
aussi au dit dossier que le dit Louis Riel, ayant été mis en accusation pour meurtre, n'a
pas été appréhendé, qu'il n'a pas comparu, ni plaidé à la dite accusation, ni qu'ils'est
livré pour subir son procès sur la dite accusation, mais qu'il a été et qu'il continue à
être aibsent volontairement, et qu'il est un fugitif de la justice de la province de Mani-
toba," et qu'il soit en consequence résolu que le dit Louis Riel soit, et il est par la
ri3ent expulsé de cette Chambre."
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Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant de-
mandés, ils sont pris comme suit:

Pouil:

Messieurs

Bowell,
Cameron, [Cardwelf],
Colby,
Domville,
Ferguson,
Flesher,

Jones [Leeds], McQuade,
Kirkpatrick, Mitchell,
Little, MNonteith,

facdonald [ Kinqston] Orton,
-Macmillan, Platt,
MfcCallum, Plumb,

Roche ster,
Stephenson,
Thompson [aribos4],
Tupper,
Wallace [Norfolk], et
White.-24.

CONTRE:

Messieurs

Appleby, Cushing,
Archibald, Dawson,
Baby, DeCosmos,
Béchard, Delorme,
Bernier, Desjardins,
Bertram, De St. Georges.
Biggar, De Veber,
Blain, Devlin,
Blake, Dewdney.
Borden, Dymond,
Borron, Ferris,
Bourassa, Fiset,
Bowman, Fleming,
Boyer, Flynn,
Brouse, Forbes,
Brown, Fournier,
Bunster, Fréchette,
Burk, Galbraith,
Burpee [St. Jean], Gaudet,
Burpee (Sunbury], Geofrion,
Cameron [Ontario], Gibson,
Campbell, Gill,
Carmichael, Gillies,
Caro, Gillmor, .
Cartwright, Gordon,
Casey, Hagar,
Casgrain, Hall,
Cauchon, • Harwood,
Oharlton, Hlbiton,
Cheval, Horton,
Church, H[urteau,
Cimon, Irving,
Cockburn, Jetté,
Coflin, Jones [Halifax],
Costigan, Kerr,
Coupal. Killam,
Cunningham,. Kirk,

Ainsi, la question estvr*solue négatil

Laflamme, Pickard,
Laird, Pinsonneault,
Lajoie, Pouliot,
Landerkin, Power,
Langlois, Pozer,
Lanthier, Ray,
Macdonald (Cornwall)Richard,
MJacDonnell(Gleng'y),Bobillard,
Macdonald (Inv'ness),Robitaille,
Macdougall (Elgin), Ross (Durham)
MacKay (CapBreton)Ross (Middlesex),
Mackenzie ( Lambton)Ross (P'ce.-Edouar),
Mackenzie (3Montréal)Rouleau,
Maclennan, Ryan,
-Masson, Rymal,
3fcCraney, Scatcherd,
McDonald (C. Breton) Schultz,
McDougall (Renfrew)Scriver,
McGregor, Sinclair,
McIntyre, Skinner,
McIsaac, Smith (Pee),
McKay (Colchester), Snider,
Metcalfe, Stirton,
Mills, St. Jean,
Moffat, Taschereau,
Montplaisir, Thibaudeau,
Jfoss, ,Thompson Hadim'd)
Mousseau, Thomson ( Wlland),
Murray, Tremblay,
Norris, Trow,
Oliver, Tail,
Ouimet, Wallace (Albert),
Paterson, Wilkes,
Pelletier, Wood,
Perry, Yeo, et
Pettes, Young.-146,

123
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Alors la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit,

PouR:

Mvessi eurs

Appleby,
Archibald,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowell,
Bouman.
Boyer,
Brouse,
Brown,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Caneron (Ontario),
Campbell,
Carmnichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Costigan,
Cunningham,
Cushing,
Dawson,

DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges.
De Veber,
Devlin,
Dewdney,
Dymond,
Ferguson,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
lForbes,
Fournier,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillm2or,
Gordon,
Hagar,
Hall,
Holton,
Horton,
Irving,
Jetté,
Jones (-Halifax),
Kerr,
Killamn,
]irk,
fLafßamme,
La ird,
Lajoie,
Landerkin.

Langlois, Power,
-Jittle, Pozer
Mfacdonald (Cornwall) Ray,
Jtacdlonald( GlengarryRlichard,
MlacDonnell (Inern.) iobillard,

facdougall (Elgin), Rochester,
MIacKay(Cap Breton) Ross (Durham),
fackcenzie (]ambton), Ross (.Middlesex),
Mlackenzie (Montréa 1),Ross (Prince-Edouard)
Mfaclennan, Ryan,
MlacMillan, Rynal,
JcCallum, Scatcherd.
McCraney, Schult:,
MlcDougall (JRenfrew)Scriver,
MlcGregor, Sinclair,
McIntyre, Skinner,
McIsaac, Smith (Peel),
lfcKay (Colchester), Snider,
-iMcQuade, Stirton,
Mfetcalfe, St. Jean,
ililis, Taschereau,
Moffat, Thibaudeau,
Monteith, Thompson, (Caribou),
foss, Thompson (Ifaldimn'd),

Mu~rray, Thomson (Welland),
H orris, Tremblay,
Oliver, Trowv,
Orton, Vail,
Paterson. TValace (Albert),
Pelletier, TVhite,
Perry, Vilkes,
Pettes, Wood,
Pickard, Yeo, et
Pouliot, Young,-138.

CONTRE :

Messieurs

Baby, Domville, Lanthier, Pinsonneault,
Bunster, Flesher, .Mfacdonald (Kingston)Platt,
Cameron (Cardwell), Gaudet, Masson, IRobitaille,
Caron, Gili, 3cDonald (C.Breton)Bouleau,
Cimon, Rarwood, Mitchell, Stephenson,
Colby, Hurteau, Montplaisir, Tupper, et
Coupal, Jones (Leeds), Mousseau, Wallace (.Norfolk)-31.
Desjardins, Kirkpatrick, Ouimet,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
M. Mackenzie (Lamnbton), propose, secondé par M. Fonder, que M. l'Orateur

émette son mandat adressé au greffier de la Couronne en Chancellerie, lui ordonnant
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de préparer un nouveau bref d'élection pour le district électoral de Proveneher en rem-

placement de Louis Riel, déclaré " mis hors la loi;" la Chambre se divise; et les noms
etant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:
Messieurs

Appleby,
Archibald,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowell,
Bownan,
Boyer,
Brouse,
Bunster,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Cardwell)
Cameron (Ontario),
Campbell,
Carmichael,
Cartwright,
Ca.sey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Costigan,
Coupal,
Cunningham,
Cushing,
Dawson,

Delorme,
De St. Georges,
De Veber,
Devlin,
Dewdney,
Donwille,
Dymond,
Ferguson,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Forbes,
Fournier,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gordon,
ilagar,
Hal,
Hlolton,
Iorton,
irving,
Jetté,
Jones (fHalifax,)
Jones (Leeds),
Kerr,
Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,
Laflamme,
Laird,
Lajoie,

Landerkin, Pozer,
Langlois, Ray,
Little, Richard,
facdonald (Cornwall)Robillard,
facdonald (6leng'y),Rochester,

Macdoiald ( Kingston)Ross (.Middlesex),
Miacdougall (Elgin), Ross(Prince-Edouard)
M.JacKay (C. Breton) Ryan,
Mackensie ( Lambton)Rymnal,
Mfackenzie (Montréal)Scatcherd,
jaclennan, Schultz,
MacMillan, Scriver,
MceCallum, Sinclair,
McGraney, Skinner,
McDougall (Renfrew)Smith (Peel),

c11cGregor, Snider,
felntyre, Stephenson,

Mc Kay (Colchester), Stirton,
cQuade, St. Jean.

Metcalfe, Taschereau,
Mills, Thibaudeau,
Mitchell, Thompson (Caribou),
2éfoffat, Thompson,(IHaldiînm'd )
Ilonteith, Thonson (Welland)
Moss, Tremblay,
.Murray, Trow,
iorris, Tupper,
Oliver, Vail,
Pa terson, Wallace (Albert),
Pelletier, T allace (NATorfolk),
Perry, Wh11ite,ý
Pettes, Vilkes,
Pickard, Wood,
Platt, Yeo, et
Pouliot, Young.-141.

CONTRE:

Messieurs
Baby, Gaudet, Lanthier,
Caron, Gill, Masson,
Cimon, ffarwood, Montplaisir,
Desjardins, Hfurteau Mousseau,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

0uimet,
Pinsonneault,
Robitaille, et
Rlouleau.-1G.

125
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Jeudi, 25 Février 1875.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a reçu, en obéissance à l'ordre
de la Chambre du 22 février courantun état des dépenses se rattachant à la livraison
gratuite des lettres et papiers de la cité de Mfontréal, comme suit:

Salaire du 1er facteur surintendant...........................$ 900 00
Salaires de 40 facteurs........................................... 1r,480 00
Uniformes pour facteurs........................................ 900 00
Salaires de 3 gardiens de bureaux de réception........... 1,640 00
Loyer, combustible et éclairage de 3 bureaux de récep-

tion ................................................................. 900 00
Transport des lettres et papiers et des bureaux de ré-

ception ............... ,............................................ 500 00

$21,320 00
Ancienne dépense à déduire, savoir., salaires de 24 fac-

s ............................................................... 10,7 20 00

Total de la dépense additionnelle, se rapportant à la dis-
tribution gratuite dans la cité de Montréal............. $10,600 00

W. Il. GRIFFIN,
Député Maitre-Général des Postes

Département des Postes,
Ottawa, 24 février, 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Fréchette,-la pétition du révérend J. D. .Déziel, curé et autres, de la pa-

roisse de Notre-Dame de Lévis, comté de Lévis.
Par M. Gill,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Chainbly et Sorel.
Par M. Béchard,-la pétition de J. Hogle et autres, de Henryville ; et la pétition

de George Heslop et autres, de Hlenryville, comté d'Iberville.
Par M. Haqar,-la pétition du conseil municipal du township de Longueil, comté

de Prescott.
Par M. Skinner,-la pétition du conseil municipal du township de Norwich Sud,

comté d'Oxford.
Par M. Blain,-la pétition de la compagnie du canal à navires de Huron et On-

torio.
Par M. Macdonald, (Glengarry),-la pétition de A. C. Monroe et autres, du town-

ýhip de Kenyon, comté de Glengarry.
Par M. Cushing,-la pétition du Révérend John (orbett et autres du comté d'Ar-

genteuiL
Par M, Pettes,-la pétition <le B. T. Norris et autres, du township de Boulton; el)

la pétition de MA. B. Jewett et autres, du township de Farnham, comté de Brome.
Par M. Scriver,-la pétition de Henry Rhanalds et autres de Hemningford; la pé-

tition de W. Dalglish et autres, du village de Huntingdon ; et la pétition du Révérend
Francis Hunt et autres du township de Franklin, tous du township de Huntingdon.

Par M. Masson,-la pétition du Révérend E. Demers, curé et autres, de Ste. Anne
des Plaines, comté de Terrebonne.

Par M. Pope,-la pétition de C. F. Farnsworth et autres, de Compton, et la péti-
tion d'Edwin Crosby et autres, de Compton, comté de Compton.

Par M. Devlin,-la pétition du Révérend Thonas Gales et autres, de la cité de
Montréal.
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Par 1. Robitaille,-la pétition de Barnabas McGie et autres, de fopetown et Shi-
gowakc ; et la pétition de William Scott et autres, de ]New Carlisle, les deux du comté
de Bonaventure.

Conformément àL l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil municipal du townmhip de Cramahe, et du conseil municipal du town.

ship de Brighton, comté de Northumberland; du conseil municipal du township le
Uranby, comté de hefford; du conseil municipal du township d'Oxford, comté de
Kent ; du révérend L. _H. Dostie et autres, (le la paroisse de Gentilly, comté de Nicolet ;
du conseil municipal (les townships de iMoulton et Sherbrooke ; du conseil municipal du
township de iRussell, et de William Wilson et autres, du township de Cumberland, comté
de Russell ; du conseil municipal du village de New Edinburgh, et du conseil municipal
du township de -Moore, demandant la pa sation d'une loi pour défendre la fabrication
et la vente des liqueurs enivrantes.

De la compagnie du pont International des chutes de Niagara, et de la compa-
gnie du pont suspendu des chutes de Ni7agara; demandant la passation d'un acte pour
confirmer et déclarer valides certaines conventions entre les dites compagnies et celle
du grand chemin de fer Occidental, et pour d'autres fins.

D'Alexandre Yuill, du township de Ransay, comté de Lanark; demandant qu'un
comité soit nommé pour s'enquérir sur certaines pertes qu'il prétend avoir éprouvées
par la division des arbitres provinciaux.

]De T. James Claxton et autres, (le la cité de Montréal; demandant un acte d'in-
corporation sous le ntom11 de compagnie d'exprès et d'agences européenue et améri-
caine.

De l'honorable Alexander Campbell, de la cité de Toronto, et autres, demandant
un acte d'incorporation sous le nom de l'association dite " Canadian Steam-users' com-
pan y."

Des motions étant proposées et secondées à l'effet que la pétition <le James B. iVef,
M.D., de Port Colburne et autres, et la pétition de William Dunn, maire et autres, de la
ville de Presco(t, demandant respectivement que la profondeur de l'eau dans le canal
Welland, tel qu'il doit être quand il sera agrandi, soit augmentée de manière que les
navires du plus fort tonnage employés sur les laes supérieurs puissent descendre
librement jusqu'au lac Ontario, soient maintenant reçues;

M. l'Orateur décide que les pétitions ne peuvent être reçues, vu que l'octroi des
conclusions des dites pétitions entraînerait une dépense de deniers publics.

M. lkacken:ie (Lambton), l'unides membres du conseil privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse, à Son Excellence, datée 17 février, 1875, demandant copie
du rapport de L. G. Bell, I.C., sur l'exploration faite par lui de la route du chemin de
fer de HIuron et Ottata, depuis la cité d'Ottawa jusqu'à.Parry Sound; aussi toutes les
cartes géographiques ou papiers qui accompagnent le rapport.-Documents de la ses-
sion, No. 27.)

M. Fournier, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:

Le comité a examiné le bill No. 2 pour régler la construction et l'entretien de
télégraphes tous-marins électrique,, et a nomme un sous-comité pour examiner s'il y
a, en apparence, quelque droit capable d'être revendiqué devant les coursde justice
par la compagnie anglo-américaine qui soit mis en péril par les clauses 14 et 15 du
dit bill, lequel sous-comité a fait rapport comme suit:

" Le sous-comité, nommé pour examiner s'il y a, en apparence, quelque droit
capable d'être revendiqué devant les cours de justice par la compagnie anglo-améri-
caine qui soit mis en péril par les clause 14 et 15 du bill No. 2, a l'honneur de faire
rapport comme suit:

"be sous-comité a entendu Lord William- Hay, et a examiné les -actes de la
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lógirature de la Kouwelle-Ecosse, l'arrangement conclu entre les deux compagnie, et
les fais mn tionnólis par Lord William IHay.

lies droits réci.més comme pouvant être revendiqués dans une cour de justice
sont11l" conUeuit :.

1. Que la coipagnie de la Noiuelle-Ecosse ayant le pouvoir de ce faire, a auto-
ri-é la compagnie de Terreneuve d'attérir et maintenir ses cables télégraphiques sur
la rives de la Xoulcle-Ecosse.

Le cormitó e-t unanimement d'opinion que la compagnie de la Nouvelle-Ecosse
n'avait point ec pouvoir, et qu'il n'y a ici aucun droit, en apparence, qui puisse être
revendique devant une cour de justice dans le sens de l'ordre de renvoi,

2. Que le gouvernement de la Noucelle-Ecosse a acquiescé à l'action de la com-
pagnie de Terreeuce, au point d'ôter le droit au Canada d'empêcher la compagnie de
Terreneuve (le continuer de se servir de la ligne de la Nouvelle-Ecosse.

Le sous-comité est aussi unanimement d'opinion qu'il n'y a point en ceci l'ombre
d'un droit qui puisse être revendiqué devant une cour de justice dans le sens de
Pordre de renvoi.

3. Le sous-comité est cependant quelque peu porté à croire, à raison de l'acquies-
cement ou de l'action du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, que le droit à une
indemnité pourrait, avec quelque chance de succès être revendiqué devant une cour
de justice par la compagnie de Terreneuce ou ses successeurs dans le cas où la 14e
clause serait mise à exécution contre elle; c'est pourquoi il recommande qu'il soit
inséré dans le bill une clause décrétant que rien de contenu à l'acte n'aura l'effet de
priver la compagnie du droit qu'elle pourrait avoir à la dite indemnité.

Le coniité a, en conséquence à la recommandation contenue dans le rapport ci-
dessqs, aniendd le dit bill, et il est convenu de le rapporter tel qu'amendé pour être
soumis à la considération de la Chambre.

Ordonné, Que M. Bernier ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte concernant les marques de commerce et les dessins de fabrique.

l Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Brouse ait la permission d'introduire un bill pour prévenir les
accidents entraînant porte de vie dans los brasseries et les distilleries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Devlin ait la permission d'introduire un bill pour définir les
devoirs, droits et responsabilités des entrepreneurs de transport par terre et par eau.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la couronne
en Chancellerie le certificat suivant :

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 25 Févriei' 1875.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'électionen date du vingt-siême jour
du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et.adressé
au régistrateur de la cité de London, comme officier-rapporteur pour le dit district
électoral de la cité de Londres, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent parlement, au lieu et place de John Walker, écuyer, dont l'élection
a été déclarée non avenue, James ffarshaw raser, de la cité de London, avocat, aété
rapporté comme dûment élu tel qu'il apport par le rapport du dit bref qui est mainte-
nant déposé dans les archives de mon bureau.

R PoPE,
Greffier de la Couronne on Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada
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SuIT riiotiori de M. Mackend'ie (Lambfôil), séèôndéé pát· M. Pòirn'er;
Résolu, Que l'attention de lai Chambre ayant été attirée sur le fait que M.. Oý-.ô,

membre élu pour le district de Wellinqton-Centrc, a siégé et voté en cette Cliaumnbre
durant la présente session sans s'ètre qualifiée pour siéger et voter, en pr'Lêt l I
serment prescrit par la 128e clause de l'Acte de l'Ainérique Britanniqué du Nord, 1%7,
l'affaire soit renvoyée au comité des priviléges et élect ions, avec instiuctioi' de s'en-
quérir et faire rapport à la Chambre >ur la conduite à tenir à* cet égàd.

Sur motion de 1M. Vall, secondée par M. Géoffrion,
Résolu, Que cétte Ch:imbre se forme immédiatement en comité pour caïdion'f

certaines résolutions relatives au pàiement de certains officiers conéer i'dahs' l
milice.

La' Cbathbrd se fovnie, en conséquencé, en l dit cómié; cf aþrès y bir siégV
quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. RMiial fait ryoi- <uò le
comité a paZse plusieui's résolutions.

Ordontié; Que le rapport soit maintenant reçu,
M. Rymal fait rap1iort des résôlutions eri conséquence, lesquellës sont' lu'ei

comme suit :-
1. Qu'il est expédient de déérétei' que l'oicier qii serà nôùiîiié' io'ur cornmaùiid.

la milice de la Puissance du Candlda en veï-tu du bill pour amender'l'ac'te'dé làinilidè
et de'la*défense, recev-a·un traiteient de [quatre' mille Piàtr'ès p'ar' a'n·n'ée au 'lieu
de' toute solde'etde toutes allocations quelconcbes

2. Qu'il est expédient de décréter que l'adjudant-général dc'hi'r'iliceau quaWer-
gé'néral qui sera nommé en vertu du (lit bill, recvra uni traitement de deri mille·six
cetté'iiastres par' anriéë.

Résolution à rapporter.
Les dites résolutions é'tant lues la seconde fois, elös sônt adopféešötrenvoyée au

comitéjènéi-al du bill pour' amender les actes de la milice dt de la d6fense dé la'
Puissance.

La Chambre, en conformité do l'ordre, se form' cri corifé siïr le dit bill pour
amender les actes le la rhiliee'et de la defenFe de'la Piissance; ef apfà y avoir siège-
quelti temps,' M. l'Orateui reprend le faufduil-, et'3M. Ros (Prié'Edouard), fait
rappùrt qu''le comité a exàminé le bill et y a fait des* amen'den'ents.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en co*fi§idération. tes"
antéidernients sont alois lhipdûr la première et seondé foià,'et ils' sont adoptés.

Ordäing,; Q'ié 'le bill sditlu la troisième fois demain.

M. Scatcherd, du comité des subsides fait rapport d'une résolution, laqielle'est
lue comme suit:

I. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille vingt-einq dollars soit acçor-
dée à Sa Majesté pour fire face aux .traitements du personnel du bureau du se~crétaire
du Gouverneur-Général, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

La dite résolutions étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

M. Scatcherd, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions
lesquelles'sont lues comine suit:

1. Resolte Qu'une- somme n'excédan t pas soixante et huit mille'six cents dollars'
moit accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement. des frais d'administrati-on'
pour être'distribuée-comme suit :-Inspecteurs des finances, 82,600'; bureau db l'asis-
tant Reebvour-Général, Toronto, 87,500 ; bureau de' l'assitant ReceVeur-Géieral;
Mniarl; 85;500 ; bureau de l'auditeur et assistant Receveur-Général, Halifa, ;ME.;
8lO;000>; bureau de l'auditeur et assistant Receveur-Général. St. Jean,;.NB.,.ïl1"iUo;
bureau de-l'auditeur et -asistant _Receveuir-Général,. Fort Garry,·86,500;.buteaiue el
l'auditeur et assistant Receveur-Général, Viétoria; C. B., $7,'000;.bureau ded'aué
et assistant Receveur-rxénéral, Charlottetown, L P. E., $4,000 ; eaisses d'Epar ge de

17 ·
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la campagne, Nouveau-Brunswick, iYouvelle-Ecosse et Colombie Britannique, $12,000
tenure seigneuriale et commission, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille trois cent quatre-vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du
conseil privé de la Reine pour le Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille deux cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Justice, pour
l'année finissant le 30 juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Milice
et de la Défense, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille neuf cent trente dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du Secrétaire
d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille trois cent quatre-vingt-
dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
du ministre de l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille huit cent quatre-vingt-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du
Receveur-Général, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Finances, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille trois cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses di département des Douanes,
pour l'année finissant le 30 juin 1876.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille huit cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départemen t du Revenu de
l'Intérieur, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille huit cent quatre-
vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment des Travaux Publics, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt huit mille cent quatre-vingts
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dpenises du département des
Postes, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille trois cent quarante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de
l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

14 Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille deux cent dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Marine
et des Pêcheries, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face face aux dépenses du bureau de la Tréso-
rcrie, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des départements,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédint pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la papeterie, pour papeterie, pour
l'année finissant le 30 juin 1876.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix mille dolars soit
adcordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour le rajustement des salaires, (tel
que pourvu par l'acte du service civil amendé), pour l'année expirant le 30 juin 1876.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant point dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux diverses dépenses en rapport avec l'administration de la
ustice, pour l'année finissant le 30 juin 1876.
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20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des circuits, Colombie Britannique, pour l'année
finissant le 30 juin 1876.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des circuits à Manitoba, pour l'année finissant le
30 juin 1876.

22. Résolu, Q'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Police -Fédérale expirant le 30
juin 1876.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarte-vingt-cinq mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval à Ma-
nitoba, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille six cent
quatre-vingt-neuf dollars et quatre-vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté,
pour faire face aux dépenses du pénitencier de Kingston, (Ontario), pour l'année finis-
sant le 30 juin 1876.

25. Résolu, Qu'une samme n'excédant pas soixante-et-neuf mille neuf cent quatre-
vingt-dix-neuf dollars et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses de l'Asile de Rockwood, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

. 26. Résolu, Qu'une somme n'excedant pas vingt-sept mille cinq cent quatre-vingt-
dix-neuf dollars et quatre-vingt centins soit accordée à Sa Majesté, pour faire face
aux dépenses du pénitencier d'Halifax, N. E., pour l'année finissant le 30 juin 1876.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille trois cent quatre-vingt-
neuf dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier, St. Jean, N B., pour l'année finissant le 30 juin 1876.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille neuf cent cin-
quante-six dollars et trente-cinq centins soit accordée à Sa Majesté, pour faire face
aux dépenses du pénitencier de St. Vincent de Paul, Québec, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de l'entretien des prisonniers dans les pro-
vinces de Manitoba, de la Colombie Britannique et de l'Ie du Prince-Edouard, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des directeurs des pénitenciers pour l'année
finissant le 30 juin 1876.

Les dite résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptée.
M. Scatcherd, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions les-

quelles sont lues comme suit
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-neof mille sept cent soixante-

et-huit dollars soit accordée à Sa Majesté pour fnire face aux traitements et dépenses
contingentes du Sénat, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent six mille cinq cent quarantedol
lars soiL accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contin-
geantes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du greffier (y compris le
JHansard canadien), pour l'année expirant le 20 juin 1876.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille huit cent soixante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses.contin-
gentes de la Chambre des Communes, d'apr-ès l'estimation du sergeant-d'armes, pour
l'année finissant le 30 juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à SaMa-
jesté pour faire face à l'octroi en faveur de la bibliothèque du Parlement pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des impressions, reliure et distribution
des lois, pour l'année expirant le 30 juin, 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excedant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des impressions, papier à imprimer et reliure
pour l'année expirant le 30 juin 1876.
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7. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent dollars soit accordée A
Sa Maiesté pour faire face aux dépenses contingentes du greffier de la Couronne en
chancelleie, pour11 l'année expirant le 30 juin I 187G.

8. Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'iapressions diverses, pour l'année finissant le
20juin 1876.

9. Résolu. Qu'une somme n'exeédant pas quatre mille cent dollars soi.t accordée à
Sa Majestée pour faire faee aux t raitements et dépnses contingentes du bur
Statistique, iHa Vfax. pour l'année expirant le 30 jin 1S76.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingts dollars
soit accor'dée à Sa Majesté 1)0111 faire face aux traiteients de 316 sous-régistrateurs
dans la province de la Nouvelle-Eosse, et, à l'allocation pour les rapports de mariages,
pour lJ'an née finissant le :30 juin i176.

1. YRésou, Qu'une somme n'exeéd:uît pas quatre mille dollars soit aceordée à Sa
Majesté pour faile face aux dépenses se rattachant aux soins (les archives, pour 'anné.e
finissant le 30 juin 1876.

12. /lésolu, Qu'une somme n'exeédant p einq mille cinq cents dollars soit accor-
lée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à lorganisation des ar-

chives de brevets, pour l'année expirant le 30 juin iS76.
13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars, soit accor

dée à Sa Majesté pour faire fiace à la dépeIse qu'il taudra faire durant l'année fiscale
pour le recensement i. c.. au moyen dle la balance restante de 1874-75 q i doit être
rapportée et qui est estimée à $55,000 )our, l'année expirant le 30 juin 17G.

14. Réso/u, Qu'une somme n'excédant pas q1 uarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour subvenir aux frais que l'exposition de Phildelphie occasionnea: au
pays, pour aniée expirant le 80 juin 1876.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent, vingt-deux mille neuf cent dix
dollais soit accordée à Sa Majesté ponur faire face ;uux dépenses d'immigration et (le

juaiantaine, et être distribiiée comne suit: traitement des agents et em loqés de
l'immigation, $24,450 ; traitements des agents et employés des agents voyageurs,
S 02,00 ;' inspection médicale' du port de Québeo, .'*,6Ö0; Quarantaine, Grosee-lle,

12,20P Quaçantaine, St. Jean, Nouceau.Br'un ciJk, $3,400; Quarantaine, iWramichie,
ôòuveaî Brnwcii ;Piciou, Noucelle-Ecoss 21,000 ;Quarantaine, ,liy et Yarnoiik,

X E., 82,000 ; Quarantaine, Halifax, Y E., 85,20; Quarantaine, Char'ottLtoun
Î. P , 1,000; pour* faire face aux dépenses qud nécessite n'' aui ' pesures
potir la salubriïé publique, $20,000 ; dépes es contingentes des gerc'es anadiennes
et autres agences réguliéres, $24,000: frais de route des agents voyageurs, $14,000;
pour l'année expiriantfe 50 juin 1876.

16. Ré.solu. Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante mille dollars soit
aecordée à Sa Majesté pour faire fice aux dépenses d'immigration et quarantaine et
être distribuée comme suit: prêt à la Colonie Mérionite, 8100,000;·transport de
Ménonites, 870.000; pour aider à l'immigration et faire face à ses dépenses, 8190,000;
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

17. Réso/u, Qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante-deux dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses (les pensionls et être distri-
buée comme suit: Samuel Waller, ei-devant greffier, Chanbue d'Assenblee, $400 ;
L. Gagné, messager, 872; .John Bright, $80; Mme. Antrobius, $800; pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

• 18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent vingt-six dollars
etvingt-einq centins soit ncdidée à Sa Majesté pour faire fâce aux nouvelles pensions
de la milice et être distr'ibumée comme suit: Madame Caroline MciPEachern et quatre
erifants, $265; Jane Lakcey, $146; Rhoda Smith, $110; Janet Anderson,;8110; Ma'garet
McLKe'ine, 80 ; iary Ann Ritchie et deux enfants. $336 ; Iary lorrison, 880; Louise
Prdhomme et deux enfants, 8110 ; Virginie Cha/nrr'on et quatre enftints, $150; Pail
AL -Robins, $146; Charles T. Bell, $73; Alexander Oliphant ; 8109.50'; CYharles Lugsden,
$91.25 ; Thomas Charters, 891.25; Charles T. Robertson, 8110 ; Percy G. Róuth, $400;
iichard S. King, $400 George A. McKeizie, $73; Edward filder, 8146; Fergus
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Sdhofield, $73; John Bradley, $109.50; iJchard Penticost, $91.25 ; Jaînes Br.yan,
$109.50; Jcob ;Stiubbs, 873 ; Mary Connor, $110; 31ary Jlodgins et 3 enfants, $191;
John ,MVartin, $110 ; A. W. Stecenson, $110; Madamne J. Thornburn, $150; Madame
P. T. Worthington et enfints, $378; Madame J. Il. Eiott et enfants; $130 ; Ellen
Kirkpatrick et trois enfants, $266; Madame George Pr'ntice et enfants, $400; ,Eçseigne
Fahey, $200; Mary Hannah Temple et enfants, 8298; pour l'année expirant le 30
juin 1876.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre (le 1812, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordéà Sa
Majesté pour faire faee aux dépenses de la comp)ensation aux pensionnaires au lieu
de terres pour l'année expirant le 30 juin 1876.

21. Résolu, Qu'une somien'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour fiire face aux dépenses des salaires de la division militaire de l'état-
major de district pour l'année expirant le 30 juin 1876.

22. Résolu, Qu'un. somme n'excédant pas vingt mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des salaires des Majors de
Brigade pour l'année expirant le 30 juin 1876.

23. 'Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour Iire face aux allocations pour i nstruction militair.e, pour l',année
expirant le 30juin 1876.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars, soit accordée à
Sa MIajesté pour faire face aux dépenses (lu collége militaire, y compris les écoles ordi-
naires sous l'état-major de district, pour lannée expirant le 30 ,juin 1876.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédatit pas qu4rante mille dollars soit accordée à
S.a Majesté pour faire face aux dépenîses d'améliorations pour lannée expirant le 30
juin 1876.

26. Résolu, Qu'une sonne n'excédant pas soixante et qinze mijle dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour- faire iate aux dépenses pour les uniformes, pour l'année ex-
p rant le 30 juin 1876.

2. Résolu, Qq'une somme n'eycéogn pas soixante mille dollars sQit accordée à
ßa Majeteé p.ou faire face aux dépenses (le magasins militaires, pour l'année Cypir~ant
le 30juin 1ß76.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit ac-
cordée à a ajesté pour fatire face aux dépenses des arsenaux publics et soins des
arp1es, y compris le salgire des gardes-magasins et gardiens, hopimes de magasins, et
loyer, lé coibqstible et l'éclairage de ces arsenaux, pour l'année expirant le 30 juin
1873.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas irois cent soixante et quinze mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde des exercice
et toutes autres dépenses accessoires se rattachant à l'instruction militaire et (le la
milice pour l'annéé expirant 1e30 juin 1876.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soi xan te-trois mille dollars soit accordée
ai Sa Majesté' pour faire face aux dépenses contingentes et service général de la milice
auxquels il n'est pas autremeut pourvu, y compris l'aide aux associations de carabi-
niers et aux musiques de cor'ps efficaces, pour l'aunée expirant le 30 juin 1876.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des cibles (à revoter), pour l'année expirant le
30 juin 1876.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dé'penses pour les salles d'exercice et champs de lis
pour l'année expiant le 30 juin 1876.

'33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour le soin et entretien des propriétés cédées
par le gouvernement impérial pour Fannép expiant le 30 jun 1$76.

M, éAlu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordeé à
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Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour armes à feu perfectionnées (carabines
Snider et Henry -Martin) pour l'année expirant le 30 juin 1876.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour cannons et équipement des batteries d'ar-
tillerie de campagne pour l'anné expirant le 30juin 1876.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde, entretien et équipement des bat-
teries d'artillerie de place A et B et des écoles d'artillerie, Kingston et Québec, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde et entretien des corps de
milice fédéraux à Manitoba, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

38 Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent un mille quatre cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et répara-
tions des vapeurs "Napoléon IIl.," "Druid," "Lady Head," et "Sir James Douglaà,"
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille cinqcent quarante-et-
un dollars et soixante-et-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
subventions postales, moitié payable à la ligne Allan entre Kalifax et Cork, pour l'an-
née expirant le 30 juin 1876.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Québec et
les Provinces Maritines, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur avec le lac
Supérieur, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Kalifax
et St. Jean, via Yarmouth, pour l'annee finissant le 30 juin 1876.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant ?as douze mille cinq cent dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux depenses pour communication à la vapeur
sur les lacs Huron et Supérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses'pour communication à la vapeur de St. Jean, N-
BrunsWickc, aux ports du bassin de 3linas, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour service à la vapeur entre San
Francisco et Victoria, Colombie Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1876. .

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille quarante-sept dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Maison de la Trinité, Québec,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépense pour pourvoir à l'examen des patrons '3t
seconds srii- les vapeurs fédéraux, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat des bateaux de sauvetage. d'appareils
(le sauvetage et les récompenseg de ceux qui sauvent la vie pour l'année expirant le
30 juin 1876.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq-cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir aux enquêtes sur les
naufrages et les accidents et pour réunir des informations relatives aux navires, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification
des navires en Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec le remorquage et être distri-
buée comme suit :-pour pourvoir au salaire du secrétaire des commissaires du pilo-
tage pour le port de St. Jean, N.-B., $800; pour pourvoir au salaire du secrétaire des
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commissaires du pilotage pour le port d'Halifax N. B., $800 ; pour l'année expirant le
30 juin 1876.

52. Résolu, Qu'uiie somme n'excédant pas nille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses pour le service de paquebot entre Ile du Prince
Edouard et les petits ports de la côte et les provinces voisines, pour l'anée expirant le
30 juin 1876.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de
AMontréal, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour fàire face aux dépenses de la police de rade à Québec pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille vingt-quatre
dollars et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et
allocations des gardiens de phares, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-et-dix mille six cent
quarante-trois dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entre-
tien et réparation des phares, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face a'ux dépenses de construction de nouveaux phares pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

58. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille quatre cent dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et déboursés des officiers
(les pêcheries et gardes-pèche et d'être distribués comme suit: Ontario, $9,000; Québec,
$10,000; Nouvelle-Ecosse, y compris l'inspecteur et commis, $13,200 ; Nouveau-Bruns-
wick, y compris l'inspectenr et commis, $10,200; Ile du Prince-Edouard et Manitoba,
$2,000; Colombie Britannique, $1,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations du navire employé à
la protection des pêcheries, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des établissements de pisciculture, de passes mi-
gratoires et bancs d'huîtres, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Québec, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Toroito, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Kingston, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit aceordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à 3ontréal, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

65. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire du Nouveau-Bruns-
wick, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à l'octroi pour les observatoires météorologiques, y com-
pris les instruments et le coût des dépêches signalant l'approche des tempêtes, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

67. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit additionnel pour explorations géologiques, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

e8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée à



25 Février.

Sa 3hlesté pour falire face aux dépenses de l'1-Iôpital de la Marine et des Einig1és-à
Québer, pouir l'année expirant le 30 juin 1876.

(. Résoiu Qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accor-
déo a Sa ajesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la
Marine et être distribuée comme suit: Hlôpital-G'énéral de Montréal, $4,500; autres
ports do Québo, $200 ; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

70. Rélu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour flaire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Marine et être distri-
buée comme suit: hôpital Ste. Catherine, Ontario, $500; hôpital de Kingston, $500,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

71. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accórdèé'à
Sa Majesté pour flaire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux' de la Marinë
et être distribuée comme suit : hôpital général d'Ifalifax, $4,000 ; autres parts- de la
Nouvelle-Ecosse, $14,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la: Marine; et
être distribuée comme suit: hôpital de St. Jean, $5,000; autres ports dii NoveamiBhUmis
wick, $8000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

73. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour. faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux dd la Mariné,
ports de la Colombie Britannique, poar l'année expirant le 30 juin 1876.

742 Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cëèts dollars sôit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Maininë;
ports de l'Ile du Prnce Edouard, $1,500, pour l'année expiratit le 30jin 1876.

75. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cùrits dollais sbit
accordée à Sa Majesté pour fafirè face aux dépenses en rapport avec leW mâtins naji?-
fragés et infirme et être distribuée comme suit: province de Québec, $1,000 ; province
de la Nomuvelle-Ecosse, $3,500; province dui Nouveau-B run•wick, $2,000; prlovirie de la
Colombie Britanniuiue, $500; province de l'fle du Prince Eduard, $500; pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

76. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour rembourser le bureau du· commerce de Londres, des frais q.u'il a encourù
pour des naufragés et marins du Ca(ïnada dans la dédresse, pour l'année expirant le:
30 juin 1876.

77. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille-deux cents-dollars soit
accordée à Sa Majesté pour fiaire flace aux dépenses en rapport avec l'inspectiohndes
bateaux à vapeur et être distribuée. comme suit: salaire du présideït, $1,800 ;
salaire du vice-président, $1,400 ; salaire de l'inspecteur pour' la, division de
Toronto, $1,200 ; salaire <le l'inspecteur pour la - division des Trois-Rivières[
$1,000 ; salaire de l'inspecteur pour la division de Québec, $1,00OL; salaire
de l'inspecteur pour la division dOntario Est, $1,000; salaire de l'inspecteur pour la
division de Montréal, $1,200; frais de route du président et dépensées"r'htachant
au bureau de l'inspection $1,100; commis du bureau de l'Inspection, $80-fraisde
route et dépenses imprévues de l'inspecteur du Nouveau-Brunswick et de la"Noùelle-
Ecosse, et dépenses contingentes du bureau, $865; frais de route de-l'inspecteur pout"
la division de Toronto, et dépenses contingentes du bureau, $600; frais de route de
l'inspecteur, Trois-IRivières, $200; fraisde route de l'inspecteur, Québec, $250; fraisde
route de l'inspecteur, Ontario Est, $330 ; frais de route de l'inspecteur, Montréal, $405;
pour pourvoir aux dépenses de' l'inspecteur des bateauùkâvapeur de l'Ie du Prince
Edouard, $500; pour l'achat d'instruments et manomètres, eté., etc., $550 ; pour frais
de route de l'inspecteur, Colombie Britannique, $500 ; pour l'année fini, sant le
30 juin 1876.

Et la première résolution et les suivantes jusqu'à la quatorzième inclusivement,
étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Thomas Greenway, écuier, représentant du district électoral de la' division suddu
comté de Huron, ayant préalablement prêté serment, conformément à la loi, et signé
devant les commissaires le rôle qui le contient, prend son siége en Chambre,
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La 5ème résolution étant lue la seconde fois;
Et des débats s'ensuivant;
Et la Chambre ayant contiuué de siéger jusqu'à minuit,

Et les débats continuant ; Vendredi, 26 Février 1875.

Ordonné, Que la considération ultérieure du reste des dites résolutions soit ajournée
à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure vendredi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Vendredi, 26 Février 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentée ét déposées sur la table:-
Par M. Cockburn,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Nord du

Canada.
Par M. Thibaudeau,-Ia pétition de la Chambre de Commerce de Québec.
Par M. Pozer,-la pétition du Révérend F. Catellier et autres, de St. George,

comté de Beauce.
Par M. Schult,-la pétition de A. DeCosmos et autres, membres de la Chambre

des Communes.
Par M. Yeo,-la pétition de James Crozier et autres, de Summerside, comté de

Prince, Ile du Prince -douard.
Par M. Kerr,-la pétition de la société religieuse des amis en Canada.
Par M. Piset,-la pétition de A. Drennan et autres, de Métis, comté de Rimouski.
Par M. McDougall, (Renfrew), la pétition d'Adam Crozier et autres, du townshtip

de Westmeath; la pétition du conseil municipal du township de Westmeath ; et la
pétition du conseil municipal du township de Stafford, tous du comté do Renfre.

Par M. Langlois,-Ia pétition du Révérend François N. Fortier et autre'., de
St. François, Ile d'Orléans, comté de Montmorency.

Par M. Thomson (Welland),-la pétition du conseil municipal du village de
Fort Erié.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Edouard H. Gof et autres, de la cité de Montréal et des environs; demawdat

le passation d'un acte d'incorporation sous le nom de compagnie nationale d'assurance.
De James Saurin McNMurray et autres ; demandant la passation d'un acte d'i;i-

corporation sous le nom de la compagnie d'équipement de chemins de for do la
Puissance.

Du conseil de la chambre de commerce de Montréal; demandant qu'il soit pris
des mesures pour la construction d'une ligne de télégraphe entre Mlfatane et la
Rivière-aux-Renards, sur la côte de Gaspé.

D'Edwin Fox, par son procureur J. Cassie Hatton, et autres,*demandant la passa-
tion d'un acte d'incorporation sous le nom de compagnie de placements en terre.s du
Canada.

De la compagnie de placements du Canada; demandant certains amendem à ts à
son acte d'incorporation.

De William H. iingston et autres; demandant la passation d'un acte d'incorpo-
ration sous le nom de Compagnie Métropolitaine d'assurance du Canada.

Du. révérend G. M. Innes, M. A., curé de la cathédrale St. Paul, London, Ontario,
et autres; du révérend Anthony J. O'Laughlin et autres, do Gower Nord, comté de

18 •.
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Carleton; du conseil municipal du township <le MfcDougal, et du conseil municipal
du township de Macaulay, district de M1uskolka; du conseil municipal de la cité
d'Ottawa; et du conseil municipal du township de Stephen, comté de Huron; deman-
dant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs
enivrantes.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à, la Chambre
le quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis (onnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-de la chambre de commerce de la ville de Lévis, demandant (es
amendements à son acte d'incorporation,-d'Edwin Russell et autres, de la Colombie
Anglaise demandant une charte afin de construire un chemin de fer conduisant de la
Rivière Îouge, dans la province de llanitoba, à quelque endroit dans la province de la
Colombie Anglaise, sur l'Océan Pacifique, de la compagnie d'assurance de l'Ouest, de-
mandant la passation d'un acte pour l'autoriser à augmenter son capital, et d'autres
amendements à sa charte,-de la compagnie du chemin de for du Sud du Canada, de-
mandant la passation d'un acte pour l'autoriser à se fusionner avec la compagnie du
chemin de fer d'Erié et Niagara, ou avec toute autre compagnie de chemin de fer
devant'fa4ire partie de son système de chemin de fer,--de la compagnie du chemin de
fer d"Erié et Niagara, demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à se fusionner
avec la compagnie du Sud du Canada,-d'Alexander 3orris et autres, de Manitoba,
demandant une charte sous le nom de société permanente de construction du Nord-
Ouest,-'de la compagnie de chars et manufacturière du Canada, demandant certains
amendements à sa charte,-de la compagnie canadienne de navigation, demandant la
passation d'un acte pour lever les doutes quant aux pouvoirs conférésý à ladite compa-
gnie par l'acte 31 Vie., ch. 21, en déclarant que les directeurs, du consentement, des
actionmiaires pourront disposer des actions de la compagnie en faisant l'acquisition
d'actions de toute autre compagnie incorporée,-de la compagnie d'Exprès et d'Agence
Européenne et Américaine, demandant une charte,-de l'honorable Alexander Camj-
bll,'de la cité de Toronto, et autres, demandant à être incorporés sous le nom d'asso-
ciation canadienne des consommateurs de vapeur,-de la compagnie du chemin de fer
de colonisation du nord <le 3Montréal, demandant la passation d'un acte à 'eflfet de
Pourvoir àun mode plus efficace d'émission de débentures de la compagnie qui doit
se faire en vertu des pouvoirs qui lui sont déjà conférés, et pour régler les pouvoirs
des syndis,-de Sir HJIugh Allan et autres, de la cité, de Montréal, demandant à être
inòPorés sous le no-m de " la compagnie du pont du St. Laurent," avec pouvoir do

construire un pont de chemin de fer à ou près de l'île Ste. Hélène, pròs de la cité de
Montréal.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée 18 février 1b75, deman-
dant un état indiquant les allocations qui ont eu lieu et aux gratifications qui ont été
accordées en vertu de l'acte 33 Vie., ch. 4, depuis le commencement de l'année 1874,
les raisons pour lesquelles des pensions de retraite ont été accordées dans chaque cas,
l'âge de chaque personne pensionnée, les ncms et l'âge (les personnes nommées pour
succéder à celles mises à la retraite, et les charges et salaires de tels successeurs res-
pectivement.-(Documents de la session, No. 14.)

Ordonné, Que M. Mackenie (fontréal). ait la permission d'introduire un bill pour
amender l'acte incorporant la compagnie canadienne de navigation.

Il présente, en conséquence, le dit bil à la Chambre, lequel est reçu et lu pôui la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Jetté ait la permission d'introduire un bit pour incorporer
la coinpiî e d'Exp-css et d'Agence .luropéenne et Américaine.

pte, cii conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est rcçu e lu pour

la premiere fis, et la seconde lecture en est o-donnée pou'liundi prochain,
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Ordonné, Que M. Irving, ait la permission d'introduire un bill pour [incorporer la
société de construction permanente de Manitoba et du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence. le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Desjardins ait la permission d'introduire un bill concernant la
compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord (le Montréal.

Il présente, en conséquence. le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pourla
première fois, et la seconde leture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Desjardins ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
la Compagnie du Pont du St. Laurent.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
lh première fois, etla sec-n(le lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Deiuy ait la permission d'introduire un bill pour incorpo-
rer ine compagie à l'elfet de construire, posséder et faire fonctionner un chemin:de
for lepuis la Rivière Rouge, dans la province de Manitoba. jusqu'à un pointudans la
Colombie Anglaisc sur l'Océan Pacifique.

Il présente, en conséquence, le <lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fbis, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. 3laclennan ait la permission d'introduire un bill pour incor-
porer l'association canadienne des consommateurs de vapeur.

Ii présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Burpee, l'un des membres au Conseil Privé (le la Reine, présente la réponse à
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée 17 février 1875, deman-
dant un état indiquant

1o. La quantité entière de gypse oit de plâtre pour amender la terre importée
dans la Puîissan-e du Canada dos Etats- Unis depuis le 1er avril 1874;

2o. Les quantités respectives de ce gypse ou plâtre impoirtées des Etats-Unis
comumeétant reçues aux divers ports, et sur les lacs et rivières de la Puissance;

3o. Tôutes les somme's d'argent perçues comme revenus provenant du.dit article
du 1er avril au 1er décembre 1874. (Docume)its de la Session, No. 30.)

Un bill pour amender les actes concernant le maintien pius effectif de la paix
dans le voisinage des travaux publics, est, en conformité (le lordre, lit la troisiéme
fois.

1¼olu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour amender les actes concernant la milice et la défense de la Puissance
di canada est, en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour, la seconde lecture du bill concernant la faillite, étant lu,
Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité spécial

composé de Messieurs Fournier, Sir John A.' Maedonald, Blake, Holton, Came*on°(Card-
well ), W1ilkes, Cauchon, Deulin, Jetté, Davies, Pelletier, T/hibdaideau, 'De Veber, L-
tainme, (oby, 'Jones (Flalifa.). Wood, Cunningham, Appleby, -Moss,. Irviàg,,,Ryan,
Barthe, Mousseau, Palmer et Maclennan, pour en faire rapport avec toute la-diligenca
possible et que la 79ième règle le cette Chambre soit suspendue en tant *qu'elle a
rapport au dit comité. .
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La Chambre, en conformité de l'ordre procède à prendre en considération les
rêsoluti ons ajournées et rapportées hier du comité des subsides.

La 15iòme résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
La 16ième résolution étant lue la seconde fois, et la question étant mise aux voix,

que (eene Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution ;
M. Masson propose comme amendement, secondé par M. Baby, que les mots

suivants soient ajoutés à la résolution :
"Et qu'à même la somme qui doit être mise à part pour le bénéfice des Ménoni-

tes il soit accordé une somme proportionnelle pour engager les Canadiens résidant
aux Etats- Unis à s'établir dans -Manitoba ou le Territoire du Nord-Ouest."

"Et objection étant faite à la constitutionalité de cette motion
"M. l'Orateur décide que l'honorable membre ne peut faire une motion pour

changer la destination d'un octroi recommandé par la couronne; que conséquemment
son amendement ne peut être mis aux voix."

Et la motion étant de nouveau proposée, que cette Chambre concoure avec le
comité dans la dite résolution ;

M. Masson propose, comme amendement, secondé par M. Baby, " Qu'il soit résolu
que la somme de $100,000, pour prêts aux Ménonites,- soit réduite à $50,000."

Et des débats s'ensuivant, à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie p.m.

Conformément à la 19me règle de cette chambre, les ordres pour bills privés sont
appelés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
d'estacades du bas de l'Outaouais, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour' incorporer la compagnie
d'impressions et de publications de l'Intlligencer, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie in-
dustrielle d'assurances sur la vie, étant lue,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde, lecture du bill pour incorporer la banque St.
Jean-Baptiste, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie du
charbon et du fer de Pictou, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill pour incorporer la com-
pagnie des améliorations du haut Ottawa,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce:

La'Chambre reprend la considération ultérieure des résolutions ajournées hier et
rapportées du comité des subsides, et les débats sur l'amendement proposé aujourd'hui
à la motion que cette Chambre concourt avec le comité dans la 16me résolution,-et
lequel amendement est à l'effet qu'il soit résolu que la somme de $100,000 pour prêt
aux Ménonites soit réduite à $50,000.

M. Holton propose comme sous-amendement, secondé par M. Tremblay, que les
mots " Il soit resolu que la somme de $100,000 pour prêt aux Ménonites soit réduite à
$50,0 " soient retranchés, et soient remplacés par les suivants: "Et cette chambre
sanctionnera avec plaisir toute mesure qui sera proposée par le gouvernement pour
encourager l'établissement des Canadiens natifs qui vivent maintenant aux Etats-Unis
sur les terTes vacantes de la Puissance."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée éta it mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution, mais

cette Chambre sanctionnera avec plaisir toute mesure qui sera proposée par le gou-
vernement pour encourager l'établissement des Canadiens natifs qui vivent maintenant
aux Etats-Unis sur les terres vacantes de la Puissance.

La 17me résolution et les suivantes jusqu'à la 29me inclusivement, étant lues la
seconde fois, elles sont adoptées.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Samedi, 27 février 1875.
La 30me résolution et les suivantes jusqu'à la 39me, inclusivement, étant lues la

seconde fois, elles sont adoptées.
Ordonné, Que la considération ultérieure de la 40me résolution et des subséquentes

soit ajournée jusqu'à lundi prochain.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et quinze minutes, samedi matin, la
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 1er Mars 1875.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la Banque des
Marchands du Canada, en date du 30 juin 1874,-de la Banque des Marchands de
-Halifax, en date du 18 février 1875,-et de la Banque de la Cité de Montréal, en date
du 20 février, 1875,-en vertu des dispositions de l'acte 34 Vie., ch. 5, Sec. 12. (Do-
cuments de la Session, No. 22.)

Et, aussi, états généraux de baptême, mariages et sépultures, dans les districts de
Beauharnois, d'Iberville et Terrebonne, et dans le comté de Berthier, pour 1874.
(Documents de la Session, No. 31.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Cockburn,-la pétition de>M. W. ffiginbothain et Cie., et autres; la péti-

tion de George Simms et autres, du township de Muskolca; et la pétition de S. G. Best,
et autres, du district de Muskoka.
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Par M. Hall,-la pétition de W. T. Dyer, et autres, de Burleigh, Chandos et
Anstruther, comté de Peterborough ; et la pétition de William Dumble et autres ,e
Mindon, comté de Haliburton.

Par M. Thomson, (Haliimand),-!a pétition d'Andrew Williamson et autres, du
townrhip de Seneca, comté de Ifaldimand.

Par M. Blain,-Il pétition de Thomas B. Coupland, et autres, de Richmond Rill,
comté do York, Ontario.

Par M. McQuade,-la pétition de T ('ole, et autres de Mariposa, comté de Victoria.
Par M. Rochester,-Ia pétition de IEugrh McArthur et autres, d'Osgoode; la pétition

de JamesUaldwell, et autres, de Nepean, et la pétition de J. C. Patterson, et autres,
de Rochesterville, tous du comté (le Carleton.

Par M. Gordon,-Ia pétition de Léonard Burnette et autres, du township de Beach,
comté d'Ontario.

Par M. Oliver,-la pétition du conseil municipal lu village (le Embro.
Par. M. Parrow,-la pétition de .John Dickson, et autres, de Wickham et (les

environs, comté de ifuron.
Par I[. Blake,-la pétition de Peter Maedonald et autres, du township de Huron;

et la pétition du iévérend John P. Curren et autres, de Walkertown, comté de Bruce.
Par M. Bigqar,-la pétition de Philo White et autres, de Bodden et autres places.
Par M. Baby,-la pétition de François Xavier Galarneau, cultivateur de la

paroisse (le L'Assomption, et Magloire Cléophas 6alarneau, marchand, (le la cité de
Montréal.

Par M. Barthe,--la pétition du Révérend A. N Fortin, et autres, de la ville de
Sorel.

Par M. Orton,-la pétition de E. Bariker et autres, de Fergus comté de Wellington.
Par M. Gillies,-la pétition du conseil mu.icipal du township de Saugeen.
Par M. ioss,-la petition de la Banque du district de Niagara, et la pétition de

la Banque Impériale du Canada.

M. Mackenzie, (Lambtan), l'un des membres du conseil privé de la Reine
présente la réponse à une adresse à Son Excellence le GouverneuriGénéral, datée 22
février 1875, demandant un état indiquant le nombre de comtés dans la Nouvelle.
Ecosse et le Nouveau-Brunswick, où des examinateurs d'inspecteurs'de.joidon ont
été nommés; le nombre d'inspecteurs nonimés dans chaque comfé; la quàntfté de
poisson et d'huile de poisson inspectée; la désignation du colis, et par qui l'inspection
a été faite, ainsi que le montant des honoraires perçus. (Documents de la Session,
No. 32.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 22 février 1875, deman-
dant co ie de toute dépêche r'çcue du gouvernement impérial au sujet de la naturali-
sation des aubains, transmise depuis la dépêche du comte de Jimberley en date du
3 septembre 1873. (Documents de la Session, No. 33.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excéllence, datée 11 mai 1874, demandant
copie du contrat pour l'enlèvement (les débris de naufrage à l'entrée du have de
Richibucto, dans le Notweau-Brunswick, avec les niomus des cautions et les sommes
payées sur l'entreprise; aussi copie du rapport d'ingénieur ou de tout autre officier
faisant voir la quantité d'ouvrage lait, sur lequel rapport des paiements ont été faits.
(Documents de la Session, .No. 34.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le 18 mai 1874, deman-
dant copie (le tous ordres en conseil, de toute correspondance et de tous papi'ers
relatifs à la construction d'un ipont au passage d'eau d'Oliver. (Documnets .de la
Session, .No. 35.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le 20 avril 1874, deman-
dant une liste des entrepreneurs de travaux maintenant on voie d'exécution ou a été
commencé plus tard sur les différentes sections du canal Welland pour lesquelles des
soumissions ont été reçues, avec les noms de leurs cautions; aussi, une liste.de toutes
les soumissions faites pour ces travaux, spécifiant les noms des soumi'ssionnaires,
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les sections pour lesquelles ils <mt lit leurs soumissions respectivement, et le mon-
tant. de chaque soumission (Doruments dc la Session. No. 30).

Aussi. la réponse à1 une adres.se à So Excellence datéc le 20 avril 1874,-deman-
dant un'état indiquant le nombre d'émigrants transportés sur le chemin <le Dau-son
pour se rendre à Manitoba, depuis l'ouverture lu dit chemin ; aussi, le coût du trans-
port des dits émigrants à Mlanit>a. et hI ., ynne du coût <le transport de chaque
personne. (Dorumients d/' /, & n. Nv. :37).

Aussi, la répone a une Udre»Se Si lxcellence, datée 20mai 1874, de'mandant
copie des instructiois données par le dep:îrtement (les t ravaux publicsia un M. .Johnston
pour lexploration <le cette par-i e de la ltiviére des Ouitf..'ds qui est située entre le
Fort des Rapides <le Pdqui t et. la tète <le 1'l1e des Allumettes; an.ssi, copie de tous plans
de'la dite exploration, et diu rapport dle M. Johnston sur cette exploration ; aussi, un
état donnant l'estimation du coût de l'amélioration 'de la navigation aux Rapides de
Pdquet et des Al/umettes, de manière à admettre le passage de steamers, et Véchelle
de prix sur lesqueils cette estimation est basée. (Documents de la Session, No 38).

Aussi, la réponse à unïîe adresse à Son Excellence, datée 18 mai 1874, demandant
copie de toutes soumissions et de toute correspondance se rattachant au contrat pour
le transport des passagers et du fret entre la Baie du Tonnerre et le Fort-Garry, avec
un état indiquant les noms des soumissionnaires, le montant des bonus demandés, le
prix par tête qui doit être exigé par les passagers, le prix par tonne de fret, le
nombre <le passngers, la qu:ntité de fret que les entreprenneurs sont tenus de 'trans-
porter, et le temps convenu pour faire le voyage ; aussi, un état de tous autres arran-
gements conclus qui n'étaient point compris dans la soumission primitive, le dit état
indiquant le nom des cautions offertes et le montant pour lequel ces cautions sont
responsables. (Documents de la Session, .No. 39).

M. Laird, l'un des membres du Conseil Irivé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneu-Général, le rapport du département do
l'intérieur pour l'année expirée le 30 juin 1874. (Documents de la Session, No.'8).

Conformément à l'ordre du jow- les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du révérend J. D. Déziel, ciiré, et autres, le la paroisse le Notre Dame <le Lévis,

comté de Léris ; <le J. Hogle et autres, et de George Hislop et autres, d'Ifenryrille,
comté d'Iberville ; du conseil municipal du township de Longueil, comté de Prescott;
du conseil municipal de townshi) de Xoricich Sud, comté d'Oxford ; do A. C. .Munroe
et autres, du townslip de Kenyon, comté de Glengarry ; du révérend John Córbett et
autres, du comté d'Argenteuil ; de B. T. iKorris.et autres, du township de Bolton, .tde
M. B. Jewell et autres, du township de Fanham, comté de Brome; de Henry Rhanalds
et autres, de HIenaingford, le W. W. Dalgliesh et autres, du village de Huntinjdon, et
<lu révérend Prancis Hint et autres, lu township de Franklin, comté de Hluntingdon;
du révérend E. Deniers, curé, et autres, de Ste. Anne des Plaines, comté de Terrebonne;
le C. L. Farsworth et autres, et le Edwin Crosby et autres, de Compton, comté de

Compton ; et <lu révérend Thomas Gales et autres, de la cité de Mllontréal ; de Barnabas
MIcGie et autres, d'Hopctown et Shigowake, et de William Scott et autres, de New Car-
lisie, comté de Bonaventure ; du révérend F. Catellier et autres, (le St. George, comté
le Beauce ; de Ji:mes Crozier et autres, de Summerside, comté de Prince, Ile du Prince

Edouard ; de la société religieuse <les amis en Canada ; de A. Drennan et autres, de
Métis; comté de Rnitousski; de Adam (rozier et autres, du township de· Wèstmeath, du
conseil municipal di township de. Westmeath, etdu conseil -municipal du township de
Stafford, con te de iî',nfrew ; du révérend François N. Fortier etautres, de. St.- -rançois,
lle d'OHéans, comté je M1'ontorency ; du consel-municipal du village de. Fort Erie;
demandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des--liqieurs
enivrantes.

De la compagnie du chemin de for de ilf)ntréd, -Chambly et &relî; demandant-la
passation d'un acte l'autorisant à changer son nom en'celui de "·la compagnie du
chemin de for de .Jlontréal, Portland et Boston," et:l'extension-de;sspouvoirs...
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De la compagnie du canal à navires de Huron et Ontario; demandant la passation
d'un acte pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement du canal, pour l'autoriser à
recevoir (les dons ou des octrois de terres ou d'argent de tous états, gouvernements,
corporations ou en échange contre des actions de la dite compagnie, pour acheter des
terres et les vendre, pour ouvrir des bureaux à New York, Chicago et ailleurs, et pour
d'autres fins.

De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada; demandant la passation
d'un acte pour rajuster son compte de capital, pour changer la largeur de 'sa voic, et
pour consolider son emprunt et refondre les dispositions de sa charte, et pour d'autres
tins.

De la Chambre de Commerce de Québec ; demandant que les clauses 7 et 12 du
bill du service postal ne devienne pas loi.

D'A. DeCosmos et autres, membres de la Chambre des Communes; demandant
une charte sous le nom de " la compagnie manufacturière du Nord-Ouest."

Ordonné, Que M. Palmer ait la permission d'introduire un bill relatif à l'intérêt
et à l'usure dans la province du Nouveau Brunswick.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Fréchette ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte incorporant la Chambre de Commerce de la ville de Lévis.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

James lEarshaw Fraser, écuyer, représentant du district électoral de la cité de
London, ayant préalablement prêté serment conformément à la loi et signé devant les
commissaires le rôle qui le contient, prend son siége en Chambre.

Sur motion de M. Gordon, secondée par M. Burke,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gou-verneur.

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, des états relatifs
à cette partie de la tribu sauvage de Mississagua qui est maintenant établie sur l'île
Scugog, indiquant: 10. le montant employé par le gouvernement de la Puissance an
nom de cette partie de la dite tribu, à l'achat de terres que les dits sauvages occupent
maintenant ; 2o. le montant de tous autres fonds reçus des dits sauvages et places en
leur nom, avec les diverses additions annuelles qui y ont été faites, fesant voir
comment ces fonds sont placés, à quel taux d'intérêt ils le sont, et les divers paie-
ments annuels ou dons qui leur ont été faits par le gouvernement depuis la première
réception et le premier placement des dits fonds au nom des dits sauvages.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine,

M. 3ïlls propose, secondé par M. Blake, que cette Chambre se forme immédiate-
ment en comité pour examiner la résolution suivante.

Que le mode actuel de constituer le Sénat est incompatible avec le principe fédé-
ral dans notre système du gouverne nt, rend le Sénat indépendant et du peuple et de
la Couronne, et est, à d'autres égards,léfectueux, et que notre constitution devrait être
amendée de manière à conférer à chaque province le pouvoir de choisir ses propres
sénateurs, et de régler le mode de les choisir."

Et la motion etant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant de-
mandés, ils sont pris comme suit;
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POUR:

Mes8ieurs
De St. Georges,
Dymond,
Fleming,
Flynn,
Fournier,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gordon,
Bagar,
-Bolton,
Horton,
Huntington,
Irving,
Jetté,
Jodoin,
Eillam,
Lafiamme,
Laird,

Archibald,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Borron,
Bourassa,
Bowmnan,
Campbell,
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Cheval,
Church,
Cockburn,
Coupal,
Cushing,
Dawson,
DeCosmos,
Delonne,

Appleby,
Aylmer,
Baby,
Bertram,
Biggar,
Blain,
Borden,
Bowell,
Brouse,
Brown,
Bunster,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Cardwell)
Caron,
Casgrain,
Cauchon,
Cimon,
Cofîn,

Costigan,
Cturrier,
Desjardins,
Domville,
Farrow,
Ferris,
Flesher,
Forbes,
Fraser,
Gaudet,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Hall,
Barwood,
Kirk,
Lant hier,
Little,
MacMillan,

masson,
. McCallum,
McDonald(C.
JfcLeod,
McQuade,
Mitchell,

ffat,
·Monteithk,
Mousseau,
Murray,
Orton,
Ouimet,
Palmer,
Perry,
Pickard,
Platt,
Plumb,
Ray,

Robitaille,
.Roscoe,

Breton)Ross (Durham),.
Rouleau,
Scatcherd,
~Skinner,

*Snider,
Stephenson,,

''Thibaudeau,
Thompson (Caribou),
Thompson,(m d)

°-Thonmson<{W. ln
»Wallace :( Abett);
Wallace (Norfolk),
lVhite,
Wood,
:Vighti(Ottara). et
Wright ('Ponti ac-14).

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
La Chambre se forme, en· consq' uence, en le dit comité, 0t après y avoir si6gé

quelque temps, M. l'Orateur reprend lo fauteuil, et] M. Young fait rapport que le co.
mité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de tîiéger de
nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau lundi prochain

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

,Ž4

Lajoie, Power,
Landerkin, Pozer,
Mlacdonell (Invern. ,Richard,
Macdougall (Elgin), Ross (Middlesex),
Mackenzie ( Lambton)Ross(Prince-Edouard)
Mackenzie (Montréal)Ryan,
Miaclennan, Rymal,
McCraney, Schultz,
IJcDougall (Renfrew)Scriver,

-McIntyre, *Slibley,
MlcIsaac, Sinclair,
McKay (Colchester), Smith (Peel),
Metcalfe, Stirton,
Jfills, St. Jean.

Taschereau,
Oliver, Tremblay,
Paterson, Trow,.

• Pelletier, Yeo, et
Pouliot, Young.-7T7.

CONTRE:

Messieurs
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Mardi, 2 'Mars 1875.

1cs pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Cockburn,-la pétition R. E. Perry, gardien:du comté de Victoria et autres,

du district de MIuskoka; et la pétition de Angus Black et autres, du district de
Muskokýa.

Par M. Scatcherd,-la pétition de Damon Rivers Averill de New Centreville, comté
d'Oswego, Etat de.New York, E. U.

Par M. Cauchon,-la pétition de Joseph Bélanger et autres, de St. Roch, comté de
Québec.

Par M. Ross, (Jiddlesex),-la pétition de C. J. Coulthard et autres, du township
d'Ekfrid, comté de Middlesex

Par M. Scriver,-la pétition de Joseph Carr et autres du township d'Egin; la
pétition de Williaî Wilson et autres, du township de Gaodmanchester; -etia petition
de James Johnson et autres, des townships de Godmanchester et Elgin, tous du comté
de IHuntingdon.

Par M. Cushing,-la pétition de John Irvine et autres, de la paroisse de St.
Sauveur, comté de Terrebonne ; et la pétition du Révérend John Irvine et autres des
-Mille Isles, comté d'Argenteuil.

Par M. Huntington,-la pétition de W. Spencer Scott et autres, de WestäMford;
la pétition deJ. Jamieson et autres, deEly; la pétition de David Hardie et a utres, de
Bly Nod ; la-pétition de Joseph Copping et autres, de Ely; Sud; et la pétition, e John
JMcIntosh et autres, du township de Granby, tous du comté de Shefford.

Par M. Thomson (Welland,)-la pétition du conseil Municipal du village de -Port
.Dalhousie.

Par M. Caron,-la pétition de Thoma:s McGreevy, M. P., et autres.
ParsM. nBâ,-la pétition de Akley -Eibbard et 'autres, directeurs provisoires de

la Cimpagbie Internationale de l'Express.

M. Rynal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le cinquième rapport du dit comité, lequel est lu comme.suit:

Votre -comité a examiné et trQqvé suffisants les avis donnés quant auz pétitions
suivantes,.avoir·:-de la compagnie Nationale d'assmances,-de la compagnie des
terres,. -delplacements et de garantie du Canada, demandant une charte,-de la com-
pagne du-chemin de fer du Nord du Canada; demandant la passation d'un. actepour
ajuster son compte de capital, pour changer la largeur de sa voie, et pour congelider

son -ëmprnut ,et refondre les dispositions de.sa charte, et pour, d'autres fixs,--de la
compýgnie du,,hemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel; demandapt'la. passation
d'un acte l'autòlisant à changer son nom en celui de "la compagnie du chemin de
fer de .Montréal,'Portland et Boston," et l'extension de ses pouvoirs,-de'la compagnie
Métropolitaine d'assurances du Canada, demandant une charte,-de la compagnie
-naaufacturière du Nord-Ouest,-demandant une charte de la compagnie. d'equipe-
nent de chemins de fer, demandant une charte,-et de la compagnie de garantie du
Canada, demandant des amendements à sa charte.

A l'égard de la pétition William P. West et autres, demandant une chai-te sous le
nom de compagnie pour l'établissement d'une-ligne de ste4ners devantfaire, le service

¼Ç"tre les ports de la Iouvelle-Ecosse, des Iles St. Pierre, Äf<quelon et Terreneuve et
-ailleurs, votre comité trouvant qu'aucun avis n'en a été lonné, est.cççendant d'avis
,que les raisons qui lui ont été données justifient la suspension de:a rôgle dans le cas
actuel.

Votre comité-a aussi examiné, la,,pétition de la .compagnie du canal àoaires de
Huron et Ontario; demandant la passation d'un acte pour prolonger laé'Iei fixé pour
l'achèvement du canal, pour l'autoriser -à recevoir des do4.sou-ides octrois-de terres
ou d'argent de tons états, gouvernements, corporations ou' individus, ou en échange
-contre es-actions de la dite compagnie, pour acheter cesz terres et les vendre, pour
ouvr'r des bureaux à New York, Chicago et ailleurs, et pour d'autres fins, et il trouve
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que l'avis n'a été donné que dans !a Gazete.du- Canada; cependant il recommande la
suspension de la règle dans ce cas.

Ordonné, Que M.. Cookburn.ait la permission d'introduire un bill pour refondre lea
dispositions concernant la compagnie du chemin de fer du Nord (lu Canada, et*pour-
voir à laconsolidatioi de l'emprunt de.la compagnie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pourla
première fois, et la seconde fecture en est ordonnée pour demAin.

Ordonné,.Que .M. Jones, (Ilalifax), ait la permission d'introduire un bill.p.our in-
corporer la compagnie Anglo-Française de steamers.

Il pésente,.en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu.pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie de garantie de placements en terres du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel e.st reçu et lu pour la
premiére fois, et la seconde lecture-en est ordonnée pour-demain.

Ordonné, Que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie métropolitaine d'assurances du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill a la Chambre, leqnel est reçu.ot lu.pourla
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour amender de nou-
veau l'acte 14 et 15. Vie., eh. 36,. incorporant la compagnie de garaf.ie -b>:Canada,

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reu et lu pour la
première fois,.et la,seconde; lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Desjardins ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
la comp.agpie nationale d'assurances.

l.prsente, en conséquence, le dit bill à la Chambre lequel est reçu et lu- pour la
prenúère foin, et la seconde. lecture en est ordonnée- pour demain.

Sur motion de I. fasson, secondée par M. Mousseau,
Ordonné, Que messieurs BabP et Langlois soient ajoutés au comité spécial stir le

bill concernant la faillite.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un bill pour amenler de
nouveau l'acte concernant l'adminietration de la justice et pour l'é.tablissement d'un
corps de olice dans les territoires du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M Fournier, secondée par M. Mackenzie,
Résolu, Que jeudi prochain, cette .Chambre se formera. en comité pour examiner

certaines résolutions concerna3t les sajaires à payer au juge-en-chef et aux juges men-
tionnés dansle bill pour établir une cour suprême et .u4e cou. de. 'echiquier ppur la
Puissance du Canada.

Sur mot.jon de M. Fournier, secondée par M. Mackenzie (Lambton),.
Résolu, Que cette Clianibie se* forie immédiaitement en.- cornit& pour examine

certaines résolutions au snjet des salaires ,des juges de la cour de:om'deria:-pron
dë la Nvelle-Ecosse.

La Chanmbre se.forme, en conséquence, en le dit comité.
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EN COMITÉ.

1. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les traitements des juges de la cour
de comté de la province de la Nouvelle-Ecosse seront comme suit, savoir:-

A chacun des sept juges de la cour de comté, un traitement de $2,000; et qu'une
somme n'excédant point $200, pour dépenses réelles de voyage, pourra être allouée à
tout juge de la cour de comté; excepté le juge de comté pour la cité et le comté
d'Halifax, dont le traitement sera de 82,400.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les dits juges (le la cour de comté
seront sujets à l'égard de la pension de retraite ou des annuités basées sur leur trai-
tements ci-dessus mentionnés, ainsi qu'il est pourvu à l'égard des juges de la cour de
comté pour les provinces (l'Ontario, du Nouveau-Brunswick ou de l'Jle du Prince-
Edouard, aux dispositions de l'acte 37 Vic., ch. 4.

Résolutions à rapporter

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport, que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
Sur motion de M. Macdonald (Glengarry), secondée par M. Macken2ie (Lambton,)
Résolu, Que, jeudi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

certaines résolutions ayant pour objet d'amender l'acte 31 Vie., ch. 10, pour régler
le service postal.

Sur motion de M. Fournier, secondée par M. ilackenzie (Lambton),
Résolu, Que jeudi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

certaines résolutions concernant les salaires à payer aux officiers mentionnés dans le
bill concernant les pénitenciers et leur inspection, et pour d'autres fins.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour la
construction et le maintien des lignes de télégraphe électrique sous-marin, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Jetté fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

EN cOMITÉ.

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf cent quinze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de for Intercol nial, (sous com-
missaires), pour l'anuée expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente-neuf mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la prolongation du chemin de fer
Intercolonial dans Halifax pour l'année expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial pour l'aug-
mentation des facilités pour le tratic à St. Jean, pour l'année expirant le 30 juin, 876.

.4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million six cent mille dollars scit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'ainne'
expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée-à Sa
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Majesté pour faire face aux dépenses des canaux (lu St. Lawent pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux millions le dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Welland, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas doux ecent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses des travaux à l'écluse St. Anie, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majestée pour faire face aux dépenses des travaux à faire à Carillon et
à la ehùte à Blowdeau pour l'année expirant le 30juin 1876.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Grenville, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses (les travaux du canal Rideau, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux à l'écluse aux rapides
de la Culbute, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Chambly,:pour. l'année ex-
pirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal St. Pierre pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal de la Baie Verte, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépennes des travaux divers sur les canaux,. pour l'an-
née expirant le 30 juin 1876.

16. Résolu, Qu'une somme -n'excédant pas trois cent soixante-et-quinze mille cent
vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices
publics à Ottawa et être distribuée comme suit: bibliothèque:$80,000; 'liour, $9 ;000
terrains, $90,000; murs de garde, barrières, sentiers, peinturage, etc., $14,Q00 Ate-.
liers,a 85,000: -Extension, bloc ouest, $100,000 ; amélioration de la. ventilation,
édifices du parlement, 87,125; coupe-feu, service. d'eau,. mansArdes et autres travaux
dans l'intérieur des édifices, $70,000, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit,

Mercredi, 3 Mars, 1875.
17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille dollars soit accorr

dée à Sa Majesté pour fatire face aux dépenses pour l'amélioration des rivières et être
distribuée comme suit :-Ritière Est, Pictori, $10,000 ; rivière. St. Jean, Nouveau-
Brunswick, 86,000 ; rivière St. Laurent, enlèvement de chaînes et ancres,' $15,000 ;
rivière Richelieu, amélioration dû chenal entre St. Ours et le chenal Chambly, $10;000;
rivière Fradr, enlôvement du Roc- 82,000 ; amélioration des rMòiires, 810,000:; division
S. O. de Miramichi, amélioration du chenal au-dessus du pont du chemnin de fer,
83,000 ; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée- à Sa
Majesté pour faire face aux dépenisés de larotIte du: lac Supérieur et <le la Rivière
Rouge, pour l'année expirant .le 30juin 1876.

19. Rsolu, Qu'une sommein'excédant pas trois cent soixant iet dix mille dollars
soit*accordéd à Sa Majesté ùpoir faire face aux dépënses des édifices publics' etêtre <is-
tribuée comme suit :--MaIn7atobn, bureau de poste; $2,000:; stätiori des immigrants,-
82,500 ; Toronto, maison de douane, $78,000; entrepôt de vérification, $150,000;
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Ottawa, bureau de poste et terrain, $80,000,; Kigston éoole militaire $50,000q répar
rations des fortifications, $5,000; London, station des immigrants, $2,500; ponr llamé
expirant le 30 juin 1876.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas- deux cent trente-trois:mille-cinq.cent
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des'.édifices, publiea-et'
être distribuée comme suit:-Grosse Ile, station de. quarantaine, $17O00 Lévis¢station
des immigrants, $5,000; hopital de marine, Québec, S5,000; réparation-des fortifications
$12,000 ; Montréal, bureau de poste, $93,000 ; stations des imnmigrants;$150;; euttie-
pôt de vérification, $100,000.; pour l'année expirant le 30juin 1876.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport,quele, comit a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné,, Que le rapport soit reçu à la prochaine séancede la; Ohambhæ, aujour-
d'hui.

M. Scatcherd informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de. demandertque.le
comité> ait la permission de siéger de. nouveau.

BUolu,- Qu'à-laprochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se former- de
nouveau en le dit comité.

F4 I a séitnee4 ayantcontinué jusqu'à.m inuit et quarante-cinq minutes,- mencredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 3. mars 1875.

IoSgreffièr:dla, cououmnneen-chancellerie se présente et dépose gur databIegcont,
formément ài'bvdre, decette Chambre de mardi, 18févrierdernier,(un étindiquan:

le; les vacances qui sont: survenues dans la:repvésentationneu cette«Lhmbre:
depuis-la dernière élection générale, la date .à. laqueUe, la vavanceça eulieu, et q.uanda
cette vacance-a été'notifiée ài. M l'Orateur; 2o0 la-dateedne manda deM.-L'Orateur
enjoignant l'émission d'un. nouveaubref d'élection dans chaque ca; 3o- la.. da& de
l'émission du bref dans chaque cas; 4o. la date de la transmission du dit bref à l'offi-
cier rapporteur-dans:chaque cas; aussiun état semblable relatif aux vacances qui sont
survenues durant les deux derniers parlements. (Documents de la Session, No. 41.)

Les-pétition suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:--
Par-M. Ros.(Prince Edouard),-la-pétition du conseil' municipal du townshipde

South -Majburgfi; la-pétition du, conseil. municipal du township, Athol; la péûtiin-dü
conseil municipaLdutownship de Sophiasburgh; et la.pétition du conseil muiipAl du
township de ffallowell, tous du comté de Prnce Edouard.

Par M. Forbes, la pétition de J. W. Jfack et autres, du village de MiI, comté de
Qgeems, province de laJuvelle-Ecosse

Par M. Currir,-la.. pétition. deHetor JfcLean et autms; et l pétition de
William Frazer et autres, du quartier de Wlington.; et la pétition de'Jdhn crowlen et
autres, du quartier St-., George ; la pétition de. W. M. William;.e autres, då quatier
Victoria.; la. pétitiou.du Révérend 3arc Ami et autres, et la -pétition- dé Yijhbls Link,
et autres, du quartier de By, tous de la cité d'Ottawa, comté'de Cdrleton,
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.Par M.dfor4on,-ia pétMion du conseil ·mutàicipal du township de Lkbavrne,
comté de Hwsa.

Par M. Galbraith,-la pétition de 1Hugh Bowland et autres, du township de
Ramay ·et ue-partie du township de Lanark comté de Lanark.

Par'M._Berier,--.4a pétition d J. Evm&s et autre. de St. Syloestrc;-..ot.la pétition
du-Révérend P. JRabin et antres, de St. -Antoime de • Tidy, .tous deux du .comté (le
Lotbinière.

Par M. Carm#chel,--,la pétition du .Révérend James Bayne, de Pictou et..aatres
enidroits,-comtéde Pirton.

Par M. Rohester,-.a ptition.-de S. .D. Thomson et -auties, du -townsiip de
Uloucester; la pétition de John Bell et autres, du townShi) de Gowcr Vorth, comté de
Carieton.

Par M. Donahue,-la pétition du .Révérend B.. (airs et.,autres,.de.Clarenceville
Centre; danpétition ide Hiram B. Street-etsautres, de St. àmèand Ouest ;..et la pétition
de e d hispebury, tous du»comté de .Missisquoi.

Par M. Jetté,-la pétition de la société de construction permanente de fontréal.
-Par M.:oi-la.-étition- de' Sylvester; Neelan, deýSt. Catharines. et,autres.
ParM. Jones -eeda).-~a pétition d'Edward H. Pool et. autres,. du comté de

Leeds.
Par M-de St. Georges,-la pétition du :Révérend F. Piloate, euré, et autres, de

St. Augu.stin; et la pétition du évérend iL. E. Panet, -curé, et autres, de la.minici-
palité de la Pointe-aux-Trembles, comté de Portneuf.

Par M. Domville,-la pétiti#n de John T. Mmer.& Cie
Par M. Baby,-4a pétition -de James ·Reed et<autres, de DeRamsay, comté de Jo-

liette.
-Par X. tevens,-la pétition du.conseil Inanieipal.du.township dio Raleigh, la

pétition du conseil municipal du township de Roimneg, et la pétition du conseil muni-
cipal du township -do- Chatham, comté de :Kent.

Conforménent-à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues:-
De S. G. Best et autres, (lu district (le MIukoÀka ;dômandant que toute -mesure-

pour lafsion do la.compagnie des chemins de pro>egeimont-nord avec la compagnie
du chemin·de for du Nord soit adoptée.

De F. X Galarneau, cultivateur, de la paroisse de L'Assomption, et Magloire Cléo-
phas Gatarneau, marchand,'de la cité de Montréal ;-demandant la-passation d'un acto
leur permettant déconstruire un pont sur la rivière 'L'Asoimption;au :Portage,.et d'y
percevoir des péages.

De la banque d'épargnes du district de Niagara; demandant la passation d'un
acte l'autorisant à se fusionner avec la banque impériale du Canada.

·De la-banquimpériale du Canada ; demandant la, passation d'un acte l'autorisant
à se:fusionner.avec la banque -d'épargnes du district de Niagara.

De George Simflms et autres, du township do Muskoka, district de Muskoka; de W.
T. i3 yer et autres, de Burleigh, Chandos et Anstruther, comté do Peterborough ; de
William Dumuble et autres, de Jinden, comté d'ffaliburton ; de AndrewWilliamson,jr.,
et qwtres,. du -townshi p de Seneca, comté d'Haldimand ;.de..Thomas B. Couplandet
autres, de Ric-hmond 11ll, conté d'Yor,. Ontario ; et, de T. Cole eteutres,'dé Mariposa,
comté de Vietoria -; de Hugh *McArtur et autres, .d'Osgoode, de James 'ldwcell et
autres, de Napeat,. et de J. C..Patterson. et autres de'Rochesteiville, comèté 4é'Carleton;
de Leon 'd B"rnctte et autres, du township de 'Reach, comté d''Ontaio ;ilu conseil
municipal du village d'Emrbro ; de John Dickson et autres, deWickhm'etds-è-iirons,
comté de Huron ; de Peter MDonald et autres, du township de Huron, et du révérend
John P. Curran et autres,-de Walkertoten,-eonté-de-%Bruce ;.de Philo (Whiteiet autres,
dc Rautde% et--tEtroe places, comtés -d'Hastings-otaNormthnberand ;dulméend A. N.
Portif et aztres*ide la-villede -Sorel ;-de E. IBArker etutreside ý£ergàa comté de

..18 Victoi.
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Wellington ; et du conseil municipal du township de Saugeen; demandant la passation
d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes.

Une résolution étant proposée et secondée, à l'effet que la pétition de messieurs
W. Biginbothan et Cie, et autres, présentée lundi dernier demandant que la profon-
deur de l'eau dans le canal Welland, tel qu'agrandi, soit augmentée de manière que les
navires du plus fort tonnage employés sur les lacs supérieurs puissent y passer libre-
ment en descendant au lac Ontario, soit maintenant reçue,

M. l'Orateun décide que cette pétition ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses
conclusions entraînerait une dépense de deniers publics.

Ordonné, Que M. Schultz ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie manufacturière du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Jetté ait la permission.d'introduire un bill à l'effet de conférer
d'autres pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de -Montréal, Chambly et Sorel et
pour en changer le nom.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel. est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

.M. Donwville propose, secondé par M. Plumb,
Que les règles de cette Chambre, soient suspendues quant à la pétition de John

T. Fraser et Cie, présentée aujourd'hui, soit maintenant reçue et lue.
Et objection étant faite à cette motion, sur le principe qu'il n'en a pas été donné

avis,
M. l'Orateur décide que la dite motion n'est pas dans l'ordre.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre un état de la succession de la Banque du Haut Canada, à la date du 31 juin
1875. (Documents de la Session, No. 42.)

Et, aussi, un état des recettes et paiements par la Puissance du Canada, du 1er
juillet 1874 au 21 février 1875.-(Documents de la session, No. 43.)

Ordonné, Que M. Cartwriqht ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte concernant la dette publique et lo prélèvement d'emprunts autorisés par, le par-
lement.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. 3foss ait la permission d'introduire un bill pour légaliser certains
arrangements conclus entre la compagnie du pont international deslchutes de Niagara
et la compagnie du grand chemin de fer Occidental.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel esi-eçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est crdonnée pour vendredi prchain.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour- répondre
et amender les divers actes concernant les assurances en ce qui a rapport aux affaires
d'incendie et de marine de l'intérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
premièrefois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Delorme, secondée par M. Taschereau,
-Résolu. Qu'il soit présenté une humble adresse à Son. Excellence le Gouverneur-

Géneral, le priant de -vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie des rap-
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ports faits par les différentes compagnies de chemin de fer, copie de leurs règlements
et spécialement des règles et règlements pour l'administration du Grand-Tronc de
chemin de fer du Canada, en vertu desquels les prix de la compagnie pour les passa-
gers et le fret ont été augmentés durant les dernières six semaines.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Norris, secondée par M. Thomson (Welland),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
les estimations et de tout les rapports des ingénieurs en charge du canal Welland, in-
diquant ce qu'il on coûterait pour le creuser dans le roc à la Courbe de Ranecy, dans le
but de le mettre de niveau en cet endroit avec le lac Erie.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. Wilkes propose, secondé par M. Killam, qu'il soit nommé un comité spécial
composé de messieurs Wilkes, Cartwright, Uolton, Thibaudeau, Killam, McGregor, Cam-
eron, (Cardwell), Masson et De Veber, chargé de faire rapport sur la question de la cir-
culation des billets de la'Puissance généralement et sur celle de savoir si la continua-
tion en circulation de ces billets est une chose désirable et dans l'intérêt du public,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Et des débats s'ensuiç ant,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Sept heures et demie -P.M

Conformément à la 19me règle de cette Chambre les ordres concernant les bills
privés sont appelés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender les divers actes
incorporant ou concernant la Compagnie du Richelieu et pour on changer le nom,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte incorporant
la, Compagnie Canadienne de Navigation, étant lu,

Lie bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyý au comité permanent
des banques et du commerce.

La Chambre reprend les débats sur la motion proposée mercredi, le 17 février
dernier, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence, demandant la cor-
respondance entre le gouvernement du Canada et celui de Ja Grande-Bretagne au
sujet de l'indemnité en argent qui doit être payée par les Etats- Unis au Canada en
vertu du Traité de Washington pour la permission de faire la pêche dans les eaux
canadiennes; aussi, la correspondance sur le même sujet, entre le gouvernement de la
Grande-Bretagne et celui des Etats-Unis, communiquée à Son Excellence p >ur l'infor,
mation du gouvernement canadien;

Et la question étant de nouveau mise aux voix, la dite -motion est retirée avec la
permission de la Chambre.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender les actes généraux
de chemins de fer, étant lu,

Le bill est, en conséquence, i la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
fesche-mins de fer, canaux et lignes télégraphiques.
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L'ordre du jour, pour la seconde lecture (lu bill pour amender l'acte relatif aux
marques de commerce et aux desseins de lbrique, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et dul commerce.

Sur n 'le Cartwright, secondée par M. H1ackenzie (Lonbton):
Réso/. • endredi procbain, cette Clalbre se formera en comité pour exami-

ner les résoid:.1oinq suivantes :
1. Résoil, Qu'il est expédient d'amender l'acte pour l'émission des billets de la

Puissance en décrétant que le receveur-général gardera on espèces l'excédant de la
somme de $12,000,000.

2. Résolu, Que le receveur-général gardera en espèces 50 pour cent du montant
de la différence entre $9,000,000 et $12,000,000.

La chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

EN COMITÉ.

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-sept mille huit cent dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics dans le
Nouveau-Brunswick, et être distribuée comme suit: St. Jean, bureau de poste, 865,000;
maison de douane $2,000; le Miramichi ou du milieu, station de quarantaine, $800,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-et-un mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire f ace aux dépenses des édifices publics à la Nouvelle-Ecosse et
être distribuée comme suit: Pictou, maison de douane, $16,000; Halifax, station de
quarantaine $3,000; Sydney, do, $3,000; Yarnouth, do, $8,000; Sydney, hôpital de la
marine, $11,000; Yarnouth, do, $5,000, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine à Souris,11e du Prince-
Edouard, pour l'année expirant le 30juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics à lMauitoba et être
distribuée comme suit: maison de douane, bureau de poste, etc., $50,000; station des
immigrants, $2,000, pour l'année expirant le 30 juin 1872.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses les édifices publics à la Colombie Britannique,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

6. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-et-quatre mille dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers et être
distribuée comme suit : pénitencier général pour les provinces maritimes, $100,000 f
St. Vincent de Paul, $25,000; pénitencier de Manitoba, $119,000; pénitencier de la
Colombie Britannique, $100,000 ; pénitenciers en général, augmentations et répara-
tions $20,000; pour l'année expirant le 30 juiu 1876.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent trente mille cinq cents dollars
soit accordé à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des loyers et réparations des
édifices publics, etc., et être distribuée comme suit: loyers, réparations, meubles et
cfhauffage, etc., $170,000 ; chauffage des édifices publics, $40,000; enlèvement de la
neige, édifices publics, Ottawa, $3,500 ; gaz, édifices, Ottawa, $12,000 ; allocations pour
combustible et éclairage, Rideau Hall, $5,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent q uatre-vingt-huit mille cinq
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et
brises-lames, Ontario, et être distribuée comme suit: Havre de Kingston, Lac Ontario,
$6,000; havre de Cobourg, Ontario, $35,000; havre de Port Hope, Ontario, $18,000;
havre de Port Stanley, Lac Erié, $7,000 ; havre de Bayfield, Lac Huron, $34,000;
havre de Kincardine, Lac Huron, $12,000; havre de Owen Sound, Lac Huron, $5,500.
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havre de Port Darlington, Lac Ontario, 85,000 ; havre de Port Burwell, Lac Ontario,
810,000; havre de l'te Chantry, Lac Huron, $106,000; havre de Goderich, 6150,000;
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, Québec, et être dis-
tribuée comme suit : Riviôre Saguenay, jetées, $2,000 ; Rivière du Loup, (en haut),
83,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

10. Résolui, Qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres'et brise-lames au
Nouveau-Brunswick, et être distribuée (ominie suit: havre (le Dipper, $30,000; Poînte
du Chêne, 812,000; Richibouctou, Shippe.qan, $11,000 ; havre (le St. Jean, $120,000;
pour l'année expirant le 30 juin 187.

11. Bésolu, Qu'une somme n'excédant pas vent cinquante-et-un mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire fhce aux dépenses des havres et brise-
lames dans la Rouvelle-Ecoss. et être distribuée comimc suit: anse Ifeteghan, 85,000:
Liverpool, $10,500; Baie Jordan, $2û,000; Pointe du Chéne, $15,000; débarcadère de
Pictou, 825,000; Anse à la Truite, 84,000; Baie au.» Vaches, C. B., 850,000 ; Ingonish
Sud, C. B., $10,000; havre (le fabou, C. B., $10,000; pour l'année expirant le 30
juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent cinquante dollars
soit accordéeà Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames
dans l'Ile du Prince-Edouard, et être distribuée comme suit: New London, $1,000;
Tignish, 87,250 ; pour l'année expirant le 30juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la subvention à la Compagnie (le Télégraphe, dite Western
Union, Coloibie Britannique pour l'année expirant le 30 ,juin 1876.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordeé
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades et être distribuée
comme suit: district de la rivière Trent, 81,200; district de la riviòre Ottawva, 85,000;
rivières des Prairies, 84,000; district <le la rivière St. Maurice, $22,000', pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, Q'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des dragueurs pour l'année expirant le
30 juin 1876.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent. dix mille cinqs cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du draguago, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses (les divers travaux pour lesquels ils n'est pas
autrement pourvu pour l'année expirant le 30 juin 1876.

18. R¾olu, Qu'ude somme n'excédant pas quarante-cinq mille dars soit accor-
déc à Sa Raje.sté pour faire face aux dépensesd et d'inration pour
l'année expirant le 30 juin 1876. ei p

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majes-
té pour faire face aux dépenses d'arbitrage et décisions arbitrales pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-deux mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des annuités aux sauvages et être dis-
tribuée comme suite :-annuités payables en vertu du traité No. 3, $15,250 ; annuités
payables en vertu du traité No. 4, $24,500 ; instruments aratoires fournis en vertu
du traité No. 3, $10,000 ; instruments aratoires fournis en vertu du traité No. 4, 810,-
000 ; munitions et fleelle fournis en vertu du traité No. 3, $1,500 ; munitions etficelle
fournis en vertu du traité No. 4, $750, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

21. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux sauvages as-
semblés pour-recevoir les annuités ci-dessus, pour l'année expirant le 30 juin 1876. .

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à S4
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Majesté pour faire face aux dépenses probables se rattachant aux traités ci-dessus,
pour l'nnnée expirant le 30 juin 1876.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses du conseil pour les
territoires du Nord-Ouest et dépenses diverses dans le Nord-Ohest auxquelles il n'est
pas autrement pourvu, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million trois cent cinquante-huit
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Intercolonial et
autres chemins de fer duî gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le faunteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, demain, cette Chambre se forme (le nouveau en le dit comité.

M. Mackenzie (Lambton), l'un (les membres du conseil privé de la Reine met de-
vant la Chambre les articles d'un arrangement conclu entre Asa Belenap Foster et Sa
Majesté la Reine Victoria représenté par le ministre des Travaux Publics du Canada,
pour la construction et le fonctionnement de l'embranchement le la Baie Georgienne
du chemin de fer Canadien du Pacifique, en date du 27 février 18'5, accompagné d'un
rapport y relatif d'un comité de l'hon. conseil privé, approuivé par Son Excellence le
gouverneur-général en conseil, le 4 novembre 1874.-(Documents de la session, No. 44.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 4 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Smith (Peel),-la pétition du conseil municipal du township de Brompton.
Par M. Wilkes, la pétition du conseil exécutif de la chambre de commerce de la

Puissance.
Par M. McGregor,-la pétition de T. L. Mfirdoch, et autres, la pétition de la

chambre de comamerce (le la ville (le Windsor, et la pétition du conseil municipal de la
ville de Windsor.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De R. E. Perry, préfet du comté de Victoria, et autres, et d'Angus Black et autres

du district de ltskoka, demandant que toute mesure présentée au Parlement ayant
pour objet la fusion de la compagnie des chemins de fer de prolongement Nord avec
la compagnie du chemin de fer du Nord, soit bien accueillie.

De De Danon Rivers Averill, de New Centreville, comté d'Oswego, Etat de New
York, E. U.; demandant la passation d'un acte autorisant l'émission de lettres a-
teptes en sa faveur pour une invention consistant en certaines améliorations dans les
peintures.

De Thnomas McGreery, M. P., et autres; demandant la passation d'un acte les in-
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corporant comme compagnie pour la constructioa d'un chemin de fer conduisant du
lac Nipis8ing à Québec via Portneuf, sous le nom de chemin de fer direct de Qhec Au
lac Huron.

D'Ashley Hibbard et autres, directeurs provisoires de la compagnie internationale
d'Exprès; demandant certains amendements à leur acte d'incorporation.

De Joseph Bélanger et autres, de St. Roch, comté de Québec ; de C. J. Coulthard et
autres, du township d'Ekfrid, comté de Mliddlesecx; de Joseph (arr et autres, du town-
ship d'Elgin, de William Wilson et autres, du township de Godmanclester, et de James
Johnston et autres, des townships de Godmanchester et Elgin, comté de Huntingden;
de Irvine et autres, de la paroisse de St. Sauveur, comté de Terrebonne ; du révérend
John Irvine et autres, de Mille Iles, comté d'Argenteuil; de W. Spencer Scott et utres,
de Shefford Ouest, de J. Janieson et autres d'Ely, de David Hardie et autres,,d'BEy
nord, de Joseph Copping et autres, d'Ely sud, et;de John Mclntosh etautres, du tqwnship
de Granby, comté de Shefford; et du conseil municipal du village de Port Da ousie,
demandant la passation d'une loi pour défendre lafabrication et la vente des liqueurs
enivrantes.

M. Vail, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse Aune
adresse à Son Excellence datée 18 février 1875, demandant un état de toutes les de-
mandes d'octrois de terres dans Manitoba qui ont été fites par des personnes qui ont
servi dans la milice ou dans..les forces militaires de cette province, et qui sont deve-
nues invalides ou qui ont été déchargéeî avatnt la fin du temps pour lequel elles
s'étaient enrôléos.-Documents4e la session, No. 46.

Ordonn4, Que M. Snith (Westmorelanid), ait la permission d'introduire un bill
pour amender l'acte d'immigration de 1872.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Blain ait la.permission d'introduire un bilil pour incorporer la
oqmpagnie d4'quipement de chemins de fer de la Puissance.

,J1 présente,. en. conséquence, le dit bill à la Chambre, lequetesltreçu et lu pour la
prçmière.fqis, et la seconde lecture en est ordonnée pour deffain.

Spr motion de M. Geoffrion, secondée par M. Burpee (St. Jea)
Ré.solu, Que mardi prochain cette Chambre se formera en comité pour examnir:e

certaines résolutions ayant poqir objet d'amender l'acte chap. 46 des statuts refondus
de la ci-devant province du Canada, intitulé : "Acte concernant l'inspection et le Mesu-
rage du boisde enstruction."

Sur motion de M. Snith ( Westmoreland), secondée par M. Burpee (St. Jean),
Rêsolu, Que, demain, cette Chambre se formera en comité pour examiner certai-

nes résolutions à l'effet d'amender l'acte 37 Vie., ch. 34, pourvoyant à la nomination
de maîtres de havre à certains ports.

Charles .Auguste Maximilien Globensky, écuier, ayant présenté un double de 'in-
denture de son éleetion pour le district électoral des Deux-Montagnes, et ayant prêté
serment conformément à la loi, et souscrit devant le commissaire, le rôle qui le con-
tient, prend son siége en Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondée par M. Fournier,
Résolu, Qu'en permettant à Charles Auguste Maximilien Globensky, écuier, élu

pour représenter le district électoral des Deux-Montagues, de prendre son siége sur la
production seulement d'un double de l'indenture, et sans le rapport ni le certificat du
greffier de la couronne en chancellerie, cette Chambre r'ecom'mande une stricte alli-
sion à la coniume d'exiger la production du certificat ordinaire.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se f6rme en comité pour- examiner cer-
taines résolutions à l'effet d'amender l'acte 31 Vie., ch. 10, pour régler le service
postal.

(En Comité.)

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte 41 Vic., ch. 10, pour la réglemen-
tation du service postal.

2. Résolu, Qu'il est expédient do faire le amendements suivants aux diverses
clauses du dit acte concernant les taux (le port et leur paiement, savoir : 1. La 19e
clause sera amendée de nianiôre à se lire comme suit:-

19. Toutes lettres expédiées par la poste à une distance quelconque on Canada,
excepté dans les cas sur lesquels le préoent acte statue d'une autre maniòre, seront
assujéties à une taxe uniforme (le trois centins pour le poids d'un demi-once, toute
fraction de eette quotité devant étre taxée comme demi-once ; et cette taxe de trois
centins sera payée à l'avance au moyen d'un timbre ou de timbres-poste lors du dépôt de la
lettre à la poste, sans quoi cette lettre ne sera pas transmise par la poste, excepté que les
lettres adressés à une place quelconque du Canada, sur lesquelles une taxe complète de trois
centins aura été payée ainsi à l'avance, seront expédiées au lieu de leur destination, mais
seront assujéties au paiement d'une somme double pour la partie (le la taxe qui n'aura pas
été payée à l'avance, laquelle somme sera perçue lors de leur délivrance.

2. La 20e clause sera amendée de mianiôre à se lire comme suit
20. Pour les lettres qi ne s'expédient point par la malle, mais sont distribuables

dans l'arrondissement du bureau de poste où elles sont nées (local or drop letters) la
taxe sera d'un centin par demi-once (le pesanteur, et devra toujours être payée d'avance
au moyen de timbres-postes collés sur les lettres.

La résolution 3 étant proposée comme suit -
3. Résolu, Que les 22e, 23e, 24e et 25e clauses seront abrogées, et seront rembla-

cées par les suivantes :-
" 22. La taxe des journaux et publications périodiques imprimés et publiés on

Canada, et paraissant au moins une fois par mois, à un bureau connu de publication
ou à une agence de journaux, et adressés et mis à la poste par ce bureau ou cette
agence à des souscripteurs réguliers ou à des agents de journaux, sera de deux centins
par livre ou toute fraction d'une livre, laquelle sera payable à l'avance, au moyen de
timbres-poste ou de toute autre manière que le Maître-Général des Postés pourra de
temps à autre prescrire ; et ces journaux et publications périodiques seront mis en
paquets et déposés à la poste, et la taxe en sera payée à l'avance par l'expéditeur, con-
formément aux réglements que le Maître-Général des Postes pourra de temps à autre
établir."

"23. Les journaux et publications périodiques pesant moins d'une once chaque,
pourront être expédiés séparé rent sur paiement d'une taxe d'un demi-centin chaque,
qui devra dans tous les cas être acquittée au moyen de timbres-poste y appliqués."

M. Young propose pour amendement que les mots suivants soient substitués à la
première clause mentionnée dans la 3e résolution, savoir :-

Les journaux et publications périodiques imprimés et publiés pas plus souvent
qu'une fois par mois par un bureau de publication ou une agence de nouvelles connu,
et Mis à la poste et adressés par tel bureau ou agence à des abonnés réguliers ou à des
agents de nouvelles, seront transportés par la malle francs de port; et cesjournaux et
publications périodiques seront enpaquetés et livré- au bureau (le poste, conofrmé-
ment à des réglemeuts que le Maître-Général des Postes pourra prescrire au besoin."
Rejeté sur division.

La dite 3e résolution est alors adoptée.
4. Résolu, Que la 56me clause sera amendée de manière à se lire comme suit:
"26. Sur tous les journaux et publications périodiques expédiés par la poste en

Canada, sauf dans les cas cas ci-dessus expressément pourvus, et sur les livres, bro-
chures, publications de circonstance, circulaires imprimées, prix courants, prospectus,
manuscrits d'ouvrages et de journaux, épreuve d'imprimerie, corrigées ou non, cartes,
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étampes, dessins, gravures, lithographies, photographies non exécutées sur verre, et
non mises dans des boîtes où il y a du verre, feuilles de musique imprimées ou écrites,
document totalement ou partiellement imprimés ou écrits, tels que titres, actes, police
d assurance, rapports do milice ou d'école, ou autres documents de même nature, pa-
quets de gr-tines, boutures, racines bulbeuses, scions ou greffes, patrons ou échantillons
de marchandises,-la taxe sera fun ccntin par quatre once, ou par fraction de quatre
onces;

" Pourvu qu'il ne soit point envoyé ou mis dans ces journaux ou autres paquets
ou choses mentionnés dans la présente section ou la section immédiatement précé-
dente, aucune lettre ou autre corrospondance destinée à tenir lieu de lettre, et.gu'ils
soient envoyés dans des enveloppos ouvertes par les bouts ou les côtés, ou empaquo-
tés de telle autre maniòre qu'ils puissent être examinés par les employés de la poste
pour s'assurer que cette prescription est observée ; et la taxe susdite devra être payée
à l'avance au moyen de timbres-poste ou de bandes ou chemises timbrées, dans tous
les cas où les articles ci-dessus mentionnés seront déposés à la poste en Canada."

5. Résolu, Que la 29me clause sera amendée en y ajoutant à la fin le paragraphe
suivant: " Et lorsque quelque lettre ou autre objet transmissible par la poste sera
déposé à la poste en Canada sans être payé à l'avance, ou en étant insuffisamment
payé, dans tous les cas où le paiement à l'avance est rendu obligatoire par le présent
acte, le Maîtré-Général dos Postes pourra le retenir et le renvoyer, lorsque la chose
sera possible, à l'expéd iteur."

6. Résolu, Que la 40me clause sera amendée en substituant les mots " trois centins"
aux mots " cinq centins " comme droit de port additionnel exigible sur les lettres
mortes pour faire face aux frais de réexpédition.

7. Résolu, Que la 44me clause sera amendée en on rotranchant'la disposition qui
veut que le transport des malles des jEtats-Unis sur quelque partie que ce soit du ter-
ritoire du Canada soit aux frais des Etats-Unis.

8. Résolu, Qu'il est expédient que les dits amendements et tels autres amende-
ments proposés au bill (No. 11) maintenant devant cette Chambre, qui pourront être
adoptés, soient incorporés au dit acte 31 Vie., cl. 10, de manière à être refondus avec
la loi statutaire qui rògle le service postal.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Maclennan fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte y mentionné

concernant les banques et le commerce de banques, etant lu,
Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséqnence en le dit comité, et,·apròs y avoir siégé

quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brouse fait rapport que le
comité a fhit quelques progrôs et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 36 Vie., ch.

48, concernant l'inspection dugaz, étant lu,
Le biH est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résol, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur'reprend le fauteuil, et M. Pelletier fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois deníain.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité 'Sur le bill pour. amen-
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der les actes concernant les élections contestés, et après y avoir siégé quelques tem;ps,
M. l'orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le comité a examine la
bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient pris en considération demain.
Ordonné, Que le bill tel qu'amendé soit réimprimé.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre la considération ulté-
rieure de la 40iôme résolution et des résolutions subséquentes rapportées du comité
des subsides et ajournées jeudi le 25 février dernier, lesquelles sont lues comme suit :

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Québec et
les Provinces Maritinos, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aix dépenses pour communicatiôn à la vapeur avec le lac
Supérieur, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Halifax
et St. Jean, via Yarnouth, pour l'annee finissant le 30 juin 1876.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cent dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pir faire face aux depenses pour communication à'la vapeur
sur les lacs Buron et 'upérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit acordée à Sa
Majesté pour faire face aux déponsespour communication à la vapeur de St. JeaÉ, N-
Brunswick, aux ports du bassin do Alinas, pour l'année expirant le 30 jwn 1876.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour service à la vapeur entre San
Francisco et Victoria, Colombie Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

46. Résolu, Qu'une somie n'excédant pas huit mille q uarante-sept dòars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Maison de la Trinité, Québec,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent dollars sÔit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépense pour pourvoir à l'examen des spatrons -et
seconds sur les vapeurs fédéraux, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat des bateaux de sauvetage, d'appareils
de sauvetage et les récompenses de ceux qui sauvent la vie pour l'annee expirant le
30 juin 1876.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq-cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir aux enquêtes sur les
naufrages et les accidents et pour réunir des informations relatives aux navires, poiur
l'année expirant le 30 juin 1876.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification
des navires en Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec le remorquage et être distri-
buée comme suit :-pour pourvoir au salaire du secrétaire des commissaires du pilo-
tage pour le port de St. Jean, N-B., $800; pour pourvoir au salaire du secrétaire des
commissaires du pilotage pour le port d'Halifax N. B., $800 ; pour l'année expirant le
30 juin 1876.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses pour le service de paquebot entre Re du Prince
Edouard et les petits ports de la côte et les provinces voisines, pour l'année expirant le
30 juin 1876.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de
.Môbitréâl, pour l'anne expirant le 30 juin 1876.
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-54. Résolu, Qu'une sommo n'excédant pas vingt-huit mille deux cents dollars soit
accord& àStiMajesté-pour faire face aux dépenses de la police do rade à -Québec p)ur
l'année expirant le 30 juin 1876.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille vingt-quatre
dollars et cinquante contins soit accordée à Sa'Majesté pour faire face aux salaires et
allocations des gardiens de phares, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux eentsoixante-etadix n-illo six cent
quarante-trois dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entre-
tion et éparationdes phares, pour l'année expirant le 30 juin-1876..

• 57.VRésolu, QR'ue somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit akccordéo
à Sa Majesté poué faire face aux. dépenses de construction de nouvéaux phares por-
l'annéeexpirant-le 30 juin 1876.

88. -.Rsolu, Qu'le.somme n'excédant pas quarante-cinq mille quatre. cent dollars
soit accodée à Sa Majesté pour faire :face aux traitements et déborsés des-officiers
des péeberies et gardes-pêche et d'étre distribués comme suit: Ontatrio,- 9,000; QWbec.
$10,00; Nouvelle-Eosse, y compris>l'inspecteur et commis, 313,200; Nouveauaruns-
wich, y. cQmpris l'inspectenr et commis, $10,200; Ile du Prince-Edoiuard et Maitoba,
$2,000; ·Colombie Britmnique, #1,00; pour l'année expirant-le·20 juin1876.

49. Résolu, Qu'une.somme n'ex'cédant pas dix mille .dol19rsàa siaatccrdée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations'du navireéemployè à
la·pnoteotion 'es pêcheries, pour l'année expirant le -30 juin 1876.

60.· 'Résolu,.Qu'me somme n'excédant ps vingt mille dollars soit accorde àa
Majesté ppar fIaire.face ax dépenses. des étabtisse'ments de piscioultuýre, de passes mi-
gratoires et bancs d'huîtres, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

61. Béolt4, Qu'une somme n'excédant, ps deux·niie qnatro cents dollars soit ac-
cordée à Sa- Majesté pour faire face aux dépenses· de l'observatoire à. Québec; pour
l'année expir-nt le 30 juin .1876.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit ac.
cordée·à.Sa' aàjesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à ·Toronto,' pour
l'année expirant le 30 juin '1876.

1 63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majegté:pour faire face aux dépenses de l'observatoire a Kingston, pour l'année expi.
ramt le 30 juin -1876.

- 64. Résolu, Qu'une .somme n'excédant pas oinq cents dollars soit aceordée à Sa
Maje8té pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Montréal, pour' l'uinnée expi.
rant le;30 juin 1876.

65..Résolu,. Qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit accor-
déoà àSa Majesté poun- faire face aux dépenses de l'observatoire du - Noureau-Brun.-
wick,.pôur l'année expirant le 30 juin 1876.

.66. RésoluQu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à l'octroi por.. les observatoi·res météorologiques, e com·-
pris les instruments et le coût des dépéches signalant l'approche des tempêtes, .potr
l'année expirant le 30 Àuin 1876.

67. Résolu, Qu'une somme i'exc-édant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face -au erédit :dditionnel pou- explorations géologiques, pbur
l'année expirant lei 30ijuin 1876'.; 1· J

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollar ?,oit w-cordée à
Sa Majesté pour 'faire face sux épenses d l'Hôpital de la- Marine et to.s Eigrès à
Québec, ýbrané~.expirant le 30 juin 1876.

69. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollai-.&it atéor-
déo à Sa Majesté potu- iire:face aux:dépenses en rapport avec les hôpitaux de la
Marine et être distribuée comme suit: Hôpital-Général de.Montréal, $4,500-; autres
ports de Qubec,8 '200 ; pour l'année expirant le 30·juin 1876.

70. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour flhire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Marine et êtrediptri-
buée comme suit i hôpital. Ste. Catherine, Ontario, $500; hôpital do Kingsto' $0,
pour l'année expirant Io 30 juin 1876.

21.
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71. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Marine
et être distribuée comme suit : hôpital général d'Halifax, $4,000; autres parts de la
J\Touvelle-Ecosse, $14,000 ; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses cn rapport avec les hôpitaux de la Marine, et
être distribuée comme suit: hôpital de St. Jean, $5,000 ; autres ports du ]Nouveau-Bruns-
?,ick, $8000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

-73. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Marine,
ports de la Colombie Britannique, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

74. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les hôpitaux de la Marine,
ports de l'lle du Prince Edouard, $1,500, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

75. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les marins nau-
fragés et infirme et être distribuée comme suit: province de Québec, $1,000; province
de la Nouvelle-Ecosse, $3,500; province du Nouveau-Brunswick, $2,000; province de la
Colombie Britannique, $500; province de l'Ile du Prince Edouard, $500; pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

76. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour rembourser le bureau du commerce de Londres, des frais qu'il a encourus
pour des naufragés et marins du Canada dans la dédresse, pour l'année expirant le
30 juin 1876.

77. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec l'inspection des
bateaux à vapeur et être distribuée comme suit: salaire du président, $1,800;
salaire du vice-président, $1,400 ; salaire (le l'inspecteur pour la division de
Toronto, $1,200 ; salaire de l'inspecteur pour la division des Trois-Rivière,
81,000 ; salaire de l'inspecteur pour la division de Québec, $1,000 ; salaire
de l'inspecteur pour la division dOntario Est, $1,000; salaire de l'inspecteur pour la
division de Montréal, $1,200; frais de route lu président et dépenses se rattachant
au bureau de l'inspection $1,100; cormis du bureau de l'Inspection, $300; frais de
route et dépenses imprévues de l'inspecteur du Nouveau-Brunswick et de la Wouvelle-
Ecosse, et dépenses contingentes du bureau, $865; frais. de route (le l' inspecteur pour
la division de Toronto, et dépenses contingentes du bureau, $600,; frais de route de
l'inspecteur, Trois-Rivières, $200; frais de route de l'inspecteur, Québec, $250; frais de
route de l'inspecteur, Ontario Est, $330 ; frais de route de l'inspecteur, Montréal, $405 ;
pour pourvoir aux dépenses de l'inspecteur des bateauxàvapeur, de l'Ble du Prince
Edouard, $500; pour l'achat d'instruments et manomètres, etc., etc., $550; pour frais
de route de l'inspecteur, Colombie Britanniq, $500; pour l'année finissant le
30 juin 1876.

La 40me résolution et les suivantes jusqu'à la 56me inclusivement, sont
adoptées.

La considération de la 57me résolution est ajournée de nouveau.
La 58me résolution et ·les suivantes jusqu'à la 60me inclusivement, sont

adoptées.
Et la Chambre ayant continuer de siéger en comité jusqu'à minuit,

Vendredi, 5 Mfars 1875.
La 61me résolution et les résolutions subséquentes sont adoptées.
M. Scatcherd, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-

quelles sont lues comme suit :-
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cents dollars soit

accordée à Sa Mrjesté pour faire face aux dépenses de l'allocation annuelle aux
sauvages, Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'achat de couvertures do laine pour les sau-
vages âgés et infirmes, Ontario et Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

3. Bisolu, Qu'une somme [n'excédant pas quatro mille cinq cent dollars soit
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accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'allocation annuelle aux saU.
vages, Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq centm dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses <le l'allocation annuelle aux sau-
vages, Nouveau-Brunswick, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-et-un mille deux cent soixante-eb
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses concernant les
indiens, pour être distribuée comme suit: annuités payées en vertu du traité No. 1,
816,850; annuités payées en vertu du traité No. 2, $4,405; instruments aratoires et
bétail à fournir aux sauvages en vertu des traités Nus. 1 et 2, 810,000; pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses probables se rattachant aux traités du Nord-
Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses du bureau des
Sauvages pour l'année expirant le 30 juin 1876.

8. Résolu, Qu'unc somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses probables concernant les sauvages dans la
Colombie Britannique, ponr l'année finissant le 30 juin 1876.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses prqbables concernant les sauvages de l'Ile du
Prince Edouard, pou "année expirant le 30 juin 1876.

10. Résolu, qu'une sonime n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses concernant les sauvages, pour l'année
finissant le 30 juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour subvenir au tracé de la frontière entre la
Colombie et les Etats-Unis, pour l'annee expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire fhce aux dépenses de la Gazette du Canada, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses encourues pour le canon du midi à Ottawa, pour
l'année expirant. le 30 juin 1876.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues devant être faites en vertu d'un
ordre en conseil et un compte en détay sera mis devant le parlement dans les premiers
15 jours de la prochaine session, pour 'année expirant le 30 juin, 1876.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation au lieu d'une remise de droits
sur articles importés pour» l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

Et les dites résolutions sont adoptées.

M. &eatcherd, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt et un mille cinq cent vingt
dollars et vingt-cinq contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
contingentes des douanes aux différents ports et être distribrées comme suit: Dans la
province d'Ontario, $223,476; dans la province de Québec, $209,231; dans la province
du Youveau-Brunswick, 892,986; dans la province de la Youpelle-Ecosse, $104,51 3 .2 5 ;
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dtns la province de Ianitoba et le territoire du Nord-Ouest, $11,450; dans la province
de la Colombie-Britannique, $21,364; dans la province de l'lie du Prince-Edouard, $22,-
5ßQQ; salaires et frais de route des inspecteurs de ports, $11,000; dépenses contingen-
toesdu bureau principal, comprenant les impressions, la papéterie, les annonces,.les
télégrammes, etc., pour les différents ports d'entrée, $15,000 ; pour faire face aux nou-
glJes nominations et vromotions, $10,000, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-sept mille cinq. cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour fidre face aux dépenses du bureau de l'accise
et être distribuée comme sniit: Salaires des officiers et inspecteurs de l'accise, $172,-
800; frais de route, loyer, combustible, papéterie, etc., $45,000; service des douanes,
$4,000 ; paiement de salaires additionnels à la classe spéciale d'employés d'accise,
$4,000 ; pour pourvoir aux additions au service extérieur $10.000;, allocation aux
percepteurs de douane sur droits perçus par eux, $1,700; pour l'année finissant le
30 juin 1876.

3. R4olu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de linspe.ction des bois et être
distribuée comme suit: bureau de Québec-inspecteur $2,000; député surintendant et
teneur 4e livre, $1,600; caissier, $1,200; 2 commis de la spécification, $1,900; mes-
sager, $400; 9 commis de spécification, (8 mois), 4 à $600; 1, à $500; 2, à $700;
2 à $1,000; paie des inspecteurs-mesureurs de bois, $57,000; dépenges contingentes,
$5,O00; bureau de -Montréal et Sorel, deux députés suriatendants $800; 1 teneur de
livre, commis de la spécification, $1,000; paie des inspecteurs-mesureurs de bois,
$4,000; dépenses contingentes $300; pour l'année expirant le 39 juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la dépense pour l'achat de poids et mesures commandés
en Angleterre, mais non encore livrés, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection des poids et mesures, les salaires des
inspecteurs des poids et mesures seront remboursés à l'Etat par les honoraires perçus,
pour l'année finissant le 30 juin 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit aceordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses ponr l'achat et distribution de fleur, farine, etc.,
et autres dépenses nécessitées par la loi pour l'inspection des principaux articles de
provenance canadienne, pour l'année expirapt le 30 juin 18-76.

7. ésoiu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jegté pour subvenir aux dépenses à faire en rapport avec l'adultération des sabstances
alipientaires en vertu de l'acte 30 Vic., ch. 8 (lesquelles seront remboursées à l'Etat
par les honoraires perçus), pour l'année finissant le 30 juin 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent soixante et dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contin-
gentes des officiers des canaux pour l'année filni ant le 30 juin 1876.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas x-sept mille trois cent soixante-et-
qµinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de perception
des droits de glissoires et d'estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

M0. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-deux mille
deux cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour répa-
rations des glissoires et estacades pour l'année expirant le 3Q juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial,
Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars goit accQrdée
à SaMajesté pou- faire face aux dépenses du chemin de fer de l'fle du Prince-Edouard,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille dollars soit accordée
à Sa iajesté pour faire face aux dépenses de la ligne de télégraphe de la Colombie
Brýtaninque. pour l'aunée expirant le 30 juin 1876.

14. Résolg, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dplars soit acordée àSa
MajóIdFé pòûr faire faée aux d?épenses de l'ageht de la Colombie Britannique et à ses
dépenses contingentes pour l'année expirant le 30 juin 1876,
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15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million six cent quatre-vingt-neuf
mille cinq cents dollars soit accordée à Sa Majcetò pour faire face aux dépenses des
Postes et être distribuées comme suit:-p-ur OnOaro et Québec 8l,198,000; Nouveau-
Bï-unswick, 8146,000; Nouvelle-Ecosse, 8187,500 ; MJmitoba, 826,00 ; Colombie-Britan-
nique, 880,000 ; Ile du Prinee-Edouard, $52.000, puur l'année expirant le 30 juin 1876.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux ces , trente mille dollars soit ae-
cordée à Sa Majesté pour laire face aux dépenses d'arpentage au Nord-Ouest, (y com-
pris le personnel), pour l'année finissant le 30 juin 1876.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Mesté poajur faire face à l'estimation de la somme à voter pour les petits revenus,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

Et les dites résoLutions sont adoptées après denxième lecture.

Et la séance ayant continuée jusqu'à une heure, vendredi matin, la Chambre s'a-
journe alors.

Vendredi 5 Mars 1875,

M. l'Orateur informe la Chamulre, que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en chancellerie, le certificat suivant.

BUREAU DU GREFFILU DE LA COIgONNE EN CHANCELLERIE, DU Q4N4DA.
Ottawa, 5 Mas, 1875.

Le présnt fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du premier jour du
mois de février dernier, émis par Son Excellence le Genverneur-GénéraL, et adressé
au shérif du district do Terrebontne, comme officier rapporteur pour le distriet electoral
des Deux-Montagnes, dans la province de Québec, pour l'életion d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Caada,
durant le présent partement, aux lieux et place de Wilfred Prévost, écuier, dont
l'élection a eté déclarée non avenue, Clarles Augutste Maximilen Globensky, gentil-
homme, de St. Eustache,a été rapporté comme duement élu tel qu'il appert par le
rapport du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier (le la Couronne en Chancellerie, du Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre (les Communes du Canada.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table :
Par %. T/iomson (Jaldimand),-la pétition du conseil municipal du township de

Hfaldinmand.
Par M. Cockburn,-la pétition de J. B. Besley et autres; et la pétition de Stephen

Prebbel et nutres, du district de Muskoka.
Par M. Hall,-la pétition du conseil municipal du township de .Dummer; et la

pétition de ffenry Shaw et, autres (lu village de Wnden, comté de Haliburton.
Par M. Archiba4l,-la pétition du Révérend W. T. Early et autres, du township

de iac4, comté de Strn4ont.
Par M. Scatcherd,-la pétition de 'hambers McRobci t et autres du township de

London, comté de Middlesex.
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Par M. Landerkin,-la pétition du Révérend John McGuire et autres, de Holland,
comté de Grey.

Par M. Ross (Jddlesex,)-!e pétition du Révérend RichardlMathers et autres, de
Péninsula; la pétition de G. Laviqne et autres, de la Rivière au Renard, tous deux du
comté de Gaspé; et la pétition du Révérend John Falvey et autres, de St. Columban,
comté des Deuxf-ontagnes.

Par M. Snider, d'Isaac Baker et autres, de Sarawack, comté de Grey.
Par M. Macdouqall (East Elgin),-la pétition de A. L. Cook et autres, de

Bayham, comté d'Elgin,
Par M. Burk,-la petition de George 3ietcalfe et autres, du village de Newcastle,

comté de Durham.
Par M. Trow,-la pétition du conseil municipal du township de Logan, comté de

Perth.
Par M. Bain ,-la pétition d'Edouard Averill et autres, de Flamboro Ouest, comté

(le Wenticorth.
Par M. DyIond,-la pétition du conseil municipal du village de Richmond ifill;

et la pétition de C. M. Hollenshead et autres de Laskay et (les environs, tous deux du
comté (le York.

Par M. Blain, la pétition de William Watson et autres, du village de Weston,
comté de York.

Par M. îWaclennan,-la pétition du conseil municipal des townships de Carden et
Dalton.

Par M. Bertrai,-la pétition du conseil municipal (lu township de 3onagham,
nord. comté de Peterborough.

Par M. Young,-la pétition de l'association de la Presse canadienne, et la pétition
de T. K Snith et autres (le Galt, comté de Waterloo.

Par M. Blake,- la pétition du révérend Donald FraseP et autres, la pétition de
James Georges et autres, la pétition de John Smith et autres, la pétition de William
Eurqess et autres; la pétition de William Allan Sébastian et autres, tous de Port Elgin,
la pétition de . D. Henderson, et autres, du township de Carrick, et la pétition de
James Irwin et autres, de Huron, comté de Bruce.

Par M. Kirkpatrick,-la pétition de W. B. Mills, Reeve et autres, de Kennebec,
comté de Frontenac.

Par M. Cartwright,-Ia pétition du conseil municipal de la ville de Napanee, et la
pétition du révérend C. S. White et autres de Earnestown, comté de Lennox.

Par M. Buell,-la pétition de la compagnie du chemin de fer Canada central.
Par M. Cushing,-la pétition de Thomas Ross et autres de Hawkesbury est, comté

de Prescott.
Par M. Mackenzie (Lambton),-la pétition de MM. J. F. Wood & Cie. et autres de

Sarnia.
Par M. Smith (Selkirk),-la pétition de Sa Grandeur l'Archevêque de St. Boniface

et autres.

M. 1fackensie (Lambton), l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence, datée Il mai 1874, demandant un état in-
diquant le nombre d'employés dans chaque département du service civil de la Puis-
sance, le nom de chaque employé, l'âge qu'il avait quand il a été nommé, son occupa-
tion antérieurement à sa nomination, et le pays où il est né.-(Documents de la session,
No. 47.)

M. Smith (Westmoreland), l'un des membres du conseil privé de la Reine, met
devant la Chambre, une estimation du coût de la construction de nouveaux phares et
sifflets d'alarme pour les temps (le brume pour l'an née fiscale expirant le 30 juin 1876,
laquelle est comme suit:
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Nouveau phare au havre de Rouleaa, lac Ontario.................................. . s8,000
Nouveau phare à l'entrée diu havre (le iMepigon, lac Supérieur.................... 4,000
Nouveau phare à l'le aux Canards, lac Huron........................................ 4,500
Nouveau phare à l'entrée de la baie do Weller, comté du Prince-Edouard.... 2,500
Nouveaux phares d'alignement, à l'entrée du havre Southampton, lac Ruron... 2,000
Nouveau phare flttant, Bar Point, lac Erié.......................................... 3,000
Nouveaux phares d'alignement, Amherstburg.. ................................. 1,000

$25,000

QUÉBEC.

Nouvelle lumière à l'Ile Verte, détroit de Belleisle................................... $6,000
Nouvelle jetée sur la roche Algernon, près de Piliers, fleuve St. Laurent, en

bas de Qué'ec, en sus du vote anterieur.......................................... 3,000
Nouvelles lumières à la Pointe aux Oies, lontée du Lac, Ile d'Orleans, et

quai à la baie St. Paul...................................... 5,000
Nouvelles balises, rivière Saguenay.................................................... 500

$14,500

NOUVEAU-BRUNSWICK.

Construction d'un sifflet d'alarme à vapeur pour les temps de brume, à Muùs-
quash, baie de F undy................................................................... $5,000

Construction d'un sifflet d'alarme à vapeur pour les temps de brumo, à l'Ile
Grindstone, baie de Fundy............................................................. 5,000

Nouveau phare et quai, au havre St. André, à la place de l'ancien.............. 5,500
Balise à la pointe Midwick, havre St. George, comté de Charlotte................ 1,000
Balises aux ravins de Shippegan, Neguac et Tracadie............................... 1,000
Phare flottant au havre de Shediae...................................................... 3,000
Balise sur la rive McManus, Grand Lac, près Newcastle........................... 700
Nouvelle tour et appareil dioptrique pour remplacer la vieille tour sur l'Ile

aux Phoques, Machias............................................... ........... 7,000
Cloche d'Alarme pour les temps de brume et appareil, phare de Quaco....... 1,800
Balise au havre de l'E tang................................................................. 1,000

$31,000

NOUVELLE-ECOSSE.

Ile Guion, Cap Breton, en sus du vote antérieur........... ... ,.................. $3,000
Ile de B olt, baie de F undy................................................................. 5,000
P ointe du Fort, phare ........................................................................ 1,200
Cloche d'alarme pour les temps de brume et appareil, an'se de Meagher....... 2,000
Tour additionnelle et lumière, Ile au Diable........................................... 3,000
Balise de jour, Pointe au Sable, havre de Shelburne............. ................... 400
Balise au havre Petit de Grat, comté de Richmond................................... 1,500
Ile Betty, comté d'lfalifax, en sus du vote antérieur.......................... 2,000
Tige de fer, à Cow Ledge, près de Westport, ecfnté de Digby...................... 500
Phare au havre de Pope, ou Tangier -Head, comté d'Halifax............... 1,000

$19,600
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PRINCE-EDOUARD.

Pointe du Blockhaus, entrée du havre Charlottetown, phare ....................... 84,00
Bouée à cloche en fer. baie d'Hillsboro'........ ...................... 2,000
Havre de Murray, comté de Kings, phare ............................................... 1,000
Tracadie, comté de Queens, phares d'alignement et hangar pour l'huile....... 1,200
Havre -Rustico, comté de Queens, phares d'alignement........ ........... 2,000
New London, comté de Qieens, phare......................................... 2,000
Fish 1sland, comté de Prince, phares d'alignement....... ............... 4,000
Casc.s pec, com té dé P ince ................................................................ 4,000
Cap 'ord, comté de Pr *e, nouvelle lanterne et appareil.................... 3,500
gÜu in räide, comté de Prince.............................................................. 900
Phare à la Pointe Ouest, en sus du vote de l'année dernière pour une lanterne,

appareil, etc............................................................................. 2,500

$21,100

CoLOMBIE-ANGLASE.

Lanternes et apparéils pdur pha.e à l'entrée de l'Ile Nanaimo et do 'Ile ,
Beren, havre Victoria.................. .......................... $1,000

EN GÉNÉRAL.

Balises et lumières sur des quais........ ............................................... $1,800

RÉCAPITULATION.

Ontario........................................................................................ $25,000
Qudbec..................................................... 14,500
Youdeau-Brunswick.. .... ............................ .. 31,000
Nouivelle-Ecosse. .............................................. 19,600
fie du Prince-:Edoard....... ................................. 27,10
Colombie Anglaise.... .......................................... 1,000
En général [balises et lumières sur des quais] ......................... 1,800

$120,000

Conformément à l'ordre du jour-les' pétitions suivantes sont lues et reçues ;-

Du conseil municipal du township de Mfaryburgh Sud, du conseil municipal du
township d'Athol, du conseil municipal du township -de Sophiasburgh, et duronseil
municipal du township d'IJallowell, comté du Prince-Edouard; de J. W fack et
autres, de Mill Village, cQmté de la Reine, province de la .Nouvelte-Ecosse; d'Heetor
-MLean et autresj et de William Fraser et autres, du. quartier Wellington, de Joh
Crowley et autres, du Quartier St. George, de: W. B1. Williamns et autres, du Quartier
Victoria, du Révérend Marc Ami et autres, et de NicholaA L'nk et autres, du Q(uartier
By, tous de la cité d'Ottau-a, comté de Carleton: du conseil municipal· du township
d' Usbourne, comté d'Huron; de Biugb Bowland et autres, du township de Bambay et
partie du township de Lanark, comté dé, Lanark; de J. Evans et autres, de St. Syl-
vestre, et du ]Révérend P. Robin et autres, de St. Antoine de Tilly, eÔinté-de Lotbinière;
du Révérend James Bayne et autres. de Pictou et autres places, comté de Pictou,
province de la Nouvelle-Ecosse ; de S. D. Thomson et autres, du township de Gloucester,
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et de John Bell et autres, du township de Gower Nord, comté de Carleton; du rév7érend
H. Cairns et autres, de Clarenceville Centre, d'Hiram B. Street et autres, de St. Arrmand
Ouest, et de W. H. Naylor et autres, de Philipsburg, comté de Missisquoi ; d'Edouard
B. Pool et autres, du comté de Leeds; du révérend F. Pilote, curé, et autres, de St.
Augustin, et du révérend b. E. Parent, curé, et autres, de la municipalité de la Pointe-
aux-Trembles, conté de Portneuf ; de James Read et autres, de De Ramsay, comtô de
Joliette ; du conseil municipal du township de Raleigh, du conseil municipal du
township de Ronney, et du conseil municipal du township de Chatham, comté de Zent;
demandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs
enivrantes.

De la société permanente de construction de Mntréal; demandant la passation
d'un acte pour l'autoriser à changer son nom en celui de "La compagnie d'épargne
et de prêts de Mfontréal," et aussi pour lui conférer de plus amples pouvoirs.

De MM. John T. Fraser et Cie. ; demandant à être entendus et à être aidés par un
avocat durant l'interrogatoire des témoins devant 1t comité et le sous-comité des
comptes publics à l'égard de certaines accusations portées contre eux.

Motion étant proposée et secondée, à l'effet que la pétition de Sylvestre Neelan,
de St. Catherines, et autres, présentée mercredi, dernier demandant que la profondeur
de l'eau dans le canal Welland, tel qu'agrandi, soit augmentée de manière que les
navires du plus fort tonnage employés sur les lacs supérieurs puissent y passer libre-
ment en descendant au lac Ontario, soit maintenant reçu ;

M. l'Orateur décide cette pétition ne peut être reçue vu que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait des dépenses de deniers publics.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est la comme suit -

Votre comité a examiné le bill pour changer le nom de la compagnie impériale
de construction, d'épargne et de placement en celui de compagnie impériale de prêt
et de placement, et décidé d'en faire rapport sans amendement.

Il a aussi examiné et amendé les bills suivants, et il soumet ses amendements à
l'approbation de Votre Honorable Chambre:-

Bill pour amender l'acte constitutif de la banque de Londres et du Canada.
Bill pour constituer en corporation la compagnie d'assurance sur la vie dite

Industrielle.
Bill pour incorporer la banque St. Jean-Baptiste.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-de Damon Rivers Averill, de Nevw Centreville, comté d'Oswego, Etat
de New York, E. U.; demandant la passation d'un acte autorisant l'émission de lottes
patentes en sa faveur pour une invention consistant en certaines améliorations dans
les peintures ; de la banque du district de Niagara; demandant la passation d'un acte
l'autorisant à se fusionner avec la Banque Impériale du Canada ;-d'Ashley Jlibbard
et autr.es, directeus provisoires de la compagnie Internationale d'Exprès; demandant
certainsamendements à leur acte d'incorporation, et de la Banque impériale du
Canada; demandant la passation d'un acte l'autorisant à se fusionner avec la banque
du district de .Niagara.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondée par M. Oliver.
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le 4me et 5me rapports du comité

collectif des impressions du parlement.

Sur motion de M. Jetté, secondée par M. Lafiamme,
Ordonné, Que l'honnoraire payé sur le bill pour incorporer la compagniede pas.

22
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sage d'eau par bateau à vapeur do Jfontréalprésenté durant la session de 1874, et
ensuite retiré, soit-remboursé.

Ordonné, Que M. Forbes ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
pour établir certaines dispositions relatives à l'inspection de certaines articles de
commerce' provenant du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fbis, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Baby ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
37. 38 Vic., cli. 115, à l'effet d'incorporer la compagnie Internationale d'Exprès.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sr motion de M. Sinith (Weitnoreland), secondée par M. Cartwright,
Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

certaines résolutions à l'effet d'amender l'acte 31 Vie., ch. 64, concernant le traite-
ment des marins malades et dans la détresse.

Sur motion de M. Smith ( Westnoreland), secondée par M. Cartwright,
Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

certaines résolutions concernant les certificats des maîtres et seconds de navire.

Sur motion de M. Cartwright, secondée par M. Smith (Westmoreland),
Résolu, Que lundi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

les résolutions pourvoyant à la nomination d'un inspecteur d'assurances et aux hono-
raires à payer par les compagnies d'assurance.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.
(En Comité.)

La question étant proposée, qu'une somme n'excédant pas six-millions deux cent
cinquante mille dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
chemin de fer du Pacißque, pour être distribuée comme suit :-Ligne de télégraphe
et construction du chemin, $1,000,000; rails et coussinets d'acier, $2,000,000; em-
branchement de Pembina, $500,000 ; de Fort William à Shebandowan, $500,000 ;
embranchementede la baie Georgienne, $500,000 ; d'Esquimfalt à 14anaino, $500,000 ;
de la terre forme à la Colombie, $250,000 ; ecluses au Fort Francis, $150,000 ; lac
Lapluie et Slebandowan, $240,000 ; _Manitoba et Saskatcheouane, $50,000 ; vapeurs sur
la rivière Sascatcheouane et amélioration de ses rapides, $60,000 ; du lac des Bois à la
Rivière-Rouge, $500,000, pour l'année finissant 30 juin 1876.

Et des débats s'ensuivant, à six heures p. m., M. l'Orateur reprend le fauteuil,
pour ajourner la Chambre jusqu'à sept heures et demie p. ni.

Sept heures et demie, p. m.
E. Octavian Cuthbert, écuier, ayant présenté un double de l'indenture de son

élection pour le district électoral de Berthier, et ayant préalablement prêté setment
conformément à la loi et signé devant les commissaire le rôle qui le contient, prend
son siége en Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton,) secondée par M. Macdonald (Glengarry,)
Résolu, Qu'en permettant à E. Octavian Cuthbert, écuier, élu pour représenter le

district électoral de Berthier, de prendre son siége sur la production seulement d'un
double de l'indenture et sans le rapport ni le certificat du greffiçr de la Couronne
en Chancellerie, cette Chambre recommande une stricte adhésion à la coutume
d'exiger la production du certificat ordinaire.
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L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill pour refondre et amender les
actes relatifs à la compagnie Provinciale d'Assurance du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lue la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour confirmer les clauses d'arran-
gements et d'union entre la compagnie du chemin de fer Européen et Nord Améri-
cain, pour le prolongement de ce chemin depuis St. Jean en gagnant l'Ouest et la
compagnie du chemin de fer Européen et Nord Américain du Maine, et pour d'autres
fins, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé àii comité permanent
des chemins le fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour incorporer la compagnie Royale d'Assurance Mutuelle sur
la vie du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, l la seconde fois, et renvoyé au 'comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bi Il pour amender l'acte passé par le
Pailement de la ci-devant Province du Canada, et intitulé " Acte pour incorporer la
Chambre de Commerce de Moantréal," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du pont
International, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender les actes incorpo-
rant la compagnie du chemin de fer du Grand Occidental, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
d'express et d'agence européenne et américaine, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des bauques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte incorporant
la chambre de commerce de la ville de Lévis, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du comme. ce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour refondre les dispositions con-
cernant la compagnie du chemin de fer du nord du Canada, et pourvoir à la consoli-
dation de l'emprunt de la compagnie, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux, et lignes télégraphiques.

La Chambre se forme de nouveau en comité de subside.
EN COMITÉ.*

La.question étant (le nouveau proposée, qu'une somme n'excédant pas six mil-
lions deux cent cinquante mille dollars soit accordée à Sa majesté pour faire face aux
dépenses du chemin de fer du Pacifique, pour être distribuée comna suit;
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Ligne de télégraphe et construction du chemin, $1,000,000 ; Rails et coussinets
d'acier, 2,000,000: Embranchement de Pembina, 500,000; De Fort William à Shebat-
dowan, $500,000; Embranchement de la baie Georgienne, $500,000; D'Esquimalt à
Nanaimo, $500,000; J)e la terre ferme à la Colombie, $250,000; Ecluses au Fort Fran-
cis, $150,000; Lacs Lapluie et Shebandowan, $240,000; Manitoba et Saskatchiouane,
$50,000 ; Vapeurs sur la rivière Saskatchiouane et amélioration de ses rapides, $60,000;
Du lac des Bois à la Rivière-Rouge, $500,000, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

Et des débats s'ensuivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à-minuit,

Sarnedi, 6 mars 1875.
Et la question étant mise aux voix; elle est résolue affirmativement.
Résolution à rapporter.

iM. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Satcherd fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que lundi prochain cette Chambre se forme de nouveau en le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le nfessage
suivant:

Le Sénat a passé un bill intitulé " Acte pour amender l'acte d'interprétation en ce
qui concerne l'impression et la distribution des statuts et l'étendue territoriale dans
laquelle doivent s'appliquer certains actes qui amendent des actes antérieurs," auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte pour-
voyant à l'organisation du département du Secrétaire d'Etat du Canada, auquel Il de-
mande le concours de Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondée par M. Tail,
Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender l'acte d'interpréta-

tion en ce qui concerne l'impression et la distribution des statuts et l'étendue territo-
riale dans laquelle doivent s'appliquer certains actes qui amendent des actes anté-
rieurs," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondée par M. Vail, il est
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte pourvoyant

à l'organisation du département du Secrétaire d'Etat du Canada, soit maintenant lu
la première fois.

Le bill est en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour lundi prochain.

M. Mackenzie (Lambton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre le rapport de l'ingénieur en chef des travaux publics concernant
la navigation du St. Laurent entre le lac Untario et Montréal.-Documents de la
Session No. 48).

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et cinq minutes, samedi matin,
la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.



38 Victoria, , 8 3 TS.1

Lundi, 8 Mars 1875.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la Banque du
Nouveau-Brunswick, datée le 27 février 1875, de la banque de Québec, datée le 22
février 1875, et de la banque St. Etienne, pour 1875, conformément aux dispositions
de l'acte 34 Vict., ch. 5, sec. 12.-(Documents de la session, Yo. 22).

Aussi, des états généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts
de Montmagny et Saguenay, pour l'année 1874.-(Documcents de la session, N. 31.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées-sur la table--
Par M.Ross [Middlesex], la pétition du conseil municipal du township de Ekfrid.
Par M. Haggart, la pétition du conseil municipal du township de Sherbrooke Sud,

et la pétition de Thomas Nichol et autres, du township de Beckwith, comté de Lanark.
iPar M. Flesher, la pétition de John ligginbothamc et autres; la pétition du conseil

municipal du township de Artemesia; la pétition (lu conseil municipal de St. Vincent;
la pétition de M. R. Fawsett et autres, de Heatlhote, et la pétition de James Latter
et autres, du township de Collingwood, comté de Grey.

Par M. Oliver,-la pétition du révérend A. Edwards et autres, de Zora-Est, et la
pétition du conseil municipal du township de Blenheim, comté d'Oxford.

Par M. Gillies,-la pétition de Josias Greene et autres, du township de Arran; la
pétition de William Carry et autres, de Elderslie; la pétition du conseil municipal du
township de Elderslie, et la pétition de Donald Camwrôn et autres, de Saugeen, comté
de Bruce.

Par M. Laurier,-la pétition du conseil municipal des chûtes de Kingsey, comté
de Drumnond.

Par M. Monteith,-la pétition du révérend V. C. Kenderson et autres, de Stratford,
comté de Perth.

Par M. Bowell,-la pétition de James Jarvis et autres, de Madoc, comté de Hast-
ings.

Pâr M. Yeo,-la pétition d'Alexander McLeod et autres, d'Alberton, eohité de
Prince, Ile du Prince-Edouard.

Par M. fcQuade,-la pétition de A. M. Hamilton et autres, du township de Mari-
posa, comté de Victoria.

Par M. 3cCraney,-la pétitien de R. A. Fleming et autres, de Trafalgar, comté de
HIlton.

Par M. Little,-la pétion de J. E. Edmonason et autres, du township de Essa; la
pétition de James Harris et autres, du township de Innisfil, et la pétition du conseil
municipal du township.de Gwillimbury ouest, comté de Simcoe.

Par M. Dymond;-ia pétition du conseil municipal du township de Whitchurch,
comté de York.

Par M. Fleming,-la pétition du conseil municipal du township de Onondaga,
comté de Brant.

Par M. Smith (Peel),-la pétition de John Cooney, et autres, de Chinguacousy,
comté de Peel.

Par M. Paterson-la pétition du conseil municipal du township de Burford, et la
pétition du conseil municipal du township de Oakland, comté de Brant.

Par M. Cockburn,-la pétition de D. F. Burk et. autres, des chûtes de Seguent Mus-
koka, et la pétiion d'Alexandrc Muir t antres, du Prt Dalousie

Par M Blackburn,-la pétition de Robert Clark, senr., et autres, du village de
New Edinburgh, comté de Russell.
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Par M. Ferguson,-la pétition d'Eliza Jane Elliot et autres, de Kitley, comté de
Leeds.

Par M. Burk,-la pétition du conseil municipal du township de Clarke, comté de
Durham.

Par M. Mackenzie (Lambton),-la pétition du conseil municipal du township de
Sarnia; la pétition (le Jennie Nichol, et autres; la pétition de Paul Jarvis et autres,
du township de Bosanquet; la pétition de Luke James et autres, de Sarnia, Réserve
Indienne, et la pétition de A. Shepherd. ct autres, du township de Plympton, comté de
Lambton.

Par M. Jetté,-la pétition de Sir A. T. Galt et autres, de la cité de Montréal.
Par M. Trow,-la pétition lu conseil municipal de la ville de Mitchell, comté de

Perth.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du conseil municipal de la ville de Brampton; du conseil municipal du township

de Haldimand; du conseil municipal du township de Dummer, et du conseil municipal
du township de Monaghan Nord, comté de -Peterborough; de Henry Shaw et autres du
village de Minden, comté dellaliburton; du révérend W. T. Early et autres, du town-
ship de Finch, comté de Stormont; de Chambers McRobert et autres, du township de
London, comté de Middlesex; du révérend John McGuire et autres, de RIolland, et
d'Isaac Baker et autres, de Sarawak, comté de Grey; du révérend Richard Mathers et
autres, de Peninsula, et de G. Lavigne et autres, de la Rivière au Renard, comté de
Gaspé; du révérend John Falvey et autres, de St. Colomban, comté des Deux-Monta-
gnes; de A. L. Cook et autres, de Bayham, comté d'Elgin; de George Metcalfe et
autres, du village de Newcastle, comté de Durham; du conseil municipal du tdwnship
de Logan, comté de Perth; d'Edward Averill et autres, de Flamboro Ouest, comté de
Wentworth ; du conseil municipal du village de -Richmond Hill, de C. M. Hollenshead et
autres, de Laskay et des environs, et de William Watson et autres, du village de
Weston, comté de York, Ontario; du conseil municipal du township de Carden et
Dalton; de J. K. Smith et autres, de Galt, comté de Waterloo; du révérend 'Donald
Fraser et autres, de James George et autres, de John Smith et autres, de William
Burgess et autres, et de William Allan Sebastian et autres, de Port Elgin; de I. D.
Kenderson et autres, du township .de Carrick, et de James Irwin et autres, de Huron,
comté de Bruce; de W. B. Mills, Beeve, et autres, de Kennebec, comté de Frontenac;
du conseil municipal de la ville de Napanee, du révérend G. S. White et autres, d'Er-
nestown, comté de Lennox; et de Thomas Ross et autres, de Hawkesbury Est, comté de
Prescott; demandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente
des liqueurs enivrantes.

Du conseil exécutif de la chambre de commerce de la Puissance; demandant que
les compagnies d'assurances de l'étranger soient tenues à faire un dépôt d'effets du
gouvernement, et aussi l'établissement d'un rigide système d'inspection de compa-
gnies d'assurances sur la vie et contre le feu.

De J. L. Murdock et autres, demandant que la clause du bill pour amender l'acte
du service postal qui décrète que le droit de port sur les journaux sera payé d'avance,
soit retranchée du bill.

Du conseil municipal de la ville de Windsor, et de la chambre de commerce de la
même ville; demandant que le bill du service postal soit amendé de manière à per-
mettre que les journaux expédiés du bureau de leur publication le soient francs .de
port.

De G. B. Besley, M. A., et autres, et de Stephen Prebbel et autres, du district de
Muskoka, province d'Ontario; demandant que toute mesure ayant pour objet la fusion
de la compagnie des chemins de fer de prolongement Nord avec celle du chemin de
fer du Nord soit bien accueillie.
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De l'association de la presse canadienne; demandant quo les journaux .soient ex-
pédiés francs de port dans les comtés où ils se publient, ouque le port sur les journaux
soit aboli.

De la compagnie du chemin de fer central du Canadla; demandant que le délai
fixé pour déposer "es cartes et plans et pour terminer son chemin soit prolongé, et
demandant d'autres pouvoirs.

De Sa G-râce monseigneur l'archevò.ie (le St. Bonifawc et autres, de la pi-ovineo
de 3Ianitoba ; demandlant l'adoption d'une mesure pour permettre aux personnes qui
ont pris possession de bonne foi, et conbrmément à la coutume, des terres dans la dite
province, d'obtenir des patentes pour les dites terres.

Motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition do MM. J. F. Wood &
Cie. et autres, de Sarnia, présentée vendredi dernier, demandant que la profondeur de
l'eau dans le canal Welland, tel qu'agrandi, soit auirmentée de maniôre que les navires
du plus fort tonnage employés sur les lacs supérieurs puissent y passer librement en
descendant au lac Ontario, soit maintenant reçue;

M. l'Orateur décide que cette pétition nie petit être reçue, vu que l'octroi de ses
conclusions entrainerait une dépense de deniers publics.

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le 6me rapport du dit comité, lequel est
la comme suit:

Le comité ayant soigneusement examiné les documents suivants, recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:

Etat indiquant le coût des ponts (lu chemin de fer Intercolonial, et le coût coin-
paratif des arches en bois-et en fer, etc.

Rapport du comité spécial chargé de s'enquérir de la route la meilleure et la plus
directe pour le transport des malles et des passagers entre la Puissance du Canada et
l'Europe, et de la possibilité de naviguer dans le golfe St. Laurcnt durant les mois
d'hiver, etc., (abrogé);

Etat du nombre d'émigrants transportés à Manitoba par la route Dawson depuis
l'ouverture du dit chemin; aussi, du coût du transport de ces émigrants;

Soumissions pour le transport des passagers et du fret entre la Baie du Tonnerre
et le Fort-Garry avec les noms des soumissionnaires;

Etat des allocations et gratifications accordées en vertu de l'acte 33 Vic., ch. 4,
depuis le commencement de l'année 1874;

Rapport de L. G. Bell, I. C., sur l'exploration faite de la route du chemin de fer
de Huron à Ottawa depuis la cité d'Ottawa jusqu'à Parry Sound, etc., avec les cartes
géographiques, etc.;

Etat de la succession do la banque du Haut-Canada;
Etat (les recettes et paiements de la Puissance du Canada depuis le 1er juillet

1874 jusqu'au 20 fëvrier 1875;
Articles d'un arrangement conclu entre Asa Belknap Foster et Sa Majesté la Reine

Victoria, représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, pour la construc-
tion et le fonctionnement de l'embranchement do la Baie Georgienne du chemin de fer
canadien du Pacifique;

Etat d'après les archives des élections pour la Chambre des Communes, indiquant
les circonscriptions électorales dans lesquelles des vacances de siège ont eu lieu;

Etat indiquant les personnes qui sont devenues invalides ou qui ont été congé-
diées avant la tin de la durée de leur engagement, du corps des volontairesMà anitoba.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point impri-
mes, savoir

Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures pour certains districts;
Etat du nombre de comtés, dans la Nouvelle-Ecosse et le Kouveau-Brunswick oit

des examinateurs d'inspecteurs de poisson ont été nommés;
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Dépêches reçues du gouvernement impérial au sujet do la naturalisation des
aubains.

Contrat pour l'enlévement des débris de naufrage à l'entrée du havre do Richi-
bucto, N. B.;

Etat relatif à la construction d'un pont au passage d'eau d'Oliver;
Liste des personnes qui ont entrepris des travaux sur le canal Welland;
Instructions données par le département des Travaux Publics à M. Johnston pour

l'exploration de la partie de la rivière Outaouais qui est située entre le pied des
Rapides de Pdquet et la tête de l'Ile des Allumettes.

M. Young, du comité permanent des comptes publics, présente à la Chambre le
premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité ayant sous considération des items des comptes publics concernant
des maisons de douane, des approvisionnements pour marine, etc., et désirant obtenir
de plus amples informations que celles contenues dans les cgmptes publics pour
l'année fiscale 1873-74 qui lui ont été soumis, demande respectueusement que les
parties des comptes publics des années précédentes, qui ont rapport à l'achat de l'Ile
Middle pour une station de quarantaine, à l'achat de maison do douane et à leurs ré-
parations à Ch/atharn et à Newcastle, et à l'achat d'un chantier de construction de
navires, d'un quai à Newcastle, d'un phare flottant pour le havre d'Halifax, et d'ap-
provisionnements pour la marine, soient aussi renvoyés au dit comité.

M. Seatcherd, du comité permanent des priviléges et élections, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Le comité permanent des priviléges et élections qui a reçu instruction do votre
honorable Chambre de prendre en considération la question de savoir ce que devrait
faire la Chambre dans l'affaire de M. Orton, membre élu pour le district électoral de
Wellington, Centre, qui a siégé et voté dans votre honorable Chambre durant la pré-
sente session, sans s'être qualifié à siéger et voter en prêtant le serment prescrit par
la 128e clause de l'acte de l'Amérique du Nord Britannique de 1867, fait rappdrt
comme suit:-

Votre comité a pris en considération l'ordre le renvoi ci-dessus mentionn.é de
votre honorable Chambre.

La 128e clause de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867 décrète que
tout membre de la Chambre des Communes du Canada devra, avant de prendre son
siége dans la dite Chambre, prêter et souscrire le serment d'allégeance contenu dans'la
5e cédule du dit acte ; mais aucune amende ou forfaiture n'est prescrite pour l'omis-
sion de prêter le serment eu question.

L'acte pour l'indépendance des membres du Parlement, 31 Vic., ch. 25,- bien
qu'il établisse des dispositions pour la non-qualification des membres,'pour'la perte de
leurs siégOes, et le paiement d'amendes par eux dans certains cas, n'établit cependant
aucuno disposition pour les cas semblables à celui-ci.

Votre comité est en conséquence d'opinion que le siége de M. Orton, le membre
représentant JWellington Centre, n'est point affecté parce qu'il a siégé et voté dans votre
honorable Chambre avant d'avoir prêté le serment prescrit comme susti'

Votre comité est de plus d'opinion que les votes de M. Orton donnés avant d'avoir
prêté le serment prescrit devraient être retranchés de la liste de division et des jour-
naux de votre honorable Chambre, attendu qu'il n'avait aucun droit de siége e.t voter
avant de prêter le serment en question,

Sur motion de M. Boss, -(Middlesex), secondée par M. Oliver,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le sixième rapport du comité c dIlectif

des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

Sur motion de M. Young,. secondée par M. Scatcherd,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le premier rapport du- comité porma-

uent des comptes publics.
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M, Domville propose, secondé par M. Plunb, que la pétition de John T. Fraser
et Cie. soit renvoyée au comité permanent des comptes publics et que les pétition.
naires soient entendus personnellement ou par leur avocat, leurs agents'et témoins, et
sur le mérite de leur petitions s'ils le jugent4 propos.

Et objection étant faite à cette motion comme étant sur la liste des avis dont il
n'a pas encore été disposé, M. l'Orateur décide que cette motion n'est pas dans l'ordre,
jusqu'à ce que l'avis soit appelé.

M. -Mackenzie (Lambton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
scnte la réponse à une adresse à Son Excellence datée 17 février 1875, demandant
.opie de toutes soumissions pour la construction d'un embranchement de la Baie
Georgienne du chemin de fer Canadien du Pacifique et copie de tous ordres en conseil,
correspondances et papiers y relatifs. (Documents de la Session, -No. 44.)

Et, aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 27 avril 1874, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre : 10. La correspon-
dan-e échangée entre le gouvernement et la compagnie des Remorqueurs du Saint-
Laurent, ou aucun de ses directeurs ou agents, au sujet du loyer des quais en bas de
Québec; 29. Un état indiquant les sommes perçues en vertu des droits de péage éta-
blis par le département des travaux publics, et les sommes ayées au gouvernement
pour chacun de ces quais. (Documents de la Session, No. 49.

Sur motion de M. Masson, secondée par M. Ouimet,
Ordonné, Que M. Globensby soit ajouté au comité permanent d'immigration et de

colonisation, et que M. Cuthbert soit ajouté au comite permanent des divers bills
privés.

Ordonné, Que M. Carthwright ait la permission d'introduire un bill concernant le
service civil du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill.à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bil pour
changer le nom de la Compagnie Impériale de Construction d'Epargnes et de PIace-
ments en celui de Comp anie Imperiale de Prêt et de Placement, et après y avoir
siégé quelques temps, M. 1 Orateur reprend le fauteuil et M. Stevenson fait rapport
que le comité a examiné le bill et 1ka 'njoint d'en faire rapport sans amendement.

Oidonné, Que le billsoit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte constitutif de la banque de Londres et du Canada, et après y avoir siégé
quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Boss (Middlesex), fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Rsolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender l'acte incorpo-

rant la banque de Londres et du Canada, et pour en changer le nom en celui de la
banque des Provinces Unies.,

Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se fçrme en comité sur le bill,.pour incor.
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porer la compagnie industrielle d'assurance sur la vie, et. après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur] reprend le firteuil, et 1M). Oliver fait rapport que le comité a
examiné le biIl et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendemoent soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la premiôre et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisiôme fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incore
porer la banque St. Jean-Baptiste, et après y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Laurier fait rapport que le comité a examiné le bill et; lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu latroisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Bésolu, que le' bill passe.
Ordonné, que' le greffier porte le bill au Sénat et demànde son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement:
Bill intitulé: "Acte pour amender les actes concernant la milice et la' dfehse.de

"la Puissance du Canada."
Bill intitulé: "Acte pour amender les actes concernant le maintien plus Weff'ctif

"de la paix dans le voisinage des travaux publics."
Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte -pour abrogercertaîneà diposi-

"tions d'un acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse," avec.un-ambndement, -auquel
il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: "Acte pour abroger certaines dispositions d'un acte de ladégislature
" de la .Nouvelle-Ecosse," et lequel est la comme suit:

Dans le titre 'du bill, après "Nouvelle-Ecosse " insérez '.eoncernant'les Ëetites
offenses, les transgressions'et les assauts."

Et le dit amendemnt étant lu la secohide fois, il est adopté.
Ordonné, Que te grdfle reporte le bill au Sénat, et infdrmeleurs Hoa,üéurs jue

cette Chambre a adopté leur amendement.

M. Mackenzie (LambtQn), l'un des membres du conseikprivé'delameinegrinet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signa-
tPre de Son Excellence.

'Et le dit message est lu par M. l'Orateur tous lesnmembres de 'la Chsiibreétant
découverts, et il est comme.suit:

.Dutfe rin.
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de' la Chambr des Com-

munes, copie d'une autre correspondance avec le Très-Honorable See'étaire'd'Etat
* pour les Colonies, relative à la commutation de la sentencé de mort pronoüé 'contre

'Ambroise Lépine, pour la mort dc Tihomas Scott,' à"Fort",Gr•ï. -(Documnënt c-d la s-
sion, No. 11.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT 8 mars, 1875.

Of. Coàtigan propose, secondé- par M. -Masson, qu!il .soit- présenté&ine humble



8$Victoria. 8 et 9 Mars. 1V '

adresseA8a Majesté:représentant,.-Qa'il est essentiel à la paix et à la prospérité-de
lsafisacedu. Canada que les diverses religions qui s'y trouvent vivent sur.le.pied
d'une parfaite harmonie les unes à côté~des autres, et, que toute loi passée, soit par.ce
Parlement ou par les législatures locales, méconnaissant les droits ou les usages tdlé:
réi d'une de ces religions, estde nature à rompre cette harmonie'; que -la législature
locale du Nouveau-Brunswick, en 1871, a adopté une loi sur les écoles communes -par
la.quellj.1 est.défendu de donner dans £es écoles aucune notion de relig'on aux élèvés,
et que cette défense est contraire aux sentiments de toute la population.de la Puis-
sance .en général et aux convictions religieuses <le la population catholique romaine en
particulier; que les catholiques romains du Nouveau-Brunswick ne'peuvent, sans agir
contre:leurs eroyances, envoyer leurs enfants aux écoles créée& par la susdite loi, et:que
cependant ils sont obligés, comme le reste de la population de payer les taxes desti-
nées àsubvenir à'l'entretien de ces écoles; que la susdite loi est injuste et contraire à
l'espri de la constitution, et cause beaucoup de malaise parmi la population catho-
lique romaineýen-général disséminée sur toute la surface de laPuissanr Cánada, et
que cet éttýie.chose, s'il continae peut avoir des résultats désastrec y .- toutes les
provinces confédérées, et priant Sa Majesté de vouloir bien faire.passer un acne à l'effet
d'ameder l'acte de lAmérique Britannique du Nord, 1867- en decrtant que les habi-

ta'sthoiqs romains du Nouveau-Brunswick qui sont en minorité dans cette pro-
vince, jouiront des mêmes dioits, priviléges et avantages on ce qui concerne les écoles:
sépa%é:oh dissidendes, et jouiront aussi de la même exemption., des taxes pour le
maintièn d'éoles publiques ou communes, que ceux dont jouissent maintenant -respec-
givement et-que possèdent la minorité catholique romaine d'Onlarlo et. la minorité
protestante de Québec.

Et dos débat* s'ensuivant,
e. Dymonid propose, seeondé -par M. Charlton, que les- débats soient ajournés; la

Chambre se divise, et la question est résolue affirmativement.

Et alors la.Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardic 9 Mars 1875.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier do la Chambre a reçu du greffler
de laconronne en chancellerie le certificat suivant:

BaREAU DU GREFFEa DE' LA COURONNE EN- CIANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 8 Mars 1875.

Le:présnt.fait foi-qu'en vertu du bref d'élection en'date du. neuvième jour du.
mois de février dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adress4<
au régistrateur du comté de Berthier comme offlier rapporteur pour le district électoral
de Berthir;<dans lawprovince de Québec, pour l'élection d'un membre pour représenter
le dit,ditrict électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
parlement, aix lieu et place de Anselme Homère Pdquet, écuyer, démissionnaire;
Ed&a;d &tia'ian C uthbert; écuyer- seigneur-de. la- ville *de B#rtàier; a. été· rapporté
comme~dfnentéélu, tel qu'il appert par. le- rapport du ditchef.-qui estmainteniaW
dépos6 dans'lesarchivesd >mon burerum

R. Popu,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A4lfed'PattIck, éer.,
Greffer de la Chamnlre des Communes du Canada,
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Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Scatcherd,-la pétition de Joshua Irvine et autres, du township de Lobo,

comté de Middlesex.
Par M. Thompson (Raldimand),-la pétitiou du conseil municipal du township de

Seneca.
Par M. Carmichael,-la pétition de E. E. Archibald et autres, de la province de la

Nouvelle-Ecosse.
Par M. Cockburn,-la pétition de D. Brown et autres, du district de Muskoka;

Par M. Kirkpatrick,-la pétition du conseil municipal de Clarendon et Miller,
comté de Frontenac.

Par M. Cook,-la pétition du conseil municipal du township de Nottawasaga.
Par M. Brown,-la pétition du conseil municipal du village de Trenton.
Par M. Snider,-la pétition du conseil municipal du township de Derby, et la

pétition du conseil municipal du township de Sarawak.
Par M. Rochester,-la pétition de G. Watson et autres, de Neean et la pétition

de Yeelin Garland et autres, de Goulbourn, comté de Carleton.
Par M. McCraney,-la pétition du révérend C. Teeter et autres, de Trafalgar,

comté de Halton.

Par M. McGregor,-deux pétitions de la loge du comté d'Essex, de l'ordre des
bons templiers indépendants, et de Thomas B. White et autres, du comté d'Essex.

Par M. Rymal,--la pétition de John Edmonds et autres, du township de Binbrook,
comté de Wentworth.

Par M. Orton,-Ia pétition de E. Plewwelling et autres, du township de.Nichol, et
la pétition de J. W, Keetch et autres, d'Orangeville, comté de Wellington.

Par M. Gordon,-la pétition du conseil municipal du village de Port Perry, et la
pétition du conseil municipal du township de, Mara, comté d'Ontario.

Par M. Trow,-la pétition de S. . Flagg et autres, de la ville de Mitchell.

Par M. Burk,-Ia pétition du conseil municipal de la ville de Bowmanville,.

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du parlement, présente à la Chambre le septième rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

Ayant renvoyé à son sous-comité nommé pour diriger le rapport des débats de
la Chambre des Communes, la question de constater la dépense additionnelle à faire
pour publier les débats dans les deux langues, et comme il appert par le 2nd rapport
du dit sous-comité ci-annexé, que le coût en question est estimé à $3,190.64, il
recommande respectueusement que les débats soient rapportés et publiés dans les
deux langues.

CHAMBRE DE COMITÉ,
8 mars 1875.

Le sous-comité nommé pour diriger le rapport et la publication des débasts de la
Chambre des Communes a l'honneur de soumettre comme étant son second rapport :
Une estimation du coût de la publication d'une édition des débats en français, prépa-
rée en conformité d'une résolutiou du comité en date du 5 du courant, donnant pour
instruction au sous-comité de constater le coût de l'impression des débats dans les
deux langues. Cette estimation est basée sur mille pages de matière imprimée, et est
comme sit;
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Traduction, 1,000 pages à $1.50 par page............................... 81,500 00
impression, composition, 1,000 pages à $1.13........................... 1,130 00
Tirage, 375 marques à 40 ets................................................ 150 o
-Phage, 50,000 feuilles à 20 ets. par 100.................. ................ 100 00
lPapier, 1,654 mains à 16 ets. par main................................... 264.64
Reliure, 200 vols. à 23 ets... . .............................................. 46 00

83,190 64
Le tout respectueusement soumis.

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du parlement, présente à la Chambre le huitième rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

Votre comité soumet comme son 8mo rapport le 2me de son sous-comité qui a
été chargé de l'apurement des comptes publics, et il demande qu'il soit accédé A la
recommandation de ce rapport.

CHAMBRE DE CoMITÉ,
8 mars 1875.

Le sous-comité, nommé pour examiner les comptes d'impression, prend la liberté
de soumettre son second rapport comme suit:

Ayant soigneusement examiné un état de la dépense jusqu'à cette date pour le
service des impressions du parlement, et considérant la quantité d'ouvrage qui reste
encore à faire avant la fin de la présente année fiscale, le sous-comité conçoit que la
somme affectée pour cet objet sera insuffisante pour faire face à la dépense nécessaire.
En conséquence, il recommande respectueusement qu'un crédit supplémentaire de
$10,000 soit demandé, et il en sera tenu compte de la maniòre ordinaire.

Le tout respectueusement soumis.

M. Ross, (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des im-
pressions du parlement, présente à la Chambre, le neuvième rapport du dit ·comité,
lequel est lu comme suit :-

Le comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recominangi
qu'ils soient imprimés, savoir:-

Correspondance relative à la commutation de la sentence de mort prononcée contre
Ambroise Lépine ;

Soumissions pour la construction de l'embranchement de la Baie Georgienne du
chemin de fer canadien du Pacifique avec les ordre en conseil ;

Correspondance entre le gouvernement et la compagnie des remorqueurs du St.
Laurent au sujet du louage des quais en bas de Québec ;

Rapport de John Page, écr., 1. C., sur la navigation du St. Laurent ;
Papiers en rapport avec le traité de réciprocité avec les Etats-Unis ;
Le comité recommande aussi que le document suivant ne soit pas imprimé,

savoir:
Etat du nombre d'employés de chaque département du service civil de la Puis-

sance, avec leurs noms, âge, etc.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présenté à la Chanbre
le septième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant à la pétition
suivante, savoir :-De la société permanente de construction de Montréal, demandant
la passation d'un acte pour lui permettre de changer son nom en celui de, la compa-
gnie d'épargnes et de prêts de Montréal.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés quant aux pétitions suivantes, et il
les trouve insuffisants en ce qu'ils n'auraient pas été publiés assez longtemps, savoir:-
Quant aux pétitions de François Xavier Galarneau, cultivateur, de la paroisse de
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L'Assomption et de Magloire Cléophas Galarneau, marchand, de-l citê'dê--Aithréal,
demandant la passation. d'un acte pour les autoriser à construire-unpont sru-Wrivière
L'Assomption, au Portage, et à y percevoir des péages ;-de la- compàgni9 dichemin
de fer*central du Canada, demandant que le delai fixé pour 4st és' cartes et
plans,, et pour terminer- son chemin, soit prolongé; et, pour' d âutrs fin--- et le
Thonas McGreevy, M. P., et autres, demandant-une charte comme'compagnies pour
construire un chemin de fer depuis le lac Npissing jusqu'à Québec, vid Portneuf, sous
le nom dechemin de fer direct de Québec et du lac Huron, cependant il recommande
la suspension de la règle dans ces cas.

Sur motion de M. Blke, secondée par M. folton,
Ordonné, Que les débats ajournés sur la motion de M. Co8tigan pour une:adressed

Sa Majesté au sujet de la loi des écoles du Nouveau-Brunswick soient le-premier item,
demain, sui la liste des bills et ordres-publics de l'ordre du-jour.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondée par M. -Oliver-
Résolu, Que cette Chambre concoure dans les huitième et neuvième rapports du

comité collectif des deux- Chambres au sujet des impressions du Parlement.

Ordonné, Que M. Baby ait la permission d'introduire un bill- pour-, autoriser
François Xavier Galarneau et autres, à construire un pont sur la rivière L'Ausmptione.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et. lupor la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné,- Que M. Cameron (Cardwell), ait la permission d'introduiru bilEpgor
amender les actes relatifs aux élections contestées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre) , lequelsestreçau et lu-pU.
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Geoffrion ait la permission d'introduire un bill pour-, obliger
ceux-qui livrent dans des futailles des liquides destinés au commerçe,,de.mguor,;#ury
ces futailles leur capacité.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel-est reçu et luper la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill- relatift'y aux,
compagnies d'assurance sur la vie et aux compagnies faisant-des, affaires, d'assurance
autres que maritime de L'intérieur et contre le feu.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu-et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Smith (Westmoreland), secondée par M. Cofin,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en comité pour examiner cer-

taines résolutions autorisant la perception d'un droit des maîtres de navire transpor-
tant des émigrants d'un port d'Europe au Cauada.

Sur motion de M. Smith (Westmoreland), secondée par M. Coftln,
Résolu1 Que, demain, cette Chambre se, formera. en. c

portunité d'étendre des dispositions semblables, autant _qve les:
le permettre, à celle do - l'acte des marins de 1873, aux navires employésà navigner
sur les eaux de! l'intérieur -du Canada.

Un bill pour amender l'acte 36 Vie., ch. 48 coneernant l'inspection- de gag,: est
en conformité-de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolt,.Que le bill -passe, et-que le titre soit: " Acte pour amender l'acte relgif
à l'inspection du gaz, 1873."
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Ordosné, Que la greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Scatcherd, du comité général pour examiner certaines résolutions au sujet des
salaires des juges de la cour de comté de la province de la Nouvelle-Ecosse, fait rapport
de plusieurs. résolutions, lesquelles sont lues conme suit :

1. Résolu: Qu'il est expédient do décréter que les traitemeints des juges de la coir
de comté de la province de la Nouvelle-Ecosse seront comme suit, savoir:-

A chacun des.sept juges de la cour de comté, un.tiaitemont de $2,000, et qu'une
somme n'excédant point 8400, pour dépenses réelles de voyage, pourra ètro allouée à
tout juge de la cour de comté; excepte le juge-de comté pour la cité et le comté d'Na-
lifax, dont le traitement sera de 82,400.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que ·les dits juges de la cour de comté
seront sjets (à l'égard de la' pension de retraite u ·des annuités basées sur leurs trai-
temeats ci-dessus. mentioeaés, ainsi qu'il est pourvu à l'égard des juges de la cour de
comté4 pour:.es rovinccs d'Ontario, du- Nouveau-Brunswick ou de l'Ile du Prince-Edou-
ard), aux dispositions de l'actG 37 Vic., ch. 4.

.IUs dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

M. Mgelennan, du comité général pour examiner certaines résolutions à l'effet
d'atender l'acte 31, * Vic., ch. 10, pour le règlement du service postal, fait rapport de
plugieura-résolutidns, lesquelles sont lues comme suit:

1..Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte 31 Vic., ch. 10, pour la réglenien-
tation'du service postal.

2. Résolu, Quil est expédient de faire les amendements suivants aux diverses
-clauses du.dit acte concernant les taux de port et leur paiement, savoir:

1. La 12e clause sera amendée de manire à se lire comme suit:
19. Toutes letties exipédiées par la poste à une distance quelconque en Canada,

excepté -dans les cas sur lesque!s le présent acte statue d'une autre manière, seront
assujeties à une taxe uniforme de trois centins pour le poids d'un demi-once,
toute fraction de cette quotité devant être taxée comme demi-once: et cette taxe de
trais.ceutins sera payée à l'avance asi moyen d'un timbre ou de timbres-poste lors du dépôt de
la .lftre à (a poste, sans quoi cette lettre ne sera pas transmise par 3a poste, excepté que les
létfres àdreises à uneplace quelconque du Canada, sur lesquelles uie taxe complète de trois
centins aurd été payée ainsi à l'avance, seront expédiées au lieu de leur destination, mais
seront assujéties au. paiement d'une somme double pour la partie de la taxe qui n'aura pas
été payée à l'avance, laquelle somme sera perçue lors de'leur délivrance.

..2. La.20me clause sera amendée de manière à se lire comme.suit:
.20.''Pöur leslettres qui ne s'expédient point par la malle, mais sont distribua-

ble'dans l'àrröndissement du bureau de poste où elles sont nées (local or drop letters)
la taxe sera d'un centin par demi-once de pesanteur, et devra toujours être payée d'avance
au moyen de timbres-postes collés sur les lettres.

3. Bsolu, Que .les 22me, 23me, 24me et 25me clauses seront abrogées, et seront.
renmptaéça par les suivantes:

22. ta taxe des journaux. et. publications périodiques imprimés et publiés en
Canada, et paraisEant au moins une fois par mois, à un bureau connu do publication
ou à une agence de journaux, et adressés et mis à la poste. par ce bureau ou cette
agence à des souseñipteurs réguliers ou à des agents de journaux, sera de 4eux centins
par livre ou tout&raction'd'une livre, laquelle sera payable à l'avance, au moyen de
timbres-poste ou de toute autre manière que la maitre-général-des postes pourra de
temps à autré- crëscrire; et ces*joùrnaux et publications périodiques strontfmiî en pa-
quets et déposes à la poste, et la taxe en sera payée à l'avance par l'expéditeur, con-
em~émen~ftnr4-glemnente que leràttre-généralde teeude temps à. autre

établir."
" 23.xLes.jarnaux et publietions• périodiques pesnt moin:d'une-once ohaque

-pourront ètre expédiés séparément sur paiement d'unê taxe -d'un demi-centin ehaque,
qui devra dans tous .les.cas être acquittée au. moyeni de :tinbretpestes y appliques."

:4Réselie, quo la 26me clause sera amendée-de.manièrà g:lire oomme uit:
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" 26. Sur tous les journaux et publications périodiques expédiés par la poste en Ca-
nada, sauf dans les cas ci-dessus expressément pourvus, et sur les livres, brochures, pu-
blications de circonstance, circulaires imprimées, prix courants, prospectus, manuscrits
d'ouvrages et de journaux, épreuves d'imprimerie, corrigées ou non, carte, étampes,
dessins, gravures, lithographies, photographies non exécutées sur verre, et non mises
dans des boites où il y a du verre, feuil les de musique imprimées on écrites, document
totalement ou partiellement imprimés ou écrits, tels que titres, actes, police d'assu-
rance. rapports de milice ou d'école, ou autres documents de même nature, paquets
de graines, boutures, racines bulbeuses, scions ou greffes, patrons ou échantillons de
marchandises,-la taxe sera d'un centin par quatre onces.

" Pourvu qu'il ne soit point envoyé ou mis dans ces journaux ou autres paquets ou
choses mentionnés, dans la présente section ou la section immédiatement précédente,
aucune lettre ou autre correspondance destinée à tenir lieu de lettre, et qu'ils soient
envoyés dans des enveloppes ouvertes par les bouts ou les côtés, ou empaquetés de
telle autre manière qu'ils puissent être examinés par les employés de la poste pour
s'assurer que cette prescription est observée, et la taxe susdite devra être payée à
l'avance au moyen de timbres-poste ou de bandes ou chemises timbrées, dans les cas
où les articles ci-dessus mentionnés seront dé posés à la poste en Canada.

5. Résolu, Que la 26me clause sera amendée en y ajoutant à la fin le paragraphe
suivant: " Et lorsque quelque lettre ou eutre objet transmissible par la poste sera
déposé à la poste en Canada sans être payé à l'avance, ou en étant insufamment
payé, dans tous les cas où lo paiement à l'avance est rendu obligatoire par le présent
acte, le maître-général des postes pourra le retenir et le renvoyer, lorsque la chose
sera possible, à l'ex péditeur."

6. Résolu, Que la 40me clause sera amendée en substituant les mots " trois centins"
aux mots " cinq centins " comme droit de port additionnel exigible sur les lettres
mortes pour faire face aux frais de réexpédition.

7. Résolu, Que la 44e clause sera amendée en en retranebant la disposition qui
veut que le transport des malles des Etats sur quelque partie que ce soit du territoire
du Canada soit aux frais des Etats- Unis.

8. .Résolu, Qu'il est expédient que les dits amendements ettels autres amendements
proposés au bill No. 11 maintenant devant cette Chambre, qui pourront être adoptés,
soient incorporés au dit acte 31 Vic., ch. 10, de manière à être refondus avec la loi
statutoire qui règle le service postal.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend les débats ajournés sur la motion
proposa lundi, 22 février dernier, à l'effet que le bill pour amender l'acte pour régler
le serviée postal, soit maintenant lu la seconde fois.

Et la motion étant mise aux voix:
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquenee, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général, et

les résolutions relatives au règlement du service postal sont renvoyées au dit comité.
RUsolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Jetté fait rapport que le comité.
a examiné le bill, et y a fait des amendements.

Ordonné, Quo les amendements soient pris en considération demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé un bill intitulé "Acte pour amender l'acte concernant la pro-
cédure dans les causes criminelles, ainsi que certaines. autres matières relatives à la
loi criminelle," auquel il demande le concours de cetteChambre.

Aussi, lo Sénat a asgé un bill intitulé: "Acte portant de nouvelles dispositions
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relativement à la prisòn centrale d'Ontario," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour rendre plus prompt le procès
devant les magistrats de police et les magistrats stipendiaires, dans la province d'On-
tario, des personnes accusées de félonies ou de délits," auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
canadienne d'éclairage au gaz," auquel il demande le concours de cette Chambre.

e-
Sur motion de M. Pournier, secondée par M. Mackenzie, (Lambton)
Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant la

procédure dans les causes criminelles, ainsi que certaines autres matières relatives à
la loi criminelle," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecf ure en est
ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Pournier, secondée par M. Mackenzie, (Lanbton),
Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour rendre plus prompt le procès

devant les magistrats de police et les magistrats stipendiaires dans la province d'On-
tario des personnes accusees de félonies ou de délits," soit maintenant li la première
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Fournier, secondée par M. -Mackenzie, [Lambton],
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: "Acte portant de nouvel les dispositions

relativement à la prison centrale d'Ontario," oit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Cameron, (Ontario), secondée par M. Mills,
Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie

canadienne d'éclairage au gaz," soit maintenant lu la première fois;
le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amien-
der l'acte y mentionné concernant les banques et le commerce de banque, et après
y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rap-
port que le comité a examiné le bill, et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et sont

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveàu l'acte
concernant l'administration de la justice et pour l'établissement d'un corps do police
dans les territoires du Nord-Ouest, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolur Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y a-Moir siégé

quelques temps M. l'Orateur reprend le fauteuil, et Mi Casgrain fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport saps amendement; W

24
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Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, on conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte concernant la
dette publique et le prélèvement d'emprunts autorisés par Io Parlement, étant lu,

Le bill est, en conséqulnee, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité, et après y avoir siégé

quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme au comité pour examiner cer-
taines résolutions concernant l'émission des billets de la Puissance, et après y avoir
siégé quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Wilkes fait rapport,'
que le comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Wilkes fait rapport des résolutions en conséquence, et lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte pour l'émission des billets de la

Puissance en décrétant que le receveur-général gardera en espèces l'excédant de la
somme de $12,00,000.

2. Résolu, Que le receveur-géuéral gardera en espèces 50 pour cent du montant
de la différence entre $9,000,000 et $12,000,000.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau les actes
relatifs à l'émission des billets de la Puissance, étant lu,

Le bill est , en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général, et
les résolutions adoptées aujourd'hui concernant l'émission des billets de la Puissance,
sont renvoyées au dit comité.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plurnb fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au sénat et demande son-concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte d'immigra-
tion de 1872, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général
pour demain.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner cer
taines résolutions 1 ourvoyant à la nomination d'un inspecteur u'assurances et à une
échelle d'honoraires à payer, et après y avoir siégé quelques temps M. Wallace
(Norfolk), fait rapport que le comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Walace (Norfolk), fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est

lue comme suit -
Résolu, Qu'il est expédient de nommer un officier qui devra être appelé surinten-

dant des assurances et dont le salaire ne devra pas excéder $4,000.
Que l'échelle d'honoraires à payer par chaque compagnie sera comme suit:-

Pour l'enregistrement et la production des divers documents
requis de chaque compagnie en vertu de la clause VIII
dle cet acte.......................................................... $10 00

Pour tout chargement de procureur en vertu de la dite clause 5 00
Pour la licence permettant de faire des affaires................ 5 00
Pour chaque renouvellement die cette licence................... 2 00
Pour les états annuels exigés de chaque compagnie.......... 5 00

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour repondre et amender les
divers actes relatifs aux assurances, en ce qui a rapport aux assurances contre le feu
et maritimes pour l'intérieur, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité perinanent
des Banques et du Commerce, et la résolution adoptée aujourd'hui concernant les
compagnies d'assurpnce est aussi renvoyée au dit comité, avec instruction d'insérer la
resolution précédente dans le bill.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir aux
salaires des juges de la cour de comte dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner certaidé
résolutions à l'effet d'amender l'acte 37 Vic., ch. 34, pourvoyant àla nomination de
maîtres de havres à certains ports, et après y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Forbes fait rapport que le comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Forbes fait rapport de la résolutioY en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte 37 Vic., ch. 34, pourvoyaut à la no-

mination de maîtres de havres à certains ports, et de décréter:
1. Que cette partie de la 8me clause, ou toute autre partie du dit acte, qui pres-

crit les honoraires à payer pour les navires entrant'dans le havre auquel l'acte s'ap.
plique, ou qui exempte du paiement de ces honoraires les navires engagés à faire le
trafic entre des ports et des places dans la Puissance, ou à faire le commerce du poisson,
sera abrogée.

2. Que les honoraires suivants seront ceux qui devront être payés pour tous
navires entrant duns un port ou havre et y déchargeant ou embarquant du lest, des
provisions, du bois ou de l'eau, savoir:

Navires de 50 tonneaux, tonnage enrégistré, et au-dessous....$0 50
de plus de 50 et de pas plus de 100 tonneaux... 1 00
de plus de 100 et do do 200 . do ... 1 50
de plus de 200 et do do 300 do ... 2 00
de plus de 300 et do do 400 do ... 2 50
de plus de 400 et do do 500 do ... 3 00
de plus de 500 et do do 700 do ... 4.00
de plus de 700........................ 5-007
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3. Que ces honoraires ne seront pas payés plus que deux fois par chaque année
de calendrier (commençant au premier jour de janvier) à chaque port, et qu'aucun
acquittement en douane ne sera accordé à un navire avant que les honoraires par lui
payables ne soient payés.

4. Que tous les navires avec cargaison, et tous les steamers passant ou arrivant
au port de Sorel, au port de St. Jean, ou à tout port de l'intérieur pour lequel il est
nommé un maitre de havre en vertu du dit acte seront sujets à payer les dits hono-
raires pas plus que deux fois par chaque année de calendrier.

La dite résolution étant la la seconde fois, est elle adoptée.

Ordonné, Que M. Smith (Westmoreland), ait la permission d'introduire un bill
pour amender l'acte 37 Vic., ch. 34, pourvoyant à la nomination de maîtres de havres
à certains ports.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution à l'effet d'amender l'acte 31 Vic., ch. 64, concernant le traitement
des marins malades et en détresse.

EN COMITÉ.

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte 31 Vic., ch. 64, concernant le traite-
ment des marins malades et en détresse, et de décréter que le mot " année " dans le
dit acte signifiera l'année de calendrier comménçant au premier jour de janvier, et
que les navires maintenant tenus au paiement du droit imposé par le dit acte deux
fois par année seront à l'avenir tenus de payer ce droit trois fois par année aux mêmes
conditions que ci-devant.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M; Xirkpatrick fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour'amender l'acte d'interpréta'
tion en ce qui concerne l'impression et la distribution des statuts, et l'application
territoriale d'actes amendant les actes antérieurs, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Fleher fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu comme suit:
Après le mot " province," insérez: "et dans la province d'Ontario, les dits mots

"signifient la cour de Pourvoi pour Erreur et d'Appel d'Ontario, ainsi que les autres
' cours de cette province."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, est il adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement auquel elle demande le concours de
leurs Honneurs.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitule: "A.cte à l'effet
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d'amender l'acte pourvoyant à l'organisation du département du Secrétaire d'Etat du
Canada," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Biggar fait rapport que le
comité a examiné le bilI, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité (le l'ordre, se forme en comité pour considérer une
certaine résolution à l'effet d'amender l'acte ch. 46 des Statuts refondus de la ci-devant
province du Bas-Canada, intitulé: "Acte concernant l'inspection et le mesurage du
bois de construction, et après y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Biggar fait rapport que le comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Pickard fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte chapitre quarante-sixième des statuts

refondus de la ci-devant province du Canada, intitule: "Acte concernant l'inspection
et le mesurage du bois de construction," et à cet effet:

1. Abroger les sections 5, 6, 11, 12, 13, 14, 17, 18, 24, 30, 31, 32, 33, 35 et 40,
relatives au surintendant, aux députés-surintendants et aux inspecteurs de bois de
construction, à leur nomination, à leurs salaires et devoirs, et aux diverses qualités du
bois de construction, et d'y substituer d'autres dispositions.

2. Conférer au gouverneur en conseil le pouvoir de nommer les députés-surinten-
dants, et de faire des règlements pour l'octroi de licences aux inspecteurs.

3. Conférer au gouverneur en conseil le pouvoir de lever ou de baisser de temps
à autre le tarif des honoraires pour services en vertu du dit acte, de manière à faire
face autant que possible aux frais du bureau du surintendant, et au paiement des
salaires du surintendant, des députés-surintendants et des inspecteurs.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, quo M. Geoffrion ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte ch. 46, des statuts refondus du Canada, intitulé: "Acte concernant l'inspection
du bois de construction." .

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre la considération ulté-
rieure de la 57me résolution rapportée du comité des subsides et ajournée à jeudi le
25 février, et laquelle est lue de nouveau comme suit:

57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour pourvoir à la construction de nouveaux phares pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

Et la dite résolution est adoptée.

M. Scatcherd, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf cent quinze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de for Intercolonial, (sous-com-
missaires), pour l'année expirant le 30 juin 1876,
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2. Résolu, Qu'une somme n'oxcédant pas cent trente-neuf mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la prolongation du chemin de fer
Intercolonial dans ifalifax pour l'année expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial pour l'aug-
mentation des facilités pour le trafic à St. Jean, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million six cent mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des canaux du St. Laurent pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux millions de dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Welland, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses des travaux à l'écluse St. Anne, pour l'année
expirant le 30 juin 1876:

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majestée pour faire face aux dépenses des travaux à faire à Carillon et
à la ehùte à Blondeau pour l'année expirant le 30juin 1876.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Grenville, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pÔur faire face aux dépenses des travaux du canal Rideau, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux à l'écluse aux rapides
de la Culbute, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une semme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Chambly, pour l'année ex-
pirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal St. Pierre pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million de doll4rs soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal de la Baie Verte, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, Qu'itne somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux divers sur les canaux, pour l'an-
née expirant le 30 juin 1876.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-et-quinze mille cent
vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édiflees
publics à Ottawa et être distribuée comme suit: bibliothèque, $80,000; Tour, $9,000
terrains, $90,000; murs de garde, barrières, sentiers; peinturage, etc., $14,000; Ate-
liers, $5,000: Extension, bloc ouest, $100,000 ; amélioration de la ventilation,
édifices du parlement, $7,125; coupe-feu, service d'eau, mansardes et autres travaux
dans l'intérieur des édifices, $70,000, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit,
17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'amélioration des rivières et être
distribuée comme suit :-Rivière 'Est, Pictou, $10,000 ; rivière St. Jean, Nouveau-
Brunswick, $6,000; rivière St. Laurent, enlèvement de chaînes et ancres, $15,000 ;
rivière Richelieu, amélioration du chenal entre St. Ours et le chenal Chambly, $10,000;
rivière Fraser, enlèvement du Roc, $2,000 ; amélioration des rivières, $10,000 ; division
S. O. de Miramichi, amélioration du chenal au-dessus du pont du chemin de fer;$3,000 ; pour l'année expirant le 30 juin 1876.



88 Victoria. -Mars. 1

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la route du lac Supérieur et de- la Rivière
Rouge, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixantc et dix mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics et être dis-
tribuée comme suit :-Hdmilton, bureau de po3te, $2,000 ; station des immigrants,
$2,500 ; Toronto, maison de douane, $78,000 ; entrepôt de vérification, 1150,000 ;
Ottawa, bureau de poste et terrain, 8S,000 ; Kingston, école militaire, $50,000 ; répa-
rations des for'tifica tions, $5,000; London, station (les immigrants, $2,500 ; pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois mille cinq cent
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics et
être distribuée comme suit :-Grosse Ile, station de quarantaine, $17,000; Lévis, station
des immigrants, $5,000; hopital de marine, Québec, $5,000 ; réparation des fortifications
$12,000 ; Jfontréal, bureau de poste, $93,000 ; stations des immigrants, $1,500 ; entre-
pôt de vérification, $100,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

La première résolution et les suivantes jusqu'à la 5me inclusivement, étant lu la
seconde fois, sont adoptées.

Et la sixiéme résolution étant lue la seconde fois, M. Kirkpatrick propose, secon-
dé par M. Bowell, que les mots "et cette Chambre, jugeant de la plus haute impor-
tance, au point de vue national, l'agrandissement du canal Welland de manière à per-
mettre aux navires tirant 14 pieds d'eau d'y passer, et considérant ces travaux comme
devant considésablement augmenter les bénéfices que retire maintenant le pays du dit
canal désire exprimer son opinion que cet agrandissement devrait être fait, pourvu
qu'il puisse l'être à un prix résonnable," soient ajoutés à la fin d'icelle;

E t objection étant fait au dit amendement,
M. l'Orateur décide qu'il n'est point dans l'ordre, attendu qu'il entraînerait une

augmentation de dépense des deniers publics.
-La dite résolution est alors adoptée.
La 7me résolution et les suivantes jusqu'à la troisième, inclusivement, étant lues

la seconde fois, elles sont adoptées.
La considération de la 14me résolution est ajournée.
La 15me résolution et les suivantes jusqu'à la 19me, inclusivement, étant lues la

seconde fois, elles sont adoptées.
La considération de la 20me résolution est ajournée.

M. Scatcherd du comité des subsides, fait rapport de plusieurs, résolutions lesquelles
sont lues comme suit: -

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-sept mille huit cent dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édiflees publics dans le
Nouveau-Brunswick, et être distribuée comme suit: St. Jean, bureau de poste, $65,000;
maison de douane $2,000; Ile Miranichi ou du milieu, station de quarantaine, $800,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-et-un mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics à la Nouvelle-Ecosse et
être distribuée comme suit: Pictou, maison de douane, $16,000; Ilalifax, station de
quarantaine$3,000; Sydney, do, $3,000; Yarmouth, do, $8,000; Sydney, hôpital de la
marine, $11,000; Yarmouth, do, $5,000, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine à Souris, De du Prince-
Edouard, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics à Mauitoba et être
distribuée comme suit: maison de douane, bureau de poste, etc., $50,000 ; station des
mnmigrants, $2,000, pour l'année expiran le 30 juik 187z,
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5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics à la Colombie Britannique,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

6. ]Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-et-quatre mille dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers et être
distribuée comme suit : pénitencier général pour les provinces maritimes, $100,000!
St. Vincent de Paul, $25,000; pénitencier de Mlanitoba, $119,000; pénitencier de la
Colombie Britannique, $100,000 ; pénitenciers en général, augmentations et répara-
tions $20,000 ; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent trente mille cinq cents dollars
soit accordé à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des loyers et réparations des
édifices publics, etc., et être distribuée comme suit: loyers, réparations, meubles et
chauffage, etc., $17 0,000 ; chauffage des édifices publics, $40,000; enlèvement de la
neige, édifices publics, Ottawa, $3,500; gaz, édifices, Ottawa, $12,000 ; allocations pour
combustible et éclairage, Rideau Hall, $5,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

S. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-huit mille cinq
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et
brises-lames, Ontario, et être distribuée comme suit : Havre de Kingston, Lac Ontario,
$6,000; havre de Cobourg, Ontario, $35,000; havre de Port Hope, Ontario, $18,000 ;
havre de Port Stanley, Lac Erié, $7,000; havre de Bayfield, Lac Huron, $34,000;
havre de Kincardine, Lac Huron, $12,000; havre de Owen Sound, Lac Huron, $5,500;
havre de Port Darlington, Lac Ontario, $5,000 ; havre de Port Burwell, Lac Ontario,
$10,000; havre de l'le O'hantry, Lac Huron, $106,000; havre de Goderich, $150,000.;
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, Québec, et être dis-
tribuée comme suit : Rivière Saguenay, jetées, $2,000; Rivière du loup, (en haut),
$3,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour fairo face aux dépenses des havres et brise-lames au
Nouveau-Brunswick, et être distribuée comme suit: havre de Dipper, $30,000; Pointe
du Chêne, $12,000; Richibouctou, Shippegan, $11,000; havre de St. Jean, $120,000;
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-et-un mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-
lames dans la Vouvelle-Ecosse, et être distribuée comme suit: anse 3feteghan, $5,000 :
Liverpool, $10,500; Baie Jordan, $20,000; Pointe du Chéne, $15,000; débarcadère de
Pictou, $25,000; Anse à la Truite, $4,000; Baie aux Vaches, O'. B., $50,00 ; Ingonish
Sud, C. B., $10,000; havre de ?Jabou, C. B., $10,000; pour l'année expirant le 30
juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames
dans l'Ile 'du Prince-Edouard, et être distribuée comme suit: New London, $1,000;
Tignish, $7,250; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la subvention à la Compagnie de Télégraphe, dite Western
Union, Colombie Britannique pour l'année expirant le 30 juin 1876.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordeé
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades et être distribuée
comme suit: district de la rivière Trent, $1,200; district de la rivière Ottawa, $5,000;
rivières des Prairies, $4,000; district de la rivière St. Maurice, $22,000, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, Q'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des dragueurs pour l'année expirant le
30juin 1876.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix mille cinq cents dollar-s soit
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accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du draguage, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des divers travaux pour lesquels ils n'est pas
autrement pourvu pour l'année expirant le 30 juin 1876.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'arpentages et d'inspection pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majes-
té pour faire face aux dépenses d'arbitrage et décisions arbitrales pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-deux mille dollars 'soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire faee aux dépenses des annuités aux sauvages et être dis-
tribuée comme suite :-annuités payables en vertu du traité No. 3, $15,250 ; annuités
payables en vertu du traité No. 4, $24,500; instruments aratoires fournis en vertu
du traité No. 3, $10,000 ; instruments aratoires fournis en vertu du traité No. 4, $10,-
000 ; munitions et ficelle fournis en vertu du traité No. 3, $1,500 ; munitions et ficelle
fournis en vertu du traité No. 4, $750, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

21. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux sauvages as-
semblés pour recevoir. les annuités ci-dessus, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables se rattachant aux traités ci-dessus,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses du conseil pour les
territoires du Nord-Ouest et dépenses diverses dans le Nord-Ouest auxquelles il n'est
pas autrement pourvu, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million trois cent cinquante-huit
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Intercolonial et
autres chemins de fer du gouvernement à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

La première résolution et les suivantes, jusqu'à la 22me, inclusivement, étant lues
la seconde fois, elles sont adoptées.

La considération de la 23me résoluton est ajournée.
La 24me résolution étant lue la'seconde fois, elle est adoptée.

Et laChambre s'ajourne alors jusqu'à demain.

Mercredi, 10 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Irving, - -la pétition de la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc du

Canada.
Par M.'Stirton,-la pétition du conseil municipal du township d'Eramosa, comté

de Wellington.
Par M. Brouse,-la pétition de Robert Tripp et autres, d'Rdwardsbu-U, et la pé-

tition du conseil municipal du township d'Edwardsburg, comté de Grenville.
Par M. Blain,-la pétition d'Arthur M. Jarvis et autres.
Par M. Galbrait,-la pétition de .Rhuben Stedman et autres, d'Elmsley et Drun-

mond, comté de Lanark.
'25
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Par M. lorton,-la pétition du conseil municipal du township de Tuckersmith.
Par M. Gillies,-la pétition du conseil municipal du township de Bruce, comté de

Bruce.
Par M. sinclair,-la pétition du révérend I. J. Clarke et autres, de WhieLands,

comté de Kiny, et la pétition de George TV. M1illner et autres, du comté de Queen, ie
du Prince-Edoaard.

Par M. Burpec (Sunbury, la pétition de la niunicipalité du comté de Victoria, et
la pétition de J. L. Simpson, M. D., et autres, de la province du Nouveau-Brunswick.

Par M.'aron,-la pétition de Thoma.s MicGreevy et autres, actionnaires de la
compagnie de vapeurs de navigation du St. Laurent.

Par M. Jones (Leeds), la pétition du conseil municipal du township de Crosby,
comté de Leeds.

Par L. Cook,-la pétition du conseil municipal du comté de Simcoe, et la pétition
du conseil municipal de la ville de Collingwood.

Par X. Plunb,-la pétition du conseil municipal de la ville de Niagara, comté de
Lincoln.

Par X. Mills,-la pétition du conseil municipal du village de Dresden.
Par M. McQuade,-Ia pétition du conseil municipal du, township de Mariposa,

comté de Victoria.
Par X. Taschereau.-la pétition de Sévère Théberge, écuyer, et autres, de St.

Joseph, district de Beauce.

Par M. McDougall (Benfrew Sud),-la pétition du conseil municipal du village
de Arnprior, comté de Renfrew.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil municipal du township d'EkfriJ, du conseil municipal du township de

Sherbrooke Sud, et de Thomas Nichol et autres, du township de Beckwith, comté de
Lanark; de John Higinbotham et autres, du township d'Artemesia et Proton, du
conseil municipal du township d'Artemnesia, du conseil municipal de St. Vincent, de F.
R. Fawsett et autres, de leathcote, et de James Latter et autres, d1 u 1 ownship de Col-
lingwood, comté de Grey ; du révérend A. Edwards et autres, de Zorra Est, et du con-
seil municipal du township de Blenheiw, comté d'Oxford; dle Josias Greene et autres,
du township d'Arran, de Wrilliam Carry et autres, d'Elderslie, du conseil municipal.du
township d'Elderlle, et de Donald Ca2meron et autres, de Saugeen, comté (le Bruce; du
conseil de la municipalité des Chútes de Kingsey, comté de Drummond; du révérend
W. C. Ifenderson et autres, de Stratford, du conseil mwunicipal de la ville de Mitchell,
comté de Perth; de James Jarvis et autres, de Madoc, comté de Hastings; d'Alexander
31cLeod et autres, d'Alberton, comté de Prince, 1le du Prince-Edouard ; de A. M. Ham-
ilton, et auires, du township de Mariposa, comté de Victoria; de Il. A. Fleming et
aut: es, de Trafa/gar (Potsville) comté d'Halton; de J. E. Edmondson et autres, du
township d'Essa, de .Janes Harris, et autres, du towînship dl'lnni.sfil, et du conseil mu-
nicipal du township de Gwillimbury Ouest, comté de Sincoe; du conseil municipal du
township de Whitchurch, comté d'York; du conseil municipal du township d'Onon-
daga, du conseil municipal du township de Bi-ford, et du conseil municipal du town-
shi) de Oaldand, comté de Brant; de John Cooney et autres, de Chinguacousy, comté
de Peel; de D. F. Bur/h et autres (les Ghûtes de Seguen, township de Miskoka; de
Robert Clark, sen., et autres, du villagè de New Edinburgh, comté de Russell; d'Elisa
Jane Elliott et autres. de Kitley, comté de Leeds; du conseil municipal du township
de Clarke, comté de Durham; du conseil municipal du towlship de Sarnia, de Jeannie
Nichol et autres, de Pui Jarcis et autres, du township de Bosanquet, de Luke James et
Autres, dC la réserve des sauvages à Sarnia, et d'A. Shepherd et autres, du township
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de Plymplon, comté de Lanbton; demandant la passation d'ue loi pour défendre la
fabtication et la vente des liqueurs enivrantes.

De Sir A. T. aalt et autres, de Montréal, demandant la passation d'un acte pour
les autoriser à changer le nom de leur compagnie en celui de la société d'assurances
mutuelles sur la vie de la Puissance, et d'autres amendements à son acte d'incorpora-
tion.

Motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition d'Alexandre Muir-et
autres, le Port Dalhousie, demandant que la profondeur de l'eau dans le canal Welland
tel qu'agrandi, soit augmentée de manière que les navires du plus fort tonnage em-
ployés sur les lacs supérieurs puissent y passer librement en descendant au lac Ontario,
soit maintenant reçue;

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses
conclusions entraînerait une dépense des deniers publics.

Ordonné, Que M. etté ait la permission d'introduire un bill pour changer le nom
de la société permanente de construction de Montréal on celui de- la compagnie
d'Epargnes et de Prêts de fontréal. s

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
premiòre fois, et la seconde lecture OU est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Buell ait la permission d'introduire un bill concernant la compa-
gnie du chemin le fer central du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit. bill à la Chimbr'e, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. -Mackenzie, (Lambton), l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente
la~réponse à une adresse à Son Excellence, datée 17 fövrier 1875, demandant copie
de tous tableaux indiquant tons les prix spéciaux accordés pour le fret sur le chemin
de fer Intercolonial, et les noms des personnes à qui ils ont été accordés ainsi que les
dates.-(Documents de la session No. 52.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée 17 février 1875, deman-
dant les papiers et la correspondance se rattachant au contrat ayant pour objet la
fourniture pour le chemin de fer Intercolonial, depuis le 1er juin jusqu'au 31 décembre
1874, de chars, de plateformes, de bois, de fer, et de matériaux pour le chemin dé fer,
etc., avec copie des soumissions et indications des noms et des dates.-(Documents de la
session, No. 52.)

M. DeCosmos propose, secondé par M. Tionson (cariboo), qu'il est désirable que la
compagnie de télégraphe de l'Union de l'Ouest soit informée que le gouvernement
espère qu'en retour de la subvention accordéo à la compagnie, celle ci apportera plus
de régularité dans la transmission des dépêches entre Victoria et San Francisco qu'elle
ne l'a fait jusqu'ici; et qu'il soit établi de meilleures dispositions pour assurer plus de
fidélité à garder le secret dans la transmission des dépêches par son bureau à VYitorîa,;
et qi, 'a tention du gouvernement soit aussi attirée sur l'importance d'établir-d'autres
dispuitions pour la transmission réguliòre des dépêches et avec plus de discrétion
qu'il y en a maintenant aux bureaux de télégraphe du gouvernement entre Victoria
et Barkerville;

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre

M. Blain propose, secondé par M. iletcafe, qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre, les rapports d'exploration du fleuve Se. Laurent, et l'estima-
tion du coût probable de l'amélioration (le sa navigation de manière à permettre aux
navires tirant 12 pieds d'eau d'y passer, et aussi du coût pour les navires tirant.14
pieds d'eau;

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du $énat a apporté le mes'ii'
suiyant;-
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Le Sénat a passé un bill intitulé: "Acte concernant la propriété littéraire,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Mfackenzie, (Lanbton), secondé par M. Fournier,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: ".Acte concernant la propriété littéraire,"

soit maintenant lu. la Premiòre fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée nour demain.
Et étant six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie, p. m.
Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les ordres concernant les bills

privés sont appelés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la société de
construction permanente (le Jfanitoba et du Nord-Ouest étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commeree.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du
chemin de fer du Nord, étant-il,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, (anaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture (lu bill pour incorporer la compagnie du
pont du St. Laurent étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comitê permanent
des chemins de for, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer une compagnie à
l'effet de construire, posséder et faire fonctionner un chemin de fer depuis la Rivière
Rouge, dans la province de 7ifanitoba, jusqu'à un point de la Colombie Anglaise, sur
l'Océan Pacifique, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de for, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer l'association
canadienne des consommateurs de vapeur, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité rpermanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie des
Steamer anglo-français, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du joui', pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
nationale d'assurance, étant lui,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
,des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour in-
corporer la Compagnie Canadienne d'éclairage au gaz, " étant lu,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend les débats ajournés sur la motion
proposée lundi dernier,-Qu'il est essentiel à la paix et à la prospérité de la Puis-
sance du Canada que les diverses religions qui s'y trouvent vivent sur le pied
d'une parfaite harmonie les unes à côté des autres, et, que toute loi passée, soit par ce
Parlement ou rar les législatures locales, méconnaissant les droits ou les usages tolé-
rés d'une de Ces religions, est de nature à rompre cette harmonie; que la législature
locale du Nouveau-Brunswick, en 1871, a adopté une loi sur les écoles communes par
laquelle il est défendu de donner dans ces écoles aucune notion de religion aux élèves,
et que cette défense est contraire aux sentiments de toute la population de la Puis-
sance en général et aux convictions religieuses le la population catholique romaine en
particulier; que les catholiques romains du Nouveau-Brunswick ne peuvent, sans agir
contre leurs croyances, envoyer leurs enfants aux écoles créées par la susdite loi, et que
cependant ils sont obligés, comme le reste de la population de payer les taxes desti-
nées à subvenir à l'entretien de ces écoles; que.la susdite loi est injuste et contraire à
l'esprit de la constitution, et cause beaucoup de malaise parmi la population catho-
lique romaine en général disséminée sur toute la surface de la Puissance du Canada, et
que cet état de chose, s'il continue peut avoir des résultats désastreux poulr toutes les
provinces confédérées, et priant Sa Majesté de vouloir bien faire passer un acte à l'effet
d'amender l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867- en decrétant que les habi-
tants catholiques romains du Nouveau-Brunswick qui sont en minorité dans cette pro-
vince, jouiront des mêmes droits, priviléges et avantages on ee qui concerne les écoles*
séparées ou dissidendes, et jouiront aussi de la même exemption des taxes pour le
maintien d'é ,oles publiques ou communes, que ceux dont jouissent maintenant respec-
givement et que possèdent la minorité catholique romaine d'Onlarlo et la minorité
protestante de Québec.

Et la motion étant de nouveau proposée.
M. Mackenzie (Lanbton), propose comme amendement, secondé par M. Mac-

donald, (Glengarry), que tous les mots aprés " que" jusqu'à la fin de la motion, soient
retranchés, et qu'ils '\soient remplacés par les suivants : ' 'dans l'opinion de cette
Chambre, toute législation par le parlement du Royaurne-Uni à l'effet d'empiéter ,sur
les pouvoirs réservés aux provinces par l'Acte de l'Amérique Britannique du ivord, 1867,
serait une infraction aux constitutions provinciales, et qu'il serait dangereux pour
l'autonomie de chacune des provinces et inexpédient pour cette Chambre de deman-
der une telle législation."

M. Cauchon propose comme sous-amendement, secondé par M. Blake, que les
mots suivants soient ajoutés à la fin du dit amendement: "1' Que le 29e jour (le mai
1872, la Chambre des Communes adopta la résolution suivante :-

" Cette Chambre regrette que l'acte des écoles récemment passé dans le Nouveau-
"Brunswick cause du mécontentement àune partie des habitants de cette province, et
"espère qu'elle sera amendée, durant la prochaine session de la législature du Non-
"veau-Brunswick, de manière à faire disparaître les justes sujets de mnécontentement
"qui existent maintenant."

"Que cette Chambre regrette que l'espoir exprimé dans la dite résolution n'ait
pas été réalisé.

"Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine em-
brassant cette résolution, et priant Sa Majesté de vouloir bien graciensement user de
bon influence vis-à-vis la législature du Nouveau-Brunswick pour obtenir telle- modifi-
cation du dit acte qui aura pour effet de faire disparaître la cause du mécontentement
en question;

Et des débats s'ensuivant;
M. Costigan propose, secondé par M. Masson, que les débats soient ajournés ; la

phambre se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit
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POUR:

Baby,
Béchard,
Bourassa,
'Bowvell,
Brooks,
Cameron (Cardwel!)
Caron,
Cheval,

Colby,
Costigan,
Coupai.
Currier,
Cushing,
Cuthbert,

Appleby,
Archibald,
*Aytmer,
Bain,
Barthe,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Buell,
Bunster,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Ontario),
Canpbell,
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Church,

DeCosmos,
Desjardins,
Domville,
Donahue,
Dugas,
Far,'ow,
Ferguson,
Fiset,
Flesher,
Fraser,
Gaudet,
Gill,
(-reenway,
IHaggart,
JEarwood,

Cockburn,
Coffin,
Cook,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges,
De Veber,
Devlin,
Dynond,
Ferris,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fournier,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Gordon.
Goudge,
Hall,
IHolton,
Iforton,
Hfuntington,
Irving,
Jetté,
Jodoin,
Jones (BHalifax),
Kerr,

Messieurs
Kfurteau Montplaisir,
Jones (Leeds), Mousseau,
Kirkpatrick, Orton,
Lanthier, Ouimet,
Little, Palmer,
fMacdonald (Kingston)Pinsonneault,
icDonald (C.Breton)Plumb,
McDougall (T. R.) Pope,
MfacMillan, Robitaille,
McCallun, Rochester,

clèQuade, Rouleau,
Masson, Thompson, (Caribou),
Mitchell, Wallace (Norfolk)
Moffat, Vhite, et
Monteith, Wright (Ottawa)-60.

CONTRE :

Messieu's
Killam, Pouliot,
Kirk, Power,
Laflamme, Pozer,
Laird, Ray,
Lajoie, Richard,
Landercin, Roscoe,
Langlois, Ross (Durham),
Laurier, Ross (Middlesex),
Macdonald (Cornwall) Ross(Prince-Edouard)
iMacdonald (Gleng'y),Rymal,
Macdougall (Elgin), Scatcherd,
McDougall (Renfrew )Scriver,
MVfac.Kay (C. Breton) Shibley,
McKay (Colchester), Sinclair,
Mackenzie (Lambton)Skinner,
Mackenzie (Montréal)Smith (Peel),
Maclennan, Smith ( Westmoieland)
McCraney, Snider,
Mc(regor, Stirton,
McIntyre, St. Jean.
McIsaac, Taschereau,
Metcalfe, Thibaudeau,
Mill.s, Thompson,Q Haldim'd )
Moss, Tremblay,
Murray, Trow,
Norris, Vail,
Oliver, Vallace (Albert),
Paterson, White,
Pelletier, Wood,
Perry, Yeo, et
Pickard, Young.-124.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et le sous-amendement étant de nouveau proposé .et des débats ultérieurs s'en-

suivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

198 1875
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Et le sous-amendement étant de nouveau proposé, la Chambre se divise ; et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Iour:

Archibald,
Aylmer.
Bain,
Béchard,
Bernier,
Bertraîn,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,,
Brown,
Buell,
Bunster,
Burk, .
Caneron (Ontario),
Campbell,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cockburn,
Coffin,
Cook,

Appleby,
Baby,
Barthe,
Borden,
Bowell,
Brooks,
Burpee (St. Jean),
Burpee (unbury),
Carnichael,
Caron,
Cheval,
Church,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coupal,
Currier,
Cuthbert,
Daw6on,

Cushing,
Delorne,
De St. Georges.
Devlin,
Donahue,
Dymond,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Fournier,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillnor,
Gordon,
Greenway,
Hagar,
Hall,
Holton,
Horton,
luntington,
Irving,
Jetté,
Jodoin,
Jones (JHalifax),
Kerr,
Killan,

Desjardins,
De Veber,
Donville,
Diugas,
Farrow,
Ferguson,
Ferris,
Flesher,
Forbes,
Fraser,
Gaudet,
Gill,
Goudge,
Haqgart,
Harwood,
Huitrteau,
Jones (leeds),
Kirk,

Lalanme, Ray,
Lajoie, * Richard,
Ianderkin, Ross (Durham)
Langlois, Ross (Jiddlesex),
Laurier, Ross (P'ce.-Edouar),

facdonald (lCornwall)Ryan,
Macdonald (Gleng'y),Rymnal,
Macdougall (Elgin), Scateherd,
lcDougalt (Renfrew)Schultz,

MacKay (CapBreton)Scriver,
MackenZie (Lanbton)Shibley,
Jiaclennan, Skinner,
McfeCraney, Smith (Peel),
lcGregor, Snith (Selkirk),
Millntyre, Snider,
Mcsaac, Stirton,
-MetcaIfe, St. Jean,

ills, Taschereau,
.Mitchell, Thibaudeau,
Mfoss, Thonpson (IHaldim'd)
furray, Thomson ( Welland),

Norris, Tremblay,
Oliver, Trow,
Paterson, Vail,
Pelletier, Wilkes,
Perry, Wood,
Pouliot, Yeo, et
Poler, Young.-114.

CONTRE:

iMessieurs
• Kirkpatrick, Ouimet,

Laird, Pamer,
Lanthier, Pickard,
Little, Pinsonneault,
M2Tacdonald(Kingston)Plumb,

McDonald(C. Breton)Pope,
McDougall (T. Riv.)Robitaille,
McKay (Colchester), Rochester,
Mackenzie (Montréal)Roscoe,
MacMillan, Rouleau,
McCallum, Sinclair,
McQuade, Smith ( Westnorela'd)
Masson, Thompson (Caribou),
3foffat, Wallace (Albert),
Monteith, Wallace (Norfolk),
-Montplaisir, Wilkes,
Mfousseau, Wright (Ottawa), et
Orton, Wright (Pontiac)-73.
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Ainsi, la question est résolue affirmativement;
Et l'amendement à la motion originale tel qu'amendée étant proposé,
M. Baby propose comme amendement, secondé par M. Desjardins, que tous les

mots après " que" dans la motion originale, soient retranchéset qu'il soient remplacés
par les suivants:

Cette Chambre regrette que la position de la minorité catholique romaine, dans
la province du Nouveau-Brunswick, relativement à ses droits en ce qui concerne l'édu-
cation, soit telle qu'elle cause beaucoup de malaise à une grande partie des sujets de
Sa Majesté dans la Puissance;

Que cette Chambre est d'opinion qu'die législation qui aurait pour effet de ra-
mener l'harmonie parmi des personnes qùi professent des religions différentes, et qui
ferait cesser ce sentiment de malaise qui existe maintenant parmi certains sujets de
Sa Majesté, serait bien désirable;

Que les résolutions adoptées par la Chambre des Communes du Canada le 30 mai
1872, exprimaient le regret que l'acte des écoles alors récemment passé au Nouveau-
Brunscick ne fût pas satisfaisant pour une partie des habitants de cette province; et
l'espoir qu'il serait modifié de manière à faire disparaître toute juste cause de mécon-
tentement ;

Que cette Chambre affirme de nouveau le sentiment exprimé dans les dites réso-
lutions et regrette que les priviléges dont jouissaient, lors de l'union, les catholiques
romains du Nouveaui-Brunswick, en ce qui concerne l'instruction religieuse dans les
écoles communes, ne leur aient pas été assurés par l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord ; et qu'elle est d'opinion que l'extention à la minorité catholique romaine du
Nouveau-Brunswick des mêmes droits et priviléges que ceux dont jouissent la minorité
catholique romaine d'Ontario et la minorité protestente de Québec, donnerait satisfac-
tion aux catholiques romains du Canada, et aurait pour résultat le bien général de la
Puissance.

Qu'en conséquence il soit présenté une humble adresse à Sa Très-Gracieuse Ma-
jesté la Reine, basée sur les résolutions précédentes, et demandant qu'il lui plaise
prendre les mesures qui tendront'à la législation nécessaire pour assurer à la minorité
catholique romaine du Nouveau-BrnswLick les mêmes droiLs, priviléges et avantages,
en ce qui concerne les écoles, et la même exemption de taxes pour le maintien des
écoles, publiques ou communes, que ceux dont jouit et que possède maintenant res-
pectivement la minorité catholique romaine d'Ontario, et la minorité protestante de
Québec.

M. l'Orateur dit: " La Chambre venant d'adopter le sous-amendement de M.
Cauchon, les mots de ce sous-amendement doivent maintenant faire partie de la ques-
tion. Il n'est point dans l'ordre de proposer que ces mots, ou aucun d'eux, soient
retranchés. L'amendement proposé pamr M. Baby ne peut pas convenablement faire
partie de la même question, vu qu'il est jusqu'à un certain point une répétition de la
motion qui vient d'être adoptée, et en partie incompatible avec elle. Je décide donc
que la motion n'est point dans l'ordre. "

Et l'amdement à la motioa originale telle qu'amendée étant mis 'aux voix, la
Chambre se divise ; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:
Messieurs

Archibald, De St. Georges, Lajoie, Ray,
Aylmer, De Veber, Landerkin, Richard,
Bain, Devlin, Langlois, Boss (Durham),
Béchard, Donahue, Laurier, Ross (Middles 'x),
Bernier, Dymond, Little, Ross(Prince-Edouard)
Bertran, Ferguson, Macdonald (Cornwall) Ryan,
Biggar, Fiset, Macdonald(Glengarry,Rymal,
Blackburn, Fleming, Mliacdougall (EIgin), Scatcherd,
Blain, Flynn, MfcDougall (Renfrew)Schultz,
Blake, Forbes, .M1-acKay(Cap Breton) Scriver,
Borron, Fournier, Mackenzie(Lanbton) Shibley,
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Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brown,
Buell,
Bunster,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Cameron (Ontario),
Campbell,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cockburn,
Coffn,
Cook,
Cushing,
Delorme,

Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillnor,
H[agar,
Hall,
Hiolton,
Horton,
Huntington,
Irving,
Jetté,
Jodoin,
Jones (Halifax),
Kerr,
Killaïn,
Laflamnme,
Laird,

M laclennan,
MfcCraney,
Mc Gregor,
McIntyre,
McIsaac,
MTIetcalfe,
Mills,
ý Mlitchell,
Mfoffat,
3loss,
MuJirray,
Norris,
Oliver,
Palmer,
Paterson,
Pelletier,
Perry,
Pouliot,
Pozer,

Skinner,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith( Westmoreland)
Snider,
Stirton,
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson (BHaldim'd),
Thwmson (Welland),
Tremblay,
Trow,
Vail,
White,
Wilkes,
Wood,
Yeo, et
Young,-121.

CONTRE:
Messieurs

Appleby, Cuthbert, Jones (Leeds), Uousseau,
Baby, Dawson, Kerr, Orton,
Barthe, Desjardins, Kirkpatrick, Ouimet,
Borden, Dugas, Lanthier, Pickard,
Bowell, Farrow, Mfacdonald (Kingston) Pinsonneault,
Brooks, Ferris, MlfcDanald (C. Breton)Plunb,
Burpee (Sunbury), Flesher, IcDougall (T. Riv.) Pope,
Carmichael, Fraser, ilcKay (Colchester), Robitaille,
Caron, Gaudet, 'lMackenzie(Montréal), Rochester,
Cheval, Gill, Macmillan, Rouleau,
Church, Gordon, Mccallun, Thompson (Caribou),
Cimon, Goudge, MeQuade, Wallace (Albert),
Colby, ffaggart, Masson, Wallace (Norfolk),
Costigan, ffarwood, Monteith, Wright (Ottawa) et
Coupal, Hurteau, Montplaisir, TWright (Pontiac)-61.
Currier,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Alors, la motion principale telle qu'amendée, savoir : Que dans l'opinion de cette

Chambre, toute législation par la parlement du Royaume- Uni à l'effet d'em piête sûr
les pouvoirs réservés aux provinces par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
serait une infraction aux constitutions provinciales, et qu'il serait dangereux pour
l'autonomie de chacune des provinces et inexpédient pour cette Chambre de deman-
der une telle législation.

Que le 29e jour de mai 1872, la Chambre des Communes adopta la résolution
suivante :

"Cette Chambre regrette que l'acté des écoles récemment passé dans le Youveau-
"Brunsuwick cause du mécontentement à une partie des habitants de cette province, et
"espère qu'elle sera amendée, durant la prochaine session de la législature du NouveàU-
" Brunswick, de manière à faire disparaître les justes sujets de mécontentement qui
"existent maintenant."

Que cette Chambre regrette que l'espoir exprimé dans la dite résolution n'ait pas
été réalisé.

Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine em-
brassant cette résolution, et priant Sa Majesté de vouloir bien gracieusement tue de
son influence vis-à-vis la législature du Nouveau-Brunswick pour obtenir telle modifk
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cation du dit acte qui aura pour effet de faire disparaître la cause du mécontentement
en question," étant mise aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant deman-
dés, ils sont pris comme suit :-

POUR:
Messieurs

Archibald,
Aylmer,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Bertram.
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borron,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Cameron (Ontario),
Campbell,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Cushing,
Delorne,

De St. Georges, Lajoie, Ray,
De Veber, Landerkin, Richard,
Deviin, Lhnglois, Bo8s (Durham),
Donahue, Laurier, Ross (Middlesex),
Dymond, Litte, Ross(Prince-edou'rd)
Ferguson, Macdonald( Cornwall) Ryan,
Fiset, ilaedonald («teng'ry) Rymal,
Fleming, ilfacdougall (Elgin), Scatcherd,
Flynn, MéDougall (Benfrew) Schultz,
Forbes, ïllcay(Cap Breton) Scriver,
Fournier, Mackenzie (Lamiton) Shibley,
Fréchette, iclennan, Skinner,
Galbraith, Mécraney, Smith (Peel),
Geoffrion, IcGregor, Smith (Selkirk),
Gibson, Melntyre, Smith (Westmorel'nd>
Gillies, Mclsaac, Snider,
Gillmor, 3letcalfe, Stirton,
lagar, mis, St. Jean,
ill, Aitchell, Taschereau,

Hlolton, Moftat, Thibaudeau
Horton, Thomp8on (laldim'd)
JHuntington, .Munray, Thonson ( T elland)
Irving, Norris, Tremblay,
Jetté, Oliver, Trow,
Jodoin, Palnier, Vail,
Jones ( Halifax,) Paterson, Wilkes,
Kerr, Pelletier, Wood,
Killam, Perry, Yeo et.
Lafiamme, Pouliotu
Laird, PoZer,

CONTRE:
3MESSIEuRs

Appleby, Dau-son, Kirk, Orton,
Baby, Desjardins, Kirkpatrick, Ouimet,
Barthe, Dugas, Lanthier, Pickard,
Bowell, FarroW-, McefDonald (Kingston) Pinsonneault,
Brooks, Ferri.s, Mfacdonald(C. Breton) Plumb,
Burpee (Sunbury), Flesher, 3cDougall (T. Riv), Pope,
Carmichael, Fraser, McKay (Colchester), Robitaille,
Caron, Gaudet, £Vackenzie (Montréal) Rochester,
Cheval, Gill, Mac.Millan, ~ Rouleau,
Cimon, Gordon, McCallum, Sinclair,
Colby, Goudge, McQuade, Thompson (Caribou),
Costigan, Haygart, Masson, Wallace (Albert)
Coupal, lHarwood, ' Monteith, Wallace (LIotfolk),
Currier, Hurtean, Mfntplaisir, Wright (Ottawa) et,
Cuthbe rt, Jones (Leeds), ilfousseau, Wright (Pontiac.) 60.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
M. Cauchon propose, secondé par M. Blake, qu'il soit nommé un comité spécial

composé de Messieurs Cauchon, Blake, Jetté, Flynn, Jones (Halifax), Gillnor et Lan-

glois, chargé de préparer une adresse à $a Majesté, basée sur la dite résolution,
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M. Costigan propose comme amen-lement, secondé par M. Masson, que les mote
suivants soient ajoutes à la fin de l'adresse projetée :-" Mais cette Chambre seréserve
"le droit de demander, par une adresse à Sa Majesté, un amendement à l'acte de
"l'Amérique Britannique du Nord, 1867, si la présente motion était en définitive insuffi-
"sante pour amener un amendement à la loi des écoles du Nouveau-Brunswick propre
"à satisfaire la minorité de cette Province."

Et obljection étant faite il cette motion;
M. l'Orateur décide la question comme suit
La Chambre a ordonné une adresse pour un certain objet, etje ne crois pas que

l'on puisse maintenant faire une motion pour demander à la Chambre de se désister
de la résolution qu'elle vient d'adopter.

Alors, la motion principale étant mise aux voix, la Chambre, se divise; et la
question est résolue affirmativement.

M. Cauchon, du dit comité rapporte alors le projet d'une adresse en conséquence,
laquelle est le comme suit :-
A Sa Très-Gracieuse fajesté La Reine:

Très Gracieuse Souveraine :
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes de la Puis-

sance du Canadaeu Parlement assemblées, approchons humblement de Votre Majesté
pour lui représenter :

Que, dans l'opinion de cette Chambre, toute législation par le Parlement du
Royaume- Uni, à l'effet d'empiéter sur les pouvoirs réservés aux provinces par l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, set ait une infraction aux constitutions provin-
ciales, et qu'il serait dangereux pour l'autonomie de chacune des provinces et inex-
pédient pour cette Chambre de demander une telle législation.

Que le 29e jour de mai 1872, la Chambre des Communes lit Canada adopta la
résolution suivante :

" Cette Chambre regrette que l'acte des écoles récemment passé dans le Nouveau-
"Brunswick cause du mécontentement à une partie des habitants de cette province,
"et espère qu'elle sera amendée, durant la prcchaine session de la législature du
"Nouveau-Brunswiek, de manière à faire disparaître les justes sujets de mécontente-
" ment qui existent maintenant. "

Que cette Chambre regrette que l'espoir exprimé dans la dite résolution ne se
soit point réalisé.

Que nous prions très-humblement Votre Majesté de vouloir bien gracieusement
user de l'influence auprès de la législature du Nouveau-Brunswick, que Votre Majesté
jugera la plus efficace pour obtenir telle modification du dit acte qui aura pour effet
de faire cesser la cause du mécontentement en question.

Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée.
Sur motion' de M. Cauchon, il est voté une adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre l'adresse de cetto
Chambre à Sa Majesté, de la manière qu'elle le jugera à propos, afin qu'elle soit dépo-
sée au pied du Trône..

0-?onné, Que la dite adresse soit grossoyée, et qutelle soit présentée à Son Excel-
lence par ceux des membres de cette Chambre qui font partie de l'Hon. Conseil Piivé..

M. Cauchon propose, secondé par M. Blake, que la dite adresse soit maintenant
lue la seconde fois, la Chambre se divise, et la question est résolue affirmativement.

La dite adresse est, en conséquence, lue la seconde fois, et adoptée.
Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée.
M. Cauchon propose, secondé par M. Blake, qu'il soit présenté une humble adresse

à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant SonEjxcellence (le vouloir bien trans-
mettre l'adresse de cette Chambre à Sa Majesté et de la manière qu'elle le jugera à
propos, afin qu'elle soit déposée an pied du 'Trône, et la niotion étant mise aux voix,
la Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des

iembres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.
Et la séance ayant continué jusqu'à deux 'heures moins dix minutes, jeudi matin,

14 Chambre s'ajourne alors,
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Jeudi, Il Mars 1875.

M. Mackenzie (Lambion), l'un des membres du conseil privé de la Reine, pré-
sente la réponse à une adresse à Son Excellence datée 31 mars 1874, demandant un
état indiquant le nombre de personnes qui ont été tuées ou blessées sur les différents-
chemins de fer (lu Canada, la cause <le l'accident, dans chaque cas, le montant des ré-
clamations payées pour chaque tel accident, et les noms des personnes ainsi tuées ou
blessées depuis l'inauguration de ces chemins de fer-(Docnents de la Session, No.
54.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence- datée 18 mai 1874, demandant
copie de toute correspondance entre le gouvernement de la Puissance et celui de l'Ie
du Prince-Edouard, concernant le contrat pour la construction du chemin de fer sur la
dite île et le transfert de ce chemin au gouvernement; aussi toute correspondance
entre les entrepreneurs et le gouvernement local, ou le gouvernement de la Puissance,
touchant la substitution d'une clôture de fil de fer à la clôture prescrite par le contrat.
-(Documents de la Session, No. 55.)

Et, aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée 17 février 1875, de-
mandant copie du mémoire de l'ingénieur-en-chef du chemin de fer canadien du Paci-
fique, mentionné dans un rapport de l'honorable conseil privé approuvé par Son Ex-
cellence le gouverneur-général le 7 juin 1873.-(Documents de la Session, No. 44.)

M. Laird, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse à
une adresse à Son Excellence datée 1er mars 1875 demandant des états relatifs à cette
partie de la tribu sauvage de Mississagua qui est maintenant établie sur l'île Scugog,
indiquant: 10. le montant employé par le gouvernement de la Puissance, au nom de
cette partie de la dite tribu, à l'achat de terres que les dits sauvages occupent nain-
tenant: 2o. le montant de tous autres fonds reçus (les dits sauvages et placés en leur
nom, avec les diverses additions annuelles qui y ont été faites, faisant voir comment
ces fonds sont placés, à quel taux d'intérêt ils le sont, et les divers paiements annuels
ou dons qui leur ont été faits par le gouvernement depuis la première réception et le
premier placement des dits fonds au nom des dits sauvages.-(Documents de la Session,
Zo. 56).

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Flesher,-la pétition de Richard trachan et autres, du township de Proton,

comté de Grey.
Par M. Goudge,-la pétition du grand et illustre patriarche et autres officiers de

la grande division des fils de la tempérence de la province de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Ross (Middlesex), la pétition de John R. Campbell et autres, du township

de Ekfrid, comté de Middlesex.
Par M. -ffaqqart,-la pétition le B. S. Snider et autres, de Emsley con0té del La-

?iark.
Par M. Gordon.-la pétition du révérend Thomas Woolsey, du villagê indien Rama,

tomté d'Ontario.
- Par M. Galbraith,-la pétion du conseil munici pal du township de Packenham, et

la pétition de Thonas -Harding et autres, du township de Lanark, comté de Lanark.
Par M. Jfills,-la pétition de Wentworth Scarlett et autres, du township de Dawn,

comté de Bothwell.
Par M. Norris,-a pétition de Thomas Jammill et autres, du village de Merritton,

comté de Lincoln.
Par M. Thompson (Raldimand),-la pétition d'Isaac Fry et autres, de Cayuga Sud,

éomté de Haldimand.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Joshua Irving et autres, du township de Lobo, comté de Middlesèx ; du'conseil

municipal du township de Seneca, d'E. E. Archibald et autres, dé la province dO 14
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Nouvelle.Ecosse; du conseil municipal de Clarendon et Miller, comté de Frontenac; du
conseil municipal du township de Nottawasaga, du conseil municipal du village <le
Trenton, du conseil municipal du township de Derby, etdu conseil municipal du town-
ship de Sarawak, comté de Grey; de G. Watson et autres, du township de .Yepean, et
(le Neelin Garland et autres, de Goulburn, comté de Carleton; du révérend C. Teeter et
autres, de Trafalgar, comté d'Halton; de la loge de l'ordre indépendant des templiers
du comté d'Essex, de John Edmonds et autres, du township de Binbrook, comté de
Wentwoi-th; de E. Flewelling, et autres, du township de Nichol, comté de Welling-
ton; de J. W. Keetch et autres, d'Orangeville, (lu conseil municipal (lu village de Port
Perry, du conseil municipal du township do Mara, comté d'Ontario; de J. H. Flagg et
autres, de la ville de Mitchell, et du conseil municipal de la ville de Bou-manville, de-
mandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs
enivrantes.

De D. Brown et autres, du district de Muskoka, demandant que toute mesure
ayant pour objet la fusion de la compagnie des chemins de fer (e prolongement Nord
avec la compagnie du chemin de fer du Nord soit bien accueillie.

Et motion étdnt proposée et secondée à l'effet que la pétition de Thonas B. White
et autres, du comté d'Essex, présentée mardi dernier, demandant qu'un faible droit
soit imposé sur la pierre à bâtir et sur la pierre à chaux importée en Canada, soit
maintenant reçue;

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peit ètre reçue à moins d'être
recommandée par la Couronne, parce que l'octroi de ses conclusions entraînerait une
charge sur le public.

M. Maelennan, du comité permanent des divers bills privés, présente à la Chambre
le premier rapport du dit comité lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la compagnie d'impression et de
publication, et décidé d'en faire rapport avee certains amendements qu'il soumet à la
considération de Yotre Honorable Chambre.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondée par M. Oliver,
Risolu, Que cette Chambre concourt dans le septiòme rapport du comité collectif

des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.•

M. Holton, du comité'permanent des Banques et du Commerce présente à la
Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la compagnie d'estacade du Bas-
Outaouais, et decidé d'en faire rapport avec plusieurs amendements.

Sur motion de M. Farrow, secondée par M. Ferguson,
Ordonné, Que messieurs Fraser et Greenway soient ajoutés au comité permanent

d'immigration et de colonisation.

Ordonné, Que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour établir d'autres
dispositions concernant la constitution et la régie des sociétés de construction dans
la Province de Québec.

Il présente, en consêquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Cartwright, secondée par M. Coffn,
- Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en comité pour examiner certaines

résolutions à l'effet d'augmenter les salaires des employés du service civil du, Canada,
tel que pourvu par le bill concernant le service civil du Canada.

.2,
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Sur motion de M. Smith ( Westmoreiland), secondée par M. Cartwright,
.Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en comité pour considérer une

certaine résolution concernant les pouvoirs et l'autorité de la Maison de la Trinité de
Québec.

Sur motion de M. Mackenzie (Lamblon), secondée par M. Fournier,
Résolu, Que pour le reste de la session, la Chambre se réunira le samedi à trois

heures P. M., et que les mesures du gouvernement auront la préséance sur les autres
mesures ce jour-là.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondée par M. Bowell,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre. devant cette Chambre, copie de toute
correspondance, lettres ou télégrammes, entre le gouvernement et les propriétaires
de terrains dans le voisinage du canal de Lachine, à l'endroit où l'on se propose
de 'élargir écliangés du 1er mars 1874 au 1er mars 1875; aussi, copie de tous ordres
donnés aux ingénieurs relativement aux informations à donner aux dits propriétaires,
et de toutes demandes d'informations faites au gouvernement ou aux ingénieurs,
ainsi que de tous rapports faits au département des travaux publics entre les dates
ci-dessus touchant le droit de voie requis pour l'élargissement du canal de Lachine.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
(le cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

L'ordro du jour, pour la considération des amendements faits en comité général
au bill pour amender l'acte pour régler le service postal, étant lu,

Ordonné, Que le (lit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que lo bill soit maintenant renvoyé à un comité général.

La Chambre se forme, ien conséquence, de nouveau en comité sur le bill, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Jetté fait'rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait de nouveaux amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Kirkpatrick, du comité général pour examiner une certaine résolution à l'effet
d'amender l'acte 31 Vic., ch. 64, concernant le traitement des marins malades et en
détresse fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit :-

-Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte 31 Vic., ch. 64, concernant le traite-
ment des marins malades et en détresse, et de décréter que le mot " année " dans le
dit acte signifiera l'année de calendrier commençant au premier jour de janvier, et
que les navires maintenant tenus au paiement du droit imposé par le dit acte deux
fois par année seront à l'avenir tenus de payer ce droit trois fois par année aux
mêmes conditions que ci-devant.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que M. Smith (Westmoreland) ait la permission d'introduire un bill
pour amender l'acte 31 Vie., ch. 64, concernant le traitement des marins malades et
dans la détresse.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour- amender
l'Acte d'Immigration de 1872 et après y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. White fait r-apport que le comité a fait quelques progrès et
lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité_ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner certaines
résolutions à l'effet d'autoriser la perception d'un droit des 'maîtres de navires trans-
portant des immigrants des ports d'Europe à un port du Canada, et apròs y avoir
siégé quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White fait rapport que
le comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.

M. Wite fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. RBsolu, Que pour encourager l'immigration en Canada (considérant l'existence
d'unions de propriétaires de navires à vapeur, et autres, dans le but de fixer des prix
uniformes pour les passagers émigrants, et de créer par là un monopole pour les ports
d'Europe, du Canada et des Etats-Unis Nord), il est expédient d'autoriser le Gouver-
neur-Général, par un ordre en conseil publié par proclamation dans la Gazette du
Canada, à percevoir un droit, dans certains cas, de tout maître d'un navire arrivant à
un ort quelconque en Canada d'un port d'Europe avec des passagers ou émigrants

2. Résolu, Que ce droit n'excédera point deux piastres par chaque passager ou
émigrant âgé de plus d'un an et débarqué au Canada.

3. Résolu, que ce droit ne sera perçu qu'aux temps spécifiés par proclamation.
4. Résolu, Que l'acte d'immigration de 1872 sera amendé dans le sens des résolu-

tions qui précèdent.
Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées et renvoyées au

comité général du bill pour amender l'acte d'immigration de 1872.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le bill
pour amender l'acte d'immigration de 1872, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner cer-
,taines résolutions concernant les salaires à payer aux officiers mentionnés dans le bill
concer4ant les pénitenciers et leur inspection, et après y avoii siégé quelques temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. de St. Georges fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. de St. Georges fait rappe-t des résolutions en conséquence, lesquelles sont

lues comme suit;

207
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L'inspecteur, un salaire n'excédant pas.................. $2,000
Le préfet, un salaire n'excédant pas...................... 2,600

et de pas moins de................. ..... 1,000
Le sous-préfet, un salaire n'excédant pas..............1,400

et de pas moins de.... ................... 600
Le gardien-en-chef, un salaire n'excédant pas........... 800

et de pas moins de.................. ...... 500
Les aumôniers, chacun un salaire n'excédant pas.... 1,200

et de pas moins de. ...................... 400
L'assistant aumônier, un salaire n'excédant pas......... 500

et de pas m oins d.......................................... 300
Le chirugien, uu salaire n'excédant pas.... .......... 1,200

et de pas moins de.................................... . 400
Le comptable, un salaire n'excédant pas..............1,000

et de pas moins de.. .. .................... 500
L'instituteur, un salaire n'excédant pas.............. . 600

et de pas moins de........................250
Le garde-magasin, un salaire n'excédant pas.......... 700

et de pas moins de ........................ 400
L'économe, un salaire n'excédgnt pas................ 650

et de pas moins de........................... 400
(Si les deux charges sont combinées, le salaire pourra

être celui du garde-magasin.)
Tout maître de métier, un salaire n'excédant pas..... '700

et de pas moins de............ .............. 500
Le gardien, un salaire n'excédant pas............... . 500

et de pas moins de............ ........... 400
Tout garde, un salaire n'excédant pas. ............. . 450

et de pas moins de....... ................. 350
Tout autre serviteur, une somme n'excédant pas $1

par jour...... ................
La matrone, un salaire n'excédant pas ............. 500

et de pas moins de............................ 250
La sous-matrone, un salaire n'excédant pas..... . . . . . 300

et de pas moins de............................ 200
La troisième matronne, un salaire n'excédant pas. .. 250

et de pas moins de............... ...... 175
L'institutrice, un salaire n'excédant pas................. 250

et de pas moins de....., .. .. . ..... ..... .... 120

LES OFFICIERS DE L ASILE DE ROCKWOOD.

Le médecin aliéniste, un salaire n'excédant pas ..... 2;000ý
et de pas moins de.... .... ............... 1,600

2. Bésolu, Qu'il sera loisible au gouverneur en conseil de fixer les salaires et in-
demnités qui seront accordés aux officiers de l'asile de Bockwood, autres quele méde-
cin aliéniste, que le gouverneur pourra de temps à autre croire raisonnables, en égard
au nombre des aliénés détenus dans l'asile, et au nombre d'années de service de ces
ofliciers.

3. Résolu, Que lors de sa libération, soit à l'expiration de sa peine ou s'il est
gracié ou autreient, il sera fourni à tout détenu, condamné à vie ou pour -pa moins
de deux ans, aux frais du pénitencier, un habillement autre que celui prescrit pour
les prisonniers, ainsi qu'une somme d'airgent qui pourra suffire à ses' frais de·route
pour se rendre au lieu où il a été condamné, et telle autre somme en sus, n'excédant
pas vingt piastres,,que le préfet pourra juger à propos. -

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.
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L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill coneernant les pénitenciers et
leur inspection, étant lue,

Le bill est, en conséquence, lue la seconde fois, et renvoyé à un comité général,
et, les résolutions adoptées aujourd'hui, concernant les pénitenciers, sont renvoyées
au dit comité.

Résolu, Que cette Chambre se forime immédiatemont en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelques temps, M. l'Orateur reprend le fituteuil, et M. de St. Georges fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fbis.
Le bill est, oi conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le Chambre, en conrtbmité de l'ordre, se th'rme en comité pour examiner cor-
taines résolutions concernant les certificats de nmaitres et seconds de navire, et apròs
y avoir siégé quelque temps, M.. l'Orateur reprend le fauteuil, et 31. Gibson fait
rapport que le comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Gibson fait- rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte concernant les certificats des

maîtres et seconds (le navire (le manière à le rendre applicable aux navires de plus
de 80 tonneaux, tonnage enregistré, et aux navires allant à la mer dans un voyage
pour un port ou une place hors du Canala.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'établir des dispositions pour l'examen des maîtres
et seconds des navires fesant le trafic à l'intérieur lu pays ou le long les côtes, en ce
qui concei.ne les navires de plus <le 80 tonneaux, tonnage enregistré, et les voyages
commencés après le 1er avril 1876.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

Ordonné, Que M. &iaith (Westmoreland) ait la permission d'introduire un bill
pour amender l'acte concernant les certificats des maîtres et seconds (le navire.

Il présente, en conséquence, le <lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte p)our
amender l'acte concernant la procédure dans les causes criminelles ainsi que certaines
autres matières relatives à la loi criminelle, étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
.Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Pelletier fait rapport que le
comité a. examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte portant
de nouvelles dispositions relativement à la prison Centrale'd'Oiitrio," étant la,

27
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Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Dymond fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois..
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Houneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé : " Acte pour
rendre plus prompt le procès devant les magistrats de Police et les magistrats stipen-
diaires dans la Province d'Ontario, des personnes accusées de félonies ou de délits,"
étant lu,

Le.bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Forbes fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans aniendemeits.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La chambre procède à prendre en consitération les 14ème et 20ème résolutions
rapportées du comité des subsides, mardi dernier, et qui furent alors ajournées.

La 14ème résolution étant lue de nouveau comme suit:-
14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million (le dollars soit accordée à

Sa Majesté, pour faire face aux dépences concernant le canal de la Baie Verte, pour
l'aunée finissant le 30 juin 1876.

M. Mackenzie (Lambton) propose, secondé par M. Fournier, que la dite résolution
soit amendée en retranchant les mots " un million " et en insérant " vingt mille " à'
leur place, et la question est résolue affirmativement.

La résolution ainsi amendée est alors adoptée.
La 20ème résolution étant lue de nouveau comme suit:
20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois mille cinq cent

dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses concernant les édifices
publics à Québec, pour être distribuée comme suit :-Grosse-Ile,. station de la Quarau-
taine, $12,000; Lévis, station des immigrants, $5,000; Québec, hôpital de la marine,
5,000; réparations des fortificationý, $12,000; 3fontréal, bureau de poste, $93,000;
station des immigrants, $1,500; entrepôt de vérification, $100,000, pour l'année tinis-
saut le 30 juin, 1876.

Et la dite résolution est adoptée.

M. l'Orateur informe la chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé un bill, intitulé: " Acte pour pourvoir à la fusion de la banque
du district de Niagara avec la Banque Impériale du Canada," auquel il demande
le concours de cette chambre.
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Sur motion de M. Plumb, secondée par Sir John A. -Macdonald,
Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir à la fusion de

la Banque du district de Niagara avec la Banque Impériale du Canada, soit mainte-
nant la la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture enest
ordonnée pour demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à¡demain.

Vendredi, 12 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Thibardea,-la pétition de la compagnie des vapeurs de Québec et des

ports du golfe
Par M. Wright (Ottawa),-la pétition de Michael Burk, et autres, et la pétition

du révérend Patrik McGoey et autres, du township de Hull, comté d'Ottawa.
Par M. Carmichael,-la pétition de Andrew Kellough et autres, de Gore, comté de

liants; la pétition de James H. Monhorn et autres de Sandy Cove, -comté de Digby;,la
pétition <le -Robert Richards et autres, de West River, comté de Pictou; et la pétition
de Jacob Giffin et autres, d'Osborne et des environs, comté de Shelburne.

Par M. Wright (Pontiac),-la pétition du conseil de la municipalité d'Onslow, la
pétition du révérend Buxton B. Smith et autres, de Onslow ; la pétition du révérend
Bartholomie Ca.sey et autres, d'Onslow Nord, la pétition de la municipalité du township
de Bristol, la pétition de William Grant et autres, de Clarendon, et la pétition de A. W.
Smith et autres, de Litchfield comlé de Pontiac.

Par M. Casey,-la pétition de Hugh Lynn et autres, de Southwold, du comté
d'Egin.

Par M. Ross (Middlesex).-la pétition du révérend J . Wilson et autres, des
townships (le Mulmur et de Nottawasaga, comté de Simcoe.

Par M. Mackenzie (Lambton),-la pétition de James -Major et autres, de Corunna,
comté de Lambton.

Par M. Gillies,-la pétition du révérend George Jacques et autres, du village In-
<lien de Saugeen, comté de Bruce.

Par M. Norris,-la pétition de James Darker et autr'es, de Smithvill, comté de
Lincoln.

Conformément à l'ordre du jour les pétitioiis suivantes sont lues et reçues:
De la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada,-demandant que le

bill concernant la compagnie du pont international devienne loi.
D'Arthur JJ. Jarvis et autres; demandant certains amendements à l'acte incor-

porant la compagnie canadienne d'assurance maritimes et.contre le feu de l'Empire.
De Thomas .McGreevy ,et autres, actionnaires de la compaepie de navigation du

St. Laurent par bâtiments à vapeur; demandant à être autorises à chbangerle nom de
leur compagnie et d'autres amendements à leur acte. d'incorporation.

De Sévère Théberqe, écuier, est autres, de St. Joseph, district de Beauce, province
de Qu4ébec;', demandant la démission de l'honorable Joseph Xoel Bossé, l'un des juges de

,la cour supérieure pour lapiovince.de Québec.
Du conseil municipal du tôwnship d'Eramosa, comté de Welington; de Robert



212 12 Mars. 1875

Tripp et autres, de Edwardsburgh, et du conseil municipal du township d'Edu:ardsburg,
comté de Grenville; (le Rhuben Stedman et autres, d'Elmsley et Drummnrond, comté de
Lanark ; du conseil municipal du township de Tuckersnith, du conseil municipal du
township cde Bruce, du révérend H. . Clarke et autres, de White Lands, comté de
Kings; et de George W. Millner et autres, du comté die Queens, Re du Prince-Edouard;
du conseil municipal du comté de Victoria, et de .1. L. S 1impson, M. D., et autres, cde
la provinee (lu Nouceau-Brunswick; du conseil municipal du township de Crosby Nord,
comté de Leeds; du conseil municipal du comté de S'imcoe, du conseil municipal de la
ville de Collingwood, du conseil municipal de la ville de Niagara, comté de Lincoln;
du conseil municipal du village die Dresden, du conseil municipal du township de
fariposa, comté de Victoria; et lu conseil municipal du township d'Arnprior, comté

de Renfrew; demandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la
vente des liqueurs enivrantes.

M. Ifolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le troisième rapport lu dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la compagnie d'amélioration (le
l'Outaiouais Supérieur et décidé d'en faire rapport avec plusieurs amendements.

Ordonné, Que M. Milacdougall (Elgin), ait la permission d'introduire un bill pour
autoriser la compagnie du chemin (le fer du Sud du Canada à acquérir le chemin dle
fer d'Erié et Niagra, et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé en comité spécial composé de Messieurs Ross (Middlesex),
Cauchon, Tupper, Dymond et Bowell, chargé de prendre les arrangements nécessaires
concernant la publication des débats de la prochaine session et de faire rapport à la
Chambre avec toute la diligence possible.

Ordonné, Que M. Mackenzie (Lambton), ait la permission d'introduire un bill
concernant le chemin de fer Intercolonial ;

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie (Lanbton), ait la permission d'introduire un bill
pour amender et répondre les lois relatives au territoire du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Mackenzie (Lanbton), secondée par M. Fournier,
Ordonné, Que l'entrée dans les journaux de cette Chambre du samedi, 23 mai

18714, concernant l'hypothèque du gouvernement sur le chemin de fer du Nord du
Canada, soit maintenant lue.

Et laquelle est lue comme suit
Résol, Qu'il est expédient d'établir des dispositions pour l'extinction de l'hypo-

thèque du gouvernement sur le chemin de fer du Nord du Canada aux conditions
suivantes, savoir:

le. Que la dite compagnie ou toute compagnie qui pourra être organisée en vertu
d'un acte de la présente session paiera au gouvernement une somme de cent mille
louis sterling ;

2o. Que les bons portant hypothèque de seconde classe au montant de £50,000,
que possède maintenant le gouvernement, et les bons pour une autre somme dé £50,-
000 portant hypothèques de troisième classe conserveront leur priorité et leur rang
actuels dans tout nouvel arrangement qui pourra être conclu;
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3o. Que l'intérêt accru sur les dit.s bons de seconde ela':e sera payé conformé-
ment aux conditions portées dans les divers actes relatifs au dit chemin de fer.

M. Mackeniv' (Lambton) propose, secondé par M. Fournier, qu'il lui soit permis
de présenter un bill pour rajuster le capital de la compagnie du chemin de fer du
Nord du Canada, pour permettre à la dite compagnie <le changer'la largeur de la voie
de son chemin et de se fusionner avec la compagnie des chemins de fer de prolonge-
ment No ·d, et pour d'autres fins.

Et objection étant faite à cette motion sur le principe que quelques-unes des dis-
positions le ce bill sont d'une nature privée et qu'elles doivent ètre traitées d'apròs les
règles relatives aux bills privés ;

M. l'Orateur décide que l'objection doit êtremaintenue ; que le bill ne peut être
1résenté comme bill public.

Le hill est alors retiré avec la permission de la Chambre.

M. Scatcherd, du comité des subsides, fa*.t rapport d'une résolution, laquelle est
lue comme suit :-

Résolu. Qu'une somme n'excédant pas six millions deux cent cinquante mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin (le fer dit
Pacifique, pour être distribuée comme suit:-igne de télégraphe et construction du
chemin, $1,000,000; rails et coussinets d'acier. $2,000,00; embranchement (le
Pem bina, $500,000; de Port William à Shebandowan, $500.000; embranchement de la
Bie Georgienne, $500,000; d'Esquimalt à Vanaimo, 8500,000; de la terre ferme à la
Colombie, $250,000; Ecluses au Fort Prancis, 8150,000; Lac Lapluie à Shebandowa.»,
$240,000; Manitoba et askatcheouane, 850,000; vapeurs sur la riviòre Saskatcheouane
et amélioration de ses rapides, $60,000; du lac des Bois à la Ririère-Roue, $500,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1876.

La dite résolution étant lue la seconde fois et la question étant mise aux voix,
que cette chambre concoure avec le dit comité dans la dite résolution ;

Et des débats s'ensuivant. à six heures P.M., M. l'Orateur Vitte le fauteuil.

Sept heures et demie P. M
Conformément à la 19ôme règle de cette Chambre les ordres concernant les bills

privées sont appelés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill, intitulé:
Acte pour incorporer la compagnie d'impressions et de publications de l'Intelligencer,"

et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Palmer fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie des estacades de l'Outaouais inférieur, et apròs -y ayoir siégé
quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Flesher fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, li la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné. Que le greffier porte le bill au Sénat et demande sonm concours.

L'o.dro du joue, pour la secoale locum.-e du bill paue inuorp'ore r la coipagu2ie de
garantie de placements en terre du Canada, (responsabilité limitée), étant lu,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture dt bill pour amender de nouveau la 14
et 15 Vie., ch. 36, incorporant la compagnie de garantie du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
d'équipement de chemins de fer de la Puissance, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 37 et'38 Vic.,
ch, 115, à l'effet d'incorporer la Compagnie Internationale d'express, étant lu,

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour laIseconde lecture du bill concernant la compagnie du
chemin de fer central du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: "l Acte pour
pourvoir à la fusion de la banque du district de Niagara avec la Banque Impériale
du Canada," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

La chambre reprend les débats sur la motion proposée aujourd'hui, Que cette
chambre concoure avec le comité (des subsides) danslia dite résolution.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Samedi, 13 Mars 1815.
Et la question étant de nouveau proposée,
Et des débats ultérieures continuant,
M. Tupper propose, secondé par M. Domville, que les débats soient ajournés, la

Chambre se divise et la question est résolue affirmativement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a- apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé un bill, intitulé: "Acte pour amender de nouveau l'acte des
brevets d'inventions de 1872 et pour l'étendre tel qu'amendé, à l'Ile du Prince-
Edouard," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour venir au secours de Ienry
William Peterson," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre les témoignages et documents
sur lesquels le bill, intitulé : "Acte pour venir au secours de Henry Williai
Peteron," est fondé.

M. Maclennan propose, secondé par M. Bordon, que le bill du Sénat, intitulé:
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Acte pour venir au secours de Hfenry William Peterson," soit maintenant lu la
premiòre lois, la Chambre se (ivise ; et le- noms étant demandés, ils sont pris comme

Poui:

Messieurs

.APP(eby,
A rch i/at<t,
Âylmîer.,
Bain,
Bertram.
Biggar,
Blackburn,
Bordon r
Borron,
Boicell.
Bowiwn.
Broluse,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Carnichael,
Casey,
(harlton,
Church,
Cockburn,

Gollin.

Dymond,

Ferguson,
Feris,
Femring,
Flesher,
Forbes,

G ilimor,
Gordon,
GouIdge,
Gr'eemcay,
jJagar,

Kerr,
Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,

Laird, Palmer,
Landerkin, Paterson,
Macdougall (Egin), Ray,
McDougall (Renfrew) Ross (Durhan),
Ma eKay (C. Breton), Ross (Middlesex),
MlfcKay, (Colchester),Rymal,
Mackenzie (Lambton)Snith (Peel),
M1lackenzie (Montréal)ÀSmith (Selkirk),
Maclannan, Snider,
McreCallum, stirton,
JJc6'raney, Thompson (Caribou),
McGregor, Thomson (Welland),
Met calfe, Tro,
.2ils, Wallace (Albert),
Mlitchell, White,
M1otiat, Wilkes,
Mlonteith, Vooa,
Norris, Wright (Pontiac), et
Oliver, Young.-78.

CONTRE:

Messieurs

Baby, )e.-jardins, Joncç (Halifax), Pelletier,
Béchard, De St. Georgcs, Jones (Leeds), Pinsonneault,
Bernier, Dugas, JAJoC, Pouliot,
Bu'n>ster, Floet, Langlois, Richard,
Caron, Flynn, tzthier, Robillard,
Casgrain, Fournier, Laurier, Robitaille,
COuchon, Fraser, IcDonald (. Breton)St. Jean,
Cheval, Fréctet teo Iac.aillan, Taschereau,
GmJnon, Gaudet Laessone Treblay,
coupaI, lfarwood, Montplaisir, Wallace (.MifoIk), et
Cuthbert, Jfurteau, On1imet, TVright( Ottawa)-43.
DeloLase, IrR vicng,

Aiwsi, la qutestion est résolue affirniativeinenit.
Le bill est) a conséquence, lu lu pemiRre Rlas.
4. 3faclennan propose, >eLondé par M. Bordir, que le bil soit renvoyé un

comité pécia compoé (le MeMsieurs Jfaelcinan, Bowll, GaTneron (Gardwell), Kerr,
i n, Oliver, Stirton, Trow et oung, chargé de titire lapport avec toute la

diigece possible, avec pouvoir d' oyer quérr prsonns et papiae; lakChambre
se divise o les noms sont pris comme dang la division pécédente.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Oidol né, Que le téMOiiage8 et documents sur lesquels le dit bice est ondé

s5oient reonvo*yés aul dit comite.

Sur motion de p rLaird, secondée par M. Buree (St. Jedn),
Ordonné, Que le bi du Sénat, intitulé " uArcte pou e amender d nouveauf'ate
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des brevets d'invention de 1872, et pour l'étendre tel qu'amendé à l'Jle du Prince-
Edouard," soit mauitenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance dle la Chambre aujourd'hui.

Et la séance ayant, continué jusqu'à deux heures et vingt-cinq minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Samedi, 13 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Cockburn,-la pétition de la compagnie d'extension du chemin de fer du

nord.
Par M. Xfacdougall (Elgin).-la pétition de la Chambre de Commerce de Ste.

Cathernes et d'Alexandre AlcBrile et autres, du Port Buricell.
Par M. harliton.-li pétition d'Aaron Beam et autres, du township de Windham,

comté de NTorfolk.
Par M. Jfackenzie (Limbton),-la pétition de la loge du comté des British

Templars, comté de Lam<bton, et la pétition de W. I. Stewart et autres, du township
de Warwick et autres endroits, comté de Lanbton.

Par M. Archibld,-la pétition de C. C. Farrow, et autres de Osnabruck, comté de
Stormont.

Par M. frcing-Ia pétition dïEnw D. MacKay et autres de ifamilton.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
D -Richard Stra/an et autres, du township de Proton, comté de Grey ; du Grand

et Illustre Patriarche et autres officiers de la grande division des fils de la Tempé-
rance de la province (le la Nolurelle-Ecosse ; le John R. Campbell et autres, du township
d'Ekfrid, comté de 3iddilesev de B. S. Snider et autres, de Port L'nsley, comté de,
LJanark ; du révérend Thoma.s Woolsey et autres, (lu village sauvage de Rama, comté
d'On tario ; du conseil municipal du township de Packenham ; de Thonas Harding et
autres, du township de Lanark, comté de Lanark ; de fentworth Scarlett et autres,
du township le .Dau'n, comté de Bothwell ; dlo Thomas Eammrnill et autres, du village
de Merritton, comté <le Lincoln ; et d'Isaac Fry et autres, (le Cayuga Sud, comté
d'HIaldinud ; demandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la
vente des liqueurs enivrantes.

M. Rhymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le huitième rapport du comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suftisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-de Sir A. T. Galt et autres, de la cité de -Montréal, demandant la
passation d'un acte pour les autoriser de changer le nom de la compagnie d'assurances
mutuelles du Canada en celui le société d'assurances mutuelles de la Puissance, et
d'autres amendements à leur charte,-et de A. M Jarvis et autres, demandant cer-
tains amendements à lacte incorporant la compagnie canadienne d'assurance contre
le feu et maritime le l'Empire.

Quant à la pétition de T. 3MeGreevy et autres, actionnaires de la compagnie dite
St. Lawrence Navigation Company (Steam), demandant la passation d'un acte pour les
autoriser à changer le nom le leur compagnie en celui de "la compagnie de naviga-
tion du St. Laurent par bateaux à vapeur," et d'autres amendements à leur charte,
votre comité trouve qu'un avis a été publié dans la Gazette du Canada pendant deux
semaines seul,3ment, et dans aucun journal local; mais comme les droits d'aucun
individu ne sont affectés par la mesure, si ce n'est ceux des pétitionnaires, le comité
recommande la suspension de- laègle dans le cas.
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M. Holton, du comité permanent des comptes publics, présente à la Chambre le
second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit: (Appendice No. 2.)

Ordonné, Que M. 3lackcuzie (Lambton) ait la permission d'introduire un bill
concernant l'hypotlhòque de la Puissance sur le.s chemins de for du nord du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bil! à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend les débats ajournés sur la motion
proposée hier, Que cette Chambre concoure avec le comité (des subsides) dans la dite
résolution, et laquelle est comme suit:

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six millions deux cent cinquante mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du
Paifique pour être distribuée comme suit:-Ligne de télégraphe et construction du
chemin, $1,000,000; rails et coussinets d'acier, 82,000,000; embranchement de
Pembina, $500,000; de Fort William à Shebandowan, $500,000; embranchement de la
Baie Georgienne, 8500,000; Esguimalt à Nanaimo, 8500,000; de la terre ferme à la
Colombie, $250,000 ; Ecluses au Fort Francis, $150,000 ; Lac Lapluie et Shebandowan
$240,000; Mfanitoba et Saskatc/heouane, $50,000; vweurs sur la riviòre Sasgkatc1ouane
et amélioration de ses rapides, $60,000; du Lac des Bois à la Rivière-Bouge, $500,000,finissant le 30 juin 1876.

Et la question était de nouveau proposée, Que cette Chambre concoure avec le
comité dans la dite résolution;

M. Tupper propose comme amendement, secondé par M. Pope, que les mots
suivants soient ajoutés à la fin de la dite résolution, " Que, vu les engagements pris,
"durant la dernire saison, entre le gouvernement du Canada, le gouvernement
"impérial et la Colombie-Anglaise, de construire un chemin (le fer sans délai depuis

iYanaimo jusqu'à Esquimalt, sur l'Ile de Vancouver; de dépenser pas moins de"$2,000,000 par annéeo dans la Colombie-Anglaise sur le chemin de fer canadien du
Pacifique, et (le terminer la construction de la ligne depuis fOcéan Pacgue"jusqu'aux rives du Lac Supérieur dans l'espace de 15 années,-cette Chambr~e est

" d'opinion qu'il oe devrait pas être perdu un instant pour commencer la partie est
"du chemin (le fer canadien du Pacifique, et pour le construire aussi rapidement que"la chose peut se faire, tout en ayant égard à l'économie, partant d'un point fixé par"le Parlement, dans un endroit près et au sud du Lac Nipissiny et gagnant à l'ouest
"jusqu'au lac Nipigon, et de là jusqu'à la Rivière-Rouge, commençant au lac Nipigon
" et continuant les travaux à l'est et à l'ouest; et que le gouvernement devrait

employer les fonds disponibles de la Puissance, en premier lieu à faire ce grand
"ouvrage national, à faire un chemin (le fer non interrompu sur- le territoire

canadien par la route la plus courte, depuis l'Atlantique jusqu'au Pacifique."
Et l'amendement étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étantdemandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Brooks, Farrow, MeDonald(Û. Breton) Pope,
Cameron (Cardwell) Ferguson, 'CDougal (T.
Caron, Flesher, MacMillan,
Cimon, Fraser, 3fcallum,
Colby, Gaudet, XcQuade, Sciizi
Costigan, Greenway, fa8son,
Currier, Hfaggart, Mitchel, Tppeio
Cuthbert, KHurteau, Monteith, Tuiaîe,
Desjardins, Jones (Leeds), Montplaisir, White, et
Domville, Kirkpatrick, Palmer,
Dugas, Little, Pinsonneault,
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CONTRE:
Messieurs

Appleby, Coffin, Lajoie, Pozer,
Archibald, Cou al Landerkîn Ray,
Aylner. Dawson, Langlois, Bichard,
Bain, DeGosnws, Laurier, Robillard,
Béchard, Deloîme, Jfaedonald (Gleng'y) Jochester,
Bernier, De SI. Georges Jfacdougall (Elgin), Boss (Durham),
Bertram, De Veber, 3fcDougall (Benfrew) -oss (Middlesex),
Biggar, Dymond, 3'acKay (C. Breton) -oss(Prince-Edouard)
Blackburn, Ferris, MKay (Colchester), Bymal,
Blake, Fisct, jVaclenzie (Lamblon) Scriver,
Borden, Fleming, IMàckeziel (Montréal) Sinclair,
Borron, Flynn, 3faclennan, Smith (Peel),
Bourassa, Forbes, M§,Craney, Smith (Selkirk),
Bowman, Fournier, McGregor, Smith (Westmorelànd)
Brouse, Fréchette, 3ityre, Snider,
Brown, Geofrion, p .2ife1caýfe, Stirton,
Buell, Ujîlies, Mills, St. Jean.
Burk, Ujîlmor, Jloffat, Taschereau,
Burpee (St. Jean), Gordon, foss, Thibaudeau,
Burpee (Sunbury), Goudge, Murray, Thompso,(ffaldimd)
Campbell, Hall> Norris, Tremblay,
Carmichael, Horton Oliver, Tro',
Cartwright, Paterson, Vail,
Casey, Irving, Perry, Wallace (Albert),
Casgrain, Jones (Halifax), Pelletier, Wilkes,
Cauchon, Kerr, Pettes, Wood,
Charlton, Killant, Pichard, Wright (Ottawa),
Cheval, Kirk, Pouliot, Yeo, et
Church, Laird, Power, Young.-117.

Cnockburn,
Ainsi, la question est résolue afirmativement.
Et la question étant de nouveau proposée, Que cette Chambre concoure avec le

,com1ýé dans la dite résolution;
MÇ. MVasson propose comme amendement, secondé par M1. Tupper, que tous 'leis

mots après "lque " jusqu'à lia fin de la questi 'on, soient retranchés, et qu'ilýs soient rem-

placés p;ir les suivants: "ccette Chambre est d'avis qu'aucun contrat ne soit pasée
avec aucune compagnie pour la construction de l'embranchement de la Baie Georgienme
du chemin de fer canadien du Pacifique, ni qu'aucune subvention. ne soit accordée

pour la construction d'un chemin de fer depuis le terminlus oriental-du dit chemin de
fer du Pacifique jusqu'à Douglas ou pr-ès de Douglas, tant qu'une complète exploration
de la route projetée n'aura pas été faite, ainsi que d'une route par la ]vataouane, afin
de constater laquelle de ces routes serait la plus courte et la moins dispendieuse."

rit des débats s'ensuivant, le dit amendement est retiré aviec la permission de la
Chambre.

La résolution 'est alors adoptée et elle est comme suit.
Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six millions deux Pont cinquante 'mille

dollatr,3 soit accordée à Sa Majesté pour faire face auxý dépenses du chemin ;'de
fer du Pacifl que, pour être distribuée comme suit L Iigne de télégraphe
et construCtio)n du chemin, $1,000,000O- rails et coussinets' d'acier, $2,OO0,000; em-
branchement de Pembina, $500,000,; .4eê Fort Willianm à Shebandowan, $5000Û;
emibranchemnt'de la baie aeor-giénneè,'$500,OOO ; d'Bsquiralt à -anaimo, $500,000O;
de la terre formée à la Colomnbie, $250,000 ; ecluses au. F'ort -Francis, $150,000, lac
.Làplie et Sheba,'î*dowan, $240,O00; lManitoba et Sskatéheôqiz $, 0O vaerJïi
la rivière .Saskatcheouane et amélioràtion do ses rapides, $60' '000 ; du lac des Boie 'a la
BIivière-Bouy'eg $5OO,0OO, pour l'année finissant le 30 juin 1816.
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M. Mackeuzie propose, secondé par M. Fournier, que cette Chambre ratifie l'ordre
en conseil accordant une subvention au chemin de fer du Canada Central, en vertu de
l'acte pour pourvoir à la construction du chemin do fer canadien du Pacique. 37
Vic.; ch. 14, lequel ordre en conseil est à l'effet suivant:
"RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gtou-

verneur-Général en conseil, le 4 Novembre 1864.
" Le comité du conseil a exnaminé la demande de la compagnie du chemin de

fer du Canada Central à l'effet d'obtenir la subvention qui doit être accordée aux com-
pagnies de chemin de fer, aux termes de l'Acte 37 Victoria, chap. 14, intitulé:" Acte
pour pourvoir à la construction du chemin de fer canadien du Pacifique," et il recom-
mande qu'une subvention de $12,000 par mille soit accordée à la dite compagnie pour
l'aider à construire sa ligne depuis le voisinage du village de Dbuglas en se dirigeant
vers l'ouest jusqu'à l'extrémité est du chemin de fer d'embranchement que le gouver-
nement se propose de construire à partir de la Baie Georgienne, soit environ cent
vingt milles, aux conditions suivantes, savoir

10. Le chemin de fer devra être construit suivant une ligne sujette à l'approba-
tion du ministre des Travaux Publics, mais que l'on peut indiquer en termes generaux
comme montant la vallée de Bonnechère à partir du voisinage du village de Douglas
vid le tac Doré et le lac Rond, et de là, suivant une ligne aussi directe que possiblO
jusqu'au lac Brûlé, et de là, enfin, jusqu'au terminus projeté du chemin de fer du gou-
vernement, environ au 85ème mille à partir de la Baie Georgienne.

2o. La compagnie devra, dans la période d'un mois à partir du jour de la ratifica-
tion du présent ordre en conseil par la Chambre des Communes, établir à la satisfac-
tion du ministre des Travaux Publics qu'elle a passé bond fide un contrat "ou des
contrats pour la construction du chemin de fer, et qu'elle s'est procuré les ressources
suffisantes, avec le bonus du gouvernement, pour assurer l'achèvement de la ligne le
ou avant le premier jour de janvier 1877, et la compagnie devra aussi, à partir de la
date de ces contrats, faire travailler assidûment de manière à justifier la perspective
de l'achèvement de la ligne dans le délai mentionné.

3o. La compagnie devra passer un arrangement pour accorder le droit de circu-
lation, à des conditions sujettes à l'approbation du gouverneur en conseil, à la compa-
gnie du chemin de fer de colonisation du Nord, à la compagnie du chemin de fer de
.Kingston et Pembroke à partir du point d'intersection de leurs lignes respectivps,
pourvu que ce point d'intersection se trouve sur la ligne subventionnée ou en deans
d'une distance de cinq milles de cette ligne, et à toutes autres compagnies qui pour-
ront avoir les termini de leurs lignes sur ou dans la direction dn Lac Huron et qui
pourront être désignées ou approuvées par la Gouverneur en conseil comme, ayant
droit à cette circulation, pourvu que les conditions de ce droit de circulation soient
mutuellement convenues par la compagnie du Canada Central et les autres compa-
gies, et que, dans le cas de différend, les conditions soient réglées par arbtrage,
chaque compagnie devant choisir un arbitre et le troisième devant être désigné par le
Gouverneur en conseil.

4o. Le gouvernement ou les locataires de la ligne du gouvernement entre la
Baie Georgienne et le terminus ouest de la ligne subventionnée, ou tous autres pro-
priétaires à venir de la ligne, auront le droit de circulation sur le dit chemin de fer
aux mêmes conditions que les compagnies ici désignées.

5o. La subvention ne sera payée qu'à l'achèvement du chemin de fer en sections
de pas moins de vingt milles, chaque paiement devant être fait sur le certificat-d'un
ingénieur qui sera nommé par le gouvernement, et qui certifiera qu'une seçpion ou des
sections ont été complétées; toutefois, il pourra être payé un montant égal à la sub-
vention pour vingt milles, pour des travaux s'étendant sur une plus grande ¢distance
et qui représenteront une valeur équivalente à vingt-cinq milles au moins de voie
complète.; paiement sera également fait sur les lisses livrées à aucun point 4e la ligne
à construire, au montant de soixante-quinze pour cent de leur valeur, ces lisses 4e-
meurant la propriété du gouvernement jusqu'à ce qu'elles aient été posées pour usage
?ur la voie,
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L'octroi n'aura effet qu'après la ratification du présent ordre en conseil par une
résolution de la Chambre des Communes.

(Certifié,) W. A. HIMsWoRTH,
Greffier.

M. Masson propose comme amendement, secondé par M. Tupper, que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " cette Chambre est d'avis qu'aucun contrat ne soit passé
avec aucune compagnie pour la construction de l'embranchement de la Baie Geor-
gienne du chemin de fer canadion du Pacifique. ni qu'aucune subvention ne soit ac-
cordée pour la construction d'un chemin de for depuis le terminus oriental du dit
chemin dle fer du Pacifique jusqu'à Douglas ou près de Douglas, tant qu'une complète
exploration de la route projetée n'aura pas été faite, ainsi que d'une route par la
Mataouane, afin de constater laquelle de ces routes serait la.plus courte et la moins
dispendieuse. "

Et l'amendement étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :-

PoUR:

Messieurs
Bunster,
Cameron (Cardwell),
Caron,
Cimon,
Costigan,
Cuthbert,
Desjardins,
Domville,
Dugas,
Farrow,

Appleby,
Aylmer,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Biggar,
Blackburn,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Campbell,
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
jasgrain,
Cauchon,

Ferguson, MacMillan,
Flesher, McCallum,
Fraser, McQuade,
Gaudet, Masson,
liaggart, .M1itchell,
lHurteau Monteith,
Jones (Leeds), Montplaisir,
Little, Palmer,
MDonàld (C.lBreton)Pinsonneault,
MeDougall (T. R.) Pope,

Coupal.
Currier,
Dawson,
-Delorme,
De St. Georges,
De Veber,
Dymond,
Ferris,
Piset,
Pleming,
Forbes,
Fournier,
Fréchette,
Geoffrion,
Gillies,
Gillmor,
Gordon,
Goudge,
Greenway,
Hall,
IHorton,
Hiuntington,
Irving,
Jones (Halifax),

Robitaille,
Rouleau,
Ryan,
Schultz,
Thompson, (Caribou),
Tupper,
Wallace (Norfolk),
White, et
Wright (Pontiac)-39.

CONTRE:

Messieurs
Laird, Power,
Lajoie, Pozer,
Landerkin, Ray,
Langlois, Richard,
Laurier, Robillard,
Macdonald(Glengarry,Rochester,
Macdougall (Elgin), Ross (Durham)
MZfcDougall (Renfrew)Boss (Middlesex),
MkIacKay(Cap Breton) Ross (P'ce.-Edouar),
Mackenzie(Lambton) Scriver,
Mackenzie (Montréal)Sinclair,
Maclennan, Smith (Peel),
McCraney, Smith (Selkirk),

cGregor, Smith ( Westmorela'd)
McIntyre, Stirton,
Metcalfe, St. Jean,
.Mills, Taschereau,
3moffat, Thibaudeau,
3oss, Thompson (Haldim'd)
Murray, Tremblay,
Norris, Trow,
Oliver; Vail,
Paterson, Wallace (Albert),
Pelletier, Wilkes,
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Charlton, Kerr, Perry, Wood,
Cheval, Killan, Pettes, Wright (Ottawta),
Church, Kirk, 1Pickard, Yeo, et
Cockburn, Kirkpatrick, .Pouliot, Young.-113.
Cofin,

Ainsi, la question est- résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix, elle est résolue affirmativement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a reçu le message sui-
vant:

Le Sénat a passé un bill, intitulé: "Acte pour amender l'atte incorporant la
compagnie d'assurance do l'Ouest, et les autres actes y relatifs, et pour étendre les
pouvoirs de la dite compagnie," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et, aussi, le Sénat a passé un bill, intitulé: " Acte pour amender la charte de la
compagnie des chars et manufacturière du Canada," auquel il demande le concours de·
cette Chambre.

Sur motion de M. Young, secondée par M. Ilolton,
Ordonné, Que le bill du Sénat, intitulé: " Acte pour amender l'acte incorporant la

compagnie d'assurance de l'Ouest et les autres actes y relatifs, et pour étendre les
pouvoirs de la dite compagnie," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est or-
donnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Young, secondée par Bolton,
Ordonné, Que le biJl du Sénat, intitulé: " Acte pour amender la charte de la com-

pagnie des chars et manufacturière du Canada," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour lundi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 15 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Landerki,-la pétition de Charles McArthur et autres du township de

Bentiwink, comté de Grey.
Par M. .Murray,-la pétition du conseil municipal du township de flenfrew.
Par M. 3McGregor,-la pétition des chefs et des indiens indiens de Wyandott, la

pétition du conseil municipal du comté d'Essex, la pétition du conseil municipal du
township d'Anderdon, et la pétition de George Campbell et autres, de Windsor, comté
d'Essex.

Conformémenit à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du golfe; demandant que

l'acte concernant le pilotage de 1873 soit amendé sur certains points.
De la compagnie des chemins de fer de prolongement Nord; demandant que

toute mesure ayant pour objet la fusion de cette compagnie avec celle du chemin de'
fer du Nord soit bien accueillie.

De Michael Burk et autres, du révérend Patrick McGoey et autres, du township
de Hull, comté d'Ottawa; d'Andrew Kellough et autres, de Gore, comté de Hants; de
James H. Monhorn et autres, de Sandy Cove, comté de Digby ; de Robert Richards et
autres, de West River, comté de Pictou; et de Jacob Giffin et autres, d'Osborne et des
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environs, comté de Shelburne, tous de la Nouvelle-Ecosse; du conseil de la municipalité
d' Onslow, du révérend Buxton B. Smith et autres, d' Onslow, du révérend Bartholomew
Casey et autres, d'Onslow Nord, du conseil de la municipalité du township de Bristl;
de William Grant et autres, de Clarendon et de A. W. Smith et autres, de Litchfield;
comté de Pontiac; de fugh Lynn et autres, de Southwold, comté d'Elgin; du révérend
J. V. Wilson et autres, des townships de Mulmur et Nottawasaga, comté de Simcoe ;
de James Major et autres, de Corunna, de la loge dite County Lodge of British Templars
Lambton, et de W. M. Stewart et autres, du township de Warwick et autres places,
comté de Lambton; du révérend George Jacques et autres, du village sauvage de Sau-
geen, comté de Bruce; de James Darker et autres, de Smithville, comté de Lincoln;
d'Aaron Beam et autres, du township de Windham, comté de Norfolk; et de -C. C.
Farrow et autres, d'Osnabruck, comté de Stormont; demandant la passation d'une loi
pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes.

Et motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de la Chambre de
commerce de St. Catherine et d'Alexander McBride et autres du Port de Burwell, et la
pétition de Enos D. McKay et autres de -Hamilton, présentées samedi dernier, tous
demandant que la profondeur de l'eau dans le canal Welland tel qu'agrandi, puisse
être augmentée afin que les navires du plus fort tonnage employés sur les lacs supé-
rieurs puissent y passer librement en descendant au lac Ontario, soit mainten'a. t
reçue.

M. l'Orateur décide que ces pétitions ne peuvent être reçues, vu que l'octroi des
conclusions des dites pétitions entraînerait une dépense de deniers publics.

M. Holton, du comité permanent des Banques et du Commerce, présento à la
Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné le bill pour refondre et amender les divers actes con-
cernant les compagnies d'assurance, et le bill pour refondre et amender les actes
relatifs à la compagnie d'assurance provinciale du Canada, et décidé de les rapporter
avec plusieurs amendements, qu'il soumet à votre honorable Chambre.

M. Maclennan,-du comité spécial sur le bill du Sénat intitulé: " Acte pour faire
droit à Jlenry William Peterson," présente à la Chambre le rapport du comité, lequel
est lu comme suit:-

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
faire droit à William Henry Peterson," ainsi que les témoignages et documents sur
lesquels le bill est fondé, a l'honneur de faire rapport comme suit:

Votre comité a pris en considération le dit bill ainsi que la copie des procédures,
jusqu'à jugement définitif, qui ont eu lieu dans la cour des Plaids communs pqur le
Haut-Canada, maintenant province d'Ontario, dans l'affaire d'Henry William Petrson,
et la preuve produite devant le Sénat à l'appui du dit bill, toutes les dépositions
prises devant un comité du Sé..at auquel le dit bill a été renvoyé, et tous les exhibits
y mentionnés, et il est convenu de rapporter le bill sans amendements.

M. Macdonald (Glengarry), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,
présente la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 18 février 181,0, demandant
copie du contrat conclu entre le gouvernement et James King, écuier, d'Halifax, N. E.,
ayant pour objet l'établissement d'une ligne de communication par bateaux à vapeur
entre Georgetown ou tout autre port convenable, dans l'Ile du Prince-Edouard, et
Pictou, ou tout autre port convenable, dans la Nouvelle-Ecosse, durant la saison de
l'hiver.-(Documents de la Session, No. 57).

Ordonné, Que M. Jetté ait la permisssion d'introduire un biIl pour changer le nom
de la Compagnie d'Assurance mutuelle du Canada en celui de Compagnie d'Assu-
rance de la Puissance sur la vie, et pour amender la ebae .e cetteo
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51me règle de cette Chambre soit suspendue quant au bill pour
changer le nom de la compagnie dite " the St. Lawrence Ravigation Conpany/, (Steam),
et pour lui conférer certains pouvoirs, et que M. Caron ait la permission de présentér
le dit bill.

Ilprésente, en coinsquen2e, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que la 51me règle de cette Chambre soit suspendue quant au bill pour
incorporer la compagnie de chemin de fer direct de Québec au lac Huron, et que
IM. Caron ait la permission de présenter, en conséquence, le dit bill.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Laird ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
concernant l'appropriation de certaines terres de la Puissance dans Manitoba.

Il présenté, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour amender de
nouveau l'acte des pensions du service civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Fournier, du comité spécial sur le bill concernant la faillite, fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
la compagnio d'améliorations du haut de l'Outaouais, et après y aqoir siégé queques
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Moss fait rapport que le comit6 a e*a-
mine le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorpýoror la compagnie
la compagnie d'assurance métropolitaine du Canada, étant.lu,

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour légaliser et confu-mer certains
arrangements conclus, entre la.compagnie du pont international.des chutes de Niagara
et la, compagnie du. pont suspendu des chutes de Niagara et la compagnie duvgrand
chemin de foi Occidental, étant lu,

Le billest, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au ýomité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour lasecoide lecture du bill our inc po erla öomignie
mantf.ctuìière du Ndrd-Ouest, étant lu,
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le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour conférer de plus amples pour
voirs à la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel, et pour en
changer le nom, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour autoriser François Xavier
Galarneau et autres, à construire un pont sur la rivière L'Assomption, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
amender l'acte qui incorpore la compagnie d'assurance de l'Ouest et les autres actes
y relatifs et pour concéder de plus amples pouvoirs à la dite compagnie," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
amender l'acte incorporant la compagnie de chars et de manufacture du Canada,"
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

Sur motion de M. Burke, secondée par M. Kirk,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre
copie du rapport de l'ingénieur et d-3 tous papiers se rattachant à l'exploration du
havre du port Darlington.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Yeo, secondée par M. Perry,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des rap-
ports de l'ingénieur du gouvernement nommé pour surveiller les havres et brise-lames
dans l'Ile du Prince-Edouard, et faire rapport sur le sujet.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Burpee (Sunbury), secondée par M. Brouse,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le priant de

vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état de toutes les décisions rendues
depuis le 1er janvier, 1875, par la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick au sujet du
pouvoir du gouvernement local ou des autorités municipales dans cette province d'ac-
corder des licences pour la vente ou pour régler la vente des liqueurs spiritueuies.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux de mem-
bres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Mitchell, secondée par M. Palmer,
Réaoiu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur
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Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance qui peut avoir été échangée avec des Chambre de commerce ou
d'autres parties, copie de toutes minutes du conseil, de tous rapports et papiers relatifs
à l'effet de Ipcte concernant les pilotago sur le commerce et la navigation en ce qui
concerne les abordages et la responsabilité des pilotes et des propr-iétaires de navires
dans certains cas.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
papiers, de toute correspondance et de toutes annonces demandant des soumissions
s'il en est, pour du service (avec les conditions du renouvellement ou de la continua
tion de la subvention en faveur de la compagnie (le steamers des ports de Québec et
du Golfe), entre le St. Laurent et Pictou, et indiquant pour quel service spécial cette
subvention a été renouvelée, et si d'autres parties ou compagnies ont fiit connaître
leur désir de concourir pour ce service.

. Ordonné, Que les dites adresses soient prérentées à Son Excellence, par ceux de é
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Robitaille, secondée par M. Pope,'
Ordonné, Que le rapport avec les réponses reçues depuis, du comité spécial pour

s'enquérir de la route la meilleure et la plus directe pour les malles et les passagers
entre la Puissance du Canada et l'Eurcp. ; de li possibilité de naviguer dans le Golfe
St. Laurent pendant les mois d'hiver, dont le comité collectif des impressions a recom-
mandé l'impression, fera partie des documents de la présente session. (Documents de
la session, No. 58.)

Sur motion de M. Mitchell, secondée par M. Palmer,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, toute corres-
pondance, tous mémoires, propositions, rapports faits au conseil, et minutes du conseil
se.rattachant à l'octroi d'une aide en faveur diu chemin de fer d'embranchement de
Chatham.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état détaillé
indiquant les diverscs sommes payées par le gouvernement pour ouvrage actuelle-
ment fait sur la ligne du chemin de fer Intercolonial, depuis le moment où le dit ou-
vrage a été ôté à l'entrepreneurà Venir jusqu'à ce jour, les noms des personnes à qui
des sommes d'argent ont été payées, et les devoirs particuliers accomplis pour cela;
aussi, un état détaillé indiquant toutes autres sommes d'argent (s'il en est) qui ont
été payées par le gouvernement en rapport avec la dite section, depuis le moment où
cette section a éte ôtée à l'entrepreneur à venir jusqu'à présent, indiquant aussi en
détail les raisons qu'on avait pour les payer, et si les sommes ainsi payées (s'il en est)
ont été sanctionnées par l'entrepreneur avant leur paiement, si non, quelles mesures
ont été prises par le gouvernement pour constater l'exactitude des dits paiements ;
aussi, copie du rapport de l'officier en charge du dit ouvrage ou d'autres travaux sur
la confection et l'état de la dite section une fois qu'elle sera terminée; aussi, adresse
demandant un état indiquant en détail les quantités d'ouvrage exécuté, soit terrasse-
meut, creusement dans le roc ou maçonnerie, sur la section 16 du chemin de fer In-
tercolonial depuis que cette section a été ôtée à l'entrepreneur ; aussi, copie de tous
ordres en conseil, rapports au conseil, ordres des commissaires, ordres de, Charles 'J.
Brydges, ordres de M. Collinginood Schreiber, ou autres, concernant la confection du
dit ouvrage, et aussi concernant la prise de possession des effets, de la maison, des
écuries, des outils et des matériaux de l'entrepreneur.

Ordonné, Que les dites adresses soient presentées à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Treinbla, secondée par M. Pozer,
Résolu, Qu'il soit présenté une humbble adresse à son Excellence le Gouverneum.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre-un état indi-
'29
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quant le nombre de pièces de bois, bois carré, espars, mats, madriers, planches,
exportés depuis le mois d'avril 1874, jusqu'à la présente date, des comtés de Chicou-
timi et Saguenay, le dit état specifiant les espèces (le bois, la quantité de chaque
espèce, les endroits où ce bois a été embarqué (shipped), les noms des propriétaires
des établissements d'où ce bois a été exporté.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie (lu conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Wilkes, secondée par M. Killam,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellencle~l Gouvernour-

Général le priant do vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
instruction, donnée aux collecteurs des douanùs dans la province d'Ontario, à l'effet
do percevoir les droits de havre de Montréal sur le fret débatqué au port de Mlontréal;
aussi, un état indiquant le taux des droits ainsi prélevés, et le principe d'après lequel
ils sont calculés. *

Résolu, Qa'une humble adresse soit présentée 4à Son Excellence le Gouverneur
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
ordres en conseil autorisant certains propriétaires de steamboats américains, connus
comme possédant la ligne dite " The Kitson Line," de faire le cabotage sur la Rivière
Rouge, dans la province de M anitoba, ou copie du document leur donnant cette auto-
risation, la dite compagnie étant réputée comme se fesant payer des taux de fret
diflérents pour les marchandises venant des provinces de Québec et Ontario, et comme
aat eifectivement le monopole du trafic sur la Rivière-Rouge.

OrJonné, Que les dites adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des
membrcs de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine..

S'ur motion le M. de Cosmos, secondée parM. Brouse,
lé.la, Qu'une humbre adresse soit présentée à Son Excellence de fire mettre

devant vctte Chambre copie de toute correspondance entre le gouvernement de la
Pais.ance, touchant le droit d'entrer des huiles de poisson (le la Colombie Anglaise
il i os dte droits aux Etat- Unis, en vertu du 21e article du Traité de Washington, daté
le 8 mai 1871 ; aussi, copie de toutes minutes du conseil sur ce sujet.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partiefdu conseil privé de la Reine.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial composé (le Messieurs Galbraith, Moss,
Archibald, McDougall (Renfrew), Cockburn and Murray, chargé de s'enquérir des
causes de certaines prétendues pertes par Alexandre Yuill, du townîshi le Ramsay,
alléguées dans la pétition de celui-ci au parlement, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes et papiers aux frais du dit Yuill.

Sur motion de M. Bertran, secondée~par M. Maclennan.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des
instructions données aux maîtres le poste dans les cités, villes et villages par le Maître-
Géré al des Postes on vertu de la clause 42 de l'acte 31 Vic., ch. 10, relativement aux
etleis imposables importés dans la Puissance par la poste.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du conseil.privé de la Reine.

Sur motion de M. Fleming, secondée par M. Greenway,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresge à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, des états indi
quant la qualité et la valeur du sel, du charbon, du coke, du blé, du maïs et de tou
autres grains, de la firie de blé et (le seigle et d'autre farine exportée des provine e
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et importée dans les provinces d'Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick,
depuis le 7 avril 1870, jusqu'au 1er avril 1871, avec le montant des droits perçus sur
ces articles à chaque port d'entrée.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membrey de cette Chambre qui font partie du congeil privé de la Reine.

Sur motion de M. Tremblay, secondée par M. Pozer,
Résolu, Qu'il soit présentée une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire nettre devant cette Chambre, copie de toute
dépêche transmise par le gouvernement impérial, depuis le 7 novembre 1813, au
sujet de la référence au con.,eil privé de Sa Majesté de la question de eoles separees
dans la province (lu Noueau-Brinswick, avec copie du jugement reudu dans cette
affdtre par l'h )norable conseil peivé d Sa Majesté.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui fo it partie du conseil prive de la Reine.

Sur motion de H. Cinon, secondée par M. Kurteau,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble a(resse à Son Excellence le gouverneur-

gênéral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,
1. Tous les documents concernant la nomîîination de J. A. Name, écuyer, de la

Malbaie, médecin, pour aller vacciner les swvages sur la côte nord du fleuve St. Lau-
rent pour les années 1868 et 1869, avec le.q instructions à lui données, et les rapports
produits par lui pendant ces deux annéos à ce sujet.

2. Un état montrant le nombre des sauvages vaccinés par le dit J. A. amnel, pen-
dant ces deux années ainsi que les comptes produits par le dit J A. Hamel, et le
montant des sommes d'argent à lui ptyécs par le gouvernement pour services rendus
pendant ces deux années à ce sujet;

3. Toutes la correspondance envoyée au gouvernement pendant les dites deux
années de 1868 et 1869 par le révérend Père Arnault et autres au sujet du dit J. A.
Hamel.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. . Holton, secondée'par M. Caneron (Ontario),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie d'un Bill
passé à la dei-niòre session <le la législature de la province de Québec, inti.alé: " Acte
pour diviser en trois parties la division d'enregistrement (le M'rontréal."

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Sou Excellence par ceux des membres
den cette 0iambre qui font partie dt conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Perry, secondée par M. Yeo,
.Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre la correspon-
dance entre le gouvernement fédéral et le gouvernement local de l'Ile du Prince-
Edouard au sujet de l'acte relatif à l'achat des terres de 1874, passé par la législature
dle la province de l'Ile du Prinre-Edouard en 1874; aussi la dépêche de Lord Carnar-
non sur le même sujet.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine. P

Sur motion de M. Robitaille, secondée par M. Pope,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, tous les papiers,
documents, lettres, correspondances ayant rapport au choix du site pour la construc-
tion d'une forme de radoub (graving dock) dans le port de Québec.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font portie du conseil privé de la Reine.
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Sur motion de M. Donville, secondée par -M. Cimon,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, tous papiers,
toute correspondance, tous télégrammes ou ordres en conseil se rattachant à la vente
faite de certains terrains de l'Artillerie à Frédéricton, N. B., à la compagnie du chemin
de fer d'embranchement de Frédéricton, ou à Temple et Burpee, ou autres parties, ou se
rattachant à l'annulation de la dite vente; aussi la requête de la ýcorporation de Pré-
déricton, N.B., demandant l'annulation de la vente.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Mitchell, secondée par M. Palmer,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, tous papiers,
dépêches, minutes l conseil et correspondance échangées avec le gouvernement de
Sa Majesté au sujet de la législation qui était sous la considération du Parlement Im-
périal relativement à la marine marchande anglaise, depuis 1871 jusqu'à la fin de
1874 en rapport avec le soi-disant mouvement Plimsoll et en rapport avec la mesure
législative concernant la marine marchande maintenant proposée par le gouverne-
ment de Sa Majesté; aussi, demandant tous papiers, minutes du conseil et dépêches
échangés entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de Sa Majesté pro-
testant contre toute législation par le Parlement Impérial qui pourrait nuire à la
marine canadienne.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres du cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. DeCosmos, secondée par M. de St. Georges,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correspondance avec le gouvernement de la Colombie Anglaise, ou avec toute personne
en son nom, au sujet de la construction d'un bassin de radoub, d première classe, à
Esquinalt ; aussi copie de tous ordres en conseil sur le .même sujet et copie de la ,
correspondance, avec ses incluses, échangée entre le Secrétaire d'Etat etM. DeCosmos,
en 1874, concernant le dit bassin ; aussi, copie de la résolution soumise à la Chambre
ar le gouvernement durant la dernière session du Parlement, concernant le dit
assin ; aussi, copie du premier bill soumis au Parlement, durant la dernière session,

pour mettre à effet l'objet de la dite résolution ; aussi, copie de l'acte de la dernière
session accordant de l'aide pour la construction du dit bassin à la place de la garantie
d'intéret mentionnée dans la douzième clause des conditions d'union avec la Colombie
Anglaise.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette. Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Killam, secondée par M. Wilkes,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance entre le gouvernement et les commissaires du chemin de fer Interco-
lonial et toute autre personne au sujet d'un bateau à fond plat ou d'une barge chargée
de pierre pour le chemin de fer Intercolonial, et qui a soin re près de l'embouchure du
Havre de Pictou ; aussi, copie du reçu pour argent payé, s'il en est, pour la dite barge;
aussi, an état de toute réclamation auprès du gouvernement pour dommages causes à
tout navire qui se serait heurté contre la dite barge.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des. membres
de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. Casey propose, secondé par M. ]Maclennan, que, demain cette Chambre so for-
mera en comité pour examiner les résolutions suivantes:
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Que le système actuel de nomination aux situations dans le service civil n'est
pas très-convenable, ni le plus propre à obtenir des officiers publics. capables.

Qu'il serait il propos d'y substituer, en tant que les exigences du service pu-
blic peuvent le permettre, un système de concurrence publique à des examens, comme
moyen d'obtenir une entrée dans le servico public.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion' est retirée avec la permission de la
Chambre.

M. Ross (Middlesex), propose, secondé par M. Cameron (Ontario), que demain,
cette Chambre se formera en comité pour exarmner les résolutions suivantes: Que,
durant la session de 1873, des pétitions furent présentées à cette Chambre, lesquelles
étaient signées par 39,223 personnes, demandant la passation d'une loi pour défendre
la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes; que, durant la session de 1874, de
semblables pétitions furent présentées qui étaient signées par 133,465 personnes;
qu'il fut aussi présenté durant la même session des pétitions semblables par des cor-
porations municipales représentant une population de 478,756 personnes; que des
pétitions semblables furent pareillement alors présentées par les législatures locales
d'Ontario et du Nouveau-Brunswick, et par diverses corporations religieuses.

Que des pétitions signées par 349,294 personnes furent présentées à l'honorable
Sénat en 1874 pour demander la même chose.

Qu'un comité spécial, auquel les pétitions présentées à cette Chambre furent
renvoyées, dit dans son rapport en date du 8 mai 1873 :

" En examinant les réponses réçues des shérifs, inspecteurs des prisons, coroners
et magistrats de police, dont cent quatorze ont volontairement rendu témoignage,
Votre comité trouve que les quatre cinquièmes des crimes commis danb la province
d'Ontario se rattachent directement ou indirectement à la fabrication, à la vente et à
la consommation des liqueurs enivrantes.

" Votre comité trouve de plus, en examinant les rapports des inspecteurs des pri-
sons pour les provinces de Québec et d'Ontario, que sur les 28,289 emprisonnements.
pendant les trois années précédentes, 21,236 ont eu lieu pour ivrognerie ou pour des
crimes commis sous l'influence de la boisson."

Que le comité spécial du Sénat, auquel les pétitions adressées à cette honorable
Chambre furent renvoyées, dit dans son rapport en date du 13 mai 1873:-

" Le témoignage invariable de tous les pétitionnaires est que le vice do l'intem-
pérance se répand surtout par suite des facilités offertes pour la vente des boissons
enivrantes; que le commerce de ces boissons est la cause féconde des trois quarts des
crimes qui se commettent et de la misère qu'on rencontre en ce pays ; que tant que:
la loi permettra et protégera ce commerce, les maux de l'intempérance ne pourr nt
pas être réprimés, car toutes les tentatives qu'on a faites pour rendre sévères les lois-
sur les licences, ont notoirement échoué; c'est pourquoi les pétitionnaires deman-
dent la prohibition absolue de la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes comme
breuvage."

Que des commissaires furent nommés par Son Excellence le Gouverneur-Général
durant la vacance, avec instruction de visiter les Etats de -la République voisine où
les lois prohibitives des liqueurs fortes sont ou ont été en force, afin de s'enquérir si
elles ont été suivies de succès ou non, et de faire rapport sur ce sujet aussi bien que
éur d'autres faits s'y sattachant.

Que, d'après un examen minutieux des lois prohibitives des Etats-Unis,·où elles
étaient en force, il appert clairement-que le crime et la pauvreté ont diminué dans,
ces Etats, et que les intérêts moraux, sociaux et matériels de la société en ont béné-
ficié considérablement; mais que le succès de ces lois dépendait beaucoup de·lafaveur
avec laquelle elles étaient reçues par ceux pour qui elles étaient décrétées.

Que, vu ces faits, cette *Chmbre- est d'épinion qu'une loi prohibitant la fabrica-
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tion et la vente des liqueurs enivrantes, rigoureusement mise à exécution, est le seul
moyen efficace de prévenir les maux in fligés à la société par l'intempérance, et que le
parlement est prêt à passer une telle loi aussitôt que l'opinion publique le secondera
efficacement, et en autant qu'il sera de sa compétence de le faire.

M. Schultz propose comme amendement secondé par M. White, que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient rem-
)lacés par les suivantes : I dans l'opinion de cette chambre, une loi prohibitive des
liqueurs fortes est le seul remède efficace aux maux causés par l'intempérance et qu'il
est du devoir du gouvernement de soumettre une ýtelle mesure à l'approbation du
Parlement le plus tôt possible."

Et des débats s'ensuivant, et la Chanbre ayant continué de siégé jusqu'à minuit,

Mardi, 16 Mars 1875.
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Et la séanco ayant continué jusqu'à une heure, mardi matin, la chambre s'ajourne
alors.

Mardi, 16 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Fraser,-la pétition de J. B. Saunby et autres, de London, Ontario.
Par M. Maclennan,-la pétition (le A. A. McLauchlin et autres, du Laxton,

comté de Victoria, province d'Ontario.
Par M. Ferris,-la pétition de Charles L. Currier et autres, de Gagetown, comté

de Queen's, Nouveau-Brunswick.
Par M. Thomson (Welland),-la' pétition d'Alfred Augustine et autres, de Hum-

berstone, comté de Welland.

M. Fournier, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu comme
suit:-

Votre comité a examiné le bill pour mieux protéger 10.3 personnes et la propriété
transportées sur les chemins de for, ainsi que le bill pour confirier les conventions
entre la compagnie du chemin de fer Européen et Nord-Américain (pour son prolon-
gement de St. Jean vers l'ouest) et. la compagnie du chemin <le fer Européen et Nord-
Américain du laine, et pour d'autres fins, el. décidé de leur faire plusieurs amende-
ments.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier d i Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement:-
Bill intitulé: " Acte pour changer le nom de la compagnie Impériale de cons-

traction, d'épargne et de placements, en celui de Compagnie Impériale de Prêts et
de placements."

Bill intitulé: " Acte pour incorporer la'.Banque St. Jean Baptiste.

Ordonné, Que M. Blain ait la permission d'introduire un bill concernant la com-
pagnie du canal à navires de Huron et Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Sur motion de M. Pozer, secondée par M., Béchard.
Ordonné, Que le comité pormnanent d'immigration et de Colonisation soit autoriEé

à engager un sténograp>he pour deux séances du dit comité.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondée par M. Cartwright,
Résolu, Que ecite Ch(anbre se forme immédiatement en comité pour examiner

certaines résolutions à l'efet d'amender et refondre les lois concernant les territoires
du Nord-Ouest.

La Chamb.re .ee ùrne, en conséquence, en le dit comité et après y a oir siégé
quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Dynond fait rapport que le
comité a passé pilusicu rs i ésolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Dywnd fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles est lues comme

suit:-
1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender et refondre les lois concernant les terri-

toires du Nord-Ouest, leur gouvernement, l'administration de la justice dans ces terri-
toires, et d'autres matiòres y rclatives.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que des salaires n'excédaut point .les
sommes suivantes par année seront payés à nième le revenu consolidé du Canada aux
officiers suivants à être nommés en vertu de l'acte qui sera passé à l'effet susdit,
savoir:

Au lieutenant-gouverneur, n'excédant point..................... 87,000
A chaque magistrat stipondiaire................................ .. 3,000
A deux membres du conseil, chacun.............................. 1,000
Au greffier du conseil qui agira aussi comme secrétaire du

lieutenant-gouverneur et qui en remplira les devoirs... 1,800
Au greffier de la cour de chaque district......................... 500
Au shérif des dits territoires........................................... .1,200
A un régistrateur <le titres pour ces territoires (à rembourser

au moyen des honoraires sur les enregistrement)......2,000
Les dtes résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

L'ordre du jour, pour la seconde le -ture du bill pour contrainPdre les personnes
qui vendent les liquides on fûts à marquer sur ces fûts leur capacité, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Forbes, fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Ordonné, Que le bill passe.
Résolu, Que le greffier porte le bill au Sénat et 'lemande son concours.

L'ordre (lu jour, pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concernant les
compagnies d'assurance sur la vie et les compagnies faisant des affaires d'assurances
autres que contre l'incendie et sur lanavigation intérieure.

Le bilI est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se-forme immédiatement en le dit comité...:
La Chambre se forme, en conséquence, en dit comité, et après y :avoir slégé.
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quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Wood fait rapport que le'
comité a examinué le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en comité pour examiner certaines
résolutions relatives aux salaires à payer au Juge en Chef et aux juges mentionnés
dans le bill pour établir une cour suprême etune cour de l'échiquier, pour la Puissance
du Canada, etant lu,

1. Mackenzic (Lambton), l'un des -nembres du Conseil Privé de la Reine, informe
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général étant informée du sujet des
dites resolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

La Chambre se forme alors en le dit comité.

(EN CoMITÉ.)

1. Résolu, Qu'il est expédient de décréter:
Que les salaires annuels du juge en chef et des juges mentionnés dans le bill (No.

31) pour établir une cour Suprême et une cour de l'Echiquier, pour la Puissance du
Canada, seront fixés aux taux suivants, savoir:

Le juge en chef des dites cours..................................... $8,000
Les juges puînés des dites cours............................... ... $7,000

et que ces salaires seront payés et payables à même le fonds du revenu consolidé du
Canada, après avoir payé et gardé en réserve pour payer toutes les sommes qui ont
été ci-devant portées à la charge du dit fonds, mais de préférence à tous les paiements
qui seront à l'avenir portés à la charge du même fonds.

2. Résolu, Que lorsqu'un juge en chef ou juge des dites cours aura rempli la
charge de juge de ces cours pendant quinze ans ou plus, ou aura occupé cette charge
et celle de juge de l'une ou de plusieurs des cours supérieures de droit ou d'équité, ou
de la cour de Vice-Amirauté, dans quelqu'une des provinces du Canada, pendant des
époques formant ensemble une période de quinze ans ou plus, ou lorsqu'il sera affligé
de quelque infirmité permanente, le rendant incapable de remplir sa charge, alors, si
ce juge en chef ou juge se démet de ses fonctions, Sa Majesté pourra, par lettres-
patentes sous le grand sceau du Canada, énonçant cette tenue de charge ou. cette
infirmité permanente, accorder au dit juge en chef ou juge une pension annuelle égale
aux deux tiers du salaire attaché à la charge qu'il remplissait à l'époque de saretraite,
laquelle pension datera immédiatement après sa démission et lui sera payée sa vie
durant, par versements mensuels et au pro rata pour toute période moindre qu'une
année, à même les deniers disponibles formant partie du fonds consolidé du revenu du
Canada.

3. Résolu, Que le régistraire des dites cours recevra un salaire annuel de $2,600,
et qu'un rapporteur, qui agira comme secrétaire du juge en chef et des juges des dites
cours, recevra un salaire qui sera fixé par le Gouverneur en conseil.

4. Résolu, Que tous les honoraires payables au dit régistraire seront payés au
moyen de timbres qui seront émis pour cet objet par le ministre dzRevenu de l'Inté-
rieur, qui en règlera la vente, et que le produit de cette vente de tifnbres sera versé
dans le fonds du revenu consolidé du Canada.

5. Résolu, Que les shérifs et coroners exécutant les ordres de quelqu'une des dites
cours recevant pour eux-mêmes les honoraires que les juges des dites cours fixeront
et détermineront par un ordre général.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lafamme fait rapport que le con ité a
passé plusieurs résolutions.
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Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour établir une Cour Suprême et
une cour de l'échiquier pour la PuÏissance du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

a chambre, en conformité de l'ordre, se forne en comité pour examiner une
certaine résolutson concernant les pouvoirs et l'autorité de la Maison de la Trinité de
Québcc. (Ex CouTÊ.)

Résolb, Qu'il est expédient le transférer les pouvoirs et l'autorité de la Maison de
la Trinité de Québec aux commissaires (lu havre de Québec, ainsi que la propriété de la
dite Maison de la Trinité, à l'exception du fonds pour los pilotes invalides qui sera
transferé à la corporation des pilotes pour le havre de Québec et au-dessous, et d'amen-
der la constitution de la corporation (les commissaires (lu (lit havre.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Xils fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Orddonné, Que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture di bill, intitulé':" Acte pour amender le
chapitre quarante-six (les Statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant
l'inspection et le mesurage du bois de construction," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolut, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence. en le dlit comité. et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend ,e flauteuil, et M. Pelletier fait rapport que le
comité a examiné le bill. et lui a en)joiit d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre. c oi cnîformité le lordre, se forme en comité pour exanincr cer-
taines lésolutiois à l'etfet d'augnienter les salaires des employés du service civil du
Uanada.

(En comité.
1. Résolu, Que le salaire d'un commuis de troisième clase, pour la premiòre année,

sera (le $500, avec une augmentation annuelle <le $50 jusqu'à ce que le salaire soit de
$750.

2. Résolu, Que le salaire d'un comimisjuWor (le seconde classe, pour la premiòre
année, sera de $800, avec une augmentation annuelle de $50 jusqu'à ce que le salaire
soit de 61,000.

3. Résolu, Que le salaire d'un commis senior de seconde classe, pour la premiòre
année, sera de 81,200 avec une augmentation unnuelle.de $50jusqu'à ce que le salaire
soit de $1,600.

4. Résolu, Que le salaire d'un commis de première classe, pour la emiòre
année, sera de $1,600, avec une augmentation annuelle de$50 jusqu'à ce que le.salaire
soit de $2,000.

5. Résolu, Que le salaire d'un commis en chef du secônd grade, pour la première
année, sera de 82,000, avec une augmentation annuelle de $100 jusqu'a ce qu le salaire
s oit de $2,)400. ..*. .1 *' *.* . .. ,, .

6.d Rs4, Que le salaire d'un commis en chefdu pren ier grade, poit laóremière
année, sera de $2,400, avec une augmentation anminùellode 8100 jusqu'à .eiule sa-
laire soit de 82,800.

.7. Résolu, Que'le salaire du sous-chef d'un d'épartement, pour la remiere' année,
sera de 83,200,,avec unç augmentation annuelle (le $100, jusqu'à ce que le salaire soit

. .. 30
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8. Résolu, que le salaire d'un messager pour la première année, 'excédera point
$400. avec ie augmentation annuelle de $40 .jusqu'à ce que le salaire soit de $600.

9. Ré.so/. Qu'aicun commis ne recevra la dite augmentation annuelle, à moins
qu'elle ne soit recommandée par le chef de ,son département; niais la dite augmenta-
t ion pourra ètre suspendue par tel chef et subséquenment remise au dit commis sans
paiement d'arréragpes.

10. Résolu, Que les commis surnuméraires pourront être payés au taux de pas
plus de $2 par jour, a moins qu'ils naient (les capacités spéciales et qu'ils ne soient
employés comme ayant de telles capacités spéciales, et que dans ce cas leur paie ne
devra pas excéder $4 par jour.

11. Résolu, Que l'ouvrage extra, après les heures de bureau, pourra être payé au
taux die 50 ets. par heure. dans les cas qui seront spécialement prescrits par le bill.

12. Résolu, Que si les aftaires d'un département exigent les services d'une ler-
sonnDe possédant des capacités profesisionnelles, ou en fiait de science cu de technologie,
cette personne pourra être eiaployée moyennant un salaire qui sera fixé par le gon-
verneur ci conseil, amais elle ie sera rangée dans aucune des classes ci-dessus men -
tionnées.

Et la Chambre ayant coitinué de siéger en coiitéjtsqu'à minuit, mercredi matin,
J1ervred. 1ii -ILJrs 18715.

lRésolutions ià rapporter. ered.7 as18.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. S&atcherd fait rapport que le comité a
paissé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-
d'hui.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill, intitulé: " Acte pour définir et
établir les devoirs, (iroits et responsabilité des entrepreneurs de transport par terre et
par eau, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et demie, mercredi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Mercredi, 17 mars 1875.

M. FOrateur met devant la Chambre, les règles générales faites par la cour du
Banc de la Reine de Sa Majesté pour Ontario, en vertu de l'acte des élections contes-
tées de 1874. (Documents de la Session, No. 12.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées'et déposées sur la table:
Par M. Burke,-la pétition du conseil municipal du township de Darlington.
Par M. Richard,-la pétition de J. P. Planche, sen., et autres, de la municipalité

de Leeds, comté de JMégantic.
Par M. Jones (Leed),-la pétition de J. W. Parmenter, syndic officiel dans les

comtés-unis de Leeds et G.renville.
Par M. Thompson (IHaldimand),-a pétition de John A. Hardy et autres, de Kent

Bridge, township de Camden, comté de Kent; et la pétition de CarsonfHewitt et autres,
du township de Benect, comté de Haldimand.

Par M. Hagar,-la pétition de W. M. McLaren et autres, de Hawkesbury EBt,
comté de Prescott.

Par M. Kerr,-la pétition de Henry Mason, syndic officiel pour les comtés-unis
de Northumberland et Durham; et la pétition de la division Barwood, No. 115, des fils
de la tempérance, dans la division ouest du comté de Northumberland.

Par M. Haggart,-la pétition d'Arthur James Matheson et George A. Cou1st,
syndics officiels à -Perth, comté de Lanark.
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Par M. Blake,-la pétition d'A rchibald McKinnon et autres. électeurs diu comté
de Victoria, Cap Breton.

Par M. Holton,-la pétition de Donld id . S'ith. M. P.. et. la pétition de James
.Xad11lennan, M. P.

Par Sir John A. Madowth!.-la pétition de Ilenry ('harle.Jrl. syndie ofeiCiel
de la ville de Kinyston, comté de Fr.nona".

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes >IntL lues et reçues
De Chares McArthur et autres. du towntship de Benitinck, comté de Grey, et du

conseil municipal du comté de Renfrero; demandant la paîs.atior d'une loi pour
défendre la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes.

Du chef et des guerriers sauvages Wyandlott du t4wnillship d'nderdn, comt
d'Es.ex; demandant leur affranehissenent. et que les teres pour eux réservées leur
soient distribuées suivarnt la proportion qui lPur est due, et que le reste soit vndit
pour leur bénéfice.

Du conseil municipal du comté d'1ss.r. et du consel 1u1 i îuicipal di townstip
d'Anderdon, comté d'E'sc.: demmndant que la pétition ei-udesus du chef et des cgter-
riers savaes Wyandott soit bien accueillie.

Motion étant proposée et secondée à l'effet que la jtitionl de George î np/U et
:utres, de Wind.sor. présentée lundi dernier, du'nandanrt que la profbndeur de l'eau
dans le canal Welland, tel qu'agrandi, soit augmentée de manière que les navires lu
plus fort tonnage employés sur les laes supeurs puissent y passe librement ei
descendant ait lac Onîtario, soit maintenant reçue;

M. l'Orateur IèLdide que cette pétition ne peut-être refîue. vu que loctroi de se.s
conclusion entraînerait une dépense de deniers piblies.

Ordonné, Que la pétit ion( de DenaI/ .. ASmth. M. P.. pirésentée aujourd'hui soit
maintenant lue et reçue.

Et la dite pétition est reçue et lue, demandant q u'il lui soit pennis de présenter
une pétition demandant la passatioIn d'1un acte à l'effet d'amenlder la charte <le la Ban-
que(le eManitoba, nonobstant l'expiration dui délai pour présenter les pétitions à l'etrot
-t'obtenir la paw"ation de bills privés.

M. Holton, du comité permanent de" banques et du coninerce, présente à la
Chambre le ciunquièmne rapport du dit comité., lequtel est lu 'ommme suit:-

Votre comité a examiné le bill pour amender l'acte de la ei-devant province du
Canada, intitulé : " Acte pour incorporer le bureau <le commerce de Montréal," et le
bill pour amender l'acte constitutif de la chambre (le comme'ede eLévit ; aussi, le
bill lu Sénat, intitulé: " Acte pour amendler l'acte constitutif (le la eompagnlie
d'assurance (le l'ouest, et autres lois y relatives, et pour augmen ter les pouvoirs de
cette compagnie." et. décidé d'en faire rapport sans amendenent.

Votre comité a aussi examiné les blil- suivants, auxquels il flit subir' des amen-
dements.

Bill pour :mender les divers actes constitutif, de la cdmpagnie di Richclicu et
changer le nom de cette compagnie.

Bill pour amender l:acte constitutif de la compagnie (jnadienne de navigation.
Bill pour incorporer la compagnie européenne et amnéricaine d'express et

d Bagence.
Bill pour1 incorpor'er la compagnie anglo-française de steamers.

Sur mot ion de M. Mackende (Lambton) secondée pai' Ni. Fournier,

235
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Résolu, Que, lorsque M. l'Orateur quittera le fauteuil à six heurei3 P. M., aujour-
d'hui, la Chambre soit ajournée jusqu'à demain à trois heures. P. M.

Ordonné, Que la pétition de James Maclennan, M. P., présentée aujourd'hui, soit
maintenant lue et reçue, et,.a dite pétition est lue et reçue demandant la permission
de présenter une pétition demandant la passation d'un acte à l'effet d'amender l'asso-
ciation des commis-voyageurs nonobstant l'expiration du délai pour présenter des
pétitions pour bills privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en conformité sur le bill pour
ratifier les articles de convention et de fusion arrêtés entre la. compagnie du ehe.ain
de fer Europèan et Nord Anméricain, pour le -prolongement de St. Jean à l'ouest et la
compagnie du chemin de for EIropéen et Nord Américain du ainc et pour d'autres
lins v enoncées. et après y avoir siégé quelque temps, M1. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Csrain fait rapport que le comité a examine le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lt la troisième fois.
Le bill est. en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passC
Ordonné, Que le greffiler porte le bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre, en conforImité (le l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
réfondre et amender les actes relatifs à la Compagnie Provinciale d'Assurande dii
Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur .reprend le fauteuil, et
M. Wright (Pontiac), fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amen-
dement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fbis.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

- Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre (lu jour, pour la seconde lecture du bill pour autoriser la compagnie du
chemin de fer du sud du Canada à aêquérir le chemin de fer d'Erié et Niagara, et
pour d'autres fins, étant lu,

.Le bill est, en conséquence, li la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, eanaux et lignes télégraphiques.

Jordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour changer le nom de la sociéfé
permanente de construction de Montréal en celui de la compagnie d'épargnes et do
prêts de iontréal, et .pour en étendre les pouvoirs, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre dujou pour la seconde lecture du bill indtalé Acte pour faire droit
à Jfenry Williamn Peterson, étant liu,.

M. Mrac/ennan propose, secondé par M. Cockcburn, que le bill soit mnaintenant lu la
seconde fois;

M. Tascelreau propose, secondé par M. Forer, que le mot:" maintenant"- soit re-
tranché, et qu'il soit remplacé par les suivants "d , ce jour en trois mois," et l'amen-
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demont étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés, ils
sont pris comme suit

POUR:

Messiours

Delorme,
Desjardins,
De St. Georges.
Donmahie.

Fû'L'et,
Flynn,
Forbes,
Fournier.,
Frié'hette.
Gaudet,
U "colïrtion,
Ilolton,
Ilurteau,
Irving,
Jetté,
Jooi0;1,
Jones (JHabîfax),

Jones (Leeds),
Latdaine,
Langlois,
Lanthier,
Laurier,
Little,
XecDonabll(Ca~p
Xfac31i/hm,
MicThntyre,

JIeQuadle,
Xasso~n.

Moniîtplaisir,
Pelletie,,
P>erry,
Pette,

Platt,
Pope,
Pouliot,
Poicer,
Po:er,
Richard,

Bret.) Robillard,
Robitaille,
Rouleau,
Scatcherd,
ISmit/h (Perl),
St. Jean,
Tasclereau,
Th ibuiudeaua,
Tionpson (Caribou),
Thonson ( Welland),
Trem blay, and
Wrighît, (Ottawa)-72

CONTRE:

Messieurs

Appleby,
Archibald,
Bain,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Borron,
Bowell,
Bowm1an,
Brouse,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee ( Siunbury),
Caimcron, (Cardicell),
Campbell,
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Charlton,

Cockburn,
Cojin,
Cook,
Davies,
DeCosmos,
Dymnond,
Farrow,
Ferris,
Fleming,
Flesher,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Giilmnour,
Gordon,
Goudge,
Greencay,
Hiagir.

lygar/îlt,
HaIll,
Rorton,

Kerr,
Kirky
Eirkpatrick,
Laird,
Landerkin,
MeDougall (IRenfrew)
IlIacKay (CapBreton)
XIcKay (Colc1ester),
Xfacken:îe (Lambton)
Mlacken:ie(Mfontréal),
Xaclennan,
lMcCallun,
MlcCraney,
XcG (regor,
Xektcalfe,

Oliver,
Palmer,
Paterson,
Pichard,

Rochester,
Roscoe,
Boss (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross(Prince-Edouard)
Rymal,
Sehultz,
Seriver,
Shibley,
Sinclair.
Smith (Selkirk),
Smith( Wesmorcland),
Snider,
Stirton,
Troie,
Wallace IAibert),
W/ite,,
Wilkes.
Wrighit (Pontiae),
YeFo,et
Young.-84.

Ainsi, la question est résolue négativement.
A1ors, la motion prineipale étant mise aux voix,

noms étant demandés, ils sont pris comme suit:
la Chambre se divise; et les

Aylmer,
Baby,
Béciard,
Bernier,
Bourassa,
Bunster,
Caron,
(Casgrain,

Chrrier,
Co18ly,

Cutiert,

. . .
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poUR :
Messieurs

Appleby,
Archiba4d,
Bain,
.Bertram.
Biggar,
Blackburn,
Blain,
BRowell,
Bovnan,
Bronse,
.Beiel/,
BueU, )

Burp'e (St. Jean),
Burpee (Sinbury),
'ameron (Cardw-ell),

Cameron (Ontario),
Ca'rnichael,

C(asiey,
Charlton,
Cockburn,

Coffin,
Cook,
Davies,

Dpnond,
barrote,
Ferri.e

Flaeh.4r,
Gibs9on,

Glimnor,
Gordon,

Rîayar,
Haggart,
Hall,
.Iorton,
Kerr*,
Kirkcpatrick,
Laird.

Landerkin,
McJiDougall (BRenfrer)
Mîac Kay(çip Breton)
McKay (Colhester),
M1acken:ie (Lamlbton)
.Xckenzie (Montréal)
Mfaclenn an,

3eG regor,

Olivetr,Pam, r
Patew,

.Pitkar,
Raey,
Rochester,

Rosco,

Ross ura ,Boss ( Mi'fddlesex),
Ross(P>rince-REdone'rd)
Rymal,
Schult:,
Scririer,
Shibley,
ÂSinc~lair,
Sith (-lkirk),
Smith (We'stmeorel'nd>

Yeo '<ICI

Stir tn,

Wallaee (lbert)
White,
Wlkes,

Yeo et
Young.-82.

Delorme,
Desjardins,
De St. Gerges,
Donah ute,

F1ierguson,
Fbiset,
Flynn,
Borbes,
Fournier,
Fréchette,
Gaudet,
Geoffion,
Holton,
Hurteau,
Irving,
etté,

Jodoin,

CONTRE:

MESSIEURS

Jones (Leeds),
Laflanme,
Lajoe,
.Langlois,
Lanthier,
Laurier,
Little,

~Masson,•
MAitchell,
Moirat,

Pelletier,
Perry,
Pettes,

Pinsonneault,
Platt,
Pope,
Pouliot,
Power,
Pozer,
Richard,
Röbillard,
Bobitaille,
Rouleau,
S'eatcherd,
St.Jean,
Taschereau,
Thonpson (OCariboiw),
Thomson (Welland)
TI7remblay, et

Ainsi, la question est résolue affirmativement;
Le ill est, en conséquenle, hu la seconde fois.
Et la question étant mise aux voix, Que le bill soit renvoyé à un comité général

pour demain, la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris commne
dans la dernière division précédente.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.

M. l'Orateur informe la Chambre q'ue le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Séùat a passé le bill, intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant la dette
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Aylmner,
Baby,
Béchard,
Bernier,
Biourassa,
Bunster,
Caron,
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Cimon,
Colby,
Costiqan,
Colupal, '
Cunninghan,
Cuirrier,
Cushing,
Cuthbert,
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publique et le prélèvement des emprunts autorisés par le Parlement," sans amende-
ments. et aussi le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte y men-
tionné concernant les banques et le commerce des banques," avec un amendement,
auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procòde à prendre en considération l'amendement fait par le Séiat
au bill, intitulé :. Acte p)our amender l'acte y mentionné concernant les banques et le
commerce des banques," et lequel est lt comme suit

A'ausc.t.

La dite ftornmule es-t de plus panedée par l'adition de ce qui suit, immédiatement
après l'article numéro dix-huit : sous l'en-tête de l'actif:

" Obligations des Dir turs."

Montant collectif des obligations directes et indirectes envers la banque, de ses
directeurs, et des compagnies ou sociétés dans lesquelles ces directews ou quelques-
muw d'eux ont un intérêt.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

M. Snith (Westmoreland), l'un des membres diu conseil privé (le la Reine présente
le supplément (No. 3) du septième rapporit du département de la marine et des pèche-
ries. étant, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1874, et contenant (les rapports (les
commissaires des havres de Mfontréal, Toron to et Pictou. de la maison de la Trinité de
Québec, des autorités du pilotage et des préposés à l'engagement des matelots et des
maîtres de havre, et aussi des rapports sur la police du havre et fluviale de la Puis-
sance (lu Canada. en date du 31 décembre 1874. (Documents (le la -ession . 5.)

Sur motion M. Snclair, secondée par M. Bain.
Résolu. Qu'il Soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

énéral, le priant de %ouloi- bien faire mettre devant cette Chambre copie de la cor-
respondauce entre le gouvernement de la Puissance et celui du Prin(e-Edouard au
sujet de la construction du chemin de fer de Plie dut Prince-Edouard et du trnsfert de
ce chemin au gouvernement de li Puissance.

Ordonné. Que la dite adresse soit présenté à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

l Sur motion (le M. Jones (Leed), secondée par M. Cuthbert.
Résolu,'Qu'il soit présenté une humble adresse à Son ·Excellence le gouverneur-

géneral le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état des baux,
consentis par le département des travaux publics, de pouvoirs d'eau situés entre la
digue de la Puissance, aux moulins du Poisson Blanc, et les moulins de Kingston,
inclusivement, indiquant la date de chaque bail, le temps auquel il expire, la force du
pouvoir d'eau loué, et la force approximative employée durant l'année dernière sous
chaque bail-Aussi, copie des rapports et papiers. s'il en est. qui ont été soumis par
l'ingénieur surintendant du canal Rideau, durant les douze derniers mois, au départe-
ment des travaux publies sur ce sujet.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à ·Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette ·Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Colby, secondée par M. Bo-ell,
Résolu, Qu'il soit présenté une hum le adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indi-
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quant le montant payé annuellement, au moment du décòs de feu M. Dixon, pôur salai-
res permanent, et temporaires des personnes employées au bureau d'émigration de la
Puissance à Londre., Angleterre, distinguant les montants tant annuels que mensuels
et hebdomadaires payés aux dites personnes; indiquant aussi toutes les dépenses indi-
viduelles pour fiais de voyage ou autres, les dépenses contingentes du bureau et le
montant payé poir loyer ; aussi, le montant maintenant payé pourles mêmes services
et dépense.,, donnant les noms de tous officiers et personnes actuellement employées,
leur nationalité, leur résidence antérieure, leur désignation, leur salaires, distinguant,
dans le eas de M. Edi·ard Jenkins, le salaire qui lui est payé t:nt comme agent d'é-
migration que comme agent général.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux (les mem-
bres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motiWn de M. M[aisn. secondée par M. Baiby,
Réolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Ex(ellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien thire mettre cette Chambre, copie de toute corres-
pondance entre le gouvernement eanadien et celui de la province de Québec au sujet
du raccordement des chemins de fer entre le terminus Est du chemin de fer canadien
(lu Pacifique et la province de Quéhec.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mcm-
\bres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Uordon, secondée par M. Burke,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant(de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie du rapport
de l'ingénieur du gouvernement sur l'état (lu havre (le V/hitby, sur l'état des quais,
sur la profbndeui d'eau. etc. ; aussi, copie de la correspondance. s'il en est, entre le
gouvernement et la compagnie du havre (le Whitby sur les sujets ci-dessus.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mom-
bres de cette Chambre <lui fit partie du conseil privé (le la Reine.

Et étant six heures P. M.. M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqjuï demain à trois
heures P. M.

Jeudi, 18 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
par M. Cauchon-la pétition de François .Xavier Caron, et autres, de la paroisse

de St. Rch, comté de Q'lébe'.
Par M. Thibeandeau,-la pétition de Messieurs Ross et compagnie et autres, do

la cité de Québec.
Par M. Jetté,-la pétition de Messieurs LJyuuLs Clare et compagnie, marchands

et autres, dos cités de MAontréal er Toronto.
Par M. Borron,-la pétitie. de D. D. Van Vornan et autres, la pétition de

William Halstead et autres, le Prince Arthur's Landing, district de la Baie du Ton-
nierre.

Par M. McCraney,-la pétition du conseil municipal du township de Fitzroy,
comté de Carleton; la pétition de Ferris Laicrence et autres, du township de Trafalgar,
et la pétition (lu révérend James MeAlister et autres, do Kilbride. et des- environs,
comté de Halton.

Par M. Stirton,-la pétition de William F. Young et autres, du township d'Erin,
comté de Wellington.
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Par M. Stephenson,-la pétition du consieil municipal du comté de Knt; la péti-
tion du conseil m:mnicipal le la ville <le C/tatha n ; et la pétition de Dacid Vansickle
et autres, (le Croton. comté de Kent.

Par M. lacdougal,-Ia péition de Danirel Youwny, et autres, de MfciNab, la
pétitionl de Valter Amnos et autres, do Castletord, et la pétition de Mary A. foore et
autres, de Vestmeath, comté de Renftr.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lies et reçues:
D'A. A. McLauchlin et autres, de Laxton, comté <le Victoria, Province d'Ontario,

et de Charles L. Currier et autres, (le Ga/etwn, comté <le Quieens, Province du
No6uceau-Br'nstrici, et d'A lfred Augu.stine et autres, de Hinîbcrstone, comté de Welland;
demanlant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs
enivrantes.

Motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de J. B. Saunby et
autres, (le Lond/on, Ontario, présentée mardi dernier. demandant qu'il soit imposé un
droit sur toutes farines importées eniCanada, des Etats-Uis, soit maintenant lue et
reçue ;

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue que recommandée par la
Couronne, vu que Ees conclusions entraîneraient une charge publique, si elles étaient
accordées.

Sur motion de M. Jetté, secondée par M. (JLUer,
Ordonné, Que l'ordre de la Chambre d'hier. renvoyant le bill pour changer le

nom de la Société per'manente de Construction de Montréal on celui de la " La
compagnie d'Epargnes et (le Préts de Montreal, et pour ien étendre les -pouvoir.i,"

au comité permanent des divers bills prîives, soit rescindé, et le <lit bill renvoyé au
comité permanent des Banques et du Commerce.

Sur motion le M. Maciwn:ie (Lantbton), secondé] par M. Fournicr,
Ordonné, Que messieurs iùaclennan et V/ut e soient ajoutés au comité per'mment

des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

M. Fornier. du comité per'manîent (les ecemins de fer, canaux et ligies télégra-
phiques, présente à la Chambre le troisième rapport du dit comité, lequel estlu comme
suit :-

Votre comité a examiné le bill poli' prévenir la crueuté envers les animaux Pen-
dant leur transport parl cleiniiî de f'er otî autrement, et il l'a ensuite renvoyé à un
sous-comité, qui lui a fait plusieurs aiendemeits. Votre comité les soumet à la con-
sidération de Votre ionorable Chambre, tout on recommandant la réimpression du
bill tel qu'amendé.

Ordonné, Que le bill pour empêcher la cruauté envers les auimaux quand ils sont
transportés par chemin de for ou autre voie de transport dans la Puissance du Canada,
tel qu'amendé par le comité des chemins de for, canaux et lignes télégraphiques, soit
réimprimé.

Un bill concernant les compagnies d'assurance sur la vie et les compagnies
faisant des affaires d'assurance autres que celles contre le feu et les accidents mariti-
mes à l'intérieur, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la troisiôme lecture du bill pour amender l'acte ch. 46 des
Statuts refondus du Canada, intitulé :" Acte conceruant l'inspection du bois de cons-
truction," étant lu,

Ordonné, Qiue le ditordre soit déchargé.
'Or'donné, Que le bill soit miintenant renvoyé à un comité général.

31y
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La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé,
quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Pelletier fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et est adopté.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

P

L'ordre du jour, pour prendre on considération des amendements faits en comité
général pour amender les actes concernant les élections contestées, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Delorme fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait un autre amendement.

Ordonné, Que les amendements soient pris en considération demain.
Ordonné, Que le bill tel qu'amendé soit réimprimé.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour mieux
protéger les personnes et les biens transportés par chemins de fer, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. de St. Georges fait rap-
port que le comite a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné,- Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adop-

tés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

S -Résolu, Que le bill passe.
' Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour pourvoir au traitement
des jugos des cours de comté dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et pour d'autres
fins, étant lu,

Le bill est, en conséquence,lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général, et
les résolutions adoptées par cette Chambre, mardi le 19 mars courant, concernant les
salaires des juges des Cours de comté, sont renvoyées au dit comité.

.Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tremblay fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: "Acte concer.,
nant la propriété litteraire et artistique," étant lu,

Le bill.est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après yavoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Dymond fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considéeation;
Les amendements sont alors lus comme suit:
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Page 3, ligne 1re.-Retranchez "ou " et apròs "gravures " insérez " ou de pho-
tographies."

Page 6 ligne 21.-Après '-doubles" insérez: "et les paiements de la taxe déter-
minée.1

Page 7, ligne 38. - -Après " poursuite " insérez elause A.
Clause A."

"Les ta::es ci-dessous devront ôtre payées au ministre de l'Agriculture, avant
qu'il soit fait droit à une demande relative à quelqu'un des objets suivants, savoir

"Pour l'enregistrement d'un droit d'auteur........................ $1 00
"Pour l'enregistrement d'un droit provisoire d'auteur...... 0 50
"Pour l'enregistrement d'un droit temporaire d'auteur......... 0 50
"Pour l'inscription en registre d'une cession ............... 1 00
"iPour une copie certifiée d'enregistrement........................ 0 50
"Pour l'enregistrement de la décision d'une cour de justice,

par chaque page................................................... 0 50
"Les expéditions officielles de documents qui ne sont pas mentionnées ci-dessus,

seront délivrées aux prix suivants:
"Pour la première ou unique page de copie certifiée............ 0 50
"Pour chaque cent mots on sus (les fractions au-dessous de

cinquante, non comptées, et celles au-dessus de cinquante
com ptées pour cent)................................................ 0 25

2. Les dites taxes seront pour paiement plein'et entier de tous services accom-
plis, sous l'empire du présent acte, par le ministre de l'Agriculture ou toute personne
employée par lui en exécution du présent acte.

3. Toutes taxes reçues en vertu du présent. acte seront versées à la caisse du re-
veur-général, et formeront partie du fonds consolidé de revenu du Canada. Nulle
taxe ne sera le sujet d'une exemption on faveur de qui que ce soit; et nulle taxe
exigée par le présent acte, ne sera, après avoir été payée. remise à celui qui l'aura
payee.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquene, la la troisiòme fois.
Résolu, Que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande le
concours de leurs honneurs.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner l'oppor-
tunité d'étendre des dispositions semblables. autant que les circonstances pourront le
permettre, à celles de l'acte des Marins de 1873, aux \navires employés sur les eaux
intérieures du Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, etM. Mills fait rapport que le comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Mi.lls ftit rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme suit:
Résolu, Qu'il est expédient d'étendre des dispositions semblables, autant que les

circonstances peuvent le permettre, à celles de l'acte 4es marins, 1873, aux navires
employés à naviguer sur les eaux de l'intérieur du Canada.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que M. Snith '(Westmoreland), ait la permission d'introduire un bill
concernant l'engagement des matelots pour les eaux intérieures du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
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amender de nouveau l'acte des brevets d'invention de 1872, et pour l'étendre, tel
qu'amendé, à l'Ile du Prineè Edouard, étant lu,

le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, e conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps. M l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Stirton fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient pris en considération.
Les amendements sont alors lus.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant le chemin de fer Inter-
colonial, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
-Résolu, Que cotte Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Charlton fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant li la troisième fois.
Le bill est en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau l'acte
des pensions des employés du service civil, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé A un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoirsiégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Thibeaudeau fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, là la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande sou concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amender
et refondre les différents actes relatifsaux compagnies d'assurance,; en ce qui çqncerne
les assurances contre l'incendie et sur la navigation intérieure, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Archibald fait rapport que
le comité a examiné le billet y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la. seconde fiis, et adoptés.
Et la question étant mise, que le bill soit maintenant lu la troisième fois;
M. Oliver propose comme amendement, secondé par M. Charlton, que tous les mots

après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient:remplaêés par les 'suivants :
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"renvoyé à un comité général, avec instruction de l'amender de manière à pourvoir A
ce que le meme montant (le garantie soit dóposé entre les mains du receveur-général
pour la protection du publie contre les compagnies canadiennes d'assurance, que
celui qui est exigé pour les compagnies étrangôre , savoir : $100,000.

Et l'amendement étant mise aux voix, la Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Alors, la question principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit, en conséquence, lu la troisième fois.
Résohl, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant l'hypothèque de la
Puissance sur le chemin de fer du Nord du Canada. étant lu,

Et la question étarnt mise aux voix, que le bill soit maintenant lu la seconde fois,
la Chambre se divise; et elle est résolue affirmativement.

Le bill est, en consrquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisiòme fois demain.

Sur motion de M. Blain, secondée par M. Metcalfe,
Ordonné, Que l'ordre de la Chambre de vendredi, le 12 mars courant, renvoyant le

bill pour incorporer la compagnie d'équipement de chemins de fer de la Puissance au
comité permanentdes Banques et du Commerce soit reseindé et que le bill soit considéré
être renvoyé au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 19 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Thibaudea,-trois pétitions (le la. Chambre de commerce de Québec.
Par M. Thoinpson (Haldimandl,-la pétition de E. T. Ifewson et autres, de Gar-

net, comté de Haldimand.
Par M. Diiymond,-la pétition de William J. Elmer et autres, de Gwillimbury

Est, comté de York.
Par M. Colby,-la pétition de la municipalité de Barford.
Par M. Landercin,-la pétition de H. Crozier et "autres; et la pétition de James

Murdock et autres, (lu township d'Egremont, comté do Grey.
Par M. Burpee (Sunbury),-la pétition de C. H. Peters et autres, de la cité de

Saint Jean; et la pétition de Miles X. Xiller et autres, de Ludlow, et autres endroits,
comté de de Northumberland.

Par M. Blale,-la pétition d'Anlrew Kirstine et autres, du, township de Brant,
comté de Bruce.

Par M. Bowell,-la pétition de S. D. Clothier et autres, du township de .Madoc,
comté de Bastings.

Par M. Fraser,-la pétition de la Chambre de commerce de la cité-de London,
Ontario.
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Par M. Brouse,-la pétition de R. F. Langford et autres; et la pétition de Ivil-
liam .Dunn, et autres, de Prescott, comté de Grenfille.

Par M. facdonald (Glenarry),-la pétition de John Kennedy et autres, d'une
partie des terrains Indiens, comté de Glengarry.

Par Sir John A. Macdonld,-la pétition de fJames Shannon, syn.dic officiel de
Kingston, comté de Frontenac.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil municipal du township de Darlington ; de J. P. Planche, Sen., et

autres, de la municipalité de Leeds, comté de 3légantic ; (le John A. lfardey et autres,
du pont de Kent, township de Camden, comté de Kent. Ontario . de Carson Ifewitt et
autres, du township du Beneca, comté d'.Ialdimand; de V. H. McLaren et autres,
de East fazkeskur, comté de Prescott ; et de la division Harwood No. 115 des Fils
de la Tempérance, dans la division Ouest du comté de Northumberland, Ontario ; de-
mandant separément la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente
des liqueurs enivrantes.

De J W. Parmenter, syndic officiel dans les comtés unis de Leeds et Grenville;
de -Henry Mason, syndic officiel pour les comtés unis de -NVorthumberland et Durham;
de Arthur James Matheson et George A. Cousitt, syndics officiels à Perth, dans le
comté de Lanark ; et de -Henry Charles Voigt, syndic officiel en la cité de Kingston,
comté de Frontenac ; demandant séparément que des syndics officiels soient nommés
par les chambres locales de commerce comme auparavant.

- D'Archibald McKinnon et autres, électeurs du comté de Victoria, Cap Breton, se
plaignant (le la conduite arbitraire et injuste de George Ingraham, officier rapporteur
à la dernière élection pour le dit comté en rapportant comme dûment élu Charles J.
Campbell, au lieu de Barclay E. Tremaine, qui avait la majorité des voix dans la dite
élection, et demandant que le (lit George Ingraham soit traité comme il le mérite pour
sa conduite inexcusable et injustifiable.

M. Ifolton, du comité permanent des Banques et du Commerce, présente à la
Chambre le sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné les bills pour incorporer la compagnie royale d'assurance
mutuelle sur la vie en Canada, et pour incorporer la compagnie nationale d'assurance,
et il a fait des amendements à chacun d'eux, qu'il soumet à la considération de Votre
Honorable Chambre.

Il a aussi examiné le bill pour incorporer la compagnie des mines de fer et de
houille de Pictou, et comme quelques-unes de ses dispositions sont du ressort du
comité des chemins de for, il est d'avis qu'il doit être renvoyé à ce comité.,

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
la neuvième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes demandant la-permission de pré-
senter des pétitions pour la passation de bills privés, nonobstant l'expiration du délai
pour ce faire. Les raisons données par rapport au délai dans chaque cas ne sont pas
suffisantes, dans l'opinion de votre comité, pour qu'il puisse recommander la permis-
sion demandée, savoir: dans le cas des pétitions de James .Mfaclennan, M. P., au nom
de l'association des commis voyageurs, et de Donald A. jSmith, M. P., au nom de la
banque de fanitoba.

Ordonné, Que MI. Mackenzie (Lanbton), ait la permission d'introduire un bill
pour pourvoir à la construction d'un chemin de for depuis Esquimalt jusqu'à .Nanaimo,
dans a Colombie Anglaise.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre lequel est reçu et lu,.pdur la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, Que M. Laird ait la permission d'introduire un bill concernant les droits
en conflits à des terres d'occupants dans Mfanitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre. lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Laird ait la permission d'introduire un bill à l'effet d'amender
l'acte pour amender et continuer l'acte 32 et 33 Vic.. ch. 3, et pour établir et consti-
tuer le gouvernement de la province de Ianitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion (le M. Baby, secondée par M. Caron,
Ordonné, Que, conformément à la recommandation du comité permanent des.

banques et du commerce. le bill pour incorporer la compagnie du charbon et du fer
de Pictou, soit renvoyé au comité peranient des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques.

Ordonné, Que M. Laird ait la permission d'introduire un bill pour étendre à la
province de la Colombie Anglaise l'acte (les terres de la Puissance.

Il présente. en conséquence, 13 (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Carturight, 'un des membres du conseil privé (le la Reine, met devant la
Chambre un état des paiements faits aux juges de la province (le Québec, à compte de
leurs frais de voyages depuis le 1er juillet 1867, jusqu'au 30 juin 1874.-(Documents
de la session, No. 59).

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill pour pourvoir aux traitements des
juges (les cours (le comté dans la province (le la Nouvelle-Ecosse, et pour d'autres fins,
étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné. Que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général.
Résoln, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Béchard fait rap-
port que le comité a examiné le bili et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois, demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier <lu Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé un bill, intitulé: " Acte concernant les lettres patentes défec-
t ueuses et la décharge des cautions," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondée par M. Fournier,
Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: "Acte concernant les lettres patentes

défectueuses et la décharge les cautions," soit maintenant lu la première fois.
Le bili est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Smith ( Westnorelandì, secondée par M. Cartwright,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiate nent en- comité pour examiner

une certtie résolution à l'effet d'amender l'acte de pilotage do 1873.
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La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, K. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Burpee (Sunbury), fait rap-
port que le comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Bu:pee fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit :
Résolu, qu'il est expédient d'amender l'acte du pilotage de 1873.en décrétant:
1. Que le paragraphe 5, de la clause 57, sera abrogé ainsi que le proviso s'y rap-

portant, qui se trouve à la fin de la clause, et en décrétant que les navires enregistres
en Canada, de telle description et grandeur n'excédant point deux cent cinquante
tonneaux, tonnage enregistré, que les autorités du pilotage du district, avec l'apro-
bation du gouverneur en conseil, détermineront de temps à autre, seront exempts du
paiement compulsoire du pilotage dans tel district.

2. Que pour chacune des offenses mentionnées dans la clause 71, le pilotage sera
sujet à la suspension ou à la démission par les autorités du pilotage du district, et ce
sur toute preuve qu'ils jugeront suffisante, qu'il ait ou n'ait pas été trouvé coupable de
misdemeanor.

3. Que les clauses 11 et 16, autorisant la nomination, par le gouverneur, du
secrétaire et du trésorier des commissaires des pilotes pour Rialifax et St. Jean,
seront abrogées, et remplacées par des dispositions décrétant que toutes les autorités
du pilotage pourront, avec la sanction du gouverneur en conseil, nommer un secré-
taire et un trésorier et leur payer tel salaire et rémunération, à même les droits sur
le pilotage ou les honoraires pour les licences, ou les deux reçus par eux, qu'ils juge-
ront raisonnables, et qu'elles pourront, avec la même sanction, et à même les dits
fonds, payer toute autre dépense nécessaire pour conduire les affaires du pilotage
du district.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que X. Smit1 (W4estworeland), ait la permission d'introduire un bill
pour amender de nouveau l'acte du pilotage de 1873.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Un bill du Sénat, intitulé: "Acto pour amender de nouveau l'acte des brevets de
1872," et pour étendre l'application de cet acte ainsi amendé, à l'Ile du Prince-
Edouard," est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu. Que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements dans la version anglaise seule-
ment, auxquels elle demande le concours de leurs honfieurs.

* L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill concernant l'hypothèque de la
Puissance sur le chemin de fer du Nord du Canada, étant lu,

M. Mackenzie (Lambton), propose, secondé par M. Fournier, que le bill soit main-
tenant lu la troisième fois.

X. McCallum propose comme amendement, secondé par M. Masson, que le mot
" maintenant," soit retranché et remplacé par les suivants: " d'hui en six mois."

Et l'amendement étant mis aux voix, la chambre se divise; et la question est ré-
solue négativement.

Et la question étant de nouveau mise aux voix, que le bill soit maintenant la la
troisième fois,

X. Cooc propose comme amendement, secondé par M. Wood, que tous les mots
après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité général, avec instruction
d'y ajouter le proviso suivant: "Pourvu toujours que la compagnie qui recevra la dite
aide devra, pas plus tard que le 1er décembre 1876, draguer le havre, de Collingwood
jusqu'à une profondeur pouvant permettre aux navires tirant 14 pieds d'eau d'y passer."



Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise et la question est ré-
solue négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise et la question
est résolue affirmativement.

Io bill est, en coi séquence, lu la troisième fois,
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat etdemande son concours.

L'ordre du jour, pour prendre en considération les amendements faiten comité
général au bill pour amendcie les aetes concernant les élections contestées, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit renvoyé do nouveau à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme inimédiatemueit en le <lit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et apròs y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprepend le fauteuil, et M. Pelletier fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a ait de nouveaux amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la premiòre et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisiòme fois demain.

L'ordre du joui, pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau l'acte
concernant les traitements et les secours à donner aux marins dans le cas de maladie
et de détresse, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et aprés y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Dymond fait rapport que le
comité a examiné le bilL et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit la la troisième fois, demain.

Sept heures et demie, P. .

Conformément à la 12me rògle de cette Chambre, les ordres concernant les bills
privés sont appelés.

La Chambrp, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amender
l'acte passé par le parlement (le la ei-devant province (lu Canada, intitulé: " Acte
pour incorporer le bureau de commerce de Uontréal," et apròs y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. (illmor fait rapport que le comité a ex-
aminé le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la li première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, -Que le greffier porte le blîl au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte incorporant la chambre de commerce de la ville de Léois, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteil, et M. Bain fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.'

32
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Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le hill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours. 4

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat)
intitulé:" Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie d'assurance de l'Ouest,
et'es autres-actes y relatifs et pour concéder de plus amples pouvoirs à la dite coin-
pagnie,." et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Desjardins fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement..

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
• Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Quo le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs quo

cette Chambro l'a passé sans amendement.

La Chambre, en conformité (le l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der les divers actes incorporant ou concernant la compagnie du -Richelieu et pour en
changer le nom, et apròs y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Ross (Middlesex), fait rapport que le comité a examiné le bill, et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier poi-te le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der. la charte de la compagnie canadienne de vinagation, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le
comité a'examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maiitenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
jlorer la compagnie ropéenne et américaine d'express et d'agence, et après y avoir
siégé quelque temp , M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Laflamme fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonneé, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie anglo-française de steamers, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et. M. Colby fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la tr'oisiòme fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande sol eieours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture diu bill pour inlcorporer la compagnie de
chemin de fer direct de Québec au Lac Iurcn. étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois. et renvoyé au comité permanent
des chemins <le fer,. canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la soconde lecture du bill concernant
à navires de Hruro'i et Ontario, étant lu,

Le bill est, en conségnence, la la seconde Jois. et renvoyé
des chemins (le fer, canaux et lignes télégraphiques.

la compaignie du canal

nu comité permanent

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat,
intitulé: "Acte pour faire droit à wenry William Petcrs',n." et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le ftuteuil, et M. KipatricI fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint ('en faire rappoit sans amendement.

Et la question étant mise aux voix, Que le bill soit maintenanit lu la troisième
fois, la Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils >ont pris (oimme suit:

Poun:

Me-waiues

Appleby,
Archibald,
Bain,
Bertra m,
Blakburn,
Blain,
Borden,
Bowell,
Bowinan,
Buell,
Burk,
Burpce (Sunbury),
Caneron (Cardwell),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Charlton,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,

'u~ninghamî,
Davies,
Dau.son,
DeCosnos,
De T'Veber,
Dymond,
Ferris,

Flemlti,Feshe,
Galbraith,
Gibson,
Gilimor,
Goûrdon,
Goudge,
Grecnway,
Hagar,
Haggart,

Horton,
Kerr,
Killamn,'

Laird, Rochester,
L(mulerkil, Ro.ior

3Iacen:ic ( Landitvn) S"àn' 1ai,
Me lennan, Skinnero.'.
XrcCa<llumn, ,'no(th (Pe ei).

cCraneySnider,
31Gr'edor. . Stirton.
3b'Quade, Tror,
3[ctralfe, 7aily
- ills1t, Wa llaýc ( Al)rt ),
Mlionteith. Wui'te,
yorris, WIilkes,
Oliver, Wright (Pontiac),
Paterson. Yeo, et
Pettes, Young.-S1.
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CONTRE:

Messieurs
Aylmer, Cushing, Uurteat, Iousseau,
Baby, Cuthbert, Jetté, Pelletier,
Barthe, Delorme, Jones (lfax), perry,
Béchard, Desjardins, Jones (Leeds), Pinsonneault,
Bernier, De St. Georges, Laflamme, Pouliot,
Bourassa, Dugas, Lajole, Power,
Bunster, Ferguson, Lanthier, Robillard,
Caron, Fibet, McDonald (. Breton)Robitaille,
Casgrain, Flynn, 3iacDonnell (Inv'ness)-ouleau,
Cauchon, Pournier, 3lacmillan, Stephenson,
Cheval, Fréchette, ilfcityîe, st. Jean,
Cimon, Gaudet, M ciC, Taschereau,
Colby, (lii Masson, Thompson (Caribou),
Costigan, Hfarwood, Mitchell, I7emblay et
Coupal, IHolton,
CurrieJetPellet

Ainsi, la question estrésolJe affirmativement.
Le bilJ est, e conséquence, lu la troisième fois.
let la question étiant mise aux voix, qlue kis bill passe, la Chambre se divise, et la

dite question est résolue affirmativemaent.
Ordonné. (Que le greffier reporte le bit au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendement.

M. LaftamM, du comité général pour examiner certaines résolutions concernant
les salaires û payer au jugéenh chef et aux atyres juges mentionnés dans le bi pour
établir une couir 1suprême et une couir (le l'échiquier pour la puissance du Cauada, fait
rapport (le plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit

1 Résoli, Qu'il est expédienat d décréterT:
Que les salaires annuels dut Juge cil chef et des .juge-s mentionnés dans le bill (No.

31) pour établir une cour Suprême et une Tor de l'Echiquier, pour la Puissance du
Canada, seront fixés aux tauxe suivants, savoir

Le jge en chef nes ites cours ..................... $8OOO
Les juges puinés des dites cours e... psaC mr................... . d $7,ie t

et que ces salaires seront payés et payables même le fonds du revenu consolidé du
Manada, après a , payé et gardé u réserv ie pour payer toutes les sommes qui ont

été ci-devant portes la chuge du dit fonds, mais de préférencei tous les paiements
qui seront à l'aveni pormés à la ehao du miie fonds.

2. Résolu, Que lostu'iei dge óctef ou jugre'des dites cours aura rempli la
charge e juge (li es cours endant quinze ans ou plus, ou aura occupé cette charge
et celle de tuge e l'uncou I plusipê ers des cours slérieuires de droit ou d'équité, ou
de la cotr e Vic-A irauté, dans,quelqu'une (ls provinces du Canada, pendant des
époques formant ensemble une période de quinze ans ou plus, ou lorsqu'il sera affligé
de quelque inirmité pern ente, le rendant incapable le r mplir sa charge, alors, si
ce juge ci cef ou juge se démet de ses fonctions, Sa Majesté o ar lettres-
patentes sous le sgr1and scau du Canada, énonçant cette tenue de char e ou cette
infirmité permanente, accorder a dit juge en chef ou jge une pension annuelle érale
aux deux tiers du salai'c attaché q la chrge qu'il remplissait l'époque de sretraite,
laquelle pension datera in édiatement après sa démission et lui sera 'ayéeu vie
durant, par versements mensuels et au pro rata pour toute période moindre' qu'une
année, à nrme les deniers isponibles formant parti du fonds consolidé du reven du
panada.

3. rmaQue le accistraire des dites cours recevra un salaire annuel de $200e
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et qu'un rapporteur, qui agira comme secrétaire du juge en chef et (les juges des dites
cours, recevra un salaire qui sera fixé par le Gouverneur en conseil.

4. Résolu, Que tous les honoraires payables au dit régistraire seront payés au
moyen de timbres qui seront émis pour cet objet par le ministre du ]Revenu de l'Inté-
rieur, qui en règlera la vente, et que le produit de cette vente de timbres sera versé
dans le fonds du revenu consolidé du Canada.

5. Résolu, Que les shérifs et coroners exécutant les ordres de quelqu'une des dites
cours recevant pour eux-mêmes les honoraires que les juges des dites cours fixeront
et détermineront par un ordre général.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

M. 3ills, du comité général pour considérer certaines résolutions concernant les
pouvoirs et l'autorité de la Maison de la Trinité de Québec, fait rapport d'une résolu-
tion, laquelle est lue comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient de transférer-es pouvoirs et l'autorité de la Maison de,
la Trinité de Québec, au commissaire du havre de Québec, ainsi que la propriété de la
dite Maison de la Trinité, à l'exception du fonds pour les pilotes invalides qui sera
transféré à la corporation des pilotes pour'le havre de Québec et au-dessous, et d'amen.
der la constitution de la corporation des commissaires du dit havre.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pourvoyant à l'institution de
poursuites contre la Couronne par pétition de droit et relatif à la procédure dans les
poursuites où la Couronne est concernée, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité-général
pour demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte des élections
fédérales contestées de 1874, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender la loi concernant
la procédure criminelle, étant lu,

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender la loi concernant
les lettres de change et bislets promissoires, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Rýsolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

- La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Palmer fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte> po la' pour-
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suite plus expéditive, dans certains cas, des personnes accusées de félonies .et de
misdemeanors dans les Provinces d'Ontario et de Québec, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme, en conséquence, on le dit comité, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait dos amendements.

Ordonné, Que les amendements soient pris en considération demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant l'intérêt et l'usure
dans la Province du Xonceaut-BrunsiHck, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois. et renvoyé au comité permanent
des Banques et du Commeree.

L'ordre du joui, étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion proposée,
mercredi, le trois mars courant, qu'il soit nommé, un comité spécial composé de
messieurs Wilkes, Cartwright, ltton, Thibeaudeau, Killani. MfcGregor, Cameron
(Cardwell), Mlasson et De Teber, chargé de faire rapport sur la question de la cireúla-
tion des billets de la Puissance généralement, et sur celle de savoir si la continuation
en circulation de ces billets est une chose désirable et dans l'intérêt du public, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en comité pour consi-
dérer une certaine résolution concernant le mode de constituer le Sénat, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre <lu jour pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau les actes
concernant les élections contestées. étant lu,

Ordonné, que le bill soit retiré.

La Chambre reprend les débats ajournés sur l'amendement proposé lundi, le 15
mars courant, à la motion que demain cette Chambre se formera on comité pour
examiner les résolutions suivantes:-

Que, durant la session de 1873, (les pétitions furent présentées à cette Chambre,
lesquelles étaient signées par 39,223 personnes, demandant la passation d'une loi pour
défendre la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes; que, durant la session de
1874, de semblablos pétitions fuient présentées qui étaient signées par 133,465
personnes; qu'il fut aussi présenté durant la même session des pétitions semblables
par des corporations municipales représernt une population de 478,756 personnes;
que des pétitions semblables furent parei ment alors présentées par les législatures
locales d'Ontario et du Nouveau-Brunswiek, et par diverses corporations religieuses.

Que des pétitions signées par 349,294 personnes furent présentées à l'honorable
Sénat en 1874 pour demander la même chose.

Qu'un comité spécial, auquel les pétitions présentées à cette Chambre furent
renvoyées, dit dans son rapport en date du 8 mai 1873:

Le trafic des liqueurs enivrantes est un mal sans mitigat n dont les effets sont
très répandus, atteignant avec plus ou moins de virulence toutes les classes de la
société, détruisant et flétrissant de sa délétère influence l'existence de beaucoup de
membres de la société les plus utiles et donnant le plus d'espérance, causant une
misère et une pauvreté indicibles dans les familles, et conduisant à la formation
d'habitudes également opposées à l'avancement moral et intellectuel et à la prospérité
du pays.

" En examinant les réponses reçues des shérifs, inspecteurs des prisons, coroners
et magistrats de police, dont cent quatorze ont volontairement rendu témoignage,
Votre comité trouve que les quatre cinquièmes des crimes commis dans la province
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d'Ontario se rattachent directement ou indirectement à la fabrication, à la vente et à
la consommation des liqueurs enivrantes.

" Votre comité trouve de pli, en examinantles rapports des inspecteurs des pri-
sons pour les provinces de Québec et d'Ontaro. que sur les 28,289 emprisonnements
pendant les trois années préeédentes. 21,236 ont eu lieu pour ivrognerie ou pour des
crimes commis sous l'influence de la boisson."

Que le comité spécial du Sénat, auquel les pétitions adressées à cette honorable
Chambre furent renvoyées, dit dans >on rapport en date du 13 nuai 1873:-

Le témoignage invariable de tous les pétitionnaires est que le vice de l'intem-
p3rance se répand surtout par suite des fheilités offertes pour la vente (les boissons
enivrantes ; que le comnirce (le ces boissons est la cause féconde des trois quarts des
trimes qui se commettent et de la nisre qu'on rencontre en ce pays; que tant que
la ioi permettra et protégera ce commerce, les maux de l'intemperance ne pourront
pas être réprimés, car toutes les tentatives qu'on a faites pour rendre sévères les lois
sur les licences, ont notoirement échoué; c'est pourquoi les pétitionnaires deman-
",nt la prohibition absolue de la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes comme
u:-ouvage. "

Que (les coin misaires furent nommés par Son Excellence le Gouverneur-Général,
durant la vacance, avec instruction (le visiter les Etats de la République voisine où
les lois prohibitives des liqueurs fortes sont ou ont été en foi-ce, afin de s'enquérir si
elles ont été suivies (le succòs ou non, et <le faire rapport sur ce sujet aussi bien que
sur d'autres faits s'y sattachant.

Que, d'après un examnen-inutieux des lois prohibitives (les Etats-Unis, où elles
étaient en force, il appert elairencut que le criie et la pauvreté ont diminué dans
ces Etats, et que les intérêts moraux, sociaux et matériels (le la société en ont béné-
ficié considérablement; mais que le suceòs (le ces lois dépendait beaucoup de la faveur
avec laquelle elles étaient reçues par ceux pour qui elles étaient décrétées.

Que, vu ces fitits, cette Clambre est d'opinion qu'une loi prohibant la fabrication
et la vente des liqueurs enivrantes, rigoureusenent mise à exécution, est le seul moyen
efficace de prévenir les maux infligés à la société par l'intempérance, Ot que le parle-
nient est prèt à passer une telle loi aussitÙt que l'opinion publique le secondera
efficacement, et en autant qu'il sera (le sa coipétence (le le faire, et lequel amende-
ment était que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés
et qu'ils soientremplacés par les suivants. ' dans l'opinion de cette Chambre, une

loi prohibitive des liqueurs fortes est le seul remède efficaceo aux maux causés par
l'intempérance, et qu'il est du devoir du gouvernement de soumettre une telle mesure
l'approbation du iParlement le plus tôt possible ;"

Et l'amendement étant de nouveau propo-é, M. O/iver propose comme sous-amen-
dement, secondé pal- M. Goudje, que les mots " dans l'opinion de cette Chambre
"une loi prohibitive (les liqueji-s fortes est le seul remùde efficace aux maux causés par
"l'intempérance, et qu'il est du devoir du gouvernement (le soumettre une telle mesure
"à l'approbation du Parlement le plus tôt possible," soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " cette Chambre se foi-me immédiatement en comité
" pour examiner les neilleurs moyens à prenidre pour diminuer les maux résultant
"de l'intempérance."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner les

meilleurs moyens à prendre pour diminuer les maux résultant de l'intempérance.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

(En Comité.)

M. Ross (Middlesex) propose la résolution suivante
Résolu, Qu'ayant duement égard à l'effet bienfaisant:résultant des lois défendant.

la fabrication des liqueurs enivrantes dans les Etats de l'Union Américaine où ce
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lois sont en opération, cette Chambre est d'opinion que le remède le plus efficace aux
maux de l'intempérance serait de détendre la fabrication, l'importation et la vente
des liqueurs enivrantes.

M. Bowell propose comme amendement que les mots suivants soient ajoutés à la
dite résolution : " et qu'il est du devoir du gouvernement de préparer une mesure
" aussitôt que possible pour mettre à effet le principe de prohibition."

Fait rapport que le comité a fait quelque progrès, et demande la permission de
siéger de nouveau.

M. l'Orateur roprend le fauteuil et M. Goudge fait rapport que lo comité a fait
quelque progròs et lui a enjoint de demander que le comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau lundi prochain.

L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill pour supprimer les maisons de jeu
et pour punir les personnes qui les tiennent, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Jiacdoninll fait rapport que
le comite a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors la pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Samedi, 20 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Jetté,-la pétition de . & A. Allan, marchands et autres, de la cité de

Mtontréal.
Par M. Brown,-la pétition de H. 1. Hicks, A. M., et autres, du village de

Trenton, comté de JHastings.
Par M. Pope,-la pétition de -3 E. Pearen et autres, de Sawyerville; et la péti-

tion de .D. Wforby et autres, d'Eaton, comté de Compton.
Par M. Robitaille,-la pétition de la compagnie Internationale du chemin de fer

de St. François et Mégantic.
Par M. Orton,-la pétition de John A. Sanderson et autres, des towuships de

.Maryboro' et Peel, comté de IVellington.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De François Xavier Caron et autres, de la paroisse de St. Roch, comté de Québec;

de Williamt 1faïstead et autres, et d-, R. E. Mitchell et autres, du Prince Arthur's
Landing, district de la baie du Tonnerre; du conseil municipal du township de Fitzroy,
comté de Carleton ; de Ferris Lawrence et autres, du township de Trafalgar, et du ré-
vérend James MfcAlister et autres, de Kilbride et des environs, comté d'Halton; de
William. F. Young et autres, du township d'Erin, comté de Wellington ; du conseil
municipal du comté de Kent ; du conseil municipal de la ville de Chatham, Ontario,
et de David Vansiekle et autres, de Croton, comté de IKnt ; (le Daniel Young et
ctres, de McNab, de Talter Anmos et autres, de Castleford, et de Mary A. Moore et
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autres, de Westnmeath, comté de Renfrc ; demandant la passation d'une loi pour dé-
fendre la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes.

Do MM. Ross et compagnie, marchands, et autres, de la cité de Québec, deman-
dant qute le bill maintenant devant la Chambre pour définir et régler les devoirs,
droits et responsabilités des entrepreneurs de transport par terre et par eau, ne de-
viennent pas loi.

De MM. Lymans. Clare et compagnie, marchands, et autres, des cités de -Montréal
et Toronto; demandant que le bill maintenant devant la Chambre pour permettre à
Danon Ricers Averill d'obtenir des lettres patentes pour l'invention de certaines
améliorations en fait de peintures, ne devienne pas loi.

De D. D. VanNornian et autres, du Prince Arthur's Landinq, baie du Tonnerre ;
demandant que Fort William ne soit pas le terminus de l'embranch çment de Fort
(Garry du chemin de fer canadien dit Pacifique, mais que le chemin de fer soit pro-
longé jusqu'au Prince Arthwr's Landing.

M. Laird, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente, conformé-
ment à l'ordre de cette Chambre la réponse à une adresse à Son Excellence datée 15
mars 1875, demandant: 1. Tous les documents concernant la nomination de J. A.
Hamel, écuyer, de la Malbaie, médecin, pour aller vacciner'les sauvages sur la côte nord
du fleuve St. Laurent pour les années 1868 et 1869, avec les instructions à lui données,
et les rapports produits par lui pendant ces deux années à ce sujet. 2. In état mon-
trant le nombre des sauvages vaccinés par le dit J. A. Ramel, pendant ces deux années
ainsi que les comptes produits par le dit J. A. ianel, et le montant des sommes
d'argent à lui payées par le gouvernement pour services rendus pendant ces deux
années à ce sujet; 3. Toutes la correspondance envoyée au gouvernement pendant
les dites deux années de 1868 et 1869 par le révérend Père Arnault et autres au sujet
du dit J. A. Haiel. (Documents de la Session, No. 62).

Et aussi, la reponse à une adresse à Son Excellence datée le 15 mars, 1815, deman-
dant copie de tous ordres en conseil autorisant certains propriétaires de steamboats
américains, connus commo possédant la ligne dite " The Kitson Line," de faire la
cabotage sur la Ricière Rouge, dans la province (le Manitoba, ou copie du document
leur donnant cette autorisation, la dite compagnie- étant réputée comme se faisant
payer des taux de fret différents pour les marchandises venant des provinces de
Québee et Ontario, et comme ayant effectivemcnt le monopole du trafic de la Rivière-
Rouge. (Doewnents de la Session, No. 63.)

M. Fourni;er, du comité pernianent des chemins (le fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité a examiné le bill (No. 7) pour mieux protéger les entrepreneurs de
transport par terre, et pour régler le trafic par toute la Puissance, et le bill (No. 46)
pour définir et régler les devoirs, droits et responsabilités des entrepreneurs detrans-
port par terre et par eau, et a renvoyé ses bills à un sous-comité qui a adopté la réso-
lution suivante:

" Résolu, Que le gouvernement.ayant entrepris d'examiner toute la loi relative aux
entrepreneurs (le transport tantpar' eau que par terre, et de soumettre une mesuro
sur le sujet au parlement à la prochaine session, votre sous-comité a l'honnenr de faire
rappo-t que, dans son opinion, les bills (No. 7 et 46) qui ont été renvoyés soient laissés
de côté, et que l'affaire reste entre les mains du gouvernement."

Votre comité a adopté la dite résolution, et la recommande à la considération fa-
vorale de Votre Honorable Chambre.

Votre comité a aussi examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter
avec dewamendemnts, savoir:

Bill pour êtendre et amender la loi exigeant que les compagnies de chemins de fer
fournissent des états de leur capital, de leur trafic, et de leurs frais de fonctionnement,

Bill pour amender la charte de la compagnie du grand chemin de fer Occidental,
M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la

Chambre le septième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:
33
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Votre comité a exainié l bill pour incorporer la compagnie des consommateurs
de vapeur, et il y a fait plusieurs amedeinents, qu'il soumeit à Votre Honorable
Chambre.

Ordonné, Que M. Jetté ait la permission ('introduire un bill pour amender l'acte
des chemins de fer, 1868.

1l présente, en conséquence, le dit bill i la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture ci est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour établir des moyens de sau-
vetage pour les persoî nes tombant à l'eau dans le voisinage des quais et bassins, étant

Le bill est,'e co en iséqtence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et. du commeree.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant.
la f'aillite, et apròs y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur. reprend le fauteuil, et
M. Irving fait rapport que le comité a fait quelques progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Ordonné. Que le comité ait la permissioin de siéger de nouveau luudi prochaiin.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier (lu Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé un bill, intitulé: " Acte àL l'effet d'ètendre a la province de
X1fanitoba l'acte pour accélérer ei certains cas le procès des personnes accusées de fé-
lonies et de délits dans les provinces de Québec et d'Ontario," auquel il demande l
concours de cette Chambre.

Et, aussi, le Sénat a passé le bill, intitulé: " Aete pour amender l'acte d'inspec-
tion lu gaz de 1873," aveu pl1usieurs arnmdements, auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie, secondée par M. Fournier,
Ordonné, Que le bill du Sénat, intitulé: "Acte à l'effet d'étendre à la province de

Manitoba l'acte pour accélérer on certains cas le procès de personnes accusées de fé-
lonies et de délits dans les provinces de Québec et d'Ontario," soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour lundi proclain.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits au bill
intitulé: "Acte pour amender l'acte pour l'inspection du gaz, de 1873," et lesquels
sont lus comme suit:

Page 2, ligne 19, retranchez "à la province" et insérez: "aux provinces," et
après " d'Ontario " insérez: " et de la Nouvelle-Ecosse."

Page 2, ligne 45, après " province," insérez: " pourvu aussi que les mots 'seize,
bougies de blanc de baleine,' seront substitués aux mots ' quatorze bougies de blanc de
baleine,' dans la lecture et interprétation des dispositions précédentes de cette section,
relativement à la province de la Nouvelle-Ecosse."

Page 3, ligne 28, après: "doute," insérez: "pourvu que rien de contenu au pré-
sent acte ne s'applique à des contrats de fourniture de gaz existants lors de sa
passation."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 22 Mars 1875.

M. l'Orateur met devant la Chambre une liste des actionnaires de la banque de
l'Amérique du Nord Britannique, datée le 1er janvier 1875, en conformité des disposi-
tions de l'acte 34 Vie., ch. 5, sec. 12.-(Docunents de la session, .ZNo. 22.)

Et aussi, états généraux des baptêmes, mariages et sépultures pour los districts
d'Arthabaska, Beauce, Chicoutimi, Québec, Richelieu et St. François. et pour le comté de
Compton, pour l'année 184.-(Documents de la session, 1N. 31.)

Les pétitions suivantes sont séparém ent présentées et déposées sur la table:
Par MV. Cauchon,-la pétition (le la compagnie du chemin de fer du Nord ;
Par 3M. Carichac/,-la pétition (le George Wilton et aut res, de la province de la

N~oucelle-Ecosse.
Par 3. Metealf,--a pétition dle George ranhornet aute, de Markham. comté do

York. Ontario;
Par M. NorriX,-la pétition du conseil municipal du townslh ip de Grimns/by, comté

de Lincoln;
Par M. Burp?, (Sunbury')-la pétition de Tames Harris et autres le la ville de

Portland, comté de St. Jean, Nouveau-Bruns-i-kt;
Par M. Little,-la pétition du gardien et conseil du comté de Simcoe.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Chambre de Commerce de Québec ; demandant que le bill pour définir et

régler les devoirs et responsabilités (les entrepreneurs de transport par terre et par
eau, ne devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de Québer ; demandant qu'aucun acte pour changer
la constitution de la commission du havre de Québec, et pour transférer les fonds des
pilotes infirmes des mains de la Maison de la Trinité de Québec à celles de la corpora-
tion des pilotes, ne devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de Québee ; demandant que le bill pour amender
l'acte à l'effet d'étal dir de meilleures dis;positions concernant l'inspection de certains
articles de commerce de piovenanee canadienne ne devienne pas loi, mai' que l'inspec-
tion compnhoire du poisson et des huiles de poisson continue.

)e la Chambre de Commerce (le la cite de London; demandant qu'aucun change-
ment ne sýoit fait à l'acte de faillite de 18(9. mais qu'il soit c:ntinué e vigueur.

De ames Shannon, syndic ofliciel à Kngston, comté de Fronteaae ; demandant
que les syndiesr officiels soient nommés par les chambres (le ccmmerce locales, comme
auparavant.

De M.1. H. et A. Aian, marchands, et autres, de la cité (le ilontréal ; demandant
que le bill pour définir et régler les devoirs, droits et responsabilités des entrepreneurs
de transport par terre et par eau soit laissé de côté pour cette session.

D'E. T. Hfeeson et autres, de Garnet, comté d'Hadinand; (le W liam J. Elmer
et autres, de Gî#eillimnbury-Est, comté (le York, Ontario; le la municipalité de Barford;
de H. 'rozier et autres, du township d'Egremont, cemté (le (rey ; de t.1 . Peters et
autres, de la cité die St. ean, comt (e S-. ean, Nouveau-BrmnsieJ ; (le Niles .11 iller
et autres, de Ludlow et autres places, dans le comté de Nort/mberland Nouveau-
Brunýwick ; d'Andriew Kirstine et autres, du township de Brant, comté de Bruè ; de
S. D. Clothier et autres, du. township de fador, et de f. 1. Jicks, A. M. et autres,
du village de Trenton, comté (le Hastings ; de R. F. Lanfoerd t a'utres et de William
Dunn et autre; de Prescott. comté de G#rencvil/e ; (le- John Kennedy et autres, d'une
partie des terres sauvages, comté :de G/englarry; (le M. E. Pearen ýet aures, de
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Sawyerville, de D. Worly et autres de Eaton, comté de Compton ; et de John A. Sanderson
et autres, des townships de Maryboro' et Peel, comté de Wellington; demandant la
passation d une loi pour défendre la fabrication et la vente des boissons enivrantes.

Et motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de la compagnie du
chemin de fer International de St. François et Mégantie, présentée samedi
dernier, demandant la passation d'un acte à l'effet d'autoriser le commissaire. des
douanes à exempter de tous droits le fonds roulant qui pourra être ou qui a été importé
par elle, soit maintenant reçue; M. l'Orateur décide que, comme l'octroi des conclu-
sions de la pétition entraînerait une charge sur le public, elle ne peut être reçue à
moins qu'elle ne soit recommandée par la Couronne.

# M. Mlrackenzie (Lambton) l'un des membres du Conseil Privé de la leine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence datée le 15 mars 1875, demandant copie de
toute correspondance avec le genvernenent de la Colonibie Anglaise, ou avec toute
personne eu son nom, au sujet de la construction d'un bassin de radoub, de première
classe, à Esquînalt ; aussi, copie de tous ordres en conseil sur le même sujet, et copie
de la correspondance, avec ses incluses, échangée entre le Secrétaire d'Etat et M.
DeCosmos, en 1874, concernant le dit bassin ; aussi, Copie de la résolution souiuse à la
Chambre par le gouvernement durant la dernière session du Parlement, concernant
le dit bassin ; aussi, copie du premier bill soumis au Parlement, durant la dernière
session, pour mettre à effet l'objet de la dite résolution, aussi, copie de l'acte de la
dernière sesion accordant de l'aide pour la construction du dit bassin à la place de la
garantie d'intérêt mentionnée dans la douzième clause des conditions d'union avec la
Colombie Anglaise. (Documents de la Session, Yo. 64.)

M. ifolton, du comité permanent des Banques et du Commerce, présente à la
Chambre le huitième rapport du <lit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les bills suivants et décidé de les rapporter amendés,:
Bill pour amender l'acte 37 et 38 Vie., c. 115,,incorporant la compagnie des

messageries internationales.
Bil pour incorporer la compagnie d'assurance métropolitaine du Canada.
Votre comité a aussi examiné le bill concernant l'intérêt et l'usure dans la

province du Kouveau-Brunsu:ick, et décidé de le rapporter sans amendement.

M. Maclennan, du comité permanent des divers bills privés, présente à la Chambre
le speond rapport du (lit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné le bill (No. 75) pour autoriser François Xdlavier Galar-
neau et 3fagloire Néophas birnieau à construire un pont de péage sur la rivière
l'Assomption. (als la province de Québec, et il est convenu de le rapporter avec certains
amendements, quit soumet à ln considération (le Votre ifonorable Chuam1bre.

Comme la session est probablement sur le point de finir, votre comité recoin-
mande que l'avis requis par la 60e règle, et qui doit être donné par (les comités avant
la prise en considération de bills privés, soit réduit à trois jours pour le reste de la
session.

Ordonné, Que M. Smitlt ( Westmorcland), ait la permission d'introduire un bill
co:c.rnant la maison (le la Trinité et les Commissaires du havre de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

0,-doni 6, Que M. Smith (Westnrngeland), ait !a permission d'introduire un bill



3S Vietoria. 22 ilars.

pour amender les actes 36 Vic., chap. 9 et 37 Vie., chap. 34, concernant la nominnation
de maîtres de havre.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, k.quel est reça et la pour' la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Smith (Westmoreland), ait la permission d'introduire un bill
concernant les certificats de maîtres de navires faisant le trafic à l'intérieur du paya
et le long des côtes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Pournier ait la permission d'introduire un bill pour faire dispa-
raître certaines difficultés dans l'administration de la loi criminelle.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porler la Compagnie Royale Canadienne d'assurance mutuelle sur la vie et après y
avoir siégé quelque temps. M. 'Orateur reprend le fauteuil et M. Oliver fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sars amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, Que le bill passe.
Ordoàné, Que le greffier porte le bill au Sénat et denande son concoure.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme on comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie Nationale d'assurance, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mousau fait rapport que le comité a exaiiné.le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisiòme fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fiis.
Résolu, Que le bill passe.
Ordônné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der les actes d'incorporation de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental;et
après y avoir siégé quelque temps, 3M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Irving fait
rlapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer " l'association canadienne les personnes qui foat usage de vapeur," et" aprèsy
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le ftauteuil, et M. Biggar faitrap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, cn conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
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Ordxnné, Que le Greflier porte Io bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour changer le nom de la com-
pagnie d'assurance mutuelle du Canada en celui de la Crnpagnio Canadienne d'as-
surance sur la vie de la Puissance et pour amender la charte de cette compagnie,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des Banques et du Commerce.

L'ordre du jour, pour laseconde lecture du hill pour changer le nom (le corpora-
tion le la Ciomnpagnie( de Navi.ration à vapeur du Bf. Laurent, et pour lui conférer
<ertai flpouvoirs. ét ant li,.

Le bill est, el coîtue. ht li se-onde this et r a coitéit permanent
des ~Banques et du Commeree.

M. l'Orateur infbrme la Chalabre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill intitulé
" Aete pour amender <le nouveau l'acte des brevets de 1872, et pour étendre l'applica-
tion de cet acte ainsi amendé a l'ile di' Prince Edouard.'' sans amendement.

Et, aussi, le Sénat a passé le bill, intitulé: ".Acte con<ernant la construction et le
maintien des lignes de télégraphe éleetrique sous-marin," avec plusieurs amende-
ments, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte concernant la construction et le maintien de; lignes de
télégraphe électrique sous-marin," et lesquels sont lus.

Ordonné. Que les dits amendements soient lus la seconde fois demain.

Sur motion (le M. Plunds, secondée par Sii- ohnt. a.donal,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellenc le Gouverneur-

Cénéral, le priant( de vouloir bien taire mettre devant cette Chambre, les papiers,
instructions et mémoires se rattachant à la négociation d'un traité de réciprocité avec
les Etats- Unis.

Ordonné. Que la dite adre:se soit préùentée t Son Excellence par ceux des
memnibres de cette Chambre qui flont partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion (le M. DeC.siios. secondée par M. De J 'eber.
Résolu, Que dans le but d'étendre le commerce de la Puissance sur le Pacifique, il

est désirable que le gouvernement prenne on cons.idération la question de savoir s'il
ne serait pas à propos d'obtenir niu traité de commerce entre le Canada et le royaume
.Hawaian semblable à celui récemment conclu entre ce royaume et les Etats-Unis.

31. Camneron, (Ontario), propose, secondé par M. Richard, qu'il soit présenté une
adresse à Sa Majesté la priant de vouloir bien ordonner que son principal Secrétaire
d'Etat pour les affaires étrangères entre en négociations avec les Puissances étrangères
dans le but de rendre plus parfitite la loi internationale, et d'établir un système géné-
ral et pernanent d'arbitrage international.

M. Dynowl propose comme amendement, secondé par M. Charlton, que tous les
mots après " que " jusqu'à la fia le la question soient retranchés, et qu'ils soient
rempla-é i par les suivants: " cette Chambre sera prête en tout temps à prendre cn
sa c>nsidération la plus fatvorable toute législation pratique qui pourra tendre à pro-
mouvoir les relations internationales, et par L:t, en établissant une communauté d'int-
térêts entre le (anada et les Etats étranîgers. à assurer le maintien de la paix."

Et des débats s'ensntivant,
Le dit amende:nert et la nation principale sont retirés séparément avec la

permission de la Chambre.
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M. DeC(osmos propose. sceondé par M. Brouse, haQue h pratique d'accorder le
divorce par acte du parlement devrait être discontinuée pour plusieurs raisons, et que
le meilleur moyen de régler les matières matrimoniales serait d'établir une cour, dans
chacune des provinces, ayant juridiction exclusive dans ces sortes de matiòres, et le
pouvoir, dans certains cas, de décréter la dissolution du mariage; " la Chambre se
divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

lessieurs

Wrrou.,
DeCusuios.

S'hibley, et.

<ONTRE:

Messien rs

Bab, )ir ,.oc
Bain, Kerr,
Barthc, De st. Georges, Kt*kpc
Béchard, Lajiail
Bern icr, )aï0ie
Bertram, yande
Biggar, r Lang
Blackburn, Fisct It
Blake, Fleming, Lauri
Bordon, 12 e.sher,
Bourassa, Flynn' do
Bowell, Forles, j'Jàdo
Bowman, ournier, Ifi)o
Brooks, rrehett('y Jfacdo
Brown, (r<allraith, Jlàcdo
Buell, Uaudet, ilcDo
Burk, eoio Ka
Burpee (St. Jean), (i1 ibson, Jfacke
Caron, laclen
Cartwright, (Ïli. i l
Casey,
Casgrain, Gordon, 'f') r
Cauchon, Goudqc,
Charlton,
Cheval,
Church, llrwood, .Moffat
Cimon, ltou, -onte
Cockburn, liorton, Jiontp
Coffin, Huntingtou, mJss,
Costigan, Hurteau, htouss<
Coupal, Irvinge Norris
Cunningham, etté, Oliver
Cushing, Jodoin,

Ainsi, la question est résolue n.ýgativement.

Thon qs'~u (Caribou)-5.

IIalifax), Orlon,
Leids), Ou.inet,

Patersoi,
triek, Pelletier,
me, Perry,

Pettes,
rkin, P'lumb,
is, TPouliot,

ier, Po:er,
r, Richard,

nald (Cuocall)Robitaille,
nald (Gleug'ry) Ross (lDurham),
nald (Kingston)Ross (Middlesex),
nald (C. Breton)Ross ( Pr.-Edouard),
unell (Invern.) Roule«u,
ugall (Elgin), Scriver,
ugall (Benfrew) Sinclair,
Y, (Colchester), Sinner,
nzie(Lambton) Smith (Peel),
nan, Stirtou,
'lum, St. Jean,
ney, Taschereau,
'gor, Thibaudeau.
yre, Thomipsoil (HÉLaldil)'d),
ac, Tremblay,

Trow,
, V/ail,

ith, . Wallace (Norfolk),
laisir, White,

Wilkes,
eau, WVood,

Wright (Ottawa), et
Yeo,-134.

Et la Chambre s'ajourine alors jusqu'à demain.
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Mardi, 23 Mars 1875.

Los pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table :
Par M. Wright (Ottaw), la pétition de E. M1cGillivray et autres, de la cité d'Ot-

tau-a.
Par M. Wilkes',-la pétition de MM. Fiteh et Ely et autres, marchands de la cité

de Toronto.
Par M. Ircing,-la pétition de l'association des producteurs de fruits de la pro-

vince d'Ontario.
Par M. <amneron (Ont'rio),--a pétition de l'assemblée générale de l'égli,- presby-

térienne du Canada.

M. Fournier. du comité permanent (les chemins de fer. canaux et lignes télègra-
phiques, présente à la Chambre le cinquième rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et décidé de les rapporter amendés
Bill pour reftndre les actes relatifs à la compagnie duicheiniîî de fer du Nord du

Canada, et pour consolider le capital-emprunt de cette compagnie.
Bill pour conférer de nouveaux pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de

Montréal, Chambly et Sorel, et pour changer son nom.
Votre comité a aussi examiné le bill concernant la compagnie de chemin de fer

du Canada central, et décidé d'en faire rapport sans amendement.
Comme la session est probablement à la veille de finir, votre comité recommandé

que l'avis exigé (les comités par la 60me règle soit réduit à trois jours pour le reste
de la session.

Ordonné, Que M. Xakenzie (Lam.btun) ait la permission d'introduire un bill con-
cernant le bassin de radoub dans le havre de Québec et pour autoriser le prélèvement
d'un emprunt pour sa construction.

Il présente, en conséquence,. le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture (lu bill pour amender le chapitre 46 des
statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant l'inspection et le mesurage du
bois de construction," étant lu,

Sur motion de M. Mlacdougall (Renfrew), secondée.par M.. Rochester,
'Ordonné, Que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général avec instruction

d'en amender la 6me clause en y insérant le mot " hoporaires " après le mot
" salaires," et en effaçant apres le mot " convenables," le reste de cette clause.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Pelletier fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait un nouvel amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors la pour la première et la seconde fois, et adopté.
M. Currier propose, secondé par M. ffaggart, Que le bill soit maintenant renvoyé

à un comité général, avec instruction d'effacer le mot " salaires," dans la sixième
clause; la Chambre se divise, et la question est résolue négativement.

M. Rifopr-ôposé, seco-ndé par M. Baby, Que le bill soit maintenant renvoyé de
nouveau à un comité général avec instruction d'effacer dans la première clause, les
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mots: - et le quatrième paragraphe de la quarante-sixième clause, et la question étant
mise aux voix, la Chambre se divise, et elle est résolue négativement.

Le bill est alors lu la troisEme fois,
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour pourvoir aux traitements des juges des cours de comté dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, et pour d'autres fins, est, en conformité de Fordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et demande son concours.

«Un bill pour amender de nouveau l'acte concernant le traitement et les secours à
donner aux marins dans le cas de maladie et de détresse est, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et demande son concours,.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte relatif a
l'affectation de certaines terres dans MlIanitoba, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant l'engagement des
matelots pour les eaux intérieures du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé : " Acte con-
cernant les lettres patentes entachées d'erreurs et le dégrèvement des biens engagés
à la Couronne, étant lu,

Le bill est, en conséquence, li la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Cnambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se .forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir-siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blain fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors la comme suit:
Page 1, ligne l Après le mot " d'Etat," insérez: " du Canada, lorsqu'il y sera

autorisé par crdre en conseil."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Lá bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe leurs honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande le concours de leurs
honneurs.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet
d'étendre à ta province de Manitoba- l'acte pour accélérer, en certains cas, le procès
des personnes accusées de félonies et de délits dans la province de Q'uébec et Ontario,"'
étant lu,

34

265



23 Mars.

Le bill est. en censéquence, lu la seconde fois,. et renvoyé à un comité général.
R?ésol. Que cette Chambre se ibrme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelqulîe temps, M. FOrateur reprend le fimteuil, et M. Pelletier fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture des amendements faits par le Senat au
bill intitulé: " Acte coiernant la construction et le maintien des lignes de télé-

raphe électrique sous-marin, étant lu,
Les amieideieiints sont en conséquence lus la seconde fois comme suit:
Page 4, ligne 14.-A près -concurrente " insérez: " et jusqu'à ce que l'ordre

eii conseil portant la déclaration ei-dessus ait été publié pendant trois mois dans la
GJa:ette du (Janada.

Page 5, ligue 1s.-.Zetranebez depuis dispositions " jusqu'à " Et " dans la 27e
ligne.

Page 5, lignle 37.-Apròs "sous-marin "isérez " Terreneued ou dans les pos-
sessions danoises."

Page f, ligne 4.-Après " justice " insérez "ûontre la Puissance du Canada.
Page 6, ligne 8. Après " Nouvelle-Ecosse " insérez " la question de l'existence

de ce droit et de celle du montant de ces dommages-intérêts ou de cette compensa-
tion, il y en a, devant se décider par voie (le pétition de droit."

M. Bovel propose, secondé par M. Kirkpatrick, que le premier amendement soit
amendé en y ajoutant les mots suivants: " donnant avis en même temps que la dite
autre compagnie a stipulé avec la gouvernement que les prix pour la transmission
des dépêches, ne seront pas plus élevés que ceux exigés à la date du dit avis par les
compagnies alors existantes."

Et objection étant faite à l'amendement proposé,
M. l'Orateur donne sa décision comme suit:
Comme cet amendement crée une nouvelle disposition, et qu'il ne se rap-

porte aucunement à l'amendement du Sénat, il n'est pas dans l'ordre et ne peut être
mis aux voix.

M. Tipper propose, secondé par Sir Johnb A. -1Macdonald, Que le premier amende-
ment soit amendé ei retranchant le mot "trois " et en insérant le mot "douze" à la
place, et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise, et elle est résolue
négativement.

Le premier amendement est alors adopié, et les autres le sont aussi ensuite.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneu's que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé un bill, intitulé: "Acte pour amender l'acte d'Immigration
de 1872," sans amendement.

Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre. au blill inti-
tulé: " Acte coneernant la propriété littéraire et artistique," sans amendement. .

Et, aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte
concernant l'administration de la justice et l'établissement d'un corps, de. olice dans
les territoires du Nord-Ouest," avec, un amendement, auquel elle demande e ço Sours
(le cette Chambre.

La chambre procède à prendre en- considération l'amendement fait par le, Sénat
au bill intitulé: ".Acte pour amender de nouveau l'acte concernant Fadministration
de la justice et l'établissemeet d'un corps de police dans les territoires du Nord-Ouest,"
et lequel est lu comme suit.:



88 victorh. 23 Mars. 267

Page 3, ligne 35, après "poursuites," insérez elause A.

"lClause A."

"'Tout constable ou sous-constable qui refusera d'obéir à un ordre intelligiblement
donné par un officier supérieur du corps, ou qui résistera à son autorité, pourra être
sur le champ, et sans discussion, appréhendé et détenu pour être jugé conformément
aux dispositions du présent acte."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonneé, Que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe leurs Honneurs qe

cette Chambre a adopté leur amendement.

M. L'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chani bre a reçu du greffier
de la couronne en chancellerie le certificat suivint:

BUREAU DU GREFFa'Ii DE LA COUItONNE EN C!tIANCEL'LEFRtE, CANADA.
Ottawa, 23 Mars 1875.

Le présent fait foi qu'en vct a du bref d'élection en date du quinzième jour <fu
mois de février dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au régistrateur de la division nord du comté de Wellington, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de la division nord du comté de Wellington, dans la province
d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit distriët électoral dans
la Chambre des Communes du Canada., durant le présent, parlement, aux lieu et place
de Nathaniel Riginbotham, écuyer, dont l'élection a été déclarée non-avenue; Nathaniel
ffiginbothamî de la ville de Guelph, écuyer, a été rapporté omme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

R. PoPE.
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

Alfred Patrick., écr.,
Greffier de la Chambre des Communes dt Canada.

athanie Jliginbotham, écuyer, representaut du district électoral de la division
nord du comté de WeUfngton, ayant probablement prêté serment eonforinénent à la
loi et souscrit devant le commissaire le rôle qui le contient, prend son siège en
Chambre.

Un bill pour amender les actes concernant les élections contestées, est, en confor
mité dd l'ordre,. lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que legreffier porte le bill au Sénat et lemande son conconrs.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture (lu bill pour amender laicte concernant
les certificats de capitaines et de seconds (le navires, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé il un comité général
pour demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau l'acte
du pilotage de 1873, étant lu,

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ircinq fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné; Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus, pour la première et la seconde fois, et adoptés.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Le bill est alors lu la troisième fois,
Ordonné, Que le greffier porte be bill au Sénat et demande son concours.

La Chamhe, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le
bill concernant la faillite.

Et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Irving fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les dits amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffiler du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer la
banque le Londre.s et du Canada. et pour en changer le nom, en: celui de la Banque
des Provinces-UT nies,. avec un arnendencut. auquel il demande le coneours de cette
Chambre.

'Et. aussi, le Sénat a passé le bill intitulé " Acte pour incorporer la Compagnie
d'impression et de publication de " l'Intelligencer " avec son un amendement, auquel
il mande le concours de cette Chambre.

la Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer la Banque de Londres
et du Canada et pour en changer le nom en celui de la Banque des Provinces
Unis, lequel est lu comme suit :

Page 1, ligne 19.-etranchez depuis " personne " jusqu'à " en " dans la 2ème
ligne et insérez" suivantes, savoir: .John -. Grocer, John fan Perry, Joseph Godd,
Edward Douglas Arnour, Robert Ca'ss, 3Maleolm Caneron, James MfcDougall, William
Darling, Charles IH. (ouid et James -M etcalfe."

Le dit amendement étant liu la seconde fois, il est adopté,
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette chambre a adopté leur amendement.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'impression et publication de
l'Intelligencer," et lequel est lu comme suit:

Page 4, ligne 25.-Retranchez " ou de la publication."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

(ette Chambre a adopté leur amiendement.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 24 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Lanthier,-la pétition du Révérend T. Brassard, curé de TVaudreuil, et

autres, de la paroisse de St. Zotique et des paroisses environnantes, comté de Sou-
langes.

Par X. Fréchette,-la pétition de la compagnie de Lévis et Kennebec.
Par M. Devlin,-la pétition du conseil de la Chambre de Commerce de ilontréal.
Par M. Huntington,-la pétition do la compagnie de chemin de fer de .iMisquoi

et de la Rivière Moire.
Par M. Jodoin,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Phillipsburg,

Farnham et Yanaska. .
Par M. Farro,-la pétition d'Edward O'Connor et autres, du township d'Ashfield,

comté de Huron.
Par M. Brouse,-Ia pétition de Darid Wllace et autro d'Edu-ardsburg, comté

de Grenville.
'Par M. Colby,-la pétition de la compaguie du chemin de fer de Waterloo et

3Màgo.q
Par M. Mfaclennan,-la pétition de -R. G. TWarren et autres; la pétition de

Thomas Newbigging et autres, et la pétition de John Erritt et autres, du comté de
Welland

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De George Wilton et autres, de la province de la Nuvelle-Ecosse ; de George

Vanhorn et autres, de Markham, comté d' York, Ontario; du conseil municipal du
township de Grinsby, comté de Lincoln ; et de James Harris et autres, de la ville de
Portland, comté de St. Jean, Nouceau-Brunswick ; demandant la passation d'une loi
pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes.

Du préfet et du conseil du comté de Sinicoe ; demandant que leurs droits acquis
comme actionnaires du chemin de fer du Nord du (Canada. soient respectés.

Et motion étant proposée et secondée que la pétition de la compagnie du chemin
de fer de la Rive Nord, présentée lundi dernier, demandant la passation d'un acte a
l'efret d'autoriser le commissaire des douanes à exempter de tout droit le fonds rou-
lant qui pourra être importé par elle, soit maintenant reçue;

M. l'Orateur décide que, comme l'octroi des conclusions de la pétition entraîne-
rait une charge sur le publie, elle ne peut être reçue, à moins qu'elle ne soit recom-
mandée par la Couronne.

M. iuntington, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la
réponse à une adresse à Son Excellence, datée 15 Mars 1875 ; demandant copie d'un
Bill passé à la dernière session (le la législature de la province de Québec, intitulé:
" Acte pour subdiviser en trois parties la division d'enregistrement de Montréal."
(Documents de la Session, 3o. 65.)

M. Holton, du comité permanent des Banques et du Commerce, présente à la
Chambre le neuvième rapport du dit comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a examiné les bills suivants et décidé de le.s rapporter amendés
Bill du Sénat: " Acte pour pourvoir à la fusion (les banques du district de

Kagara et Impériale.
Bill pourincorporer la compagnie des terres, de placement et de garantie du

Canada (responsabilité limitée).

KX Fournier, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télègra-
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phiques, présente à la Chambre le sixième rapport du dit comité lequel est lu comme
suit :-

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la compagnie des mines de fer
et de houille de Pictou, et décidé de le rapporter amendé.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte des pêcheries.

Il présente, en conséquence, le. dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Poirnier ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte passé dans les trente-deuxième et Irente-troisième années du règne de Sà
Majesté, chap. vingt-et-un. intitulé Acte ecneornant le larein et autres offenses

Il présente, en conséquence, le <lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. (arteriqht, secondée par M. C.n.
Résob, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiher

une certaine résolution concernant la perception des droits d'exportation sur les
douves et pièces de chêne.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.
(En comité).

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte 31 Vic., ch. 44, en ce qui concerne la
perception des droits d'exportation sur les billots à douves et les billots de chêne, tel
que pourvu par la cédule F (lu dit acte, et que le dit droit sur les billots à douves et
les billots de chêne soit abrogé.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Puoi.s fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné. Que le rapport soit reçu demain.

Ordonné, Que M. Mackenzie (Lailbton), ait la permission d'introduire un bill pour
amender de nouveau l'acte général des chemins de for.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pur demain.

M. Orton propose, secondé par M. Cunnin3ham, qu'il soit nommé un comité spécial
composé de M MI. Orton, Biqar, Har-ood, Perry, Wallace (iorfolk), Fleming, McQuade,
Burk, G4audet, lcGregor, Bunster, Ross (Prince-Edouard ), Monteith, Coupal et Parrowf,
chargé le s'occuper des intérêts agricoles (le la Puissance, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes et papierg.

Et des débats s'ensuivant
Et étant six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures ct demie, P.M.
Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les ordres concernant les bills

privés sont appelés.

La Chambre, en donformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amer-
der l'acte 37 et 38 Vic., eh. 115, relatif à la compagnie Internationale d'express, et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Jetté fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie d'assurance métropolitaine du <Canadai, et après y avoir siégé
quelque, temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et, M. Baby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le-bill est, en conséquence, li la troisième fois.
.Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en eonfornité le l'ordre, se forme en comité sur le bill pour autori-
ser François Xavier Galarneau et autres, de construire un pont sur la riviòre L'Assomip-
tion, dans la paroisse de L'Assoimption, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et M. Huirteau fait rapport que le comité a fait quelque
progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait, la permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre. en contbrmité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
refondre les dispositions relatives à la compagnie du chemin de fer lu nord du Canada,
et pour pourvoir à la consolidation du capital d'emprunt <le cette compagnie, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisiòme fois.
Résolu,. Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour accor-
der de plus amples pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et
Sorel, et pour l'autoriser à changer son nom, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a-examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est,'en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le billau Sénat et demande son concoma.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
la compagnie des chemins de fer du Canada central, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a ex-
aminé le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné. Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Pésolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Maclennan, du comité permanent des divers bills privés, présente à la Chambre
le troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill du Sénat : Acte pour incorporer la compagnie
l'éclairage au gaz, et décidé d'y faire des amendements, qu'il soumet à Votre Hono-

rable Chambre.

Un bill pour supprimer les maisons de jeu et pour punir ceux qui en tiennent est
en conformité l'ordre, la la troisième fois,

Résolu, Que le bille passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits en comité
général sur le bill pour amender l'acte pour accélérer, en certains cas, le procès de
personnes accusés de félonies et de délits dans les provinces do Québec et Ontario, et
lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour empê-
cher la cruauté envers les animaux quand ils sont transportés par chemin de fer ou
autres voies de transport, dans la Puissance dn Canada, et après y avoirsiégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. lrving fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour étendre
et amender la loi, exigeant que les compagnies de chemin de fËr fournissent des
rapports de leur capital, trafic et frais d'exploitation, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Charlton fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
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1'intérèt et l'usure dans la province du Nouveau-Brunswick, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. .Bowell fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisiòme fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Bésolu, Que le bill passe,
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pourvoyant
à l'institution de poursuites contre la Couronne par pétition de droit et relatif à la
procédure dans les poursuites où la Couronne est concernée, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. M3acclennan fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors las pour la première et la seconde fois, et adoptés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour abroger l'acte pour amender
la loi criminelle relative à la violence, aux menaces et à la mol3station, étant lu,

M. Irving propose, secondé par M. Mfoss, Que le bill soit maintenant lu la
seconde fois, et des débats s'ensuivant,

Ordonné, Que les débats soient ajournés jusqu'à demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour établir
de meilleures dispositions applicables à toute la Puissance du Canada, concernant
l'inspection de certains articles de commerce de provenance canadienne, étant lu,

Lie bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des 3anques et du Commerce.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 25 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par l'honorable M. Aylmer.-la pétition de Théodore Martin ; et là pétition de

John P. Stockwell et autres, de Shipton, comté de -Richmond, Québec.
Par M. Burpee (Sunbury).-la pétition de Thomas Jamieson et autres, de la

paroisse de. Upham, comté de Kings.
* Par M. SMCraney.-la pétition de W. H. Young et autres, de Oakville, comté do

Ralton.
Par M. Gillmor.-la pétition de John F. Kaney et autres, de la paroisse des

les de'l'Oúést, comté de Charlotte.
Par M. .Devlin.-la pétition de J. H. Schirnder et autres, de la cité de Montréal;

et la pétition de messieurs Il. et A. Allan, marchands, maîtres de navires, et autres,
intéressés dans le commerce du port de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De, MAL Fitch et Eby et autres, marchands, de la cité de Toronto ; demandant

qu'un comité soit nommé pour s'enquérir de l'état actuel du commerce d'imporattion
35
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du Canada, en ce qui concerne le thé et le café, et que si on trouve la chose nécessaire
la loi antérieure qui imposait un droit différentiel de dix pour cent sur le thé et le
café venant des Etats-Uis en Canada soit remise en force jusqu'à ce que les Etats-
Unis aient aboli leur droit de dix pour cent sur les mêmes articles exportés du Canada
aux Etats-Unis.

De l'association des producteurs de fruits de la province d'Ontario ; demandant
qu'un acte soit passé durant la présente session à l'effet de décréter que la capacité
d'un baril (le pommes sera de cent pintes, et que celle d'un panier de pêches ou
d'une caisse de pêches à claire-voie sera de trente-deux pintes.

De l'assemblée générale de l'église presbytérienne; demandant la passation d'une
loi pour défendre la flabrication et la vente des liqueurs c.ivrantes.

Motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition d'E. McGillivray et
autres, de la cité d'Ottawa, présentée mardi dernier, demandant un acte d'incorpora-
tion sous le nom de l'Association canadienne du bois de construction, soit mainte-
nant lue et reçue.

M. ï'Orateur décide que le délai pour présenter des pétitions demandant la passa-
tion de bills privés étant expiré, la dite pétition ne peut être reçue.

M. Bowell, du comité collectif des deux chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le dixième rapport du dit comité, lequel 'est lu
comme suit :-

Votre comité ayant soigneusement examiné les documents suivants, recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

Mémoire de l'ingénieur en chef du chemin de fer canadien du Pacique, auquel il
est fait allusion dans un rapport de l'honorable conseil privé, approuvé par le Gouv er-
neur-Général le 7 juin 1873 ;

Contrat conclu entre James King, écuier, d'Halifax, . E., et le gouvernement,
pour l'établissement d'une ligne de steamers entre Georgetown, 1. P. E., et Pictou,
N. E., durant la saison d'hiver;

Etat des paiements faits aux juges de la province de Québec, pour frais de voyage,
du 1er juillet 1867 au 30 juin 1874 ;

Etat des deniers entre les mains des agents financiers au crédit de Puissance le
20 février dernier ;

Papiers et correspondance au sujet de la construction d'estacades, de quais et
autres ouvrages sur la rivière Gatineau en 1873-4 (des parties seulement) ;

Correspondance avec le gouvernement de la Colombie-Anglaise au- sujet de la
construction d'un bassin de radoub de première classe à Esquimalt;

Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et celui de l'Ile.du Prince-
Edouard, et avec le gouvernement impérial et les propriétaires fonciers, au sujet d'un
bill passé par la législature locale de cette province, intitulé: "The land purchase
bill of 1874, (des parties seulement.)

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimés,
savoir

Etat du nombre de personnes tuées ou blessées sur les différents chemins de fer"
du Canada, indiquant la cause de l'accident et le montant des réélamations payées, ete;

Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et celui de l'Ile du Prince-
Edouard concernant le contrat pour la construction' du chemin de fei sur 'l'Ile 'et le
transfert de ce chemin au gouvernement, etc;

Etat relatif à la tribu sauvage de Missisagua maintenont établie sur l'Ile Scugog;'
Règles de la cour du Banc do la Reine de Sa Majesté pour Ontario, faites en vertu

de l'acte des élections contestées, 1874 ;
Correspondance, etc., depuis le 31 mars 1874 au sujet d'un acte concernant les

ouvages anglais pour leïquels le droit d'auteur a été accordé, passé en 1872-;
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Etat relatif à la nomination de J. A. iniel, écuier, de la Malbaie, médecin, pour
vacciner les sauvages sur la rive nord du St. Laurent, pour les années 1868 et 1869 ;

Ordres en conseil ou autre autorité accordant à certains propriétaires de steamboats
américains, connus sous le nom de ligne Kitson, la permission de faire le trafic sur la
Rivière Rouge, dans la province de Manitoba, etc. ;

Liste des actionnaires des diverses banques de la Puissance, conformément à
l'acte 34 Vic., ch. 5, clause 12 :

Rapport de prcgrès dans l'exploration géologique, pour 1873-4 (pas à imprimer
comme document de la session,) mais le comité recommande respectueusement qu'à
l'avenir l'édition soit tirée à un assez grand nombre d'exemplaires pour permettre
aux membres des deux Chambre d'en avoir chacun trois aulieu d'un comme à présent,
le coùt du nombre additionnel devant être payé p)ar le greffier du comité collectif des
impressions à même les deniers affectés pour les impressions parlementaires.)

Sur motion de M. -Mackenzie (Lambton), secondée par M. Fournier,
Résol, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner

certaines résolutions à l'effet de révoquer le pouvoir donné aux commissaires de havre
de Québec, en vertu de l'acte 36 Vic., ch. 62, clause 23, et de pourvoir à d'autres
moyens de prélever la somme nécessaire pour faire face aux frais de construction
d'un bassin de radoub dans le havre de Québec.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Thibaudeau fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Thibaudeau fait rapport de la résolution en conséquence. laquelle est lue

comme suit:
Résolu, Qu'il est expédient de révoquer le pouvoir donné aux commissaires du

havre de Québee, par l'acte 36 Jic., ch. 62, section 23, d'emprunter (le l'argent pour
être employé, avec les deniers qui pourraient être votés par le parlement pour le
même objet, à faire face aux frais de construction d'un bassin de radoub dans le havre
de Québec, et de décréter:

1. Que le gouverneur en conseil pourra prélever, par voie d'emprunt, sur l'émis-
sion de débentures portant intérêt payable semi-annuellement à un taux n'excédant
point cinq pour cent par année, une somme d'argent n'excédant point cinq cent mille
piastres qui, avec les autres sommes qui pourront être votées par le parlement pour le
même objet, pourra être nécessaire pour faire face aux frais de construction d'un
bassin de radoub, dans le havre de Québec, ayant les dimensions et fait de la manière
qui seront prescrites par un acte qui sera passé à cet et>et.

2. Que les deniers ainsi prélevés ou affectés ne seront avancés aux dits commis-
saires du havre qu'à mesure que l'ouvrage progressera, et que sur les certificats et
rapports conjoints des ministres (les travaux publics et de la marine et les pêcheries
à l'effet qui sera prescrit dans le (lit acte.

3. Que les dits commissaires du havre de Québec auront le pouvoir d'imposer des
droits pour l'usage du dit bassin de radoub; et que le revenu net provenant de ces
droits sera versé entre les mains du receveur-général pour être employé, en premier
lieu, au paiement de l'intérêt à un taux n'excédant point cinq pontr cent par année
sur la dite somme de $500,000, ou sur la partie de cette somme qui pourra avoir été
prélevée commo susdit, et avancée aux dits commissaires, et en second lieu à la for-
mation d'un fonds d'amortissement pour le paiement du principal ainsi prélevé et
avancé; pourvu que dans le cas où le revenu net provenant des dits droits ne serait en
aucune année suffisant pour payer l'intérêt susdit, alors les dits commissaires du havre
de Québéc paieront au receveur-général, à même les fonds généraux de leur corpora-
tion, une somme n'excédant point cinq mille piastres par année jusqu'à ce que la
dette dué au gouvernement soit payée, ce paiement devant être une charge sur les
dits fonds généraux venant immediatement après n'importe quelle autre chare exis-
tant maintenant sur ces fonds généraux,
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4. Que les commissaires du havre de Montréal paieront, à même leurs fonds géné-
raux, aux commissaires du havre de Québec, une somme n'excédant point cinq mille
piastres par année pendant la période des quarante années prochaines, pour le dit
bassin de radoub, et la somme ainsi payée sera considérée comme un revenu produit
au profit des commissaires du havre de Québec par le dit bassin, et sera une charge
sur les fonds généraux de la commission du havre de Montréal venant immédiatement
après toute autre charge existant maintenant sur ses dits fonds généraux.

5. Que l'acte 35 Tic., ch. 6, concernant la dette et les emprunts publics s'appli-
quera à tout emprunt prélevé en vertu du présent acte.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
M. Mackenzie, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la ré-

ponse à une adresse à 3on Excellence datée le 15 mars, 1875, demandant un état in-
diquant le nombre de pièces de bois carré, espars, mats, madriers, planches, exportés
depuis le mois d'avril 1874, jusqu'à la présente date, des comtés de Chicoutimi et Sa-
guenay, le dit état spécifiant les espèces de bois, la quantité de chaque espèce, les
endroits où ce bois a été embarqué (shipped), les noms des- propriétaires des établis-
sements d'où ce bois a été exporté. (Documents de la Session, No. 66.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 22 février 1875, deman-
dant copie de toute correspondance entre le gouvernement ou ses officiers et la
compagnie des mines de Spring uill; aussi, copie de tous ordres en conseil relatifs à
la dite compagnie, et copie de toute convention entre le gouvernement et cette
compagnie. (Documents de la Session, No. 67.)

Et, aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée le 3 mars 1875, de-
mandant copie de toutes les estimations et de tous les rapports des ingénieurs en
charge du canal Welland, indiqaant ce qu'il en coûterait par le creuser ' dans le roc à
la Courbe de Raney, dans le but de le mettre de niveau en cet endroit avec le lac
Erié. (Documents de la Session, No. 36.)

M. Macdonald (Glengarry), l'un des membres du conseil privé de la Reine, pr 'é-
sente la réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence, datée 18 février
1875, demandant copie du contrat conclu entre le gouvernement et James KGng,
écuier, d'Halifax, N. E., ayant pour objet l'établissement d'une ligne de communi-
cation par bateaux à vapeur entre Georgetown ou tout autre port convenable, dans
l'Ie du Prince-Edouard, et Pictou, ou tout autre port convenable, dans la Nouvelle-
Ecosse, durant la saison de l'hiver. (Documents de la Session, No. 57.)

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill concernant la faillite, étant lue,
Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général à l'effet d'être

amendé en biffant danis la première clause les mots : " Les fabricants -d'alun, " blan-
chisseurs de toiles,' " calendreurs, " " vachers, " " les personnes exerçant l'emploi ou
la profession d'écrivains publics, recevant les deniers ou les biens d'autres personnes
en dépôt de fidéicommis, "-et en insérant le mot " mineurs, "- après le mot " meu-
niers "- et le mot "ou arbres " après le mot " marchandises, "-et à l'effet d'a-
mender la 27e clause comme suit: " Le gouvernéur en conseil pourra nommer,
dans les diverses provinces du Canada, excepté la province de Québec, une ou plu-
sieurs personnes pour être syndic officiel ou syndics officiels, ou co-syndic officiel,
dans et pour chaque comté.-Et dans la province de Québec, cette nomination d'un
syndic officiel ou plus, ou co-syndic, se fera dans et pour chaque district judiciaire
dans la province, excepté que dans chacun des districts judiciaires de Québec, Montréal
et St. François, respectivement, cette nomination pourra êtire faite soit pour tout le
district, soit pour un ou plusieurs districts électoraux y compris. "

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fluteuil, et M. Young fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, 'Que les amendements soient maintenant pris. en considération.
Les amendements sont alors lus pour la premièreet la seconde fois, et adoptés.
M. Fournier propose, secondé par M. Mackenzie .&ambion), que -le bill soit

maintenant li la troisième fois; (1 o q
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-t. Bowell propose comme amendement, secondé par M. Mitchell, que tous les
mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient remplacés par les
suivante, renvoyé de nouveau à leur comité général avec instruction d'en remplacer
la première clause par- ce qui suit :-

" Cet acte s'appliquera à tous débiteurs, à toutes sociétés, et à toutes compagnies,
incorporées ou non, de même qu'à toutes banques, compagnies d'assurance, de chemin
de fer et de télégraphe, et aux dettes encourues par. abus de confiance. ''

Et l'amendement étant, mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:-

PoUR:
Messieurs

.Bourassa, F'erguson, Mitchell,
Bowell, Fleming, . Monteith, Byan,
Brown, Gaudet, Montplaisir,mal,
Burk, Gibson, Oliver, Scatckerd,
Cook, Gillies, Orton, Shibley,
Costigan, Little, Palmer, Stirton,
Coupal, MJfacdonnell (Invern.) Pinsonneault, Thonipson (Haldim'd0,
Cunningham, mcCallum, Platt, -Wallace (Voifo1k),
DeCosmos, MVcCraney, Pope, White, et
Dugas, McQuade, Rochester, Wright(Pontiac)-41.
Farrou-,

CONTRE:
Messieurs

Appleby, Davies, Kirk, Pickard,

Ayliner, -Delorme, -KirÀ:patrick, -Pouliot,
Bay, -De St. Georges. LaflaSme, Power,
Bain WDe Veber, Laird, oPozer,
Bartxe, -Dymond, Lajoie, -ay,
Béchard, erris, Landerkin, Robillard,
Bernier, -Flesher, Langlois, Robitaille,
Bertram, Flynn, Lanthier, Ross (Durhan),
Biggar, Forbes, Laurier, . Ross(Prince-Edouard)
Blackburn, Fournier, Macdonald (Cornwall)Rouleau,
Bain, Fraser, Macdonald (Gleng'y) Scriver,
Blake, Galbraith, AMacdonald (Kingston)Sinclair,
Borden, Geoffrion, McDonald(C. Breton)Skinner,
Borron, Gill, Macdougall (Elgin), Smith (Peel),
Bowman, Gillmor, McDougall (Renifrew) Smith (Selkirk),
Buell, Gordon, Mac Kay (0. Breton) Smith Westmoreland)
Burpee (St. Jean), Goudge, McKay (Colchester), Snider,
Burpee (Sunbury), IKagar, Mackenzie (Lambton)St. Jean.
Campbell, Hall, Mtaclennan, Taschereau,
Caron, Harwood, McGregor, Thibaudeau,
Cartwright, Iriginbotham, Metcalfe, Thomson (Welland).
Casgrain, Kolton, Mils, Tremblay,
Cauchon, . Korton, -Mofat, Trow,
Charlton, Huntington, Moss, Tupper,
Church, . urteau, Mousseau, Vail,
Cimon, Irving, Ouimet, Wallace (Albert),
Cockburn, Jetté, Paterson, Wilkes,
Colby, Jodoin, Pelletier, Wood, et
Cushing, , Kerr, Perry,
Cuthbert, Killam, Pettes,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée, Que lé bill' soit maintenant. la la

troisième fois:
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M. Bourassa propose comme amendement, secondé par M. Richard, que tous les
mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général, avec
instruction d'ajouter à la fin de la 63e clause les mots suivants : " Et les dettes dues
par un flailli à des personnes exceptées de l'opération du présent acte ne seront point
comprises dans la décharge accordée à ce failli; mais ce dernier demenrera, nonobs-
tant cette déchaige, responsable du paiement entier des dites dettes qui n'ont
point été payées aux dites personnes, non considérées comme commerçants, à même
les dividendes déclarés sur les biens du failli en vertu du présent acte."

Et l'amendement était mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

POUR :
Mesieurs

Baby,
Bain,
Barthe,
Béchard,
Berniier,
Bourassa,
Bowell,
Brown,
Caron,
Cauchon,
Cheval,
Cimon,
Colby,
Cook,
Costigan,
Co upai.

Appleby,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bownan,
Brooks,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cartwright,
Jasgrain,
Charlton,
Church,
Cockburn,
Cushing,
Davies,
DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges,
Dymond, ,

( unningham,
Cuthbert,
D)ugas,
Farrow,
Ferguson,
Fiset,
Galbraith,
Gaudet,
Gibson,
Gill,
Gillies,
Gordon,
Hlarwood,
Kfarteau
Kirk,
Kirkpatricki,

Ferris,
Fleming,
Flesher,
Flynn,
Fournier,
Fraser,
Geoffrion,
Goudge,

aggar,
Hall,
JHiginbotham,
Holton,
.fforton,
JHuntington,
Irving,
Jetté,
Jodoin,
Kerr,
Killam,
Laflamme,
Laird,
Lajoie,
Landerkin,
Langlois,
Láurier,

Lanthier, Pinsonneault,
Little, Pope,
fcDonald (C.Bireton)Pouliot,
facDonnell(Inv'ness),Pozer,

McDougall (Renfrew)Robitaille,
lcCallun, IRochester,

MtfcQuade, 1Roscoe,
mills, Rouleau,

.Mitchell, Rymal,
Milfonteith, Scatcherd,
lontplaisir, Shibley,

Xousseau, Thompson (Haldim'd)
Norris, Wallace (Norfolk),
Orton, Wh/ite, et
Ouimet, Wright (Pontiac)-62.

CONTRE:
Messieurs

Macdonald (Corn.), Boss (Durham)
Macdonald (Gleng'ry,).Ross (P'ce.-Edouar),
Macdonald (Kingston) Ryan,
M2lacdougall (Elgin), Scriver,
JacKay(Cap Breton) Sinclair,
.McKiy (Colchester), Skinner,
Ralckenzie (Lambton)Smith (Peel),
Miaclennan, Smith (Selkirk),

IcGregor, Smith ( Westmorela'd)
McLeod, Snider,
3etcafe, Stirton,
Ioffat, St. Jean,

xs088, Tascereau,
Oliver, Thibaudeàu,
Palmer, Thomson (Welland),
Paterson, Tremblay,
Pelletier, Trow,
Perry, Tupper,
Pettes, Tail,
Pickard, Jallace (Albert),
Platt, Wilkes,
.Power, Wood,
Ray, Yeo, et
iitar'd, Young.-99,

Robillard,
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Ainsi, la questiop est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lu la

troisième fois, M. Mfitchell propose comme amendement, secondé par M. Boirell, que
tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient re.ml)lacés par les suivants: " renvoyé de nouveau a un comité général
général avec instruction d'en amender la première clause en y :joutant les mots

fabricants de bois,' " plopriétaires de moulins ' "entrepreneurs" et4 pêcheiu's," à la
fin de la 15e ligne (le la dite clause."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Et la question étant de not'eau proposée, Que le bil soit maintenant lu la
troisième fois;

M. Colby proPoeo comme amendement, secondé par M. Decvln, que tous les mots
après " maintenant " jusqu'à la fin <le la question soient retranchés., et qu'ils soient
rem)lacés par les iuivarts : " renvoyé de nouveau à un comité général à l'effet d'en
biffer la .58e clause qui veut que si le dividende est moindre que 33 pour cent, la
décbarge pourra être refusée."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Et la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lu la
troisième fois, M. Béchard propose comme amendement, secondé par M. Bourassa,
(ue tous les mots apros " maintenant " jusqu'à la fin de la question. soient retranehés,
et qu'ils soient. remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un comité général
avec instruction de l'amender de maniòre que toutes les dettes dues par un failli à
des e.ultivateur, à (les éleveurs et à des journaliers, lesquels sont exceptés de l'opéra-
tion du présent acte, soient considérées comme privilégiées."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:

Messieurs

Baby,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bourassa,
B6well,
Btnster,
Cheval,
Cimon,
Cook,
Casgrain,
Coupal,
Cuthbert,
De St. Georges,

Appleby,
Archibald,
Aylber,
BertramP,
Blackburn,

b ugas,
Ferguson,
Pieet,

Galbraith,
G'audet,
Gibson,
Gill,
Gillies,
Gordon,
J'aru-ood,
lHurteau,
Joncs (Leeds),
Kirk,
Lajoie,

Deklor;!me,
-De Veber,
Ferris,

leming,
Flesher,

Lanthier, Orton,
Little, Ouiniet,
Mfacdonald (Cornicall) Pinsonneault,
jMacDonnell (Inv'ness) Rochester,
Macdougall (Elgin), Rouleau,
McDougall (Renfr'eu)jRynal,
MlfcCalum, Scatcherd,
McCraney, Shibley,
McIsaae, Thiompson (Caribou),
.icQuade, Thompson (IHaldim'd)
Mlonteith, Wallace (Norfolk)
Montplaisir, White,
Norris, Vright(Ottawa), et
Oliver, Wright (.Pontiac)-56.

CONTRE:

Messicuris

Laird, Pouliot,
Landerkin, Power,
Langlois, Ray,
Laurier, Piclard.
Macdonald (Kingston)Bobillard,
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Bain, Flynn, MacI<ay (Cap Breton) Ross (Durham),
Blake, Fournier, IfcKay (Colchester), Ross(P.-Bdouard),
Bordon, 1raser, -Vackenzie (Lambton)4Seriver,
Bowman, Fréchette, -Vaclennan, Skinner,
Brooks, Gillior, 31clntyre, Smith (Peel),
Burpee (St. Jean), Goudge, 3fetcalfe, Snider,
Burpee (Sunbury), lagar, Iris, St. Jean,
Cartwright, Hall, hioffat, Taschereau,
Casey, Higinbotham, Mousseau, Tremblay
Cauchon, Holton, Palmer, Trou,
Church, Horton. Paterson, u
Cockburn, I Pelletier, Wallace (Albert),
Colby, Jetté, Perry Wilkes,
Cunningham, Jodoin, Pettes, Yeo, et
Currier, Kerr, Pickard, Young-83.
Davies, oKillac ,- Platt c

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée Que le bil soit maintenant lkn la

troisième fois
M1. Golby propose comme amendement, secondé par M. Devliti, que tous les mots

après '-maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "lrenvoyé de nouveau un camité général, avec instruc-
tion d'en amender' la 58me clause en biffant les mots "l33 centins " et en insérant à
leur place " 10 contins."

Ut l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

]POUR:

Messieur

Archibald, Costigan, Goudge, Sitchea,
Baby, Currier, Hagar, Norris,
Blake, Cuthbe.tP, Harwood, Oliver,
Bowell, DeCosos, Jones (LeeA), Rochester,
Brooks, Devlin, Kerr, Rymal,
Brouse, DugaPs, Laflaine, Scultz,
Bunster, .Ferguson, Lant4ier, Thompson (Clariboý),
Caron, Gibson, Mlaedonnell (Invern.) Thomnpsa(ffaiJin'ld),
Charlton, GiII, .lMacdottgall (Elgin), Wallace (ofolk),^
Uockburn, Gillies, McDougall (Renfrew) Wright (Ottawa), et,
Uolby, Gordon, Auiasr, Young.-44.

CONTRE:

r Messieurs

Aylmer, Doville, Laurier, Platt,
A pleby, Dymond, Little, Poulio
Bain, F erriq, dadonald(pé orwall)Power,
Barthe, Fiset, acdonald (Kingston)Pozer,
Béchardolb oeleming, seDonald (. Breton)Ray,
Bernier, Fleher, ll3fcKay, (Colchester), Richard,
Bertram, p s nns Mackeauzie(Lambton) grobitaille, a
Blackburn, "ournier, 31aclennan, Ross (Durham 
Blain, Fraser, .IfeCalluni, Boss (Pr.-Edouad)i,ý
Borron, Fréchette, McOrane Ryan,
Bourassa, Galbruit, McGregor, Scatcherd,
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Bou-mn, Gaudet, MrfcIntyre, Scriver,
Buell Geofrion, McIsaac, Shibley,.
Burpee (St. Jean), Gillmor, MfcQuade, Sinclair,
Burpee (Sunbury), Hall, 3fetcalfe, Skinner,
Cartwright, Hfigiubotham, Moïat, Smith (Peel),
Casey, Holton, Monteith, Snider,
Casgrain, Horton, Montplaisir, Stirton,
Cauchon, Huntington, Miross, St. Jean,
Cheval, urteau, lfousseau, Taschereau,
Church, Irving, Orton, Thibaudeau,
Cimon, Jodoin, Ouilmet, Tremblay,
Cook, Kerr, Palmer, Trow,
Coupal, Killam, Paterson, Tupper
Cunningham, Kirkpatrick, Pelletier, Vail,
Davies, Laird, Perry, Wallace (Albert),
Delorme, Lajoie, Pettes, White,
De St. Georges, Landerkin, Pickard, Wright (Ottawa), et
De Veber, Langlois, -Pinsonneault, Wood.-116.

Ainsi, la question est résolue négativement.
La question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lula troisième

fois;
M. Palmer propose comme amendement, secondé par M. Rymal, que le mot

" maintenant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: " d'hui en trois
mois."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :-

POUR:

Messieurs

Dugas,
Ferguson,
Gaudet,
Gibson,
Gill,
faricood,

Hurteau,
Little,
JfcKay (Coichester),

fcCallum,

De St. Georgea,
De Yeber,
Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Forbes,
Fournier,
Fraser,
Prichette.

MlcQuade, Rymal,
Mitchell, Scatcherd,
Mfonteith, Sinclair,
fontplaisir, Stephenson,

Mousseau, Thonpson (Caribou),
Oliver, Thompson (Haldim's),
Orton, Wallace (Albert),
Palmer, White,
Pinsonneault, Wright, (Ottawa) et
Ross(ZPrince-Edouard) Wright (Pontiac)-41

CONTRE:

Messieurs

Kirk, Perry,
Kirkpatrick, Pettes,
Laflamme, Pickard,
Laird, lPlatt,
Lajoie, pouliot,
Langlois, Power,
Lanthier, Pozer,
Laurier, Ray,
Macdonakl (Cornwao,Richard,
Macdonald (.Kingston)Robillard,
McDonwld(Cap Bret.)Ross (Durham),
MacDonnel (Inver.) Ryan,
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Baby,
Barthe,
Bernier,
Bourasa,
Borron,
Bunster,
Cheval,
Cimon,
Coupal,
Currier,
Cutlhbert,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Béchard,
Bertram,
Boackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Boron,
Bowman,
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Buel,Galbraith, Mcdonald (Elgin), Scriver,
Burpee (St. Jean), Geoffion, -WcDougall (Renfrew)Skinner,
Biwpee (Sunbury), Giles, IaKay (CapBreton)Sith
Campbell, GdmOur, .Jfacken.,ie (Lanbton)Snider,

(lartwi(k, ordûn, lfeiclejinan, 8Stifton,
(f.cGoudyc, Jdk-Cïra n ey, St. Jean,

Carigar, Tashereau,
Cauchoi, Hall, -feLîtyre, Ti bandeau.
Church, Higinbothaîn. Jfclsaac Thomson (Welland),
Cokburn,Jil, Trembay,
Colby, Horton,
Cook. Ifntingtoit, Jfoffat, Tupper;
Costigan, Irving, 3foss,
Cunninghamî , Jodoin, IVori, la (Nrfolk),
Davies, Jones (Leeds), Oimet, 'VO0d, et
DeCosmos, Kerr, Paterson, Young,-1 15.
Delorme, GI0llae Pelletier,

Ainsi, la question est résolue négativement.
lEt la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lu la

troisième fois;
.H. 3fetcalfe propose comme amendement, secondé par M Blain, que tous les mots

apè "mitnn, juq' la fin de la question, soient retranchés, et. qu'ils soient
remplacés par les suivants: "lrenvoyé de nouveau à un comité général afin d'en
amender la 57e clause en y ajoutant les mots suivants: ' Quand il sera prouvé que le
failli a vécu avec plus de luxe que sa condition ne le permettait, il sera emprisonné
dans le pénitencier pour un espace de temps n'excédant point cinq années."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue uégativeientH.

Et la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lu la
troisième fois;

M. Thompson (Caribou), propose, secondé par M. -DeGosiioq, que tous les mots après
"maintenant ",jusqu'à la fin de ra question soient retranchés, et qu'ils soient rempla-

cés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité -général, à l'effet qu'il soit
amendé en biffant:-

Dans la clause 2, paragraphe C, ligne 26,
do 53, do 23,
do 56, do 28,
do 74, do 8,
do 127, do 49,

les mots "lde la Colombie Britannique;"
Dans la clause 122, lignes 45 et 46, les mots "ldans la province de la Colombie,

Britannique, les juges de la Cour Suprême, ou la majorité d'entre eux"
Dans l -a clause 127, lignes 41, 42 et 43, les.mots "ldans la province de la tlolomnbie

Britannique, à la Cour Suprême de cette province, ou à l'un des juges de cette cour"
Dans la clause 148, lignes 22 à 80, les. mots "ll'acte de la législature de la colonie

(de l'Ile de Vancouver, passé en l'an »née mil huit cent soixanàte-deux, et intitulé.: "lAn.
"act to, déclare the law relative to, ]ankruptcy and Insolvýency in YancouverIsland
"and its dependencies,-et l'acte de la légfislature de la.colonie de la Colombie. Bri-ý
"tannique, passé- en l'année mil huit cent soixante-cinq, et intitulé: "An Orduance.to
"amend the law relative to Bankruptc-y and Jnsolvency in BWiish (loluembia,"-'et.tous
les actes des dites législatures, ou aucun acte qui les amendent

Et en ajoutant à'la clause 149 les mots "excepté la GOlombie Britannique."
Et l'amendement, étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est

résolue, négativento.
Et la question" étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant la, la-

troisième fois;-
M. .2Iousseau propose comme amendement, secondé -par 'M. cimon,.que tous le&-
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mots après "maintenant," jusqu'à la fin de la qúestion; soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité général, avec
instruction d'ajouter les mots "sociétés de construction " après les mots " compagnies
(le félégraphe " dans le premier paragralie de la première clause du bill."

Et l'amendement étant mis aux voix. la Chambre se divise ; et la question est
résolue négativement.

Et la question étant de iiouveiu proposée, que le bill soit maintenant la la troi-
sième fois.

M. aoudye propose comme amendement, secondé par M. Orton, que tous les mots
après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un comité général pour examiner
l'amendement suivant, savoir : que le mot " maîl re,." où il se renentre dans la pre-
mière clause en rapport avec le mot "carrier " soit biffé.

Et l'amendement étant mis aux voix: la question est résolue affirmativement.
Alors, la question principale ainsi amendée étant mise aux voix;
Ordonné, Que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général à l'effet de l'a-

mander en retranchant le mot " maîtres " où il se rencontre dans la première clause
en rap port avec le mot " carrier. "

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Forbes fait rapport que le
comité a examiné le bill, et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, on conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greñier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement:-
Bill intitulé : " Acte pour refondre et amender les actes relatifs à la compagnie

Provincial d'assurance du Canada."
. Bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à l'émission des

billets de la Puissance."
Bill intitulé : " Acte concernant l'hypothèque de la Puissance sur le chemin de

fer du Nord du Canada."
Bill intitulé: "Acte concernant le chemin de fer Intercolon ial."
Bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte du fonds de retraite du ser-

vice civil."
Aussi, le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Cliambre au bill intitulé:

"Acte concernant les lettres patentes entachées d'erreurs et le dégràvement des biens
engagés à la couronne," sans amendements.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie d'amélio-
ration du haut de l'Oitaonais, avec un amendement, auquel il demande le concours de
cette Chambré.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'es-
tacade du bas de l'Oataouais, avec plusieurs amendements auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et, aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour régler
le service postal," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération le3 amendements faits par le
Sénat au bill intitidé: " Acte pour amender l'acte pour régler le serice postal," les-
quels sont his comme suit
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Page 6, ligne 31,-Après " Prince Edouard " insérez " du Manitoba. "
Page 10, ligne 39 et 40.-Retranchez " ou un " et insérez " et tout. "
Page 14, ligne 42.-Après " taxe " insérez " Canadienne. "
Page 14, ligne, 45.-Apròs " ou " insérez " envoyés par eux, seront de même ex-

empts de la taxe les lettres et autres objets transmissibles adressés."
Page 15, ligne 2.-Retranchez depuis "membres "jusqu'à "à.."
Page 15, ligne 4.-Retranchez depuis " parlement "jusqu'à "les " dans la Se ligne.
Page 15, ligne 31.-Retranchez " pendant leurs sessions."
Ordonné, Que les dits amendements soient lus la seconde fois samedi prochain.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour établir
une Cour Suprême et une Cour de l'Echiquier pour le Canada, étant lu, et la question
étant proposée, que M. l'Orateur quitte maintenant le fhuteuil;

M. Baby propose comme amendement, secondé par M. ilfousseau, que tous les
mots après "que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " les résolutions adoptées à la conférence tenue à Québec,
le 10 actobre 1864, et qui ont servi de base à l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867," comportent:

2. Le meilleur système de fédération pour les provinces de l'Amérique Britannique
du Nord, le plus propre, dans les circonstances, à protéger les intérêts des diverses
provinces, et à produire l'efficacité, l'harmonie et la stabilité dans le fonctionnement
(le l'union, serait un gouvernement chargé du contrôle des choses communes à tout le
pays, et des gouvernements locaux pour chacun des deux Canadas, et pour la
.Youvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'Ie du Prince-Edouard, lesquels seraient
chargés du contrôle des affaires locales dans leurs sections respectives.

6. Il y aura pour toutes les provinces fédérées une législature, ou parlement
général

29. Le parlement général aura le pouvoir de faire des lois pour la paix, le bien-
être et le bon gouvernement des provinces fédérées et en particulier sur les sujets
suivants:

(34.) L'établissement d'une cour générale d'appel pour les provinces fédérées.
(37.) Et généralement toutes les matières d'un caractère général. qui ne seront

pas spécialement et exclusivement réservées au contrôle des législatures et des
gouvernements locaux.

(33.) Toute mesure tendant à rendre uniformes les lois relatives à la propriété et
aux droits civils dans le Haut-Canada," la Nouvelle-Ecosse, le 1\ouveau-Brunswick,
l'Ile du Prince Edouard et l'Ile de Terreneuve, ainsi que la procédure dans toutes les
cours de justice de ces provinces; mais nul statut à cet effet n'aura force ou autorité
dans aucune de ces provinces avant d'avoir reçu la sanction de la législature locale.

31. Le parlement fédéral pourra aussi, quand il le jugera convenable, créer de
nouveaux tribunaux judiciaires, et le gouvernement nommer, en conséquence de
nouveaux juges et de nouveaux officiers, si la chose paraît avantageuse à la mise en
force des lois du parlement.

32. Toutes les cours, les juges et les officiers des diverses provinces devront aider
le gouvernement général et lui obéir dans l'exercice de ses droits et de ses-pouvoirs;
pour ces objets, ils seront considérés comme cours, juges et officiers du gouvernement
général.

34. Jusqu'à ce qu'on ait refondu les lois du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-
Ecosse, de Terreneuve et de l'lle du Prince Edouard, les juges de ces Provinces qui
seront nommés par le gouvernement général seront pris dans leurs barreaux respectifs.

35. Les juges du Bas-Canada seront choisis parmi les membres du barreau du
Bas-Canada.

43. Les législatures locales auront le pouvoir de faire des lois sur les sujets
suivants:

(17.) L'administration de la justice, y compris la constitution, le soutiîn et l'orga-
nisation des cours de juridiction civilc et criminelle, ainsi que la procédure en matière
civile,
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Que les diverses résolutions suscitées se retrouvent, en substance, dans, le dit
acte de fédération;

Que le bill No. 31 propose notamment de décréter l'appel à la cour suprême, de
tout jugement final, ainsi que de tout jugement préliminaire ou interlocutoire dans
les cas et en la manière mentionnés, des cours de juridiction supérieure (soit cour
d'appel, ou de dernière instance) dans chaque Province du Canada; et d'instituer des
procédures en erreur devant la dite cour suprême; et que,. par là, le dit bill aurait
pour effet:

(1.) D'enlever virtuellement à chaque Province, dans une proportion très-consi-
dérable, l'administration de la justice, dont le contrôle est exclusivement réservé par
la constitution aux législatures et aux gouvernements locaux, au moins en ce qui con-
cerne les lois relatives à lapropriété et aux droits civils et à la procédure civile dans
chaque Province;

(2.) De transporter cette administration de la justice à des juges indistinctement
choisis et pris dans tout le Canada, lorsque, par le pacte fédéral, les juges pour chaque
Province (moins la province de Québec) doivent être pris dans le barreau respectif de
ces Provinces, aussi longtemps qu'on n'aura pas refondu leurs lois. Et quant à la
.province de Québec en particulier, ses juges doivent être toujours choisis parni les
membres du barreau de cette même Province;

(3.) De soumettre les lois relatives à la propriété, aux droits civils et à la pro
cédure civile dans la province de Québec, les causes et le sort des citoyens de cette
Province, à des juges étrangers, pour la plupart, à leurs langue, mSurs, usages et
coutumes, aux origines et aux nombreux commentateurs de leurs codes et à la pra-
tique de leurs tribunaux:

(4.) Do soumettre et donner à la dite cour suprême l'administration et le contrôle
de choses non communes à tout le pays.

Que l'appel actuellement permis, en la province de Québec, en certains cas, à Sa
Majesté en conseil priivé, a été ainsi autorisé, originairement, par une loi de cette
Province (la 34me George 3, cap. 6).

Que (sauf le privilége inhérent au Souverain ou à la Couronne, d'évoquer toute
cause) de droit naturel, il n'appartient qu'aux justiciables et conséquemment à chaque
Province, de décréter par combien de degrés et de jurdictions doit passer l'adminis-
tration de la justice pour les satisfaire.

Que Sa Majesté en son conseil privé, composé comme il l'est, d'hommes versés
généralement dans la connaissance dans les langues anglaise et française aussi bien
que dans les lois et les institutions d'Angleterre et de France, offre lien plus de
garantie que la cour projetée, pour la sauvegarde des droits civils et constitutionnels
des diverses nationalités de ce pays.

Que les tribunaux et les juges des diverses Provinces sont actuellement, en ce
qui concerne l'exercice et mise en force de tous droits et pouvoirs du parlement et
du gouvernement général du Canada, pour les choses communes à tout le pays, con-
sidérés comme ses tribunaux et ses juges.

Qu'en conséquence l'établissement projeté de la dite Cour Suprême et Cour
d'Echiquier n'est pas maintenant désirable et ne justifierait pas les depenses considé-
rables qui devront en résulter pour le pays, et les frais souvent ruineux que les justi-
ciables auront à encourir.

Et des débats s'ensuivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Vendredi, 26 mars 1875
Ordonné, Que les débats soient ajournés.
Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondée par M. Vail,
Résolu, Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à

demain.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt, minutes, vendredi matin, la
Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

285
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Samedi, 27 Mars 1875.

V. hiuntini/tinl l'un des Imeibres utonseil Privé de la IReine. pr Lne la réponse
à une adresse à Son Exeellence. datée 17 mars 1875. demandant copie de la corres-
pondance entre le guuverneient de la Pniissaic et celui de 11'1c du Pri e-Edoard
alu sujet le la construction du cheni le fer de l'(/c du Prine-Edouard et dutransfert
de ce chemin au gouvernement de la Puissance. (.Doî-euents (e la Session. -Vo. 68.)

Aussi, la réponse à une adresse à San Excellence datée le 15 mars 1875, deman-
dant un état indiquant la quantité et la valeur du sel, (li ebarbon, du coke, du blé,
du maïs et de tous autres grrains. le la fatrine de bléý et de seigle et d'autre farine
e:NpOrtee des pr0winIvees et importée dans >Ï*prvin v Ont6;o, Qu1:1c, Xouvelle-
E'osse et .Eureau-Brunuick. dep!ii le 7 avril 1870 ju oin 1er avril 1871, avec le
monl nil des droit pereux sur ces articles à ebma<1ue 'rt d'entrée. (Do)uments de la
Session, N. 69).

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence daté2 le 10 avril 1874, deman-
dant un état indinuant les sommes dépensées par les divers gouvernements locaux
sur tous havres, quais et brise-lames dans la Puissance, antérieurement à 1867, et
depuis juillet 1867, par le gouvernement de la Puissance ; aussi, les sommes dépensées
sur tous tels travaux par des compagnies locales, par des cntorités municipales, par des
compagnies de chemin de fer, par des commissaires de havre, ou par toutes autres.
compagnies ou personnes, avant ou depuis le 1er juillet 1867. (Documents de la
Session, No. 70.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 27 avril 1874, demandant
un état indiquant les sommes dépensées sur le compte de capital, ainsi que les montants
imputables sur le revenu, pour la construction de glissoires, digues, quais, estacades
et autres ouvrages pour faciliter la descente du bois de construction et des billots de
sciage sur la riviòre des Outaouais et ses tributaires, jusqu'au 31 décembre dernier.
(Documents de la Session, No. 71.)

Et1, aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 11 mars, 1875, deman-
dant copie de toute correspondance, lettres ou télégrammes, entre le gouvernement
et les propriétaires de terrains dans le voisinage du canal de Lachine, à l'endroit où
l'on se propose de l'élargir, échangés du 1er mars 1874 au 1er mars 1875; aussi, copie
de tous ordres donnés aux ingénieurs relativement aux informations à donner aux
dits propriétaires, et de toutes demandes d'inforiations faites au gouvernement ou aux
ingénieurs, ainsi que de tous rapports faits au département des travaux publics entre
les dates ci-dessus touchant le droit de voie requis pour l'élargissement du canal
Lachine. (Documents de la Session, 3o. 12.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. écregor,-la pétition de Janes Miurdock et autres, et la pétition de

Thomas Baldi.in et autres, de la ville de Sandwich, comté d'Essex;
Par M. l3ymon,-la pétition le James Snider et autres, de Nobleton, comté de

York, Ontario;
Par .M. Sinclair,-la pétition d'Allan M1lcDougall et autres, du lot 67, Cap Traverse,

comté de Prince, et la pétition de Johr G. -Mackay et autres, des lots 21 et 22 Frede-
ricton, comté de Queens, eli du Prince-Edouard;

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil de la chambre de commerce de Montréal demandant que le bill main-

tenant devant la Chambre pour définir et régler les droits, devoirs et responsabilités
des entrepreneurs de t ansport par terre et par eau, devienne loi.

D'Edouard O'Connor et autres, du township d'Aslfield, comté d'Hfuron ; de David
Wallace et autres, d'Edwardsburg, comté de Grenville; de Théodore _Martin et autres,
de Mfelbourne Ridge, et de John P. Stockwcll et autres, de Shipton, comté de Richmond,
Québec; de Thonas Jamieson et autres, de la paroisse d' Upham, comté de Kings, lVou.
reau-Brunswick; de John F. Maney et autres, de la paroisse des lies de l'Ouest, comté de
Charlotte, Nouveau-Brunswick; le W. H. Young et autres, d'Oakville, comté d'Halton;
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et de T. H. Schneider et autres, de la cité de Montréal; demandant la passation d'une
loi pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes.

De B. G. WVarren et autres, de Thomas Newbigging et autres, et <le John Erritt et
autres, du comté de Wlland; demandant que le bill concernant la compagnie du
pont International ne devienne pas loi.

De MM. H. et A. Allan, marchands et propriétaires de navires et autres, intéres-
sés dans le commerce du port de Mon tréal; demandant certains amendements à l'acte
du pilotage, 1873.

Et motion étant proposée et secondée, à l'eftet que la pétition du révérend F.
Brossard, curé de Vaudreizil, demandant qu'il soit pris des mesures pour drainer les
marais au nord du lac St. Francois, dans la dite paroisse, causés par la crue des eaux
dans le lac depuis la construction de l'écluse à la tête du canal de Beauharnois, soit
maintenant lue et reçue;

M. l'Orateur décide que si les conclusions de cette pétition étaient accordées cela
aurait l'effet d'entraîner (les dépenses de deniers publics, et qu'elle ne peut être reçue.

Et motion étant proposée et secondée, à l'effet que la pétition de la compagnie du
chemin de fer de Lévis et Kennebec,-la, pétition de la compagnie du chemin de fer de
la rivière Noire,-la pétition de la compagnie du chemin de fer ne Philipsburg, Parn-
ham et Yamasla,-et la pétition de la compagnie du chemin de fer de Waterloo et
Magog, demandant respectivement la passation d'un acte pour autoriser le commis-
saire des douanes à accorder une exemption du droit sur le fonds roulant qu'elles
pourront importer, soient lues et reçues.

M. l'Orateur décide que, " comme les conclusions de ces pétitions entraîneraient
une dépense de deniers publics, elle ne peuvent être reçues à moins qu'elles soient
recommandées par la Couronne."

M. Fournier, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le septième rapport du dit comité, lequel est lu comme
suit :

Votre comité a examiné les bills suivants et décidé d'en faire rapport avec des
amendements ;-

Bill pour incorporer une compagnie pour construire et exploiter un chemin de
fer .de 1.a Rivière Rouge, province de .Manitoba, à un point dans la Colombie-Britannique,
sur l'Océan Pacifique.

Bill. pour légalisr certains arrangements entre la compagnie du pont interna-
tional des chutes de NYiagara, et la compagnie du pont suspendu des chutes de Niagara,
et la compagnie du chemin de fer Grand Occidental.

Bill pour autoriser la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada à acquérir
la voie ferrée d'Erie à Niajara, et pour d'autres fins.

M. .Fournier, du-comité permanent des lois expirantes, présente à la Chambre le
premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Le comité a soigneusement examiné la liste des lois expirantes préparée par le
greffier en loi, et un bill a été préparé d'après cette liste, lequel il soumet à la consi-
dération de votre honorable Chambre.

-Ordonné, Que. M. Fournier ait la permission d'introduire un bill pour amender les
dispositions de l'acte.pour amender la loi criminelle relative à la violence,- aux me-
naces et à la molestation.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Smith ( Westmoreland), secondée par M. Coffin,
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Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner
une certaine résolution déclarant qu'il est expédie it d'abroger l'acte de la législature
de l'Ile du Princc-Edouard, pourvoyant à la perception dans cette île, du droit de
phare au Cap Race.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Burpee (Sunbury), fait rap-
port que le comité a passé une résolution.

Orionné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Burpee fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
Résolu, Qu'il est expédient que l'acte de la législature de l'Ile du Prince-Edouar d,

intitulé: " Acte pour pourvoir à la perception dans cette Ile du droit de phare au
Cap Rarce," soit abrogé.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que M. Snith ( Testmoreland,) ait la permission d'introduire un bill pour
abroger l'acte de la législation de l'Ile du Prince-Edouard pour la perception du droit
de phares au Cap Race.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu-pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Macken-ic (Lambton), secondée par M. Fournier,
Résolu, Que, pour le reste (le la session, les ordres du gouvernement auront la

priorité les lundis.

Sur motion de Sir John A. ilacdonald, secondée par M. Pope,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous
ordres en conseil, qui n'ont pas encore été mis devant la Chambre, relatifs à la sanc-
tion ou au désaveu d'actes des diverses législatures provinciales, depuis la confédéra-
tion, et copie de toute correspondance entre le gouvernement du Canada, et celui des
diverses gouvernements provinciaux au sujet de ces actes.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

M. Cartwright, l'un des membres du conseil privé de la Reine, remet à M. l'Ora-
teur deux messages de Son Excellence le gouverneur-général revêtus de la signature
de Son Excellence, et les dits messages sont lus par M. l'Orateur, tous les membres
de la Chambre étant découverts, et ils sont comme suit:

DUFFERIN,
Le gouverneur-général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes

requises pour le service de la Puissance du Canada pour l'année expirant le 30 juin
1875, et conformément aux dispositions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la Ses-
sion, IKo. 1.)
HROTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 22 mars 1872.
DUFFERIN,

Le gouverneur-général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes
requises pour le service de la Puissance du Canada pour l'année expirant le 30 juin
1876, et conformément auk dispositions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord
1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la Ses-
sion, No. 1.)
HIOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 22 mars 1875.
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Ordonné, Que les dits messages et les budgets supplémentaires soient renvoyés au
somité des subsides.

Sur motion (le M. Smith (Westinoreland), secondée par M. Cofin,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner

une résolution à l'effet d'amender l'acte 33 Vie., ch. 14, concernant le cabotage du
Canada.

La Chambre >û forme, en conséquence, en le dit comité, et aprèsy avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fIauteuil, et M. de St. Georges fait rapport que
le comité a passç une résolution.

Ordonné, 'Qùíe le rapport soit maintenant reçu.
M. De St. Georges fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme tuit:
Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte 33 Vie., ch. 14, concernant le cabotage'

du Canada, en pourvoyant à ce que le maître de tout navire à vapeur, n'étant point
un navire anglais, qui sera trouvé à remorquer un bâtiment, navire ou radeau d'une
place à l'autre en Canada, ou sur les eaux du Canada, paiera une amende de quatre
cent§ piastres, et que ce navire à vapeur pourra être retenu par tout officier de la
douane jusqu'à ce que la dite amende ait été payée; mais que la dite disposition ne'
s'étendra point aux navires d'aucun pays étranger au cabotage duquel le gouverneur
en conseil pourra déclarer que les navires anglais sont admis, ni à-aucun navire étran-
ger admis au cabotage du Canada en vertu de quelque traité conclu par Sa Majesté
avec le pays auquel tel navire étranger appartient.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que M. Smith ( Westnwreland), ait la permission d'introduire un bill pour
amender l'acte 33 Vie., ch. 14, concernant le cabotage du Canada..

.Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Un bill du Sénat intitulé: "1' Acte à l'effet d'étendre à la province de Manitoba
l'acte pour accélérer en certains cas le procès de personnes accusées de félonies et de
délits dans les provinces de Québec et Ontario," est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendement.

-La Chambre; en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte relatif à la répartition do certaines terres dans Manitoba,"
et après y avoir siégé'quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, ét M. Goudge,
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'on faire rapport sans
amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
amender les actes 36 Vic., eh. 34, concernant la nomination des maîtres de havre, étant
lu,

Le. bill est, en conséquence, li la seconde fois et renvoyé à un comité général
pour lundi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concernant
les réclamations contradictoires aux terres des occupants dans Manitoba," étant lu,

37



ž90. 27 Mars. is

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, 3n conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, 31. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gillies fait rapport que le
le comité a examiné le bill et ya faitun amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris on considération.
L'amendement e.t alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisiòme fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé : " Acto pour
étendre à la province de la Colombie Britannique les actes des terres fédérales," étant
lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fbis et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement on le dit comité.
La Chambre se forme, on conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Forbes fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en flaire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
l'acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre
trois, et pour établir et constituer le gouvernement de la province de Manitoba, étant
lu,

Le bill est, ci conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour lundi prochain.

La Chanibre, un conformité (le l'ordre, reprend les débats ajournés sur l'amen-
dement proposé à la motion jeudi dernier, Que M1. l'Orateur quitte maintenant le
fhteuil (pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour établir une Cour
Suprême et une Cour de l'Echiquier pour le Canada,) lequel amendement est à
l'effet que tous les mots upròs "que " jusqu'à la fi de la question, soient retranchés
et r·emplacés par les suivanîts

2. Le meilleur système de fédération pour los provinces de l'Amérique Britannique
du-Nord, le plus propre, dais les circonstances, à protéger les intérêts (les diverses
provinces, et à produire l'efficacité, l'harmonie et la stabilité dans le fonctionnement
de l'union, serait un gouvernement chargé du contrôle des choses communes à toutle-
pays, et des gouvernements locaux pour chacun des deux Canadas, et pour la
Noucelle-Eco&e, le iVouveau-Brunsicick et i'Ile du Prince-Edouard, lesquels scraient
chargés du contiôle des affaires locales dais leurs sections respectives.

3. Il y aura pour toutes les provinces fédérées une législature, ou parlement
général.

29. Le parlement général aura le pouvoir de faire (les lois pour la paixle bien-
être et le bon gouvernement des provinces fédérées et on particulier sur les sujets
suivants:

(34.) L'établissement d'une cour générale d'appel pour les provinces fédérées.
(37.) Et générmlemîent toutes los matières d'tun caractère genéi-al, qui ne seront

pas spécialement et exclusivement réservées au contrôle (les législatures et des
gouvernements locaux.
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(33.) Toute mesure tendant à rendre uniformes les lois relatives à la propriété et
aux droits civils dans le Haut-Cainada," la NYouvelle-Ecosse, le hà ouveau-Brunswick,
l'Ile du Prince Edouard et l'Ile de Terreneure, ainsi que la procédure dans toutes les
cours de justice de ces provinces; mais nul statut à cet effet naura force ou autorité
dans aucune de ces provinces avant d'avoir reçu la sanction de la législature locale.

31. Le parlement fédéral pourra aussi, quand il le jugera convenable, créer de
nouveaux tribunaux judiciaires, et le gouvernement nommer, en conséquence de
nouveaux juges et de nouveaux officiers, si la chose paraît avantageuse à la mise en
force des lois du parlement.

32. Toutes les cours, les juges et les officiers des diverses provinces devront aider
le gouvernement général et lui obéir dans l'exercice de ses droits et de ses pouvoirs;
pour ces objets, ils seront considérés comme cours, juges et officiers du gouvernement
général.

34. Jusqu'à ce qu'on ait refondu les lois du Nouveau-Branswick, de la Nouvelle-
Ecosse, de Terreneuve et (le l'Ile du Prince Edouard, les juges de ces Provinces qui
seront nommés par le gouvernement général seront pris dans leurs barreaux respectifs.

35. Les juges du Bas-Canada seront choisis parmi les membres du barreau du
Bas-Canada.

43. Les législatures locales auront le pouvoir de rairie des lois sur le% sujets
suivants:

(17.) L'administration de la justice, y compris la constitution, le soutien et l'orga-
nisation des cours de juridiction civile et criminelle, ainsi que la procédure en matière
civile.

Que les diverses résolutions suscitées se retrouvent, en substance, dans le dit
acte de fédération;

Que le bill No. 31 propose notamment de décréter l'appel â la cour suprême, de
tout jugement final, ainsi que de tout jugement préliminaire ou interlocutoire dans
les cas et en la manière mentionnés, (les cours de juridiction supérieure (soit cour
d'appel, ou de dernière instance) dans chaque Province (lu Canada; et d'instituer des
procédures en-erreur devant la dite cour suprême; et que, par là, le dit bill aurait
pour effet:

(1.) D'enlever virtuellement à chaque Province, dans une proportion tres-consi-
dérable, l'administration, de la justice, dont le contrôle est exclusivement réservé par
la constitution aux législatures et aux gouvernements locaux, au moins en ce qui con-
cerne les lois relatives à lapropriété et aux droits civils et à la procédure civile dans
chaqiieProvince;

(2.) De transporter cette administration de lajustiqe à desjuges indistinictement
choisis et pris dans tout le Canada, lorsque, par le pacte fédéral, les juges pour chaque
Province (moins la province de Québec) doivent être pris dans le barreau respectif de
ces Provinces; aussi longtemps qu'on n'aura pas retondu leurs lois. Et quant à la
province de Québec en particulier, ses juges doivent être toujours choisis parmiles
wm1t111 -, du barreau de cette même Province;

(à.) De soumettre les lois relatives à la propriété, aux droits civils et'à la pro.
cédure civile dams la jrovince de' Québec, les causes et le sort des citoyens de cette
Province, à des juges étrangers, pour la plupart, à leurs langue, moeurs, usages et
coutumes, aux or-igines et aux nombreux commentateurs de leurs codes et à la pra-
tique de.leurs tribunaux:

(4.) De soumettre etdonne- à la dite cour suprême l'administration et le contrôle
de choses nol communes à tout le pays.

Que l'appel actuellement permis, en la province de Québec, en cartains cas, à Sa
Majesté en conseil privé, a été ainsi autorisé, originairement, par une loi de cette
Province (la 34me George 3, cap. 6).

Que (sauf le privilége inhérent au Souverain ou à la Couronne, d'évoquer toute
cause) de droit naturel, il n'appartient qu'aux justiciables et conséquemment à chaque
Province, de décréter par combien de degrés et de juridictions doit passer l'adminis2
tration de la justice pour les satisfaire.

,an Victore-.
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Que Sa Majesté en son conseil privé, composé comme il l'est, d'hommes versés
généralement dans la connaissance des langues anglaise et française aussi bien
que des lois et des institutions d'Angleterre et de France, offre bien plus de
garantie que la cour projetée, pour la sauvegarde des droits civils et constitutionnels
des diverses nationalités de ce pays.

Que les tribunaux et les juges des diverses Provinces sont actuellement, en ce
qui concerne l'exercice et mise en force de tous droits et pouvoirs du parlement et
du gouvernement général du Canada, pour les choses communes à tout le pays, con-
sidérés comme ses tribunaux et ses juges.

Qu'en conséquence l'établissement projeté de la dite " Cour Suprême " et " Cour
" de l'Echiquier " n'est pas maintenant désirable, et ne justifierait pas les dépenses
considérables qui devront en résulter pour le pays, et les frais ruineux que les justi-
ciables auront à encourir.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre
demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:
Messieurs

Baby,
Béchard,
Bernier,
Bourassa
Caron,
Cheval,
Cimon,

Coupal,
Cuthbert,
Dugas,
Gaudet,
Harwood,
Hurteau,
MacMillan,

MfcCallum,
MIfcQuade,
Masson,
Monteith,
Montplaisir,
3fousseau,
Ouimet,

CONTRE:
MESS1E URS

se divise, et les noms étant

Pinsonneault,
Platt,
Rouleau,
Rymal,
Scatcherd,
Wallace (Norfolk) et
White.-28. -

Appleby,
Aylmer,
Bain,
Barthe,
Bertraïn,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowell,
Bowman,
Brouse,
Brown,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,,
Church,
Cockburn,
Colby,
Cook,
Costigan,
Cunninghan,
G'urier, '

Davies,
Delorme,
De St. Georges,
Devlin,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fournier,
Fraser,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gordon,
Goudge,
Jiagar,
Higinbotham,
Holton,
Hîuntington,
Irving,
Kerr,
Kirk,
Laflammrne,
Laird,

Lajoie, JPettes,
Landerkin, Plumb,
Langlois, Pouliot,
Laurier, . Power,
Little, Pozer,
Macdonald (Cornwall)Richard,
Macdonald (Kingston)Rochester,
McDonald (C. Breton)Ross (Durham),
MacDonell(Inverness)Ross (Middlesex),
Macdougall (Elgin) Ross(Prince-Edou'rd)
McDougall (T. Riv.)Schultz,
MacKay(Cap Breton) Scriver,
.McKay ;(Colchester), Sinclair,
Mackenzie (Lambton)Shinner,

Maclennan, Smith (Peel),
McCraney, Smith (Westmorel'nd)
M4IcGregor, Snider,
McIntyre, Stirton,
McIsaac, St. Jean,
Metcalfe, Taschereau,
Miills, Thompson (Haldim's),

Moffat, Tremblay,
Moss, Trow,
Norris,. Tupper,
Oliver, Vail,
Paterson, Wood,
Pelletier, Wright (Pontiac.), et
Perry, Young.-113.
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Ainsi, la question est résolue négativeient.
Et la question étant de nouveau propo ,ée, Que M. l'Orateur quitte maintenant le

fauteuil ;
M. Oujlhet propose comme amendement, secondé par M. Caron, que tous les

mots après " que " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants :" l'etWet de ce bill étant:

1o. D'enlever, virtuellement, à chaque Province, dans une proportion tros-consi-
dérable, l'administration de la jusice, dont le contrôle est exclusivement réservé, par
la constitution, aux législatures et aux guovernements locaux, au moins en ce qui
concerne les lois relatives à la propriété et aux droits cirils, et à la procédure dans
chaque province ;

20. De transporter cette administration de la Justice. à ules Juges indistinctement
choisis et pris dans tout le Canada, lorsque. par le pacte fédéral, les Juges. pour chaque
province (moins la Province de Québe') doivent être pris dans le Barreau respectif
de ces provinces, aussi longtemps qu'on i'aura pas refondu leurs Lois ; Et que
quantà la ".t'rovince de Quéiec," en particulier, ses Juges doivent être, toujours
choisis, parmi les membres du Barreau (le cette même Prorince

3. De soumettre les lois relatives à la propriété. aux droits civils et à la procédure
civile, dans la " Province de Québee," les causes et le sort des citoyens de cette
Province, à des Juges étrangers, pour la plupart, à leurs langue. mours, usages et
coutumes, aux origines et aux nombreux (omcntateurs le leurs codes, et à la
pratique de leurs tribunaux :

4o. De soumettre et donner à la dite " Cour Suprème," l'administration et le
contrôle (le choses non communes à tout le pays,-il est inexpédient de créer une cour
d'appel pour les causes embraýssant des questions concernant la propriété, les droits
civils et la procédure civile."

Et des débats s'en suivani, le dit amendement est retiré avec la permission de la
Chambre.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
Ordonné, Que les résolutions a.doptées par cette Chambre vendredi, le 19 mars

courant, concernant certains salaires des juge en clif et autres juges mentionpés
dans le bill pour établir uiie Cour Suprême et une Cour (le l'Eclhiquier pour le Canada,
soient renvoyées au dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fruteuil, et M. (asyrain fait rapport que le
coniité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
(le nouveau.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant

Le Sénat a passé le bill suivant sans amen lements
Bill intitulé : " Acte pour amender.la charte (e la compagnie Canadienne de

Navigation."
Bill intitulé : " Acte pour amender divers actes incorporant ou concernant la

compag-nie du Richelieu et pour en changer le nom."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte incorporant la Chambre de Commerce

(le la ville de Lévis."
Bill intitulé : " Acte pour ratifier les articles de convention et de fusion arrêtés

entre la compagnie du chemin (le fer Européen et Nord Américain pour prolongement
de St. Jean à l'Ouest, et la compagnie du chemin de fer Européen et Nord Américain
du Maine et pour d'autres fins y énoncées.

Et, aussi, le Sénat a passé le bil intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
Industrielfe d'assurance sur la vie," avec plusie.urs amendemoUts, auxquels i ldemapnde
le concours de cette Chambre.
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La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie Industrielle d'Assurance
sur la vie, " lesquels sont lus e >mme suit

Page 2, ligne 6.-Retranchez " sept."
Page 2, ligne 32.-Après "scrutin " insérez " et le nombre de ces directeurs

sera de sept, à moins que par un règlement en vigueur, pass 1 une assemblée géné-
ral annuelle, il n'ait été Porté, comme il pourra l'être, à huit, à neuf ou à dix.

Page 2, ligne 34.-Après " sept " insérez " huit, neuf ou dix, " et après ' per-
sonnes " insérez; "suivant le cas."

Page 2, ligne 40.-Après " sept " insérez : " huit, neuf ou dix, suivant le cas.
Page 4, ligne 10.--Après " Canada " isérez ; " ou hors dit Canada.
Ordonné, Que les (lits amendements soient lus la seconde fois lundi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 29 Mars 1875.

M. l'Orat:ur met devant la Chambre une liste des actionnaires de la banque
fédérale du Canada, datée le 12 février 1875, conformément aux dispositions de l'acte
34 Vic., ch. 5, sec. 12.-(Documents de la session, No. 22).

Et aussi, un état des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de St. Hy-
acinthe, pour l'année 1874.-(Documents de !a session, No. 31.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et dépþsées sur la tàble
Par M. Higinbotha,-la pétition du conseil municipal du township de Normanby;

la pétition de John Rogers et autres, de Mount Forest, comté (le Wellington ;. et la péti-
tion de Robert Carson et autres, d'Amaranthe, comté de Duguein;

Par M. Bain,-1la pétition de E. R. Norden et autres, de Flamboro et Beverley,
comté de Wentworth

Par M. Monteith,-la pétition de William Burr et autres, de Mornington, comté
(le Perth

Par M. Gibson,-la pétition de Neil JfeIntyre, AI D., et autres; et la pétition
d'Edouard Holnes, du township de Winchester, comté de Dundas;

Par M. Landerkin,-la pétition d'Alexandre Turnbull et autres, de Glenelgs, comté
de Grey.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De James Mlurdoek et autres, (le Thomas Baldwin et autres, de lai ville de Sand-

wich, comté d'Essex; d'Isaac Snider et autres, de Nobleton et des environs, comté
d'York, Ontario; d'Allan M.eDougall et autres, du lot 67, Cap Traverse, comté du
Prince, Ile du Prince-Edouard ; et de John G. MJcKay, M. D., et autres, des lots 21 et
22, Fredericton, comté de Queen, 11e du Prince-Edouard; demandant la passation
d'une loi pour défendte la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes.
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M. IHolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le dixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et décidé d'en faire rapport avec divers
amendements:-

Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour amender l'acte de la compagnie des chars et
manufacture du Canada.

Bill pour changer le nom de la compagnie (le navigation (lu St. Laurent et lui
conferer certai ns pouvoirs.

Bill pour amender l'acte relatif à l'inîspection de certains produits canadiens.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un bill pour continuer,
1 endant un temps limité, les actes y mentionnés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Forbes, du comité général pour examiner une certaine résolution concernant
les droits d'exportation sur les billots à douves et les billots de chène, fait .rafiport
d'une résolution, laquelle est lue comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte 31 1ïc., ch. 44, en ce qui concerne
la perception des droits d'exportation sur les billots à douves et les billots de chêne,
tel que pourvu par la cédule F du dit acte, et que le (lit droit sur les billots à douves
et les billots de chêne soit aboli.

La dite résolution étant lue la seconde .fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que M. (artweiht ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte 31 Vic., clh. 44, (abolition du droit d'exportation sur les billots à douves et les
billots de chênes.)

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et l pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en confiormito (le l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der les actes 36 Vic., ch. 9, et 37 Vic., ch. 34, concernant la nomination de maîtres (le
havres, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Burpee (Sunbury), fait rapl)ort que le comnité a fait quelque progrôs, et lui a enjoint
le dem:nderhnde ser (le nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission (le siéger de nouveau demain.

L'ordre du pur, pour la seconde lecture du bill concernant la maison de la
Trinité et les coimmissaires du havre de Québec, étant lu,

Le bill e.e, en con'equence, li la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que 'eétte Chaàmbre se foi-me immédiatement en le dit comité.
La ('hi:îmbi e se. forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque teMps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Ferris fait rapport que le
comité a examine le bill et y a fait un amendement.

Orlonné, Que laimendoment soit maintenant pris en considération.
L'anendûmenct est alors lu your la, première et la seconde fois, et il est adopté.
OrdQnné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.
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i'o'tlre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant le bassin de radoub
dans le havie de Québec, et autorisant le prélôvement d'un emprunt pour sa construe-
tion, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général,
et la résolution adoptée par cette Chambre jeudi, le 25 mars, courant, à l'effet de
r'évoquer le pouvoir donné aux commissaires du havre de Québec par l'acte 36 Vie.,
ch. 62. Sec 23, et de pourvoir à d'autres moyens de prélever la somme nécessaire
pour tiire face aux frais de construction d'un bassin de radoub dans le havre de
Québer. soit renvoyée au dit comité.

l/ésolu, Que cette Cli:nbre se forine immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence. en le (lit comité, et aprôs y avoir siègé

que'ine temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Dyinond fait rapprt que le
comité a examiné le bill et y a lait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et aaoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisiôme fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisiôme fois.
Résolu, Que le bill se passe.
Ordonné, Que le greffier lporte le bill au Sénat et demande son concours.

Ordonné. Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
L'ordre du jour. pour la se(conde lecture (lu bill concernant les certificats des

maître de navires liisant le trafic à l'intérieur du Canada et le long des côtes, étant lu,
Ordonné, Que le dit ordre soit (lé -hargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jouir, pour que la Chambre se 'forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte concernant les certificats de capitaines et de seconds de navire, etant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
l'engagement des matelots pour les eaux intérieures du Canada, et apròs y avoir siégé
quelque tenps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Archibald fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris ei considération.
Les amendements sont alors lus pour la premiòre et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit inaintenant lu la troisième fois.
Le bill est en conséquence lu la troisième fois.
R?é,solu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, 1)our, la seconde lecture du bill pour pourvoir à la construction
d'une ligne (le chemin (le fer 'conduisant d'Esquimalt à Nanaimo dans la Colombie-
Anglai8e, étant lui.

M. Mackenzie (La»bton), propose, secondé''par M. Cartwright, que le b,11 soit
maintenant lu la seconde fois ;

M. Wallace propose comme amendement, secondé par M. Stevenson, que le mot
"maintenant " soit retranché et qu'il soit semplacé par les suivants, " d'hui en trois
mois,'et- l'amendement étant ïhis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:
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PouR:
Messieurs

Farrow,
Ferguson,
Flesher,
Fraser,
Gaudet,
Gill,
Gordon,
Hagar,
Harwood,
JHiginbotham.
Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Lanthier,
Little,
McDonald(Cap

McDougall (T. Riv.)Palmer,
JMcKay (Colchester), Pickard,
MacMIillan, Pinsonneault,
_McCallum, Platt,
M3fcCraney, Plumb,
McQuade, Pope,
Masson, Pozer,
Milis, Robitaille,
Monteith, Rouleau,
Montplaisir, Rymal,
Moss, Scatcherd,
1fousseau, Stephenson,
Norris, Thompson ( Haldim's),
Orton, Wallace (Norfolk), et

Bret.) Ouimet, White,.-62.

CONTRE:

Messieurs
Appleby, De Veber, Lajoie, Robillard,
Aylmer, Dymond, Landerkin, Ross (Durham),
Barthe, Ferris, Langlois, Toss (Middlesex),
Béchard, Fiset, Laurier, Ross(Prince-Edouard)
Biggar, Fleming, Macdonald (Cornwal),Scriver,
Blackburn, Flynn, Macdonald (Gleng'y) Shibley,
Blain, Forbes, RMacdonald (Kingston)Sinclair,
Borron, Fournier, MacDonnel (Inver.) Smith (-Peel),
Bourassa, Fréchette. Macdonald ( Egin), Smith ( Westmoreland)
Bowman, Galbraith, , facKay (C. Breton) Snider,
Brown, Geoffrion, Mackenzie (Lambton)Stirton,
Buell, Gibson, Maclennan, St. Jean,
Bun.ster, Gillies, McIntyre, Taschereau,
Burpee (St. Jean), Gilmour, McIsaac, Thibaudeau,
Cartwright, folton, illcLeod, Thompson (Caribou),
Casey, IHorton, 3Metcalfe, Thomson (Welland),
Casgrain, Huntington, Murray, Tremblay,
Cauchon, Irving, Oliver, Trow,
Cheval, Jetté, Paterson, Tupper;
Church, Jodoin, Pelletier, Vail,
Cockburn, Kerr, Perry, Wilkes,'
Cushing, Killam, Pettes, Wood .
Davies, Kirk, Pouliot, Wright (Ottawa),
DeCosmos, Lafßamme, Power, Wright (Pontiac) et
Delorme, Laird, Richard, Young.-101.
De St. Georges.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise, et la

question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un com té général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et apròs y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
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Archibald,
Baby,
Bain,
Bernier,
Blake,
Bowell,
Caron,
Cimon,
Cook,.
Costigan,
Coupal,
Cunningham,
Currier,
Cuthbert,
Dewdney,
Dugas,
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Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première fois et adoptés.
Et la question étant mise, Que le bill soit maintenant lulla troisième fois
M. Tupper pi0pose comme amendement, secondé par Sir John A. Macdonald,

que tous les morts après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés
et qu'ils soient reniplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général
pour ajouter les mots suivants au paragraphe 8 de la clause 3 : " Pourvu toujours quo
ce contrat ait été ap'prouvé auparavant par le Parlement."

Et l'amendeinent étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils soit pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Archibald,
Baby,
Bain,
Bernier,
Blake,
Burk,
Caron,
Cinon,
Cook,
Costigan,
Coupal,
Cunningham,
Cuthbe.it,
Dewdney,
Diugas,
Farrow,

Ferguson, McKay (Colchlester), Plumb,
Flesher, MacMillan, Pope,
Fraser, McCallunm, Richard,
Gaudet, McCraney, Robitaille,
Gill, McQuade, Bouleau,
Gordon, Masson, Ryan,
Lagar, 211ills, Bymal,
Haggart, Monteith, Soatcherd,
Hfarwood,l Moantplaisir, Schultz,
Hfurteau, Mousseau, Smith (Peel),
Joncs (Leeds), Norris, Stephensan,
Kirkpatrick, Orton, Thom aldirn'd)
Lanthier, Ouinet, Tuper
Macdonald (Kigiyston)Palmer, Wl/ace (Norfolk)
MacKay (CapBreton)IRichard, Vhite, et

leDoitgll'(Rflfi-eRobitaillelt

~lfDoual (Rn e)iasn uiWright(Ottawa)-64.
CORueTREa

Messieurs

Jean),

Delorme,
De St. Georges,
De Veber,
Dymond,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fournier,
1réchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gillnor,
Gibson,
Gillies,
IHigiubothamn,
Holton,
forton,
funitingtoni,

Irving,
Jetté,
Jodoin,
Kerr,

Ainsi, la guestion est rèsolue négativement.

Killan, Pozer,
Kirk, Robillard,
Laflamme, Ross (Durham),
Laird, Rioss )Jfiddlesex),
Lajoie, Ross(Prince-Edouard)
Landerkin, Scriver,
Langlois, Shibley,.
Laurier, Smith(Selkirk),
lfacdonahl (Cornwall)Sm ith ( Westmorela'd)
Macdonald (Gleng'ry,)Snider,

ailcdougall (E/gin), Stirton,
MacKay(Cap Breton)St. Jean,
lackenzie (Lambton) Taschereau,
al<ennan, Thibaudeau,
MlfcIntyre, Thompson (Cariboo),
lcLeod, :Thomson (Welland),
Mfetcalfe, Trenblay,
Oliver, Tr6w,
Paterson, vail,
Pelletier, Wilkes,
Perry, 'Wright (Pontiac)et
Pettes, Young.-91.
Pouliot,

Appleby,
Aylm er,
Barthe,
Béchard,
Bertran,
Biggar,
Blackbirn,
Borden,
Borron,
Bowrman,
Brown,
Buell,
Bunster,
Biurpee .(St.
Cortwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Church,
Cockburn,
Cushing,
Davies,
.DeCosmos,
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Alors, la motion principale étant mise aux voix, la
noms étant demandés, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

(h'liambre se divise. et les

Appleby,
Aylmer,
Barthe,
Béchard,
Bertram,
Biggar,
Boackburn,
Borden,
Borron,
Bowman,
Brown,
Buell,
Bunster,
Burpee (St. Jean),
Cartwright,
Catsey,
Casgrain,
Cauchon,
Church,
Cockburn,

Davies,
DeCosmos,

Delorme,
De St. Georges,
De Veber,
Dymond,
Fiâet,
Flemiing,
Flynn,
Forbes,
Fournier,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
G;ibson,
Gillies,
Gillmor,
Iliginbothami,
IHolton,
Horton,
Huntington,
Irving,
Jetté,
Jodoin,
Kerr,

Killan, Pozer,
Kirk, Robillard,
Laflamme, Ross (-Durham),
Laird, Ross (Eiddlesex),
Lajoie, Ross ( Pr.-Rdouard ),
Landerkin, Scriver
Langlois, Shilbley,
Laurier, Sm ith (Selkirk),
Mlfacdonald (Cornwall)Smith( Westmoreland)
McDonald (Gleny'ry) Snider,
.facdougall (Elgin), Stirfon,
fac Ray (Cap Bretonî) St. Jean,

M1fackenzie(Lambtan) Taschereau,
laclennan, Thibaudeau,

MlcIntyre, Thomp*on (Caribou),
.gc Leod, Thomn.son (Welland),
Mfetcalfe, Treimblay
Oliver, Trouc,
Paterson, Vail,
Pelletier, Wilkes,
Perry, Wright (Pontiac) et
Pettes, Young-91.
Pouliot,

CONTRE :

Messieurs

Archibald, Berguson, McKay (Colchester),
Baby, lesher, Mac3fillan,
Bain, Fraser, McCallum,
Bernier, Gaudet, MfcCraney,
Blake, Gill, McQuade,
Burk, Gordon, Masson,
Caron, Hagar, Mills,
Cimon, Raggart, Monteit h,'
Cook, IHarwood, Montplaisir,
Cotigan, Hlurteau, Mousseau,
Co upql. Jones (Leeds), Norris,
Cunningham, Kirkpatrick, Orton,
Cuthbert, Lanthier, Ouimet,
Dewduey, Macdonald (Kingston)Palmer,
Dugas, McJJDonald (C. Breton)Pickard,
Farrow, McDougall (Renfrew)Pinsfnneault,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Bwka, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et denwande

PZlumbh,
Pope,
Richard,
Robitaille,
Rouleau,
Ryan,
IRymal,
S5cateherd,
Schultz,
Snith (Peel),
Stepheuson,
Thonpson (Hagm'4),
T tpper
Walace (Norfolk),
White, et
IVright (Ottawa)-64.

son (glcooms.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour incorporer l'association Canadienne
des bois cie construction d'Ontario et de Québec," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Sur motion de M. Wright (Ottawa), secondée par M. Kirkpatrick.
Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé : " Acte pour incorporer l'association Ca-

nadienne des bois de construction d'Ontario et Québec, " soit maintenant lu la première
lois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour établir
une Cour Suprême et une Cour de l'Echiquier pour le Canada.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

-Mardi, 30 Mars 1875.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Casgrain fait rapport que le comité a
axaminé le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambra

aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé : " Acte â l'effet de pourvoir a la fusion de la banque du district de Niagara
avec la banque Impériale du Canada," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et M. Irving fait rapport que le comité a examiné le bill et
y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu comme suit :-
Page 1, ligne 40.-Après " corporation " insérez " et les pouvoirs de corporation

"de la dite banque du district de Niagara cesseront dès lors, excepté dans le cas de
poursuite à intenter pour le recouvrement de valeurs en circulation et de ces biens

" et droits rései vés, ci-après mentionnés. "
Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie de garantie de placements en terres, (responsabilité limitée), et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et 3M. Appleby fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie des mines de charbon et de fer de Pictou, et après y avoir siégé
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quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bunster fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et il est adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat,
intitulé " Acte pour incorporer la compagnie Canadienne d'éclairage au gaz," et
après y avoir siégé quelque. temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landerkin
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit:-
Page 1, ligne 19.-Après " gaz " insérez : " et ils auront le pouvoir d'exploiter.

< les dites inventions et procédés pour la manufacture et la vente du gaz d'éclairage,
"et des appareils pour manufacturer ce gaz dans toute partie du Canada."

Page 1, ligne 20.-Après " droits " insérez " et titre du dit pétitionnaire."
, Page 2, ligne 4.-Après " porteurs " insérez: " pourvu que le reste du capital de
la corporation soit sousccit de bonne foi et que einq pour cent de ce capital aient été

" versés avant que la compagnie puisse commencer ses opérations," et retranchez"
toujours " et insérez " aussi " à la place.

Page 2, ligne 36.-Retranchez depuis " tant " jusqu'à "qu'elles," ligne 37.
Page 2, Retranchez la neuvième et dernière section.

Dans le préambule.

Page 1, ligne 7.-Après " d'exploiter " insérez " dans les différentes provinces
du Canada.

Les dits amendements étant lus la seconde fois ils sont adoptés.
Ordonné, Que le bill soit la la troisième fois.
Résolu, Que le bill, avec les amendements, passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et infor me leurs honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande le
concours de leurs honneurs.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bi Il pour incorpo-
rer la compagnie pour construire, posséder et exploiter un chemin de fer entre la
Rivière Rouge dans L. province de Manitoba et un point dans la Colombie Britannique,
sur l'Océan Pacifique, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat etdemande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour légali-
ser et confirmer certaines conventions passées entre la compagnie du pont interna-
tional des chûtes de Nagara et la compagnie du pont suspendu des chutes de
Niagara et la compagnie du chemin de fer Grand Occidental, et après y avoir siégé
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quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. MJacMiUan fait rapport que le
comité a examihé le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour auto-
riser la compagnie du chemin de fer du Canada à acquérir le chemin de fer d'Erié à
Niagara, et pour d'autres fins, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur re-

rend -le fauteuil, et M. Ross (Middlesex) fait rapport que le comité a examiné le
iil et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Qu'il passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte concernant la compagnie d'améliorations du haut de l'Outa-
ouais," lequel est lu comme suit:

Page 1, ligne 10.-Après "rivière," insérez: "à la condition d'avoir obtenu au
préalable du gouverneur en conseil une approbation formelle du choix fait par elle de
ces dits endroits."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette chambre a adopté leur amendement.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits'par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'estacades du bas de
l'Outaouais, lesquels sont lus comme suit :

Page 1, ligne 39.-Après " Grenville," "insérez à la condition d'avoir obtenu au
préalable du gouverneur en conseil, une approbation formelle du choix fait par elle
des dits trois endroits."

Page 2, ligne 20.-Après " exercice " insérez " et ces estacades, piliers et autres
ouvrages seront construits à la charge par la compagnie de les faire enlever immé-
diatement après la réception d'un avis du département des Travaux Publies portant
que le ministre en a ordonné l'enlèvement."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture des amendements faits par le Sénat au
bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie industrielle d'assurance sur la vie,"
étant lu.

Les amendements sont en conséquence lus pour la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Et la séance ayant ayant continuée jusqu'à un heures et vingt minutes, mardi
matin, la chambre s'ajourne alors.
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Mardi, le 30 Mars 1875.

L6s pétitiont suivantes sont séparément présentées et déposées sur la tal)le.
Par M. Stiton,-la pbtition de William E. Fleîcelling et autres, du township de

Nichol, comté de Wellington.
Par M. Lauiderkin,-la pétilion de Allan McDougall et autres, de Princeville,

la pétition de Peter B. Kelly et autres; la pétition d'Alexandre McKechnie et autres, du
township d'Egremont; et la pétition de -Robert Reid et autres du township de Bentinck,
comté de Grey.

Par M. Macdougall (Elqin),-la pétition du révérend George Holmes et autres, du
village d'Aylmer, comté d'Elgin.

Par M. Monteith,-la pétition de Thomas Kennedy et autres, du township de
Blaushard, comté de Perth.

Par M. Stephenson,-la pétition de W. E. Gardner et autres, de la ville de
Chatham, comté de Kent.

Par M4. Little,-la pétition de William Ross et autres; la pétition de John Cor-
bett et autres ; et la pétition d'Oscar M. Doan et autres, de Thtornton et Cookstown,
comté de Simcoe.

Par M. Mackenzie (Lambton),-la pétition de John McKay et autres, de Wyo-
ming; et la pétition de Albert Duncan et autres, de Moore, Sarnia et Ennishillen,
comté de Lambton.

Par M. Xerr,-a pétition de Thomas McNaughton et autres; et la pétition de
David Ramsay et autres, de la ville de Cobourg, comté de Northumberland.

Par M. Gillies,-la:pétition du ·révérend W. C. Jolley et autres, d'Allenford et des
environs, comté de Bruce.

Par M. Otiver,-la pétition de Samuel Bretz et autres, du comté d'Oxford.
Par M. Holton,-la pétition de Henry A. Budden et autres, propriétaires de biens-

fonds, dans la cité de Montréal.
Par M. IKiorton,-la pétition de James Foote et autres, du village de Varna,

townshipde Stanley, conité de I1Euron.
Par M. Flesher,-la pétition de W. Ferguson et autres, du village de Princeville,

dointiYde Grey.
Par M. Wallace (Albert),-la pétition de Nathan 3. Bennett et autres, juges de

paix du comté d'Albert, Youveau-Brunswick.

Par M. Galbraith, du comité spécial chargé de s'enquérir des causes de certaines
prétendues pertes par Alexandre Yui4l, du township de Ramsay, allégués dans la.pé-
tition de celui-ci au parlement, présente àla Chambre le rapport du dit comité, lequel
est lu. ( Appendice No. 3.)

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le dixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné la pétition de E. McGillivray et autres, de la cité d'Ot-
tawa, demaiidant un acte d'incorporation sousile nom de L'Association canadienne
des bois de construction, et il trouve qu'il n'en a point été donné avis ; mais vû que le
bil àdéjà été passé-au Sénat, èt qu'il pourvoit à ce qu'aucune injustice ou dommage
ne sait fait à personne, votre comité recommande dans 'ce as 'la suspension de la
règle 60.

M. Fournier, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes 'télégra-
phiques, présente à la Chämbr le huitième rapport du dit cdmté lequelst tu omme
suit
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Votre comité a examiné les bills suivants et décidé de les rapporter amendés:
Bill concernant la compagnie du chemin de fer de colonisation du nord de Mont-

réal.
Bill pour incorporer la compagnie d'équipement de chemins de fer du Oanada.
Bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer direct de Québec au lac

Huron.
Votre comité fait aussi rapport, mais sans amendement, du bill concernant le

canal de Huron et Ontario.

Sur motion de M. Wright (Ottawa,) secondée par M. Currier,
Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour incorporer l'association ca-

nadienne des bois de construction d'Ontario et Québec, " soit maintenant lu la seconde
fois, et que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en ce qu'elle a rap-
port à la pétition concernant le dit bill, conformément à la recommandation du co-
mité permanent des ordres permanents.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

Sur motion de M. Cartwright, secondée par M. Mackenzie, (Lambton.)
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en comité pouriconsidérer les voies

et moyens à prendre pour prélever les subsides accordés à Sa Majesté.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der les actes 36 Vic. ch. 9, et 37 Vic., ch. 34, concernant la nomination de maîtres de
havre, et après y avoir siégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Burpee (Sunbury), fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amende-
ments.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender et refondre les différents
actes relatifs aux compagnies d'assurances, en ce qui concerne les assurances contre
l'incendie et sur la navigation intérieure," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant les compagnies d'assu-
rances sur la vie et les compagnies faisant des affaires d'assurance autres que contre
l'incendie et sur la navigation intérieure," avec plusieurs amendements auxquels elle
demande le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill, pour établir une cour suprême et
une cour de l'échiquier pour le Canada, étant lu,

M. Fournier propose, secondé par M. Mackenzie (Lambton), que le bill soit main-
tenant lu la troisième fois;

M. White propose comme amendement secondé par M. Jones (Leeds), que le mot
"maintenant " soit retranché et les mots " d'hui en six mois " ajoutés à !a fin de
la motion.

Et l'amendement étant mise aux voix, la Chambre e divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:
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POUR:

Cuthbert, IacMillan,
Farrow, McCallum,
Ferguson, Jiasson,
Gaudet, Mfonteith,
Hlaggart, Mfontplaisir,
Har-wood, . Iousseau,
Irving, Orton,
Jones (Leeds), Ouimet,
Little, Pinsonneault,
McèDonald(C6ap B.)

CONTRE
Messieurs

Platt,
Plumb,
Robillard,
Boulegu,
Ryn,
Scatcherd,
Stephenson,
Wallace(Norfolk) ot
White.-38.

Appleby. Dewdney, Laird, Pettes
Archibald, Dymond, Lajoie, J'oUliot,
Aylmer, Ferris, Landerldn, Pozer,
Barthe, Fiset, Langlois, Richard,
Bertram, Fleming, Lanthier, Robitaille,

Blin Bynn, Laurier, Rochester,Blain, FI nn
Bla:e, Forbes, Jllacdonal (Cornwall), Ross (Durham),
Borden, Fournier, 3acdonald (Glengarry), Ross (Middlesex),
Borron, Fraser, ;1cdonald (Kingston), Ross (P.-Edouard),
Bowman, Fréchette, IfacDonnell (Invernes),Ryan,
Brown, Galbraith, 1faclougall (Elgin), Scriver,
Buell, Geofrion, ,IlDougall (Renfrew), Sinclair,
Burk, Gibson, IlcDouqall(Tois-Bivs),Skinner,
Burpee (St. Jean), GilfKay (Colchester), Srnith (Peel),
Burpee (Sunbury), Gillies, iekenzie (Larbton), Srnith ( Westrnoreland)
Caneron (Cardwelo, Gillnior, laclennan, Snider,
Caneron (Ontario), Gordon, 1icCraney, S. jen,
Cartwright, Goudge, Ifelntyre, tcea,
Caseg, liagar, McLeod,
Casgrain, Hall, il!tealfe, Thompsan (Caribou),
Clhurch, .Higinbotham, M1185 Thompson(Haldim'nd)
Cockburn, .Holton, Mitchell, Thmon (Wdland>,
Cook, Huntington, -Aoffat, Tremblay,
Costigan, Jetté, 31oss, Trow,
Cunningham, Jodoin, .ifurray, Vai4
Cushing, . Kerr, -Nonis,
Davies, Killam, Oliver, Wilkes,
Delorme, Kirk, Paterson, Wood,
De St. GeorgeF, Kirkpatrick, Pelletier, Wright (Pontiae), et
De TTeber, Lalamme, erry, Youn.-12 .
Devlin,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et la; question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lu la troi-

sième fois;
N. Quimzet propose comme amendement, secondé par X. 3fomuss, que tous les

mots après "lmaintenant," jusqu'à la n de la question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: Ilrenvoy-é de -nouveau à un comité général, avec
instruction de l'amender de manière à soustraire, à la -*nridiction enappel donnée à la
Cour Suprême du Canada toutes les causes embrassant des questionngs relatives à la
propriété, aux droits civils et à la procédure civile."

39

3O&~

Baby,
Béchard,
Bernier,
Biggar,
Bourassa,
Bowell,
Caron,
Cheval,
Cimon,
Coupal1,
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M. Taschereau propose comme sous-amendement, secondé par M. Scatcherd, que
les mots " de maniòre à soustraire à la juridiction en appel donnée à la cour suprême
du Canada toutes les causes embrassant des questions relatives à la propriété, aux
droits civils et à la procédure," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants " en bifanît les dispositions conférant à la cour suprême projetée une juri-
diction on appel dans les poursuites tombant sous l'opération de lois proviniciales, ou
sous la juridiction législative des provinces, dle manière à faire dle la cour suprême
projetée une cour générale d'appels pour le Uanada, seulement."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:

Baby.
Béchard,
Bernier,
Bourassa,'
Caron,
Cheval,
Cimon,
Costigan,
Coupal,
Cuthbei t,

Appleby,
Archibald,
Aylm er,
Barthe,
Bertran,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Borden,
Borron,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),-
Cameron (Cardwell),
Cameron (Ontario),
Cartwright,
Casey,
C isgrain,
Church,
Cockburn,
Cook,
CLnningham,.
Currier,
C eshing,
Davies,
,Delorme,

Farrow,
Ferguson,
Gaudet,
Gill,
Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds),
Lanthier,
.MèDonald(Cap B

De St. Georges,
Dyrnond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fournier,
Fraser,
Fréchette,
Galbraith,
Geofrion,
Gibson,
Gillies,
Gilimor,
,Gordon,
Goudge,
Hagar,
Ball,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
BHuntington,
Trving,
Jetté,
Jodoin,
Kerr,
Killam,
Kirk.
Kirkcpatrick-,

Messieurs

MlacIlJillan,
McCallum,
JcQuade,
M3asson,
rills,

Mifonteith,
Jrontplaisir,
Jfousseau,
Orton,

) Ouimet,

CONTRE:

Pinsonneault,
Platt,
Plumb,
Robillard,
Rouleau,
Scatcherd,
Stephenson,
Taschereau,
Wallace(Norfolk), et
White.-40.

iMessieurs

Laflamm~, Pouliot,
Laird, Pozer,
Lajoie, Richard,
Landerkin, Robitaille,
Langlois, Rochester,
Laurier, Ross (Durham),
.Jfacdonald (Cornwall), Ross (Middlesex),
.Macdonald (Glengarry), Ross(Prince Edouard)
Mlfacdonald (Kingston,) Ryan,
MacDonnell (Inverness),Schultz,
Nacdougall (Elgin), Scriver,
.iMcDougall (Renfrew), Shi bley,
McKay (Coekester), Sinclair,
Mackenzie (Lambton), Skinner,
àlfaclennan, Smith (Peel),
-McCraney, Smith(Westmoreland)
McIntyre, Snider,
McLeod, Stirton,
3Metcalfe, St. Jean,
Mitchell, Thibaudeau,
Moffat, Thompson (fHaldim'd)
Moss, Thomson (Welland),
Murray, Treinblay,
Norris, Trow,
Oliver, Tupper,
Palmer, Vail,
Pelletier, Wilkes,
Perry, Wood,et
Pettes, Wih(ene-1
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Ainsi, la question est résolue négativement.
Et l'amendement à la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se

divise, et les noms sont pris comme dans la dernière division précédente.
Ainsi, la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lu la

troisième fois ;
M. Laflamme propose comme amendement, secondé par M. Jetté, que tous les

mots après "maintenant," jusqu'à la fin de la question. soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants : "l renvoyé de nouveau à un comité général à l'effet
d'être amendé en ajoutant les mots suivants après le mot 'cour,' ligne 19 de la 4e
clause du dit bill, savoir: 'dont deux au moins seront choisis parmi les juges de la
cour supérieure ou de la cour du Banc de la Reine, ou parmi les avocats de la province
de Québec."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
resolue affirmativement.

Alors, la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix, la question est
résolue affirmativement. 4

La Chambre se forme, en conéquence, de nouveau en le dit comité, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Casgrain fait rap-
port que le comité a examiné ce bill et y a fait un nouvel amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
Ijamendeinent est alors lu pour la première et la secondo fois, et adopté.
Et la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lii la

troisième fois.
M. -Palmer propose comme amendement, secondé par M. Bowell, que les mots

après "maintenant "jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "de nouveau renvoyé à un comité général avec instruc-
tion d'en amender la 7e clause de manière à décréter que les salaires du juge-en-chef
et des juges puînés de la Cour Suprème seront de $7,000 par année pour le dit juge-
en-chef; et de $6,000 par année pour chaque juge puîné de la dite cour, au lieu de
$8,M00 et de $7,000, respectivement."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Baby, Cunningham, McCraney, Pouliot,
Bain, Cuthbert, MQuade, Pozer,
Béchard, Farrow, Masson, Bobitaille,
Bernier, Ferguson, Mitchell, Rouleau,
Biggar, traudet, Monteith, Scatcherd,
Bourassa, Gibson, Montplaisir, Sinclair,
Bowell. Haggart, •Mousseav, Stephenson,
Bunster, , Harwood, Ouimet, Thibaudeau,
Burk, Hurteau, Palmer, Thompson (Haldim'd),
Caron, Kirk, 'Pinsonneault, Tupper,
Cheval, MVcDonald(CapB) Platt, Wallace(orfolk), et
Costigan, McCallum, Plumb, Whe.-A9,
Coupa4
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CONTRE:

Messieurs
Appleby, Delorme, Kerr, Norris,
Aylmer, De St. Georges, Kirkpatrick, Oliver,
Barthe, Dewdney, Laflamme, Paterson,
Bertram, Dyyond, Laird, Pelletier,
Blackburn, Ferris, Lajoie, Perry,
Blain, Fiset, Landerkin, Robillard,
Blake, Fleming, Langlois, Boss (Durham),
Borden, Flynn, Lanthier, Ross (Middlesex),
Borron, Forles, Laurier, Ryan,
Bowman, Fournier, MAfacdonald (Cornwall), Shibley,
Buel, Fréchette, 31acdonald ( Glengarry), Smith (Peel),
Burpee (St. Jean), Galbraith, 3lacdonald (Kingston), Smith (Selkirk),
Burpee (Sunbury,) Geoffrion, .Macdougall (Elgin), Smith (Westmoreland)
Cameron (Cardwell,) Gill, McDougall (Renftew), Snider,
Cartwright, Gillies, ]MeKay (Colchester), St. Jean,
Casey, Gillnor, làackenzie (Lamblon), Taschereau,
Casgrain, Gordon, Mfaclennan, Thomson (Welland),
Cauchon, Hfaqar, MfacMfillan, Tremblay,
Church, Hall, 3cIntyre, Trow,
Cimon, Riginbotham, .Mcisaac, Vail,
Cockburn, . lolton, MIetea.fe, Wilkes,
Cook, Huntington, fi1Lý, Wood,
Currier, Irving, MJfufat, Wright (Pontiac), et
Cushinq, Jetté, loss, Young.-99.
Dates, Jdoin, Mfurray,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée. Que le bill soit maintenant lu la troi-

sième fois;
M. Irving propose comme amendement, secondé par M. Laflamme, que tous les

mots après " maintenant" jusqu'à la fin (le la question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "Irenvoyé de nouveau à un comité général avec
" instruction d'insérer ce qui suit après la clause 49: ' Nul appel ne sera porté devant
"Sa Majesté en conseil d'aucun jugement, décret ou ordre d'une cour d'aucune des
"provinces, subséquemment à la mise en force du présent acte; mais appel pourra
"être porté devant la Cour Suprême de tout jugement, décret ou ordre de toutes

cours de juridiction en dernier ressort dans les dites provinces, relativement à tout
"sujet, matière ou procédure à l'égard desquels il peut y avoir maintenant appel
"d'aucune des dites cours à Sa Majesté en conseil."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Et la question étant de nouveau proposé, Que le bill soit maintenant lu la troi-
sième fois

M. Bunster propose comme amendement, secondé par M. Cunningham, que tous
les mots api-ès "maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
iioient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général à l'effet
"d'être amendé en pourvoyant à ce qu'au moins un juge de la Cour Suprême sera
"choisi parmi les juges ou les membres du barreau de la province de la Colombie
" Anglaise.".

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la 'question est
résolue négativement.

Et la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lu la troi-
sième fois;

M. Iroing propose comme amendement, secondé par M. Blain, que tous les mots
après " maintenant" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient
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remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité général à l'effet d'on
"reconsidérer les claus's 68 et 69, avec instruction au comité de retrancher les dispo-
"sitions qui pourvoient à ce que les ques4ions de fait dans les causes tombant sous
"l'opération de la clause 63 du dit bill soient instruites devant le juge sans un jury,

-et qui pourvoient à l'assignation des jurés par le shérif ou le coroner, conformé-
"ment aux lois de la province dont le shérif et le croner sonft officiers."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Cham'-e se divise ; et les noms étant
demandés ils sont pris comine suit :-

PouR:

Messieurs

Blain,
Bunster,
Costigan,

Farrow,
Irving,
McCIallum,

Monteith,

CONTRE

.Messieuri-s

Rymal, and
Scatherd.-10.

Archibald, Delorme, Landerkin, .Plat,
Baby, De Veber, Langlois, Power,
Bain, Devlin, Lanthier, Pozer,
Barthe, Dymond, Laurier, Robillard,
Béchard, Ferguson, Macdonald (alengarry),Bocleqter,
Bernier, Fset, Macdonald (Knqston), Boss (Durhani),
Biggar, Fleming, McDonald(CapeBreton)losq (Middlesex),
Blackburn, Forbes, IWicdouyall (Elgin), Boss (P.-Bdouard),
Blake, Fournier, MeDougali (Renfrew), Bouleau,
Borden, Fraser, Ifriay (Colchester), ScAul(»,
Borron, Galbraith, ifaekenzie (Lambton), Scri'er,
Bourassa, Gaudet, ackenzie (.1foniréal), Shibley,
Bowell, Geoffrion, ifaclennai, f•mith (Peel),
Bowman, Gibson, Iraciltlilai, Sm îth (JV'estmorel'nd),
Brouse, Gi, .ilcCraney, Snider,
Buell, Gillies, 3felntyre, Stephenson,
Burk, Gordon, Alasson, Stirton,
Cartwvright, Ifagar, .2fetcalfe, ta ea,
Casgrain, Kaggart, i-iis,
Cauchon, ifall, MZfffat, T1ompson (Caribou),
Church, i{olton, 3fontplaisir, Tkorpson (lald'mnd)
Cimon, Iforton, Thomson (Welland),
Cockburn, urteau,Tremblay
Cook, Jetté, NMrris, Trov,
Coupal, Jodoin, Oliver, Tupper,
Cunningham, Kerr, Oulmet, laile
Currier, Killam, lmer, White,
Cushting, Kirk, Paterson, Wood,
Cuthbert, Laflamme, Pelletier, Wright (Ottawa), and
Davies, Laird, Pickard,
De CosmoL Lajoie, ginsonneault,

Ainsi;la questioial est rédolue uéeativeGrrrt.
Et la question étant de nouveau proposée, que- le bill soit maintenant lu -la

troisième fois>
3. Irving propose comme amendemnt, secondé par M. Kifnglstme, que tousDue

mots après Il"maiùt tnt " JusM'c la fin de la question, soient retranchés, et. q'ils
Soient remplacés pù' les suivants;" renvoyé de nouveau à un comité général, avec ins-
truction d'y insérer la clause suivante:

309
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Le jugement de la Cour Suprême sera dans tous les cas définitif. et nul appel
ou procéduire pour erreur ne sera porté d'un jugemest ou ordre de la C<our Suprême
à aucune cour d'appel idtblie par'le parlement de la Grand-Bretagne et d' Irlan(le à
laquelle des appels 011 pétitioli, à Sa Majestc en cosil ptuvent d-e ordonnés d'être
entendus, sauf tout. droit qu'il pourra grapionuement plaire à Sa Majesto d'exercer en
vertu de sa prörogative royale.

Et l'mnendemenk étant mis aux voix. la Chmnbre se divise. et les noms étant
dem11andés ils sont pris eommnîe -uit

POUR:

Messieli rs

Lajoie,
Landerkin,
Langlois,
Laurier.
3la4donald (Gleingarry)
Nacdouqall (Elgin),
McDouyall (Renfrew),
McKay (Colchester),
Ma kenric (Lambton),
Jackenzie (Mon tréal,)
Macleninan,

fcInttyre,
Ec [saar,

MIefcalie,
M2lills,
MoIWat,
fontplaisir,

M31oss,
Mfurray,

Oliver,

Pate:rson,.
Pelletier,
Pickar-d.

PIinsonneault,
Poiliot,
Power,
Pozer,
Robillard,
Ross (Durham),

,Ross (Mbiddlesex1,
Rouleau,
Scatcherd,
Schultz,
Scricer,
Shibley,
Sin clair,
Smith (Pcel),
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmorel'nd)
Snider,
St;,rton,
St. Tean,
Taschereaue,
Thoimpson (llald'mnd)
Tremblay,
Trow,

ai'<l,
Wallace (Albert),
Wood,
Wright (Pontiac),
Youinq.-112.

Baby,
Boieell,
Brown,
Cameron (Cardwell)
Caron,
Cimon,
Cuthbert,
Farrow,
Ferguson,
Fraser,

CONTRE :

Mesieurs

Haggart, 3iCallu,,
Hiurteau, McQuade,
Jones (Leeds), Masson.
Kirkpatrick/, Vonteith,
Lanthier, ou.sseau,
Little, Oueimet,
Macdonald(Corncall)Palme,,
M[acdonald(Kingston)Perirq,
M9'Donald (C. Breton,Polpe,

Robitaille,
Ross (Pr. Edward),
Stephenson,
Thompson (Caribou),
Thomnson (Welland)
Tupper,
Wallace (Norfolk),
White,
Wilkes, et
Wright (Ottawa)-40.

Appleby,
Arrhibald,
Bain,

Barthe,
Béc.hLrd,
Bernier ,
B<rtram,
Biygar,
J3lackburn,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Boieman,
Brouse,
Buell,
Burk,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Church,
Cockburn,
Cook,
Costigan,
Coupal,
Cun<ningham,

Cushing,
Davies,
Delorme,
De Veber,
fDeclin,
JDymonld,
Fisct,
1leming,
Forbes,
Fournier,
Galbraith,
Gaudet,
Geofrion,
Gibson,
Gillies,

ilnmor,
Gorlon,
J[agar.
"(ail.

Horton,
Iuingrtigon,

Jetté.
.Jodoin,
Kerr,
K<illamf,
Kirk,
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Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale, ainsi amendée, étant mise au:c voix;
Ordonné, Que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général, avec instruc-

tion d'y insérer la clause suivante :
" le jugement de la Cour Suprême sera dans tous les cas définitif, et nul appel

ou procédure pour erreur ne sera porté d'un jugement ou ordre de la Cour Suprên
a aucune cour d'appel établie par le parlement de la Grande-Bretagne et d'Irlande à
laquelle des appels on pétitions à Sa Majesté en conseil peuvent être ordonnés d'être
entendus, sauf tout droit qu'il pourra gracieusement plaire à Sa Majesté d'exercer en
vertu de sa prérogative royale."

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en le dit comité, et après y
avoir siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Casgrain fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait un nouvel amendement.

Ordonné. Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Et la questiou étant de nouveau proposée que le bill soit inaintenent lu la troi-

sième fois,
M. 3lousseau propose comme amendement, secondé par M. Cimon, Que tous les

mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général, avec
instruction de l'amender à l'effet suivant, savoir:

"La cour suprêne sera composée d'un juge-en-chef, qui sera appelé " le gr. nd
chancelier du Canada," et de deux juges de chacune des provinces (e la Puissance,
savoir: dujuge-en-chef et du chancelier de la province d'Ontario; du juge en chef de
la cour du banc de la reine et du juge-en-chef de la cour supérieure de la province de
Québec ; du juge-en-chef et du juge puisné, le premier en rang par l'ancienneté de sa
commission, de la, plus haute-cour de chacune (les autres provinces.

"Le gr-and chancelier et l'un des deux juges de chacune des dites provinces consti-
tueront un quorum pour prendre connaissance de toute cause ou chose dont juridiction
est attribuée à la dite cour suprême.

" La juridiction de la dite cour suprême s'étendra aux questions constitutionnelles
indiquées dans les sections 55, 56 et 57 du dit acte, et à celles dont chaque province
voudra bien lui attribuer connaissance et juridiction en la manière prescrite par la
section 58 du dit acte.

" La dite cour suprême aura aussi la connaissance des appels en matière d'élections
contestées dans les cas et en la manière pourvus par la section 50 du dit acte, et dans
les causes relatives au revenu et aux autres matières mentionnées dans les clauses 63
et 64 du dit bill, jugées par les cours des diverses provinces du Canada'.

" La juridiction de la dite cour suprême ne s'étendra qu'à ce qui précède et à nulle
autre chose.

La dite cour suprême tiendra un terme par année, dont le commencement et la
durée seront fixés par un ordre du gouverneur en conseil et publiée dans la " Gazette
du Canada."

" Ladite cour suprême pourra, en outre, s'ajourner de temps à autre, se réunir et
être convoquée en laf manière prescrite par la section 15 du dit acte.

"Que les cours des diverses provinces du Canada ayant juridiction et en première
instance et en appel (de même que celles de MVanitoba et de la Colonbie Britannique)
dans les causes relatives au revenu et autres matières énoncées dans les sections 63 et
64 du dit bill, les dites sections 63 et 64, et la section 72, et tous les mots après " La
Cour Suprême du Cfanada," dans la première sectiôn du dit bill, et toutes les disposi-
tions y relatives soient retranchées; que toute et chaque chose dans le dit bill con-
traire à ce qui précède, soit retranchée, et que le bill en entier soit changé de manière
à concorder avec le présent amendement."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
ré.solue négativement. -

Et la question é (mt de nouveau proposée, Que le bill' soit maintenant lu la troi-
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M. La#amnme propose comme amendement, secondé par M. Jetté, que tous les
mots après " maintenant" jusqu'à la lin Ie la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé (le nouveau à un comité général, avec
instruction d'en amender la 17e clause et substituant les mots " deux mille piastres
aux mots " mille piastres " dans la 8e ligne de la dite clause."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est
résolue affirmativement.

Alors la motion principale, ainsi amendée, étant mise aux voix;
Ordonné, Que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général

avec instruction d'en amender la 17e clause substituant les mots" deux mille piastres"
aux mots " mille piastres " dans la 8òme ligne de la'dite clause.

La Chambre se fbrme. en conséquence de nouveau, en le dit comité, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Casgrain fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un nouvel amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
Et l'amendement est alors la pour la première et la seconde fois, et adopté.
EIt la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lu la

troisième fois,
M. Mousseau prQpose comme amendement, secondé par M. Cirnon, que tous les

mots apròs " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général, avec
instruction de l'an,ender en substituant à la clause 83 ce quisuit : " Cet acte ou toute
partie de cet act n .'i ura effet et ne sera mis en opération qu'à tel temps ou qu'après
tel temps qui sera fixé par proclamation sur l'ordre du gouverneur en conseil; mais
nulle telle proclamation nî'aura lieu, ni ne sera lancée dans aucun cas. à moins et
avant que cet acte n'ait été adopté et approuvé par la législature de chaque pro-
vince de la Puissance."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est
résolue néga'tivement.

Et la question étant de nouveau proposé, Que le bill soit maintenant lu laltroi-
sième fois;

M31. 3ils propose comme amendement, secondé par M. Lafla»ame, que tous les
mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et ju'ils
soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité général pour être
amendé de manière à conférer à la cour suprème une juridiction en appel dans les
causes d'amirauté;" et des débats s'ensuivant, le dit amendement eît retiré avec la
permission de la Chambre.

Et la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lu la troi-
sième fois,

M. Gordon propose, secondé par M. Perry, et la question préalable étant proposée,
que cette question soit maintenant mise aux voix, et des débats s'ensuivant, la dite
motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Et la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant lu la
troisième fois ;

M. Mousseau propose comme amendement, secondé par M. Cinon, que tous les
mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranéhés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "'renvoyé de nouveau à un comité général, avec
instruction de l'amender en substituant à la clause 83 ce qui suit : " Cet acte ou
toute partie de cet acte n'aura effet et n'entrera en opération qu'à tel temps ou
qu'après tel temps qui sera fixé par proclamation, sur l'ordre du gouverneur en
conseil; mais en ce que cet acte concerne la province de Québec, nulle telle procla-
mation n'aura effet à moins et avant que cet acte n'ait été adopté et approuvé par
la législature de la province de Québec quant à la juridiction en appel de la cour
suprême, dans les causes relatives à la propriété, aux droits civils et à la procédure
civile dans la dite province de Québec."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés ils sont pris comme suit:
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POUR:
Messieurs

Jqnes (Leeds), Ouimet,
-McDonald(C. Breton)Pinsonneault,
lWasson, Bouleau,
3ontplaisir, Taschereau, et
Mousseau, Wright, (Ottawa)-20.

CONTRE:

Messieurs

Aylmer,
Bain,
Barthe,
Biggar,
Blackburn,
Blake,
Bowell,
Bowman,
Brouse,
Broupl,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Church,
Cockburn,
Cook,
Cushing,.
Davies,
Delorme,
Dymond,
Farrow,
Ferguson,

piset, MWacdonald (Gleng'y),Bobillard,
Fleming, Macdonald (Kingston) Ross (Durhan)
Forbes, ilfacDonnell(Inv'ness)Boss (Middlesex),
Fournier, lacdougall (Elgin), Boss (P'ce.-Edouar),
Fraser, McDougall (IRenfrew)Scatcherd,
Fréchette, McKay, (Colchester), Schultz,
Galbraith, Madcenzie (Lambton)Scriver,
Geofrion, Maclennan, Sinclair,
Gillies, IcCallum, Skinner,
Gillmor, fcCraney, ,Smith (Peel),
Gordon, McIntyre, Smith (Selkirk),
Hagar, Metcalfe, ,Snider,
Hgiginbothan, - .ills, Stephenson,
liolton, Mifitchell, Stirton,
Horton, Monteith, St. Jean,
Huntington, 0oss, Thompson (lHaldim'd)
Irving, Murray, Thomson (WeUand),
Jetté, Norris, Tremblay,
Jodoin, Oliver, Trow,
Kerr, Orton, Tupper,
Kircpatrick, Paterson, Vail,
Laflamme, Pelletier, Wallace (Norfolk),
Laird, Pickard, White,
Landerkin, Pope, Wood,
Langlois, Pouliot, Wright (Pontiac), et
Laurier, Pozer, Young,-106.

acdonald (Cornwall)

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la question principale étant mise aux voix;
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en comité des sûhsides, étant lu,
Et la question étant de nouveau proposée, Que M. l'Orateur quitte maintenant le

fauteuil;

M. Bolton propose comme amendement, secondé par M. Macdougall (Elgin), Que
tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés,-et qu'ilsl
soient remplacés par les suivants: " dans l'opinion de cette Chambre il est désirable
qu'il soit pris des mesures pour constater la possibilité d'agrandir le canal velland de
manière que les navires tirant 14 pieds d'eau puissent y passer, et aussi pour constater
le coût de ei travaux avant que le gouvernement ne soit irrévocablement engag
dans les plans exigeant une moindre profondeur d'eau."

AU

41il

Baby,
Béchard,
Bernier,
Caron,
Cimon,

Coupal,
Cuthbert,
Gaudet,
Gill,
Hurteau
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Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme nn'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire flce aux dépenses pour les circuits, Colombie-Britannique, pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille neuf cent dix dollars
et soixante et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
la police à cheval au Nord-Ouest et pour être distribuée comme suit: frais d'organi-
sation en sus du crédit pour service, $27,045.40; transport de la police et d'approvi-
sionnements et déboursés des officiers pendant l'organisation de ce corps, $19,080.43 ;
valeur des provisions expédiées à la riviòre du Cygne, $26,007.56 ; transport des pro-
visions à la rivière du Cygne, $18,459.58; balance adjugée à l'entrepreneur du Fort
Garry inférieur, $2,317.64; gages des guides et conducteurs de boufs d'attelage,
$4,000.00; quartiers d'hiver aux Montagnes Rocheuses, $25,000; dépenses imprévues
résultant du retour à Janitoba d'une partie dlu corps de police, $5,000, pour l'utnnée
expirant le 30 juin 1875.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien des prisonniers aux pénitenciers,
.Maytitoba, Colombie Britannique et l'Ile du Prince-Edouard, pour l'année expirant le 30
juin 1875.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas viigt-et-un mille cent cinq dollars et
quarante-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du péni-
teicier, St. Vincent de Paul, et ètre distribuée comme suit: balance de 1873-74 (à
revoter), $7,714.74; construction de huit habitations pour les gardes, $3,500; coût de
l'aqueduc de ce pénitencier, $9,890.73, pour l'année expirant le 30juin 1875.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la bibliothèque du Parlement (additionnel),
pour l'année expirantle, 30juin 1875.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions dle lois criminelles,
pour l'année expirant le 30 juin 1875.

7. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent einquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour laire faee aux dépenses pour l'achat d'urnes électorales,
pour l'année expirant le 30 juin 1875.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Mfercredi, 31 Mars, 1875.

8. Résolu, Qu'une soinne n'excédant pas trois mille six centquatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires des dessinateurs et autres dépenses
pour la confcetion de cartes pour le comité des chemins de fer sous le contrôle du
greflier die la Chambre, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant. pas quinze mille six cent quarante-quatre
contins soit accordée à sa Majesté pour faire fiace aux dépenses d'Immigration et
Quarantaine, balance de 1873-74 (à revoter). pour l'année expirant le 30 juin 1875.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la pension à payer à E. Duckett ci-devant
officier de douane, Ifabax, en exécution d'un arrangement fait par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse avant la Confédération, pour l'année expirant le 30 juin 1875.
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11. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
majesté pour faire face aux dépenses de munitions (à revoter), pour l'année expirant
le 30 juin 1875.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour fiire face aux dépenses d'uniformes (ià revoter), pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'apl r >isionnements (à revoter), pour l'an-
née expirant le30 juin 1875.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour l'an-
née ekpirant le 30 juin 1875.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la solde, entretien et équipement des bat-
teries d'artillerie de place A et B et des écoles d'artillerie à Kingston et Québec, pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des casernes au Port Pelly, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1875.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dragueur pris du gouvernement de
l'île du Prince-Edouaîrd, conformément aux terme. de l'Union, pour l'année expirant
le 30 juin 1875.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles exigée pour les réparations
des Steamers Napoléon III et Sir Janes Douglas, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur avec les les de
la Magdelaine, (pour une partie de la saison de navigation), pour l'année expirant le
30juin 1875.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur, (service d'hi-
ver), entre l'Ile du Prinee-Elouard et la terre ferme, pour l'année expirant le 30 juin
1875.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit occordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre la Nou-
velle-Ecosse et Terreneuve, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille trois cent ein-
quante et un dollars et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses pour la construction de phares, balance de 1873-74 (à revoter);
pour l'année expirant le 30 juin 1875.

2?. é.'s.olu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille deux cent trente-huit dol-
lars ktL accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de, phares et service
côtier et être distribuée comme suit: somme additionnelle pour les réparations du
Bateau Phare de l'Ile Rouge $ 15,000 ; allocation extra au personnel de la station à
signaux, Halifax, $ 238, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pêcheries et être distribué
comme sùit : Ontario, garde-pêche, $500 ; Québec, garde-pêche, $300 Nouvelle-Ecosse,
garde-pêche, $ 1,000, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de pisciculture (additionnel), pour l'année ex-
pirant le 30 juin 1875.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent sept dollars et
soixante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'explo-
ration géologique, balance de 1873-74, pour 'annee expirant le 30 juin 1875.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
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Majesté, pour faire face aux dépenses pour modifier et perfectionner les appareils de
l'observatoire, Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour secourir les sauvages du lac St. Jean et du
district de Saguenay en aval du lac St. Jean, dans les cas de détresse dont il pourra
être fait rapport pour l'année expirant le 30 juin 1875.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille six cent-cinquante et un
dollars et cinquante-sept centins, soit accordée à Sa Majesté pour subvenir aux frais
de transport d'honimes et de provisions de Fort Garry à l'Angle Nord-Ouest du Lac
des Bois, lors de la négociation du traité No. 3, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent quarante-huit
dollars et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de mis-
sions auprès des sauvages Pieds-Noirs et Cris de la Plaine, pour l'année expirant le
30 juin 1875.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour faire le premier paiement aux sauvages
qui étaient absents lors de la négociation du traité No. 4, leur faire des présents et
leur donner des graines de semence, tel que le prescrit le traité, pour l'année expirant
le 30 juin 1875.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des tracés des frontières, moitié de
la part de l'Angleterre dans les frais du tracé de la frontière entre le Canada et les
Etats-Unis (partie à revoter), pour l'année expirant le 30 juin 1875.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille six cent quatre-vingt-
douze dollars et quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la balance
de 1873-74 sur la crédit du tracé de la frontière entre Ontario et le Nord-Ouest, pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette du Canada, (additionnel),
pour l'année expirant le 30 juin 1875.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq ents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face:aux dépenses des Impressions diverses (additionnel), pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer à B. S. Mi1. Bouchette, et aux autres héritiers de feu Joseph
Bouchette, écuier, en reconnaissance de la valeur de ses travaux géographiques pour
le pays et pour satisfaire à la recommandation d'un comité des Communes, en date
du 14 mai 1873, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face à la gratification à Madame Catherine Todd, veuve de feu Alfred
Todd, qui a été employé pendant quarante ans au service de l'Assemblée Législative
du Canada et des Communes, en reconnaissance des longs et fidèles services de son
défunt mari, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente et un mille sept cent soixante et
quatre dollars et neuf contins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la balancé
de 1873-74 du crédit affecté au retrait de la monnaie dépréciée, province de la Nou-
velle-Ecosse, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante-six dollars et cin-
quante-ciuq contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la balance de 1813-74
du crédit affecté aux indemnités pour pertes, territoires du Nord-Ouest, pour l'année
expirant le 30 juin 1875.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille six:cent quatre-
vingt-dix-sépt dollars et trente-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour remettre
l'escompte de 25 p. c. aux municipalités du Bas-Canada qui ont retiré leur capital
avant le 30 juin 1874, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

41. Rédolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent-soixànte et déux
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dollars et cinquante centins soit iccordée à Sa Maje-té pour remettre à l'honorable
D. A. Smith, M. P., la somme de £600, avec intérêt, pour lui avancée le 6 février
1872, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille einqcents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour payer à certaines personnes le montant convenue pour ser-
vices renduls pendant les troubles du Xord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour inspection et muesurage .des bois de
construction et être distribuée comme suit :-Salaires (additionnel), 81,000 ; hono-
raires (additionnel), $15,000 ; dépenses contingentes (additionnel), $1,000, pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent soixante et seize
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour payer les dom-
mages causés par les Glissoires et Estacades sur les rivières Madfaaska et de l'Ou-
taouais, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six-cent dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses contingentes (les agences des Glissoires et Estaca-
des (additionnel), pour l'année expirant le 30 juin 1875.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour indemnités à raison d'accidents, chemin de
fer Intereolonial, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent mille dollors soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour subvenir aux frais résultant du rétre-
cissement (le la voie ferrée de Ilutereolonial et pour matériel roulant, pour l'année
expirant le 30 juin 1875.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant paus cinquante-huit mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des postes et être distribuée comme
suit :- Ontar'io et Québec (additionnel), 850,000 ; Nourelle-Ecosse, (additionnel),
$4,000 ; Aouveau-Brunswick, (additionnel), 84,000, pour l'année expirant le 30 juin
1875.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille cent ein-
quante dollars et quatrevingt-seize centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux items de dépenses imprévues de 1873-d4, (voir comptes publies) (le 1873-74,
partie II, page 333, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. &atcherd fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu à la prochaine séance de cette Chambre
aujourd'hui.

M. Scatcherd informe aussi la Chambre qu'il lui est. enjoint de demander que le
comité ait la permissio'n de siéger de nouveau.

Résolu, Qu'à la prochaine séance aujourd'hd, cette Chambre se formera de
nouveau en le (lit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte passé par le parle-
ment de la ci-devant province du Canada, intitulé " Acte pour incorpor'eé le bîueau
de commerce de Montréal," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et, aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'association
Canadienne des personnes qui font usago de vapeur," avec plusieurs amendements;
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et la sé:tnee ayant oontinué jusqu'à trois heures et demie, mercredi matin. I
Chambre s'ajou-ne alors.
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Mercredi, 31 Mars 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Willes,-la pétition de James K. Millar, et autres (le la cité de Toronto,

comté de York.
Par M. Ross (Mddlesx),-la pétition de William McMullen et autres, du township

de Ross, comté de Renfrew, et la pétition du Révérend T/omas Crews et autres, du
township de Dorchester Nord, comté de Mtiddlese.

Par M. MackenZie (Lambton),-Ia pétition d'Albert Duncan et autres, de Moore,
Sarnia et Enniskillen, comté de Lambton.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du conseil municipal du township. de Normanby, et d'Alexandre Turnbull et

autres, de Glenelg, comté de Grey ; de John Rogers et autres, de .Mfount Forest, comté
de Wellington; de Robert Carson et autres, d'Anaranth, comté de -Dufferin; de E. R.
Morden et autres, de Flamboro et Beverly, comté de Wentworth; de William Burr et
autres, de fornington, comté de Perth; de Neil McIntyre, M. D., et autres, et d'Edouard
Holmes et autres, du township de Winchester, comté de Dundas; demandant la passa-
tion d'une loi pour défendre la fibrication et la vente des liqueurs enivrantes.

M. Molton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le onziòme rapport du dit comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiner le bill pour changer le nom de li compagnie d'assuran-
ce mutuelle du Canada. pour celui de compagnie fédérale d'assurance sur la vie, et pour
amender sa charte, et décidé de le rapporter avec plusieurs amendements,

M. Huntington, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, datée le 15 mars 1875, demandant copie de toute
correspondance, mémoires, propositions, rapports au conseil et minutes au conseil
concernant une aide en faveur du chemin de fer d'embranchement de Chatham.
-(Documents de la session No. 95.)

M. Young, du comité permanent des comptes publics, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel est lu.-(Appendice No. 2.)

Sur motion de M. Schultz, secondée par M. Blain,
Ordonné, Que l'honoraire payé sur le bill pour incorporer la compagnie manufae-

turière du Nord-Ouest, soit remboursé, moins les dépenses encourues pour les
impressions.

M. Blake propose, secondé par M. Mifids, que cette Chambre se forme immédiate-
ment en comité pour examiner les résolutions suivantes:

Que par la 56me clause de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il est
décrété que, lorsque le gouverneur-général aura donné sa sanction à n bill au nom
de la Reine, laReine en conseil, dans les deux ans après la réception du dit bill,
pourra le désavouer.

Que par la 90me clause du dit acte il est décrété que la disposition cidessus
s'étendra et s'appliquera aux législatures des diverses provinces tout comme si elle
était décrétée de nouveau dans cette 90me clause, en substituant toutefois le lieute-
nant-gouverneur au gouverneur-général, et le gouverneur-général à la Reine, un an à
deux ans, et la province au Canada.
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Que dans l'opinion de cette Chambre, le pouvoir de désavouer les actes d'une
législature locale Conféré par le dit statut appartient au gouverneur-général en
conseil, et que les ministres de Son Excellence sont responsables envers le parlement
quant à l'action du gouverneur-général dans l'exercice ou non exercice du pouvoir en
question.

Que par une lettre datée le 13 déc. 1872, le régistraire du conseil privé du
Royaume-Uni fit connaître au Bureau Colonial l'opinion du Lord Président du conseil
que le pouvoir de confirmer ou de désavouer les actes locaux appartient, en vertu
du dit statut, au gouverneur-général agissant avec l'avis de ses 'conseillers constitn-
tionnels.

Que nonobstant cela, le Secrétaire des Colonies, par une dépêche datée le 30 juin
1873, en réponse à une demande de la part du gouverneur-général d'instructions sur
ce sujet, informa Son Excellence que l'avis des dits officiers de la Couronne était que
la question du désaveu ou de la confirmation des actes locaux est une de ces matières
où Son Excellence doit agir à sa propre discrétion, et au sujet desquelles il ne peut
être guidé par l'avis de ses ministres responsables.

Que cette Chambre se croit tenue, tout en revendiquant les droits constitution-
nels du peuple canadien, de protester contre les dites instructions, et de déclarer sa
détermination de tenir les ministres de Son Excellence responsables de son action
dans l'exercice du pouvoir qui lui est conféré comme susdit par le dit statut.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

Sur motion de M. Plumb, secondée par M. Tupper,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire'mettre devant cette Chambre, un état indiquant
le montant total dépensé pour favoriser la négociation d'un traité de réciprocité
commerciale avec les Etats-Unis.

Ordonné, Que la dite adressejsoit présentée à Son Excellence, par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Tupper propose, secondé par Sir John A. Macdonald, qu'il suit présenté une
humble adresse à Son Excellence-le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre, copie detoutes spédification's et contràts pour la
construction d'une partie d'un télégraphe du chemin de fer Canadien du Pacifque,
et copie de toutes correspondances y relatives.

M. Bowell propose comme amendement, secondé par M. Palmer, que les mots
suivants soient ajoutés à la fin de cette motion: "et cette Chambre regrette que des
contrats aient été passés par le gouvernement pour la construction de la ligne du
télégraphe entre le lac Bupérieur et Cash Creek, avant que la localisation de la ligne
du chemin de for Canadien du Pacifique ait été déterminée."

Et des débats s'ensujvant,
Etant six heures P. M., l'Orateur quitte le fauteuil.

ISept heures et demie P. M.

Conforménm ent à la 19ème règle de cette Chambre, les ordres concernant les bills
privés sont appelés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour auto-
riser François Xavier Galarneau et 3uagloire Cléophas Galarneau, à construire un pont
de péage sur la rivière L'Assomption; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Devlin fait rapport que le comité a examiné le
bil1 et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors.lu pour la première et la seconde fois, et iFest adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est. en conséquence, lu la troisième fois.
Ré,so/u, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son.concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie manufacturière et de chars du Canada;
et-ap;es y avoir iiégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Haggart
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soienit maintenant pris en considération.
Les amendements sont alois lus comme suit :-
Page 1, ligne 5.-Après "olbjet," insérez : et aucun des pouvoirs du bureau

" pourra être exercé en vertu d'une résolution aiu lieu de par un règlement."
Page 1, ligne 16.-Retranchez "quatre," et insérez "treize."
Pagc 1, ligne 17.-Retranchez depuis " mots "jusqu'à la fin du Bill, et insérez

deux fois par sem:aine," aprs le mot inséré " dans la dix-septième ligne de la dite
section."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sonfl adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lit la troisième fois.
Ordonné, Que le grellier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chain bre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur con-
couis.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour chan.
gel le nom de corporation de la: compagnie de navigation à vapeur du St. Laurent et
pour lui cont'éer certains pouvoirs, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Oreur
reprend faiteuil, et M. Baby fit rapport que le comité a examiné le lUill, et lui a en-
joint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résoly, Que le bill pass%
Ordonné, Que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformnité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
le chemin de for de colonisation du Nord de Milontréal, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Cinon fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit liu la troisième fois demain. ,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se for-me en comité sur. le bill poUi incor-
porer la compagnie d'équipement des chemins.de fer de la Puissance et après y avoir
siégé quelque temps, M. TOrateur reprend le fauteuil, et M. Devlin fait rapport que le
comité a examiné le bil! et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résoln, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill ait Sénat et demande son concours.

La Chambre, en¯confo-mité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour in
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corporer la compagnie du chemin de fer direct de Québec au lac Ilzuron,et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fhuteuil, et M. Baby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant la
compagnie du canal à navires de Huron et Ontario; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdougall (Elgin) fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte passé par le Parlement de la ci-
devant province du Canada, intitulé: " Acte pour incorporer le bureau de commerce
de Montréal," et lesquels sont lus comme suit:

Page 3, ligne 7.-Après " annuelle," insérez " ou spéciale."
Page 3, dernière ligne.-Après "Canada," insérez clause A.

Clause A.

"Le présent acte deviendra exécutoire le premier jour de mai prochain et non
auparavant."

Les dits amendements étant luis la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambie procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer l'association canadienne des personnes
qui font usage de vapeur," et lesquels sont-lus comme suit:

Page 1, ligne 17.-Après " association," insérez " d'assurance."
Page 2, ligne 33.-Retranchez " dix," et insérez " vingt."
Dans le titre du bill.-Après " association," insérez " 'assurance."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. Pozer, du comité permanent d'émigration et de colonisation, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu. (Appendice No. 4.)

Un bill pourvoyant à l'institution de poursuites contre la couronne par pétition
de droit et relatif à la procédure dans les poursuites ou la covronne est concernée, est
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

.ésolu, Quele. bil passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande. son.concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte pour établire de meilleures dispositions applicables à toute la Puissance du
Canada, concernant l'inspection de certains articles de commerce de provenance cana-
dienne; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Goudge fait rapport que le comité a examiné le bill et lu; a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit mairtenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat, et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour'aiender " l'acte des chemins
de fer, 1868," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général des
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

M. Kolton propose, secondé par M. Forbes, que la Chambre procède maintenant
aux ordres du jour du gouvernem.nt.

Et la question est résolue affirmativement.
La Chambre, en conséquence. se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour ouvrages de droit pour la cour suprême,
pour l'année expirant le 30 juin 1S76.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollprs soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat d'urnes électorales, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses supplémentaires pour l'exposition de Philadel-
phie, pour l'année expirant le 30 *tuin 1876.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté, pour payer à E, Duckett, ancien officier des douanes, -Halifax; en
vertu d'un engagement pris par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, antérieure-
ment la Confédération, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercices, pour l'année expirant le
30 juin 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dé)enses pour l'amélioration des rivières navigables et
être distribuée comme suit : rivi're Détroit, pour enlever les roches, $5,000 ; rivière
Napanee, les autorités locales fournissant une somme proportionnée, $7,500; amélio-
ration du chenal entre l'Ile • Tusket et la terre ferme, Nouvelle-Ecosse, $500-pour
l'année expirant le 30 juin 1816.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour aider à la construction du pont de Winnipeg, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics et être distribuée comme
suit: (aisse d'épargnes et bureau du revenu de l'Intérieur, Toronto, $5,000; hôpital de
la marine, Ste. Catherine, $2,000; bureau de Poste, Ottawa, $8,000; pour l'année, expi-
rant le 30 juin 1876.

9. Résolu; Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à, Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine, Arichat, C. B.; pour- 1i/nnée
expirant le 30 juin 1876.
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10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine, soumis en rapport avec
les édifices publics, I. P. E., pour l'année expirant le 30 juin 1876.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'arbitrages et adjudication (additionnel) en
rapport avec les édifices publics, I. P. E.; pour l'aniée expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des loyers, réparations, mobilier et chauffage
(additionnel) en rapport avec les édifices publics, I. P. E., pour l'année expirant le 30
juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, Québec,
et être distribuée comme suit: Baie St. Puul, prolongement du brise-lame jusqu'à
l'eau basse, $8,000; rivière Saguenay, Bagotville, $2.000; la M'albaie, prolongement du
brise-lame, $8,000; les Eboulements, prolongement du brise-lame, $7,500; la rivière
Blanche, renouvellement partiel du brise-lame, $2,000 ; pour l'année expirant le 30
juin 1876.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, Ontario, et être dis-
tribuée comme suit: havre de Toronto, $20,000; Port Elgin, Lac Huron, les autorités
locales fournissant une égale somme, $5,000; Oshana, $5,000; pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, Nouveau-
Brunswick, et être distribuée comme suit: Grande Anse, Baie des Chaleurs, les autorités
locales fournissant une égale somme, $3,000; Canpo Bello, les autorités locales four-
nissant $1,000, $600; Shippegan, 11,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, Nouveau-
Brunswick, et être distribué comme suit: 3fagaree, $3,000; Blarbourville, $2,000;
Broad Cove, comté de Lunenburg, les autorités locales fournissant toute somme
requise en outre, $3,000; Mfargaretville, $5,000 ; Oister Pond, Baie de Chedabucto, les
autorités locales fournissant une égale somme, $2,000; brise-lame de Cow Bay, devra
être acheté, $25,000; brise-lame entre les Pointes ?Michaud et Mark, comté de Rich-
mond, C. B., $10,000; Cranbery Head, les autorités locales fournissant une égale
somme, $2,000; Ingonish, sud, C. B., $35,000; Church Point, les autorités locales four-
nissant une égale somme, $2,000; Saulnierville, les autorités locales fournissant une
égale somme, $2,000 ; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

17. Résolu, Qu'une somme n'excedant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux sdépenses du havre et brise-lame, à la baie de Colville
(Souris), I. P. E., pour l'année expirant le 30 juin 1876.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades, et être dis-
tribuée comme suit: district de la rivière des Outauuais, digue au rapide des Joachims,
$5,200; district de la rivière St. Mfaurice, achèvement de la digue des Grandes Piles,
$4,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des dragueurs, remorqueurs, bacs, etc., Victoria,
C.B.; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur
avec les Iles de la Madeleine, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

21. Résolu, Qu'une somme h'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur pendant l'hiver,
entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année expirant le 30 juin 1876,
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22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre la
Nouvelle-Ecosse et Terreneuve, pour l'annee expirant le 30 juin 1876.

23. Résolu, Qu'une somme n·excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service à vapeur entre l'Ile de Grand
Manan, N. B., et la terre ferme, pour l'année expirant le 30 juin 1876. .

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de bateaux de sauvetage (addition-
nel), pour l'année expirant le 30 juin 1876.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de deux vapeurs pour
le service des phares et des pécheries, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'entretien des vapeurs pour le service des
phares et des pêcheries, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

27. Résolu, Qu'une somme n'excé ant cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour établir une communication télégraphique
entre Matane et la rivière de la Madeleine, y compris les instruments et l'équipement
des stations, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour venir en aide aux écoles des sauvages dans
les cas les plus urgents, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat d'instruments arat oires, de semences
et de bétail pour les Sioux de la réserve de la petite Saskatchewan, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante dollar.; soit accor-
dée à Sa Majesté pour flaire face aux dépenses de la Gazette di Canada, (additionnel),
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité U
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu-demain.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que

le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que demain cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement:-
Bill intitule : "Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Canada

« Central."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compa-gnie d'assurance Métropolitaine

"du Canada."
Bill intitulé: "Acte pour amender les actes d'incorporation du chemin de fer

"Grand Occidental."
Bill intitulé: " Acte pour accorder plus amples pouvoirs à la compagnie du

"chemin de fer de Montréal, Chamibly et Sorel et pour l'autoriser à changer son nom."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte trente-sept Vic., ch. 115, incorporant

"la compagnie Internationale d'Express."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie Anglo-Française de steamers."
Bil1 intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'Express et d'Agence

Européenne et Américaine."
Bill intitulé: " Acte pour consolider le capital de la dompagnie du chemin de

for du Nord du Canada, pour refondre les dispositions relatives à cette compagnie,
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Spermettre à la compagnie de changer la largeur de son chemin de fer, et de se
"fusionner avec la compagnie des chemins de fer de prolongement nord et pour
"d'autres fins."

Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie Nationale d'Assurance."
Bill intitulé : "Acte pour amender l'acte pour accélérer en certains cas le procòs

"de personnes accusées de félonies et délits dans les Provinces de Québec et Ontario."
Bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte concernant le traitement

"et les secours à donner aux marins dans le cas de maladie et de détresse."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte relatif à l'affectation de certaines

"terres dans Manitoba."
Aussi, le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé:

"Acte à l'effet de pourvoir à la fusion de la Banque du District de Niagara avec la
"Banque Impériale du Canada," sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill intitulé:
"Aete pour incorporer la co-'pagnie canadienne d'éclairage au gaz."

Et, aussi, le Sénat a passé le bill intitulé " Acte concernant les pénitenciers et
" leur inspection et pour d'autres fins," avic plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : " Acte concernant les pénitenciers et leur inspection et pour

d'autres fins,"ilesquels sont lus.

Ordonné, Que les dits amendements soient lus la seconde fois pour demain.
M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de laReine, présente la réponse

à une adresse à Son Excellenco datée 15 mars 1875, domandant tous papiers, toute
correspondance, tous télégra mimes ou ordres en conseil se rattachant à la vente faite
de certains terrains de l'artillerie à Fédéricton, N B., à la compagnie du chemin de
fer d'embranchement de Frédéricton, ou à Temple et Burpee, ou autres parties, ou se
rattachant à l'annulation do la dito vente; aussi le requête de la corporation de
Frédéricton, N. B., demandant l'annulation de la vente. (Documents de la Session, No. 78.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 1 Avril 1875.

La pétition suivante est présentée 'et'déposée sur l'a table:
Par M. Thomson (Welland),-la pétition de G. A. 7. McBain et autres, do Drum-

mondville et ses environs, comté de Welland.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues' et reçues:
De William E. Flewwelling et autros, du township de Nichol, comté de Welling-

ton; d'Allan Mc Dougall et autres, de W. Ferguson, et autres, du village de Priceville,
de Peter B. Kelly et autres, d'Alexander MKechnie. et'autres, du township d'Egre-
mont. et de Robert Reed et autres, du township> de Bentinlc, comté de Grey; du révé.
rend Georges Holmes et autres, du village d'A ylier, comté d'Elgin; de Thomas Kenne-
dy et autres, du township de Blanshard, comté de Perth;. de W. E. Gardener et autres
de la ville de Chatham, (le WilliâM Ross et aiitres,'de John C*rbett et autres, de Cooks-
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town, et d'Oscar M. I)oan et autres, de Thornton et Cookstown, comté de Simcoe; de
John McKay et autres, de Wyoming, et d'Albert Duncan et autres, de Moore, Sarnia et
Enniskillen, comté de Lambton; de Thomas -McNaughton ét autres, et de David Bamsay
et autres, de la ville de Cobourg, comté de Northumberland; durévérend W. -'. Jolley et
autres, d'Allanfordet des environs,'comté de Bruce; de Samuel Bretz et autres, du comté
d'Oxford; et de James Foote et autres, du village de Varna, township de Stanley,
comté de Uueon; demandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la
vente des liqueurs enivrantes.

D'Henry A. Budden et autres, propriétaires d'immeubles dans la cité de Montréal;
alléguant qu'un ròglement a été passé par le conseil de ladite cité autorisant le maire
à souscrire et prendre des actions de la compagnie du chemin de fer de colonisation
du Nord de Montréal, et demandant qu'aucun bill concernant la dite compagnie ne
soit passé s'il ne contient une disposition pour sauvegarder le droit de toutes les
parties intéressées d'obtenir une décision des cours sur la validité du dit règlement, et
qu'aucun changement ne soit fait dans la position de la dite cité envers la dite com-
pagnie en rapport avec la dite souscription d'actions.

De J'athan M Bennett et autres, juges de paix, du comté d'Albert, Nouveau-
Brunswick; demandant la passation d'un acte pour étendre au dit comté le privilége
d'empêcher l'octroi des licences pour la vente des liqueurs enivrantes.

M. Iluntington, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence datée 15 Mars 1875 ; demandant un état donnant copie
de tous papiers, de toute correspondance et de toutes annonces demandant des sou-
missions, s'il en ést, pour du service, (avec les conditions du- renouvellement ou de la
continuation de la subvention en faveur de la compagnie de steamers des ports de
Québec et du Golfe) entre le St. Laurent et Pictou, et indiquant pour quel service
spécial cette subvention a été renouvelée, et sild'autres parties ou compagnies ont fait
connaître leur désir de concourir pour ce service. (Documents de la session, No. 79).

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée 15 Mars 1875; cemandant
les rapports de l'ingénieur du gouvernement nommé pour surveiller les havres et
brise-lames dans l'Ile du Prince-Edouard et pour faire rapport sur le sujet. (Documents
de la session No. 80.)

Et, aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée 15 mars 1875, deman-
dant un état de toutes les décisions rendues depuis le 1er janv. 1875, par la Cour Su-
prême du Nouveau-Brunswick au sujet du pouvoir du gouvernement local ou des anto-
rités municipales dans cette province d'accorder des licences pour la vente ou pour
régler la vente des liqueurs spiritueuses. (Documents de la session No. 81.)

M. Smith ( Westmoreland), l'un des membres du conseil privé de la Reine, met
devant la Chambre, copie de la correspondance relative à l'octroi par le gouvernement
de Québec de $4,000 pour l'hôpital de la marine et des émigrés de Québec. (Documents
de la session, No. 5.)

M. Young, du comité permanent des comptes publics, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit comité, lequel est lu. (Appendice No. 2.)

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le onzième rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

Votre comité a l'honneur de soumettre comme onzième rapport le rapport de
son sous-comité auquel a été déférée la question de la publication des débats dans les
Communes.

Le sous-comité auquel a été confié la direction de la publication des déýbats de la
Chambre des Communes, a l'honneur de faire rapport:
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Qu'il a pris des arrangements pour faire traduire les débats de la présente ses-
sion en français, à raison de $1.25 par page, tels qu'imprimés sous forme de livre.

Qu'af n de finir le rapport et la publication des débats, d'en préparer un index et
d'en surveiller l'impression, le comité recommande que le contrat avec M. Burgess soit
prolongé jusqu'au 15 du courant, mais que si l'ouvrage n'était point fini à cette époque
M. Burgi.sas le finisse sans rémunération extra.

Le scus-comité recommande un genre de reliure des débats différent et meilleur
que celui idopté par le contrat maintenant en force, si on peut prendre à cet effet un
arrangement raisonnable.

M. Moss, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le douzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill du Sénat, intitulé: " Acte pour incorporer l'asso-
ciation de marchands de bois d'Ontario et Québec," et il en fait rapport avec des
amendements.

Sur raotion de M. Ross (Middlesex) secondée par M. Oliver,
Résolh, Que cette Chambre concoure dans le onzième rapport du comité conjoint

des deux Jhambres au sujet des irnpressions du Parlement.

Sur aotion de M. Jetté, secondée par M. Oliver,
Ordonné, Que l'honoraire payé sur le bill pour amender de nouveau l'acte 14 et

15 Victoria, chapitre 36, incorporant la compagnie de garantie du Canada, soit rem-
boursé, vI que ce bill n'a pas eté rapporté par le comité permanet des banques et du
commerc-.

Sur :notion de M. Irvine, secondée par M. Wood,
Ordonné, Que l'honoraire payé sur le bill concernant la compagnie du pont inter-

national, et sur le bill pour incorporer la société de construction permanente de Ma-
nitoba et ê au Nord-Ouest soit remboursé, vu que ces bills n'ont pas eté rapportés par les
comités spéciaux permanents auxquels ils avaient été renvoyes respectivement.

Sur motion de M. Jetté, secondée par M. Oliver,
Ordonné, Que l'honoraire payé sur le bill pour incorporer la Societé permanente

de construction de Montreal en celui de la compagnie d'epargnes et de prêts et pour
en étendre les pouvoirs soit remboursé, vu que ce bil n'a pas été rapporté par le co-
mité permanent des banques et du commerce;

Un Lill concernant la maison de la Trinité et les commissaires du havre de Qué-
bec, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
OrdoÀné, Que le greffier porte. le bill au Sénat et demande·son concours.

L'orere du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau les
actes généraux concernant les chemins de for, étant lu,

Lo bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le
comité désire savoir de la Chambre si l'honorable membýe pour Cumberland a le droit
de proposer en comité que la clause suivante soit ajoutée au bill:

". To:biens,.ffetsmarchaudises, denrées et fournituresde toutes sortes-requis
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pour l'usage et les fins de tout chemin de fer du gouvernement, pour un montant plus
considérable que $1,000, seront.achetés seulement sur soumissions et contrats publics."
Quant à cet amendement, deux questions d'ordre sont soulevées : la première, que
l'amendement n'a point de rapport au bill, et qu'il ne peut point convenablement être
proposé en comité; la seconde, que l'amendement impose une charge, et qu'il aurait
dû prendre naissance par résolution dans un comité genéral.

Sur ce, la Chambre procòde à prendre le fait en considération, et M. l'Orateur
étant prié de donner son opinion, s'exprimo comue suit:

"A l'égard de la première objection, je dois dire que je n'ai aucun doute qu'il est
"certainament permis de proposer en comité n'importe quel amendeme.it à un bill,
"pourvu qu'il se rapporte au sujet qui fait la matière de ce bill, ou qu'il soit proposé
"conformément à des instructions ; mais si un tel amendement n'est pas conforme au
"titre du bill, alors le comité doit amender le titre en conséquence.-A l'égard de la
"seconde objection, je suis d'avis que la clause, si elle est ajoutée au bill, aura réelle-
"ment l'effet de restreindre la dépense des deniers public, et ne tendra aucunement
"à augmenter les charges publiques, et mon impression est que l'amendement est
"dans l'ordre."

La Chambre se forme alors de nouveau en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.
L'ordre du jour,.pour la seconde lecture du bill pour amender et refondre les lois

relatives aux territoires du Nord-Ouest, étant lu,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général, et

les résolutions adoptées par cette Chambre mardi, le 16 mars, concernant les terri-
toires du Nord-Ouest, sont renvoyées au dit comité.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Moss fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris on considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre procède à prendre en eonsidération les. amendements faits par le

Sénat au bill intitulé: " Acte pour amender et refondre les différents actes relatifs
"aux compagnies d'assurance et en ce qui concerne les assurances contre l'incendie
"et sur la navigation intérieure," et lesquels sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 17-Retranchez depuis " exclusivement " jusqu'à " il " dans la ligne
19 et insérez: "toute assurance relative à la navigation audessus du pont de
".Montréal, sera considérée comme assurance de navigation intérieure."

Page 11, ligne 34-Retrançhez " jusqu'au trente-unième jour de décembre
"précédent."

Les-dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont, adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.
La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat

ait bill intitulé: " Acte concernant les compagnies d'assurance sur la vie et les compa-
" gnies faisant des affaires d'assurance autres que contre l'incendie et la navigation
"intérieure," et lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 16-Après " possèdent " insérez :lause A.
Clause -l.

Aucune compagnie qui, lors de la passation du présent acte, aurafait le dépot
exigé par la loi, et aura été autorisée, par permis, à'faire Fassurance.contie l'incendie
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et sur la vie, ne sera obligée de faire un autre dépôt qu'après l'expiration de ce permis
le 31 mars 1876.

Le dit amendement étant lu la secorde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger l'acte de la législa-
ture de l'Ile du Prince-Edouard relatif à la perception d'un peage pour le phare du
Cap Race, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Forbes fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonué, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 33 Vic., ch.
14 concernant le cabotage du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. 3facdougall (Elgin), fait
rapport que le comité a examine le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lerture des amendeniente faits par le Sénat ait
bill intitulé: Acte concernant les Pénitenciers et leur inspection et p>ur d'autres fins,
étant lu,

Les amendements sont en conséquence las la seconde fois comme suit :-
Page 1, ligne 40.-Après " 1868 " insérez " et l'acte passé dans la 36e année de

règne de Sa Majesté, chapitre 5z, intitulé: ' Acte à l'effet de proroger Tacte padsé
" dans la 33e année du règne de Sa Majesté, intitulé: ' Acte pour amender l'acte des

pénitenciers de 1868.
Page 2, ligne 36.-Après " de" insérez: " toutes les notes d'inspection qu'il con-

" signera dans les livres d'inspection des différentes institutions, et aussi de."
Page 3, ligne 14.-Retranchez depuis " des " jusqu'au premier "et " dans la 18e

ligne, et insérez : " pénitenciers mensuellement, et de les transmettre, après en avoir
"dûment certifié l'exactitude, au ministre de la justice. "

Page 3, ligne 26.-Après " Inspecteur " insérez: " Il sera aussi du devoir de
42
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"l'inspecteur d'examiner les transactions monétaires et les affaires financières'des -
" nitenciers, prisons, hopitaux, asiles ou autres institutions publiques supportées tota-

lement ou partiellement pai' la Puissance, et de se faire donner un état de leurs
"recettes et dépenses de chaque année.

Page 3, ligne 41.-Au commencement du paragraphe, insérez: "Les données
statistiques sur chaque pénitencier, qui se trouveront contenues dans les registres
de l'institution, le tout en forme succinte, et."

Page 4, ligne 1.-Après " un " insérez : "état détaillé de toutes les recettes en
argent des pénitenciers, avec indication des sources d'où elles proviennent, et de

"leur dépense, aussi un. "
Page 4, ligne 9.-Retranchez "est ou" et insérez: "n'a pas les installations

"hygiéniques convenables et nécessaires, ou qu'il. "
Page 4, ligne 12.-Après "d'étenus " insérez : " Ou pas assez de terrein pour les

"ateliers et les cours destinés au travail industriel des prisonniers."
Page 6, ligne 23.-Après " cour " insérez: "On tout officier nommé par le gou-

'vernement et attaché au personnel d'un pénitencier pour cet objet. "
Page 10, ligne 2.-Après " incorrigible" insérez : "Cette incorrigible étant cor-

"tifiée par le préfet et l'un des chapelains. "
Page 11, ligne 11.-Après "conception" insérez : "Ni les autres jours de fete

"d'obligation. "
Page 11, ligne 17.-Après " être " insérez : "Ou."
Page 11, ligne 34.-Après "respectueuse " insérez: " Cette liste des infractions

"sera imprimée, et il en sera posé une copie dans chaque cellule du pénitencier."
Page 11, ligne 46.-Après " l'inspecteur " retranchez les mots : " Mais il ne

"pourra être " et insérez: " Pourvu que le chirurgien du pénitencier ait certifié que
"létat physique du prisonnier le rend capable de supporter ce châtiment, et que le
" chirurgien soit présent durant l'infliction de ce châtiment, et aussi qu'il ne soit

pas."
Page 12, ligne 21.-Retranchez " et."
Page 13, ligne 6.-Retranchez depuis "règles" jusqu'à "et " dans la 7e ligne et

insérez : " Et règlements dûment établis, et aux instructions écrites do l'inspecteur
"approuvées par le ministre de la justice.

- Page 19, ligne 19.-Après " incarcération " insérez clause A.

Clause A.

Nonobstant toute chose contraire dans l'acte passé par le parlement du Canada
" pendant la session tenue on les 32e et 33e années dit règne de Sa Majesté, chapitre
" 29, intitulé: ' Acte concernant la procédure dans les causes criminelles ainsi que
"certaines autres matières relatives à la loi criminelle ou dans tout autre acte du
"Parlement du Canada, aucune personne condamnée dans le Nouveau-Brunswiclc ou
"la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé, pour moins d'un an, Pe
" sera reçue ou emprisonnée au pénitencier, à compter diu premier jour de mai mil-

huit-cent soixante-et-quinze ; et à compter du premier jour de mai de l'année mil-
" huit.cent soixante-et-seize, nulle personne condamnée, dans l'une ou l'autre des dites
"provinces, à l'emprisonnement avec travail forcé, pour moins de deux ans, ne sera
s reçue ou emprisonnée au pénitencier."

Page 19, ligne 28.-Après" Rockwood ",insérez: "Mais sans passer sous le con-
trôle et l'autorité.du préfet."

Page 21, ligne 37.-Après: "Officiers " insérez: "et au cas où l'état se dépossé-
" derait de l'Asile de Rocoood, il pourra pourvoir à l'installation convenable et suf-
"l fisante des détenus aliénés dans l'enceinte du pénitencice de Kingston, " le premier
ançedement et'les suivants jusqu'au 17e inclusivement, étant lus la seconde fois, sont
adoptés.
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Lia 18e amendement étant lu la seconde fois,
Sur motion de M. Fournier, secondée par M. Mackenzie (Lambton), les dits amen-

dements sont amendés comme suit : Dans la cédule A, ligne 191 e la version anglaise, le
mot " cinq " est retranché, et le mot " huit " inséré à la place. Dans la ligne 22 de la
méme version, le mot " six "est retranché, et le mot " huit" inséré à la place ; et après
le mot " pénitencier, " ligne 26 de la dite clause, les mots suivants sont ajoutés :"ou

lorsque la bâtisse à construire pour servir de pénitencier pour les provinces de la
Nourdlle-Erosse, du Nouveau-Brunswick et de l'lle du Prince-Edouard réunies sera

"terminée, et que le gouverneur en conseil aura déclaré par une proclamation, qui
"sera publiée dans la Gazette du Canada, que cette bâtisse, et toute étendue de terrain
"dans les limites do l'une ou l'autre des dites provinces sera, depuis et après un jour
"qui sera fixé dans cette proclamation, un pénitencier, et sera considéré comme tel
"conformément au sens le tout acte alors en force concernant les pénitenciers."

Les dits amendements tels qu'amendés sont alors ils adoptés.
Le reste des- amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements avec plusieurs amendements auxquels
elle demi.de leur concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bills pour amender les dispositions
de l'acte pour amender la loi criminelle relative à la violence aux menaces et à la
molestation, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mss fait rapport que le dit
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sais amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender " l'acte des pêche.
ries," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, :en le dit comité, et après y avoir siégé

quel7le temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors li pour la première et la seconde. fois et il adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquernce, la la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.

L'ordre du-jour, pour la seconde lecture des amendements faits parje Sénat s1
bill intitulé : " Aete pour amender; l'acte pour régler le service Postal," étant lu,

Les amendements sont, en conséquence, lus pour la seconde f.ois et
adoptés.
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Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs quecette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération
ultérieure la 23ème résolution rapportée du comité des subsides et ajournée mardi,
le 2 mars dernier, et laquelle est lue de nouveau comme suit:

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille huit cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses du conseil pour le
territoire du Nord-Ouest, et diverses dépenses au Nord-Ouest maintenant pourvues,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

Et la dite résolution est adoptée.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et trente-trois Victoria
chapitre trois, et pour établir et constituer le gouvernement de la province de
Manitoba étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du joui-, pour la seconde lecture du bill pour amender les actes 36 Vie.,
ch. 9, et 37 Vie., ch. 34, concernant la nomination des maîtres de havre, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture tu bill pour faire disparaître certaines
difficultés dans l'administration de la loi criminelle, étans lu.

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Oroonné, Que le bill soit retiré.

M. Scatcherd, du comité des subsides, fait rapport de 'plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit.

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour les circuits, Colombie-Britannique, pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille neuf cent dix dollars
et soixante et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
la police à cheval au Nord-Ouest et pour être distribuee comme suit: frais d'organi-
sation en sus du crédit pour service, $27,045.40; transport de la police et d'approvi-
sionnements et déboursés des officiers pendant l'organisation de ce corps, $19,080.43;
valeur des provisions expédiées à la rivière du Cygne, $26,007.56; transport des pro-
visions à la rivière du Cygne, $18,459.58; balance adjugée à l'entrepreneur du Fort
Garry inférieur, $2,317.64; gages des guides et conducteurs de boufs -d'attelage,
$4,000.00; quartiers d'hiver aux Montagnes Rocheuses, $25,000; dépenses imprévues
résultant du retour à Manitoba d'une partie du corps de police, $5,000, pour l'année
expirant le 30 juin 1875.

3. Résou, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien des prisonniers aux pénitenciers,
Maeitoba, Colombie Britannique et l'Ile du JPrince-Edouard, pour l'année expirant le 30
juin 1875.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cent cinq dollars et
quarante-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du péni-
tencier, St. Vincent de Paul, ef être distribuée comme suit: balance de 1873-74 (à
revoter), $7,.714.74; construction de huit habitations pour les gardes, $3,500; coût de
l'aqueduc de ce pénitencier, $9,890.73, pour l'année expirant le 30juin 1875.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la bibliothèque du Parlement (additionnel),
pour l'année expirant le 30juin 1875.
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6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions de lois criminelles,
pour l'année expirant le 30 juin 1875.

7. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat d'urnes électorales,
pour l'année expirant le 30 juin 1875.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille six cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires des dessinateurs et autres dépenses
pour la confection de cartes pour le comité des chemins de fer sous le contrôle du
greffier de la Chambre, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cent quarante-quatre
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'Immigration et
Quarantaine, balance de 1873-74 (à revoter). pour l'année expirant le 30 juin 1875.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la pension à payer à E. Duckett ci-devant
officier de douane, -Halifax, en exécution d'un arrangement fait par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse avant la Confédération, pour l'année expirant le 30 juiin 1875.

11. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
majesté pour faire face aux dépenses de munitions (à revoter), pour l'année expirant
le 30 juin 1875.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux apenses d'uniformes (à revoter), pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'approvisionnements (à revoter), pour lan-
née expirant le 30 juin 1875.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour l'an-
nee expiranttle 30 juin 1875.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses (le la solde, entretien et équipemeit des bat-
tet-ies d'artillerie de place A et B et des écoles d'artillerie à Kingston et Québec, pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des casernes au Fort Pelly, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1875.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dragueur pris du gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard, conformément aux termes de l'Union, pour l'année expirant
le 30 juin 1875.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles exigée pour les réparations
des Steamers apoléon III et Sir James Douglas, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur avec les Ies de
la Magdelaine, (pour une partie de la saison de navigation), pour l'année expirant le
30 juin 1875.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur, (service d'hi-
ver), entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année expirant le 30 juin
1875.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit occordée à 'Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour eommunication à la vapeur entre la Nou-
velle-Ecosse et Terreneuve, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

22. Risolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille trois cent cin-
quante et un dollars et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
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face aux dépenses pour la const-uction de phares, balance de 1873-74 (à revoter),
pour l'année expirant le 30 juin 875.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille deux cent trente-huit dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des phares et service
côtier et être distribuée comme suit : somme additionnelle pour les réparations du
Bateau Phare de l'fle Rouye $ 15,000 ; allocation extra au personnel de la station à
signaux, Ifalifax, 8 238, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pêcheries et être distribué
comme suit : Ontario, garde-pêche, $ 500 ; Québec, garde-pêche, $800; Nouvelle-Ecosse,
garde-pêeie, $ 1,000, pour l'aimée expirant le 30 juin 1875.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire fiee aux dépenses de piscieulture (additionnel), pour l'année ex-
pirant le 30 juin 1875.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent sept dollars et
soixante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'explo-
ration géologique, balance de 1873-74, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses pour modifier et perfectionner les appareils de
l'observatoire, Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire iee aux dépenses pour secourir les sauvages du lac St. Jean et du
district de Saguenay en aval du lac St.*Jean, dans les cas de détresse dont il pourra
être fait rapport pour l'année expirant le 30 juin 1875.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille six (-ent-cinquante et un
dollars et cinquante-sept centins, soit accordée à Sa Majesté pour subvenir aux fi-ais
de transport d'hommes et de provisions de Fort Garry à l'Angle Nord-Ouest du Lac
des Bois, lors de la négociation du traité No. 3, polir l'année expirant le 30 juin 1875.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent quarante-huit
dollars et deux centins soit acAcdée à Sa Majesté pour faire face aux flais de mis-
sions auprès des sauvages Pieds-Noirs et Cris de la Plaine, pour l'année expirant le
30 juin 1875.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour flaire le premier paiement aux sauvages
qui étaient absents lors de la négociation du traité No. 4, leur faire des présents et
leur donner des graines de semence, tel que le prescrit le traité, pour l'année expirant
le 30 juin 1875.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des tracés des frontières, moitié de
la part (le l'Angleterre dans les frais (lu tracé de la frontière entre le Canada et les
Etats-Unis (partie à revoter), pour l'année expirant le 30 juin 1875.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille six cent quatre-vingt-
douze dollars et quarante enutins soit accordée à Sa Majesté pour payer la balance
(le 1873-74 sur la crédit du tracé dle la frontière entre Ontario et le Nord-Ouest, pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour taire fice aux dépenses de la Gazette du C(anada, (additionnel),
pour l'année expirant le 30 juin 1875.

35. Résolu, Qu'une somme n'egcédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire facelaux dépenses des Impressions diverses (additionnel), pour
l'année expirant le 30juin 1875.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer à R. S. Il Bouchette, et aux autres héritiers d fu 'oseph
Bouchette, écuier, en reconnaissance de la valeur de ses ti-avaux géographiques pour
le pays et pour satisfaire à la recommandation d'un comité des Communes, en date
du 14 mai 1873, pour l'année expirant le 30 juin 1875.
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37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma
jesté pour faire face à la gratification à Madame Catherine Todd, veuve de feu Alfred
Todd, qui a été employé pendant quarante ans au service de l'Assemblée Législative
du Canada et des Communes, en reconnaissance des longs et fidèles services de son
défunt mari, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente et un mille sept cent soixante et
quatre dollars et neuf centins, soit accordée à Sa Majesté ,pour faire face à la balance
de 1873-74 du crédit affecté au retrait de la monnaie dépréciée, province de la You-
celle-Ecosse, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante-six dollars et cin-
quante-ciuq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la balance (le 1873-74
du crédit aftecté aux indemnités pour pertes, territoires du Nord-Ouest, pour l'année
expirant le 30 juin 1875.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille six-cent quatre-
vingt-dix-sept dollars et trente-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour remettre
l'escompte de 25 p. e. aux municipalités du Bas-Canada qui ont retiré leur capital
avant le 30 juin 1874, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent-soixante et deux
dollars et cinquante centins soit ccordée à Sa Majesté pour remettre à l'honorable
D. A4. ,Smith, M. P., la somme de £600, avec intérêt, pour lui avancée le 6 février
1872, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

42. Résolù, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinqecents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour payer à certaines personnes le montant convenue pour ser-
vices rendus pendant les troubles du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant ,pas dix-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour inspection et mesurage des bois de
construction et être distribuée comme suit :-Salaires (additionnel), $1,000 ; hono-
raires (additionnel), $15,000 ; dépenses contingentes (additionnel), $1,000, pour
l'année expirant le 30 juin 1875.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pa.s cinq mille cinq cent soixante et seize
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour payer les dom-
mages causés par les Glissoires et Estacades sur les rivières Mladawaska et de l'Ou-
taouais, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six-cent dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses contingentes des agences des Glissoires et Estaca-
des (additionnel),pour l'année expirant le 30 juin 1875.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit acco*dée à Sa
Majesté poïrfaireface aux dépenses pdr indemnités 1à igti d'accidents, chemiide
fer Intercolonial, Éour l'année exþirant'le 30 juin 1875.

47. Résolu, Quune somme n'excédant pas huit cent mille dollors soit accordée à
Sa Majesté 'pour faire face aux dépenses pour subvenir aux frais résultant du rétre-
cissement de la voie ferrée de l'Intercolonial et pour matériel roulant, pour l'année
expirant-le 30 *juin 1875.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquanté-huit mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face- aux dépenses des postes&et être distribuée comme
suit :- Ontario et Qiébec ý (additiÔnnel), $50,00 ; N uvelle-Ecosse, (additionnel),
$4000 ; 30uccau-Brunswick, (additionnel), $4,000, pour l'aùùée expirant le 30 juin
1875.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille cent cin-
quante dollars et quatrevingt-seize centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux items de dépenses imprévues de 1873-74, (voir comptes publics) de 1873-74,
partie II, page 333, pour l'année expirant le 30 juin 1875.

Et la 1ère résolution jusqu'à 35ème inclusivement étant lues la première fois, elles
sont adoptées.

La 36ème résolution étant lue la seconde fois, et la question étant mise aux voix,
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que cette Chambre concoure avec le comite dans la dite résolution, la Chambre se
divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POuRs

Baby,
Barthe,
Bertram,
Biggar,
Blain,
Borron,
Bourassa,
Bowell,
Brouse,
Burpee (St. Jean),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Church,
Cimon,
Cockburn,
Costigan,
Coupal,
Cunningham,
Cuthbert,
Delorme,
Desjardins,
Donahue,

Dymond,
Fiset,
Flesher,
Fournier,
Fréchette,
Galbraith,
Gaudet,
Gill,
Gillmor,
Hagar,
Haggart,
Ilarwood,
Higinbotham,
Holton,
Hurteau,
Irving,
Jetté,
Jodoin,
Jones (Leeds),
Kerr,
Killam,
Lafiamme,
Laird,
Landerkin,

Langlois, Plunib,
Lanthier, Pope,
Laurier, Pouliot,
Macdonald (Kingston), Pozer,
McDonald(Cap Breton) Richard,
MacDonnell (Inverness),Robillard,
McDougall (TroisRivs), Rochester,
JFackenzie (Lambton), Rouleau,
Mackenzie (Montréal), Sinclair,
Maclennan, Stirton,
McIntyre, St. Jean,
Masson, Taschereau,
Metcalfe, T1ibaudeau,
Mitchell, Thompson (Caribou),
lfoff at, Thomson (Welland),

Monteith, Tremblay,
Montplaisir, Tupper,
MAurray, Vail,
Orton, White,
Ouimet, Wilkes,
Paterson, Wood
Perry, Wright (Ottawa), et
Pickard, Wright (Pontiac)-95
Pinsonneault,

CONTRE:

Mssicurs

Aylner, Fleming, McCallum,
Archibald, Forbes, McCraney,
Bain, Gibson, McLeod,
.Blackburn, Gillies, McQuade,
Blake, Gordon, mils,
Bowman, Goudge, Moss,
Brown, Horton, Norris,
Burk, Kirk, Oliver,
Burpee (Sunbury), Macdougall(Elgin),Platt,
Davies, McDougall (Ren.), Ross (Durham),
De Veber, MacKay (Cape B.), Ross ( Middlesex),
Farrow, McXay (Colchester)Ross (Prince Edouard),
Ferris, -MacMillan,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Schultz,
Skinner,
Smith (Selkirk),
Snider,
Thompson (Haldim'd),
Trow,
Wallace'(Albert),
Wallace(Norfolk), et
Young.-50.

Vendredi, 2 Avril 1875.

La 37ème résolution et les suivantqs jusqu'à la 40ème, inclusivement, étantilnes
la seconde fois, elles sont adoptées.

La 41ème résolution étant lu la seconde fois,
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CM. White propose, secondé par M. Bowell, que la dite résolution pourvoyant au
paiement d'une somme de $3,562.50 à l'honorable -. A. Snith, pour le rembourser
(e la somme de £600 (avec intérêt) par lui avancée le 6 février 1872, ne soient point
adoptée, les dits £600 ayant été payés pour un objet que cette Chambre ne peut
approuver: et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

Bain,
Bowell,
Brouse,
Brown,
Cuthbert,
Farrow,
Ferguson,

Gibson,
Gordon,
IKaggart,
Kirk,
MacMillan,
McCallum,
McCraney,

• POUR:
Mtssieurs

Mc Quade,
3loffa t,
Monteith,
Orton,
Platt,
Plunb,
Rochester,

CONTRE:
Messieurs

Ross (Durham),
Ross (Prince Edouard)
Ryan,
Schultz,
White, et
Wright (Ottawa)-27.

Appleby,
Barthe,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,

Blake,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Buell,
Burk,
Burpee (St, Jean),
Burpee (unbury),
Cartwright,
Casgrai-,
Cauchon,
Cimon,
Cockburn,
Coupal,
Davies,
De Cosmos,
Delorme,

Desjardins,
De Veber,
Dymond,
Ferris,
.k-lening,
Flesher,
Forbes,
Fournier,
Fréchette,
Galbraith,
Gill,
Gillies,
Gillmor,
Hagar,
Biginbothan,
ifolton,

lorton,
ffurteau,
Irving,
Jettë,
Jodoin,
Jones (Leeds),

Kerr, Paterson,
Laird, Pickard,
Lajoie, Pouliot,
Landerkin, Pozer,
Langlois, Richard,
Laurier, Robillard,
-Macdonald ( Xingston), Ross (3Middlesex),
NcDonald (Cap Breton) Scatcherd,
MacDonnell, (Inverness)Skinner,
JMfacdougall (Rlgin), Snider,
.McDougall (Trois Riv.),Stirton,
iacKay (Cap Breton), St. Jean,
-Mackenzie (Lambton), Taschereau,
Maclennan, Thibaudeau,
icLeod, Thompson (ffaldim'd),
JMasson, Thomson (Welland),
Metcalfe, Tremblay,
Mills, Trow,
Mitchell, Tupper,'
Mousseau, Vail,
Murray, Wallace (Albert), et
Norris, Wallace(Norfolk)-89

Ainsi, la question est résolue négativement.
La dite résolution est alors adoptée.
Les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois, elle sont adoptées.

M. Scatcherd, du comité dcs subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour ouvrages de droit pour la cour suprême,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

2. 4ésolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit aceordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat d'urnes électorales, p>Our l'année
expirant le 30 juin 1876.

3. Réslu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses supplémentaires pour l'exposition de Philadel-
phie, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

4I3

.3S Victoia.
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4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté, pour payer à E. Duckett, ancien ofdicier des douanes, llalifax ; en
vertu d'un engagement pris par le gouvernement de la ]ouvelle-Ecosse, antérieure-
ment à la Confédération, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses les salles d'exercices, pour lannée expirant le
30 juin 1876.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas.treize mille dollars soit accordée à -a
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'amélioration cle rivières navigables et
être distribuée comme suit: riviére Détroit, pour enlever les roches, $5,000 ; rivière
ivapanee, les autorités locales fournissant une somme proportionnée, $7,500; amélio-
ration du chenal entre F.he Tusket et la terre ferme, iYouvelle-Ecosse, $500-pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour aider à la construction du pont Ie Vinnipeg, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics et être distribuée comme
suit: caisse d'épargnes et bureau du revenu de l'Intérieur, Toronto, $5,000; hôpital de
la marine, Ste. Catherine, $2,000 ; bureau de Poste, Ottawa, $8,000; pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

9. IRésolv, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine, Aricitat, C. B.; pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

10. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine, soumis en rapport avec
les édifices publics, .1, P. E., pour l'année expirant le 30 juin 1876.

Il. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour fhire face aux dépenses d'arbitrages et adjudication (additionnel) en
rapport avec les édifices publics, 1. P. Y,.; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des loyers, réparations, mobilier et chauffage
(additionnel) en rapport avec les édifices publics, I. P. E., pour l'année expirant le 30
juin 1876.

13. Résolu, Qu'une somme ni'excédant pas viiigf sept mille cinq cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour t'aire face aux dépenses des havres et b ise-lames, Québec,
et etre distribuée comme suit: Baie St. Paul, prolongement du brise-lame jusqu'à
l'eau basse, 88,000; rivière Sagu1enay, Bagotville, $2,000; la Malbaie, prolongement du
brise-lame, 88,000 ; les Eboulements, prolongement du brise-lame, $7,500; la rivière
Blanche. renouvellement partiel du brise-lame, $2,000 ; pour l'année expirant le 30
juin 1876.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'aire face aux dépenses des havres et brise-lames, Ontario, et être dis-
tri buée comme suit: havre de Toronto, $20,000; Port E/gin, Lac Huron, les autorités
locales fournissant une égale somme, $5,000; Oshaca, $5,000; pcur l'année expirant
le 30 juin 1876.

15. _Résol, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six ,cents dollars soit.
accordée à Sa Majesié pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, Nouveau-
Brunwrick, et être distribuée comme sui t: Grande Anse, Baie des Chaleurs, les autorités
locales lournisant une égale somme, $3,000; Campo Bello, les autorités locales four-
nissant $1,000, $600 : Shippegan, 11,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

16. 1Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, Jouveau-
Brunscick, et être distribué comme suit: Jlagaree, $3,000; Rarbourville, $2,000;
Broad Coce, comté de Lunenburg, les autorités locales fournissant toute somme
requise Cil outre, $3,000 ; 1argaretville, $5,000; Oyster Pond, Baie de Chedalbuto, les
autorités loCales foaunibsant une égale somme, $2,000; brise-lame de Cow Bay, devra-
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être acheté, $25,000 ; brise-lame entre les Pointes c , / c: Mark, comté de Rîch-
mond, C. B., $10,000; Cranbery Head, les autorités locates fournissant une égale
somme, $2,000; Ingonish, sud, C. B., $35,000; Churoh Point, les autorités locales four-
nissant une égale somme, $2,OO0 ; Seulnierrille, le- autorités locales fournissant une
égale somme, $2,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du havre et brise-lame, à la baie de Colville
(6ouris), f. P. E., pour l'année expirant le 30 juin 1876.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf inille deux Lents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades, et être dis-
tribuée comme suit: district de la rivière des Outaouais. digue au rapide des Joachinîs,
$5,200; district de la rivière St. Maurice, achèvement de la digne des Grandes Piles,
$4,000; pour l'année expirant le 30 juin 1876.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux initie dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépense- des dragueurs, remnrqueurs, hacs, etc., Victoria,
C..B. ; pour l'année expirant le 30 juin 187M.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur
avec les Iles de la MLadeleine, pour l'année expirant le 30 juin 187 6.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur pendant l'hiver,
entre l'Ile du Prinre Rdouard et la terre ferme, pour Vannée expirant le 30 juin 1876.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communintion à la vapeur entre la
Norwelle:Ecosse et Terreneuve, pour l'année expirant le 30 juin 1870.

23. Résolu, Qu'une somme-n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service à vapeur entre l'le de Grand
Mfanan, N. B., et la terre ferme, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de bateaux de sauvetage (addition-
nil), pour l'année expirant le 30 juin 1876.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de deux vapeurs pour
le service des phares et des pécheries, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille diollars soit accordée'à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'entretien des vapeurs pour le service deis
pha :es et des pêcheries, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour établir une cominiunication télégraphique
entre Aatane et la rivière de la -Madeleine, y compris les instruments et l'équipe:uent
des stations, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

28. Résolu; Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face ;ix dépenses pour venir en aide aux écoles les sauvages dans
les cas les plus urgents, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sà
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat d'instruments aral oires, de semences
et de bétail pour les Sioux de la réserve de la petite Saskatchewan, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit.accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette da Cunada, (additionnel),
pour l'année exl)irant le 3;0 juin 1876.

Les dites résolutions étant lues la secoade fois, elles sont adoptées.

Un bill conce'nant la compagnitede chemin de fer de colonisation du nord de
1Vontréal est, en·eonformité de l'ordye, lu la troisième fois,
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Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bil1 au Sénat et demande son concours.

La Chambre, enconformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour changer
le nom de la compagnie d'assurance mutuelle lu Canada, pour celui de société fédérale
d'assurance mutuelle sur la vie et pour amender son acte d'incorpation, et après y
avoir siégé quelque temnp-, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Masson, fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisionie fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisiéme fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le biil an Sénat et demande son concours.

Et la séance ayant continuée jusqu'à une heure et vingt minutes. vendredi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 2 Avril 1875.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Burpee (Sunbury)-la pétition de George Jfersereau, et autres, de Blissfield,

comté de Aorthumberland, Nouveau-Brunswick.
Par M. Ross (Durlu)-la pétition de George Blatchford et autres, de Hope ; U

Conseil Municipal du township de Manvers ; et la pétition de R. Bancroft et autres,
des townships de lanvers et Cartwright, comté de Durham.

Par M. Dymond,-la pétition de James T. Daley et autres, de Stoufirille, comté de
York, Ontario.

Par M. Ross (Prince-Edouard), la pétition de Lévi Varney et autres, de HIallowell,
comté de Prince-Edouard.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De James K. Millar et autres, (le la ~ité de Toronto, comté d'York, Ontario ; de

William MfcMuùllen et autres, du township de Ross, comté de Renfrew ; du révérend
Thomas Crecs et autres, du townshiip de Dorehester Nord, comté de Middlesex ; et
d'Albert Duncan et autres, de Moore, Sarnia et Enniskillen, comté de Lambton; deinan-
dant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs
enivrantes.

M. Smith (Westmoreland), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,
présente la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 15 mars 1875, demandant
copie de toute correspondance qui peut avoir été échangée avec des chambres de
commerce ou d'autres parties, copie de toutes minutes du conseil, de tous rapports et
papiers relatifs à l'effet de l'acte concernant le pilotage sur le commerce et la navi-
gation en ce qui concerne les collisions et la responsabilité des pilotes et des proprié-
taires de navire dans certains cas. (Document de la Session, No. 82.)
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Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée 15 mars 1875, demandant
copie de toute instruction donnée aux collecteurs des douanes (lants la province d'On-
tario, à l'effet de percevoir les droits de havie de Moitréal sur le fret débarqué au
port de Montréal; aussi, un état indiquant le taux des droits ainsi prélevés, et le
principe d'après lequel ils sont calculés.-(Douments de la session No. 83.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée 15 mars 1875, deman-
dant tous papiers, dépêches, minutes du conseil et correspondance échangées avec le
gouvernement de Sa Majesté au sujet (le la législation qui était sous la considération
du Parlement Impérial relativement à la marine marchande anglaise, depuis 1871
jusqu'à la fin de 1874, en rapport avec le soi-disant mouvement Plimsoll, et en rapport
avec la mesure législative concernant la marine marchande maintenant proposée par
le gouvernement de Sa Majesté; aussi, demandant tous papiers, minutes du conseil et
dépêches échangés entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de Sa Ma-
jesté protestant contre toute législation par le Parlement [mpérial qui pourrait nuire
à la marine canadienne.--(Documents de la session N7o. 84.)

M. Ross (Middlesex), du comité colleetif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du parlement, présente à la Chambre le douziòmne rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

Le comité ayant soigneusement examiné les documents suivants cn recommande
l'impression, savoir:

Etat du nombre de pièces de bois carré, etc., exportés des comtés de Chicoutimi
et Saguenay depuis le mois d'avril 1874 jusqu'à. présent, etc., (comme documents <le la
session seulement) ;

Correspondance entre le gouvernement et la compagnie des mines (le Spring Hill;
Etat de la quantité et de la valeur du sel, (lu charbon, du coke, dit blé, du maïs,

etc., exportés d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick et
importes dans ces provinces, (comme documents de la session seuleînent) ;

Etat des sommes d'argent dépensées par les divers gouvernements locaux aux
différents havres, quais et brise-lames dans la Puissance;

Etat des sommes dépensées sur le compte de capital dans la construction de
glissoires, écluses, jetées, etc., sur la rivière des Outaouais (comme documents de la session
seulement);

Corresponlance entre le gouvernement et les propriétaires de terrains dans le
voisinage de l'endroit ou l'on doit agrandir le canal de Lachine (comme documents de
la session seulement)

Réponse supplémentaire à une adresse demandant les papiers concernant les négo-
ciations avec le gouverneirent des Etats-Unis pour un traité de réciprocité commer-
ciale;

Correspondanee, etc., concernant la vente de certains terrains de l'artillerie à Fre-
dericton, NB., à la compagnie (lu chemin de fer d'eul)ranchement de Fredericton ou
à Temple et Burpee ou autres;

Premier rapport du comité d'immigration et de colonisation;
Troisième rapport du comité des comptes publies;
Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point impri-

mes, savoir:
Etat relatif aux prix spéciaux accordés pour fret sur le chemin de fer Interco-

IoualI;

Correspondance en rapport avec le contrat pour la fourniture au chemin le. fer
intercolonial de chars, plateformes, etc.;

Copie du bill passé par la législature de Québec pour séparer en'trois parties la
division d'enregistrement de Montréal;

Estimations et rapports des ingénieurs en charge du canal Welland, indiquant le
coût du cresent dans le roc à la Courbe de Raney;
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Copie diu contrat conclu entre James King, écr., d'Halifax, N.E., et le geuverne-
ment pour l'établissement d'une ligne de bateaux à vapeur entre Georgetou-n, L P. E.
et Pictou, NB.;

Correspondance relative à la construction projetée d'un hôpital de marine à
Sydney,. UB.;

Etat des recettes provenant des douanes de l'accise pour les mois de mai et
d'octobre 1874;

Copie du rapport de M. Perley, T. C., sur l'agrandissement du canal St. Pierre;
Correspondance relative à la construction du chemin de fer de l'Ile du Prince-

Edouard ;
Etat des nominations et résignations ou démissions de charge, dans le comté de

Lunenburg, Nouielle-Ecosse:
Etat er>mplet de toutes les démissions de charge et nominations à des emplois

dans le service civil dans l'île dit Prnee-Edouard;
Correspondance relative à une aide en faveur de l'embranchement de chemin de

fer de Chiatla,;
Le comité ayant repris en considération la recommandation faite dans son

dixiôme rapport, savoir: " Que les listes des actionnaires des différentes banques (le
la Puissance du Canada faites en conformité de l'acte 34 Vic., ch. 5, clause 12, ne
soient point imprimées," prend respectueusement la liberté de recommander, mainte-
nant qu'elles soient imprimées pour l'usage des membres.

Le comité recommande aussi que le salaire du distributeur des documents soit
augmenté de $200, et celui (le l'assistant-distributeur, de $150,

?é.solu, Que cette Chambre concoure dans le dit rapport.

M. Young, du comité permanent des comptes publics, présente à la Chambre le
cinquième rapport du dit comité, leguel est lu. (Appendice No. 2.)

M. Young, du comité permanent (les comptes publics, présente à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel est lu. (Appendice No. 2.)

M. Young, du comité permanent des comptes publics, présente à la Chambre le
septième rapport du dit comité, lequel est li. (Appendice No. 2.)

M. Ross (Middlesex) du comité chargé de prendre des arrangements concernant
la publication des débats pour la prochaine session, présente à la Chambre le ropport
du dit comité lequel est lu comme suit

Votre comité a pris des arrangements avec M. A. M. Burgess pour le rapport, la
rédaction et la révision des épreures des discours, et pour en fatire l'index, pour la
somme de $5,000 par session.

Votre comité a pris des arrangements avec les imprimeurs du parlement, MM.
MacLean et Roger pr>ir l'impression des débat3 à raison de 40 ets. par mi(le emmes
de composition, de 18 ets. par demi-rame pour le tirage, de 25 ets. pour le 'pliage et
le brochage, et (le 10 ets pour le pliage, par 100 feuilles.

Dans l'élition anglaise, les discours seront imprimés dans la langue dans laquelle
ils auront été prononcés.

Dans l'édition française, les discours anglais seront traduits en français, et à cet
effet on se propose de prendre de.s arrangements satisfaisants avec les traducteurs
officiels de la Chambre.

Votre comité a aussi pris des arrangements afin qu'après chaque distribution des
feuillès imprimées, il soit alloué aux membres 24 heures pour faire les corrections des
erreurs verbales qui peuvent se rencontrer dans leurs discours, avant que l'édition
destinée à être mise en volume ne soit faite, de manière qu'ils soient aussi correets
que possible. Ces corrections devront se faire par l'intermédiaire du rapporteur en
chef:
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Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. Oliver.
Résolu, Que cette Chambre coneoure dans le dit rapport.

Sur motion de M. ,facdonald (Glenrqarry), secondée par M. Mackenzie (Laniton).
Résolu, Qu'il soit présenté ne humble adresse à Sn Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien autoriser le maître-général des postes à prendre
des arranrements avec tous propriétaires de journaux et de feuilles périodiques,
publiés en Canada, qui pourront ca solliciter la transmission par la poste, pour tel
espace de temps, avant le 1er octobre prochain dont on paurra convenir, aux condi-
tions et moyennant les prix de port auxquels, en vertu du bill passé à cet égard, et
qui attend maintenant la sanction de Son Excellence, ils seront transmissibles le et
après le 1er octobre prochain,-assurant Son Excellence que cette Chambre concourra
dans toute mesure qui sera nécessaire pour faire face à toute dépense ou perte de
revenu auxquelles les dits arrangements pourraient donner lieu.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Baby,
Ordonné, Que l'honoraire payé sur le bill pour incorporer la compagnie (lu pont

du St. Laurent, soit remboursé, vû que le comité des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques auquel il a été renvoyé n'a pasïapporté ce bill.

Un bill pour amender de nouveau les actes généraux concernant les chemins de
fer, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat cf demande son concours.

Un bill pour amender et refondre les lois relatives aux territoires du NMord-Ouest,
est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill pour prévenir l'enrôlement au
service d'un état étranger en certains cas, non prévus par l'acte de l'enrôlement
étranger, 1870,' étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des voies et moyens.

(En Comité.)

1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 60 juia 1875, la somme de $1,779,787,S6 soit accordés à même le
fbnds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1876, la somme de $27,117,107.70 soit accordée à SaMajesté
à même le fo)nds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Scatcherd fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu..
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M. &atcherd fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont comme
suit:

1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1875, la 'somme de $1,779,787.36 soit accordée à même le
fonds consolidé du Canada.

2. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1876, la somme de $27,117,107.70 soit accordée à Sa Majesté
a même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que demain, cette Chambre se forme de nouveau en le dit comité.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour accorder à
Sa Majesté certaines sommes d'argent requises pour faire face aux depenses du ser-
vice pour les années financières expirant respectivemant le 30 juin 1875, et le 30 juin
1876, et pour d'autres fins relatives au service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Jordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 31 Victoria
chapitre 44,étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brouse fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Huntington, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, datée 15 mars 1875; demandant la correspon dance
entre le gouvernement fédéral et le gouvernement local de l'Ile du Prince-Edouard au
sujet de l'acte relatif à l'achat des terres de 1874, passé par la législature de,la pro.
vince de l'Jle du Prince-Edouard en 1874; aussi, la dépêche de Lord Carnarvon sur le
même sujet. (Documents de la session No. 61.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 17 mars 1875; deman-
dant copie de toute correspondance entre le gouvernement canadien et celui de la
province de Québec au sujet du raccordement des chemins de fer entre le terminus Est
du chemin de fer canadien du Pacifique et la province de Québec. (Documents de la
session No. 85.)

L'ordre (lu jour, pour la seconde lecture du bill pour continuer pendant une cer-
taine période les actes y mentionnés, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait
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rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Quele bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte passé dans
les trente-deuxième et trente-troisième années du rògne (le Sa,Majesté, chapitre vingt-
et-un, intitulé: "Acte concernant le larcia et autres offenses de même nature,
étant lu,

Le bill est, en conséquence lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiate ment en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Palmer fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour recevoir le rapport du comité général sur les résolutions à
l'effet d'augmenter les salaires des employés du service civil du Canada, tel que
pourvu dans l'acte concernant le service civil du Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant le service civil du
Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour que la Cham bre se forme en comi té sur le bill pour amender
la loi concernant la procédure criminelle, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour reprendre les débats ajournésI sur la motion proposée
mercredi, vingt-uatre mars dernier, qu'il soit nommé un comité spécial chargé de
s'occuper des interêts agricoles de la Puissance, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

La Chambre reprend les débats ajournés sur l'amendement proposé; mercredi
dernier, à la motion pour qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, [e priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
de toutes spécifications et contrat pour la construction de toute partie d'un telé-
graphe du chemin de fer canadien du Pacifique, aved copie de toute correspondance
y relativeet- lequel amendement est que les mots suivants soient ajoutés à la fin
d'icelle: " et cette Chambre regrette que des contrats aient été passé par le gouver-
nement pour. la construction de la ligne du télégraphe entre e lac Supérieure et
Cash Creek, avant que la localisation de la ligne du chemin de fer canadien du
Pacifique ait été déterminée

M. Kirpatrick propose comme sous-amendement, secondé par M. Cameron
(Cardwell), que les raots suivants soient ajoutés à la fin d'icelui, "contrairement au

44
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Statut autorisant la construction de la dite ligne de télégraphe, et qu'en conséquence,
cette Chambre n'approuve pas les dits contrats."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms
étant demandés ils sont pris comme suit:

Poua:

Messieurs

Farrow
Ferguson,

(Caribou),Flesher,
Gaudet,
Gill,
lHaggart,
Harwood,
IHurteau,
Lanthier,
Kirkpatrick,
Lanthier,
Little,

CoN

Mes

Macdonald (Kingston)IPlatt,
McDonald (C.Breton)Plunb,
MacMillan, Pope,
McCallum, Bobitaille,
Masson, Bouleau,
Mitchell, Byan,
fonteith, Stephenson,

Montplaisir, Thompson (Caribou),
Mousseau, T upper,
Orton, Wallace (Norfolk),
Ouimet, White, et
Palmer, Wright (Pontiac)48.

TRE:

sieurs

Appleby, Cockburn, Kerr, Pozer,
Archibald, <ofin, Kirk, Ray,
Bain, Cunningha»n, Latiam e. Hïtchell,
Barthe, De St. Georges, Laird, Bobillard,
Bêchard, Dewdney, Lajoie, Boss (Durharn),
Bertrami, Donahue, Landerkin, ROSS (Middlesex
Biggar, Dymond, Laurier, Ross (P.-Edouard),
Blackburn, Fitset, Macdonald (Corn.), Scatcherd,
Blain, Fleming, Maedonald (Gleng'ry) Xinclair,ý
Borron, Fournier, ilfacDonnelt (Inv'ness) Skinner,
Bourassa, Fréchette, Macdougail (Elgin), Smith (Peel),
Bowman, Ualbraith, 3fcKay (Colchester), Smith( Wesmareland)
Brouse, Gibson, 1-achenzie (Lamé ton)Snider,
Brown, Gillies, Jfackenzie (Montréal)Stirton,
Buell, ino Leod, Taschereau,
Bunster, oletea.Ve, Thibaudeau,
Bui-k Goudge, ill offa t, Thonqiôn (Haldim'd)
Burpee (St. Jean), laggart, Murray, Thomson (Welland),
Burpee ,(Sunbury), Hall, Norris, Tremblay,
C7ameron (Ontario), flginbotum, Oliver, Trow,
Cartwright, Rolton, Paterson, rai,
Casey, lortn, Pelletier, Wailace (Albert),
Casgrain, Huntington, Perry, Wilkes,
Cauchon, lrviug, Piekard, Wood, et
Cheval, Jodoin, Pouliot, Îoung.-1O1.
ChDach,

Ainsi, là question est résolue négativement.
Et l'amendement à la question originale étant mise aux voix, la Chambre se divise,

et les noms étant demandés, ils sont pris comme dans la dernière division précédente.
AinsiI la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étan 't mise aux voix,

ésolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneîur

Baby,
Bowell,
Thompson,
Caron,
Colby,
Colby,
Coupal,
Currier,
Cuthbert,
DeCosmos,
Desjardins,
Dugas,
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général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
specifications et contrats pour la construction de toute partie d'un telégraphe, da
chemin de fer Canadien du Pacifique, avec cpie de toute correspondance y relative.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux dès membres
de cette Onambre, qui font partie du conseil privé de la Reine.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour prévenir les accidents
entraînant perte de vie dans les brasseries et distilleries, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre sot déchargé.
Ordonné, Que le dit bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner les
meilleurs moyens à prendre pour diminuer les mots résultant de l'intempérence, et a
Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu'à six heures p.m., M. l'Orateur re-
prend le fauteuil pour ajourner la Chambre.

Sept heures et demie P. M.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a reçu le message sui-

vant:
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement.
Bill intitulé: "Acte pour étendre à la province de la Colombie Britannique, les

actes des terres fédérales."
Bill intitulé: " Acte concernant les réclamations contradictoires aux terres des

occupants dans Manitoba."
Bill intitule: "Acte concernant l'intérêt et l'usure dans la province du Nouveau-

Brunswick."
Bill intitulé: "Acte pour amender les actes concernant les élections cnôtestées,"
Bill intitulé: "Acte pour supprimer les maisons de jeu et pour punir les personnes

qui les tiennent."
Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre, au bill inti-

tulé: Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie manufacturière et des chars
du Canada,' sans amendement.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender la loi concernant les
lettres de change, avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour contrain Ire les personnes qui
vendent des liquides en fûts à -marquer sur ces fûts leur capacité," avec plusieurs
amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incôrporer la compagnie
royale canadienne d'assurance mutuelle sur la vie," avec plusieurs amendéments, aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi lé Sénat a passé le bill intitulé: ":Acte pour amender de nouveau l'acte
du pilotage, 1873," avec plusieurs amendements auxquels, il demande le concours de
cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte du pilotage, 1873,"
lesquels sont lus comme suit :

Page 1, ligne 6.-Retranchez le mot " toute," et insérez "sauf en ce qui a rapport
au fleuve St. Laurent."

Page 1, ligne 3.-Retranchei depuis "vice versa " jusqu'à " les" dans la 33me
ligne.

Page 2, ligne 18.-Après " circonscription," insérez " autre que l'adninistration
de Pilotage de Québec."
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Page 2, ligne 25.-Apròs "circonscription," insérez clause A.

clause A.

"Dans la circonscription du pilotage de Québec, les opérations de pilotage aux-
quelles préside la Maison de la Trinité de Québec, se continuera sous la directien de la
commission du havre de Québec et de ses officiers, à compter du premier jour de jan-
vier 1876."

Ordonné, Que les dits amendements soient lus la seconde fois demain.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé: "Acte pour incorporer l'association canadienne des bois de construction
d'Ontario et Québec," étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit renvoyé de nouveau au comité des banques et du

commcerce.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie royale canadienne d'assu-
rance mutuelle sur la vie," lesquels sont lus comme suit:

Page 2, ligne 3G, retranchez "cinq " et insérez: "dix" et retranchez depuis
"compagnie," jusqu'a " La" dans la 39e ligne.

Page 3, ligne 48, retranchez: " les ", et après " gardé " retranchez " pas " et insé-
rez: "aucune de ces terres ou tènenents, biens-fonds et immeubles pendant."

Page 4, ligne 42,
" 45, Retranchez " générale annuelle " et insérez : " annuelle

" "48, génér-ale."
Page 5, " 4 9,J
Dans le titre du bil!, retranchez " mutuelle " et après " d'assurance," insérez

t d'Ottawa."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordnné, Que le Greffler reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre se forme de nouveau en un comité pour considérer les meilleurs
moyens à p-end-e!pouîr-diminue- les maux résultant de l'intempérance, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Goudje fait rapport
que le comité a passé une résolution, laquelle est lue comme suit:

"Résolu, Qu'ayant duement égard à l'effet bienfaisant résultant des lois défendant
la fabrication et la vente des liqueurs enivranles dans les Etats de l'Union Améri-
caine où ces lois sont en opération, cette Chambre est d'opinion que le remòde le plus
efficace aux maux de l'intempérance serait de défendre lafaibrication, l'importation et
la vente des liqueurs enivrantes."

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à dems.
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Sampdi, 3 Avril 1875.

M. l'Orateur met devant la Chambre un état des recettes et déboursés de l'asso-
ciation d'assurances mutuelles du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre 1874.
(Documents de la session, No. 50.)

La pétition suivante est présentée et (lépose sur la table:
Par M. Kerr,-la pétition de W. G. Walker et autres, du township d'Hamilton,

comté de Northumberland, Ontario;

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue ét reçue:
De J A. F. McBain et autres, de Drummondville et ses environs, comté de Wel-

land, demandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des
liqueurs enivrantes.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondée par Sir John A. Macdonald,
Résolu, Que M. l'Orteur soit autorisé à donner instruction au comptable de payer

l'indemnité complòte aux membres de l'Ile du Prinee-Edouard qui ont été inévitable-
ment retardés sur la route par le mauvais temps en traversant le détroit, et à un
membre qui est devenu invalide on essayant de les traverser.

Sur motiori de M. Mackenzie (Lambton), secondée par M. Fournier,
Résolu, Que lorsque M. l'Orateur quittera le fauteuil à six heures p. m., aujour-

d'hui, la Chambre soit ajournée jisqu'à lundi prochain.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le treizième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Le comité, conformément à l'ordre. de la Chambre, a de nouveau examiné le bill
(To. 129) du Sénat, pour incorporer l'association canadienne des bois de construction
d'Ontario et Québec, et il est convenu de le rapporter amendé de nouveau.

La Chambre se forme en comité sur le bill du Sénat, intitulé: " Acte pour incor-
porer l'association Canadienne des bois (le construction d'Ontario et Québec," et aûrès
y avoir siégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.' Langlois fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit:
I'age 1, ligne 36.-Reti anchezI "James " où il se rencontre pour la première fois

et insérez "Joseph."
Page 2, ligne 31.-Apròs " Acte" ajoutez "pourvu qu'aucun tel règlementý ne

soit contraire à aucune loi relative aux contrats tendant à restreindre le commerce."
Les dits amendements étant lus la seconde fois ils sont adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre l'a passé 'avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur
concours.

M. Pournier, l'un des membres du conseil privé de la Reine, met devant la
Chambre, p:r ordre de San Excellence le Gouverneur-Général, le septième rapport
annuel des directeurs des pénitenciers de la Puissance du Canada, pour l'année 1874.
(Documents de la Session No. 187.)
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour étendre et amender la loi exigeant
que les compagnies de chemins de fer fournissent des rapports de leur capital, trafic
et frais d'exploitation " avec plusieurs amendemonts, auxquels il demande -le concours
de cette Chambre.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture des amendements faits par le Sénat au
bill intitulé, 4 Acte pour amender de nouveau " l'acte du pilotage 1873, " étant la,

Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour amender les personnes qui vendent des liqueurs
en fûts à marquer sur ces fûts leur capacité," et lesquels sont lus comme suit:

Page 1, ligne 6.--Retranchez " aucun liquide qui aura été " et insérez, " des
liqueurs de malt ou aucun autre liquide sujet à l'accise."

Page 1, ligne 22.-Retranchez " quelque fluide " et insérez, "des liqueurs de
malt ou aucun autre liquide sujet à l'accise."

Page 1, ligne 24.--Retranchez " quelque fluide " et insérez, Il un tel liquide."
Dans le titre du bill, retranchez " (les " et insérez " certains."
Les dits amendements étant las la seconde fois ils sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour accorder à Sa Majesté cer-
taines sommes d'argent requises pour faire face à certaines dépenses du service
public pour les années financières expirant respectivement le 30 juin 1875, et le 30
juin 1876, et pour d'autres fins relatives au service public, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

M. Jfackenzie (Lambton), l'un (les membres du conseil privé de la Reine, met
devant la Chambre, le 13e et le 14e contrats en rapport avec le chemin de fer cana-
dien du Pacfique, pour le nivellement et la construction des ponts depuis la Rivière-
Rouge jusqu'au Lac des Bois, les (lits contrats contenant les travaux à faire, les spéci-
fications générales, et les conditions des contrats. et pour le nivellement et la
construction des pants depuis Fort Willian jusqu'à Shebandowan, etc.

Sur motion de M. Mrkenzie, (Lanbton), secondée par M. Fournier,
Résolu, Que la Chambre ratifie maintenant le contrat maintenant sur le bureau

qu'on propose de passer avec M H. Sifton et Ward pour la construction de cette partie
(lu chemin de fer canadien du Pacifique qui est situé entre le lac dit Cross Lake et la
Rivière-Rojuge, la dite partie de chemin étant d'environ 77 milles de long, à raison da
$402,950, les dites personnes étant les plus bas soumissionnaires qui veulent procéder
aux travaux et fournir le cautionnement nécessaire.

M. Mackenzie (Lanbton), propose, secondé par M. Fournier, que la Chambre
ratifie maintenant le contrat mainienant sur le bureau qu'on se propose de passer
avec MM. Sifton et Ward pour la construction de cette partie .du chemin de fer
canadien du Pacifique s'étend ant depuis le Fort William jusqu'à Shebandowan, distance
d'environ 45 milles, à raison de $406,194, les dites parties étant les plus bas soumis-
sionnaires, et consentant à procéder aux travaux et fournir les sûretés nécessaires.

M. Tupper propose, secondé par Sir John A. Macdonald, que la considération de
l'approbation du dit contrat soit ajournée à trois mois, la Chambre se divise et la
question est résolue négativement.

Alors, la question principale étant mise aux voix, Rue la Chambre ratifie mainte-



88 Victoria. 3 Avril.

nant le contrat maintenant sur le bureau qu'on se propose de passer avec MM. Sifton
et Ward pour la construction de cette partie du chemin de fer canadien du Pacifique
s'étendant depuis le Fort William jusqu'à Shebandowan, distance d'environ 45 milles,
a raison de $ 406,194, les dites parties étant les plus bas soumissionnaires, et consen-
tant à procéder aux travaux et à fournir les sûretés nécessaires: La Chambre se
divise ; et la question est résolue affirmativement.

Sur motion de M. Maekenzie (Lambton), secondée par M. Fournier,
Résolu, Que le gouvernement soit autorisé à passer contrat durant la prochaine

vacance avec les parties qui enverront la plus basse soumission pour la construction
de cette partie du chemin de fer canadien du Pacifique qui s'étend depuis le Portage
des Rats jusqu'au lac dit Cross Lake, distance de 37 milles.

La Chombre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : " Acte pour amender la loi concernant les lettres de change,
et lesquels sont lus comme suit:

Page 1, ligne 10.-Retranchez : " Soit étrangêre, soit intérieure " et insérez
tirée sur une personne quelconque à un endroit quelconque du Canada ou de l'Ile de

" Terreneuve.
Page 1, ligne 15.-Après " change " insérez la Clause A.

Clause A.
"A compter du premier jour de juillet qui suivra la passation du présent act2,

nuls dommages-intérêts ne seront recouvrables dans aucune action, poursuite ou pro-
cédure, soit en loi, soit en équité dans aucune province du Canada, sur une lettre de
change tirée sur une personne quelconque, à un endroit quelconque hors du Canada
et de l'Ile de Terreneuve, contre aucune partie à cette lettre de change, si ce n'est pour
le montant pour lequel elle est tirée et deux et demie pour cent sur icelui, et pour en
outre les montants des frais de la note et du protêt (le cette lettre de change, et inté-
rêt ainsi que le change et le rechange sur cette lettre de change."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.
L'ordre du joui', pour la seconde lecture du bill décrétant de nouvelles dispositions

pour l'établissement et l'administration des sociétés de construction dans la province
de Québec, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.
Sur motion de M. Young, secondée par M. Scatcherd.
Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

les résolutions suivantes :
Résolu, Que cette Chambre a appris avec plaisir, par la dépêche du secrétaire

d'Etat pour les Colonies, en date du 3 septembre 1873, que SaMajesté a reçu gracieu-
sement l'adresse de cette Chambre, adoptée la même aninée, au sujet de la naturalisa-
tion des aubains, et qu'elle désire représenter respectueusement:

1. Que l'extension de l'acte passé dans la 33e année du règne de Sa Majesté, in-
titulé: "l'Acte de la naturalisation de 1870 " ne répondrait point à la juste attente
des Allemands et des autres étrangers naturalisés en Canada, attendu que les passe-
ports accordés en vertu du dit acte, bien que permanents, sont expressémnent déclarés
nuls dans l'état étranger dont les personnes naturalisées étaient auparavant des sujets,
état qui est la patrie de toutes autres personnes, et dans laquelle elles désirent être
protégées, dans leurs droits et priviléges acquw.

2. Que par l'acte de la naturalisation de 1870 susdit, il est décrété que la Grande-
Bretagne reconnaîtra à l'avenir et protégera, dans toutes les parties du monde, toutes
les personnes légalement naturálisées comme sujets britanniques, pourvu qu'elles
cessent, en vertu des lois de leur pays natal, d'en être sujets par le changement de
leur[allégeance, ou lorsqu'un traité aura été conclu entre la Grande-Bretagne et le dit
Etat à cet effet.
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3. Qu'un tel traité a été négocié entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis d'A-
mérique en 1871, et aussi un autre traité supplémentaire l'année suivante, 1872, les-
quels fonctionnent d'une maniòre satisfaisante.

4. Qu'un traité semblable fut négocié entre les Etats- Untis d'Amérique et l'Allema-
gne on 1868, lequel est maintenant en opération.

5. Que l'intérêt du public serait flavorisé, et que les sujets allemands de Sa Ma-
jesté naturalisés en Canada, éprouveraient beaucoup de satisfaction si un traité était
conclu. en confbrnité des dispositions de l'acte de la naturalisation de 1870, entre la
Grande-Bretagne et les Etats Allemands, en vertu duquel les personnes naturalisées cn
Canada, après y avoir résidé pendant trois ou cinq années, ( sclon ce qui serait con-
venu entre les Puissances contractantes,) pourront avoir droit à tous priviléges et
immunités des sujets britanniques dans toutes les parties du monde, et aussi ample.
ment que si elles eussent été des sujets de Sa Majesté par droit de naissance.

6. Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté alléguant les résolutions
qui précèdent.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les.bills suivants sans amendement:-
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie des Mines de Charbon, et de

fer de Pictou."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie de garantie de placements

en terres du Canada, (responsabilité limité.)"
Et, aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre, aux

amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte concernant le pénitenciers et
leur inspection et pour d'autres fns, sans amendement.'

Et, aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour prévenir la cruauté envers
les animaux transportés par chemins de for ou autres moyens de transport dans les
limites de la puissalnce du Canada," avec plusieurs amendements, auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

Et étant six heures P. M., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à trois heures
P. M. lundi prochain, sans mettre aux voix la question d'ajournement.

Lundi, 5 Avril 1875.

M. l'Orateur met devant la Chambre le rapport annuel de l'assurance mutuelle
de Castor et de Toronto.contro le feu, pour l'année 1874; et aussi, une liste des por-
tours d'actions garanties par la dite compagnie. (Documents de la session, .7o. 50)

Et, aussi, un état général des baptêmes, marriages et bépultures (tans le district
d' Ottawa, pour l'année 1874. (Documents de la session, No. 31.)

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Thomson ( Welland),-la pétition de Adam Sherk et autres do Skerkston,

comté de Welland.

Conformément à l'ordre du jour. les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De George Merscreau et autres de Blissfield, comté de Northumberland, Rouveav-

Brunswick; de George .Blatchford et autres, de hope, du corseil municipal du township
de Manvers et de -B. Bancroft et autres, des townships de Manvers et Cartwright,
comté de Durham; de James T. Daley et autres, de Stouffville, 'comté d'York, Ontario;
de Levi Yarney et autres, d'Hallowell, comté de Prince-Edouard, Ontario; et de W. J.
Walker et autres, du township d'Hamilton, comté de Northumberland, Ontario; de-
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mandant la passation d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs
enivrantes.

M. Fournier, l'un des membres du conseil privé ,de la Reine, met devant la
Chambre, copie d'ordre en conseil concernant des actes de la législatnre de la Colom-
bie Anglaise, savoir: 1. Acte pour amender et refondre les lois concernant les terres
de la couronne dans la Colombie Anglaise, et 2. Acte pour établir des dispositions pour
la meilleure administration de la justice. Quant à leur désaveu, voir l'adresse votée
sur le même sujet le 27 ultimo, page 274 des Votes et Délibérations. (.Documents de
session No. 88.)

M. Afackenzie (Lambton), l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente
à la Chambre la réponse à une adresse à Son Excellence datée 15 Mars 1875; deman.
dant un état détaillé indiquant les diverses sommes payées par le gouvernement pour
ouvrage actuellement fait sur la ligne du chemin de fer intercolonial depuis le moment
où le dit ouvrage a été ôté à l'entrepreneur à venir jusqu'à ce jour, les noms des per-
sennes à qui des sommes d'argent ont été payées, et les devoirs particuliers accomplis
pour cela; aussi, un état indiquant toutes autres sommes d'argent (s'il en est) qui ont
été payées par le gouvernement en rapport avec la dite section, depuis le moment où
cette section a été ôtée à l'entrepreneur à venir jusqu'à présent, indiquant aussi en
détail les raisons qu'on avait pour les payer, et si les sommes ainsi payées (s'il en est)
ont été sanctionnées par l'entrepreneur avant leur paiement, si non, quelles mesures
ont été prises par le gouvernement pour constater l'exactitude des dits paiments.

Aussi, cepie du rapport de l'officier en charge du dit ouvrage ou d'autres travaux
sur la confection et l'état de la dite section une fois qu'elle sera terminée.

Aussi, un état indiquant en détail les quantités d'ouvrages exécuté, soit terrasse-
ment, creusement dans le roc ou maçonnerie, sur la section 16 du chemin de fer inter-
colonial, depuis que cette section a été ôtée à l'entrepreneur; aussi, copie de tous
ordres en conseil, rapports au conseil, ordres des commissaires. ordres de Charles J.
Brydges, ordre de M. Collingwood Schriber, ou autres, concernant la confection du dit
ouvrage, et aussi concernant la prise de-possession des effets, de la maison, des écuries,
des outils et des matériaux de l'entrepreneur. (Documents de la sesion No. 52.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement.
Bill intitulé: "Acte pour légaliser et confirmer certaines conventions passées

entre la compagnie du pont international des chûtes de Niagara et la compagnie du
pont suspendu des chutes de Niagara et la compagnie du chemin de fer Grand Occi-
dental."

Bill intitulé: ''Acte pour changer le nom de la corporation de la compagnie do
navigation à vapeur du St. Laurent, et pour lui conférer certains pouvoirs."

Bill intitulé: " Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer du sud du
Canada, à acquérir le chemin de fer d'Erié à Niagara, et pour d'atres fins."

Et aussi, le Sénat informe cette Chambre que sur la mise aux voix do la question
pour la passation du bill (No. 26) intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
royale canadienne d'assurances mutuelles sur la vie," avec plusieurs amendements, un
autre amendement fut adopté en vertu duquel le titre fut changé de manière à se lire
comme suit: "Acte pour incorporer la compagnie royale canadienne d'assurances
mutuelles sur la vie d'Ottawa," mais que par erreur ce dernier amendement fut omis
dans le bill, et priant la Chambre des Communes de vouloir bien permettre que l'a-
mendement ainsi omis soit inséré à sa place par l'officier du Sénat qu'il appartient.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondée par M. Fournier,
Résolu, Que permission soit accordée à l'officier du Séna à qui appartient de faire

l'amendement en question au bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
royale canadienne d'assurance mutuelle sur la vie," tel que demandé par leurs Hon-
neurs dans leur-message dece jour.

45
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Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à leurs Honneurs
la résolution précédente.

Ordonné, Que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements omis faits par
le Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie Royale Canadienne
"d'assurance mutuelle sur la vie."

Et lesquels sont lus comme suit
Dans le titre du bill, retranchez "mutuelle " et après "d'assurance " insérez

d'Ottawa."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour étendre et amender la loi exigeant que les compa-
gnies de chemins de fer fournissent des rapports de leur capital trafic et frais d'exploi-
tation," et lesquels sont lus comme suit :-

Page 2, ligne 2-Retranchez " vingt-cinq " et insérez: " dix."
Page 2, ligne 14.-Retranchez " deux" et insérez : " sept."
Page 2, ligne 16.-Retranchez depuis "préparés " jusqu'à " et " dans la 23e ligne

et insérez: " et une autre copie de chacun (le ces rapports, signée par le même
"officier, sera affichée par la compagnie dans le même délai ; et tenue affichée pendant
"sept jours, dans un endroit apparent de la Chambre la plus fréquentée du bureau
"principal de là compagnie en Canada, et de manière à pouvoir être examinée par les
"allants et venants auxquels on laissera libre accès à cette affiche pendant les heures
"ordinaires des affaires à ce bureau, durant chacun des dix-sept jours, qui ne sera ni
"un dimanche ni un jour de fête."

Page 2, ligne 25.-Retranchez depuis " manquera " jusqu'à " sera " dans la 26e
ligne et insérez: " d'afficher et de tenir affichée une copie d'iceux comme susdit, et
"de tenir affichée une copie d'iceux comme susdit, et do laisser libre accès à cette
"affiche comme susdit."

Page 2, ligne 27.-Retranchez : "vingt-cinq " et insérez : "dix."
Les dits amendements étant lu la seconde fbis, il sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : " Acte pour prévenir la cruauté envers les animaux transportés
"par chemins de for ou gutres moyens de transport dans les limites de la Puissance
"du Canada," et lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 22.-près: " inévitables " insérez : " ou par quelque délai néces-
"saire ou retard forcé dans le croisement des trains."

Page 2, ligne 20.-Retranchez le second "de " et insérez : "qui n'excèderapas."
Page 2, ligne 27.-Retranchez depuis "applicables " jusqu'à " tout " au commen-

cement de la ligne 34.
Page 3, ligne 13.-Retranchez depuis ".Acte jusqu'à la fin de la section " et

insérez: " Appartiendra à la Couronne, et toute procédure en recouvrement de cette
"amende devra être instituée dans le délai d'un mois à compter du jour où l'offense
"aura été commise."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour, pour reprendre les débats ajournés sur la motion proposée
mercredi, 24 mars dernier, que le bill pour amender la loi criminelle relative à la
violence, aux menaces et à la molestation, soit maintenant lu la seconde fois, étant lu,
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Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.
L'ordre du jour pour, la seconde lecture du bill tCchant la véritable interpréta-

tion de l'acte concernant les enquêtes sur les affaires publiques, étant lu,
Ordonné, Que le bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'ordra, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution au sujet de la naturalisation des aubains, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et 3M. Gillies fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Gillies fait rapport de la résolution, en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
1. Que l'extension de l'acte passé dans la 33e année du règne de Sa Majesté, in-

titulé : " l'Acte de la naturalisation de 1870 " ne répondrait point à la juste attente
des Allemands et des autres étrangers naturalisés en Canada, attendu que les passe-
ports accordés en vertu du dit acte, bien que permanents, sont expressément déclarés
nuls dans l'état étranger dont les personnes naturalisées étaient auparavant des sujets,
état qui est la patrie de toutes autres personnes, et dans laquelle elles désirent être
protégées, dans leurs droits et priviléges acquis.

2. Que par l'acte de la naturalisation de 1870 susdit, il est décrété que la Grande-
Bretagne reconnaîtra à l'avenir et protégera, dans toutes les parties du monde, toutes
les personnes légalement naturalisées comme sujets britanniques, pourvu qu'elles
cessent, en vertu des lois de leur pays natal, d'en ètre sujets par le changement de
leur allégeance, ou lorsqu'un traité aura été conclu entre la Grande-Bretagne et le dit
Etat à cet effet.

3. Qu'un tel traité a été négocié entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis d'A-
mérique en 1871, et aussi un autre traité supplémentaire l'année suivante, 1872, les-
quels fonctionnent d'une manière satisfaisante.

4. Qu'uraité semblable fut négocié entre les Etats- Unis d'Amérique et l'Allema-
gne en 1868, lequel est maintenant en opération.

5. Que l'intérêt du public serait favorisé, et que les sujets allemands de Sa Ma-
jesté naturalisés en Canada, éprouveraient beaucoup de satisfaction si un traité était
conclu, en conformité des dispositions de l'acte de la naturalisation de 1870, entre la
Grande-Bretagne et les Etats Allemands, en vertu duquel les personnes naturalisées en
Canada, après y avoir résidé pendant trois ou cinq années, (s lon ce qui serait con-
venu entre les Puissances contractantes,) pourront avoir droit à tous' priviléges et
immunités des sujets britanniques dans toutes les parties du monde, et aussi ample-
ment que si elles eussent été des sujets de -Sa Majesté par droit de naissance.

La dite résolution étant lue la seconde fcis, elle est adoptée.
Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Young, Scatcherd,

Archibald, Gillies, Trow> et Bowell, chargé de préparer une adresse à Sa Majesté basée
sur les dites résolutions.

M. Young, du dit comité, fait rapport du projet d'adresse en conséquence, la.
quelle est lue comme suit:

A SA TRÈS-oRACIEUSE MAJEsTÉ LA REINE.

Très-Gracieuse Souveraine,
Nous, les fidòles et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes de la Puis-

sance du Canada en Parlement assemblées, approchons humblement de Votre Majesté
pour lui représenter :

Que cette Chambre a appris avec plaisir, par la dépêche du secrétaire d'Etat pour
les colonies, en date du 3 septembre 1873, que Sa Majesté a reçu gracieusement
l'adresse de cette Chambre, adoptée la même année, au sujet de la naturalisation des
aubains; et qu'elle désire de plus représenter respectueusement:

Que l'extensioa de l'acte passé dans la 33e année du règne de Sa Majesté,
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intitulé: "L'acte de naturalisation de 1870 " ne répondra point à la juste attente
des Allemands et des autres étrangers naturalisés en Canada, attendu que les passe-
ports accordés en vertu du dit acte, bien que permanents, sont expressément déclarés
nuls dans l'état étranger dont les personnes naturalisées étaient auparavant des sujets,
état qui est celui avant tous les autres dans lequel elles désirent être protégées dans
leurs droits et priviléges acquis.

Que par l'acte de la naturalisation de 1870 susdit, il est décrété que la Grande-
Bretagne reconnaîtra à l'avenir et protégera, dans toutes les parties du monde, toutes
les personnes légalement naturalisées comme sujets britanniques, pourvu qu'elles
cessent, en vertu des lois de leur pays natal, d'en être sujets par le changement de
leur allégeance, ou lorsqu'un traité aura été conclu entre la Grande-Bretagne et le dit
Etat à cet effet.

Qu'un tel traité a été négocié entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis d'Aié-
rique en 1871, et aussi un autre traité supplémentaire l'année suivante, 1872, lesquels
fonctionnent d'une manière satisfaisante.

Qu'un traité semblable fut négocié entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Allemagne
en 1868, lequel est maintenant en opération.

Que l'intérêt du public serait favorisé, et que les sujets allemands de Sa Majesté
naturalisés en Canada éprouveraient beaucoup de satisfaction si un traité était conclu
eu conformité des dispositions de l'acte de naturalisation de 1870, entre la Grande-
Bretagne et les Etats Allemands, en vertu duquel les person nes naturalisées en Canada
après y avoir résidé pendant trois ou cinq années (selon ce qui serait convenu entre
les Puissances contractantes), pourront avoir droit à tous les priviléges, immunités et
droits des sujets britanniques dans toutes les parties du monde, et aussi amplement
que si elles eussent été des sujets tIe Sa Majesté par droit de naissance.

C'est pourquoi nous prions humblement Votre Majesté de vouloir bien gracieuse-
ment prendre les mesures nécessaires pour la négociation de traités de naturalisation
entre la Grande-Bretagne et les Etats de l'Allemagne (le manière que les sujets alle-
mands de Votre Majesté naturalisés en Canada puissent, apròs y avoir résidé pendant
trois ou cinq années (selon ce qui serait convenu entre les Puissances contractantes),
pourront avoir droit à tons priviléges, immunités et droits des sujets britanniques
dans toutes les parties du inonde, et aussi amplement que si elles eussent été des
sujets de Sa Majesté par droit de naissance.

La dite adresse étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son 1Excellence le gouverneur-

général, le priant de vouloir bien transmettre l'adresse qui précòde à Sa Majesté, de la
manière qu'il plaise à Son Excellence, afin qu'ellesoit mise aiu pied (lu trône.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre, qui font partie du conseil privé de la Reine.

Un bill pour accorder à Sa Majesté, certaines sommes d'argent requises pour faire
face à certaines dépenses du service public pour les années financières expirant res,
pectivement le 30 juin 1875, et le 30 juin 1876, et polur d'autres fins relatives ail
service public; est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill pa, ;e.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 6 avril 1875.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par . Snith (Westmoreland),-la pétition de Messieurs John Ross et compagnie,

marchands, maîtres de navires et autres, intéressés dans le commerce du port de
Québec.

M. Mackenzie, l'un des mnembres du conseil privé de la Reine, présente, la réponse
à une adresse à Son Excellence, datée 15 mars 1875, demandant copie de tous papiers,
documents, lettres et correspondance concernant le choix (le l'endroit pour construire
un bassin de radoub dans le port do Québec. (Documents de la Session, No. 91.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 17 mars 1875,-
demandant un état des baux, consentis par le département des travaux publics, de
pouvoirs d'eau situés entre la digue de la Puissance, aux moulins du Poisson Blanc, et
les moulins de Kingston, inclusivement,-indiquant la date de chaque bail, le temps
auquel il expire, la force du pouvoir d'eau loué, et la force- approximative employée
durant l'année dernière sous chaque bail, aussi, copie des rapports et papiers, s'il en
est, qui ont été soumis par l'ingénieur surintendant du canal Rideau, durant les douze
derniers mois, au département des travaux publics sur ce sujet. (Documents de la
Session, No. 92.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements;
Bill intitulé: " Acte pour incorporer une compagnie pour construire, posséder et

exploiter un chemin de fer entre la Rivière-Rouge, dans la province de Manitoba, à
un point dans la Colombie Britannique, sur l'océan Pacifique."

Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte des pêcheries."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant le cabotage du Canada,"
Bill intitulé: "Acte pour étendre certaines dispositions de l'acte concernant les

matelots 1873, aux navires fréquentants les eaux intérieur es du Canada."
Bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du canal à navires de Hiuron et

Ontario,"
Bill intitulé: "Acte pour changer le nom de la compagnie d'assurance mutuelle

du Canada, pour celui de société fédérale d'assurance mutuelle sur la vie, et pour amen-
der son acte d'incorporation."

. Et, aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte concernant la faillite," avec
plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la faillite," et lesquels sont lus comme suit:

Page 2, ligne 30.-Après " Acte" insérez " et comprendra aussi un juge puîné de
cour de comté et un juge suppléant, quand il en sera nommé."

Page 13, ligne 31.-Auprès I seul" insérez: " mais aucun syndic ou inspecteur
des biens d'un failli n'achètera directement ou indirectement aucune partie du fonds
de commerce, des créances ou des biens d'aucun genre faisant partie de l'actif de ce
failli."

Page 15, ligne 30.-Après " syndic" insérez: " et le syndic officiel ou le syndic,
aussitôt qu'il prendra charge des biens, ouvrira un livre séparé pour chaque faillite,
dans lequel il tiendra un compte de crédit et débit de toutes ses recettes et déboursés
pendant sa gestion."

Page 18, ligne 7.-Après " piastres" insérez: " 2. Les dispositions de l'avant-
dernière section s'appliqueront à toutes les personnes'qui ont fait ou qui font les fonc-
tions de syndics sous l'empire de l'acte de faillite de 1869, ou dans les provinces de
Québec et d'Ontario, sous l'empire de l'acte antérieurement en vigueur dans ces pro-
vinces, connu sous le titre de ' l'Acte de faillite de 1864,' ou de tout acte amendant
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ou continuant ces mêmes actes ; et toute personne qui négligera de présenter une
requête comme susdit, dans les délais respectifs ci-dessous fixés, en -ourra une amende
ce cent piastres, savoir:

Dans le cas où un dividende final aura été déclaré avant que le présent acte
devienne exécutoire, ou, si le syndic n'a pu réaliser <le dettes actives pour en faire le
partage, alors, dans le délai de trois mois, après que le présent acte sera devenu exé-
cutoire;

Dans le cas où un dividende final sera déclaré après que le présent acte sera
devenu exécutoire, alors, dans le délai de six mois après la déclaration de ce dividende
final."

Page 23, ligne 4.-Apròs " effet" insérez: " et cet acte pourra être fait devant
témoins ou devant notaires, suivant que l'exige la loi du lieu où se fera l'acte de com-
position et décharge."

Page 31, ligne 36.-Retranchez depuis " responsable" jusqu'à " Mais" dans la 44e
ligne et insérez: " le dit créanéier aura droit de prendre rang dans la masse de tous
les co-obligés pour le montant entier de son titre, sans pouvoir toutefois recevoir plus
de cent contins par piastre."

Page 36, ligne 2.-Retrancliez " par la poste,"
Page 36, ligne 4.-Après " étrangers" insérez " et les déposera à la poste au

moins dix jours avant celui de la tenue de l'assemblée."
Page 41, ligne 18.-Après "inhabile" insérez : " Le juge ou le syndic suivant le

cas, sera pareillement inhabile, s'il est le parert ou l'allié au degré de cousin-germain
de celui qui plaide devant lui, et cette cause d'inhabilité pourra être jugée ainsi que
la matière en litige tel que pourvu par la présente clause."

Page 63, ligne 34.-Après " E.F." insérez: " Dans la province de Québec, cette
formule sera modifiée suivant la forme usitée des actes notariés."

Et le 1er amendement jusqu'au cinquième, inclusivement, étant lis la seconde
fois, ils sont adoptés.

Le 6ème amendement étant lu la seconde fois comme suit
Page 31, ligne 36.-Retranchez depuis le mot "responsable " jusqu'à " Mais " dans

la ligne 44, et insérez: "le dit créancier aura droit die prendre rang dans la succession
de tous les cD-débiteurs pour le montant entier seulement à l'effet d'avoir cent contins
par piastres.

Sur motion de M. Fournier, secondée par M. Mackenzie (Lamnbton).
Résolu, Que cette Chambre ne concoure pas dans le dit amendoment pour les

raisons suivantes :-parce qu'il est contraire à l'esprit de l'acte dans ses autres parties.
Les 7ième et Sième amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Le 9ième amendement étant lu la seconde fois comme suit:-
Page 41, ligne 18.-Après le mot I inhabile " insérez : "le juge ou le syndic,

" suivant le cas, sera pareillement inhabile s'il est le parent ou l'allié jusqu'au degré
" de cousin-germain de celui qui plaide devant lui, et cette cause d'inhabileté pourra
"être juge ainsi que la matière en litige, tel que pourvu par la présente clause."

Sur motion de M. Pournier, secondée par M. Mlcenzie (Lamnbton),
Résolu, Que cette Chambre ne concoure pas dans le dit amendement pour la

raison suivante . parce qu'il est entièrement inutile, le syndic n'ayant aucun devoir
à remplir qui exige une pareille restriction, ét la règlequant aux jugesétant suffi-
samment établie par la loi existante.

Le 10e amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat informant leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté tous leurs amendements au bill précédent, à l'exception des 6ième
et 9ième amendements auxquels elle n'a point concouru, et communiquant les
raisons ci-dessus mentionnées.

Ordonné, Que le greffier porte le dit message au Sénat.
M. Burpee, l'un des membres du Conseil Privé cde la Reine, met devant la Chambre

copie de la correspondance et des comptes in re droits remis à la compagnie du grand
chemin de fer Occidental. (Documents de la Session, NMo. 93).)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 7 avril 1875.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue.
D'-Adam Sherk et autres, de Slherkston, comité de Welland, demandant la pazssation

d'une loi pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes.
M. l'Orateur met devant la Chambre un état des baptêmes, mariages et sépultures

dans lo district de Becford, pour'l'année 1874, et des états supplémentaires pour
l'année 1873. (Documents de la Session, NYo. 31.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la compaignie d'équipement des chemins

"de fbr de la Puissance."
Bill intitulé : "Acte concernant le chemin de fer de colonisation du Nord de

",Montréal.
Bill intitulé :" Acte pour abolir le droit d'exportation sur les billots à douves et

"les billot de chêne."
Bill intitulé : " Acte pour amender les actes 36 Vict., chap. 9, et 37 Vic., chap.

34, concernant la " nomination de maîtres de havre."
Bill intitulé : " Acte pour abroger l'acte de la législature de l'ile du Prince-

Edouard, relatif à la perception d'un péage pour le phare du Cap Race."
Bill intitulé : " Acte pour amender l'acte passé dans les trente-deuxième et

"trente-troisième années du règne de Sa Majesté, chapitre vingt et un, et intitulé:
"Acte concernant le larcin et autres offenses de même nature."

Bill intitulé : " Acte pour autoriser François-Xavier Galarneau et 3fagloire-
Cléophas Galarneau à construire un pont de péage sur la rivière l'Assomption, dans la
paroisse de l'Assomption."

Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill intitulé:
"Acte pour incorporer l'association canadienne des bois de construction d'Ontario et
Québec," sans amendement.

Aussi, le Sénat n'insiste point sûr ses amendements faits au bill intitulé: "Acte
concernant la faillite," auxquels les communes ne concourent point.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte concernant le bassin de radoub
dans le havre de Québec et autorisant le prélôvement d'un emprunt à son sujet, avec
plusieurs amendements," auxquels il demànde le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la maison de la Trinité
et les commissaires du havre de Québec," avec un amendement, auquel il demande lo
concours de cette Chambre.

Aussi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender les dispositions de
l'acte pour amender la loi criminelle relative à la violence, aux menaces et à la moles-
tation," avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du
chemin de fer direct de Québec au lac Huron," avec plusieurs amendements, auxquels
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour établir une Cour Suprême et
une Cour de l'Echiquier pour le Canada," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le conconrs de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour établir
de meilleures dispositions, applicables à toute la Puissance du Canada, concernant
l'inspection de certains articles de commerce de provenance canadienne," avec plusieurs
amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

M. Jfuntington, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, datée 13 mai 1874, demandant un etht de toute les
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sommes d'argent dépensées en 1870, 71, 72, 73 et 74 pour les services dp la milice, y
compris la police à cheval, soit pour payer les dépenses des hommes assistant aux
camps, soit pour les habillements, minutions, salles d'exercice ou autres dépenses
incidentes ou ordinaires du département à Ottawa. (Docuinents de la session .40. 94.)

M. Snith (Westmoreland), l'un des membres du conseil privé de la Reine, met.
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le -Gouverneur-Généiral, le septiòme
rapport an nuel du département de la marine et des pêcheries, pour l'année fiscale
expirée le 30 juin 1874. (Documents (le la session No. 5.)

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé : " Acte pour «lmender la loi criminelle relative à la violence, aux
menaces et à la molestation," lequel est lu comme suit:

Page 2, ligne 2. Après " employés" insérez : " dans le but de forcer tel maître
ou autre personne."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé : " Acte concernant la maison de la Trinité et les commissaires du
havre de Québec," lequel est lu comme suit:

Page 4, ligne 11.-Retranchez depuis " seront "jusqu'à " représentant," dans la
13e ligne, et insérez : formés d'un menkbre qui sera élu par le conseil de la Chambre de
Commerce de la cité de Québec, d'un niembre qui sera élu par le conseil de la Chambre
de Commerce de la ville de Lévis et de deux membres."

Page 4, ligne 15.-Retranchez " élu " et insérez : " qui seront élus."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honnaurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte concernant le bassin de radoub dans le havre de Québec
et autorisant le prélèvement d'un emprunt à son sujet," lesquels sont lus comme
suit:

Page 2, ligne 3.-Après "radoub " insérez: " et tout le règlement pour imposer
des péages, droits et taxes, comme susdit, sera sujet à l'approbation du gouverneur
en conseil."

Page 2, ligne 28 et 30.-Retranchez " cinq " et insérez " dix."
Page 2, ligne 35.-Retranchez depuis "corporation jusqu'à tous " dans la ligne

première de la troisième page."
Page 3, ligne 10.-Retranchez depuis "Québec," jusqu'à la fin du bill.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
Québec au lac Huron," et lesquels sont lus comme suit:

Page 2, ligne 22.-Après "directeurs," insérez: "et cette ligne de télégraphe
sera livrée à l'usage général du public qui devra se conformer à son égard, aux règles
et règlements qui seront passés par la compagnie."

Page 4, ligne 39.-Après "égard," insérez: " pourvu toujours que rien dans la
présente section ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable*
au porteur ou aucun billet promissoire destiné à circuler comme de la monnaie ou
comme le billet d'une banque."
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Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés,
Ordnné, que le greffier reporte le hill au Sénat et informe leurs honneurs que cetto

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre~procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : " Acte pour établir une Cour Suprême et une Cour dEchiquier
pour le Canada," et lesquels sont lus comme suit:

Page 1, ligne 9.-Après " cours " où ce mot se rencontre la première fois, insérez:
"ci-après~appelées 'la cour Suprême' et ' la cour d'Echiquier.'"

Page 1, ligne 29.-Retranchez " du Canada."
Page 4, ligne 14.-Retranchez depuis "appel " jusqu'à " dans " dans la 15e ligne

et inséréz: "d'un jugement rendu dans la province de Québec ne sera permis."
Page 4, ligne 34.-Après " loi " insérez clause A.

Clause~A.

Nul appel ne sera interjeté en vertu des trois sections immédiatement précéden-
tes, à moins qu'avis par écrit n'en ait été signifié à la partie adverse ou à son procu-
reur ad litem dans les vingt jours du prononcé de la décision dont est appel, ou dans le
cours de tout autre délai que la cour dont est appel ou un juge de cette cour pourra
fixer."

Page 4, retranchez le 22e clause.
Page 5.-Ligne 11 retranchez depuis " Tous " jusqu'à appel " dans la 13e ligne."
Page 5, ligne 15.-Après "jugements," insérez: " et tout autre appel sera inter-

jeté dans les trente jours de la signature ou de l'inscription ou du prononcé du juge-
ment dont est appel.

Page 11, ligne 12.-Après " autrement " insérez: "ou d'accorder ou refuser cette
demande."

Page 11.-Retranchez la 5e clause.
Page 12, ligne 10.-Retranchez " ou " et insérez: ' et " après " Echiquier," insérez:

"ou la cour Suprême seulement; "retranchez " aura," et insérez: " auront."
Page 12, ligne 17.-Retranchez "fédéral" et insérez: "du parlement du Ca-

nada."
Page 12, ligne 21.-Retranchez "provincial " et insérez: " de la législature de

cette Province."
Page 12, ligne 26.-Retranchez "cet acte provincial " et insérez: " tel acte, con-

venant et décrétant comme susdite."
Page 13, ligne 2.-Retranchez " du Canada."
Page 13, lignes 15 et 27.-Retranchez "dite " et après " cour " insérez " de l'Echi.

quier."
Page 13, ligne 32 et 35.-Retranchez " dite."
Page 15, ligne 38.-Après " Supérieures," retranchez "des " et insérez "ou d'une

cour de vice-amirauté dans les."
Page 16, ligne 24.-Retranchez "et officiers " et insérez: "du régistraire des

officiers et employés,"
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour établir de meilleures disposi-

46
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tions, applicables à toute la Puissance du Canada, concernant l'inspection de cor-
" tains articles de commerce de provenance canadienne," et lesquels sont lus comme
suit:-

Page 1, ligne 7,-Retranchez depuis " suit " jusqu'à " Pour " dans la 33e ligne.
Dans le titre, retranchez depuis "l 'Acte" jusqu'à "concernant."
M. Vail, l'un des membres du Conseil Privé, met devant la Chambre, par ordre

de Son Excellence le Gouverneur-Général, les appendices Nos. 3 à 10 du rapport snr
l'état de la milice de la Puissance du Canada, pour l'année 1874. (Documents de la
Session, No. 6.)

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu la lettre suivante
BUREAU DU GoUVERNEUR-GÉNÉRAL,

Ottawa, 7 avril, 1875.
MONSIEUR,-ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-

Général se rendra à la salle des séances du Sénat pour proroger la session du parle-
nient de la Puissance, jeudi, le 8 du courant, à 3 heures P. M.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très-obéissant serviteur,

HARRY MooDY,
Secrétaire du Gouverneur-Général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant :-
Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau les actes géné-

"raux concernant les chemins de fer," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pourvoyant à l'institution de
"poursuites contre la couronne par pétition de droit, et relatif à la procédure dans
"les poursuites où la couronne est concernée," avec un amendement auquel il de-
mande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau les actes concernant les che-
"mins de fer," et lesquels sont lus comme suit:

Page 2, 1?e ligne-Après " susdit " insérez I si le statut concerne les officiers et
"serviteurs pourra le prouver en établissant qu'une copie en a été délivrée ou est
"parvenue aux dits officiers ou serviteurs; et si le statut concerne une autre com-
"pagnie de chemin de fer se servant de la voie, elle."

Page 3, 16e ligne-Après " Statuts," insérez " concernant seulement une autre
"compagnie de chemin de fer se servant de la voie."

Page 3, ligne 21.-Après "faire," insérez clause .
Clause A.

"Aucun juge n'accordera de mandat sous l'empire du vingt-huitième paragraphe
"de la neuvième section de l'acte des chemins de fer de 1868, à moins qu'un avis du
"temps et du lieu auxquels la demande lui en sera présentée n'ait été signifié dix
"jours d'avance au propriétaire du terrain ou à la personne ayant droit d'en passer
"un titre translatif, ou ayant un intérêt dans l'immeuble à exproprier ou qui pourra
"être exposé à souffrir des dommages par suite 'le l'enlèvement des matériaux à
"exproprier ou de l'exercice des pouvoirs à demander ou de l'exécution de la chose
"à faire par la compagnie de chemin de fer; et aucun juge n'accordera un tel man-
" dat à moins que la compagnie ne donne un cautionnement à la satisfaction pour
" une somme plus forte que celle à laquelle il estimera l'indemnité probable, et de
" pas moins du double de celle mentionnée dans l'avis signifié en conformité du para-
" graphe douze de la dite section, les frais des procédures et de l'audition devant le
"juge seront payés par la compagnie du chemin de fer; à moins que l'indemnité
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"adjugée ne soit au-dessous de celle que -la compagnie se sera déclarée prête à
payer."

Les dites amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé : " Acte pourvoyant à l'institution de poursuites contre la couronne
" par pétition de droit, et relatif à la procédure dans les poursuites où la couronne est
" concernée, " et lequel est lu comme suit -

Page 3, ligne 19.-Retranchez depuis " recours " jusqu'à " Dans " dans la 21e
ligne et insérez : " en Angleterre, dans les mêmes circonstances, par les lois qui y
étaient en vigueur avant la passation du statut impérial 23 et 24 Victoria, chapitre
34, intitulé: "An Act to anend the law relating to petitions of right, to simplify te pro-

ceedings and to make provisionsfor the costs thereof."
Le dit amendement étant lit la seconde fois,.il est adopté.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans am1endements
Bill intitulé : " Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires

pour subvenir à certaines dépenses du service public pour les années fiscales expi-
"rant respectivement le 30me jour ds juin, 1875, et le trentième jour de juin 1876, et
"pour d'autres objets liés au service public. "

Bill intitulé : "Acte pour amender et refondre les lois relatives aux territoires
"du Nord-Ouest.

Bill intitulé : "Acte pour continuer, pendant une certaine période, les actes y
mentionnés."

Bill intitulé: "Acte pour amender le chapitre quarante-six des statuts refondus
"du Canada, intitulé : " Acte concernant l'inspection et mesurage de bois de cons-
"truction, " avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cetto
Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : " Acte pour amender le chapitre quarante-six des statuts re-
" fondus du Canada intitulé : ' Acte concernant l'inspection et mesurage du bois de
" construction, " et lesquels sont lus comme suit :

Page 1, ligne 8.--Retranchez depuis " quarante " jusqu'à " ainsi " dans la 9e
ligne.

Page 2, ligne 11.-Retranchez : " salaires.
Page 2, ligne 12.-Retranchez: " ou autre rémunération."
Page 3, ligne 12.-Après " surintendant " insérez " et."
Page 3, ligne 13.-Retranchez " et des inspecteurs mesureurs."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondée par M. Cartwright,
Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajourn'ée

jusqu'à demain, à deux heures P. M.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain à deux heures P. M.
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Jeudi, 8 Avril 1875.
.Deux heures P.M.

M. l'Orateur met devant la Chambre le compte courant du comptable de la
Chambre des Communes du Canada, indiquant le montant reçu et celui déboursé par
lui pour dépenses contingentes du 1er juillet 1873 au 30 juin 1874.
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DÉPARTEMENT DEs FINANcEs,

OTTAWA, 15 octobre 1874.

MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que j'ai examiné et comparé les
livres de votre bureau de comptabilité avec le compte courant ci-joint, et que j'ai
trouvé le tout exact.

Ainsi que vous le savez, il y a en un changement dans le bureau depuis la
dernière audition, et j'ai remarqué avec plaisir que sous le nouveau comptable, M.
ffartney, l'administration de ce service ne laisse rien à désirer, et que, comme à
l'ordinaire, les livres et pièces justificatives tenus par M. Stansfeld portent la preuve
d'un travail soigneux et méthodique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. W. BAXTER,
A l'honorable T. W. Anglin, M. P., Auditeur.

Orateur des Communes du Canada,
etc., etc., etc.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De MM. John Ross & Cie., marchands, et autres, intéressés dans le commerce du

port de Québec, demandant des amendements à l'acte du pilotage de 1873.

M. Macdonald (Glengarry), l'un des membres du conseil privé de la reine, pré-
sente la réponse à une adresse à Son Excellence datée 15 mars 1815; demandant
copie des instructions données aux maîtres de poste dans les cités, villes et villages
par le maître-général des postes en vertu de la-clause 42 de l'acte 31 Victoria, ch. 10,
relativement aux effets iaposables importés dans la Puissance par la poste. (Docu-
ments de la session, No 95.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a adopté l'amendement fait per cette Chambre au bill intitulé: "Acte
pour amender l'acte d'interprétation en ce qui concerne l'impression et la distribution
des statuts, et l'étendue territoriale dans laquelle doivent s'appliquer certains actes
qui amendent des actes antérieurs," sans amendements.

Message de Son Excellence le gouverneur-général par René Kimber, écuyer, gen-
tilhomme huissier de la verge noire,
M. l'Orateur,

J'ai ordre de Son Excellence le gouverneur-général d'informer cette Chambre,
que c'est le plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambr e se rendeni
dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence
qui a donné alors au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés
suivants :

Acte pour amender " l'Acte d'interprétation " en ce qui concerne l'impression et
la distribution des statuts, ainsi que l'étendue territoriale dans laquelle doivent
s'appliquer certains actes qui amendent des actes antérieurs.

Acte pour abroger certaines dispositions d'un acte de la Législature de la
Nouvelle-Ecosse, concernant les petites offenses, les transgressions et les délits.

Acte à l'effet d'amender " l'Acte pourvoyant à l'organisation du département
du Secrétaire d'Etat du Canada."

Acte pour amender les Actes concernant le maintien plus effectif de la paix
dans le voisinage des travaux publics.

Acte pour amender les actes concernant la milice et la défense de la Puissance
du Canada.

Acte pour incorporer la Banque Saint-Jean-Baptiste.
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Acte pour changer le nom de la " Compagnie Impériale de Corstruction,
d'Epargne et de Placements," en celui de " Compagnie Impériale de Prêt et de
Placement."

Acte portant de nouvelles dispositions relativement à la Prison centrale d'On-
tario,

Acte pour amender " l'Acte concernant la procédure dans les causes criminelles,
ainsi que certaines autres matières relatives à la loi criminelle."

Acte pour rendre plus prompt le procès, devant les magistrats de police et les
magistrats stipendiaires dans la province d'Ontario, des personnes accusées de félo-
nies ou de délits.

Acte pour amender l'Acte concernant la dette publique et le prélèvement des
emprunts autorisés par le parlement.

Acte pour amender " l'Acte d'Immigration de 1872."
Acte pour amender l'Acte qui ini-rpore la Compagnie d'Assuranco de l'Ouest, et

les autres actes y relatifs, et pour concéder de plus amples pouvoirs à la dite com-
pagnie.

Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à l'émission des billets de la
Puissance.

Acte pour amender de nouveau " l'Acte concernant l'administration de la justice
et l'établissement d'un corps de police dans les territoires du Nord-Ouest."

Acte pour incorporer la compagnie d'Impression et de Publication de l'Intelli-
gencer.

Acte concernant la propriété littéraire et artistique.
Acte pour amender de nouveau " l'acte des brevets de 1872," et pour étendre

l'application de cet acte ainsi amendé à l'Ile du Prince-Edouard.
Acte concernant les lettres patentes entachées d'erreurs, et le dégrèvement

des biens engagés à la couronne.
Acte pour amender l'acte relatif à l'inspection du gaz, 1873.
Acte concernant la construction et l'entretien des ligne's de télégraphe électrique

sous-marin.
Acte pour amender l'acte y mentionné, concernant les banques et le commerce de

banque.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la " Banque de Londres et du Ca-

nada " et pour en -changer le nom en celui de " Bancque des Provinces-U nies. "
Acte pour ratifier les articles de convention et de fusion arrêtés entre la compa-

gnié du chemin de fer Européen et Nord-Américain pour prolongement de St. Jean
à l'ouest, et la compagnie du chemin de fer -Européen et Nord-Américain du Maine,
et pour d'autres fins y énoncées.

Acte pour amender l'acte incorporant la Chambre de Commerce de la ville de
Lévis.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la Compagnie Canadienne de Na-
vigation.

Acte pour amender les divers actes incorporant ou concernant la Compagnie du
Richelieu, et pour en changer le nom.

Acte concernant le chemin de fer Intercolonial.
Acte pour amender de nouveau l'Acte du Ponds de Retraite du Service Civil.
Acte pour refondre et amender les actes relatifs à la Compagnie Provinciale

d'Assurance du Canada.
Acte concernant l'hypothèque de la Puissance sur le chemin de fer du Nord

du Canada.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Canada Central.
Acte pour incorporer la compagnie d'Assurance Métropolitaine du Canada.
Acte pour amender les actes d'incorporation de la compagnie du chemin de fer

Grand-Occidental.
Acte pour changer le nom de la compagnie du chemin de fer de Montréal, Cham-

bly et Sorel, en celui de "Compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et
Boston."
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Acte pour amender l'acte trente-sept Victoria,chapitre cent quinze, incorporant
la " Compagnie Internationale d'Exprès."

Acte pour incorporer la compagnie Anglo-Française de steamers.
Acte pour incorporer la compagnie d'Exprès et d'Agence Européenne et Amé

ricaine.
Acte pour incorporer la compagnie Nationale d'Assurance.
Acte pour amender l'acte relatif à l'affectation de certaines terres dans Manitoba.
Acte à l'effet d'étendre à la province de Manitoba l'acte pour accélérer en

certains cas le procès des personnes accusées de félonies et de délits dans les provinces
de Québec et d'Ontario.

Acte pour amender les actes concernant les élections contestées.
Acte pour supprimer les maisons de jeu, et pour punir ceux qui les tiennent.
Acte pour amender l'acte pour accélérer en certains cas le procès des personnes

accusées de félonies et délits dans les provinces de Québec et d'Ontario.
- Acte pour amender de nouveau l'acte concernant le traitement et les secours à

donner aux marins dans les cas de maladie et de détresse.
Acte pour reconsolider le capital de la compagnie du chemin de fer du Nord du

Canada, pour refondre les dispositions relatives a cette compagnie, permettre à la
compagnie de changer la largeur de son chemin de fer, et de se fusionner avec la
compagnie des chemins de fer de Prolongement Nord, et pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la compagnie Industrielle d'Assurance sur la vie.
Acte pour incorporer la compagnie d'Estacades du Bas de l'Outaouais.
Acte concernant l'amélioration du Haut de l'Outaouais.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne d'Eclairage au gaz.
Acte à l'effet de pourvoir à la fusion de la Banque du District de Niagara avec la

Banque Impériale du Canada.
Acte concernfnt l'intérêt et l'usure dans la province du Nouveau-Brunswick.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne de Garantie de Placements en

terres (à responsabilité limitée.)
Acte pour incorporer la compagnie de charbon et de fer de Pictou.
Acte pour étendre à la Province de la Colombie-Britannique les " actes des terres

fédérales."
Acte concernant les réclamations contradictoires aux terres des occupants dans

Manitoba.
Acte pour changer le nom de corporation de la compagnie de Navigation à Va.

peur du St. Laurent, et pour lui conférer certains pouvoirs.
Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada à acqué-

rir Le chemin de fer d'Erié à Niagara et pour d'autres fins.
Acte pour légaliser et confirmer certaines conventions passées entre la compagnie

du Pont International des Chutes de Niagara, la compagnie du Pont Suspendu des
Chutes de 1N iagara, et la compagnie du chemin de fer Grand Occidental.

Acte concernant la Compagnie du Canal à Navires de Huron et Ontario.
Acte pour amender l'acte des pêcheries.
Acte pour amender l'acte concernant le cabotage canadien.
Acte pour autoriser François-Xavier Galarneau et Magloire Cléophas Galarneau à

construire et entretenir un pont de pé ige sur la rivière L'Assomption, dans la
Province de Québec.

Acte pour incorporer la Compagnie d'équipement des chemins de fer de la
Puissance.

Acte pour amender l'acte intitulé: "Acte concernant le larcin et les autres
offenses de même nature."

. Acte pour changer le nom de la-Compagnie d'assurance mutuelle du. Canada
pour celui de "Société fédérale d'assurance mutuelle sur la vie," et pour amender
son acte d'incorporation.

4cte pour.continuer, pendant une certaine période, les actes y mentionnés.
Acte .pour abroger le droit d'exportation sur les billots à-douveset:de chêne.
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Acte pour amender les actes 36 Victoria, chapitre 9, et 37 Victoria, chapitre 34,
concernant la nomination de maitres de havre.

Acte pour abroger l'acte de la législature de l'Ile du Prince-Edouard relatif à la
perception d'un péage pour le phare du Cap Race.

Acte concernant le chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal.
Acte pour incorporer une compagnie pour construire, posséder et exploiter un

chemin de fer entre la Rivière Rouge, dans la province de Manitoba, à un point dans
la Colombie Britannique, sur l'Océan Pacifique.

Acte pour étendre certaines dispositions de l'Acte concernant les matelots,
1873, aux navires fréquentant les eaux intérieures du Canada.

Acte pour incorporer l'Association d'Assurance Canadienne des personnes q'ni
font usage de la vapeur.

Acte pour amender la loi concernant les lettres de change.
Acte pour incorporer l'association canadienne des bois de construction.
Acte pour contraindre les personnes qui délivrent certains liquides en fûts à mar-

quer sur ces fûts leur capacité.
Acte concernant les compagnies d'assurance sur la vie et les compagnies faisant

des affaires d'assurance autres que celles contre l'incendie et sur la navigation inté-
rieure.

Acte pour amender de nouveau l'acte du pilotage, 1873.
Acte pour amender l'acte passé par le parlement de la ci-devant province du

Canada, intitulé : " Acte pour incorporer le Bureau de Commerce de Montréal."
Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie de chars et de manufacture du

Canada.
Acte pour prévenir la cruauté envers les animaux transportés par chemins de fer

ou autres moyens de transport dans les limites de la Puissance gu Canada.
Acte pour amender et refondre les différents actes relatifs à l'assurance, en ce qui

concerne les assurances contre l'incendie et sur la navigation intérieure.
Acte pour étendre et amender la loi exigeant que les compagnies de chemin de fer

fournissent des rapports de leur capital, trafic et frais d'exploitation.
Acte pour incorporer la Compagnie Royale Canadienne d'assurance d'Ottawa

sur la vie.
Acte pour amender et refondre les lois relatives aux Territoires du Nord-Ouest.
Acte pour amender de nouveau les actes généraux concernant les chemins de fer.
Acte pour amender le chapitre quarante-six des Statuts Refondus du Canada,

intitulé: " Acte concernant l'inspection et mesurage du bois de construction."
Acte pourvoyant à l'institution de poursuites contre la Couronne par pétition de

droit et relatif à la procédure dans les poursuites où la Couronne est concernée.
Acte pour établir une Cour Suprême et une Cour d'Echiquier pour le Canada.
Acte concernant le bassin de radoub dans le havre de Québec, et autorisant le pré-

lèvement d'un emprunt à son sujet.
Acte concernant la Maison de la Trinité et les Commissaires du Havre de Québec.
Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer direct de Québec au lac

Huron.
Acte pour amender les dispositions de l'acte pour amender la loi criminelle rela-

tive à la violence, aux menaces et à la molestation.
Acte pour amender etrefondre les statuts relatifs au service postal.
Acte concernant les pénitenciers et leun inspection, et pour d'autres fins.
Acte concernant la faillite.

Les titres des bills suivants sont alors lus:
"Acte pour faire droit à Henry William Peterson."
"Acte concernant la propriété littéraire et artistique."
Sur ces bills, le greffier du Sénat, par ordre de Son Excellence, a alors dit:
Son Excellence le gouverneur-général réserve ces bills à la signification du ton

plaisir de Sa Majesté.
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Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à
Son Excellence le gouverneur-général comme suit:
PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Les Communes du Canada ont voté les subsides requis pour permettre au gou-
vernement de faire face aux dépenses du service public.

En leur nom, je présente un bill intitulé: "Acte pour accorder à Sa Majesté cer-
taines sommes d'argent requises pour faire face à certaines dépenses du service
public pour les années fiscales finissant respectivement le trentiène jour de juin
1875, et le trentième jour de juin 1876," auquel je demande humblement la sanction

de Votre Excellence.
La sanction royale est alors donnée à ce bill dans les termes suivants:
"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouverneur-général remercie ses

"loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
Après quoi, il a plu à Son Excellence le gouverneur-général de prononcer le

discours suivant :
Honorables Messieurs du Sénat,

-Messieurs de la Chambre des Communes.
Je ne saurais clore vos travaux parlementaires sans vous remercier du zèle assidu

dont vous avez fait preuve, et grâce auquel vous avez pu terminer de si bonne heure
une session laborieuse.

La session a été fructueuse en mesures (le grande importance pour le pays.
J'ai volontiers donné mon assentiment à l'acte pour établir une Cour Suprême et

une Cour d'Echiquier pour le Canada; cette mesure, depuis longtemps à l'étude,
était nécessaire pour compléter notre système judiciaire.

L'acte concernant la faillite servira les intérêts du commerce, grâce à des chan-
gements heureux dans la loi actuelle. Ces changements assureront sans doute l'adni-
nistration plus soigneuse et plus économique des biens des faillis, en donnant protec-
tion convenable au créancier, et mettant à l'abri d'un traitement trop sévère le
débiteur honnête, mais malheureux.

Pour aider au développement et à la bonne administration de notre grand
empire territorial du Nord-Ouest, une mesure importante a été prise par la passa-
tion de l'acte lui donnant une forme de gouvernement basée sur ses besoins actuels,
et de nature à faire face aux exigences d'un avenir prochain, en favorisant l'établis-
sement des institutions représentatives lorsque sa population sera devenue assez nom-
breuse pour permettre le fonctionnement d'un gouvernement responsable.

L'acte du service postal, en établissant des dispositions libérales et flaisant dis-
paraître les obstacles à la facilité des communications par la malle, assurera (le grands
avantages au public.

Il pourra de même résulter de grands avantages de la passation de l'acte con-
cernant la télégraphie océanique, acte qui interdit le monopoie et donne libre accès
sur les côtes du Canada à toutes les compagnies de télégraphe sous-marin.

L'acte concernant les droits d'auteur a été passé pour protéger les droits des
auteurs et des artistes qui pourront se prévaloir de. ses dispositions, et pour faciliter
les arrangements nécessaires à la publication en Canada d'ouvrages d'auteurs rési-
dant en d'autres pays.

L'acte concernant les compagnies d'assurance donne de meilleures garanties à
l'assuré en établissant un bon système d'inspection.

L'acte relatif aux pénitenciers a mis ces institutions plus immédiatement sous la
direction et le contrôle du gouvernement, en même temps qu'il simplifie les détails et
diminue les frais du système d'administration et d'inspection.
Me eurs de la Chambre des Communes,

Je vous remercie des subsides que vous avez votés. Ils permettront à mon goa-
vernement de continuer les grandes entreprises publiques dans lesquelles le pays est
engagé et eontribueront grandement, je n en doute pas, au développement de nos res-

47
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sources et à l'ac(roissemnenL de notre commerce et favoriseront l'établissement, à l'in-
térieur du p:ays, de pionniers vigoureux et actifs.
Honorables 3cssicurs et Messieurs,

Je voiu flicite de l'adoption de plusieurs aut. es mesures,-outre celles que jo
viens d'énmre,-propres 1 augmenter le bien-être et la prospéritJ p ublics, assurer
mieux encore la stabilité (le nos institutions et développer la confiance et le bon vou-
loir chlez notre population, qui appréciera, j'en suis sûr, vos efforts dans ce sens.

J'e1 pre que, de son côté, la population du Canada conservera l'amour désinté-
ressé de son pays et la pratique du dévouement au bien général.

Alors l'honorable Orateur du Sénat a (lit:

HIONORtUBLES MESSIEURS DU SENAT.

MESSIEURS DE LA CHAMBRE DES Co3DIUNES,
C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le gouverneur-général (le poro-

ger ce Parlement à mardi, le dix-huitième jour de mai prochain, pour être ici tenu, et
ce Parlement est, en conséquence, prorogé à mardi, le dix-huitième jour de mai
prochain.
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SECOND RAPPORT
DU

COMITÉ COLLECTIF DES IMPRESSIONS
]POUR LES DEUX

CHAMBRES DU PARLEMENT.

Le. comité collectif des impressions pour les deux Chambres du parlement,
présente comme

SECOND RAPPORT:
Le rapport du sous-comité nommé pour examiner les comptes des impressions,

avec le rapport du greffier du comité sur le service des impressions de l'année dernière,
et le bilan annuel des impressions, lesquels il recommande à la considération des
deux Chambres.

Le comité désire attirer spécialement l'attention sur cette partie du rapport du
greffier et celui du sous-comité, concernant la soumission pour la reliure. Le comité
recommande respectueusement que la substitution demandée par M. Grison, savoir,
que le nom de M. O'Donoghue soit substitué à celui de M. Fréchette, soit approuvée,
pourvu que le cautionnement nécessaire soit immédiatement fourni.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.

La sous-comité du comité collectif des impressions pour les deux Chambres du
parlement auquel ont été renvoyés les comptes ainsi que le bilan et le rapport du
greffier du comité sur les services de l'année dernière, a l'honneur de faire rapport
comme suit:

Qu'ayant soigneusement examiné le bilan ainsi que les comptes et pièces justifi-
catives qui s'y rapportent, le sous-comité fait rapport que, comme à l'ordinaire, le
tout a été trouvé corTect et satisfaisant.

Les livres se rattachant au service des impressions sont tenus proprement et
correctement, et, dans l'opinion du sous-comité, le greffier mérite beaucoup d'éloges
pour la manière simple, mais parfaite, dont les livres en question sont tenus.

Le coût du service des impressions de l'année dernière excède de beaucoup celui
de l'année précédente. Cela provient de différentes causes, mais principalement de
deux; la première du bonus, ou de l'augmentation des prix des impressions de 27 00
accordée au dernier entrepreneur, et la deuxième, parce que les comptes embrassent
le coût du service des impressions de deux sessions.

Le sous-comité désire attirer l'attention du comité sur le paragraphe, dans le
rapport du greffier du comité, qui a trait au compte pour frais de poste. Il et d'avis
que tous documents publics ou toute matière imprimée mis à la poste durant la

1-1 1
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vacance aussi bien que durant les sessions du parlement, et'timbrés du sceau officiel,
devraient être expédiés franc de port; mais comme il parait que la loi, telle qu'elle
est aujourd'hui, ne permet pas que cela puisse se faire, le sous-comité recommande
que le président soit autorisé à voir le Maître-Général des Postes pour tacher d'obtenir
que cette affaire contrariante, si peu importante qu'elle est, soit réglée d'une manière
plus satisfaisante.

Les contrats conclus avac les personnes dont les soumissions ont été reçues et
acceptées à la dernière session pour les impressions parlementaires, et pour la four-
niture du papier d'impression, ont été examinés et trouvés corrects et conformes aux
soumissions.

A l'égard de la soumission pour la reliure, le sous-comité désire attirer l'attention
sur la correspondance qui a été échangée entre le greffier du comité et M. Fréchette
de la société Grison, Fréchette et Cie., dont la soumission fut alors acceptée.
M. Fréchette, ainsi qu'il appert par sa lettre datée le 23 septembre 1874, s'est séparé
de la société en question et a retiré sa soumission pour le contrat. M. Grison dans sa
lettre, datée le 9 février 1875, mentionne que Daniel J. O'Donoghue est substitué dans
la société à la place de M. Fréchette et qu'il désire que lé contrat soit passé en son
nom et au nom de D. J. O'Donoghue.

Aucun contrat n'ayant encore été passé, ce sera le devoir du comité de décider
si ce changement est désirable ou juste.

Le rapport du greffier et le bilan signés par le sous-comité comme ayant été ex-
aminés et trouvés corrects, sont ci-annexés.

Le tout respectuensement soumis,
G. W. Ross, président,
J. SIMPSON,
M. BOWELL.

CIAMBRE nu UOb1IT, 16 février 1815.

RAPPORT DU GREFFIER.

CHAMBRE DE CoMITÉ,
'15 février 1875.

Au président et aux membres du comité collectif des impressions

MEssIEURs,-Je n'ai à faire aucun rapport, en dehors de la routine ordinaire
en- ce qui concerne le service des impressions de l'année écoulée, si ce n'est que les
parties dont les soumissions ont été acceptées, durant la dernière session, pour les
impressions et la fourniture du papier d'impression ont signé leurs contrafs Yespectifs
que je soumets maintenant à l'examen et à l'approbation du comité. Ceis'contrats
sont devenus en force le 1er jour de janvier et jusqu'à présent les devoirs des entre-
preneurs ont été exécutés d'une manière satisfaisante. L'ex-entrepreneuï-, M. . B.
Taylor, est encore engagé à finir l'ouvrage de la dernière session.

A l'égard de la reliure, la soumission de MM. Grison et Cie. a été deceptée; mais
lorsque je notifiai les parties que le contiat était prêt pour recevoir leur signature, je
reçus la lettre suivante de M. Fréchette :

OTTAwa, 23 septembre 1874.
"F H. HARTNEY, Eer.,

Greffier en chef du comité des impressions.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai cessé de faire partie de la
société Grison, Fréchette et Cie, et de plus que je retire ma soumission pour le contrat.
pour la reliure des journaux, etc., etc.

Je suis respectueusement votre, etc.,

88 Victoria. Appendice (No 1.) 1-1875.
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'S.o lès-présentes îrnstances, et comme on aura besoin de reliure qu'après la
session," j'ai cru de môh' devoir d'arrêter là et d'attendre l'action du comité à sa
première it'einion..

LIieuf du courant, j'ai reçu aussi la lettre suivante de M. Grison relativement
au même sujet:

OTTAVwA, 2 février 1875.
" HENRY RARTNEY, Eer.,

MoNsIEUR,-J'aiî'honneur·de vous informer que M. Fréchette m'étant retiré de
notre' ociété depuis que je vous ai envoyé ma soumission pour la reliure, et que le
-dépôt a été fait, Daniel J. O'Donoghue est'entré en société avec moi, et que je désire
que lê contrat soit passé*en'mon nom et celui de D. J. O'1)onoghue. Lédépôt sera
changé et fait au nom de la nouvelle société à la banque.

Votre" obéissant serviteur,
L. A. GR'IsoN."

Je désire aussi. attirer l'attention du-comité sur notre compte pour les frais de
poste.

Tout ce qui doit être transmis la malle est soigneusement pesé et 'entré avec
le cofit du port avant d'òtre envo malgré cela, quand le compte est rendu il no
s'accorde jamais avec notre livre, et ùependant il doit être payé-Pour cela, on retire
de l'argent..du Trésor,' qui doit lxii' être remboursé en temps. Si la loi pouvait
être amendée de manière à permettre que toute matiòre imprimée expédiée par le
parlement fut libie dé port, cette besogno inutile en apparence et infructueus& serait
évitée.

J'ai l'honneur de vous soumettre le bilan annuel -indiquant le coût des impres-
sions pour l'année fiscale 1873-74,. lequel avec les livres et les comptes et les
pièces justificatives pour leur vérification, sont prêts pour l'audition.

J'ai transmis à l'honorable ministre des Finances une estimation des sommes qui
seront probablement requises pour faire face au service des impressions durant'année
prochaine, se montant à 850,000, sujet à l'apïrobation du comité. Cette somine est
plus considérable qu'à l'ordinaire, mais comme les -prix à payer en vertu des
nouveaux contrats sont considérablement plus élevés que ceux payés sous l'ancien, j'ai
cru prudent de porter mon estimation à la somme ci-dessus mentionnée.

Le tout respectueusement sotmis.
HENRY H.ARTNEY,

Greffier du comité eolleetif (les impressionp.
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RAPPORT.

LE COMITÉ PERMANENT DES COMPTES PUBLICS DEMANDE LA PERMISSION DE PRÉSENTER
COMME LEUR

SECOND RAPPORT

Le rapport de son sous-comité chargé de s'enquérir des dépenses encou-

rues pour le soutien des pénitenciers et l'inspection des prisons, et surtout

pour l'achat d'une certaine carrière et d'une maison pour le préfet du péni-

tencier à St. Vincent de Paul, rapport qui se trouve accompagné des témoi-

gnages qui ont été donnés devant lui.

Le tout est respectueusement soumis.

JAMS YOJNG,
Président.

CHAMRRE DU COMITÉ,
OTTAWA, 13 mars 1875.

RAPPORT.

Le sous-comité chargé de s'enquérir des dépenses encourues pour le soutien des
pénitenciers et l'inspection des prisons, et surtout de l'achat d'une certaine carrière et
d'une maison pour le préfet du pénitencier à St. Vincent de Paul, demande lapermis-
sion de présenter leur

PREMIER RAPPORT.

Votre sous-comité a entendu des témoins, dont les témoignages sont annexés à
leur rapport, sur les deux questions qui lui ont été particulièrement soumises.

Relativement à l'achat d'une carrière pour l'usage du pénitencier à St. Vincent
de Paul, il appert d'après la preuve qui a été faite, que M. F. X. Auclair, l'ancien pro-
priétaire de la carrière en question, l'a offerte en vente par écrit au gouvernement,
vers la fin de novembre 1872, pour la somme de $9,000 ; qu'il ne reçut pas de réponse
au sujet de son offre ; mais qu'au commencement du mois de décembre suivant, Auclair
vendit cette carrière à M. E. H. Lemay pour la somme de $9,000 ; que plus tard dans
le cours du même mois de décembre, des estimateurs furent nommés par le gouverne-
ment, ou par les directeurs des pénitenciers, en vertu d'instructions données par le
ministre de la Justice, et qu'ils étaient chargés de faire rapport sur la valeur de cette
carrière, qu'ils estimèrent diversement à $29,750 et à $25,750 ; que la carrière fut
offerte en vente par Lemay au gouvernement pour la somme de $18,000,.ee qui est le
prix que le gouvernement parait avoir finalement consenti à payer dans le mois de
janvier 1873, et que cette somme d'argent-fut votée ensuite à la prochaine session du
parlement; que M. C. A. Dansereau, éditeur-en-chef et l'un des co-propriétaires de la
Minerve, journal publié à Montréal, a pris une part active dans les négociations
qui ont eu lieu au sujet de la vente de cette carrière consentie par Lemay au
gouvernement, et qu'en considération de son influence supposée, ou de l'influence de
son établissement et de son journal, il devait recevoir, pour lui-même, d'après le témoi
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:arge de Lemay, mais pour le compte de son établissement, d'après son propre témoi-
p. eage à lui (Dansereau), un sixième des bénéfices qui proviendraient de cette transac-
tlou ; qu'en sus de ce sixième des bénéfices aux termes de cette stipulation, Dansereau
demanda à Lemay la somme de $2,000 pour un fonds d'élection, somme que Leinay s'é-
tait engagé auparavant de payer ilu dire de Dansereau, et que cette demande fut faite
pendant la durée de l'élection dans le comté de Laval, en octobre 1873, et que l'on se
proposait d'employer cet argent pour les fins de cette élection ; mais qu'il ne paraît
pas que Lemay ait jamais payé cette somme de $2,000 en tout ou en partie. Il paraît
prouvé d'une manière incontestable ou au-delà de tout doute que l'on a payé pour
iette carrière le double de la somme pour laquelle elle a été offerte en vente et pour

laquelle on aurait pu l'acheter ; que la vente de Lemay s'est effectuée par l'influence
do Qansereau auprès du gouvernement, et qu'une partie considérable de la somme
pr.-yée pour la carrière et qui excédait le prix qu'Auclair en avait demandé au gouver-
nomient était destinée à favoriser les élections des candidats du parti politique qui
outenait alors le gouvernement.

Quant à l'achat d'une maison pour servir (le résidence au préfet du pénitencier,
votre sous-comité, sans exprimer d'opinion sur les considérations politiques ou sur les
motifs d'urgence qui ont poussé à faire l'acquisition d'une maison, est néanmoins,
d'avis, d'après la preuve qui a été faite, que le prix que l'on a payé pour celle qu'on a
act teilement achetée, n'était pas exorbitant.

I tout respectueusement soumis,
iL. . 1HoLTON,

.Préident.
CuIA:ILRE DE COMITí,

OTTAWA, 11 mars 1815.

TÉMOINS ENTENDUS DEVANT LE SOUS-COMITÉ SUR LES
PÉNITENCIERS.

CHAMBRE DE CoM3HIÉ,
OTTAWA, 27 février 1875.

Le sous-comité se réunit. L'honorable L. H. Holton occupe le fauteuil.

M. Bellerose est entendu comme témoin :-
Je sais que le gouvernement fédéral a acheté une carrière à St. Vincent de Paul;

j' t onnais l'emplacement, mais je ne l'ai jamais visité. Je n'en connais pas l'étendue;
cette carrière ne comprend pas toute la terre qui appartenait à M. Auclair; elle n'en
comprend qu'une partie. Je ne connais pas l'étendue de cette terre, mais d'après ce
qu'on en dit, elle peut avoir soixante arpents.

Je ne connais pas toutes les circonstances de cette vente, mais je me rappelle que
le vr.priétaire Auclair, vint chez moi, après qu'il eut été décidé que le pénitencier
seiait transféré à St. Vincent de Paul, et il me dit qu'il voulait écrire aux directeurs des
péni enciers dans le but de leur offrir sa carrière à acheter. Il me pria d'écrire aux
di' ceteurs des pénitenciers en son nom, et de leur offrir à acheter la carrière en ques-
tic n moyennant un certain prix, ce que je fis.

Au meilleur de ma connaissance, le prix était de neuf à dix mille piastres, mais
pas p.ius de dix mille. C'est une carrière de pierre de taille, et une magnifique car-
rière. Il y a plusieurs carrières dans l'île Jésus, et il y en a une qui se trouve plus
près du terrain du pénitencier que les autres et qui est suivant moi, une bonne car-
rière, et qui est de fait aussi bonne que les autres, bien qu'elle n'ait pas encore été
expioitée. Cette carrière, qui appartenait à M. Pierre Pâquet, fut également offerte
en vente aux directeurs; j'écrivis moi-même la lettre à cet égard ; dans tous les cas,
j'ai écrit une lettre à sa demande. Je crois que le prix que demandait M. Pâquet était
à peu près le même que M. Auclair demandait pour sa carrière. Je ne suis pas, néan-
mnis, positif quant à ce fait.
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Je crois que la carrière d'Auclair pourra être avantageuse au gouvernement, en er
qui regarde la somme d'affaires qui se fera par la vente de la pierre de taille, car c'e,4 L
un fait notoire qu'un grand nombre de paroisses le long du St. Laurent n'ont pas d '
carrières de cette espèce et qu'elles sont obligées de faire venir la pierre de localité.
éloignées; et comme le pénitencier pourrait fournir la pierre à meilleur marché
qu'aucun autre entrepreneur, et que les communications par eau sont assez facile
surtout si le gouvernement actuel continue les travaux commencés par ses prédéecs-
seurs-par exemple en dégageant le rapide de la rivière des Prairies, le seul obstacle,
qui n'empêche pas complètement la navigation, mais qui la gène considérablement,
lorsque les bateaux sont chargés.

Je n'ai pas de doute que le gouvernement retirerait des avantages immenses de
cette carrrière, et d'autres carrières qu'ils pourraient acheter dans l'île Jésus.

Je crois que la plus grande partie du terrain que l'on a acheté pour une carrièro
n'est rien autre chose qu'une carrière, mais je déclare comme auparavant que je n'ai
pas visité les lieux.

Je n'ai aucun doute quelconque que l'on pourrait trouver dans d'autres carrières
de la pierre convenable pour continuer les travaux de construction du pénitencier,
sans s'exposer aux mauvais effets qui résultent de l'emploi de différeutes espèces de
pierre; témoin, le portait splendide de l'église de St. Vincent de Paul, dont la pierre
a été tirée de différentes carrières dans l'île Jésus.

MAISON DU PRÉFET.

Depuis l'arrivée du Dr. Tassé, le préfet actuel, à St. Vincent de Paul, vers l'année
1870, je crois, alors qu'il prit la direction de la maison de réforme, il fut constamment
enchanté de ma propriété, lieu de ma résidence dans le temps.

Comme le gouvernement fédéral avait décidé, en 1872, d'ouvrir un pénitencier
pour la province de Québec, à St. Vincent de Paul, et comme le Dr. Tasse avait reçu
la promesse, ou l'assurance ou la nouvelle qu'il devait être le préfet du pénitencier,
en diverses occasions, pendant tout le cours de. l'année 1872, il m'exprima le désir de
me voir vendre au gouvernement ma maison pour lui servir de résidence à l'avenir,
vû que le gouvernement comme il l'avait fait à Kingston, devait lui fournir une
maison en dehors des murs du pénitencier.

Comme j'avais fait à ma maison des améliorations tellement considérables qu'il
n'y avait qu'une personne de fortune pour la campagne qui put l'acheter pour en faire
sa résidence, et que j'y étais d'autant plus attache que les bosquets, les jardins, les
plates-bandes de fleur, tous les travaux d'embellissements en un mot, étaient l'ouvrage
de mes propres mains, je fis bien peu d'attention aux sollicitations du Dr. Tassé jus-
qu'à l'automne de 1872. La santé chancelante de madame Bellerose, mes absences
provoquées par les exigences de ma position qui m'appelait aux siéges des gouverne
ments local et fédéral, la difficulté de trouver des serviteurs même en leur payant des
salaires élevés, la difficulté plus grande de les endurer tout en les payant bien, ma
famille peu considérable, qui se compose seulement de madame Bellerose et de moi-
même; la grandeur considérable de la maison, entraînant des dépenses excessives re-
lativement au personnel de ma famille; toutes ces considérations et beaucoup d'autres
du même genre, me portèrent à me faire à l'idée que je devrais probablement vendre
ma proprieté. Dans l'autofane de 1872, j'étais chez moi et j'avais entièrement oublié
mes conversations avec le Dr. Tassé au sujet de la vente de ma propriété, dont je viens
de parler, lorsqu'une personne entre et me dit, que les inspecteurs du pénitencier
étaient arrivés à St. Vincent de Paul, et qu'ils se proposaient de me voir dans le but
d'acheter ma maison. Quelques heures plus tard, dans la même journée, deux des
directeurs vinrent chez moi, et après l'échange ordinaire des politesses, ils me dirent
qu'ils étaient autorisés d'acheter une résidence pour le préfet du pénitencier, et ils me
demandèrent si je consentirais à vendre ma propriété au gouvernement. Je leur ré-
pondis que je consentirais à vendre, vu queje m'étais décidé à cesser de tenir maison et
me mettre dans une pension avec ma femme. Ces messieurs me demandèrent quelles
seraient mes conditions; je répliquai que pour les raisons que je viens de mentionner,



je consentirais à vendre à bon marché; que si le gouvernement prenait la propriété
dans l'état où elle se trouvait alors, je ne demanderais que dix mille piastres. Ces
messieurs ne parurent pas trouver le prix exorbitant, bien qu'ils ne me fissent pas
voir que le gouvernement consentirait à l'acheter.

Je dois déclarer que je croyais alors, comme je le crois encore aujourd'hui, que je
vendais cette propriété à bon marché et au-dessous de sa valeur, vû toutes les amélio-
rations que j'y avais faites.

Le terrain peut avoir trois arpents en superficie. Il est situé au centre du village
et c'est l'endroit le plus pittoresque et le plus solitaire qu'il soit possible d'y trouver.
La maison, qui est bâtie en pierre, à deux et trois étages de haut sans parler des man-
sardes. Les dimensions de la maison sont de quarante ou quarante-cinq pieds de
front sur trente-trois ou trente-six pieds de profondeur. Toute la maison à l'intérieur
fut réparé à neuf il y a huit ou neuf ans, et elle avait été si bien entretenue que lors-
que je l'ai vendue, elle était dans le même état où elle se trouvait quand les ouvriers
me la livrèrent. Les ouvrages à l'intérieur sont artistement travaillés et de première
classe, et même les caves et les dépenses sont plâtrées comme le reste de la maison.
Dans plusieurs des appartements les ouvrages en bois sont non-seulement de premier
fini, mais ils sont faits d'après les règles de l'architecture. Les ouvrages dans le salon
sont faits d'après l'ordre dorique ; il en est de même pour la salle d'ei'trée ; et dans
l'appartement qui me servait alors de bureau, ils soat faits d'après l'ordre toscan. La
maison renferme toute espèce de commodités que l'on peut désirer dans une résidence
de campagne. Sur la devanture de la maison il y a deux magnifiques galeries ; le
bois pour les ouvrages de menuiserie à l'interieur a coûté bien cher; il y a dans la
cour un bâtiment de première classe de soixante pieds, sans parler d'une remise pour
les voitures de plus de soixante pieds; ces bâtiments furent construits sans qu'on
s'occupa de ce qu'ils pourraient coûter, et rien ne fut épargné pour les mettre solides;
il y a dans ces bâtiments des compartiments qui servent de remises pour les voitures.
d'ecuries pour les chevaux, d'étables pour les bestiaux, de hangars pour les voitures
légères, les charrettes de travail, des abris pour le bois, etc.

La maison est située à près de 150 pieds du chemin public, le terrain en face de
la maison est planté d'arbres de la forêt, dont le feuillage dérobe en été la vue de la
maison ; sur l'un des côtés de la maison se trouve un joli petit verger, et en arrière un
magnifique jardin, qui rapporterait à celui qui voudrait le cultiver comme il doit.l'être,
un bénéfice net de trois à quatre cents piastres par année. En arrière de la maison se
trouve une prairie qui donne de quatre à cinq cents bottes de foin par année. Je pour-
rais mentionner ici qu'il y a un chemin, qui m'appartenait auparavant, mais qui est
maintenant la propriété du gouvernement, et qui est macadamisé à une profondeur
de deux à trois pieds; tout autour des bâtiments on a mis du macadam sur une pro-
fondeur de deux à quatre pieds, sans parler du jardin dont les allées ont été maca-
damisées sur une profondeur de un pied à un pied et demi. Le chemin en question
sur l'un des côtés, est planté d'arbres d'un bout à l'autre ; finalement je n'hésite pas à
déclarer, et j'en suis encore convaincu, que la propriété vaut plus que la somme pour
laquelle je l'ai vendue, de fait qu'elle vaut plutôt de quatorze à quinze mille piastres
qu'elle en vaut dix mille.

Je désire ajouter que, lorsque le budget avec l'item de $18,000 vint devant la
Chambre des Communes, pendant la session de 1873, j'étais alors l'un des membres
de cette Chambre, et que je fus surpris d'y voir ce montant, vû que je me rappelais
que M. Auclair n'avait demandé que $9,000 ; mais voyant que cet item dans le bud-
get étàit requis pour l'achat d'une carrière et d'une ferme, sachant, de plus, que la
carrière que l'on avait offerte en vente pour $9,000 avait été vendue depuis à M.
Lemay, qui était la personne qui l'offrait alors en vente au gouvernement, et n'ayant
d'ailleurs aucune raison de soupçonner qu'il pourrait y avoir rien d'irrégulier dans
toute cette affaire, je me sentis rassuré.

J. II. BELLEROSE.
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CHAMBRE DE COMITÉ,
OTTAWA, 4 mars 1875.

Le sous-comité se réunit. L'hon. L. H. Holton occupe le fauteuil.

M. Auclair, de St. Vincent de Paul, est entendu comme témoin, et dit
Je m'appelle F. X. Auclair. Je suis cultivateur, et je réside à St. Vincent de

Paul. J'étais le propriétaire d'une terre, sur laquelle se trouvait une carrière que j'ai
vendue en 1872 à M. Lemay. La carrière que j'ai vendue à M. Lemay avait une
étendue de soixante-seize à quatre-vingts arpents. Les directeurs des pénitentiers
vinrent me trouver dans le mois de novembre 1872, et me demandèrent le prix auquel
je vendrais ma carrière. Je ne leur donnai pas de réponse immédiatement, vû que je
désirais avoir quelque temps à moi pour y réfléchir, et que je ne connaissais pas moi-
même la valeur de cette carrière. Dans le même mois de novembre 1872, une quin-
zaine de jours plus tard, j'allai voir MM. Bellerose et Tassé pour me consulter avec
eux au sujet du prix que je pourrais obtenir de ma carrière; ils me répondirent tous
deux qu'ils ne voulaient pas se mêler de l'affaire, et que je devais fixer mon propre
prix. M. Bellerose, néanmoins, me dit qu'il serait prèt à écrire pour moi. Sur ma
demande, M. Bellerose écrivit au gouvernement, offrant à lui vendre ma carrière pour
le prix de neuf mille piastres. Je ne reçus aucune réponse du gouvernement. Quel-
ques jours après que j'eusse offert de vendre cette carrière au gouvernement, M. Lemay
vint me demander des renseignements afin d'acheter ma terre. On débattit ensemble
du prix de la terre ; comme nous ne pouvions pas nous entendre à cet égard, il me
demanda quel serait le prix de ma carrière séparément. Je lui dis que le prix serait
de douze à quinze mille piastres. Il répliqua alors "Vous l'avez offerte à meilleur
marché au gouvernement ; je sais ce qui en est, car je suis allé Ottawa, et j'ai vu moi-
même votre proposition écrite." Voyant comment les choses se pass;aient, je lui dis:-
" Comme vous connnaissez mon prix, je vous la donnerai pour ce que je l'ai offerte au
gouvernement." Il n'accepta pas de suite mon offre, mais il me dit qu'il aurait à se
consulter avec son père avant de l'acheter. Deux ou trois jours plus tard il accepta
l'offre que je lui avais faite, et nous passâmes le contrat. La vente se lit partie pour
argent comptant et partie par versements sAns intérêt, payables dans le cours de
plusieurs années. Le tout est maintenant payé, et je lui accordai un intérêt de six
pour cent sur les versements qu'il m'avait payés, mais qui n'étaient pas encore dus.
A l'époque où je fis des affaires avec M. Lemay, j'ignorais qu'il eut conclu des arran-
gements avec le gouvernement. Plus tard, j'appris qu'il avait des amis dans le gou-
vernement. Quatre ou cinq semaines après que j'eusse consenti l'acte de vente à M.
Lemay, j'appris qu'il négociait pour vendre au gouvernement la propriété que je lui
avais vendue.

Je connais la terre de M. Paquet. Elle est plus voisine du pénitentier que celle
que j'ai vendue. Il y a une carrière sur cette terre; elle ne vaut pas celle que j'ai
vendue à M. Lemay. On a fait l'essai de la pierre qui provenait de cette carrière,
quand on a bâti l'église, mais on ne l'a pas trouvée de bonne qualité, et on l'a laissée
sur le terrain.

J'ai regretté d'avoir fait la vente que j'avais consenti à M. Lemay pour $9,000.
Interrogatoire sur la vente de la maison de M. Bellerose:-
Je connais la maison de M. Bellerose à St. Vincent de Paul, qui est maintenant

occupée par le préfet du pénitentier. Lorsque M. Bellerose eût vendu sa maison au
gouvernement, je compris qu'il l'avait vendue pour dix à douze mille piastres. Je
remarquai alors publiquement qué c'était un prix fort élevé, mais depuis cette époque
j'ai moi-même fait des réparations à cette maison, et je suis convaincu qu'elle n'était
pas trop cher. Je connais les terrains du pénitencier, et après en avoir conféré avec
plusieurs personnes, nous en sommes venus à la conclusion qu'il n'y avait pas sur les
terrains du pénitentier d'endroit convenable où l'on pût ériger la maison du préfet du
pénitentier, et plus à proximité que la propriété de M. Bellerose, que le gouvernement
aurait pu acheter pour y ériger la maison du préfet, à moins qu'on aurait érigé cette
maison sur la terre de M. Lussier, qui est en dehors du village, ou sur un autre lopin
de terre gui appartenait à M. Bellerose et qui était situé dans le-village, mais qui est
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plus éloigné que celui maintenant occupé par le préfet, c'est-à-dire qui se trouve à une
distance d'environ deux cents pieds plus loin.

CHAMBRE DE CoMITÉ,
OTTAWA, 6 mars 1875.

Le sous-comité se réunit. L'hon. L. H. Holton occupe le fauteuil.
J. G. Moylan, secrétaire des directeurs des pénitentiers, est entendu comme

témoin:-
Les directeurs entamèrent les négociations avec M. Auclair pour l'achat de sa

carrière au commencement de novembre 1872.
Je n'ai pas connaissance que M. Auclair ait fait dans les formes l'offre de sa car-

rière au gouvernement, par écrit, après mon entrevue du mois de novembre avec M.
Auclair.

Vers le huit du mois de janvier suivant, j'appris que M. Auclair avait offert sa
carrière au gouvernement pour $9,000. J'appris cela en conversation avec mes col-
lègues, à mon retour de Toronto en janvier. J'ignore comment ce fait était venu à
leur connaissance.

Je constate d'après les dossiers du bureau que l'ordre pour faire estimer la car-
rière fut donné par Sir J. A. Macdonald, alors ministre de la Justice, le 27 décembre
1873. Je ne saurais dire si les instructions qu'il donna étaient verbales ou écrites, vû
que je me trouvais absent d'Ottawa à cette époque.

Les directeurs n'eurent rien à faire du tout avec M. Lemay au sujet de la carrière
que l'on a achetée (le lui.

JAS. G. MOYLAN.

Témoignage de M. E. H. Lemay,
Je m'appelle Eustache H. Lemay; je suis entrepreneur et je réside à Montréal.

J'ai vendu au gouvernement une carrière dans le voisinage de St. Vincent de Paul.
Cette carrière, je l'avais achetée de M. F. X. Auclair, pour la somme de $9,000, par
acte de vente en date du 12 décembre 1872, et j'entamai des négociations avec le gou-
vernement au sujet de la vente de cette carrière dans le cours du même mois de
décembre. Je vis l'honorable H. L. Langevin, le ministre des Travaux Publics au St.
Lawrence Hall à Montréal et je lui parlai de cette affaire, et il me dit qu'il verrait les
directeurs à cet égard, et c'est là toute la réponse que j'en reçus dans cette occasion.

Vers la fin de décembre, j'allai à Ottawa afin de m'assurer si l'entreprise de la
pierre pour laquelle j'avais fait une soumission m'avait été accordée ou non. Je puis
être allé à Ottawa avant d'avoir acheté la carrière de M. Auclair, mais sans que mon
voyage n'ait eu aucun rapport avec l'ashat de cette carrière.

Par l'honorable M. Holton.
Lors de votre visite à Ottawa, avant d'acheter la carrière de M. Auclair, avez-

vous eu ou non aucune communication ou information au sujet 4e la earrière en ques-
tion que M. Auclair offrait de vendre au gouvernement ? Réponse. Avant d'acheter
d'Auclair cette carrière, je n'eus aucune communication au sujet de la carrière
qu'Auclair offrait de vendre au gouvernement.

Je m'adressai d'abord à E. Auclair dans l'intention d'acheter cette carrière vers
la fin de novembre, ou le commencement de décembre. Il m'offrit toute sa propriété
pour douze mille piastres, ou cette partie qui renfermait la carrière, pour neuf mille.
I, ne demanda pas plus que neuf mille piastres pour la carrière, et je ne me rappelle
pas lui avoir dit que je connaissais l'offre qu'il en avait faite au gouvernement.
J'ignorais positivement à cette époque que M. Auclair eût jamais offert en vente 'sa



carrière au gouvernement. Plus tanl, dans le cours du même mois de décembre,
j'appris de fait que M. Auclair avait offert de vendre sa propriété au gouvernement
pour neuf mille piastres. M. Dansereau de la " Minerve " m'annonça vers la fin de
décembre qu'il tanhorait d'engager le gouvernement à acheter la carTière. Je sais
que M. Dansereau vit M. Langevin et lui parla à cet égard. M. Dansereau était auto-
risé à représenter mes intérêts soit à l'égard de l'entrepise de la pierre que je devrais
fournir, soit à l'égard de l'achat de la carrière, et il fut entendu qu'il devrait partager
jusqu'à la concurrence d'un sixième dans les bénéfices nets qui proviendraient de l'une
ou de l'autre de ces transactions. En conséquence il devait se servir de son influence
auprès du gouvernement en ma faveur, mais il n'était pas autorisé à clore aucun
arrangement avec le gouvernement sans me consulter. Aux termes de ce marché
M. Dansereau recevait pour ses services en rapport avec la vente de cette carrière
entre quatorze e.t quinze cents piastres. Dans l'intervalle entre la date de la passa-
tion de l'ordre en conseil qui autorisait de payer le prix de vente et la date elle-même
à laquelle ce paiement du prix de vente eut lieu, M. Dansereau m'annonça qu'il aurait
à payer quelques deux mille piastres à un certain fonds d'élection. Je crois qu'il men-
tionna le nom de l'honorable M. Langevin dans le cours de cette conversation. Il
m'exhiba un prétendu télégramme de M. Langevin à ce sujet. Ce télégramme était à
l'effet qui suit:-

"Transmis d'Ottawa par la voie du télégramme, 24octobre 1873, à Arthur Danse-
reau, Montréal.

" Lemay devrait être content; qu'il vous donne ces lettres en chiffres qui vou-
"laient dire deux mille piastres au dire de M.Dansereau.." Je ne puis pas dire quej'ai vu
la signature de M. Langevin au bas de ce télégramme, mais M. Dansereau me dit
qu'il venait de M. Langevin. le télégramme me fut montré, mais le papier était plié
de manière à ne pas laisser voir la signature. Je ne donnai pas de réponse positive
sur ce que je me proposais de faire à l'égard de cette demande de deux mille piastres.
Je n'ai jamais paye ce montant en tout ou en partie. J'ai reçu du gouvernement le
montant en plein pour cette carrière.

En à-compte de la part de M. Dansereau sur les bénéfices provenant de la vente
de la carrière, je ne lui ai payé seulement que la somme de sept cents piastres, ou en-
viron la moitié du montant qu'il avait droit de recevoir aux termes du marché. A
p art cette somme que j'ai payée à M. Dansereau, je n'en ai pas payée d'autre sur les
bénéfices réalisés par la vante de cette carrière.

Je connais la propriété que le gouvernement a achetée de l'honorable M. Belle-
rose pour servir de résidence au préfet du pénitencier de St. Vincent de Paul. Je
crois que la propriété valait de dix à douze mille piastres dans le mois de juillet 1873.

E. H. LEMAY.

CHAMBRE DE COMITÉ.
OTTAWA, 9 mars 1875.

Le sous-comité se réunit. L'honorable L. H. Holton occupe le fauteuil. C. -A.
Dansereau, écr., dépose et dit :-Jo suis co-propriétaire et éditeur en chef du journal
appelé -' Dla Minerve," qui est publié à Montréal. Je connais quelques-unes
des particularités des négociations qui ont eu lieu au sujet de la vente de la carrière
de St. Vincent de Paul consentie par M. E. U. Lemay au gouvernement en 1872 et
1873. J'ai pris une certaine part dans les négociations en ma qualité d'agent de M.
Lemay.

J'étais intéressé dans cette affaire comme l'un des membres de la société Duver-
nay Frères et Danscreau, propriétaires de " La Minerve."

Vers la fin de l'année 1872, M. Lemay s'adressa à M. Duvernay afin de s'assurer
s'il (lui Duvernay) consentirait à s'associer avec lui dans un contrat qu'il se proposait
(lui Lemay) de passer avec le gouvernement pour fournir de la pierre au pénitencier
de St. Vincent de Paul. M. Duvernay me consulta à propos de cette affaire, et je lui
dis que je ne voyais pas d'objection de souscrire aux propositions de M. Lemay. Nous
fîmes part de notre décision à Lemay, qui nous donna à entendre qu'il avait l'intention
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de faire l'acquisition de la carrière qui appartenait à M. F. X. Auclair, afin de pouvoir
remplir le contrat qu'on avait en vue, et le jour suivant il me dit qu'il avait acheté la
carrière en question. Il m'est impossible de fixer l'époque précise de ces conversations.
Je me rappelle ce fait parce qu'il me l'apprit le jour même qu'il avait envoyé sa sou-
mission pour l'entreprise de la pierre. Quelques jours plus tard Lemay vint me
trouver et me demanda de l'accompagner à Ottawa afin de savoir ce qui était advenu
de sa soumission ; ce à quoi je consentis. Pendant notre séjour à Ottawa on nous
informa que le gouvernement, après avoir fait le calcul de ce qu'il lui en coûterait
pour se procurer de la pierre de la manière indiquée dans la soumission qu'on lui avait
adressée, se déciderait probablement à acheter une carrière plutôt que donner l'entre-
prise de la pierre, qui pourrait lui coûter $25,000 par année, vu la quantité dont on
aurait besoin pour les travaux du pénitencier. J'allai voir ensuite M. Langevin, mi-
nistre dos Travaux Publics, et je lui demandai si dans le cas où le gouvernement se
déciderait à acheter une carrière, il consentirait à acheter celle de Lemay. Il me ré-
pondit que cette affaire ne regardait pas son département, et qu'il ne pouvait rien
dire à cet égard. Je m'adressai alors à Sir John A. Macdonald, ministre de la Justice,
mais comme c'était le jour que partait lit malle anglaise, ses occupations ne lui per-
mirent pas de m'accorder une entrevue ce jour-là. Je partis le même jour pour
Montréal. Quelques jours après je rencontrai M. Lemay, qui me dit qu'il avait vu les
directeurs des génitenciers et qu'il s'attendait de vendre sa carrière. Le même -jour
ou le lendemain, j'écrivis à M. Langevin à l'égard de la vente de la carrière,s et il me
répondit qu'il ne connaissait rien de cette affaire et que j'eusse à m'adresser à Sir John
A. Macdonald. Je ne sus rien de ce qui se passa ensuite sauf ce que m'en dit M.
Lemay. Il m'informa qu'il était retourné à Ottawa, et qu'il avait pris des arrange-
ments avec les directeurs pour obtenir une estimation de la propriété. Deux ou trois
jours plus tard il me mentionna les noms des experts, qui avaient été priés d'estimer
la carrière et dont le nom do l'un d'eux paraissait lui déplaire, vu que cet expert était
son ennemi personnel, mais quelque temps après il me déclara qu'il était enchanté
du rapport des experts. M. Lemay avait offert de vendre la carrière au gouvernement
avant que les experts fussent nommés. La somme qu'il avait demandée était $25,000.

CHAMBRE DlE CoMxTÉ,
Ottawa, 10 mars 1875.

Le sous-comité se réunit. L'honorable L. H. Holton occupe le fauteuil.
M. Dansereau termine son témoignage.
Je ne puis pas me rappeler quand j'ai appris pour la première fois de M. Lemay

qu'il avait offert de vendre sa carrière pour $18,000, et je ne puis pas me rappeler
d'une manière précise la date à laquelle M. Lemay m'informa que son offre avait été
acceptée, vû que je n'ai pris de notes auxquelles je puisse recourir. Je présume que
Lemay offrit à notre maison une part des bénéfices dans cette transaction, parce qu'il
soupçonnait l'influence de notre journal. Je n'ai jamais, non plus que M. Duvernay,
je pense, dit au gouvernement ni à aucun des ministres, que nous avions un: intéret
personnel dans l'affaire que nous étions en voie de négocier au gouvernement. Je
n'ai eu rien à faire dans aucune correspondance qui a pu s'échanger à l'égard du paie-
ment du prix d'achat ou des titres concernant cette propriété, après que fut conclu le
marché avec le gouvernement pour l'achat de la carrière, excepté qu'une fois j'écrivis
à M. Langevin pour le prier de hâter la conclusion du marché, vû que le gouver-
nement s'était alors décidé d'acheter la carrière.

Lorsqu'il fut question de faire en commun une soumission pour l'entreprise de
la pierre, il fut entendu entre M. Lemay. et notre établissement que nous, aurions
pour notre part un sixième du bénéfice dans cette entreprise, mais lorsque les affaires
auront pris une autre tournure, eu égard à la vente de la carrière qui venait de
s'effectuer et aux résultats qui étaient la conséquence de la conclusion de cette tran-
saction, comparés aux effets continus d'une entreprise donnant des profits annuels,-je.
dis à liemay qu'il devrait nous donner dans les profits provenant de la vente de cette
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carrière une part excédant un sixième, non pour nous-même et dans notre intérêt
personnel, mais comme contribution à un fonds général créé pour les élections, et
cette proposition fut agréée par Lemay. La somme mentionnée était de $2,000, outre
le sixième dans les profits provenant de la vente de la carrière, et je lui dis, cn même
temps, je crois, que la part des bénéfices, qui reviendront à notre établissement sur la
vente de la carrière, était également destinée à ce fonds général créé pour les élec-
tions. M. Lemay n'a rien payé de ves $2,000, et n'a payé seulemnt que $700, en
à-compte de notre part dans les bénéilces de cette vente, somme qui a été totalement
absorbée pour des tins électorales.

Pendant la session du Parlement, qui s'ouvrit en octobre 1873, M. Duvernay,
alors à Ottawa, m'adressa journellement des dépêches télégraphiques au sujet du
paiement de la réclamation de M. Lemay, vû que ce dernier insistait fortement à
recevoir son argent. J'avais l'habitude de montrer à M. Leraay toutes ces depêches
télégraphiques. Le 18 octobre j'en reçus une de M. Duvernay qui disait: " La traite
a été envoyée hier; dites à Lemîay qu'il voie Pominville après l'arrivée du convoi de
ce matin." Dans le même temps se faisait l'élection du comté de Laval, et j'avais
écrit à M. Duvernay, lii recommandant de voir nos amis à Ottawa et ('en obtenir des
souscriptions pour rencontrer les dépenses de cette élection. Le vingt octobre, M.
)uvernay m'envoya une autre dépêche télégraphique dans laquelle il disait " Vous

savez ce qu'a promis Lemay. Envoyez-moi ce soir des nouvelles de Laval"
Je lui écrivis en réponse que j'avais vu Lemay, qui paraissait très bien disposé à

payer, mais qu'il disait qu'il n'avait pas de fonds dispoïibles dans le moment, et je
pressai de nouveau M. Duvernay de voir nos amis. Je sais que M. Dtuvernay me
télégraphia de nouveau et qu'il m'écrivit, mais comme je n'ai pu trouver ses derniers
télégrammes, j'en cwiclus que le papier que Lemay dit que je lui montrai est l'un de
ces télégrammes, et qu'il a rapporte correctement les mots de la dépêche, mais je n'ai
reçu aucun télégramme de M. Langevin à cet égard. Je ne me rappelle pas avoir
caché la signature devant Lemay, et je suis bien certain que je n'ai pas dit en propres
termes que ce télégramme venait de M. Langevin, niais j'ai pu mettre Lemay sous
l'impression qu'il m'était adressé par M. Langevin ou par quelque personne autre que
M. Duvernay bien que je ne me rappelle pas distinctement d'aucune manière que j'ai
agi de la sorte. L'objet que j'avais en vue était d'engager Lemay à faire ce à quoi je
le croyais tenu à cet égard. J'avais bien soin dans cette affaire d'éviter tout ce qui
pût compromettre aucun membre du gouvernement.

J'étais le secrétaire du comité central des élections nommé pour le district de
Montréal dans l'intérêt du parti conservateur.

J'étais tenu spécialement par devoir de demander des souscriptions pour des fins
électorales dans l'intérêt de mon parti, et ce que j'ai fait avec Lemay, je l'ai fait sur
ma propre responsabilité.

J'ignorais et je n'ai jamais su, avant que cette enquête fut commencée, que M.
Auclair, le propriétaire primitif de la carrière en question, avait offert de la vendre
au gouvernement pour la somme de $9,000.00.

M. Duvernay et moi avions un chiffre dont nous nous servions dans les dépêches
télégraphiques que nous échangions entre nous. Les télégrammes que nous avons
échangés entre nous au sujet de la carrière de Lemay n'étaient pas généralement
écrits en chitres; quelques-uns, cependant, peuvent l'avoir été. Je m'étais entendu
sur un chiti-e avec M. Langevin, mais je n'ai jamais eu occasion de m'en servir.
J'avais adopté un chiffre avec plusieurs autres messieurs. Je ne me rappelle pas
avoir échangé aucune dépêche télgraphique avec M. Langevin à propos de cette
carrière.

(Bigné] C. A. DANsEREAU,
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-RAPPORT.

LE COMITÉ SPÉCIAL PERMANENT DES COMPTES PUBLICS à l'honneur de soumettre
comme

TROISIÈME RAPPORT:

Le second rapport du sous-comité chaigé de s'enquérir des dépenses des péniten-
ciers et do l'inspection des prisons, et principalement de l'achat d'une carrière et
d'une iaison pour le préfet à St. Vincent de Paul; ainsi que les témoignages don-
nés devant lui, et les documents et rapports qui lui ont été fournis pour les fins de
cette enquête.

Le tout est respectueusement soumis,
JAMES YOUNO,

Président.
CHAMBRE DE COMITÉ,

31 mars 1875.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.

Le sous-comité du comité spécial permanent des comptes publics chargé de
f'enquérir des dépenses des pénitenciers et de l'inspection des prisons, et principale-
ment de l'achat d'une certaine carrière et d'une maison pour le prefet à St. Vincent
de Paul, a l'honneur de soumettre son

?ECOND RAPPORT.

Votre sous-comité regrette de dire que vu l'époque avancée de la session où il a
été nommé, et la nécessité de vaquer à d'autres travaux, il n'a pu terminer l'enquête
importante dont il a été chargé, mais a obtenu, d'un autre côté, des renseignements
précieux au sujet des dépenses générales des pénitenciers, et des frais à encourir pour
'entretien des détenus dans le grand pénitencier à Kingston, comparés à ceux de

leur entretien dans les pénitenciers de second ordre à St. Vincent de «Paul, Halifax et
St. Jean.

Votre sous-comité a également entendu des témoins concernant l'octroi de l'en-
treprise du bois de corde à fournir au pénitencier de St. Vincent de Paul, en 1874, et
aussi concernant l'achat d'une quantité considérable de bois de service destiné aux
nouveaux bâtiments que l'on se proposait d'y ériger, ainsi qu'à l'agrandissement des
anciennes constructions cette année-là.

Ci-jointe se trouve la preuve recueillie sur ces divers sujets, a.vc· les documents
et rapports remis au sous-comité, à sa demande, pour les fins de cette enquête.

Le tout est respectueusement ounuis, .1,.
L. . HOLTON,

Président.
CHAMBRE DE CoMITÉ,

31 mars 1875.
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TÉMOINS ENTENDUS DEVANT LE SOUS-COMITÉ SUR LES
PENITENCIERS.

18 mars 1875.
Le Dr. F. Z. Tassé est appelé et interrogé:
Je suis préfet du pénitencier de St. Vincent de Paul depuis le mois de mai 1873.

J'étais antérieurement préfet de la maison (le réforme, et avant cette époque-là, j'étais
un des directeurs des pénitenciers du Canada.

Quant au contrat du bois de chauffage pour l'usage du pénitencier de St. Vincent
de Paul, je dois dire que lorsque je reçus instruction du ministre de la Justice de
donner le contrat à M. Charlton. j'écrivis et télégraphiai à M. Charlton que sa sou-
mission pour le bois était acceptée. Plusieurs semaines après, autant que je puis me
rappeler, il me répondit que si on ne lui accordait pas le contrat pour toutes les sou-
missions qu'il avait faites, il n'accepterait pas le contrat.

Je n'ai pas offert le contrat à M. Paré ainsi que requis par le ministre; j'eus une
conversation avec le premier à propos du contrat ; il est venu chez moi pour savoir
ce qui en était; je lui ai dit qu'il était celui qui venait après 1. Charlton. Aprôs
l'entrevue avec 1. Paré, j'ai écrit, autant que que je puis nie le rappeler, cieux lettres
au ministre à propos de ce contrat, à peu pròs vers le temps que les directeurs m'ont
visité après leur retour des provinces maritimes dans'le mois de fòvrier, je crois.

Dans 'une des lettres, je recommandais au ministre de donner le contrat à MM.
Groulx et St. Jean, comme étant à mon avis, les plus compétents pour s'acquitter de
l'entreprise du bois; je connaissais parfaitement l'un des entrepi-eneurs, qui'avait
fourni du bois à la maison de réforme plusieurs années auparavant, et cela à ma
grande satisfaction. Dans l'autre lettre, autant que je puis, me le rappeler, je recom-
mandais au ministre de la Justice dle hâter la passation du contrat.

En réponse à ces lettres, je reçus ordrò des directeurs de donner le contrat à
Groulx et St. Jean, pourvu que le prix par eux demandé fût celui mentionné dans la
soumission de Paré. Je mentionnai dan, une de ces lettres que St. Jean surtout, étant
engagé depuis grand nombre d'années dans le commerce de bois, était celui que je
croyais, dans l'intérêt du pénitencier, le plus en état de s'acquitter de l'entreprise

La raison sur laquelle je basais cette recommandation, c'est que j'étais convaincu,
comme je le suis encore aujourd'hui, d'après l'expérience que j'ai de la nature de ces
sortes d'entreprises, qu'un homme engagé dans le commerce de bois est plus en état
qu'un cultivateur de s'acquitter d'une entreprise póur- pourvoir de trois à quatre cents
cordes dé bois.

M. Paré est cultivateur et marchand tout à la fois. Si j'eusse cru que M. Paé
fut eut état de s'acquitier d'une entreprise pour fburnir de trois à quatre cents cordes
de bois d'une manière satisfaisante, je l'aurais recommandé.

F. Z. TAssÉ.

19 'mars 1875,
L'interrogatoire du Dr. Tassé est repris et continué:-
Je ne me rappelle rien du tout à l'égard de conversations avec les directeurs du

pénitencier à l'égad de l'entreprise du bois de coi-de.
J'ai dit deux éu trois mots aux directeurs, à leur retor des provinces maritimes,

au sujet de l'entreprise de ce bois. Je leur fis remarqu.er que l'entreprise du bois
n'était pas encore donnée mais que je m'attendais à la doner sous peu. . Les dire -
teurs ne m'ont pas demandé pour quoi le contrat n'avait pas. été donné. Il n'a pas
été question des raisons pouir lesquelles je n'avais pas donné le contrat. La raison
pour laquelle j'avgis fardé à donner le contrat, c'est que j'avais écrit comme je l'ai
dit hier, au ministre de la Justice à ce sujet, et que j'en attendais uneréponse. J'avais
reçu ordre des directeurs de donner le contrat pour le bois au second soumissiuaire,
vu le refus du plus bas de l'accepter.

C'est moi qui donne les contrats pour le pénitencier de St. Vincent de Paul, sur
l'ordre du ministre de la Justice, qui m'est.transmis par les directeurs.

J'ai donné le contrat pour le bois à Groulx sur l'ordre du ministre de la Justice.
qui m'a été ti ansmis par les directeurs. J'ai pu dire à quelqu'un, comme je l'ai dit
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au ministre de la Justice, que je m'opposerais à ce que l'on donnft le contrat à Paré.
Je ne sais pas à qui j'ai dit cela. J'ai pu le dire à plusieurs personnes, mais je ne me
rappelle pas le nom d'aucune personne à qui j'ai pu le dire. Je sais que M. Paré est
un homme respectable ; d'un autre côté, je n'en connais rien comme homme d'af-
faires.

Les raisons qui m'avaient empêché, entre autres, de recommander de donner l'en-
treprise du bois à M. Paré, c'était. d'abord, parce que St. Jean et Groulx . étaient
engagés dans le commerce de bois depuis plusieurs années, St. Jean surtout, et parce
qu'alors je considérais que dans l'intérêt du pénitencier, il valait mieux faire affaire
avec eux qu'avec Paré. J'avais déjà accordé un contrat à Paré, qui ne l'avait pas
rempli d'une manière satisfaisante. Je ne saurais dire trop pourquoi il- n'avait, pas
rempli ce contrat d'une manière satisfaisante, vû qu'il s'est déjà' écoulé quatre ans
depuis la date de ce contrat et que j'ai oublié les détails qui s'y rattachent. La se-
maine dernière j'ai donné à Paré un contrat pour du. bois de .corde. Si ce n'est pas à
lui que j'ai donné ce contrat, je l'ai, dans tous les cas, accepté comme caution. C'était
un contrat pour cent cordes do bois. Ce contrat fut accordé sous les circonstances
suivantes :-Le bois commençait à manquer au pénitencier. Je fis-connaitre ce féit
au gouvernement, et je reçus ordre de me procurer le bois nécessaire de l'entrepre-
neur actuel au prix mentionné dans son contrat. Il refusa l'entreprise à ces conditions,
vû que le bois haussait de prix au coeur de l'hiver. J'informai le . gouvernement du
refus de l'entrepreneur, et je reçus alors instruction de me procurer le bois nécessaire
pour les besoins de l'hiver, au moyen de soumissions demandées à la porte de l'église
aux meilleures conditions possibles. Quand ces instructions me sont parvenues, le bois
allait manquer au pénitencier. Je fis alors mander Paré. pour lui donner le contrat
actuel. Si j'avais eu assez de bois pour attendre jusqu'au printemps, j'aurais fait
valoir les mêmes objections que l'année dernière.

F. Z. TA&ssÉ.

20 mars 1875.
1 e Dr. P. Z. Tassé dit dans son témoignage
Je no me rappelle pas avoir eu aucune conversation avec M. F. X. Archambault

a cet égard, mais je me souviens d'avoir échangé quelques mots avec M. Laflamme
là-dessus.

Entre le 20 janvier et le commencement de février, je rencontrai M. Laflamme
en compagnie de St. Jean, au bureau de M. Wilfred Dorion, chargé comme agent
dit ministre de la Justice, de préparer les contrats. Je dis à M. Laflamme, en pré-
sence de ces Messieurs, que j'avais reçu ordre de donner l'entreprise à M. Paré. Ni
les entrepreneurs ni M. Laflamme ne firent aucunes remontrances ou observations à
cet égard. Je vis ensuite .M. Laflamme souvent, mais. non pas particulièrement au
sujet de cette affhire. Je ne me rappelle pas avoir en avec M. Paré de conversat oà
autre que celle dont j'ai parlé avant hier. e

M. Laflamme n'a jamais cherché, soit directemeut soit indirectement, à influen-
cor ma décision au sujet de ce contrat.

Le bois que l'on devait -ifurnir devait être moitié merisier et moitié érable. Je ne
considère pas que le prix qui a été payé, soit trop élevé, vû que l'on a payé l'année
précédente, aux termes du contrat, $9.00 par corde pour du pareil bois.

Parmi le bois, qui me fut livré, je remarquai qu'il y avait quelques: morceaux de
bois b:anc et de liard. J'attirai l'attention de celui qui était chargé do recevoir le
bois sur ce fait, et j'en reçus cette réponse : " Oui, monsieur, il y en a quelques mor-
ceaux, mais la mesure est plus que suffisante pour compenser la perte provenant des
morceaux de qualité inférieure. "

Ce bois a été reçu et livré d'après la mesure anglaise, comme l'année préeédente
et comme c'est l'habitude.au pénitencier.

Quant au fait"que le bois a été àcheté d'après la mesure anglaise, je:d6is dire que
suivant les renseignements fine m'ont fournis mes subalternhes, j'ai appris qu'il était
d'usage de recevoirle bois à la mesure anglaise.

3
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Les soumissionnaires n'ont jamais été prévenus, et ils ne le sont jamais, que la
mesure anglaise serait acceptée. D'après les conversations que j'avais avec ceux qui
ont fourni du bois, j'étais sous l'impression qu'ils comprenaient tous que les transac-
tions au pénitencier se réglaient d'après la mesure anglaise. .

Je n'ai aucune connaissance des circonstances sous lesquelles a été acheté le bois
de service que l'on a reçu au pénitencier dans le cours du printemps et l'été dernier,
J'ai pu donner des ordres pour en acheter en petite quantité, quelques centaines de
pieds par exemple, mais la plus forte partie du bois que l'on a reçue, n'a pas été
fournie sur mes ordres.

les directeurs voulaient construire huit côtés de maison, c'est-à-dire quatre loge-
ments doubles pour les employés.

La quantité de bois de construction actuellement reçue me parut suffisante pour
construire un village de cent maisons.

Je reçus des directeurs un télégramme daté d'Halifax ordonnant de nommer
un nommé Langlois pour recevoir le bois en question. Le bois n'étant arrivé que
quatre ou cinq semaines plus tard, M. Kelly, employé du gouvernement, qui se
trouvait alors à St. Vincent de Paul, me dit qu'il était lui-même chargé de recevoir
le bois; en conséquence on ne fit pas venir Langlois.

M. Kelly était autorisé soit par le département de la Justice, soit par les direc-
teurs des pénitenciers, mais je ne m'en souviens pas au juste.

Je ne connais pas par moi-même la qualité de ce bois de service et ne suis pas
assez compétent pour pouvoir en juger, mais l'on m'a dit que ce bois était de qualité
inférieure. Quant à la quantité, ce sont les employés du département des Travaux
Publics, qui l'ont mesurée.

Quand on a commencé à recevoir le bois, j'étais à la veille de m'absenter pour
quelques semaines; et j'ai été remplacé, pendant mon absence, par M. Prieur.

- Je ne connais nullement le prix que l'on a payé pour ce bois. Une partie de ce
bois a été employé pour construire les quatre maisons doubles, dont j'ai parlé plus
baut, et pour faire d'autres petites constructions ou bâtiments en dehors du mur de la
prison.

Le bois employé ne forme qu'une très faible partie de la quantité que l'on a
achetée, comme je viens de le dire. Je ne mie suis jamais considéré comme ôbligé de
veiller à la conservation ou garde de ce bois; malgré cela j'en ai eu soin. Je considé-
rais que M. Kelly était responsable de ce bois, et de fait, M. Kelly a agi comme s'il
l'eût été. Je ne sache pas qu'on ait vendu à des particuliers aucune partie dle ce bois;
mais il y a e de quinze à vingt poutres de prêtées par M. Kelly.

Je crois qu'il y a eu un peu de bardeaux et de planches de volés pendant que ce
bois se trouvait au bord de l'eau. Le bois est maintenant et a toujours été sur le ter-
rain du pénitencier; il est bien empilé, et le département des Travaux Publics et M.
Kelly ont pris toutes les précautions pour le préserver des intempéries des saisons.

Il reste encore à faire des constructions considérables pour achever le pénitencier;
je ne sache pas que l'on ait fait ni adopté aucun plan quelconque pour ces con-
structions.

Les architectes du département des Travaux Publics (M. IHutchison entre autres)
ainsi que les ouvriers du pénitencier m'ont dit qu'il y avait bien peu de ce bois qui
servira.it dans la construction de ces bâtiments; quant à moi je ne saurais juger de la
qualité de ce bois.

Question posée par le président (l'honorable M. Ifolton: Comme vous avez été
l'un des directeurs (les pénitenciers pendant plusieurs années avant de devenir préfet
(e la Maison de Réforme de St. Vincent-le-iPaul, et comme vous savez, en conséquence,
ce que coûte l'entretien de chaque détenu dans les divers pénitenciers, voulez-vons
dire quel est le coût approximatif de l'entretien d'un détenu à Kingston et à St. Vin-
cent-de-Paul?

Réponse.-Je ne puis pas en dire exactement le montant, vu que je n'ai pas les
chiffres par devers moi; mais on ne saurait faire de comparaison entre les dépenses
des deux institutions, et les dépenses que l'on fait chez nous, comparées aux dépenses



du pénitencier de Kingston, proportion gardée avec le nombre des prisonniers, qui y
sont détenus, sont énormes.

Depuis un an, malgré tous les efforts que je fais pour diminuer les dépenses, je
suis alarmé de ce qu'il en coûte pour l'entretien d'un si petit nombre de prisonniers,
(120 à 140).

Bien que les salaires ne soient pas très élevés, les dépenses pour les officiers,
néanmoins, sont énormes, quand on les compare à celles du pénitencier de Kingston,
où le nombre des prisonniers est beaucoup plus considérable, il est bon aussi de
remarquer que, comme cet édifice n'a pas été construit d'abord pour en faire un péni-
tencier, il est nécessaire d'avoir un plus grand nombre d'employés pour garder les
prisonniers. 

F. Z. TAssÉ,
.Préfet,pénitencier St. Vincent-de-Paul.

22 mars, 1875.
F. X. Prieur, écr., l'un des directeurs des pénitenciers, est appelé et interrogé:
Depuis le mois de décembre 1869, j'occupe la position de directeur des péniten-

ciers. J'ai connaissance-que dans le mois de décembre 1873, le bureau des directeurs
a donné instruction au préfet du pénitencier de St. Vincent-de-Paul de demander, par
la voie des journaux, des soumissions pour fournir au pénitencier différents effets,
entre autres, du bois de chaufrage. Toutes les soumissions devaient être adressées au
préfet, qui, de son côté, les transmettaient au bureau. Nous avions préparé un tableau
indiquant les différentes soumissions reçues, et nous l'adressâmes au ministre, qui
vers le 15 janvier, nous donna instruction d'ordonner au préfet d'accorder le contrat
du bois de chauffage à M31. Charlton, je crois, dont la sonmission pour le bois se trou-
vait la plus basse, et comme ce M. Charlton avait soumissionné la fourniture de tous
les articles pour lesquels nous avions demandé des soumissions, et comné il n'y avait
que sa soumission pour le bois de chaufflage qui se trouvait la plus basse, nous fîmes
observer au ministre qu'il était bien probable qu'il n'accepterait pas le contrat du bois
d'autant plus que le contrat pour la fourniture des autres articles ne lui était pas
accordé.

Le ministre nous dit alors: " Si Charlton refuse le contrat, vous le donnerez à
Joseph Paré," dont la soumission était la plus basse après celle (le Charlton. Sur ce,
nous transmîmes les instructions du minibtre au préfet.

Les directeurs partirent ensuite vers le 20 janvier pour se rendre dans les pro-
vinces maritimes, et chemin faisant, ils s'arrêtèrent à St. Vincent-de-Paul pour y faire
la visite du pénitencier. Entre autres affaires que nous y réglâmes, nous enjoignîmes
au préfet d'exécuter les'contrats aussitôt que possible, pour la raison que nous avions
besoin de plusieurs des articles pour la fourniture desquels nous avions demandé des
soumissions. Nous sommes ensuite partis pour les provinces maritimes, et à notre
retour, vers la fin de février 1874, nous avons visité de nouveau le pénitencier. Nous
avons demandé au pr fet si tous les contrata pour fournitures avaient été exécutés; il
nous répondit que oui, à l'exception toutefois du contrat pour le bois de chautfage.
Nous lui avons demandé pourquoi ce contrat-là n'avait pas été signé, et il nous répon-
dit qu'il en avait été empêché par des diflicultés qui étaient survenues depuis notre
dernière visite et au sujet desquelles il était en correspondance avec le ministre de la
Justice, ou bien qu'il lui avait écrit à ce sujet.

Quant à Paré lui-même, il ne nous dit pas pourquoi il ne pouvait pas, ou ne
(levait pas avoir le contrat, mais d'un autre côté il nous en fit connaître suffisamment
pour nous faire croire qu'il était nécesrire d'attendre (le nouvelles inst: uctions de la
part diu ministre.

Veis le 16 mars, les directeurs reçurent instruction de la part du ministre de
donner le contrat pour le bois de chauffage à un nommé Cléophas Groulx; là-dessus,
nous envoyâmes les instructions nécessaires au préfòt, et le contrat fut donné à
M. Groulx,
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C'est le département de la Justice qui a demandé aux directeurs de faire le rapport
du 4 mars; nous n'avons pas reçu d'instructions spéciales quant à la manière de pré-
parer le rapport du 4 mars, et en rédigeant surtout la dernière partie nous n'avons
pas voulu faire allusion à M. Paré plus qu'à aucun autre.

C'est la règle que le préfet doit s'adresser directement aux directeurs, s'il surgit
quelque difficulté qui empëché de donner le contrat au plus bas soumissionnaire.

Nos instructions comportaient de donner le contrat à Groulx, pourvu que le prix
par lui demandé ne fût pas plus élevé que celui demandé par Paré.

Je ne me rappelle pas que les directeurs aient été consultés avant que le contrat
fut ôté à Paré pour être donné à Groulx. J'étais dans le bureau, lorsqu'arrivòrent les
instructions, qui ordonnaient de donner le contrat à C. Groulx. Je ne me rappelle pas
maintenant si ces instructions ont été données verbalement ou par écrit. Nous étions
sous l'impression que c'était à la suite des recommandations du préfet que s'était
opéré ce changement, c'est-à-dire qu'on avait donner le contrat à Groulx au lieu de
l'accorder à Paré.

Les directeurs du pénitencier n'ont eu aucune connaissance des lettres adressées
par le préfet au ministre et recommandant le changement qui a en lieu. Je parle
pour moi personnellement, car j'ignore si mes collègues en ont eu connaissance
ou non.

Pendant l'absence des directeurs des pénitenciers et dans des cas d'urgence, les
préfets peuvent s'adresser au département ou au ministre do la Justice; mais les
préfets ont toujours invariablement corrospondu directement avec les directeurs,
quand il s'agissait d'affaires ou de questions qui avaient rapport au pénitencier. Il
n'y a que le préfet de St. Vincent de Paul qui a dévié de cette règle.

F. X. PRIEUR.

23 mars 1875.
F. X Prieur continue à rendre son témoignage:-
Une grande quantité de bois de construction a été reçue dans le cours de l'été et

de l'autonne derniers au pénitencier de St. Vincent de Paul.
Je sais sous quelles circonstances ce bois a été acheté. Je commencerai d'abord

par mentionner le fait que, lors de l'ouverture (li pénitencier de St. Vincent de Paul,
on avait préparé un plan pour compléter cet établissement. Ce plan-là avait été
préparé par l'architecte des directeurs, nos prédécesseurs, M. ILorsey. Ce plan fut
ensuite modifié et fait sur une plus large échelle par les architectes conjoints dit
pénitencier de Kingston et d'après nos ordres; ces architectes étaient MM. Painter et
Adams. Le secrétaire dt bureau soumit ce plan à Sir John A. Macdonald, alors
ministre de la Justice; autant que je puis me rappeler, je crois que c'était dans le
printemps de IS73; le ministre, après l'avoir examiné, l'approuva et on le transmit
ensuite au préfet.

Ce plan pourvoyait au logement de près de 500 détenus, tandis qu'à présent nous
ne pouvons en loger que 120. Il y a en. outre, dans le dortoir. 15 cellules où l'on
enfbrmne les détenus réfractaires, et je devrais ajouter ici que le dortoir actuel devra
servir de prison pour les fenmes.

Aussitôt après l'ouverture du pénitencier nous avons recommandé au ministre
de faiîre construire huit ou dix maisons pour les employés, vû qu'un grandl nombre
d'entre eux s'étaient plaint à nous qu'ils ne pouvaient trouver de logements conve-
nables dans le village ; le fait est qu'un certain nombre ont été obligés d'aller'se loger à
la campagne.

Les directeurs firent aussi les mêmes recommandations au ministre de la Justice,
l'honorable M. Dorion, ait sujet les résidences pour les gardiens. Aussitôt après la
formation du gouvernement actuel, nous avons ou plusieurs entrevues avec le ministre
à e sujet. Je crois que vers le mois (le mai 187-1, le ministre, après avoir fait pré-
parer des plan et devis pour la;construction (le ces naisons, d'autant plus qu'il n'y
avait pas (le crédit de voter à cet égard, fit passer un ordre en conseil, qui nous
autorisait à faire construire ces maisois. Cet ordre en conseil nous autorisait à dépen-
ser $3,500 pour l'érection de ces maisons; il fut alors entendu que nous' acheterions
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ici le bois de construction nécessaire. Le ministre nous renvoya à un architecte
du nom de Kelly, qu'il venait de nommer, pour visiter lui-même le marché,
demander des soumissions pour la fourniture de la quantité de bois nécessaire pour
ces constructions, et faire rapport sur les prix demandés.

Nous transmîmes ces instructions à l'architecte Kelly, qui nous informa que
nous pouvions acheter de MM. Currier et Cie., le bois nécessaire pour ces huit maisons.

Apròs avoir discuté, à une séance du bureau, entre les directeurs, les avantages
qu'il y aurait (le profiter des moyens qui s'olfraienit de transporter le bois poUr la
contstruction do ces maisons, tout en achetant en même temps la quantité qu'il faiu-
drait pour achever le pénitencier, nous en référâmes au ministre. La premiòre fois

que cette question fut soumise au ministre par M. Moylai, M. Dorion répondit qu'il
s'en occuperait. Cela se passait huit ou dix jours avant la retraite de M. Dorion (lu
ministòre de la Justice ; et deux ou trois jours avant Eoni (lépart, M. Moylan- et moi,
lous cùmes une entrevue avec lui; nous lui fiies alors compr'endre qu'en achetant ici

à Ottawa le bois à cette époque, il aurait le temps de sécher, et qu'au lieu d'en acheter
à1 Montréal, vu que celui acheté à Ottava seiait sec, à des prix variant de $35 à $60
par mille pieds, en sus du transport, depuis Montréal jusqu'au pénitencier, qui coû-
terait $S par mille pieds, on etfectuerait de la sorte une économie réelle.

A cette époque les directeurs n'avaient pas encore soumis de devis relativement
aux qualités et aux diflèrentes espèces de bois qu'il fallait.

Nous n'avons pas soumis de devis au ministre avant d'acheter le bois. Le
ministre nous (lit alors d'acheter ce qui était nécessaire, et nous renvoya de nouveau
au même architecte, M. Kelly, pour l'achat de ce bois, afin qu'il nous guidât on tant

qu'il s'agissait des quantité et qualité, ainsi que des dimensions de ce bois.
En conséquence, nous donnâmes instruction à l'architecte Kelly de visiter do

nouveau le marché ici à Ottawa, et, nous dire de qui il pourrait se procurer, à
meilleur marché, le bois en question. Kelly nous dit ensuite, dans une lettre qu'il
nous écrivit, que Dufresne et McGarity pourraient nous fournir le bois nécessaire à
meilleur marché que qui que ce fut; il nous dit en même temps que le bois, qu'il
avait examiné, valait de vingt à vingt-cinq pour cent de plus que l'autre bois qu'il
avait vu dans les ditrérentes cours des commerçants de bois. Il était alors question
d'acheter la quantité d'environ 400,000 pieds ; en conséquence, nous informâmes
Dufr'esne et iMicUarity, que leur soumission avait été acceptée et qu'ils eussent à coi-
menicer aussitôt que, posible à.faire transporter ce bois.

Le transport se faisait aux frais du gouvernement; le prix convenu et payé était

pour le bois livré ici; il existait entre le gouvernement et cette maison commerciale
un second marché pour le transport de ce bois.

Il y out un autr:e lot de bois ('acheté,--Kelly nous représenta quelque jour plus
tard qu'il fallait plus de bois que ce que nous avions dejà acheté, car il y avait à cons-
truire d'autres bâtiments, outre ceux qu'il fallait construire pour compléter le péni-
tencier, savoir : quatre at bliers, un hôpital, un réfectoire, deux chapelles, une boulan-
gerie et autres bâtiments sur la ferme du pénitencier. Il n'y a pas eu de rapport de
faút au sujet de ces nouvelles constructions; r:mais nous avons discuté l'affaire dans le
bureau avec Kelly. Ce dernier ajouta qu'il fiallait une certaine quantité de bois on-
sus pour les besoins qui se présentaient journellement.

Les directeurs n'ont pas l'habitude de garder les minutes de leurs procédés au
sujet des atflaires qui se font dans leur bureau à Ottawa.

Je ne me rappelle pas si les instructions que nous avons données à M. Kelly pour
faire le choix du bois, étaient écrites ou verbales. Si ces instructions ont été rédigées
par écrit, nous pourrons les produire, si eiles n'ont pas été déjà produites.

1. X. Planu.

24 mrs 1875.
F X. 'Prieur continue à rendre son k nioigrage:-
Dans les conversations, que nous3 avons eues avec le ministre au sujet du bois, il

n'a pas été questioni de la quantité, vù, qu'il etait entendu que, Kelly devait s'oce,uper
de ce détail.

i. 1815
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Il aurait falla quatre ou cinq ans pour achever toutes ces constructions, si on eut
fait faire l'ouvrage par les détenus seulement, et ce d'après les devis fournis par Kelly
et par les architectes de Kingston, et qui sont maintenant produits et marqués
A.

A.

Estimé de la quantité probable do bois de service nécessaire pour les cons-
tructions suivantes au pénitencier de St. Vincent de Paul, et pour approvisionne-
ment

M. PDS.
1. Nouvelle construction (rotondo et quatre ailes) devant -

contenir 500 cellules.................................... ...... 320 m . a.
2. Priýson des femmes, 50 cellules et bureaux................... 35 "
3. Aile, nme çs dimensions que celles du dortoir actuel, de-

vant contenir la cuisine et la boulangerie dans le sous-
bassement, un réfectoire au rez-de-chaussée, et au-
dessus, une chapelle et une salle d'école.......... ....... 54 "

4. Hôpital, bfâtiment séparé, 100 x 50, à deux étages.......... 60 "
5. Chapelle catholique, 75 x 35...................................... 20
6. Magasin général, 10,000 pieds, ou inclus dans l'item 11.
7 et 8. Bâtiment, 170 x 50, à trois étages, devant être con-

struit à l'épreuve du feu,pour les tailleurs de pierre et
les ateliers des forgerons, avec appartement pour la
machine au rez-de-chaussée; les ateliers des charpen-
tiers, des charrons et des peintres au premier étage,
et le 2me étage partagé entre les tailleurs et les cor-
donniers, ou autres ouvriers engagés dans la fabrica-
tion (les petits articles de l'industrie........... 102 "

9. Boulangerie, incluse dans l'aile neuve. 3me item.
10. Forge, incluse dans l'item 11.
11. Maison à la barrière, l'arsenal et corps de garde d'un côté,

avec des magasins généraux vis-a-vis...................... 19 "
12. Quatorze maisons pour les gardiens,avec des bureaux hors

des m urs, et clôtures.......................................... 180 "
13. Ecurie pour douze chevaux, et remise 70 x 25 pour les

charrettes et les wagons, en bois............... 25 "
14. Porcherie pour 40 porcs.......................................... 12 "
15. Grange, 80 x 30 pieds.............................................. 23
16. Approvisionnement, bois de service assorti pour les ou-

vrages de commande et les réparations en général.... 50 "

Montant total.................................... $900,000

Je croyais que la quantité de bois qu'on avait achetée n'excédait pas la quantité
dont on avait besoin.

. il n'y a pas eu d'annonces dans les journaux pour demander des soumissions, ni
de demandes à cet égard au moyen de lettres circulaires, mais M. lKelly fut chargé de
visiter le marché d'Ottawa et d'obtenir des renséignements quant aux prix, qualité et
dimensions du bois, et de communiquer ces renseignements aux directeurs. Ensui%
nous avons acheté le second lot de bois, qui et le plus considérable, de la même ma-
nière que nous avions scheté le premier, et j'ai vu et examiné à plusieurs reprises le
premier lot de bois au moment qu'il a été charroyé de la grève au pénitencier. J'ai
constaté qu'il était de bonne qualité, et même une grande partie de ce bois était du
bois de première qualité. Deux des hommes employés au transport de ce bois et qui
étaient menuisiers ét charpentiers, m'ont dit que ce bois était d'une très belle qualité.
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Je crois que les comptes de MM. Currier et Cie., et de Dufresne et McGarity s'é-
!èvent à environ trente mille piastres ($30,000.)

Comme je l'ai dit plus haut, il y avait un ordre en conseil autorisant de dépenser
$3,500.00 pour la construction des huit maisons. On nous dit alors au'il n'y avait pas
ou d'ordre en conseil, qui autorisàt, à l'égard de la construction de ces bâtiments, de
payer le surplus dû pour les deux lots de bois que nous avions achetés et qui s'élevait
à environ $26,500.

La somme d'environ $26,500 a été payée à même le crédit qui n'est pas encore
dépensé et qui s'élève à $23,195.29, ainsi qu'à même le crédit de l'année courante qui
est de $9,000. Nous avons demandé, par une lettre en date du 2 juillet 1874, que la
balance non encore dépensée, restant sur le crédit de l'année précédente, fut portée à
l'avoir du pénitencier, tout en faisant remarquer que ce montant serait tout absorbé
pour payer le bois que nous venions d'acheter, et nous avons été infbrmés, par les dé-
partements de la Justice et des Finances, qu'il avait été passé un ordre en conseil à cet
etiet.

Ce transport à l'avoir du pénitencier était nécessaire pour l'objet mentionné dans
la lettre produite et marquée B.

B.
OTTAWA, 2 juillet 1874.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous prier, de la part des directeurs, d'avoir la
bonté de recommander que la balance de $23,159.29 restant sur le montant du crédit
de 1873-74, et qui n'est pas encore dépensée, et que le report jusqu'au lerjuillet 1873
soient placés au crédit du pénitencier de St. Vincent de Paul.

On aura besoin de ce montant, vû qu'une somme comparativement minime a été
placée'dans les divers estimés des constructions, et qu'elle sera plus qu'absorbée par
le prix qu'Il faudra payer pour le bois de service acheté récemment dans ce but..

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAS. G. MoYLAN,
Sec. des Directeurs.

H. Bernard, écr.,
Député-ministre de la Justice.

En 1873, à la fin de l'année fiscale ou au commencement de juillet, nous avons
demandé que l'on porta au crédit du pénitencier de St. Vincent de Paul la baleane
non encore dépensée du crédit voté en faveur du pénitencier, s'èlevant à environ
$37,0 00 ; on se rendit à notre demande et il y eut un ordre en conseil de passé à cet
effet. La balance de $23,000, dont j'ai parle plus haut, formait partie de ces $3i7,000.

C'était l'usage et la règle suivis dans le bureau des inspecteurs, depuis sa création
sous le gouvernement de l'union, comme dans le bureau établi par le gouvernement
fédéral, que tout crédit affecté à la construction et aux amélioratiôns des pénitenciers,
ainsi qu'au soutien des détenus, fut soumis au contrôle du bureau des inspecteurs et
directeurs, et ces crédits ont toujours été affectés par les directeurs aux tins pour les-
quelles ils avaient été votés, sans consulter le gouvernement ni le ministre-do la Jus-
tice, et pour preuve, nous pouvons mentionner la construction de l'asile de Rock-
wood et son appareil de chauffage, la maison du préfet de Kingston et les change-
ments que l'on a fait subir aux bâtiments actuels à St. Vincent de Paul, qui avaient
servi de maison de réforme, pour les adapter aux besoins d'un pénitencier.

F. X. PRIEUR.

27 mars 1875.
F. X. Prieur continue à rendre son témoignage
A notre retour des provinces maritimes, lorsque nous allâmes visiter le pemnten-

cier, tel que mentionné ci-dessus, nous eûmes une conversation au sujet du contrat
pour le bois de chauffage.

Les raisons que l'on nous donna et pour lesquelles le contrat n'avait pas été
2-2 9
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donné à Paré, nous parurent avoir un caractère plutôt privé qu'officiel, mais en at-
tendant la décision du ministre, nous les acceptâmes comme suffisantes.

Question.-Quelles sont les raisons qui vous ont été données par le préfet ?
Réponse.-Il nous rapporta d'abord que M. Wilfrid Dorion lui avait dit de ne pas

donner le contrat à Paré, parce qu'il y avait un grand nombre d'amis du gouverne-
ment qui désiraient l'avoir. Dans le moment, nous avons protesté énergiquement
contre l'intervention de M. Wilfrid Dorion, qui se plaçait entre le ministre et les
directeurs, et nous lui avons fait observer qu'il était de son devoir de suivre les ins-
tructions du ministre, tant qu'il n'en aurait pas reçu d'ordres au contraire. Je ne me
rappelle pas si M. King était présent ou non à cette conversation, mais M. Moylan
y était. Il ajouta ensuite que M. Wilfrid Dorion était assiégé par une foule de sou-
missionnaires qui désiraient obtenir le contrat ; que M. Dorion craignait qu'en don-
nant ce contrat à M. Paré, on causerait beaucoup de mécontentement et que cela
ferait du tort au gouvernement, au point de vue politique.

Entre autres personnes qui avaient demandé ce contrat à M. Wilfrid -Dorion, il
nous en a mentionné deux, du nom de Groulx et St. Jean, de la paroisse de St. Lau-
rent. Il nous donna à entendre que certains amis du gouvernement seraient satisfaits,
si l'on donnait le contrat à MM. Groulx et St. Jean. Il nous donna à entendre
que Groulx et St. Jean possédaient l'influence de quelques amis du gouvernement, et
entre autres, il mentionna le nom de M. Laflamme, qui les recommandait. Je connais
le soumissionnaire Joseph Paré ; il jouit d'une bonne réputation. Il fait un com-
merce général. Il est aussi forgeron et il commerce quelquefois sur le bois.

Lorsque j'étais préfet de la maison de réforme, j'ai eu des affaires avec M. Paré,
et j'en ai été satisfait.

Je crois qu'il nous a fourni une partie de notre bois. J'ai toujours acheté le bois
moi-même et je le faisais mesurer à la mesure française. Depuis l'établissement du
pénitencier, j'ignore si le bois a été mesuré d'après la mesure française ou d'après la
mesure anglaise. Il n'était pas spécifié dans le contrat que l'on mesurerait ce bois
d'après la mesure anglaise, en l'absence de condition spéciale, le bois dans la province
de Québec est mesuré d'après la mesure française.

D'après la loi, c'est le devoir du garde-magasin, M. 'Dagneault, de mesurer le
bois de chauffage au pénitencier. L'économe, Mazurette, est aussi employé à aider
au mesurage du bois; du moins telle est mon opinion. Je ne connais pas la qualité
du bois qu'ont livré les entrepreneurs Groulx et St. Jean.

Le préfet du pénitencier ne doit pas accepter du bois de qualité inférieure
ou différente de celle spécifiée dans le contrat, sans en informer les directeurs
Mais un cas semblable ne s'est pas encore présenté à ma connaissance.

Je crois que le bois fourni par MM. Groulx et St. Jean est transporté par eau.
J'ai toujours entendu dire aux commerçants de bois, que le bois qui descend par cau
perd de sa valeur jsqu'à un certain point.

[Par M. IHolton :-]
Question.-Sous l'ancien gouvernement, les entreprises pour fournitures néces-

saires au pénitencier étaient-elles généralement données aux " amis politiques de l'ad-
ministration ? "

" Réponse.-Non; à ma connaissance les entreprises pour fournitures ont toujours
été accordées sans égard aucun au parti politique auquel appartenaient les soumis-
sionnaircs. Nous ne demandions jamais de renseignements au sujet des opinions
politiques des soumissionnaires. Nous donnions les entreprises au plus bas
soumissionnaire out à celui qui offrait los meilleures garanties de s'acquitter de
sont entreprise à la satisfaction du gouvernement.

Lorsqu'il s'agissait de fournitures qui ne requéraient pas de soumission, nous
suivions à cet égard une réglo analogue, c'est-à-dire, que nous nous les procurions sur
le marché qui nous les offrait au plus bas prix.

Jamais les ministres, non plus qu'aucun membre de l'ancienne administration, ni
leurs partisans en Chambre, n'ont cherché, à ma connaissance, à influencer les direc-
teurs en faveur d'aucun soumissionnaire,

Je me rappelle que sous l'ancien gouvernement les maisons de commerce de
10
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Adolphe Roy et de . et 1H. Merrill ont fourni des marchandises pour un montant
assez considérable, et pourtant je savais que ces messieurs étaient des adversaires de
l'administration d'alors.

On suivait les mêmes règle et pratique dans les autres pénitenciers, et je
pourrais nommer des personnes, qui étaient des adversaires du gouvernement,
et qui, néanmoins, ont obtenu des entreprises ; d'ailleurs, les directeurs ont
récemment adressé au gouvernement, un rapport qui indique le nombre des
entrepreneurs pour le pénitencier de Kingston, et en même temps les opinions po-
litiques de chacun de ces entrepreneurs.

F. X. PRIEUR,

29 mars 1875.
F. X. Prieur continue son témoignage
La maison commerciale de Dufresne et McGarity est connue pour faire le com-

merce de bois, et on me dit qu'elle possède plusieurs moulins à scie. On m'informa
que le bois qu'on avait acheté, était leur propre bois, scié à leurs moulins, et non du
bois qu'ils avaient acheté d'autres personnes.

Quant à la qualité, je n'en connais rien par moi-même, à l'exception toutefois du
premier lot, comme je l'ai dit plus haut. Pendant qu'on a construit les batiments
actuels du pénitencier de St. Vincent de Paul, j'ai acquis beaucoup d'expérience et de
connaissances au sujet des qualités des matériaux, vû que j'ai été chargé dans le
temps de les acheter et de surveiller les travaux.

Je crois qu'il y a maintenant au pénitencier de Kingston de 200 à 250 cellules
vacantes, tandis que nous en avons à St. Vincent de Paul, y compris les 15 cellules
destinées à renfermer les détenus refractaires, 135 qui peuvent servir comme autant
de chambres à coucher.

Il est évident que l'entretien des détenus qui sont maintenant à St. Vincent de
Paul pourrait s'effectuer avec plus d'économie à Kingston,tout en y entraînant moins
de dépenses.

Nous n'avons pas fait de calcul spécial pour constater le coût de chaque détenu
dlans les pénitenciers de second ordre, y compriS celui de St. Vincent de Paul.

La différence dans le coût de l'entretien est entièrement en faveur du gland
pénitencier à Kingston, et ce pour les raisons suivantes, dont la principale est que le
personnel d'un pénitencier entraîne des dépenses considérables, et que le nombre de
détenus, qui sont maintenant à St. Vincent de Paul, aurait à peine l'effet de faire
augmenter le personnel du pénitencier de Kingston, s'il y étaient transférés, et que
d'ailleurs on se procure p lus facilement à Kingston les fournitures nécessaires et
qu'elles y coûtent beaucoup moins cher. Toutes les fournitures sont à meilleur marché
à Kingston.

Question.-Etes-vous d'avis qu'il y aurait moyen de diminuer les dépenses au
pénitencier de St. Vincent de Paul, en introduisant des changements dans le système
administratif et dans le mode de se procurer les fournitures, ainsi qu'en tirant parti
du travail des détenus?

Réponse.-D'après l'expérience que jai acquise pendant le temps que je fus préfet
de la Maison de Réforme de St. Vincent de Paul, je puis dire qu'on pourrait effectuer
une économie considérable dans les dépenses du pénitencier de St. Vincent de Paul, si
l'on permettait au préfet d'acheter et de se procurer, sans demander de soùumssions,
tous les denrées et produits agricoles, le bois de chauffage, ainsi que beaucoup
d'autres articles nécessaires. En 1862, lorsque j'étais préfet de la Maison de Réforme,
le gouvernement me donna instruction de me procurer les fournitures nécessaires en
demandant des soumissions, et les fournitures que je me procurai des soumissionnaires
coûtèrent beaucoup plus cher que n'avaient coûté les années précédentes celles qui
n'avaient pas été données à l'entreprise. Cdmme je prouvai,au gouvernement que les
fournitures données à l'entreprise coûtaient plus cher, on me donna instruction de me
procurer, pour les années suivantes, les mêmes fournitures, sans les donner à l'entre-
prise, et la conséquence fut que les dépenses-furent diminuées d'une manière considé-
rable. L'année dernière on pouvait acheter le foin, et de fait on l'acheta dans la
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loCalité et ses environs, à raison de S.00 par cent bottes, et même )our moins que
cla inéanimoilis, le gouvernement en le donnant à l'fntreprise, le paya $15, pour le
pén1~ i (eer le St. Vilcelit (le Paul. Ont achetait la paille à raisonl de 83 et 85 les cent

. et je crois qu'elle coûte :I gouvernement, qui en a donné l'entreprise, de $10
n $i2. Le lard s'acht e généralement en automne pour 8G à $7 par cent livres, et

oi en doine l'entreprise, on est obligé de payer (le $9 à $12. On pourrait éga-
limm :-el eri les anii maux gras à bien bon marché, et même avec un bénéfice de 25
à :;î - -i i en teianut compte de' prix sur le niarhellé (le Montréal.

F. X. PRIEUR.

30 mars 1875.
1l. Bernard, député-ministre de la Justice, est mandé et interro.gé

Je ne sais rien au sujet du coitrat pour le bois au pénitencier de St. Vincent de
i'e t el quIaidugó à Charlton, Paré ou Groulx, si ce n'est, ce que j'ai appris par une
le . de M. Moylan à cet égard. L'atlhire n'est jamais venu devant moi et
je n'ni 1 as fiit d'entrées sous ce chef.

I 1 îrrs l'usage suivi dans mon département, je crois que les deux lettres que le
h'. Ta.sé,suivaLnt sa dóposition,a écrites au ministre (le la Justice à propos dt contrat
pour le)ois, nuraient dû être officielles et qu'on aurait dû les considérer comme telles;
m:is j'a toujourîs eru qu'il appartenait au ministre <le se prononcer sur ce qui est
ttiî-iel et sur ce qui ne l'est pas.

.1i i cointuiuniction (le la dé posit ion de M. Prieur au sujet du report (les crédits
un 18P:-74 et en 1874-75, en vertu d'un ordre en conseil, et je crois que sa déposition

e acte. L'ordre en conseil. de 1S74 est daté du 28 juillet. Il n'y est pas question
td'une somme ixe, mais de la balance n1on1-dél)enisée.

A ce sujet, je soumets <les copies des deux ordres en conseil.
Relativement à l'achat du bois (le service par les directeurs, j'ai d'abord eu con-

naissance les fréquetes consultations (le M. Dorion, ministre (le la Justice, avec les
directem·s oit quelques-uns d'entre euîx,au sujet des maisons (les gardiens,consultations
qui se terminèrent à la sat.isfaction du ministrî'e et à la suite desquelles fut passé
l'oidre en conseil r'elatif à ces maisons.

ïl. Dorion, nomma un M. Kelly pour choisir le bois à Ottawa et veiller à sa
livraison à St. Vincent (le Paul.

J'ai ci connaissance des.paiements à faire pour le bois le 14 ou le 15 juillet 1874,
lorsque M. Prieur' envoya au département les comptes (lu pénitencier de St. Vincent
le Paul, pour le mois de juinî précédent. Je crois que M.Prieur ou uN. Dufresne et
Mc(arity et M. Currier Priòrent M. Langton, auditeur, de payer leurs coml)tes de bois
à Ottawa. au lieu d'envoyer largentau préfet (li péniteneicir (le St. Vincent (le Paul,
pour le payer ait pénitencier même. Suivant l'usage ordinaire, comme ces comptes
<io bois avaient été portés dans les comptes (le juin et certifiés par les directeurs, l'au-
ditetir murait autorisé le préfet à recevoir- le paiement. J'écrivis à M. Langton la
lettre du 16 ,juillet, l'inifrmnant qu'il n'y avait aucune objection à émettre un mandat
au nom (le MM. Dufr'esne et McGarity,ainsi qu'au nom de M. Currier, de manière à ce
que les paiements fussent faits à Ottawa.

Il y a quelque temps, j'ai comparé les frais d'entretien d'un détenu à Kingston,
et ceux d'un détenu à St. Vincent de Patul, et j'ai trouvé que ces derniers étaient les
plus élevés.

Je cr-ois que cet excédant dans les frais d'administration vient de ce que le péni-
tencici (le St. Vincent de Paul, est situé à une grande distance des marchés et qu'il
n'a pas de comnunieation assez directe avec Montréal.

I était nécessaire d'augmenter les dépenses pour les gardiens, parce que comme
pénitenîci', l'édifice 'ttait pas siffisaniment clos ; je crois aussi qu'un personnel peu
nomnbicur coûte plu1, relativement, qu'un ers1)çonnel lus considérable.

Mais ce sont là (le- questions de détail, dont les directeurs, par la nature même
de leurs fonctions, son mieux à inênie de.juger que moi.

1-1. BERNARD.
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DOCUMENTS SOUMIS AU SOUS-COIMITE.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil, le 8 juillet 1873.

Dans un rapport en date du 28 juin 1873, l'honorable ministre de la Justice expose
qu'il y a une balance non dépensée (le $55,247.31, restant du crédit affecté à l'organi-
sation et à l'entretien du pénitencier de la province (le Québec, pour l'année fiscale
de 1872-73.

Que les contrats pour matériaux et fournitures, dont le montant doit être payé
sur ce crédit, ne pourront être comiplétement exécutés avant le 30 courant, et l'hon.
ministre recommande que la balance non-dépensée soit reportée sur l'année 1873-74.

Le comité soumet la recommandationi précédente à l'approbation de Votre
Excellence.

Pour copie conforme.
W. A. 1l[MsWoRTII,

Grettier, Conseil Privé.
A l'honorable

Ministre de la Justice.
etc., etc., etc.

Copie d'un rapport de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en conseil, le 28 juillet 1874.

Sur la demande des directeurs des pénitenciers et sur la recommandation dle
l'honorable ministre de la Justice, le comité recommande que la balance du crédit
affecté au pénitencier de St. Vincent de Paul, pour 1873-74, soit reportée au crédit dle
ce pénitencier pour 1814-75.

Pour copie conforme,
W. A. TurswoanTI,

Greffier, Corseil Privé.
A l'honorable

Ministre de la Justice,
etc., etc., etc.

Pénitencier de Kingston,
24 février 1815.

MONsIEUR,-Conformémentà votre demande, je vous adresse ci-inclus un rapport
indiquant le nombre total de jours pendant lesquels ont été cnt retenus tous les déte-
nus a ce pénitencier durant la dernière année fiscale, savoir, depuis le 1er juillet 1873,
jusqu'au 30 juin 1874, ainsi qu'un tutre état faisant voir d'une manière aussi
exacte que possi 1 le montant payé durant cotte année-Là pour acquitter les dettes
contractées avant e commencement de l'année, et le montant dû pour celles qui ne
furent pas payées avant la fin de cette même année.

Je vous soumets aussi un nouvel état, dans lequel je passe on revue chaque chef
de la dépense, et qui montre qu'une grande partie des sommes dépensées ne peuvent
être portées en justice au compte des frais d'entretien. Les gratifications accordées
aux officiers ainsi que celles accordées aux détenus à l'époque de leur mise en liberté,
les matériaux employés pour les réparations et les constructions, etc., tombent dans
cette catégorie.

L'incendie- qui a eu lieu en mai dernier dans l'un des grands ateliers, a détruit
les vêtements confectionnés, la matière première, les outils, les machines à coudre,
etc., dans les départements des-tailleurd et des cordonniërs, et ce qu'il a falla payer
pour réparer une partie des dégats causés par le feu représente une déponso addition-
nelle considérable dans le bilan de la dernière année fiscale.
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Le nombre des détenus au pénitencier de Kingston a diminué graduellement
durant les quatre dernières années, mais comme l'on ne saurait réduire le personnel
en raison de cette diminution, les frais d'entretien de chaque détenu deviennent par
là-même plus considérables. On est obligé <le garnir les mêmes portes jour et nuit de
gardiens, que l'on ait 200 détenus ou que l'on en ait 700. Il en coûte plus comparati-
veinent, pour administrer de petits établissements de ce genre que pour en adminis-
trer des grands. Prenez, par exemple, le pénitencier de la province de Québec à St.
Vincent de Paul, où il n'y a que 150 détenus, et comparez-le avec cet établissement,
où nous en avons 460: eh bien ! le montant estimatif du salaire des officiers à St.
Vincent de Paul est de $30,450, tandis que celui des officiers du pénitencier de
Kingston, qui compte trois fois autant de détenus, est de $39,140.

Avec deux fois le nombre de détenus que nous avons à présent, ou disons 750
(qui est le nombre que peut loger ce pénitencier), il ne nous faudrait qu'environ huit,
ou dans tous les cas que dix gardiens de plus. Par exemple, nous avons reçu derniè-
remont cinquante-six détenus de St. Vincent de Paul, et malgré cela je n'ai pas été
obligé d'employer un seul officier de plus. Nous avions un grand nombre de cellules
de vides dans les ailes qui sont chauffées. On dut ajouter quelques détenus aux divers
groupes de travailleurs dans la prison, mais il n'en résulta pas de dépense addition-
nelle pour les frais de chauffage ou de surveillance. Les vêtements et les rations cons-
tituent les seules dépenses additionnelles.

Comme j'en ai fait la remarque dans mon rapport annuel adressé au bureau des
directeurs, on emploie les détenus dans la prison à construire et réparer les bâtiments,
les murs, etc., ce qui entraîne une dépense annuelle considérable pour les matériaux,
tout en donnant un maigre revenu en argent comptant pour le travail des détenus,
tandis que dans la plupart des établissements de ce genre, avant d'y recevoir des
détenus, on achève complètement les bâtiments et les murs d'enceinte, on y place les
machines, on les pourvoit des appareils de chauffage et de tous les ustensiles de cui-

sine nécessaires, ainsi que de tous les meubles et garnitures indispensables, et quand,
ensuite, les détenus y sont admis, on loue leur travail à des entrepreneurs, qui paient
un revenu annuel considérable, mais si l'intérêt est porté au compte de la depensé
pour les constructions, etc., le pénitencier de Kingston, suivant moi, soutiendra avan-
tageusement la comparaison avec la plupart des institutions de même genre, qui
reçoivent la même catégorie de détenus, et qui emploient le même personnel
d'officiers.

Il n'est pas juste, ainsi que certains journaux l'ont fait récemment, de comparer
les dépenses d'administration de cet établissement, qui renferme un certain nombre
(les plus grands scélérats du pays, et dont plusieurs y sont détenus pour de longues
périodes, avec les dépenses d'administration d'un asile d'aliénés, dont la moitié et plus
des détenus se compose de femmes privées de leur raison, et dont la surveillance
fiaile est laissée à des gardiennes, qui reçoivent un salaire de $10 par mois.

Je demeure, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

JOHN CREIGHTON,

A. John Simpson, éc., Préfet, Pénitenciere Kingston.

Auditeur-adjoint,
Ottawa.

Le nombre total de jours pendant lesquels tous les détenus dans le pénitencier de
Kingston y ont été entretenus, durant la dernière année fiscale commencée le 1er
juillet 1873, et finie le 30 juin 1874, a été de 141,019, qui, divisé pai 365, nombre de
jours dans l'année, donne une moyenne de 386k pour chaque jour. Les dépenses encou-
rues, d'après des calculs aussi exacts que possible, pour l'entretien réel de ces prison -
niers pendant la même période de temps, se sont élevées à $80,000, qui, divisées par
386, font $207 pour les frais annuels d'entretien de chaque détenu. Les rations que
l'on a achetées ont couté environ onze centins pour chaque homme par chaque jour,
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mais il faut ajouter que la forme du pénitencier a fourni presque tous les légumes
qu'on y a servis, y compris 2,000 minots de pommes de terre.

Pendant le cours (le cette année fiscale, outre le Iravail accompli par les détenus
dans le pénitencier et l'asile de Rockwood, ainsi qu'aux alentours, il a été payé au
Recevour-Geneci-i $16,720.11, sans parler d'une balance de $15,178.05 que devaient
les entrepreneurs de la prison.

Le montant payé pour combustible pendant l'année, a été au moins de $4,000 de
plus qu'à l'ordinaire.

24 février 1875.

JOrN CREIGIToN,
Préfet. Pénitencier de Kingston.

Etat indiquant le montant approximatif payé durant la dernière année fiscale
pour acquitter les dettes contractées avant le commencemen t de l'année, ainsi que le
montant dû pour celles qui ne furent pas payées avant la fin de cette même année:

Montant des dépenses pour l'année fiscale 1873-74........................... $122,320 51

A DÉDUIRE

Salaires des officiers du pénitencier pour juin..................... $3,532 79
Salaires des architectes de Rockwood pour juin................ 133 32
Compte général pour mai............................................... 3,732 33

do pour juin............ ...................... 8,194 14
Menues dépenses pour mai............................................. 565 01

do pour avril et juin.................................. 632 67
Déduction faite pour erreur sur fonds de retraite............... 20 90

- 16,811 16

105,509 35
A AJOUTER-

Montant dû, mais non payé avant la fin de l'année fiscale................... 8,057 17

8113)566 52
PÉNITENCIER DE KINGsToN,

23 février 1875.

Dépenses pour l'entretien du pénitencier de Kingston, depuis le 1er juillet 1873, jus-
qu'au 30 juin 1874.

Salaires................................................. $44,371 81
Médicaments et douceurs pour les malades..................... 458 44
Instruments chirurgicaux et pendules, etc., pour hôpital....... ......... 323 55
A lim ents ...................... .......................................................... 15,595 87
Literie et vêtements pour les détenus............................................ 8,294 91
Com bustible .............................................................................. 14,278 47
Eclairage................................................................................ . 1,617 78
Bibliothèque et école.......................... ........................................ 478 04
Uniformes (officiers). . ............................................... 935 37
Tabac................. ..................................................................... 115 82
D ivers.................... .. ......... .................................................... 1,248:45
Ferme, (engrais, sable, instruments aratoires et de jarain, etc............. 1,218 68
Ecurie (médicaments pour les chevaux, fourrage, harnais et paille pour

emplir l's paillasses, etc..................................................... 2,520 24
Frais d'impressions et d'annonces................................................ 1,218 45

Frais d'entretien............................ 93,305 88
15
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G ra ii t o . . ........ ........ .. . . .. . . .. . . .. . . . .. . . .. . . . . .
Bâtiieints de lha pi1,on pour travaux permanents, réparations et maté-

rmu............................................................. .,..............
ftimen' de Rockvrood, y compris les s:Jaires des architectes..........

C>ût de la matiÛ:·e premiòre, sais y coiprendre le coût de la façon de
153 mi llements pour les détenus remis en liberté...................

Payé aux détenus pour dépeinses de voyage.....................................
i'rais do poursuite et jugement en faveur de A. Livingston pour récla-

iation en 18i39............................. .......
Dépenses contingentes, savoir : dépenses de voyage des architectes pour

se rendre à St. Vincent de Paul, et Ottawa, et dépenses des officiers
chargés d'aller visiter les prisons de Charlestoin et d'Albany......

Meubles, savoir : )ole (le cuisine pour l'ordinaire des officiers, départe-
ment de la matrone, grand instrument pour couper le fer et autres
effets m obiliers.................................................................

A AJOUTER

Remise laite au Receveur-Général. et erreur de 59 ets........................

4,535 00

13,728 84
2,357 27

2,601 00
3,560 00

599 60

801 55

618 75

122,107 89

212 62

Faisant une dépense totale pour l'année fiscale de............................. $122,320 51

PÉNITENCIER DE KINGSTON,
23 février 1875.

PÉNITEŽCIER DE ST. JEAN.

Dépenses.
Montant payé pour :-

Farine et faire cuire le pain...................................
P einture, huiles, etc.............................................
V êtem ents....................................................
Epiceries, provisions etc........................................
Bois de service..................................... ........... .
Bf o uf...............................................................
Honoraires payés aux médecins et médicaments.........
l ait..................................................................
V ache .................................................... .........
Potages et viande en boîtes..................................
Ferrer les chevaux.. ........................
Paille ................. ............ ....................
Bois et charbon. .................................................
Clés des cellules.................. . . .................... .
'Engrais .............. .........................................
M illet à balais................................... ..................
B riques............................................ ... .............
Réparations à la prison..... ..................
Construction de bouilloire, machines, etc ,.............
C haux ................................................................
Cuir à courroies, etc ........................
Lard ...................................................
Livres pour la bibliothèque. ........ ..........
Aunonces.... .............................
Quincaillerie, feuillard pour cercles et ferblanc..........
Savon......................... .........
F. X. Prieur, dépenses de voyage... ............

16

$821
2,024
4,311
3,110
7,192
1,175

643
10

110
6

16
81

3,154
23
36

4,590
7

615
139
28

514
90
15

475
3,643

69
101
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J. Keefe, employé dans le bureau du comptable......... 260 00
Divers petits comptes................... ......... 229 64
Papeterie fournie ................................................ 31 66

Salaires. 33,530 28
Salaire du préfet jusqu'au 30 juin 1874....................980 16
Salaire du comptable jusqu'au 30 juin 1874....... ....... 882 0
Chapelain protestant, salaire jusqu'au 30 juin 1874........400 0
Chapelain catholique " ......... 400 00
Médecin, C4 cc ......... .500 0
Gardien en chef, cc ci. ........... 625 04
Quatre instructeurs de métiers, salaire jusqu'au 30juin 1874... 1,850 24
Six gardiens, ... 2,300 16
Un garde-magasin, .... 35000
Deux matrones, .... 430 00
iU instituteur, .... 49 92

Montant tel que porté aux comptes publics,.........42,297 80

Revenu.
-Recettes provenant de la vente des balais, seaux, cuves et rateaux-18,976 09

PÉNITENCIER D'HALIFAX.

Pour Dépenses.

Quincaillerie ............................................ $605 21
Cuir .................................. .. .............. 7193 16
Vêtements....197 10
Têtes de boeuf et de -mouton ..................... 416 70
Epiceries, provisions, ec. ........... 729 43
Pain................................................ 786 03
Epices, médicaments, etc.......................... . 86 22
Livres, cartes géographiques, etc.. .4................148 75
Lait .. ................................................. 147 36
Foin, paille, et farine d'avoine........................ . 221 39
Ferrures en fonte. ............................... 42 06
Ferrer les chevaux...................................... 31 84

Grni.......................................8_ý 55
Manches a balais ....................................... 930 66
Charbon.....***************........596 60
Bois de service........................................ . 77 81
Chaux et sable .......................................... 48 00
Bois ..................................................... 140 89
Vêtements de prison ................................... 431 40
Marchandises séches ................................... 65 38
Harnais ............................................. . .43 80
Chevaux (2) .. ....................................... 31300O
Le corps d'un traîneau................................. 45O
Lampes et ferblanterie .............................. 65 ý2
Réparations ...... ...................................... 20 10
Annonces..........*...................................... 52 il
Honoraires payés aux estimateurs...................... 25,00
F. X. Prieur, dépenses de voyage...................... 101 62-

2-3 17
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F. 1). Corbett et Cic., fret et droits sur millet à balais. 1,870 23
S. .3oyles, Chicago, pour millet à balais...................3,73- 44
II. McDonald, fret sur millet à balais..................... 18 00
Rob. Donkin, dépenses contin ....tes.................. 467 22

(o charriagb......... .................. 68 00
Bureaude la papeter-ie papeterie fournie................ .15 OU

do I. B. Taylor, frais d'impression et papier à
im priier.....................................5 96

Salaire du préflet jusqu'au 30 juin 1874.........................
gardien en chef jusqu'au 30 juin 1874.......
chapelain protostant jusqu'ail 30 juin 1874.......

(1o catholique
du inédecin ...............

t COmptable Ci excreice
cinq instructeurs des niétiers JI q'a

30 juin 1874...............
" iX drn ies a
dl'une mnatronie........

97 92
(00 00
399 96
399 96
450 00
499 (92

2,749 64
2,429 09

249 96

$14,025 25

____-- 8,758 30

Montant tel que porté dans les comptes publics.................... $2,783 61

Revenu.

Recettes provenant de la sente dle balais et chaussuires-7,690.57.

Etat approximatif de la valeur des efets fa'riqués, en mains, dans le pénitencier d'llab fax,
les lers juillet 1873 et 1874.

1er juillet 1873
Département des balais........................$3949 42
Autres départements...........................................117 70

1er juillet 1874 :$4067 12
Département des balais....................................... $2M2 62
A utres départem ents........................................... 69 75

$2,882 37

En comprenant sous ce chef de la dépense, la diminution subie par les articles
fabriqués,en mains, les frais d'entretien de chaque jour sont en mayenne de $1.02 pae
tête.

J. LANGTON,

Rapport pour l'année fiscale 18'à3-74, indiquant la. moyenne du nombre des détenus, ainsi
que la moyenne des frais d'entretien, des recettes, etc.

Frais d'entretien : -
Provisions, combustible, éclairage, etc....................$4,0 177
Fourrage pour les chevaux, etc ............................. 1643
Salaires..................................... .................. 12
H ôpital............................................................ 210 86
U niform es........................................................ 563 86

$136,36 4G
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Matériel
Département des balais....................................... $6, 13 64

do cordonniers .............................. 695 06
do menuisiers ..................... ......... 102 21
do forgerons................................. .38 73
do m açons .................................... 109 15

* do chevaux, instruments aratoires pour
la ferme, etc ....................... 436 33

7,995 08

Total.............................................................. $21,631 54

Moyenne du nombre de détenus par mois, 27 ; moyenne des frais d'entretien par
tête, chaque jour $1.01 ; moyenne des frais d'entretien par tête, chaque jour, y com-
pris la dépense encourue pour achat d'effets nécessaires, $1.60.

Revenu.
Recettes brutes en argent comptant au crédit du

Receveur-Général............. .......................... $7,601 29
Dettes non encore payées, 30 juin 1874 .................. 3,196 05

- 10,1797 34
A déduire ce qui est dû au 30 juin 1873.................. ................. 1,658 05

$9,139 29

Faisant une dépense nette en moyenne de 92 ets. par tête chaque jour.

PÉNITENCIER DE ST. VINCENT DE PAUL.

Il est difficile de distinguer les chapitres de la dépense, qui se rapportent aux frais
d'entretien, d'avec ceux qui, à proprement parler, regardent plutôt l'ad mini stration
en général le l'établissement. Si nous prenons, par exemple, les deux premiers items
à la page 88, chapitre If, qui s'élòvent à $92,903.11, la moyenne des frais d'entretien
par jour (le 134½ détenus serait de $1.89. Si, néanmoins, nous prenons eu considéra-
tion les détails de la dépenîse au chapitre III, page 38, en déduisant des frais princi-
paux d'adniistration le bois de service, représentant $12,939.68, les frais d'entretien
de $80,942.47, et la moyenne de $1.65. Cette moyenne, cependant, est trop elevée
sans doute, si l'on distingue les items qui regardent à proprement parler les frais.
d'entretien.

Le préfet a aussi envoyé la moyenne du nombre des détenus pendant les derniers
six mois, et aprôs avoir examiné avec tout le soin possible les divers items de la
dé1pense,. je constate que les frais d'entretien des 178 detenus sont (le $32.967.87, et que
la moyenne par jour est de $1.03.

PÉNITENCIER DE ST. JEAN.

Une dépêche télégraphique reçue de M. Seely, fournit les renseignements suivants:
ST. JEAN, N. B.

25 février 1875.
A JoHN LANGTON.

La moyenne du nombre des détenus par jour est de quatre-vingt-treize et un tiers;
la moyenne par jour de la dépense pour la nourriture et l'habillement est de $58.45
la moyenne par jour du coût des articles fabriqués, $57.34, et la moyenne par jour des
recettes, $>1.55. W. SEELY.

Sur cette somme il fut payé $308 pour l'achat de deux chevaux. L'un de ces chevaux devait rem-
placer un cheval qui était mort, et on avait besoin de l'autre pour faire le nouveau charriage et voi-
turage qu'occasionnait le département des balais.



Il semblerait donc que la moyenne par jour serait d'environ 69 ets. par tête. la
moyenne des frais d'entretien ainsi que la moyenne des recettes qu'il donne paraissent
basées sur des chiffres qui sont un peu plus élevés que ceux que l'on trouve dans les
Comptes Publics, la moyenne serait à peu près la même, savoir, 68J centins.

PÉNITENCIER D'HIALIFAX.

Encore ici, les chiffres, donnés dans les rapports reçus d'Halifax concernant les
recettes et les dépenses, diffòrent quelque peu de ceux que l'on trouve dans les Comptes
Publics. L'état transmis établit que la moyenne par jour est de 92 ets. par tête, mais
si nous tenons compte de tous les articles qui sont consommés, la moyenne sera de
$1.02. Si au lieu de nous guider sur l'état qui nous vient d'Halifax, nous prenons les
dépenses et les recettes, telles qu'elles se trouvent dans les Comptes Publics, savoir
$22,783.61 pour les dépenses et $7,690.97 pour les recettes, nous avons une moyenne
de $1.12 par jour.

JOHN LANGTON,
Auditeur.

(Note.)
DPARTEMENT DE LA JUSTICE,

A JAs. MOYLAN, écr., OTTAWA, 18 septembre 1874.

Veuillez demander aux préfets de vous donner une liste des différentes personnes
avec qui ils font affaire lorsqu'ils achòtent des effets pour les pénitenciers, et veuillez
la transmettre au ministre de la Justice.

Votre dévoué,
G. DUVAL.

1BÙREAUX DEs DIRECTEURS DES PÉNITENCIERS,
OTTAWA, 21 septembre, 1874.

MoNSIEUR,-J'a i l'honneur de vous transmettre, ci-incluses, les réponses du préfet
du pénitencier de Kingston et du surintendant médical de l'Asile de Rockwood aux
lettres que je leur ai adressées et dans lesquelles je leur demandais de me donner des
renseignements au sujet des personnes de qui on achète les fournitures nécessaires,
conformément aux instructions contenues dans le mémoire qui accompagnait la com-
munication du 18 courant.

J'ai etc., etc.,
JAS. G. MOYLAN,

Secrétaire et directeur.
A l'honorable T. Fournier,

Ministre de la Justice,
etc., etc., etc.

PÉNITENCIER DE RINGSTON,
19 septembre 1874.

MoNSIEUR,-Conformément à la demande contenue dans votre lettre du 18 cou
rant, je vous transmets ci-incluse une liste de toutes les 'personnes avec lesquelles je
fais affaire au sujet des fournitures nécessaires au pénitencier,tout en distinguant celles
qui nous vendent des effets et marchandises, etc., à l'entreprise. Et afin qae l'honora-
ble ministre de la Justice puisse se trouver en possession des renseignements les plus
complets et les plus précis sur la matière, j'ai pris la liberté de désigner le parti poli-
tique.auquel appartient (au meilleur de ma connaissance) les personnes qui nous ven-
dent ces fournitures, parce que, déjà en butte à certaines accusations mal fondées et
dirigées contre moi, j'ai appris, il y a une journée ou deux, que des gens de cette ville

20
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ont avancé que le garde-magasin dupénitencier et moi-même témoignions de la partialité
en faveur d'un parti politique lorsqu'il s'agissait d'acheter les fburnitures. Mainte-
nant, monsieur, je dois déclarer positivement, et je suis prêt à prouver que depuis
que je sui; préfet du pénitencier, cette institution a toujours été administrée au point
de ·vue de l'intérêt public seulement. Que l'on a donné à l'entreprise toutes les four-
nitures que l'on pouvait se procurer de la sorte, en s'adressant dans tous les cas au
soumissionnaire dont la soumission était la plus basse, et que les directeurs, qui ne
connaissaient rien des partis politiques auxquels appartenaient les soumissionnaires,
ont été les personnes chargées d'ouvrir les soumissions et de donner les entreprises.
Je ne me rappelle pas un seul cas où ils m'aient jamais demandé sur le compte de ces
soumissionnaires d'autres renseignements que ceux qui pouvaient concerner leur sol-
vabilité ainsi que celle de leurs cautions.

Le garde-magasin de ce pénitencier est un homme conscientieux et capable, et il
s'acquitte avec la plus grande fidélité des devoirs de sa charge. Les seules instruc-
tions que je lui ai jamais données consistaient à lui recommander d'acheter les fuurni-
tures, qui n'étaient pas données à l'entrepise, partout où il pourraït se les procurer à
meilleur marché et où elles étaient de qualité supérieure. Et je sais qu'il ne fait ja-
mais aucun achat important sans visiter auparavant l'établissement de chaque com-
merçant qui peut lui vendre l'article dont il a besoin, et sans accorder la préférence
à ceux qui vendent à meilleur marché.

Quant aux effets de marchandises sèches, il est difficile d'en donner la fourniture
à l'entreprise, et nous trouvons qu'il vaut mieux, sous le rapport de l'économie et de
la commodité, d'acheter au magasin en gros de ML. Macnce et Waddell ces effets, lors-
que nous en avons besoin. Nous avons reçu des soumissions de la part des mar-
chands de Montréal et de Toronto pour la fourniture de ces effets, qui pouvaient être
donnés à l'entreprise, et les prix demandés par Mfacnee et Waddoll étaient toujours
les plus bas. Par exemple. le drap pour les uniformes des officiers, que nous nous
procurons chez Macnee et Waddell coûte vingt-cinq pour cent à meilleur marché que
le drap de même qualité que le pénitencier de'St. Vincent de Paul reçoit de Montréal.
On se fait aussi livrer ici au prix de soixante-dix centins par verge le drap pour les
vêtements ou uniformes des détenus, et qui est beaucoup supérieur au drap qui se
vend à Montréal pour 97 ets.. J'en appelle à vous, monsieur, sur la vérité de ce que
j'avance, parce que vous avez eu récemment l'occasion de confronter ces deux espèces
le draps.

Je puis en appeler avec confiance au bureau des directeurs, qui corroboreront mon
assertion que cette institution, pendant que j'en ai été le préfet, n'a jamais été admi-
nistrée dans l'intérêt d'aucun parti politique, tant au sujet de la nomination des
officiers qu'au sujet de l'achat des fournitures. Sir John A. Macdonald, pendant qu'il
était ministre de la Justice, ne m'a jamais donné ni directement, ni indirectement au-
cune instruction à cet égard. L'honnêteté et la capacité, lorsqu'il s'agissait de nommer
aux emplois, et la qualité et le prix, lorsqu'il s'agissait d'acheter des approvisionne-
ments,voilà tout ce que j'avais en vue dans ces deux branches de l'administration. Le fait
est que depuis que je suis préfet, il n'y a eu que deux personnes nommées à des einplois.
L'une est M. Stewart, forgeron-instructeur des plus capables, et qui est réformiste, et
l'autre est le gardien Shanks qui, possédant un certificat de mécanicien de seconde
classe, remplit les fonctions de mécanicien, sur la recommandation de M. Stewart. Jo
ne connais iien des opinions politiques de Shanks. Je n'ai jamais sollicité aucun
officier de la prison de voter pour quelque candidat ou parti politique que ce soit dans
aucune élection. Il est ainsi pour les nominations aux emplois qui ont eu lieu; les
officiers de tous grades ont été traités exactement sur le même pied, sans égard aucun
pour leurs opinions politiques.

J3 serai toujours prêt à me conformer le plus cordialement possible aux instrue
tions qui me serint données à l'effet d'acheter les fournitures de certaines personnes
en particulier; mais si l'on charge le mode de faire les achats que l'on a suivi jusqu'ici,
vous voudrez bien me faire parvenir des instructions précises par écrit à cet égard.
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Si l'on venait à savoir, néanmoins, que nous serons obligés do faire nos achats
chez certains marchands, sans égard aueun poir le prix ou la qualité des fournitures
nécossaires, je crains qu'on devra (lemander un crédit supplémentaii o pour ce péni-
touier,

J'ai etc., etc.,
JOHN CREIGHITON,

Préfet.
J. G. Moyland, écr.

Secrétaire et Directeur des Pénitenciers,
Ottawa.

(Copie.)

TABLEAu des contrats passés par le préfet du pénitencier de Kingston pour la
fourniture d'effets et marchandises, et autres articles nécessaires à l'établisse-
ment pour l'année 1874.

Article. Nom de l'entrepreneur. Résidence.

Farine .................. MNaughton New
Bois ..................... Isaac Noble.........Kinston.
Fourrage. ............ . llatton.. ... ttsburg.

p pceries ............. iFIere.... J. ilalligan et i. ingston..
Huile de charbon... Henry Skinner........ ..
BSuf......... ......... W. Reid..............do
Charbon.............J. Swift et Cie........ do
Fer....................Morland, Watson i

Cie Nbl.... ............
Flanne Jos. C. H. ood ........ ouinette
Drap gris . ....... ........ . tt s

Date de
l'expiration Remarques.
du contrat.

31 déc. 1874....I

3i0 avril 1875....
20 oct. 1874.....

Com pl'*té.....
15 sept 1874...
15 sept. 1874...

A. 1875
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(Copie.)

TABLEAU indiquant les noms des marchands et autres personnes de qui le prekft du
péiitencier de Kingston a- acheté des effets et marchandises, pour cette insti-
tation pendant l'année 1873-74.

Article. Nom du mardhand.

Marchandises sèches.... JcNee et Waddcll.
Cuir, etc............John McKay.........

do .................... A. Gunu et Cie .........
Quincaillerie........J. Mukieston et Cie ......
Oivr-ge de plombier... Joseph Janieson.........
ioüles, etc.......... ... M lvey et Birch........

do ................ chown et Cu..ingham.
ohble M............ E. L ....................

Cuir, etc............ . Ford et Fils ...............
Liqueurs ..........George Thlnson .............
Papeterie .......... ose ley et Cie..............
Impressions . ailey .. ..............
Marchandises Richmond et Boyden..........
Potase ........... John Rourke......................
Articles en fonte ......... J. Broenstire.....................
Quincaillerie..............A. Cbown hompson..................
Biscuits. etc................ I. et W J. Crothers..............
Ouvrage de plombier..... John aockburn.....................
Articles enfote . ... Davidson et Doryt.............
Médicaments, etc ......... White et Betts....... ..............

do ......... enry Skiner...........
do .. ......... G. .h on .........o..r...............
do ........... I J. G. Kinr ...............

Vralises, etc ......... IV. Kirk ockbu.....................
Cuir .........tices ...... A. Sitherland................

ica e e ....... . C. Martin ........................
do ..... ..... H nry. M. lorsey ........................

Annonces ............... "Britihig',..............
Eiceries, etc.......... . Meadows ..................
Bois (e service........... W KiRoSsie ........................
Ouvrage de plom.ier.. A. eNeil .......................
Qruisses, etc................ E. N. Rossiter....................
Marchandises sèches.... R. Waldo ....................
Iarnai ......... .......... ien iry W i " ....................
Quincaillerie tc.......James S. Yarker ........... .........
Peintures et tapisse-

rie ....... c............ William Robinson...............
C.Oble de fro......... G. S. Oldrieve..................
Charbon ................. .James Swift et Cie . ...............

riques.....................Jolnson Day...........
ielacinsà codr..... John Ciningha........
Son et b.ran. de son. ugl .um.ngs........

Remarques.Résidence.

Kingston

do
do.......du .......
(10 .... .do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
d o
do
dou
do
do
do
do
do
do
dodo.......

du do.......I

do
do
do

do

du .........
do .........
do .........
d o ........ *

do ........
do .......

do........
do .........
do .........
do .. .......
do .........

do .........
do ..........

i)~

do .........
do .........
du .........
du .........
do........
do........

do .........
do .........
do .........
do .........
Io ..........

do .........
do .........

do .....

dontu .. .. ...

ASILE DE RoCKWOOD,
KINSTON, ONT., 19 septembre 1874.

MoNsEltt,-Ein Iéponse à votre :lettie du 18 courant, jo demande la permission
de faire rapport pour l'information de l'honorable ministre de la Juztice, que

James G4owd:îy fburuit la viande de boucherie.
R->Jden et Rowe fournisent le. épieeries, le lait, les pommes de terre, l'huile

de elarbonl et le founage.
Matthew Vanordeni fournit le poi.tson.
Jamnes Swift et Cie., foureuet le elharboi.
A MaenauightedÎ fournit la fairine.
Toutes les personnies c:-iatut menitioinuées fournissent ce divers articles en vertu

de contrats, qui expireront le -31 décembre 1874.
23

À. 18'5

Réforniste.
do
do

Conservateur.
Réformiste.

do
Conservateur.
Réformiste.

do
do

Conservateur.
Réformiste.

d.à
do
do
do
do
do

Réformiste et conserva
do do

Réformiste.
Conservateur.
Politique, non connue.
Réfornuiste.
Conservateur.
Politique, non connue.
Réformiste.

do
Politique, non connue.
Conservateur.
Réformiste.
Politique, non connue.

do
do
do

Réformiste.
do

Conservateur
Réformiste.
Conservateur.

do

teur.



La quincaillerie s'achòte chez Fraser et George. Tout article dans cette branche
de commerce, qu'ils n'ont pas en mains, s'achète chez Arthur Chown ou chez James
Y. Yarker.

On achòte les médicaments chez Geo. T. IIobart.
Les articles en cuivre et la ferblanterie s'achètent chez McrKelvey et Birch.
On se procure généralemncat le bois de sciage chez Noon et Tyncr.
McCrossie et Cie., doivent maintenant fournir le bois pour la construction des

quais.
Wm. Rlobinson, M. P.P., a l'entreprise du pointurage, et McCartney et Frères ont

colle du plâtrage.
J'ai, etc., etc.,

JohNs R. DICKsoN,
Surintendant médical.

A J. G. Moylan, écr.,
Secrétaire-directeur des Pénitenciers,

Ottawa.

BUREAUX DEs DIRECTEURS DES PÉNITENCIERS,
OTTAWA, 26 septembre 1874.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, conformément à une note du ministre de la Justice en
date du 18 courant, de vous adresser ci-inclus une lettre du préfet actuel du péniten-
cier de St. Vincent de Paul, qui accompagne une liste qui s'y trouve annexée et qui
contient les noms des personnes qui fburnissent a cette institution les articles dont
elle a besoin.

J'ai l'honneur, etc., etc.,
JnEs G. MOYLAN,

Secrétaire-directeur.
A Il. Bernard, écr., C.N.G.,

Député-ministre de la Justice.

PÉNITENCIER DE ST. VINCENT DE PAUL,
21 septembre 1874.

MoNsIEUR,-J'ai l'honieur de vous transmettre ci-inclus l'état que vous deman-
dez par votro lettre du 18 courant. Je dois vous informer que L. Fauteux a signé son
contrat pour le charbon le 19 juin, et que la date de l'expiration de ce contrat n'est
pas fixée. Il est tenu de nous fournir le charbon, quand il en sera requis.

J'ai, etc., etc.,
J. B. DAOUsT,

Sous-préfet.
J. G. Moylan, écr., Ottawa.

(Copie.)
Jos. Perreault.-.-Pour la fburniture du foin, de la paille, de l'avoine, etc., 31 dé-

cem bre 1874.
L. Fauteux.-Pour le charbon. A demande.
A. Couillard.-Pour le fer, etc. A demande.
A. Serre et Groulx.-Pour le bois, 1er juillet 1874.
Dutresne et McGarity,-Pour les épiceries. 31 décembre 1874.
(i. Granger,-Pour le bœuf et le lard. 31 décembre 1874.

I. II. Merrill -Pour les marchandises sèches. 31 décembre 1874.

24
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BUREAUX DEs DRIECTEURs DEs PÉNITENCIERS,
OTTAWA, 29 septembre 1874.

MONSIEUR,-Conformément aux instructions transmises dans la note du ministre
(le la Justice, en date du 18 courant, jai l'honneur de vous adresser ci-inclus.la lettre
du préfet du pénitencier de St,. Vincent de Paul. qui donne des renseignements cir-
constanciés sur les perisonnes avec lesquelles il fait affaire pour la founiture des effets
nécessaires à cette institution.

J'ai, c"e., etc.,
JA.MES. x. MOYLAN,

Secrétaire-directeur.
A Lï. Bernard, Eeir., C. M.G.

Deputé-ii-nistre de la Justice.

PÉNITENCIER DE ST. JEAN.
24 septembre 1874.

MoNSIEUR,-Ci-suit le tableau, contenant 10s noms des personnes, toutes domici-
liées à St. Jean, qui fournpissentau pénitencier les effets necessairesen vertu de contrats,
et indiquant en même temps la date de l'expiration de chaque contrat :

Jardine et Cie,-Mélasse, thé, fèves, avoine, pois, orge, farine d'avoine, merlan,
soude à laver, savon, etc. Le contrat expire le 31 juillet 1875.

Jardine et Cie.-Blé, farine, farine de blé-d'inde. Le contrat expire le 31
octobre 1875.

W. C. Godsoe et Cie.-Beuf. Le contrat expire le 31 juillet 1875.
R. P. et W. F. Starr.-Charbpn, 400 tonnes, pour l'année 1875; livrable vers le 31

octobre prochain.
John McGowan.-Bois de chauffage, pour l'année 1875 ; livrable vers le 15 mars

prochain, et plus tôt s'il le faut.
Cameron et Cie.-Iiuile de kérosene et huiles à lubrifier. Le contrat expire le

31 juillet 1875.
En vertu d'une entente que nous avons eue avec Richard Thompson, écr., de la

"Maison Sheffield-Sheffield ffouse "-il a importé, à commission, depuis un certain
nombre d'années, presque tout le feuillard et le fil de fer qu'yn emploie dans la manu-
facture des seaux et des caves ;-de cette manière nous pouvons nous procurer ces
articles au meilleur marché possible.

Nous achetons quelquefois du feuillard et du fil de fer chez Alex. Yeats et Fils,,
ainsi que du fer en barre et de l'acier, quand nous en avons besoin.

Nous achetons encore chez Kerr et Thorn du clou et de menus articles en quia-
caillerie, etc., qu'ils ont à leur magasin.

T. R. Jones et Cie., importent d'Ecosse de la ficelle de couleur, qu'on emploie
dans la manufacture des balais ; c'est celle qui coûte la moins cher et qui est la meil-
leure. Nous avons encore acheté quelquefois de cette maison du drap pour les vête-
ments des détenus, des articles de literie, etc., etc. Ils font des importations considé-
rables, et ils sont engagés sur une grande échelle dans la fabrication d'effets de
ménage.

C. A. Smith, écr., depuis un certain nombre d'années, fournit le blanc de plomb,
les peintures, l'huile, la terébentine, le blanc d'Espagne, la colle dont on se sert pour
les objets qu'on fabrique. Ces articles sont toujours de bonne qualité et à aussi bon
marché qu'on peut se les proèurer ailleurs.

Nous avons souvent demandé, au moyen d'avis publiés dans les journaux, des
soumissions pour la fourniture du bois de pin-dont on se sert pour les objets qu'on
fabrique, mais toujours sans succès. -Nous nous sommes procurés ce bois principale-
ment par l'intermédiaire de M. Joseph Horncastle, qui est engagé sur, une grande
échelle dans le commerce du bois, tant pour son propre compte qu'en. qualité de
marchand à commission.

2-4 - 25
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Quant aux autres fournitures, que l'on ne trouve pas chez aucune des personnes
qui viennii: d'être nommées, le garde-magasin les achòte là où ils sont à meilleur
marelé.

Monsieur, votre etc..
JOHN QUINTON,

Préfet.
AKJ. G. Mon.x,r.,

. taitre-direeteur.

OTTAW%.1 30 septembre 1874.
ìiNsaa.)-J'ai l'hounour de v,:. transmettre ci-inclus la liste des personnes

qui iba:'s: ent le., ar-tce nécessaires au pénitencier d'Halifax.
Ce lite compiù:o les renseignements que dcnande le minist ire de la Justice

pur la nlote du 18 courant.
J' ai l'honneur, etc.,

Sec rétaire-d irecteur.
A Il. lernard, écr., c.M..,

Député-ninistro le la Justiee, etc., etc., etc.

PÉNITENeIER D'IALIFAX.
Listes des peronnes qui fournissent actuellement le pénitenrier d'IIalfax en vertu d'un

contrat ou au'trenent.
Laulley e-.tSimpson......................Epiceries et provision.s.
sund: Fenerity ......................... Pain.
.lohn Parlker, fils........................Ttes de boeur et mouton.
Blak, Fi-ères et Cie...................Quincaillerie, pein tures, etc.
Tlompson et Cie........................Marchandises sèches.
M. F. Eagar................ Drogues et médicaments.
Geo. Rtent, fils............................Poëles, ferblanterie, etc.
Rupert Don idn..........................Manches de balais.
James Woods............................Foin et paille.
Moir et Cie...............................Maïs concassé, son, etc.
Alexander Baine.............. ......... Bois de service.
W. H. Nauffts............................Bois de chauffage.
Wlm . Roche, fils.........................Charbon.

Les coiirats pour la iourniture des épiceries et provisions, du pain, des têtes de
bdiuf et de mouton expireront le 81 décemb-e prochan ; ceux pour le bois et le c bar
bon exireront à la livraison de ces articles.

ROBERT DoNKIN, Préfet.

BUREAU DEs DIREcTEURs DEs PÉNITENCIERs,
OTTAwÂ, 4 mars 1875.

MoNsiEUR,-Relalivement au contrat pour la fourniture du bois de chauffage au
pénitencier de St. Vincent de Paul pour l'année 1874; j'ai l'honneur de vous informer
que l'on a bien et dûment demandé des soumissions au moyen d'avis publiés dans les
journaux désignés à cet eflt, et que l'on a reçu les soumissions suivantes:

ERABLE. .MERISIEL BOIS MÊLÉ.
$ ets. $ ets. $ ets.

Joseph Paré....................................... 8 00 7 0
.11. Bowil et Frères............................... ...... 00
E. J. Charlton.................................... ...... 60
Louis Paré......-................................. 8 50 1 25
N. A. Logean...............-...............9 90
Benoit, Baskin etDavid...-.............. 10 00 9 50 .
Cléophas Groulx.. ........................ ..

26
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Le ministre de la Justice, l'hon. M. Dorion, donna instruction d'accorder le con-
trat à E. J. Charlton, et, dans le cas où il le refuserait vû gue ses soumissions pour
autres fournitures n'avaient pas été acceptées, de l'accorder alors à Joseph Paré.

En conséquence, le 15 janvier 1874, le préfet du pénitencier de St. Vincent de
Paul fut notifié par lettre écrite de la part des directeurs, de se conformer aux déci-
sions prononcées par le ministre de la Justice à l'égard des contrats.

Le 17 février 1874, les directeurs, en revenant des provinces maritimes pour se
rendre à Ottawa, visitèrent le pénitencier de St. Vincent de Paul, où le préfet, le Dr.
Tassé, en réponse à leur demande, les informa qu'il avait passé tous les contrats, à
l'exception de celui pour le bois de chauffage. Pour des raisons qu'il ne jugea pas à
propo, de fiire connaître, il avait retardé l'exécution de ce contrat en particulier. vu
qu'il attendait de nouvelles instructions du ministre de la Justice.

Le 16 mars, les directeurs furent informés par le ministre (le la Justice de donner
instruction au préfet d'accorder le contrat pour la fourniture du bois de corde à Cléo-
phas Groulx, pourvu qu'il le fournit au même prix qu'avait demandé Joseph Paré
dans sa soumission, c'est-à-dire au prix de $8 pour l'érable et à 87 pour le merisier.

Il est bon d'observer qu'en demandant par avis publics des soumissions pour les
fournitures du pénitencier, il est d'usage de mentionner que le préfet n'est pas tenu
d'accepter la plus basse soumission, vu qu'il arrive souvent que le soumissionnaire
n'est pas une personne acceptable et à qui on puisse accorder le contrat, pour la
raison qu'elle n'est pas capable de faire honneur à ses engagements, ou parce qu'elle
a la réputation d'être malhonnête dans ses transactions ou de trop aimer les procès,
OU pour d'autres raisons semblables.

Comme le préfet du pénitencier de St. Vincent <le Paul connaît tout le Inonde
dans cette localité et ses environs, et comme Joseph Paré demeure près du village, il
est .juste de supposer qu'il avait des raisons valables et sutlisantes pour demander au
ministre de la Justice de revenir suir 8a première décision On acvoidant le colitrat à
Cléophas Groulx au lieu de l'accorder à Josepi Pnié. D'après le fait que la condition
imposée avant que Groulx pût obtenir le contrat, était qu'il devrait fournir le bi)s (le
corde aux mêmes prix que Paré, il est tout-à-Tht évident que l'intérêt public neni a
nullement souffert.

J'ai l'honneur d'être, Moisieur,
Votre obéissant servitcur,

JAS. G. MOYLAN,
Secrétaire-directeur.

A 1H. Bernard, écr., C.M.G.,
Député-ministre (le la Justice.

OTTAWA, 15 mars 15.
MoNSTEUR,-En réponse à votre lettre en date du 13 courant, par laque.le vous

-demandez tous les papiers au sujet de l'êxécution d'un contrat pour la fourniture du
bois de chauffage au pénitencier de St. Vincent de Paul, y compris toutes les soumis-
sions, correspondances et rapports qui s'y rattachent, pendant l'année fiscale (le 1873-
74, j'ai l'hcnneur de vous informer que les seuls papiers en la possession des directeurs
sont les copies de deux lettres adressées .au préfet, et dont la première accorde le con-
trat à Joseph Paré, le 15 janvier 1874, et dont la seconde l'accorde à Cléophas Groulx,
le 16 mars 1874, lettres qui furent toutes deux écrites d'apròles instructions du
ministre de la Justice d'alors, l'honorable M. Dorion.

Les soumissions originales, suivant la règle, ont été envoyées au préfet, à qui on
-a télégraphié de les renvoyer avec tous autres papiers entre ses mains qui peuvent se
rattacher à cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
• Votre obéissant serviteur,

JAS. G. MOYLAN,
A H. Bernard, écr., C.M.G., Secrétaire-directeur.

Député-ministre de la Justice.
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RAPPORT.

Le COMITÉ SPÉCIAL PERMANENT DES COMPTES PUBLICS a l'honneur de soumettre
comme quatrième rapport le rapport de son sous-comité chargé de s'enquérir des
allégations de M. Brydges au sujet de l'affaire Fraser, Reynolds et Cie., et des achats
de fer et de rails, ainsi que les témoignages entendus par le dit sous-comité.

Le tout respectueusement soumis. JAMES YOUN,

Président.
CHAMBRE DE COMITÉ,

Ottawa, 1er avril 1875.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.

Le sous-comité chargé de s'enquérir des allégations de M. Brydges dans l'affaire
Fraser, Reynolds et Cie., et au sujet d'achats de fer et de lisses, a l'honneur de fa're
rapport comme suit:-

1. Conformément au dit ordre de renvoi, votre sous-comité a interrogé comme
témoins les personnes suivantes: M. C. J. Brydges, surintendant des chemins de fer
de l'Etat à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick; M. Lewis Carvell, ex-surin-
tendant de ces chemins de fer; M. William Sadler, ex-garde-magasin de ces chemins
de fer, à Moncton; M. John Cudlip, inspecteur des douanes au Nouveau-Brunswick;
M. James Johnson, commissaire des douanes; et M. Alpin Grant, l'un des associés de
la maison Fraser, Reynolds et Cie.

Votre sous-comité a aussi fait sommer les personnes suivantes, de veniir rendre
témoignage: MM. J. T. Fraser et W. B. Reynolds, de la maison Fraser, Reynolds et
Cie., mais, pour cause de maladie, attesté par le certificat d'un médecin, M. Fraser
n'a pu venir témoigner, et quant à W. B. Reynolds, la sommation n'a pu lui être
signifiée à raison de son absence de la localité. Votre sous-comité a reçu la correspon-
dance entre M. C. J. Brydges et Sir John Rose, et d'autres documents relatifs à des
achats de rails d'acier de la maison John Haws et Cie., de Liverpool.

2. La maison Fraser, Reynolds et Cie., avait pour membres J. T. Fraser, W. B.
Reynolds et Alpin Grant, et son négoce était la ferronnerie et autres articles nécessaires
à l'exploitation des chemins de fer du gouvernement.

3. En 1870 et 1871, J. T. Fraser et Alpin Grant étaient associés pour affaireé de
commerce, et dans la dernière de ces annees, W. B. Reynolds, qui, comme commis
dans un magasin de ferronnerie, avait acquis de l'expérience dans cette branche de
commerce, s'est associé à eux.

4. Alpin Grant fournissait la grande partie des fonds nécessaires à la société,
W. B. ]Reynolds cessa d'en être membre à la fin-de 1873, et en se retirant, il empor-
tait comme part, tant en argent qu'en effets, pour une valeur de $14,000.

5. En 1870, cette maison commença, mais seulement en petites quantités, à
fournir certains articles aux chemins de fer du gouvernement à la Nouvelle-Ecosse,
et elle continua cette fourniture jusqu'à l'époque de la fusion de ces voies ferrées avec
celles du Nouveau-Brunswick, en novembre 1872, et ensuite jusqu'à la fin de 1873.
L'enquête confiée à votre sous-comité se borne aux affaires opérées par cette maison
pendant cette dernière période.

6. Cette maison ne devait qu'à des considérations politiques d'avoir la fourniture
des .chemins de fer, car, dans son témoignage, M. Alpin Grant a déclaré avoir droit à
un tel patronage "à raison de sa position comme homme politique, et non comme

A. 11S115
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marchand ferronnier," car, depuis bien des années il (M. Grant) était rédacteur et
propriétaire du British Colonist, journal vivement dévoué aux intérêts de l'ex-gouver-
nement; que, comme membre zélé du parti conservateur, il a largement contribué
aux frais d'élection, ainsi que ses co-associés de la maison Fraser, Reynolds et Cie.

Lors du changement de ministère, la fourniture des articles susdits leur fut ôtée
et donnée à Black, Frères et Cie., partisans du gouvernement actuel et qui avaient
déjà été les fournisseurs des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse.

La lettre suivante autorisait ce transfert

"(No. 3405.-R. 5667.-Sujet, 964.
OTTAwA, 2 décembre 1873.

"MoNSIEUR,-L'honorable ministre des Travaux Publics m'a chargé de vous
"dire de vous procurer les articles nécessaires aux chemins de fer d'Halifax, et dont
"la fourniture ne doit pas être donnée à l'entreprise, au magasin de Black, Frères et
"Cie., d'Halifax, N.-E.

"F. BRAUN,
" Secrétaire.

"L. CARVELL, Eer.,
"Surintendant-général,

"Chemin de fer Intercolonial, Moncton, N.-B."

7. De novembre 1872 à la fin de 1813-période de 14 mois-les articles fournis
par Fraser, Reynolds et Cie., s'élevèrent à la somme de $83,217.05, et les comptes
formant cette somme ont été produits devant votre sous-comité et examinés par lui.

8. M. Lewis Carvell, avait pleine autorisation d'ordonner l'achat de tous les arti-
cles nécessaires aux chemins de fer, mais peu après la fusion de ces voies ferrées et
jusqu'au 1er juillet 1873, il ne put s'acquitter de ses devoirs pour cause de maladie.

9. Wm. Sadler, le garde-magasin général, était rominalement responsable de
toutes les commandes faites sur la demande des différents départements, mais il n'en
avait nullement le contrôle, et en l'absence de M. Carvell, les ordres sur Fraser, Rey-
nolds et Cie. étaient signés par le chef de la gare de Richmond, à la réquisition de
Wm. Clark, le garde-magasin de Richmond, lequel était responsable des achats pen-
dant la période y mentionnée,-c'est-à-dire du 20 novembre 1872 au 1er juillet 1873;
mais après ce temps tous les ordres furent signés par le garde-magasin général.

10. Bien que le garde-magasin général ait fréquemment attiré l'attention sur les
prix demandés par Fraser, Reynolds et Cie., lesquels étaient fort élevés comparative-
ment à ceux des différents marchés et des offres de fournitures faites par d'autres,
rien n'a été fait sauf au sujet de l'achat des ressorts ci-après mentionné. Jamais l'on
n'a demandé de soumissions pour ces fournitures, ni vérifié le prix du marché des
articles fournis. Aucune réduction de compte n'a été faite à la suite d'observations
par des officiers des chemins de fer, et lorsque le garde-magasin général a pris cette
iberté, on lui a fait entendre " que les comptes de Fraser, Reynolds et Cie.ne devaient

pas être critiqués."
11. M. Brydges, a comparé les prix demandés par Fraser, Reynolds et Cie. pour

articles dont la plus grande partie entrait en franchise, avec ceux d'articles de
même nature importés sans exemption de droits et fournis à la compagnie du Grand
Tronc ou à d'autres acheteurs à Montréal, et il a constaté que la surcharge sur les
$83,217.05 susdits, et non compris les droits, s'élevait à $18,433.78. Pour démontrer
le gain que faisait ainsi la maison Fraser, Reynolds et Cie., en sus des profits ordi-
naires auxquels les marchands ont droit, il faudrait ajouter le chiffre des droits sur ces
articles, par elle importés en franchise.

12. En comparant les prix demandés par cette maison avec ceux portés sur les fac-
tures trouvées à la douane, M. Brydges a aussi constaté que la différence avec le prix des
articles débarqués à Halifax, et le prix de vente équivalait à un profit de 46 à 140
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p.e., la livraison s'étant souvent faite dès l'arrivée des articles, et la plupart du temps
sans les déballer, c'est-à-dire comme pour des ventes en gros.

13. D'après l'examen fait par l'inspecteur Cudlip, à la demande de votre sous-comité,
il appert que d'autres comptes présentés par Fraser, Reynolds et Cie. ont confirmé le
dire de M. Brydges, quant aux énormes profits que faisait cette maison avec les
chemins de fer du gouvernement.

14. Ce même examen a démontré que certains articles entrés en franchise par
Fraser, ]Reynolds et Cie., pour l'usage du chemin de fer, sur le certificat de William-
Clark, le garde-magasin local, ne figurent pas dans les comptes de cette maison, ce qui
ferait croire qu'ils n'étaient pas exclusivement destinés à l'usage du chemin, bien que
cette condition seule pût permettre leur entrée en franchise.

15. Il paraît que, généralement, l'on n'était pas particulier pour l'acquit des articles
francs de droits, c'est-à-dire que les officiers de douane n'exigeaient pas assez de preuve
que ces articles étaient exclusivement destinés à l'usage du chemin de fer. Il est
arrivé que des articles ainsi acquittés, sont restés ensuite en la possession de Fraser,
Reynolds et Cie. L'on a permis de reprendre un grand nombre de factures qui, d'après
l, loi, doivent rester à la douane, et de ces factures,-le sous-comité aurait désiré en
avoir quelques-unes pour les fins de la présente enquête,-plusieurs manquen t actuel-
lement.

16. En mars 1873, Clarke, le garde-magasin de Richmond, fit une commande le
ressorts de wagon à Fraser, Reynolds et Cie. Lors de la livraison, on s'aperçut qu'il
manquait' à ces ressorts un certain perfectionnement breveté, et pour cette raison
les officiers du chemin de fer les refusèrent. Fraser, Reynolds et Cie. ont renvoyé ces
ressorts aux fabricants, et ils sont encore dans l'entrepôt de la ligne Cunard à Ilalifax.
Fraser, Reynolds et Cie. ont doublé la commande et livré les ressorts au chemin dle
fer dans le mois de 1873, et dans le compte qu'ils transmirent, leu-s prix
étaient de 21 à 26 contins la livre, ce qui donnait un total de $4,734.33.

L'on fit remarquer à M. Carvell ce prix excessif et il en fit l'observation à M.
Fraser. Ce que voyant, ce dernier consentit à retirer son compte, et à n'exiger que
le prix coûtant, plus les frais d'importation et une commission de 5 pour cent.

Fraser, Reynolds et Cie., présentèrent en conséquence un autre compte qui était
censé comporter le prix de facture, et son total, tous frais compris, était de 84,553.33.
Sé;arés de tous les autres frais, le prix de revient des ressorts était de £852 1i 5 stg.
La facture de ces ressorts n'a pu être trouvée à la douane d'IIalifax.

Copie de cette facture, reconnue comme exacte par le témoin Grant, a été obtenue
des fabricants de ressorts, Wilson, Iawkesworth, Ellison et Cie., de Sheflield, et elle
démontre que la somme payée pour cet article par la maison FraseR, Reynolds et Cie.
n'est que de £429 4 0 stg., c'est-à-dire environ la moitié de la somme qu'elle a reçue
du chemin de fer. Bien que de la part de Fraser, Reynolds et Cie., il soit allégué que
l'entente avec M. Carvell a été différente de celle rapportée, qu'elle prescrivait seule-
ment une réduction de prix et non une condition qu'ils ne toucheraient qu'une com-
mission pour la fburniture (tes ressorts ;'que, de plus, ils avaient droit d'augmenter le
prix pour se rembourser des pertes que le premiér lot de ressorts refusés leur avait
causés, aucune preuve ne démontre qu'ils aient fait de pertes réelles, les frais d'impor-
tation se trouvent à la charge des consignateurs, tandis que le compte définitif payé
corrobore pleinement l'exactitude de l'assertion de M. Carvell, que, dans cette affaire,
la maison Fraser, Reynolds et Cie., ne devait toucher qu'une commission pour cette
fourniture.

Autant que cela lui a été possible, votre sous-comité s'est aussi occupýé des achats
de rails d'acier faits par John Haws et Cie., de Liverpool.

Dans cette affaire, il a dû s'en rapporter principalement à des documents, et c'est,
par conséquent, avec la réserve que demande ce dernier fait, qu'il soumet ce rapport:

En 1873 et 1874, une grande quantité de lisses d'acier, boulon§; noix, et éclisses
était nécessaire pour renouveler la voie des chemins de fer du gouvernement à la
Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick. De sa propre autorité, M. Carvell fit la
commande de ces lisses à son parent, M. John Hiaws, de Liverpool, engagé dans le
commerce sous la raison John Haws et Cie.

88 'Victoria.
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faws et Cie. avaient eu déjà la clientèle du chemin de fer et du ministère de la
Marine et des Pêcheries, mais ils ne faisaient pas le commerce de la ferronnerie, pas
même comme agents. Le prix qu'ils devaient payer était laissé à leur discrétion, car
cette fourniture n'était pas offerte à l'entreprise. Ils devaient acheter à aussi ton
marché que possible, porter le montant des achats au compte du chemin, et y ajouter
les faux-frais, plus, une commission de 2 p. e.

la première commande écrite fut faite par M. Carvell, le 6 août 1873, pour 500
tonnes; les autres, qui furent de 2,000, 1,750 et 1,760 tonnes-en tout 6,010 tonnes-
furent faites par M. Carvell lors de son voyage en Angleterre, en février 1873. Les
premières 500 tonnes furent achetées de la compagnie Ebbw Vale; les 2,000, de
Clews, Habicht et Cie., qui les avaient obtenues de Guest et Cie. ; les 1,750 tonnes de
la Mersey Steel and Iron Company, et les 1,760, de Bolckow, Vaughait et Cie.

Par la correspondance transmise, il appert que toutos ces maisons de commerce,
-celle de Bolckow, Vaughan et Cie. exceptée-donnaient à Sir John Rose tous les
renseignements qu'il leur demandait. Quant à Bolckow, Vaughan et Cie., les seuls
renseignements qu'ils consentirent à donner se bornaient à dire qu'ils avaient expédié
les rails à LiYerpool à l'adresse de Haws et Cie., et reçu le prix du contrat. Vu leur
refus de répondre d'une manière satisfaisante, Sir John Rose écrivit à Haws et Cie.,
le 18 février 1875, pour avoir le renseignement voulu, mais à la date du rrapport de
votre sous-comité sa lettre attendait encore réponse.

Les témoignes entendus démontre que les comptes de Haws et Cie. étaient de
beaucoup plus élevés que ceux des fabricants ou marchands plus haut mentionnés,
bien qu'il soit établi que dans deux circonstances, d'autres parties soient intervenues
-en quelle qualité ou de quel droit, c'est ce qui n'est pas démontré-entre ces mar-
chands ou fabricants et Haws et Cie.

La somme totale payée à Haws et Cie. pour ces rails, boulons, noix et éclisses, et
quelques autres items moins importants, est de £106,000 sterling.

A raison des témoignages incomplets que possède votre sous-comité sur ces
transactions, il ne croit pas devoir entrer dans plus de détails, laissant au gouverne-
ment le soin-qui lui appartient-d'une enquête plus rigoureuse.

les térnoignages entendus par votre sous-comité sont ci-annexée.
le tout respectueusement soumis.

(Signé), THOMAs SCATCHERD,
iD. THoMPsoN,
JULIUs SCRIVER,
A. Il. DYMOND,
M. Il. GOUDGE.

CHAMBRE DE COMITÉ,
20 mars 1875.
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PROCES-VERBAUX DU SOUS-COMITE DES COMPTES PUBLICS.

CIHAMBRE DE CoMITÉ No. 6,
24 février.

Le sous-comité nommé pour examiner les accusations portées par M. Brydges
ii re Fraser, RBeynolds et Cie., se réunit.

PRÉSENTS:

M. SCATCHERD au fauteuil.

MM. DYMoND, MM. Po3IVILLE,
Tnomwso, (IIaldimand), GOUDGE, et
PLUMa, SCRIVER.

L'interrogatvire des témoins est commencé.

TÉMOIGNAGE DE C. J. BRYDGES.

C. J. Brydges est appelé et interrogé
Par J1. .Dymond :-

J'ai été récemment chargé par le gouvernement de Étire une enquête sur l'admi-
nistration des chemins (le for du gouvernement à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick. Cette enquête a duré, de fait, depuis le milieu de mai dernier. J'ai
examiné les marchés passés entre les gérants des chemins de fer et la maison Fraser,
Reynolds et Cie., et j'ai fait rapport au gouvernement sur les comptes de cette maison.
Ce rapport est au département des Travaux Publics et explique toute l'affaire. Je l'ai
fait dans le cours du mois de novembre.

Le comité ordonne que l'on envoie chercher ce rapport.
Le rapport est produit et lu comme suit :-

RAPPORT.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER.

MONTRÉAL, 21 novembre 1874.

MONSIEUR.-Conformément aux instructions que vous m'avez données, je me suis
procuré, au bureau de Moncton, tous les comptes présentés par MM. Fraser, Reynolds
et Cie., de 1falifax, et payés à cette maison, pour marchandises fournies au chemin de
fer Intercolonial entre la date -le la fusion des lignes, au mois de novembre 1872 et
l'expiration de l'année 1873. ils comprennent le compte pour ressorts dont j'ai déjà
fait mention plus d'une fois.

Le montant (le ces comptes, pour la période indiquée, représente un total de
883,217.05, montant qui a été payé en diverses sommes, chaque mois, à MM. Fraser,
Reynolds et Cie., lorsqu'ils prézentaient leurs comptes.

J'ai soigneusement examiné tous ces comptes et je constate que, dans chaque cas,
ils ont été payés tels que pré..en tés, sans aucune déduction, et qu'ils sont tous certifiés
par les employés du chemin de fer.
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J'ai déjà soigneusement examiné tous les articles de ces comptes, et j'y ai appli-
qué les prix qui étaient alors courants pour des effets de même genre, sur lesquels les
droits avaient été payés.

Je me suis adressé, en premier lieu, au garde-magasin de la compagnie du Grand
Tronc qui m'a fourni les prix exacts que la compagnie payait aux dates où MM.
Fraser, R1eynolds et Cie., ont fait leurs fournitures, et j'ai appliqué ces prix aux
différents articles fournis.

Naturellement, dans le cas de la compagnie du Grand Tronc, les livraisons se
faisaient aux magasins de la compagnie, à Montréal, et, dans chaque cas, les droits
ont été payés sur les articles que la compagnie a reçus.

Ces prix comprennent donc les droits et tous autres frais dans les magasins de
la compagnie.

Dans certains cas, j'ai constaté que les articles portés dans les comptes de MM.
Fraser, Reynolds et Cie., n'avaient pas été employés aux dates de leur livraison par la
compagnie du Grand-Tronc, et, au sujet de ces articles, je me suis adressé à la maison
de ferronnerie, bien connue à Montréal, MM. Morland, Watson et Cie., et j'ai constaté
les prix que cette maison demandait à Montréal pour des articles semblables, aux
dates auxquelles ces articles ont été portés dans les comptes de MM. Fraser, Reynolds
et Cie.

En cas pareils j'ai appliqué les chiffres que m'avaient fournis MM. Morland,
Watson et Cie. Mais il restait beaucoup d'articles qui n'étaient pas clairement dési-
gnés dans les comptes de MM. Fraser, Reynolds et Cie., et auxquels il était impossible
d'appliquer les prix alors courants à Montréal. Dans ces derniers cas, j'ai inscrit les
prix tels que portés dans les comptes de MM. Fraser, Reynolds et Cie. Mais, sauf
ces exceptions, dans tous les cas où la compagnie du Grand Tronc avait acheté des
articles analogues, ou quand MM. Morland, Watson et Cie., pouvaient m'indiquer les
prix qu'ils demandaient à l'époque, j'ai appliqué ces prix aux articles portés dans les
comptes de MM. Fraser, Reynolds et Cie.

En appliquant ainsi les prix payés par la compagnie du Grand Tronc ou deman-
dés par MM. Morland. Watson et Cie., et conservant les chiffres de MM. Friser,
ieynolds et Cie., pour les articles dont je n'ai pu constater les prix, j'arrive, en accor-
dant le plein prix du marché pour les articles fournis et y ajoutant les droits, au total
de $64,773.27, soit $18,433.78 de moins que la somme qui a été payée comptant à
MM. Fraser, Reynolds et Cie.

De plus, en examinant soigneusement quelques-uns des items pour lesquels ni
la compagnie du Grand-Tronc, ni MM. Morland, Watson et Cie., ne pouvaient m'in-
diquer de prix, j'ai pu découvrir les prix exacts payés par MM. Fraser, Reynolds et
Cie., pour les articles qu'ils ont fournis au chemin de fer, et, dans chaque cas, j'ai
constaté que ces prix, étaient beaucoup moindres que ceux que cette maison démandait.

Il ne faut pas oublier, non plus, que les prix payés par le Grand Tronc et ceux
indiqués par MM. Morland, Watson et Cie., sont les prix de marchandises pour les-
quelles les droits ont été acquittés.

On a dit que MM. Fraser, Reynolds et Cie. ne payaient pas de droits pour les
articles qu'ils ont fourni au chemin de fer, qu'ils les faisaient entrer francs de droits
parce que ces articles étaient destinés à l'usage du gou,'ernement. Si tel est le cas,
on peut dire avec raison qu'un droit de dix pour cent, en moyenne, aurait été
prélevé sur tous les articles fournis par MM. Fraser, Reynolds et Cie.

Quelques-uns des articles étaient, à l'époque, frappés d'un droit de quinze pour
cent, d'autre d'un droit de dix, d'autres de cinq pour cent, mais je crois juste de dire
que, s'ils n'ont pas payé de droits, ils ont économisé, en moyenne, dix pour cent sur
toutes leurs importations. En adoptant ce chiffre on arrive à la somme de $7,000 pour
la somme ainsi économisée, en sorte que l'on a payé, en tout, $26,000 de tro

Toutefois j'ai d'éjà dit que je .n'ai pu constater les prix payés par Mk. Fraser,
Reynolds et Cie., pour certains articles dont ni la compagnie du Grand Tronc ni
MM. Morland, Watson et Cie., n'ont pu m'indiquer les prix.

Je crois donc avoir parfaitement le droit de dire que si les marchandises portées
dans les comptes de MM. Fraser, Reynolds et Cie., avaient été àchetées, comme cela
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aurait dû être, aux prix du commerce, c'est-à-dire en ne payant qu'un juste prix avec
un profit raisonnable pour l'agent importateur, on aurait ou à payer $28,000 de
moins qu'il n'a été compté à MM. Fraser, Reynolds et Cie., si cette maison n'a pas
acquitté les droits. Dans le cas où les droits auraient été payés on aurait encore
pu acheté ces articles pour $20,000 de moins que n'a reçu cette maison.

J'affirme positivement ce qui précède, persuadé qu'il sera facile d'en prouver
l'exactitude si la chose devient nécessaire.

Je pourrais m'arrêter ici, mais je crois devoir vous donner un exemple des faits
que j'ai constatés .par un examen minutieux des comptes de MM. Fraser, Reynolds et
Cie.

Je n'ai pas besoin de multiplier les exemples.
Je puis dire ici que je me suis procuré, à la Douane de Halifax, toutes les factures

appartenant à MM. Fraser, Reynolds et Cie., qui s'y trouvaient pour marchandises
importées durant les périodes que comprennent les comptes en question.

Je me suis trouvé en possession d'un grand nombre de factures, et c'est en les
comparant avec les comptes de MM. Fraser, Reynolds et Cie, que je me suis mis à
même de vous donner les détails suivants.

Toutefois, les factures ne sont pas complètes. Si elles l'étaient, j'aurais pu faire
un rendement de compte beaucoup plus complet.

Dans le compte pour janvier 1873, il y a un item pour quatre-vingt-dix barres
de fer de Low Moor, porté à 8½ ets., la livre, ce qui donne un total de $365.50. J'ai la
facture originale de ces barres sur laquelle le total est de £44 stg. Elles pèsent un
peu moins de deux tonneaux, c'est-à-dire que le fret, au plus haut prix des vapeurs,
reviendrait, pour les quatre-vingt-dix barres, à £3, soit £47 pour le coût total, ou
$228.42, livraison à Halifax; on voit qu'un profit énorme a été réalisé dans l'opéra-
tion.

Dans un autre compte pour janvier, 1873 le fer est porté à différents prit. Le
fer en barres affiné est porté à 41 ets. la livre, dans un autre cas à 54, ailleurs à 5î et
dans d'autres cas à 6 ets. la lb. Parmi les factures anglaises, j'en trouve une datée
de janvier 1873, pour 74 tonnes du meilleur fer affiné, qui, livrées à bord à Liverpool,
coûtent £89 stg. Le fret sur ce fer, à 30 chelins la tonne, porterait le coût total à
près de £100, ou $486, ce qui ne représente pas tout-à-fait 3 ets. par livre, livraison
à JIalifax. Ici encore le profit est enorme.

Dans les comptes de février, six barres de fer de Low Moor sont portées à $89.84,
Dans les factures de la douane, je trouve que le prix de ce genre* d'articles, pour

ceux qui pèsent un peu moins d'une demi-tonne est de £10 13s. 2d., y compris tous
les frais, sans le fret. Le fret, au prix élevé de 30 chelins la tonne, serait, sur cette
quantité, de 15 chelins, ce qui ne porterait le prix de ces six barres, livrées à Halifax,
qu'à £11 8s. 2d., ou environ $55.50.

Dans le compte pour avril 1873, je trouve un item de vingt boîtes de plaques de
fer blanc affiné au bois portées pour $305, tandis que la facture pour ces vingt boites,y compris le fret jusqu'à Halifax, n'est que de £42, ou $204.

Dans le même compte, l'huile pour les locomotives est portée à 50 ets. le gallon,
tandis que la facture 'de Boston fait voir qu'elle ne coûtait à MM. Fraser, Reynolds
et Cie. que 32 ets., cours des Etats-TJnis, prise à Boston.

Je suis informé par les grands importateurs de Montréal que la différence entre
le cours américains et l'or représente à-peu-près les frais d'importation. Par suite,
dans ce cas, on a Payé à MM. Fraser, Reynolds et Cie. 50 ets., pour ce qui leur .en
coûtait 32. Vingt tonnes 11 qtx. de fer, de dimensions diverses, sont expédiées de Li-
verpool à Fraser, Reynolds et Cie, vers la fin de mars, au prix total de £22711s. 6d.
et en y ajoutant £31 pour le fret, on obtient un total de £259, soit environ 2î ets. la
livre. Dans leur compte pour avril, le fer en barre n'est jamais porté à moins de 44
cts. la livre et, .dans un cas, à 6J ets. Dans leur compte pour le mois de mai, il y a
un item, pour boulons et écrous, représentant un total de $2,295.98. J'ai la facture
anglaise pour ces boulons et écrous, sur laquelle le total est de'£219 12s. lld. Ils
pesaient 7 tohnes sur lesquelles le fret, à 30 chelins la tonne, serait de £11 5s., soit
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Pour le prix total, livraison à Halifax, £231 ou $1,122.66, soit moins de la moitié du
montant demandé au gouvernement et par lui payé.

Dans leur compte pour le mois de juin, il y a une entrée pour 30 ressor-ts lHib-*
bard, pour chars, à 65 ets. la livre. La fthcture pour ces ressorts montre qu'ils ont
été payés 50 ets. la livre, cours américain. D'apròs le principe déjà exp)iquié que le
prix au cours américain représente, avec les frais, au prix en or à Ilaliflix, il y a un
excédant de 15 ets. par livre, dans cet item, sur le prix payé par MM. Fraser, Rey-
nolds et Cie., ce qui indique un profit plus que raisonnable. Dans le même compte
du mois de juin, il y a un item pour 400 tubes de cuivre sans soudure, au montant
total de $4,895.50 La facture anglaise pour ces 400 tubes se monte à £450 stg., y
compris tous les frais moins le fret. Ces tubes pesaient un peu moins (le 4½ tonnes, ce
qui porterait le fret à £6 15s., soit £456 15s., ou $2,219.81, pour la valeur de ces arti-
cles, livrés à Halifax, ou beaucoup moins de la moitié du montant demandé et payé
pour ces tubes.

Vers le milieu de mai, on importa d'Angleterre 25 tonnes de fer. La facture
anglaise, y compris tous frais et livraison à bord, repiésente £314 10s. 3d. Le fret
pour 25 tonnes serait de £37 10s., ce qui porterait le prix de ce fler, livré à ilaliflax,
à £352 ou $1,710.72, c'est-à-dire une petite fraction de plus que 3 ets. la livre.

Dans le compte de juin, présenté par MM. Fraser, Reynolds et Cie., il y a un
montant pour du fer à 4-½cts., 4¾ ets.. et mème 5ý et 6 cts. la livre.

Dans le compte de juillet, il y a un item (le $2,539 pour 200 tubes de cuivre sans
soudure, montant qui dépasse de beaucoup le double du prix payé pour ces articles
livrés à Halifax.

Dans le même compte apparaît un item pour des plaques et barres de Low'-Moor,
au montant total de $1,189.26. La facture de ces articles thit Voir qu'ils ont coûté en
Angleterre, livrés à bord, £148. Le fret pour 4- tonnes serait de £7 2s. 6d., ce qui
porterait le coût total à environ £155, livraison à Halifx, ce qui représente envi1 ou
$753 ou $436 (le moins que le montant porté dans le compte de MM.Fraser, ieynolds
et Cie.

Dans le compte de juillet sont inscrits 10 barils d'huile pour les locomotives,
représentant 469 gallons et portés à 60 ets. le gallon. Les factures pour cette huilü
montrent qu'elle a été achetée à Boston à raison de 32 ets., cours américain, le gal-
lon. Comme je l'ai déjà fait voir, 32 ets. en or représenteraient le prix raisonnabie de
cette huile livrée à Halifax, au lieu des 60 ets. payés à MM. Fraser, Reynolds et Cie.

Dans le compte de septembre, il y a des montants considérables pour des ressorts
de Hibbard achetés aux Etats-Unis. Les factures démontrent que les prix demandés
excèdent de beaucoup la valeur de ces articles. Dans le même compte, une plaque
de locomotive est portée pour $287.65. Le prix de facture en Angleterre, livraison à
bord, est de £23 19s. 9d. Cette plaque pèse moins qu'un quart de tonne, en sorte
que, rendue à Halifax, elle ne devrait pas coûter plus de £25, ou $121.50, c'est-à-dire
beaucoup moins de la moitié du montant demandé pour cette plaque.

Dans un autre compte en date du 30 août 1873, l'huile de saindoux est portée à
97e cts., an or, le gallon. Or cette huile semble avoir été achetée aux Etats-Unis, à
Boston, à raison de 62 cts., le gallon, cours américain, ce qui ferait le même p nrix c
or, livraison à Halifax, c'est-à-dire 35½ ets. de moins, par gallon, que le prix demandé.
D'autres huiles semblent avoir été payées dans la même proportion.

Dans le compte de novembre, j'observe que l'huile de saindoux est porfée à 92à
ets. le gallon, tandis que la facture de Boston fait voir qu'elle a coûté 58 ets. le gallon,
livrée à Halifax.

Dans le même compte, 26 cssieux de locomotives sont portés à un- total de
$1,442.91. La facture anglaise fait voir qu'ils ont coûté.en Angleterre, livrés à bord,
£167. Ils pèsent sept tonnes, ce qui porterait le fret à £10, et le coût total, livraison
à Ilalifax, à £177, ou $860.22, c'est-à-dire un peu plus seulement que la moitié du prix
demandé par MM. Fraser, Reynolds et Cie.

Dans le compte de novembre-il y a un petit item de $62.00 pour 4 orosses de
signaux d'alarme qui, achetés aux Etats-Unis et livrés à Halifax, ont coûté 139.00.

58 ' iötoria.
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Il est inutile de multiplier les exemples, du genre des précédents. Je vous ai
soumis assez de faits pour vous permettre d'apprécier la nature des comptes présentés
par MM. Fraser, Reynolds et Cie., et pour justifier l'assertion que j'ai faite, au ·com-
mencement de ce rapport, au sujet de l'excédant des prix demandés par MM. Fraser,
Reynolds et Cie., pour leurs fournitures au chemin de fer Intercolonial.

Je dois néanmoins mentionner un des derniers comptes présentés par MM. Fraser,
Reynolds et Cie., et payé : je vtux parler du compte; signalé dans mes rapports précé-
dents, pour des ressorts commandés à Halifax.

On a payé $4,553.33 pour le montant de ce compte. Ces ressorts pèsent 21,384
lbs., en sorte que, livrés à Halifax, ils ne reviennent pas à moins de 21J ets. la livre.
Dans le calcul que j'ai fait pour établir la juste valeur de ces ressorts, je les porte à
10 ets. environ la livre, ce qui donnerait $2,138.40, c'est-à-dire que l'on a paye, pour
ce seul compte, $2,415.00 de trop.

Il paraît que ce compte de $4,553.33 fut d'abord présenté sans aucuns détails, et
comme l'on objectait à ce chiffre élevé, MM. Fraser, Reynolds et Cie., offrirent de
dresser un compte détaillé, dans lequel ils demandaient le prix de la facture anglaise
plus les frais d'importation en Canada.

C'est ce qui fut fait et le montant fut payé; le reçu est daté du 22 décembre 1873.
Je vous adresse ci-inclus copie de ce compte, qui représente un montant de

$4,553.33, est acquitté par Fraser, Reynolds et Cie., certifié par l'ancien garde-magasin,
M. Sadler, et porte les initiales du contrôleur-général, M. Carvell. Vous verrez dans
ce compte un détail des ressorts indiquant le poids de chaque espèce particulière et
le prix par livre; le total est £852 11s. 5d. stg. et l'on prétend que ce compte est la
copie de la facture anglaise payée aux fabricants par MM. Fraser, Reynolds et Cie.
Ces messieurs ajoutent certains frais de chargement, d'assurance et de fret, ce qui
porte le total à £878 19s. 4d., ou, en monnaie courante du Canada, $4,229.19. Puis ils
ajoutent un mois d'intérêt îur la facture anglaise, $23.95, quaiage et voiturage $15.40
et, enfin, commission de 5 p.c. pour eux-mêmes, soit $216.82, ce qui forme le total
indiqué sur le compte, savoir, $4,553.33.

En examinant ce compte, je ne pus parvenir à me l'expliquer et je résolus de
faire une enquête complète. J'ai maintenant en ma possession la facture env 6yée à
MM. Fraser, Reynolds et Cie., et payée par eux aux fabricants des ressorts. Ui-in-
cluse une copie du compte. Vous verrez que les ressorts ont été fournis par MM.
Wilson, Hawkesworth, Ellison et Cie., et que leur compte se monte à £429 4s. au lieu
de £852 11s. 5, comme le représente faussement le compte envoyé au gouvernement
par MM. Fraser, Reynolds et Cie. Je me suis en outre assuré que la somme de £429
4s. a été payée par MM. Fraser, Reynolds et Cie., pour ces ressorts, par une traite à 60
jours sur Londres, le 25 février 1874. MM. Fraser, Reynolds et Cie. ont reçu tout le
montant du compte faux présenté par eux, comme cela est établi par leur reçu du
22 décembre 1873.

Mais ils n'ont payé que deux mois plus ;tard le montant de la vraie facture. Ils
n'avaient donc aucune raison valable de demander un mois d'intérêt sur £852; ils ont
simplement faussé le montant, de même que la prétendue copie de la facture anglaise,
jointe au compte de MM. Fraser, Reynolds et Cie., est fausse puisqu'elle represente
un montant plus que double de celui de la facture véritable,

Il est à remarquer que, parmi toutes les factures que j'ai reçues de la Douane de Ha-
lifax, pour marchandises importées par MM. Fraser, Reynolds et Cie., c'est précisément
cette facture qui ma-ique. Mais j'en ai eu copie des fabricants de ressorts en Angle-
terre, et elle m'a été remise par l'agent de la maison Wilson, HIawkesworth, Ellison,
et Cie., lequel a vendu les ressorts à Fraser, Reynolds et Cie., qui a envoyé la facture
origin ale, dont copie ci-jointe, qui a reçu de Fraser, Reynolds et Cie. la traite sur
Londres pour £429 4s. datée du mois de février 1874, et qui l'a transmise à sa maison
en Angleterre, en paiement des ressorts.

Cet exposé no demande pas de commentaires, les faits sont incontestables, et je
me contenterai d'ajouter que je puis fournir les preuves les plus complètes dans le cas
où mes assertions seraient niées.
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Je crois que je vous ai donné les explications les plus complètes au sujet des
comptes présentés par MM. Fraser, Reynolds et Cie.

Si l'on a payé des prix dans les mêmes proportions pour tous les articles fournis
au chemin de fer Intercolonial, durant les 14 mois que couvrent ces comptes, il n'est
pas étonnant que l'exploitation de la ligne ait coûté si terriblement cher.

J'ai, etc.,
C. J. BRYDGES,

Surint.-gén. des ch. de f du gouvernement.
A l'hon. A. MAcKENZIE,

Ministre des Travaux Publics, Ottawa,

CONTINUATION DU TIMOIGNAGE DE M. BRYDGES.

Depuis ce rapport, je n'ai pas fait de nouvelle enquête sur les marchés passés
avec Fraser, Reynolds et Cie. Je croyais avoir épuisé la question. Je n'ai vu aucune
correspondànce échangée entre M. Carvell et MM. Fraser, Reynolds et Cie. M.
Carvell m'a affirmé verbalement-et je crois qu'il répète cette assertion dans son
rapport-qu'il avait d'abord refusé de payer ce compte. Je suis sûr. que Wilson,
Iawkesworth, Ellison et Cie., ont reçu le plein montant de £429.4s. Il n'y a pas eu
de déduction faite pour l'intérêt. J'ignore s'il a été payé quelque intérêt. Voici ce
que dit M. Carvell dans sa déposition, aux pages 21 et 22:-" Comme M. flrydges men-
tionne spécialement, dans ses deux rapports, les ressorts achetés l'année dernière de
MM. Fraser. Reynolds et Cie., Halifax, je demande à donner les explications suivantes:
Comme je l'ai dejà dit, des livres d'ordres imprimés furent envoyés au mois de dé-
cembre 1872, au chef de station à Ialifax, en sorte que, sur la réquisition du garde-
magasin local, on pût se procurer les matériaux nécessaires demandés par le chef du
département des locomotives, à Halifax. Le 24 mars 1873, alors que j'étais en An-
gleterre, il paraît que le chef mécanicien demanda une grande quantité de ressorts et
que le chef de station, à la demande du garde-magasin local, dressa pour lui un ordre
sur MM. Fraser, Reynolds et Cie. qui étaient alors les fournisseurs généraux des che-
mins de fer de la Nouvelle-Ecosse. Je ne sus rien de l'opération jusqu'au moment où
un commis-voyageur vint à moi, dans l'été de 1873, et me présenta la description des
ressorts, qui, me dit-il, avaient été commandés pour le chemin de fer, puis refués et
qui étaient à l'entrepôt à lalifax. Il me dit qu'il désirait les vendre à de bonnes con-
ditions, mais je refusai d'acheter. Au mois de novembre ou de décembre, quand le
compte mensuel de MM. Fraser, Reynolds et Cie, fut présenté, je constatai qu'on y
avait porté une certaine quantité de ressorts dont la description correspondait à celle
que m'avait montrée le commis-voyageur sus-mentionné. Supposant que c'étaient les
mêmes ressorts, je donnai ordre immédiat de biffer cet item. Peu de temps après, je
reçus de MM. Fraser, Reynolds et Cie. une communication dans laquelle ils me de-
mandaient pourquoi l'item relatif aux ressorts avaient été biffé de leur compte. Je
répondis qu'une explication était nécessaire. Peu de temps après, me trouvant à
Halifax, j'allai trouver MM. Fraser, Reynolds et Cie. pour leur demander une explica-
tion sur cette affaire. Ils me présentèrent immédiatement l'ordre sus-mentionné du
24 mars, m'informant qu'ils avaient importé les ressorts à la suite de cet ordre; que
quand le premier lot de ressorts arriva, on s'aperçut qu'ils n'étaient pas conformes à la
spécification, que les expéditeurs avaient immédiatement rempli l'ordre de nouveau,
conformément A la spécification (qui comportait un brevet d'invention), et que les res-
sorts ayant été fournis de bonne foi au chemin de fer, ils espéraient qu'on les leur paie-
rait. Je fis observer que le prix était trop élevé, à quoi ils repondirent q'ils les avaient
payé très cher. Je leur déclarai même que je trouvais le prix extravagant, et ils me
dirent alors que, si je trouvais cela préférable, ils me feraient le compte au prix qu'ils
avaient payé pour les ressorts en y ajoutant tous les frais de livraison plus cinq pour
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cent de commission. Je leur dis que je trouverais cela préférable et ils agirent en
conséquence. Un compte ainsi dressé fut plus tard présenté et payé. Comme MM.
Fraser, Reynolds et Cie. avaient notre ordre et qu'on ne leur avait pas fixé de prix, je
ne voyais pas d'autre choso à faire."

M. Carvell m'a répeté plusieurs fois cette explication. J'ai le compte et le voici .

(Copie.)
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,

1873.
30 nov.-12 ressorts d'acier fondu,

de MitchelF.

16
12
12
12
12
12
12

A
B
C
D
E
F
G
I'r

49 ressorts pour chars I

Dt. à FRASER, REYNOLDS ET CIE.
Compte réglé.
1ère qualité, ressorts brevetés pour locomotives.

2,858 lbs., 9¾d ........... £113 2s. 7d.

5,194, 10td........ ...... 227 4s. 9d.

1,302,
1,760,
2,892,
2,026,
5,352,

9½d............... ..
11d .................
9½d.......... ........
9d................. .
8½d ..... ....... ...

51
80

114
75

189

los.
13s.

98.
19s.
11s.

£852 11k. 5d.
Connaissement, fret, chargement et assurance. ....... 10 12s. 9d.
Fret d'après le billet de chargement.............. .. 15 15s. 2d.

£878 19s. 4d.
Change sterling, à vue, 10 pour cent.............. ........ $4,297 16
Un mois d'intérêt, £852 sig.=$4,165.33, @ 7 pour

cent............................................................ 23 95
Quage, 84.40; voiturage, $11.00................... ....... 15 40

$4,336 51
Commission, 5 pour cent............................ .......... 216 82

$4,553 33

LO.
3Iaqasi,~s.

Magasins d'Halifax.
Certifié.

W. SADLER,
Garde-magasin général.

Reçu du chemin de fer Intercolonial, par l'intermédiaire de Lewis Carvell, en
règlement complet du compte ci-dessus, la somme de $4,553.33.

FILASER, REYNOLDS ET CIE.,
Par P. D. SCOTT.

22 décembre 1873.

(Signé),

A. 18'7588 Victoria.



C'est le compte original de MM. Fraser ]Reynolds et Cie. qui a été payé, avec copie
y annexée de l'ordre. Je suppose que le compte auquel M. Carvell objectait a été
renvoyé. Je ne l'ai pas vu. Je joins aussi copie de la facture que ces messieurs ont
payée, avec une lettre qui m'a été adressée par l'agent, à Montréal, de la maison Wilson
Hawkesworth, Ellison et Cie.

260, SUPLICE STREET,
30 octobre 1874.

CHER MoNsIEUR,--Je vous envoie ci-inclus copie de la facture qui vous a été
promise il y a quelque temps et que je viens de recevoir par la malle de la ligne
Cunard reçue ce matin.

Votre etc.,

C. J. BRYDGES, Ecr.,
En ville.

(Copie).

B. J. COGHLIN.

USINES DE CARLISLE,
SHEFFIELD, le 15 iov. 1873.

3131. FRASER, ]REYNOLDS ET CIE.,
Halifax, N. E.

Acheté de WILSON, IJAWKESWORTH, EiLISON ET CIE.,

Marqués.

$1-12

$13-28
$29-40
$41-52

E $53-64
F $65-76
G $77-88
1 $89-100

I $101-40
J 141-80

- Qx. qrs. lbs.
12 ressorts d'acier fondu pour locom.,

no

40 ressort
40 "

dèle de Mitchell, modèle A 25 2 2

BI 17 3 22
C il 3 18
D 16 2 2

46 1 14
E 11 2 14
FI 15 2 24

"G 25 3 8
1 -18 0 10

s pour chars, . . modèle I 23 0 0
J 24 34

47 3 4

44s. 6d.

45s.

48s.
50s.
46s.

45s. 6d.

42s.

£ s. d.

56 15 6

104 6 11

100 4 0

£429 4 0

Aux soins de
Mhi. Tuios. BENNETT ET CIE.,

Liverpool.

(Par M. Domville:--
Je n'ài pas donné Lordre et par suite, je ne saurais dire quel était l'arrangement.

avec MM.Fraser, Reynolds et Cie., mais je suppose que l'ordie leur a été donné de la
façon ordinaire, dans la supposition qu'ils demanderaient un prix raisonnable, au cours
du marché. Dans leurs comptes, je trouve quelques items inscrits " pour commis-
sion," mais, dans la plupart des cas, ils demandent généralement tant par livre ou par
tonne, comme c'est l'usage pour ces fournitures. Dans aucun autre de ces cas, je ne
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trouve d'irrégularité. Ce serait naturellement le devoir du garde-magasin d'examiner
les comptes, de certifier leur exactitude et alors is seraient passés au surintendant
qui, comme officier supérieur, aur:iit charge de tout vérifier. Si l'on présente un
compte trop élevé, il doit le signaler. Je crois que l'ordre du gouvernement était de
partager les ordres entre les deux provinces autant que possible. Je n'ai pas examiné
tous les comptes de fournitures durant la période dont il s'agit. Cela demanderait
un travail énorme et probablement deux années de temps. Mais le prix de ces res-
sorts me parut tellement'élevé que je fis immédiatement l'enquête dont j'ai donné le
résultat.

[Par le Président :-]
Je n'ai jamais vu aucun associé de la maison Fraser, ]Reynolds et Cie., etje n'ai

jamais eu de correspondance avec aucun d'eux. J'ai été chargé d'examiner tous leurs
comptes parce que leurs prix étaient trop élevés. J'ai un état de leurs opérations
avec le chemin de fer Intercolonial. Prenant les prix qu'ils demandent, j'en ai fait le
total, et j'ai inscrit dans une autre colonne les prix qui m'ont été fournis par le Grand
Tronc et Morland, Watson et Cie. Je ferai dresser un tableau général. Je ne sache
p.. qu'il y ait de convention entre le gouvernement et MM.. Fraser, Reynolds et Cie.,
pour 1hire passer leurs marchandises en franchise à la douane. Je ne crois pas qu'il
y ait d'arrangement général dans ce sens pour les fournisseurs de chemin de fer.
J'ai tontes les factures des marchandises entrées à la Douane de Halifax par MM.
Fraser, Reynolds et Cie., durant la période dont il s'agit.

([Les factures sont produites.)
11 y a, dans ces factures, plusieurs articles tels que des ciseaux et des patins qui,

bien certainement, n'ont jamais été destinés au chemin de fer. Dans les comptes,.
il y a plusieurs articles pour lesquels je n'ai pu trouver de factures. Le chiffre clevé
(les prix m'a étonné.

(Ici le témoin produit un grand nombre de fhetures et de pièces justificatives se
rapportant aux comptes mentionnés dans son rapport.)

[Par 1. Goudge :-]
Yroi(i comment le Grand Tronc achète dos fournitures: Da temps à autre il

envoie à ses fournisseurs ordinaires un mémoire, leur demandant à quel prix ils
peuvent livrer certains articles. On ne paie pas de commission, excepté dans des
cas spéciaux, Dans la majorité des cas, les marchandises sont achetees à tant la
livre ou à tant la tonne.

[Par . Dynond :-]
J'ai vu la réquisition pour marchandises adressée à MM. Fraser, Reynolds et Cie.

Elle portait la signature d'un nommé Clark, garde-magasin à Halifax, et avait été
faite sur une autre réquisition d'un nommé Johnson, préposé aux locomotives; enfin
elle était contresignée par le chef de station alors à Ilalifax, et fut renvoyée directe-
ment à MM. Fraser, Reynolds et Cie. Cela se passait pendant que M. Carvell était
en Angleterre. A son retour les ordres furent envoyés par M. Sadler, garde-magasin
de Moneton. Jusqu'à tn certain point M. Sadler est responsable des achats faits
chez MM. Fra'er, Reynolds et Cie. Tous ces comptes étaient tenus à Moncton, et.
c'est là qu'il faut aller chercher les papiers; c'est là que je me les suis procurés.

J'ai découvert l'existence de marchés semblables avec des maisons anglaises.
Je suis prêt à donner ma déposition à cet égard, relativement surtout à la fourniture
de lisses d'acier. On en a expé.lié une grande quantité et les prix demandés sont
vraiment excessifs.

[Par X. Doinville :-]
Je n'ai pas fait d'enquête spéciale m'autorisant à dire qu'il y ait eu des opéra-

tions semblables au Nouvemu-Brunswick, mais je crois que l'on a généralement payé
des prix tròs-élevés. Je n'ai Pas examiné les autres comptes en détail comme ceux-ci.

[Par . Dynond :-]
En 1873 et 1874, on a acheté G,010 tonnes de lisses d'acier. En 1873 on en avait

acheté de la compagnie d'Ebbw Vale 500 tonnes, à .raison de £16. 124. la itonne,
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livraison à bord à Liverpool. La même année, 2,000 tonnes furent achetées de Guest
et Cie., et expédiées au gouvernement qui les paya £17 la tonne, livraison à Liverpool.
En 1874, deux lots de lisses furent achetés, l'un, 1,750 tonnes, de la Mersey Steel and
Iron Conipany, et la même quantité de Bolckon, Vaughan et Cie. La compagnie
de Mersey faisait payer £15 15s. et Bolckow, Vaughan et Cie. £15 10s. ou vice-versd,
je ne saurais dire. Convaincu que ces prix étaient très-élevés à l'époque des livrai-
sons, je fu chargé de m'enquérir combien l'on avait réellement paye pour ces lisses.
Je me mis d'abord en comumanication avec M. Sandberg, nommé inspecteur à Liverpool
pýar ovniner les Lisses destinée; au chemin de for Intercolonial avant le change-
ment, et je le priai de nie dire quel prix on avait payé pour ces lisses. Il m'écrivit
quelques lettres que je vais lire.

Au reçu de ces réponses, je communiquai les faits au ministre des Travaux Publics
qui me chargea de prendre de nouveaux renseignements; dans ce but, j'écrivis à Sir
John Rose la lettre officielle que je vais lire

MONTRÈAL, le 25 janvier 1875.
MON CiIEi MoNsEUR,-

Je vous écris pour vous demander d'avoir la bonté de procurer au gouvernement
quelques informat ions sur les achats de lisses qu'il a faits depuis trois ans.

Je vous envoie un rapport imprimé que j'ai adressé au ministre des Travaux
Publics, et vous verrez, pages 39-41, que je parle de cette question. Mon rapport a
été communiqué à M. Carvell, qui a répondu dans un rapport ci-inclus, pages 12-18.
Dans la même brochure, vous verrez que je reviens sur cette question aux pages 6-9.

La réponse de M. Carrell n'ayant pas été trouvée satisfaisante, je fus chargé de
faire n ie nouvelle enquête, et j'employai M. Sandberg qui remplit les fonctions d'ins-
pecteur des lisses fabriquées pour le gouvernement, et j'essayai d'obtenir de lui les
renseignements deiandé4.

Les lisses ont été fabriquées par les maisons suivantes
Expédiées en 1873: Cie. d'Ebbw VTale, 500 tonnes : Guest et Cie., 2,000 tonnes.
Expédiées en 1874: Bolckow, Vaughan et Cie., et la Mersey Steel and Iron

Company.-Dans chaque cas, la fourniture était d'environ 1,750 tonnes.
Qlant aux lisses expédiées en 1873, nul doute, je crois, qu'elles n'ont pas été ache-

tées directement des fabricants pour MM. Hawes et Cie., et je ne sais trop si vous
pourrez m'informer par quelles mains les lisses d'Ebbw Vale ont passé avant' d'ar-
river en la possession de MM. Hlawes et Cie.

Par une lettre, dont copie ci-incluse, en date du 14 décembre 1874, vous verrez
que les lisses fatbriquées par Guest et Cie.. et expédiées en 1873, leur avaient été
vendues, la moitié à £15 et l'autre moitié à £14 10s. Je crois qu'elles avaient été
vendues à Clewes, Habicht et Cie., qui ont failli subséquemment, mais je ne puis dé-
couvrir de qui 1-awes et Cie., les ont achetées.

Ce que je veux découvrir c'est le prix que MM. Hawe' et Cie. ont payé les lisses,
p arce qu'ils ont demandé au gouvernement une commission de 5 p. cent; et, par suite,
le prix qu'ils ont payé devrait être inscrit dans leur facture.

Relativement aux lisses expédiées en 1874, je vous adresse copie d'une. lettre
venant (le la compagnie de Mersey, d'après laquelle la facture pour les lisses
portait £14 17. 6d. la tonne. Ce n'est pas, je crois, le prix que l'on a payé.

Ce que je vous prie de constater c'est le prix par tonne que compagnie de
Mersey a reçu pour les lisses expédiées au gouvernement par MM. Hawes et Cie., et
pour lesquelles ces messieurs ont demandé quinze guinées la tonne.

Ci-incluse aussi une lettre de MM. Bolckow, Vaughan et Cie., qui refusent de
fournir les prix payés pour les lisses qu'ils ont fabriques.

Il me semble qu'ils n'avaient point le droit de refuser cette information au gou-
vernement, parce que les lisses avaient été fabriquées pour le gouvernement et non
pour l'agent qui avait pris part à l'opération.

J'espère donc que vous aurez la bonté de vous adresser offiecillempent, au non du



gouvernement du Canada, à MM. Bolekow, Vaughan et Cie., et obtenir d'eux des
renseignements exacts sur le prix par tonne qu'ils ont reçu en argent pour les lisses
achetées pour le gouvernement par l'intermédiaire de MMH. laws et Cie., et qui ont
été expédiées par eux à commission. Vous verrez qu'ils ont fait payer au gouverne-
ment £15 15s. la tonne.

MM. liaws et Cie., n'ont laissé voir aucune des factures originales, mais il est
clair que le gouvernement étant l'acheteur a droit aux renseignements demandés.

Cette lettre est officielle et vous pouvez en faire tel usage qui vous plaira en
vous adressant aux parties que j'y mentionne.

Ayez la bonté de vous procurer ces renseignements le plus tôt possible et de me
télégraphier le résultat avant de me donner les détails par lettre.

Votre dévoué,
C. J. B]RYDGES,

A Sir Joux RosE, bart., Surintendant général des ch. de fer du gouvernement.
Bartholomew House,

Bartholomew Lane,
Londres, C. E.

lundi, j'ai reçu, de Sir John Rose, le telégramme suivant
COMPAGNIE DU TÉLÉGRAPHE DE MONTRÉAL.-CABLEGRAMME.

22 février 1875.
A M. BRYDGES,

MONTRÉAL.

Vente de Guest,-Clows un pour cent de moins*de courtage : La moitié des bil-
lets à six mois revendus ; Clows à Haws par l'intermédiaire d'Austin, rabais de deux
et demi p. cent; Ebbw Vale plaques de quinze, douze six, douze boulons, vitgt-trôis
dix comptant. Mersey, quatorze dix-sept, six moins un p. cent et une' demi-cou-
ronne par tonne. Bolckow refuse encore de donner tous les détails.

Cela porte à £15 7s. 2d. le prix des lisses achetées de Guest. Elles sont portées
à £17 ou £1 12s. 10d. de plus que le prix coûtant, ce qui, sur 2,000 tonnes, fait une
diicrence de £3,283 Gs. 8d. Les lisses d'Ebbw Vale coûtent £15 12s. 6d. et sont
portées à £16 12s., soit une différence de 19s. 6d. par tonne ou £487 los. sur les 500
tonnes. Les éclisses coûtent £12 et sont portées à £14 10. et £15. Les boulons et
écrous coûtent £23 los. et sont portés à £30. Les lisses de la compagnie de
Mersey coûtent £14 12s. ou £1 3s. de moins que £15 15s, le prix demandé, ce qui, sur
1,750 tonnes fait une différence de £2,012 los. L'excédant sur les lisses de la com-
pagnie d'Ebbw Vale, de Guest et sur celles de la compagnie de Nersey; représente
donc un total de £5,783 Gs. 8d. sterling. Bolckow refusant de donner les renseigne-
ments, je ne puis dire quel prix a été payé à cette maison, mais les lisses ayant été
:-ehetées a la méme époque que celles de la compagnie de Mersey, je ne doute pas
qu'il y ait un excédant pareil. Cela ferait un excédant de £7,795 16s. 8d., sans
compter ni les éclisses, ni les boulons et écrous, ces derniers articles n'étaient pas en
très grande quantité; mais ils porteraient probablement l'excédant à £9,000 sterling.
Quand je recevrai la lettre de Sir John Rose, je la soumettrai au comité. Toutes ces
marchandises ont été expédiées par l'intermédiaire de MM. Ilaws et Cie., expéditeurs
à Liverpool. Je n'ai jamais vu aucun des membres de cette société. Je crois que M.
Ilaws a été, dans le temps, constructeur de navires dans la Miramichi, N.B. J'ignore
qui a choisi cette maison pour l'agence. Les ordres lui ont été donnés par M. Carvell.,
J'ai vu des copies de ces lettres,; il n'y est pas parlé de soumissions; elles contiennent
simplement l'ordre d'acheter aux meilleures conditions possibleslaissant tout le reste
à la discrétion de l'agent. • Je ne sache pas que cette maison ait été choisie à raison
de sa spécialité dans ce genre d'affaires. Les résultats prouvent le contraire. Je
n'aurais jamais songer à m'adresser à ces messieurs. Je ne sache pas qu'ils aient2-3 -i1
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jamais fait d'opérations semblables pour d'autres chemins (le fer. Je ne me ser-ais
certainement pas adressé à eux pour le Grand Tronc. M. George Ilolt, employé par
MM. Fraser, Reynolds et Cie., est courtier à Liverpool, et trés-habile dans sa spécia-
lité. Je ne comprends pas du tout pourquoi les ordres ont été donnés à laws et Cie.
Je puis me ligurer une raison, mais .je n'en ai pas connaissance. M. Carvell m'a dit
qu'il s'était adresser à eux parce qu'ils faisaient d'autres affaircs avec le gouverne-
ment. Il m'a dit aussi que M. Haws est son beau-frére, ayant épousé sa sœeur. J-e
crois qu'il m'a dit encore que M. Haws avait agi pour le département dle la Marine
et dles Pêcheiries. Je ne sache pas que Ilaws et Cie. aient et aucun rapport avec ce
département, bien que M. Carvell m'ait dit qu'ils avaient été employés par le départe-
ment en question pour des fin.s analogues à celles qui les a fait employer par le dé-
partenent des chemins de for.

Le sous-comité s'ajiourne.

CHAMBRE DE COMITÉ No. 6,
20 février 1875.

Le sous-comité se réunit à il heures.
' L'interrogatoire de C. J. 13rydges est continué.

Par M. Domvillc:
Je ne dis pas dans mon rapport que le fret était élevé. J'ai déclaré. je crois,

qu'il était de £1 12s. par tonne. J'ai dit aussi que le prix que le Grand Tronc payait
à Montréal était un peumoindre que cela. Ce montant comprend l'assurance et la
commission. Je ne sache pas que le fret iùt d'apròs le connaissement. Le Grand
Tronc, à cette époque, faisait venir ses lisses de Liverpool à Monti éal, à raison de
27s. par tonne. Ce prix comprenait l'assurance ainsi que la commission dans ce
sens que les personnes, qui expédiaient ces lisses, s'engageaient à les expédier pour
ce prix-là. Je ne me rappelle pas quand ces lisses sont arrivées à Ifalifiax. Elles
furent toutes expédiées, je crois, à St. Jean cette année-là, mais non pas à lalifix.
Le fret était à meilleur marché, je pense, à St. Jean qu'à Halifax. J'ai compris que
toutes les lisses importées d'Angleterre, en 1873, avaient été expédiées à St. Jean.
Elles furent importées en été. Les 500 tonnes pesant flurent achetées vers la fin de
1872, et le premier achat fut fait au commencement de 1873, de sorte qu'elles furent
expédiées ici en été. Mon impression était alors, et je n'ai pas changé d'opinion
depuis, qu'en prenant en considération les prix courants du fi-et à St. Jean et à
Montréal on avait probablement payé de 3s. à 4s. par tonne de plus qu'on n'aurait dû
payer en agissant adroitement. Lors de la rédaction de mon rapport, je présumais
que les montants portés en ligne de compte avaient été réellement payés. J'aurais
dû penser qu'on avait dû importer ces lisses à raison de 28s. ou 29s. environ, et que
ce prix devait couvrir tous les frais, y compris le fret et l'assurance. Je n'avais pas
raison de croire à cette époque que les montants portés en ligne de compte avaient
été payés. Je devais croire qu'il n'était pas possible que le fret de ces lisses pût être
porté à 16s. par tonne. Il est tròs difficile de dire quel est le prix courant du fret sur
des lisses en acier. Il y a, comparativement parlant, peu de fabricants de lisses d'acier,
et ils règlent leurs prix d'après la quantité de commandes qu'ils ont dans leurs livres,
Un fabricant, dont le livre est rempli de commandes, demandera un prix raisonnable.
Un fabricant qui a des commandes pour la moitié des lisses qn'il pourrait fabriquer.
demandera un prix moins élevé. Le prix courant du marché est une sorte de conven-
tion qui a lieu de temps à autre entre l'acheteur et le vendeur. Je n'ai aucun doute
quelconque que si une personne se fut présentée sur le marché à l'époque où furent
achetées les lisses par laws et Cie., elle aurait pu expédier des lisses à un prix
moins élevé que celui qui leur a été payé. Aucune compagnie de chemin de fer
respectable, ou aucune personne, agisant pour le gouvernemnent, aurait pu acheter
des lisses même à un prix moins élevé que celui que Haws et Cie., ont payé eux-
mêmes pour ces lisses. Il n'y a pas de doute que ces lisses sont les mêmes que celles
qui ont été expédiées par Haws et Cie. Il y a maintenant, je crois, à l'égard de
l'achat des fournitures, des dispositions telles de prises que cette chose n'arrivera plus
à l'avenir. Je vais expliquer le système maintenant en vigueur. Le garde-magasin
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a ordre de ma part, lorsque le besoin de certains articles se fait sentir, d'adresser des
circulaires à toutes les personnes qui fournissent d'habitude, à sa connaissance, les
articles de l'espèce dont on a besoin, et leur demander on même temps de lui
envoyer les prix de ces articles. Il met ensemble ces diverses soumissions, les
com)are', et il achète ces articles de la personne qui les offre à meilleur marché, à
moins que la commande ne soit considérable, et dans ce cas, l'affaire m'est soumise..

[Par M. Plunb :-]
Si, d'après le système actuel d'acheter les fournitures, un garde-magasin a besoin

de fer', il s'adresse à cinq ou six personnes qui font le commerce de cet article à St.
Jean ou à lIalifaîx pour connaître leurs prix, et après en avoir reçu une réponse, ou il
fait la commande lui-même ou il me demande un o-dre à cet effet.

[Par M. Dom ville :-]
Je n'ai jamais donné d'ordre pour acheter toutes les fournitures, qui ne se trou-

vaient pas comprises dans le contrat donné à un entrepreneur, ni d'une, ni de deux
maisons commerciales en particuliers, et je ne donnerai jamais d'ordre dans ce sens.
Je crois que l'on a adopté les mesures les plus efficaces pour empècher à l'avenir
qu'aucune telle difficulté n'arrive de nouveau.

[Par M. Plunb :-]
L'état que je viens de produire est pour l'un des articles fournis par Fraser, Rey-

nolds et Cie., pendant une période d'envir'on quatorze mois. C'est un état complet des
transactions commerciales qui ont eu lieu avec Fr:aser, Reynolds et Cie. Cette période
est la seule qui soit comprise dans l'examen que j'ai fait les comptes mentionnés
dans mon rapport. Ils fournirent divers articles avant cette époque, mais je ne vois
pas en arrière au-delà de la fusion (lu chemin de for Intercolonial avec les lignes dela
Nouvelle-Ecosse en 1872. En établissant un excédant de $18,438 dans mon état, je
présume que les droits ont été payés. Il ne devrait pas exister de différence considé-
rable entre les prix que l'on paie pour le for, à Montréal et ceux que l'on paie pour le
même article à St. Jean ou à Halifax. Auîcune maison commerciale importante à
Montréal pourrait fournir des articles à St. Jean ou à Halifax, aux mêmes prix que
pourraient le faire les maisons de St. Jean ot d'Halifax.

[Par M1. Domville :-]
Question : Ne croyez-vous pas qu'il pourrait y avoir une différence de cette

manière. Par exemple, les fabricants à St. Jean, p)oiurraient être désireux de se dé-
barrasser du surplus de leurs produits, et voyant qu'Halifax aurait le monopole dans
les ach:its, ou expédierait plus de produits qu'ils en expédieraient eux-mêmes de St.
Jean, i ls pourraient réduire les prix an-dessous du marché ?

Répon.e: Je ne doute pas que le commerce ait ses fluctuations particulières en
tout temps. Ils achòtent aujourid'luii (le li Coldbrook Rolling Mills Company-
à bien meilleur marché qu'ils ne l'ont jamais fait à Montr'éal.

[Par M.Goudge :-]
La commande pour ce fer fut envoyée à MM. Haws et Cie., par M. Greville, le

surintendant du chemin de for, et je présune que MM. Haws et Cie, dirent aux fabri-
cants qui leur vendaient, qu'ils achetaient pour le gouvernement.

[Par 1. Dymond :-]
Question : Vous dites dans votre rapport que le prix le plus élevé que paya l'an-

née dernière le Grand Trone pour des lisses d'acier fut £16 la tonne ; avez-vous
quelque compte ou état qui indique précisément l'époque de la commande ou de la
livraison de ces lisses ?

Réponse : Je pourrai vous donner un mémoire. Toutes les lisses reçues par le
Grand Tronc en 1873, à part une entreprise par contrat qui n'était pas encore finie,
coûtaient £16 la tonne. On en donna la commande dans le printemps de 1873, et
elles furent livrées dans l'été de la même année. Cette commande fut donnéeià la com-
pngnie Bar'row, la même compagnie qui avait obtenu (lu gouvernement un contrat
pour fournir une grande quantité de lisses pour le chemin de fer lntercolonial.

Lewis Carvell est appelé et examiné.
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TÉMOIGNAGE DE LEWIS CARNELL.

[Par 1. .Dymond :-]
J'étais, il y a peu de temps, le surintendant-général de cette partie du chemin de

fer Intercolonial qui est en opération. J'ai été employé sur cette ligne. depuis le
mois (le septembre 1861, à l'exception de trois ans, mais je fus spécialement nominé
à la charge de surintendant-général de 'Intercolonial en septembre ou en octobre
1812. C'était à l'époque (le la fusion, Je cessai d'occuper cette position dans le mois
de juin dernier. Je remplis les fonctions de gérant pendant tonte cette période, à
l'exception du temps où je fus absent. M[a santé se délabra en décembre 1872, et je
vins ici à Ottawa où j'obtins un congé d'absence; et le premier février 1873, je partis
pour l'Angleterre. Je fis absent du pays jusqu'au 10 mai. J'arrivai à St. Jean le
10 mai, et pendant un mois apròs mon arrivée je fis peu de choses. Ce fut à peu
piès vers le 1er juillet que je plis une part active dans l'administration. En ma
qualité de gérant j'avais le droit (le donner des conimandes pour toutes les fournitures
nécessaires à, l'exploitaution du chemin (le for. L'autorité que j'avais d'en agir ainsi
était ue autorité générale, et je l'exercai pendant tout le temps que duròrent mes
rapports avec la compagnie de chemin de for. Quand la fusion des lignes de chemin
(le for se fut opérée, les homnmes, sur les ditlrrentes parties du chemin, se trouvèrent
peu habitués à1 leur changement de position, et il fut impossible de prévenir toute
désorganisation, mais ces'iconvénients disparurent en peu de temps et à mésure
que les hommes se mirent u lfait des devoirs qu'ils avaient à remplir. On n'eut pas
le temps d'effectuer une réorganisation complète. La mauvaise saison arriva et il
n'y avait pas de remise pour les locomotives à l'extrémité (le la ligne à St. Jean, et la
nouvelle ligne venait justement d'être ouverte et n'était pas encore terminée. Notre
matéi-iel roulant était insuffisant et il n'y avait pas d'abri où les hommes pussent
travailler. Lorsque ma santé me fit défauit, j'adressai une circulaire imprimée au
chef (le gare à Halifax, ainsi qu'une autre à celui (le St. Jean, avec ordre (le donner
les commandes nécessaires pour toutes les fournitures demandées 1)ar le surintendant
(les ateliers à chacun (le ces deux endroits. Le chef de gare d'Halifax s'appelait
Pottinger, et celui de St. Jean, Coleman. Ces chefs de gare étaient autorisés de
signer mon nom sur ces commandes. Le garde-magasin d'Halifax, qui expédiait les
fournitures an chef de gare était W. Clark, et celui de St. Jean, Samuel Watson.
Mr. Clark n'est plus maintenant au service de la compagnie. Lorsque M. Johnson,
le contre-maître dlu dópartement des locomotives, avait besoin (le quelque chose, il
s'adressait at garde-magasin, M. Clark, qui portait la demaide à M. Pottinger, le chef
de gare, qui à son tour donnait la commande pour les fournitures dont on avait
besoin. Ces arrangeients n'étaient seulement que temporaires, et si j'étais resté à
mon poste, cet état (le choses n'eut pas duré un mois. Nos besoins étaient tellement
pressants qu'on devait se procurer en tonte diligence les fournitures qui nous man-
quaient; je me proposais d'adopter le nouveaux arrangements, mais les circonstances
m'en empêchrent. A1 mon retoir les livres (le commandes furent enlevés d'Halifax
et de St. Jean, et il ne fut pas permis de rien acheter, sans avoir au préalable fait une
demande au garde-m:agasin à, Moncton, qui, lui, adressait une commando aux per-
sonnes dle qui on devait obtenir les fournitures. Le garde-magasin m'apportait ensuite
la commande que je contresignas et il n'était point permis d'acheter aucun article
sans l'ordre de quelque chef de départemt. J'appelle chefs de département l'ingé-
nieur, la peisonne proposée à la tête du département des ateliers, et le surintendant
divisionnaire, chargé de l'adminisiratio (les stations et du service des trains. Ces
deux employés étaient seulement des garde-magasins locauxr, et ils étaient placés
sous les ordres du garde-magasin général, M. Sadler; l'obýjet que l'on avait en vue en
envoyant les livres à Halifax, était de faciliter l'expédition des affaires et d'obtenir
avec céléi ité les fournitures dont on avait besoin, M. Sadler fut nommé en septembre
o0n octobre 1872. Auparavant, il était garde-magasin local de -Shédiac. Il agissait
exclusivement d'après les instructions que je lui donnais lorsqu'on choissisait de préfé-
rence les magasins où l'on devait acheter nos fournitures. Nous achetions nos foui-
nitures dans les magasins qui nous offraient le plus d'avantages. Lorsque je pris
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la direction du chemin de fer en 1872, on devait acheter nos fournitures chez
MM. Fraser, Reynolds et Cie., et je continuai à acheter de cette maison. J'ignore
quand ils ont commencé à nous vendre des fournitures. C'était M. Taylor qui avait
dû être chargé d'acheter les fournitures depuis 1869 à venir jusqu'à 1872. M. Taylor
était surintendant, M. Clarke, garde-magasin, et M. Johnson, le mécanicien préposé
au département des locomotives.

[Par 3. Goudge:-]
A. Taylor occupait ia place pendant mon absence, et exerçait le même contrôle

que j'avais moi-même lorsque j'étais là.
[Par M. Dymond :--]
John T. Fraser est l'un des membres de la maison commerciale de Fraser,

Reynolds et Cie. 3. Reynolds est aussi l'un des membres de cette maison, et je
pense que M. Alpin Grant est aussi l'un des associés, mais je n'ai aucune connaissance
personnelle de ce fhit. Je fis des plaintes particnlières à propos du prix demandé par
cette maison dans un cas, pour des fournitures qu'elle nous avait expédiées. C'était
au sujet de ressorts pour chars, auxquels je fhis allusion dans mon rapport. Je ne me
rappelle pas avoir fait des plaintes dans aucune autre occasion. Je lis un jour exami-
ner les prix demandés par cette maison pour ses fournitures, afin de savoir s'ils étaient
raisonnables ou non. Je crois que c'était en 1873. Je reconmandai au garde-magasin
de comparer les prix d'Halifax, surtout ceux de Fraser, Reynolds et Cie., avec les
prix de St. Jean, et je découvris que les premiers étaient exorbitants. Je suis sous
l'impression que j'en fis la remarque à M. Fraser, qui me fit observer que les prix
étaient toujours plus élevés à Halifax qu'à St. Jean, et qu'il lui était impossible de
nous vendre et livrer des fournitures aux mêmes prix. Je ne pris pas alors de mesures
pour nous procurer des fournitures à St. Jen, ni pour changer le système d'après
lequel nous faisions nos achats. Je n'agis pas de la sorte parce que je savais qu'il
était entendu que nous acheterions les fournitures dont nous aurions besoin pour la
Nouvelle-Ecosse à la Nouvelle-Ecosse, vû les rivalités locales très prononcées qui
prédominaient alors. Sur cette déclaration faite par M. Fraser, je n'instituai pas de
comparaison entre les prix de lai maison dont il était l'un des membres et ceux
d'aucune autre maison d'Halifax. D'après des renseignements que j'ai obtenus
d'autres personnes relativement à des ouvrages en fonte et autres de cette espèce, je
sais qu'ils sont inflexibles sur la question de diminuer leurs prix, et ils ont déclaré
qu'ils ne les diminueraient pas et que d'ailleurs ils ne pouvaient pas le ftire. Ces
rivalités, ainsi que les nominations qui ont été faites, furent les considérations politi-
ques qui m'arrêtèrent et dont je parle dans mon rapport. Je n'ai jamais reçu d'au-
cune autorité supérieure d'instrue.ions à l'égard de Fraser, Reynolds et Cie ; aucun
membre du gouvernement ni personne lié d'afraies avec lui n'a soulevé devant moi
la question d'acheter ou de ne pas acheter de Fraser, Reynolds et Cie. Je ne me suis
pas arrêté à savoir si leur maison n'existait que depuis quelque temps seulement,
Mais ji sais qu'elle ne faisait pas d'affaires ,ici en 1809. Tout ce dont on avait
besoin pour le chemin de fer et qui n'était pas importé ou dont la fourniture n'avait
pas été donnée à l'entreprise à Halifax, était fourni sur commande par Fraser,
Reynolds et Cie., aux pi ix qu'ils demandaient. Ils n'eurent jamais à soutenir de
concurrence aucune avec les marchands d'Halifax ou d'ailleurs. Lorsque je diseutai
le compte de MM. Fraser, Reynolds et Cie., avec eux, ils firent renaruer 'que leni-s
comptes avaient été soumis à un sévère examen de la part des négociants d'Halifax,
qui leur avaient dit qu'ils (Fraser, Reynolds et Cie.,) agissaient comme des fous en
vendant leurs fournitures à si bon marché. Je nd me rappelle pas que Fraser ait
nidnti.niié les noms d'aucuns marchands, mais mon impression est que 'M. Weir' est
l'un des mchands dont le nom fut mentionné. Ces fait-s'Se passèrent après mon
retour d'Angleterre en 1873. La coutume suivie à l'égard 'des fournitures que l'on
fisait venir pouîr le chemin de fer par la douane, était que lorsqu'on avait besoin et
qu'aucune maison commerciale en importait pour le chemin de fer, ou lorsqu'ell's'
étaient en entrepôt, elles passaient en franchise. Ce privilége n'était pas aoordé séi
la maison commerciale avait en magasin les fouriitures'deniandées, niais 'sàulieeit
lorsque -les marchands'les faisaient vernir et les -impoftaient epesénient pbr "Ý
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chemin de fer. Si un article provenait de leur fonds de magasin, cet article avait
payé les droits de douane.

Question :-Faisaient-ils une différence entre le prix des fournitures qu'ils avaient
en magasin et le prix de celles qu'ils importaient en franchise ?

Réponse :-Je n'en sais rien, à l'exCeption que le ministre des Travaux Publics
m'a dit qu'ils prenaiönt avantage du privilége qu'ils avaient d'importer en franchise.
Je ne savais pas ou je ne soupçonnais pas qu'on abusât (le ce privilége. Le privilége
d'importer dans le pays des fournitures en franchise s'appliquait à toute maison
connnerciale qui on importait pour le compte du chemin de for. Il y avait, à St.
Jean, plusieurs maisons qui jouissaient (le ce privilége. Je nie rappelle le nom de l'une
de ces maisons, celle de 1. et F. Burpee. Il y avait, à Halifax, d'autres maisons où
l'on achetait des fournitures à part celle (le Fraser, Reynolds et Cie. Cette maison
avait la préférence. A part la maison de Fraser, Reynolds et Cie., je ne me rappelle
pas qu'il y en eût aucune autre qui importât ses fournitures en franchise.

[Par le Président:-]
A part Fraser, Reynolds et Cie., il y avait, à Halifax, d'autres maisons qui nous

vendaient des fournitures, mais je ne saurais les nommer. Je sais qu'il y avait d'autres
maisons, parce que j'attestais leurs comptes. Je me rappelle le nom d'un M. Almnour,
qui nous a vendu des fbrnitures à Halifax. Il est dans le commerce de fournitures
pour chemins de fer. Les fournitures que n'avaient pas ces autres maisons, mais qui
se trouvaient dans la sienne, furent achetées chez lui. Je ne sache pas qu'on lui ait
permis dans aucun cas d'importer des fournitures en franchise; mais il n'est pas non
plus à ma connaissance )eisonnelle qu'on ait jamais permis à Fraser, Reynolds et Cie.,
d'en importer en franchise. M. Clarke était la personne d'apròs le.. ordres duquel les
employes de la douane agissaient pour admettre des fournitures en lranclise.
M. Clarke avait un salaire de mille piastres. J'ignore si les employés de la douane
exigeaient ou non un certificat ou autorisation écrite de sa part, et je ne connais pas
non plus leur mode d'agir.

[Par M. Dymond :-]
M. Clarke était au magasin lorsque j'entrai en fonctions, et lorsque l'administra-

tion fut ré-organisée, il continua à garder sa place comme garde-magasin local. Sa
conduite, pour un homme de sa position, était excellente sous certains rapports, mais
sous d'autres elle laissait à désirer. Je ne me suis jamais plaint qu'il ne fût pas
capable de remplir sa place. Le ministre des Travaux Publics était mon supérieur
officiel à Ottawa, et j'ai toujours entretenu avec lui une correspondance eaicielle au
sujet (les affaires qui se rapportaient au chemin de for. En matiòre de patronage, je
correspondais avec le membre local. J'ai eu des correspondances particulières avec
des membres du gouvernement au sujet des nominations à des emplois. Il était enten-
du que je me consulterais avec les membres locaux ou avec les membres (lu gouver-
nement, au sujet des nominations à faire sur la ligne. J'ai correspondu avec le Dr.
Tupper en matières de patronage.

[Par M Domville :-]
Question:-A l'égard du Nouveau-Brunswick, qui avait le patronage sur le che-

min de fer ?
Réponse :-Je consultais M. Burpee pendant l'administration du dernier gouver-

nement, relativement au sujet du patronage à exercer à St. Jean.
[Par M. Dymond :-]
J'ai correspondu au sujet du patronage avec M. Tilley ainsi qu'avec M. Mitchell,

M. Howe et autres. Je ne me rappelle pas avoir jamais correspondu avec
aucun de ces messieurs à l'égard de nos transactions commerciales avec Fraser, Rey-
nolds et Cie. Je n'ai jamais reçu d'instructions, soit directement, soit indirectement,
à l'effet de m'informer que cette maison devait avoir tout le patronage ou toutes les
affaires que nous pourrions lui donner. Je ne me rappelle pas que cette question ait
été jamais discutée en aucune occasion. Lorsque j'allai à la Nou:elle-Ecosse en 1869,
M. Fraser était commis dans le bureau général du chemin de fer, sous M. Longley.
Je n'ai jamais vu M. Reynolds avant l'automne de 1873. Je ne suis jamais allé six fois
dans ma vie au bureau de Fraser, Reynolds et Cie. M. Alpin Grant était l'éditeur du
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"Colonist," d'après ce que je savais, et l'un des membres de cette société commerciale.
Il était le propriétaire de ce jourmil. D'après ce que je puis voir il est encore là.
M. Ileynolds m'a dit, je crois, qu'il ne faisait plus partie-de la société.

[Par le Président :-]
Question:-Vous dites que lorsque vous êtes allé prendre la direction du chemin

de fer en 1872, les achats de fournitures à St. Jean se faisaient chez les négociants qui
vondaient à meilleur marché ?

Réponse:-Telle avait été toujours la pratique à Halifax. La coutume était
d'acheter les fournitures chez les amis du parti au pouvoir. En prenant la direction
du chemin dle fer, je demandai à M. Taylor où l'on achetait les fournitures. Il me
répondit qu'on les achetait chez Fraser, Reynolds et Cie., et j'ai continué tout simple-
ment à les acheter chez eux. Je savais qu'on ne faisait jamais payer de droits sur les
fournitures importés par les marchands pour le compte du chemin de fer. Je tiens
mes renseignementsà cet égard, de mes rapports avec les percepteurs des douanes à
St. Jean.

Question :-Dans l'achat de ces fournitures quel examen avez-vous fait ou quels
renseignements avez-vous demandés à l'égard des prix, afin de savoir s'ils étaient ou
non les prix courants du marché ?

Réiponse:-Je m'en suis ïpporté à cet égard au garde-magasin général. Mon
devoir consistait à exploiter le chemin et à ve iller à son administration, et je devais
nécessairement en grande partie m'en rapporté au garde-magasin pour les achats de
fourniture. Je n'étais pas en lieu de pouvoir m'enquérir moi-même des prix atten-
livement. Tout le systòme d'administration sur le chemin de fer de la Nouvelle-
Ecosse en 1869 était tròs défectueux: il y avait dans le personnel des hommes incom-
pétents, et lors de la fusion je me mis à l'œuvre pour ré-organiser tout le système.

Le sous-comité s'est alors ajourné jusqu'à samedi à 11 heures.

CrA31BRE DE CoMITÉ No. 6.
Samedi, 27 février 1875.

Le sous-comité se reunit.
Il fut alors annoncé que M. Carvell, pour cause de maladie ne pouvait être pré-

sent.
T3IMoIGNAGE DE JOIIN CUDLIP.

John W. Cudlip est appelé.
[Par M. Dynond ;-]
.J'occupe maintenant la charge d'inspecteur des douanes du Nouveau-Brunswick,

de l'Ile du Prinuce-Eidouard et de la Nouvelle-Ecosse. A une certaine époque du mois
de septembre, je reçus instruction du ministre des Douanes de me rendre à Halifax et
d'examiner les comptes du dernier inspecteur Macdonald, décédé en mai dernier, et-en
même temps je fus chargé de m'enquérir de l'administration générale du bureau,
autant que le temps à ima disposition et les circonstances me le permettraient, ainsi
que dans l'administration du magasin et de toutes autres matiòres sur lesquelles il
serait nécessaire, suivant moi, de faire des perqmsitions. Le premier avis que je
reçus que je devais nmi'enquéri- des rapports d'affaires qui avaient existé entre le dé-
prtenmnt des Douanes d'un côté, et Fraser, Reynolds et Cie. dte l'autre, se trouvait con-
tenu dans un télégramme que je reçus 1u samedi soir (sans pouvoir me rappeler s'il
venait ou du m niniste ou du commissaire des Douenes), télégramme qui me donnait
instruction de voir à ce que les factures de Fraser. Reynolds etfCie., fussentexpédiées.
On ne m'expliquait pas pour quelle raison ou voulait avoir ces factures. Je m'adres-
dressai au percepteur enxercice à cet égard, et il m'informa qu'il avait reçu.un télé-
graimnme lui demandant d'envoyer toutes les factures de Fraser, Rieynolds et Cie. Ce
méme samedi soir les autorités douatnièes firnirent toutes les fautures de Fraser,
Reynolds et Cie., qu'elles avaient en leur possession. Je ne remarquai pas alors par-
ticulièrement de quelle manière on les expédia, mais je m'aperçus ensuite qu'on



s'était Procuré les liasses mêmes de ces factures; mais afin de les vérifier on s'était
servi des livres de l'évaluateur, où sont entrés les numéros des factures, et on les avait
examinés. Je crois qu'on expédia toutes les factures, moins deux qui n'avaient aucune
importance. Les factures qui furent expédiées ne couvrirent réellement que le mon-
tant des fournitures ou marchandises qui avaient payé des droits, et étaient celles qui
se rapportaient au commerce particulier de Fraser, Reynolds et Cie. Le télégramme
fut adressé au percepteur des douanes, et je fus chargé de voir à ce qu'il les expédia.
Parmi ces factures il a pu s'en trouver quelques-unes pour des fournitures ou mar-
chandises qui étaient franches de droits, non pas parce qu'elles étaient importées
pour le compte (lu chemin de fer, mais parce qu'elles étaient franches de droits de
plein droit. Je me rendis à Halifax, à une certaine époque du mois de novembre, je
crois, porteur d'instructions qui m'autorisaient d'examiner les factures de Fraser,
Reynolds et Cie.- Je vis de suite quelle était la difficulté, et au lieu d'examiner les
livi es <le l'évaluateur', j'examinai ceux de l'inspecteur. Je commençai moi-même à faire
une liste, et j'en achevai une en partie, mais je laissai l'inspecteur et le premier commis
faire le reste, et dans l'intervalle, je cherchai les liasses des factures, mais je n'en
trouvai point d'autres. Je fis une liste qui montrait les fournitures ou marchandises
retirées de la douane par Fraser, Reynolds et Cie., sans payer de droits. J'envoyai
cette liste au département des Douanes. Je nie contentai de fournir les détails, en
laissant au département le soin de les compiler. Je ne fis pas l'addition du montant.

[Par M . Scriver :-]
Tout se trouvait coi pris dans la seconde liste.
Par 31. Dymond:

La liste indiquerait assurément la quantité de fournitures ou de marchandises im-
portées par Fraser, Reynolds et Cie. franches de droit, pendant la période de temps
qui y est mentionnée. A la marge du rapport il y a un numéro pour l'entrée en
douane. Lorsque je découvris qu'il y avait tant de factures qui manquaient dans la
liasse, je fis des perquisitions à cet égard. Il y a une section spéciale dans la loi dela
douane qui statue que chaque facture devra être déposée on mme temps que la dé-
claration, et de mon côté, sans connaître la portée que pourrait avoir mon initiative,
en pareille inatiòre, je me mis en devoir, comme si j'y eusse été tenu en vertu des ins-
tructions que j'avais reçues, de m'enquérir de l'administration du bureau, etje denan-
da; à . Marshall, le premier commis, s'il était dans l'habitude de passer des mar-
clandises à la douane bans avoir les factures. Il me dit que quelquefois on remettait
les factures aux marchands pour leur permettre d'en prendre clos copies, et qu'on no
faiesait pas d'entrée, lorsqu'elles étaient rapportées. Quelquefois les marchands pre-
naient les factures et les gardaient avec l'entente qu'ils les remettraient lorsqu'on en
ferait la demande. Je lui demandai si une pareille manière d'agir en affaires no res-
semblait pas à de la négligence, et si elle n'était pas en opposition avec la loi. Je lui
dis que j'avais trouvé qu'il manquait grand nombre do factures pour fournitures de
chemins de fer. Il me dit qu'il ne se rappellait pas particulièrement qu'il en manqua
aucune, mais qu'on lui avait demandé, toutefois, de vouloir permettre qu'on en prit
quelqu-unes, qui devaient être envoyées à Moncton pour y vérilier des fournitures.
Je lui fis remarquer le mauvais côté qu'une semblable manière de faire les affaires
lpraissait présenter. Je mentionnai le fait au gouvernement, et j'attirai à cet égard
l'attention du percepteur ou de l'inspecteur des différents bureaux, on faisant voir que
cette manière de procéder était on opposition avec la loi et avec les règlements établis
pour la bonne administration du bureau de la douane. M. Marshall donna pour seule
excuse que les marchands demandaient les factures afin de pouvoir vérifier les mar-
chandises que l'on enlevaient précipitamment de la douane pour les transporter à
Moncton, qui est le point central du chemin de fer. En examinant toutes ces décla-
rat ionS produites à la douane, je trouvai qu'elles étaient toutes attestées par un homme
du nom de A. W. Clarke, legarde-magasin du chemin de fer JIntercolonialài Richmond.
Cette manière d'agir me parut être de la négligence. Il ne faisait aucune déclaration,
se contentant d'un simple certificat au pied du compte. Le garde-magasin et le com-
mit-contrôleur étaient les seules personnes chargées d'acquitter les marchandises.
Lorsque M. Clark disait au commis-contrôleur que certaines fournitures étaient pour
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le chemin de fer Intercolonial, ce dernier recevait cette déclaration sans être appuyée
d'un affidavit. Le percepteur, bien entendu, était au-dessus de tous le& autres em-
ployés. M. Macdonald, le percepteur, est aujourd'hui décédé.

[Par X1l Plumb :-]
Lorsque je retournai à St. Jean, je fis des perquisitions à cet égard. J'avais fait

des perquisitions auparavant, mais comme j'avais toujours à m'occuper de tant d'af-
faiires de détail et de routine, je n'avais jamais attiré l'attention du percepteur sur ce
sujet. Je découvris que l'on permettait d'y prendre des factures, mais dans quelques
cas seulement. Toute déclaration doit contenir à sa face la valeur des marchandises,
même lorsqu'il s'agit de marchandises importées en franchise

[Par M Dymond :-]
Les factures produites à la douane par Frasei, Reynolds et Cie., ont toutes été

envoyées à Ottawa en septembre dernier. La liste fera voir combien il en manque.
J'apporterai lundi ces factures et cette liste. Vous pouvez voir d'après les déclara-
tions qui sont produites, la valeur pour laquelle ces fournitures ou marchandises ont
été importées en franchise. Il ne manquait seulement que quelques factures de peu
d'importance pour des marchandises qui avaient payé les droits. Le département
dios Douanes à Ottawa a les-factures pour les fournitures ou marchandises qui ont
payé des droits.

[Par M. Plunb :-]
Ce n'est pas l'usage de se départir des factures; au contraire, une pareille pra-

tique est strictement défendue. M. Marshall, sur la réponse qu'il fit à ma question,
me dit qu'il l'avait fait pour d'autres marchandises.

[Par M Dymond :--]
En pratique, la chose ne se fait pas à St. Jean, bien que los employés m'aient

avoué que cela aviit ou lieu pour deux ou trois factures.
[Par M Domville :-]
Je n'ai pas demandé les noms des marchands dont on avait remis les factures.

La loi, autant que je puis me le rappeler, statue que les factures mêmes seront pro-
duites, et j'ai eu de forts doutes sur la question de savoir si je pouvais permettre qu'il
en fut déposé des copies; mais, après m'être consulté avec les percepteurs, il fut décidé
que l'on permettrait de déposer des copies attestées. La loi, néanmoins, établit le
fait que l'original doit être déposé, en tant qu'elle pourvoit expressément que le mar-
chand pourra en obtenir une côpie attestée.

X. Domville.-Ces factures sont-elles soumises à l'inspection de tous les employés
de la douane ?

Le témoin.-Voici le programme: la personne qui entre pour faire sa déclaration
tient à la main sa facture. Le commis-contrôleur, M. Marshall, examine, dans ce cas,
les factures pour voir si elles correspondent, et fait le calcul du montant dû pour le
paiement des droits. Il y appose ses initiales, et les renvoie à l'évaluateur. La décla-
ration et la facture vont au bureau de l'évaluateur, et y demeurent. J'ai pu examiner
ces factures, lorsque je l'ai désiré, mais elles demeurent dans le bureau de l'évalua-
teur. Les officiers sont tous assermentés.

[Par M. T hompsn (JHaldimand) :-]
On n'envoie jamais ces factures à Ottawa, à moins qu'op en fasse la demande. Il

y a maintenant, par exemple, à Ottawa, nombre de factures de sucre d'Halifax,
St. Jean et Montreal.

[Par M. Dynnd:-]
Le premier commis, M. Hill, était presque toujours le percepteur en exercice,

lorsque cette charge se trouvait vacante. M. Macdonald avait la -direction sur tout
pendant son vivant. Il est décédé subitement.

[Par M. Thompson (Rlaldimand) :-]
L'inspecteur, M. J. A. ]Ross, agissait comme percepteur pendant la période qui

s'écoula entre la mort de M. Macdonald et la nomination de M. W. Ross.
[Par M. Goudge:-]

e sais qu'à St. Jean, le garde-magasin reçoit lui-même les déclarations. Son nom
est Watson. Je fus excessivement surpris de la manière dont les choses se faisaient,
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vû que le gouvernemont, dans le cas des fournitures pour l'armC et la m·trine à Hali-
fax, suit une autre marche, qui, je crois, est la plus convenable. L- gouvernement
oblige les marchands de payer les droits, et ensuite sur la présentation d'un certificat
en bonne et due forme établissant que ces fournitures sont pour l'usage de l'armée ou
de la marine, la somme déjà payée pour ces droits leur est remboursée. Le salaire de
M. Marshall doit être, je crois, de $1,200 par année.

[Par M. Domnville :-]
Question.-Pouvez-vous identifier la facture, ou, plutôt, en comparant la facture

de la douane avec le compte de Fraser, R'ynolds et Cie., au chemin de fer, qui paraît,
contenir, comme nous le pensons, des *surcharges, p>uv<ez-vous établir que la facture
(le la douane est la facture pour les fournitures tel que mentionné au compte de
Fraser, Reynolds et Cie.?

Réponse.-Je ne connais rien les comptes de Fraser, Reynolds et Cie. Je n'ai
rien a faire avec le chemin de ler. Tout ce que je connais est au sujet des déclarations
faites et produites à la douane.

Question.-Avez-vous examiné les affaires de la douane de St. Jean, et avez-vous
constaté à qui appartenaient les fournitures qui avaient été importées en franchise ?

Réponse.-Non, je ne l'ai pas fait. Ce travail exigerait trois ou quatre jours, ou
même une semaine.

Quetion.-Connaissez-vous l'usage suivi à St. Jean pour faire acquitter ou passer
des fournitures en franchise pour le chemin de fer ?

Répoise.-Mon opinion, autant que j'ai pu m'en assurer par les recherches que
j'ai faites, est que M. Watson, connu sous le nom de garde-magasin, ou sur toIt autre
nom qu'on lui donne sur le chemin de fer, passe lui-même ces fournitures.

Question.-Savez-vous quelles sont les fournitures qui ont été passées en franchise
à la douane de St. Jean?

Réponse.-Non; je ne le sais pas.
Question-Savez-vous quelles sont les personnes qui y ont passé des fournitures

en franchise ?
Réponse.-Je ne sais pas quelles sont les maisons commerciales qui peuvent y

avoir passé des fournitures ou marchandises en franchise. J'ai ordre de faire certaines
choses, et je fais tout ce que l'on me dit de faire. Je ne suis pas chargé d'examiner
ces factures. Je ne puis pas tout faire. Il y a 25,000 entrées de faites à St. Jean
Comment puis-je les vérifier? Je véritie la caisse et je vois à ce que les livres soient
tenus correctement. Je ne puis pas même faire tout cet.ouvrage-là.

Le sous-comité s'ajourna ensuite jusqu'à lundi à onze heures.

CHAMBRE DE COMITÉ,
3 mars 1875.

Le sous-comité se réunit.

TÉMOIGNAGE DE JAMES JOHNSON.

James Johnson est appelé et interrogé:-
Je suis commissaire des Douanes. L'entrée en franchise d'articles à l'usage du

gouvernement constitue imiillement un item du tarif, en force depuis la confédération
(37 Vic., ch. 6), sous le chef des " exemptions spéciales," , dans la cédule
C., , " Efftets pour l'usage public du Canada." Leur déclaration à l'entrée
ne diffère en rien des autres déclarations. Il n'existe aucune instruction spé-
ciale du département des Douanes quant à l'entrée des articles pour l'usage
des chemins de fer du gouvernement à la Nouvelle-Ecosse et. au Nouveau-
Brunswick. Elle est soumise, comme pour les autres articles, aux presciiptions de
l'acte. Je sais qu'à St. Jean la loi a été strictement observée, et que toutes les décla-
rations à l'entrée d'articles à l'usage de l'Intercolonial ont été faites par le garde-
magasin, Watson, sur présentation des factures. Un affidavit' doit faire partie de
chaque déclaration, et jO pense qu'à St. Jean la règle à cet égard a été toujours
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observée. Je ne me souviens d'aucune occasion où l'on s'en est départi. J'ai deux
télégrammes de St. Jean qui se rattachent probablement à la question des déalarations
à l'entrée pour MM. Burpee.

Les télégrammes sont produits et se lisent comme suit

"Par télégraphe de St. Jean, N.B. " OTTAwA, 1er mars 1875.

"A l'bon. I. BURPEE,
"Je ne puis comprendre le rapport de 3M. Carvell que plusieurs maisons ont en

'le privilége de passer des effets, pour l'usage des chemins de fer, en franchise-
" aucun tel privilége n'a été accordé à aucune maison par ordre adressé à moi ou a

mon bureau, ou aucun tel privilége exercé à l'entrée n'a jamais été accepté d'aucune
personne qui n'était pas attachée au chemin de fer, pour articles de chemin de fer,
excepté sur l'autorité spéciale des employés du chemin de fer, et cela si rarement,
que mes employés, Whiteside et Mathew ne peuvent se rappeler un seul cas, quoi-
qu'ils pensent qu'en une ou deux occasions, il a pu en être ainsi importé d'An-
gleterre pour ponts en for. Watson, garde-magasin de chemin de fer, fait et a fait

"toutes les entrées pour articles de chemin (le fer à ce port.
'J. R. RUEL.,

Percepteur des douanes."

Le percepteur fait une exception pour les ponts de fer importés d'Angleterre.
Ces derniers n'ont pas dû venir à la connaissance de Watson, car ils étaient importés
par les entrepreneurs, qui ont le droit d'importer en franchise le for pour les ponts.
L'autre télégramme est de M. I. P. C. Burpee, lequel est, je pense, un des associés de
la maison I. et F. Burpee, mais je ne saurais l'aftirmer.

OTTAwA, 1er mars 1875.
"Par télégraphe de St. Jean, N. B.,

A l'hon. I. BURPEE,

"I, et F. Burpee n'ont jamais eu le pouvoir, ni passé d'articles pour le chemin de
"fer Intercolonial francs de droits, ni vendus des effets au dit chemin de fer; à l'ex.
"ception d'un lot de boulons, en 1873, pour lequel M. Watson nous demanda de
"télégraphier à Boston pour lui; on ne pouvait s'en procurer ici, et on attendait
"aprés pour continuer les travaux; la facture américaine en fut remise à 2d. Watson
"qui en fit l'entrée ,et en prit soin; ils ne vinrent jamais en notre possession; nous
"avons chargé la facture et cinq pour cent de commission. Watson dit qu'il n'y a

" ersonne à St. Jean qui a le pouvoir, ou qui passe des effets pour le chemin de fer
ntercolonial francs de dr-oit, excepté lui, et au cas où il en passe il prend toujours

soin des effetsainsi que du train spécial du chemin de foi'. Il conseille de mander
M. Watson à Ottawa.

J. P. C. BULRPEE."

Je vois à présent que le systôme suivi à Halifax était tout autre qu'à St. Jean,
mais je n'en savais rien à ve'nir jusque là. Je pense que c'est par le rapport de
M. Cudlip, d'Halifax, que ce fait est d'abord venu à ma connaissance. Mon emploi
dans la douane a été changé récemment; sans cela, je ne serais pas aussi bien que je
le suis au fait des irrégularités. Je ne pense pas qu'il y ait eu d'irrégularités quant aux
décla!'ations à l'entrée de Fraser, Reynolds et Cie. Il peut y en avoir en dans la
manière de procéder. Lorsque M. Clark certitia les déclarations à l'entrée, l'àffair'e
eût été en règle s'il avait pris possession des articles, mais ces déclarations ont dû
être convenablement faites par les importateurs, Si M. Clark n'était pas en posses-
sion dei articles il n'avait pas le droit de donner des certificats; mais c'est là un
détail que je te pouvais connaître dans l'emploi que j'occupais précédemment. Nul
ordre spécial, depuis cet affaire, n'a été donné au sujet d'irrégularités. Le percepteur
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a, par correspondance, rectifié toute erreur de détail qu'il a pu faire chaque fois
qu'elle lui a été signalée, mais nul ordre ne pouvait être donné à l'effet d'empêcher
l'entrée d'articles de la manière qu'étaient entrés ceux de l'Intercolonial, car elle était
parfaitement conforme à la loi. S'il y a eu quelque manquement, ce n'a été que dans
la manière de procéder, et cela ne pouvait venir à notre connaissance.

(Par M. Sciver :-] -
Nous attirerons certainement l'attention du percepteur dès que le fait de cette

irrégularité sera établie, mais les entrées n'établissent pas ce fait.
[P,ar J. .Dymond :-]
Je ne puis dire qu'il n'y a pas eu d'affidavits dans ces cas.
(Par _3. Domviille :-
Par le timbre de la douane, je pourrais seulement identifier les factures pro-

duites et que l'on dit avoir été surchargées, comme étant celles des articles fournis au
chemin de fer. Il va sans dire qu'il me faudrait voir les articlês avant de pouvoir
les identifier; et alors je ne pourrais que prouver que les entrées et les factures cor-
respondent.

[Par M Goudge :-]
Je ne puis dire si les commis ont entré, pour Fraser, Reynolds et Cie., des articles

dont ils n'ont pas été mis en possession.
[Par M. Donville :-]
Je ne puis dire quelle est ïa quantité de boulons que MM. I et F. Burpee et Cie.,

ont importées en franchise en 1873, et qu'ils ont donné au prix de facture en se faisant
payer une commission de cinq pour cent. Il me faudrait consulter l'entrée pour cela.

[Par M. Plumb :-]
Les entrées qui viennent à notre département sont contrôlées par plusieurs jeunes

gens, et s'ils y voient quelque irrégularité ils ont le droit de me la signaler pour que
je voie ce qu'il y a à faire. Si les entrées m'avaient été apportées et que j'eusse vu
que les affidavits n'étaient pas signés, je les aurais renvoyées à Halifax pour informa..
tion. Voyant que ces articles étaient pour l'usage du gouvernement, je suppose que
ces jeunes gens ont pensé qu'il ne valait pas la peine de me signaler l'irrégularité.

(LPar le Président :-]
Nous n'avons tenu aucun compte dans le départemeut du montant des articles

dont il nous aété fait rapport comme entrées en franchise au nom de Fraser, Reynolds
et Cie. le département ne tient pas compte des affiaires particulières.

M. Dymond demande ici que les comptes des transactions de certaines maisons
de commerce de St. Jean avec l'Intercolonial soient produits, et il est accédé à cette
demand.

JoHN CUDLIP EST RAPPELÉ.

L'examen de M. Cudlip est continué.
[Par -1M. Dynond :-]
J'ai ei en ma possession la liste originale des articles entrés en franchise pour

1Tlntercolonial à la douane d'HIaliifax, au nom de Fraser, Reynolds et Cie., et que j'ai
envoyé d'Halifax. Je n'ai aucun état des articles fournis à ce chemin de fer par cette
maison pendant la période correspondante à celle des entrées. Les autorités du chemin
(le fer peuvent fournir cet état. J'ai dressé un état de toutes les entrées faites du 1er
janvier au 31 décembre 1873.

J'ai aussi un aperçu de cet état.
M. James Cockburn informe ici le comité qu'il a été chargé de paraitre comme

avocat de la maison Fraser, Reynolds et Cie.
Une discussion s'élève sur l'opportunité de permettre à l'avocat de contre-interro-

ger les témoins au nom de personnes intéressées dans l'enquête. A la demande du pré-
sident, le comité ajourne pour une demi-heure, afin de s'enquérir quelle est la coutume
suivie ou s'il existe quelque droit en pareils cas.

Le comité reprend sa séance à 12:45 p.m.; M. Scatcherd -au fauteuil.
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Le président dit que la coutume paraît la même que pour le cs de.rcq-iérants
demandant à être entendus par conseil. Il cite le cas do.W. S. Poppy, cotistable, qui
a paru devant les Communes sur sademande à l'effetd'être entendu' par conseil, agent
et témoins. Il f'ut accédé à cette demande. Dans le cas présent, il me semble que
toute pai tic qui-désire être entendue par conseil doive s'adresser à. la Vhamnbre par
requête demandant un ordre à cet effet.

M. Cockburn annonce qu'il va suggérer à son client de faire cette den}nde.
M. Cudlip est ensuite rappelé et interrogé par M. Plùmü:-L>s"éntrées à la

douane servent de base à la liste que j'ai faite. Tai' fait iïàe colonne de toutes les
entrées faites par Fraser, Reynolds et Oie., et comme pour' eux-mõine. Co.tt.eliste peut
renfermer des articles destinés au chemin de f'or, mais s'ils ne sont pAs indiqués comme
tels dans la déclaration, je n'ai pu lor i.econnaitre cette destination. ' Dans une
colonne distincte j'ai placé toutes les entrées faites par Frasel-, 11oyiQlds«.ot.Cie. pour
le chemin de fer et portant le certificat do M. Clarke. Pour rendrola chosë complôte
j'ai fait une autre colonne de toutes les entrées faites au nom de l'Interojènial.
J 'ignore qui a certifié ces derniòrea. J'ai idée que c'est M. Clarke, mais ce n'est qu'une
idée. Elles ne sont pas signées. J'ai fait ensuite une liste des entiées poli- les autres
départements publies. J'ai inscrit à part le for pour chemin de fer entré par M.
Taylor. 871,556.09 représentent la valeur des articles importés )ar Fraser, Reynolds
et Cie., d'après les entrées que j'ai examinées, et sur cette somme eetto maison emble
avoir payé les droits exigés par la loi. la colonne suivante, dont lô.elii.re est. de
$28,37 1.22, renferme les articles qui paraissent avoir été importés pour l.Lnitereolonial
et entrés en franchise par Fraser, Ieyniold4 et C e. L'autre item de, $103,1.74 est un
mémoire que je n'entends pas rapporter à. Fraser eynolds et.Ci, miais. qu.iidique le
montant retiré par d'autres personcis 1)our lé chemin de fer Intercolo,nial. -

[Par 1. Domîille :-]
Il y avait en un lot dix caisses de tubes (le cuivre étiió s, repîé entant. une

valeur de $2,101. Je n'ai pas tenu compte (le la valeur de tous.,les articles. Je
nie suis pas un commis (lu chemin de fer et je n'ai pas accès il ses papiers. . Ce.tubes
sont passés en franchise parce que la loi prescrit l'exemiption pour. les tub.s de cuivre.
Cette somme figure dans la colonne dédiée à Fraser, Reynolds & Cie. Elle fait partie
(les 87 1,000. Je ne puis dire si d'autres entrées 'font partie de cette sliime pour ar-
tieles entrant de droit en franchise et lion parce que ces articles.étaiont pour.le chemin
de fer du gouvernement. Je pourrais dresser cet état dans une d'ni Je e.

( Par M. Goudge :-]
Nous n'avons pas les lactures d'un quart des articles entrés par F'aser, Reynolds

et Cie., et représentés p:r les 871,000. On n'a pu les trouvetr à la douane. ýJe'Ies ai
cli'eliées moi-mème à Halifax. Les articles compris dans l'es $71,000 ne sont pas
entrés comme étant pour le chemin de fr. On a retrouvé plu>s d'un quartdes fitctuies,
)eut-être la moitié. Beaucoup manquent.

(Par le président :-]
e n'ai aucune (les factures (le la somme ci-incluse (le 8103,174. J'ai eu toutes

les factures de la douane.
[ Par M. Dymond :-]
Le commis m'a dit que beaucoup de ces factures avaient été p2 rtées i* 'gncton.

Je ne les ai pas demandées au garde-magasin de-M6netô.
[Par M. Plunb :-]
A mon retour d'lalithx, et voyant que ces factures manquaient,,e j e u1s obligé

d'en prévenir le bureau de St. Jean.' Je'n'a-llai'pa's trou'vce* 1 pereeþteur, mais lo
premier commis, qui me dit qu'il pouvait bien manguer une ,facture, mais g elles
étaient toutes là et que Watson inscrivait toujous ee's articles:. 'aiçnlòéYen mon
propre nom le télégr'amîme suivant au per'cepteur:-

"OTTAWA, 1ier marïs.1875.
Par té:égraplhe d'Ottawa,

"A JAs. R. RUEL
"Per'cepteur des douanes. St. Jean, N.-B.

"Je crois que WAtson inscrivait toujours en son nom. les effet.s . rl'
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lonial et que les marchands ne faisaient pas ces inscriptions. N'est-ce pas le cas,
sinon, depuis quand ? Dites comment cela s'est fait depuis le 1er janvier 1873.

" JOHN M. CUDLIP."

Il y répondit par celui-ci :--

"Par télgraphe de St. Jean, N.-B., OrTAWA, 1er mars 1875.

"A JOHN M. CUDDIP,
" Watson n'inscrit jamais en son nom les effets pour le chemin de fer. Il inscrit

"au nom du chemin de fer Intercolonial et prend l'affidavit requis. Les marchands
"ne.font jamais l'inscription des effets pour le chemin de fer, excepté sur un permis
"écrit'du bureau du chemin de fer, et cela si peu souvent qu'on ne peut se rappeler
"up seul cas. Les connaissements et envois sont endossés et Watson en fait lins-
" ciption.

"J. IR. RUEL,
Percepteur des douanes."

Il est.possible que ces factures n'aient pas toutes été retirées du gouvernement et
qu'ils les ait à Moncton. J'ai lieu de croire qu'il y on a beaucoup d'autres ici et là, et
que le commis contrôleur a été négligent. Il m'a dit que l'on avait demandé que ces
factures fussent'envoyées à Moncton pour y vérifier ces articles. Envoyer les factures
à Monéton, c'est ce que ne permettent pas les règlements.

[Par .,. Dyinond :
C'est une grave irregu Ilarité que de se départir des facture3, aussi, les ai-je beau-

coup téËrimandé à ce sujet.
[Par le Président :-]
Le résuimé que j'ai fait indique tout le montant des articles entrés en franchise

pour l'usage de l'Intercolonial. J'ignore qui a pu apprendre au comité à qui apparte-
nait-les articles pour le chemin de fer Intercolonial, à moins que ce ne soit M. Clarke
ou M. Sadler. Si nous avions les factures pour ces $103,000, tout embarras cesset ait.
Il s'en týouve quelques-unes parmi celles produites.

[Par M. Donville :-]
Tous les articles pour le chemin de fer du gouvernement sont exempts de

droits.
Le sous-comité s'ajourne ensuite.

CHAMBRE DE COMITÉ No. 6,
4 mars 1874.

Le sous-comité se réunit à 10 heures.
Alpin Grant est appelé.

Mrar . Dgniond :-]
'étais l'un es associés de l'ancienne maison Fraser, ]Reynolds et Cie., d'ialifax,

à laquelle ont succédé J. T. Fraser et Cie.
. Ici- M. James Cockburn, annonce qu'il se présente devant le comité: comme

avoedt de M. Grant, et ce dernier dit lui-même qu'il désire se faire entendre par cet
avocat.

Une discussion s'élève sur la question de savoir si l'interrogatoire de M. Grant
doit être différé jusqu'à ce que soit.connu le résultat de la requête faite hier à la
Chambre à l'effet de permettre à MM. Fraser, Reynolds et Cie. de se faire entendre
par conseil.

M. Dymond propose, secondé par M. Thompson, qu'il soit immédiatement pro-
cédé à l'interrogaoire de M. Grant. Cette proposition est adoptée ; mais un autre
témoin -s'étant présenté, M. Sadler, il est permis à M. Grant de se retirer pendànt le
temips 4 l'interrodgaoire de M. Sadler.
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TÉMOIGNAGE DE WM. SADLER.

M. Sadler est appelé et interrogé.
[Par . Dymon< :-J
A venir jusqu'à tout reeemment, j'étais à Moncton le garde-mnagasin des c.emins

le I'er' du gouvernement. Je suis entré dans cet emploi le 9 niovembre *1872, c'est-à-
dire à l'époque où ces chemins de fer passòrent sous une seule administration, dont
M. Carvell est le surintendant. •Je fus noné en nième temps que M. Carvelil.
J'étais chargé de l'achat de tons les approvisionnements du che-in de for et de tenir
compte des quantités que je livrais. Je faisais les commandes d'approvisionnçmenîts
a la requisition des différents chefs de département. Il était de mon devoir de. m'as-
sirer (le l'exactitude des comptes des fournisseurs. Mes instructions portaient (que
les achats (levaient se faire où les articles pouvaient s'obtenir au prix le plus raison-
iable. Ces achats étaient, d'ailleni's, lissés entiòrement à ma discrétion.· Je pouvais
acheter où cela me plaisait. il fiallait, d'après mes instructions générales, que ce fut
dans les limites (le la province où ces approvisionnements devaient être utilisés. J'ai
thit des achats considérables de Fraser. Reynolds et Cie. De fait cette maison avait à
HIalifiax le monopole de ces fournitures. Je n'avais pas instruction directe d'acheter
de cette maison.

Question :-Sur quoi vous appuyiez-vous pour donner de fait à cette maison le
monopole des fournitures à Halifax ?

Réponse :-Avant que les chemins de fer fussent confiés à une seule administra-
tion, les achats se faisaient à la maison Fraser, Reynolds et Cie. Elle avait lit fourni-
ture des approvisionnements du chemin de 'e- avant ma nomination comme gardo-
magasin. Je n'habitais pas la Nouvelle-Ecosse avant d'occuper cet emploi. J'étais
avant garde-magasin local du chemin de fer Européen et NordAméricaini, entré St.
Jean et Slédiae. Je n'ai jamais ci (le pourparler avec mes supérieurs sur la qcstion
<le faire les achats à cette maison, à venir jusqu'à novembre 1872, et jusqu'à ce que je
cessai d'être garde-magasin, tous les achats n'on pas été faits sous mon autorisation.
Entre novembre 1872 et juillet 1873, je n'avais aucune autorisation à cet .égard.
Pendant cette pér'ode, on ne m'a pas demandé de contresigner les commandés, et l'af-
faire des achats n'a pas été du tout (le mon ressort. Les commandes étaient faites
sans me conasuilter et à mon insu. J'ai pris sur moi <le faire les commaindes en jiillet
1873 et j'ai continué (le les fhire*jusqu'au temlps de ma démission en umi-let 1874.
Pendant ce temps, je certifiais les comptes avant qu'ils fussent pn yé. Des articles
Sournis par F'raser, Reynolds et Cie., j'ai trouvé que quelques-unbs etaient à un prix
très élevé. J'avais acquis auparavant de l'expérience quant à la valeur de articles
de ce genre. J'avais dans mon burean des listes (les prix de ces aticle's, listes que je
tenais (le maisons des Etats-Unis, de St. Jean et d'Haliflîx. Beatucoup des articles
commandés à Fraiser, Reynolds et Cie., étaient cotés à des prix plus élevés qtue ceux
les mêmes articles sur' mes listes. J'en ai Etit l'observation à M. Carvelt Avapt

de les certifier, je montrais toujours les comptes à M. Carvell. Généralement, je ie
lui montrais pas les comptes <le tous les marchands d'articles pour cheminà de fqr,
mais toujours ceux de Fraser, Reynolds et Cie., et quelques autres. lorsqueje trouvais
certains de leurs items trop élevés. M. Carvell ne fit rien à la site de rueý observa-
tions ; il <lit qu'il n'y avait pas d'arrangement à 'égard (les prix et qu'il re voyait
pas comment il pouvait ci contester la légitimité. J'inférai de cela que l'on ne se
plaindrait pas des siurcharges que pourraient avoir les comptes de Fraser, Reynolds
et Cie.

Question :-M. Carvell vous a-t-il dlit pourquoi l'on ne devait pas se» plaindre
(les surcharges des comptes de cette maison ?

Réponse ;-Je crois qu'une tbis il m'a dit que nous devions acheter à la Nouvelle-
Ecosse une grande partie des approvisionnements, afin de donner à cette proviriee
une juste part du patronage résultant du clenin <le fer. il n'a pas dit que nous
devions acheter à cette maison ; mais comme c'était d'elle que nous avions précé-
demmnent acheté, nous lui avons continué les commandes. Il ne dit pas pour quelle
raison l'on ne devait pas iéclaner quant aix prix élevés que demandait cettc maison.
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Quand je parlai à M. Carvell de ses comptes, il me fut donné à entendre qu'ils ne
devaient pas être critiqués. Je ne me rappelle pas qu'il ait fait connaitre le motif
de cette tolérance. J'ai arlé à M. Carvell plusieurs fois de ces surcharges, mais
toujours ayec à pou près e même résultat.L Par }L Goudge :-]

Le conipte avec la maison Fraser, Reynolds et Cie., resta ouvert jusqu'à novembre
1863; J'ai fait (les représentations à 31. Carvell au sujet de ces hauts prix jusqu'à
l'époque mème où je pris le contrôle des achats en 1873.

([Par A. .Dynond :--]
Ce n'est que pendant trois ou quatre mois que nous avons ftit ces affaires avec

Fraser, Rienolds et Cie. Je ne puis me rappeler los noms de ceux dont les listes do
pix m'pnt servi Iicomparer les prix de Fraser, Reynolds et Cie. Ce n'est pas do

B3lack, 1rres et cie., mais nous avons acheté do Black, Frères et Cie., après avoir
res!é de nous fobrnir chez Fr.aseri Reynîolds et Cie. Black, Frères et Cie. eurent
alors toute la fourniture. Je me souviens le l'affaire des ressorts avec Fraser,
Reynolds et Cie., cn novembre 1873. A près que le compte me fut envoyé,je vis que
ces re.sortt avaient été commandés par Clark, le garde-magasin à Halifax. La facture
produite (erhibit No. 2) est celle des ressorts dont je viens de parler. Ce n'est pas
la facture originaie. C'en est une copie flte par la maison Fraser, Reynolds et Cie.,
et apròs que M. Carvell lui eùt demandé à IlalifUx pourquoi elle demandait un si
haut prix pour ces ressorts et pourquoi ils avaient été commandés, Je pense que
cette comninde a été faite à l'insu de M. Carvell. J'ai oublié, le prix porté sur la
laeture originalo (les- resorts, mais il était différent de celui porté sur la copie. Le
prix orignal éait,. je pense, de 19 à 25 ets. la livre. Le total était d'environ $4,SOU.
Au reçu dc-*a facture originale, je fis objection. M. Carvell me dis que je n'avais pas
à mn'eh ocuper, vu quie je ne savais rien de la commande.

(Pad4e Préàident :-]
Je n'ai rien enteridu dire à M. Carvell au sujet de cette matière ni su qu'il eût

fait elque dénimrche ensuite.
.Par M1. ÀPyiond .-- ] ~ rsr lyod tCe en
'ai paté à M. Carveil la facture originale de Fraser, Reynolds et Cie. Je ne

sais rien dece qui a pu se passer entre M. Carvell et Fraser, Reynolds et Cie., au
sujet <les e.sorts. J'ai ensuite reçu la facture produite (No. 2) de Fraser, Reynolds et
Cie. Il ne n'a pas donné la raison de l'envoi d'un deuxiòme compte par cette maison.
Je refusai (le m'occuper de ce dernier compte, parce que je n'avais pas participé à la
coinmande et que je ne voulais pas en prendre la responsabilité. Je n'ai eu, moi-même
iuune communication avec Fraser, Reynolds et Cie., à l'égard de ces ressorts. Le

compte produit est celui que je passai pour paiement. Je ne demandai aucune pièce
jistificative'ou preuve quant au prix que Fraser, Reynolds et Cie., payèrent pour ces
ressorts,.et je- n'ai e aucune pièce justificative.

(Par 3. Plfnmb i-]
.Je n'avais ps reçu des instructions spéciales <le ne pas examiner les comptes

de Fraser, Reynolds et Cie.
[Par le Président :-]
in pré.sentant c.'s comptes au surintendant je fis l'objection que les prix étaient

trop élevés. M. Carvell répondit qu'on ne pouvait pas faire autrement, ou quelque
chose (le ce geni-e. C'est autant que je puis me . rappeler. Il dit gu'aucun prix
n'avait été convenu et qu'il supposait qu'il faudrait payer ceux réeclames.

rPar M. Pumb :-]
je dernier compte i cçu de Fraser, Reynolds et Cie., était en novembre 1873.-

Quant au changement de comýtpte M, Carvell reçut un ordre du département des
Travaux Publics d'aclhter ldes effets de Black, Frères et Cie. C'était cn novembre.
Ce devrait être un compte ouvert. Nous, devions donner le patronage du chemin de
fer à Black, Fròres et Cie. 'Les achats devraient être faits d'eux pour la suite.

( Par M. Goudje :-]
La lettre-dti.départenent des Travaux Publics contenant l'ordre d'acheter de

Blael, TPi-cs et Cie., m'a été donnée par M. Carvell.
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M. Dymond prétendit que si la lettre pouvait être produite, la prouve de son
contenu ne pouvait pas se faire par -un témoignage verbal.

On ordonna de produire la lettre.
'Le témoin continu.
rPar le Président :-]
La lettre émanait du Bureau des Travaux Publics à OttaWa.
[Par M. Plunb :-]
Les achats furent faits ensuite chez Black, Frères et Cie., jusqu'au temps où je

fus renvoyé du service par M. Brydges, en juillet 1874. Je ne puis que difficilement
me rappeler les prix chargés par Blaek, Frères et Cie., comparés généralement avec
ceux chargés par Fraser, Reynolds et Cie., mais je pense qu'il n'y avait pas beaucoup
de dififérence. Les prix généralement chargés à Halifax relativement au compte de
Fraser, Reynolds et Cie., sont comme règle plus élevés que ceux chargés à St. Jean.

Question : Votre impression était-elle que les prix de Fraser, Reynolds et Cie,
étaient élevés comparativement à ceux chargés à Halifax ou à ceux chargés ailleurs ?

Réponse : Elevés comparativement à ceux chargés ailleurs. Fraser, Reynolds et
Cie avaient un fonds plus considérable de matériaux pour les chemins de fer que les
autres maisons d'Ilalifax. A cette époque ils avaient le fonds le plus considérable de
toutes les maisons qui faisaient le commerce de matériaux pour les chemins de fer.
M. Carvell suggèra qu'il serait désirable de faire une certaine proportion des achats
à Halifax afin de donner à la Nouvelle-Ecosse, une partie du patronage du chemin
(le fr. C'était la raison donnée pour continuer ce compte-là. Avant juillet 1873, je
ne rme considérais pas responsable pour les comptes qui furent produits, mais ensuite
je les examinai et les certifiai. J'examinai les comptes afin de comparer les prix, et
je vis que quelques articles étaient chargés plus haut dans les comptes de Fraser,
Reynolds et Cie., que les articles du même genre l'étaient ailleurs à Halifax, mais ces
articles étaient peu nombreux parce qu'en règle générale, nous ne pouvions pas
obtenir les mêmes articles des autres maisons à Halifax. Je pense que quelques
articles étaient chargés plus bas.

(Par X. Goudge :-]
je constatai cela par la liste des prix.
[Par VAL Dymond:-]
J es1no puis me rappeler à présent aucun article sur lequel j'aie, en aucun temps,

tit une comparaison entre les prix de Fraser, Reynolds et Cie et ceux d'aucun
autre marchand. Je ne puis me rappeler aucun article sur lequel leurs prix étaient
moins élevés que ceux de tout autre. Il y avait quelques articles, mais je ne puis pas
Ie les rappeler.

[Par J. Domville :-]
Je pense que je pourrais préciser si j'avais les pièces justificatives.
[Par -f. Plumb :-]
Des essieux furent achetés de Fraser, Reynolds et Cie. Aucune locomotive ne

fut achetée d'eux, en autant que je sache. Je n'ai pas connaissance que l'on ait acheté
d'eux des chaudières à vapeur ou des machines hydrauliques. Je pense que l'on a
ordonné chez eux des roues de chars, mais je n'en ai par moi-même commandé.

[Par M Goudge:-]
Je ne puis me rappeler le montant de tous les achats, cette fois-là, de Fraser,

Reynolds et Cie., et autres personnes à Halifax. J'avais des listes de prix des
mêmes articles et des pièces justiaicatives d'autres personnes à St. Jean et autres
places, et je découvris que leurs prix étaient moins élevés que ceux de Fraser,
Reynolds et Cie. Il y a une difference notable pour quelques articles. Je considérais
le compte de Fraser, Reynolds et Cie., plus élevé généralement qu'il aurait dû être.
Je ne demandai pas des listes de prix de ces autres personnes, mais je les reçus de
personnes de Halifax qui, je suppose, étaient désireuses de fournir les articles. C'est en
comparant avec d'autres listes que je vins à croire que le compte était élevé. Je le regar-
dais comme élevé quant à l'huile dont, pour quelques qualités, il y avait une différence, je
pense, de 20 centins par gallon entre les prix indiqués dans les listes et ceux chargés
par Fraser, Reynolds et Cie. Je ne puis'dire la quantité d'huile employée par le
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département du chemin de fer durant ce temps. Je pense qu'il y avait une ditié-
rence dans l'huile cri plus d'une occasion. Il y avait par exemple l'hui!e de saindoux.
Le prix chargé au département pour celle de Fraser, Reynolds et Cie, était à peu près
95 contins ou $1.05. De l'huile lubrifiante fut fournie par eux à 60 centins. Nous in-
portâmes des Etats-Unis la même quantité d'huile à 30 centinis à peu pròs, cours améri-
cain, ou 35 ou 40 centins, suivant la qualité. Je n i me rappelle pas à présent leS prix
des huiles que d'autres personnes de Halifax avaient. Je )Cio que le nombre de
ceux qui en avaient était très limité. Les prix que j'ai nommé étaient ceux des
huiles aux Etats-Unis. Elles étaient livrées à Moncton pour à peu pròs le même
montant en or, 35 ou 40 centins. C'était au même temps oit nous achetâmes de
Fraser, 1eynolds et Cie., à 60 centins, ou 50 à 60 centins pour la méme qualité
d'huile. La facture produite pour les ressorts de chars n'est pas celle on premier
lieu fournie au département. Je fus porté à eroire que l.s pi-ix (le Fraser, .Reynobîs
et Cie., étaient élevés, pari mna propre connaissance des prix (les ress:)rts <le chars.
J'avais une autre raison pour objecter. L'ordre nc fut pas donné du tout par moi, et
je n'avais pas été consulté sur l'affaire, et je refusai d'axoir quelque cho:e à faire avec
cela alors. Je me rendis avec le compte auprès du surintendant des machines et je
le lui montrai. 11 dit que les frais étaient exorbitants. Je lui demandai ce qu'il en
pensait, et il me dit qu'ils étaient exorbitants. Je passai le compte à M. Carvell et
lui dis que je n'aurais rien à y voir dans l'état oit se trouvait le <lit compte, et que je
regardais les prix comme trop élevés. M. Carvell dit qu'ils étaient entièrement trop
élevés. C'étaient à peu près les mots qu'il employa. C'était en novembre 1b73.
Le compte de Fraser, Reynolds et Cie., tel que d'abo:d soumis, s'élevait à $4,800 à
peu pròs. C'est-à-dire qu'il y avait un item pour ce montant pour des ressorts de
chars dans leur compte général. Je ne puis me rappeler le montant du compte
avec Black, Frères et Cie., durant les huit mois de mes relations avec le bureau.

[Par M. Scriver :-]
Je fus i-orté à croire que les prix étaient moins élevés à St. Jean et à Montéal

qu'à Halifax par les comptes reçus de personnes à IHalifax. Les ouvrages en fonte
par exemple étaient chargés plus haut à Halifax qu'à St. Jean, par les maisons de
commerce on général. 11 y avait une différence notable dans le prix chargé.

[Par M. Domville :-]
Question: Ne pourrait-il pas y avoir quelque différence dans la qualité des

huiles ? L'une ne pourrait-elle pas être de Mecque et l'autre de l'huile commune ou
lubrifiante, à l'état naturel ?

Béponse: Non; nous les avons éprouvées. Le surintendant des machines et moi
les avons éprouvées. Elles ne fuient pas envoyées pour être éprouvées, mais nous les
éprouvâmes après les avoir reçues. Toutes ces huiles furent éprouvées, et les prix
étaient difiérents pour la même qualité. Une petite quantité d'huile de Fraser,
Reynolds et Cie. alla d'Halifax à Moncton. Nous achetâmes (le presque tous les mar-
chands de ferronnerie et les vendeurs d'huile à St. Jean. Il n'y avait aucun arran-
gement que je sache avec Fraser, Reynolds et Cie., qu'ils devaient importer pour une
commission. Nous avions l'habitude d'envoyer une demande, et les articles étaient
fournis. Ce système était encore suivi avec Elack, Frères et Cie., d'lifax, lorsque
je quittai le chemin de fer.

(Par M. Goudge :-]
Je ne sais pas s'ils fournissaient ces huiles en franchise ou le droit payé.
(Par M. Plumb :-]
Lorsque ces transactions se faisaient, Fraser, Reynolds et Cie. tenaient le fonds

de beaucoup le plus considérable et le plus complet de ces articles à lalifax. Ils
devaient avoir en- mains une grande quantité d3 marchandises et ils l'avaient. Il y
a un grand nombre d'huiles lubrifiantes et une large échelle de prix. Les prix
subissent des fluctuations et varient constamment. Peut-être dle l'huile du même
nom achetée de diverses maisons-varierait quant au prix et à la qualité. Je pense
que de l'huile de la même maison, elassifiée de la même manière, varierait de semaine
en semaine. Vous pouvez acheter des huiles lubrifiantes de 10 cehtins à $1 le gallon.
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[Par M. Scriver :-]
les prix chargés par Fraser, Reynolds et Cie., à cette époque, était plus élevés

que ceux pour lesquels nous poux ions avoir l'huile partout ailleurs. Je fis des com-
paraisons entre des quantité.s semblables d'huile au même temps, et je n'ai aucun
doute de cela.

(Par if. Goudge :-]
Le chemin de for importait, par ses officiers, fréquemment, des Etats-Unis, et dans

un ou deux cas, dl'Angleterre. J'oublie la valeur exacte, mais il y avait trois tonnes
de cuivre, une tonne de feeblanc et trois tonnes de zinc. Ces quantités furent entrées
par le département. L'ordre fut fait par moi, contresigné par M. Carvell, et envoyé
kt John Hawes et Cie., de Liverpool. Ces marchandises furent entrées au port de
St. Jean. Je ne me rappelle pas de marchandises, pour ce chemin de fer, achetées
en Angleterre ou ailleurs, et entrées en notre nom au port de St. Jean. Les premières
factures de marchandises importées pour le chemin de fer pourraient être trouvées
dans le département de l'entrepôt à Moncton, mais on n'y trouverait -as les factures
d'autres personnes chez lesquelles les marehandises auraient été achetées. Les
comptes de Fraser, Reynolds et Cie., seront là, mais non leurs premières factures.

( Par M. Plumb :-]
es lisses, des locomotives et autres matériaux furent importés directement pour

le chemin de fer, mais le cas que j'ai mentionné était le seul dont j'étais responsable
et dont j'eus connaissance. Les ordres pour ces locomotives ne relevaient pas du
tout de mon département. Grand nombre de chars et dos outillages venaient des
Etats-Unis.

[Par M. Dymond :-~]
Je n'ai pas connaissance personnellement que Fraser, Reynolds et Cie., aient

passé des marchandises en franchise à la douane pour le chemin de fer Intercolonial.
Si j'ai ordonné quelque chose sur ina responsabilité, M. Clarke a été conseillé par moi
de passer des marchandises pour le chemin de fer à la douane de Halifax. Je ne sais
si ces marchandises furent ordonnées chez Fraser, Reynolds et Cie. J'avais à me
plaindre de ce que M. Clarke ordonnait des marohandises, parce que cela aurait du
tomber sous mon contrôle. Je le connaissais avant qu'il occupat cette position. Je
ne le connais p; beaucoup ainsi que ses qualifications, excepté par mon expérience
sur le chemin. Je le considòre asez capable pour acheter des marchandises et en
choisir sous ima direction. J'ai entendu la remarque qu'un brevet avait été pris sur
q uelque partie de ces ressorts, mais je ne sais pas qu'il y en a eu. Je ne connais
aucune difr.ence entre eux et les autres ressorts pour hausser leur prix. Depuis le
changement de gouvernement, des soumissions ont été demandées pour des marchan-
dises à Halifax. A neune ne fut demandée à ia connaissance auparavant lorsque
Fraser, Reynolds et Cie fournissaient les marchandises. Je pense que l'ancien
gouvernement recommanda que des soumissions fussent demandées pour des maté.
riaux et approvisionnements, mais on n'en demanda jamais avant novembre 1873. Des
soumissions furent demandées par le gouvernement actuel pour le fer, l'acier, l'huile,
l'étoupe pour tampons el les roues. Je ne dis pas que Black, Frères et Cie obtinrent
des ordres pour toutes les marchandises auparavant achetées de Fraser, Reynolds et
Cie. Ces derniers n'étaient pas mentionnés dans la lettre à laquelle j'ai fait allusion.
Par suite Ue la lettre nouseomnençâmes à ordonner chez Black, Frères et Cie. Les sou-
missions demandées n'étaient pas jusqu'à un certain point pour la même classe de
marchandises que celles auparavant obtenues de Fraser, Reynolds et Cie. Black,
Frères et Cie., ne firent aucune soumission. D'autres firent des soumissions et nous
achetâmes alors des contractants dont les soumissions furent acceptées. Black,
Fròres et Cie., ne monopolisait pas entièrement les affaires. Tous les articles non
dem:mdés par soumissions étaient achetés d'eux. Les articles demandés par soumis-
sions formaient une grande partie du fer, des huiles, du suif; de l'étoupe pour tampons,
et autre.s articles qui étaient achetés auparavant de Fraser, Reynolds et Cie.

(Par M. Donville :-]
Las soumissions farent envoyées au département de3 Travaux Publics à Ottawa,

et acceptée 4 ou rejetéei ii. L rque j'ai dit que Black, Frères, n'avaioat pbs fait des
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soumissions, je voulais dire qu'ils n'avaient pas entrepris. Ils peuvent avoir envoyé
une soumission, mais ils ne furent pas du nombre (le ceux dont les soumissions furent
acceptées. Ils ne fournirent pas des marchandises d'après une soumission, mais par
un ordre donné, de la manière ordinaire, par moi, d'après des instructions de M.
Carvell.

(-Par M. Goudge:-]
Les marchandises ordonnées chez Blaek, Frères -et Cie., différaient de celles

pour lesquelles nous demandions des soumissions.
(Par M. Plumb :-]
Les soumissions furent demandées vers le 8 décembre, mais elles ne furent accep-

tées qu'en février, trois mois après le changement de gouvernement. Nous avions
fait des affaires avec Black, Frères et Cie., à peu près trois mois avant, d'après le
système public. Je ne suis pas au service du chemin (le fer maintenant. Jusqu'au
moment de ma retraite, le compte avec Bllaek, Frères et Cie., n'avait pas été fermé. De
fait, lorsque je partis, nous achetions d'eux toutes les marchandises requises parce
que les sounis2ions étaient remplies.

[Par M Dymond :-]
Les prix du contrat des marchandises fournies d'après des ~soumissions pendant

l'espace de temps mentionné, étaient moins élevés que ceux auparavant payés à
Fraser, Reynolds et Cie.

Le sous-comité s'ajourna alors.

CHAMnRE DE COMITÉ,
Vendredi, 10 mars 1875.

Le sous-comité se réunit.

M. CARVELL EST RAPPELÉ.

M. Carvell est interrogé de nouveau.
(Par 31. Domville :-]
La facture produite (exhibit No. 2) n'est pas le premier compte de Fraser, Rey-

nolds et Cie., pour ressorts. Les ressorts figuraient originairement dans le compte
mensuel. La facture produite (No. 2) est le compte que j'ai accepté. Le compte
produit de $4,734.32 est le premier qui m'ait été envoyé. Il est entré avec les autres
items dans le compte mensuel. Les ressorts de la )emire facture figuraient dans le
compte mensuel à tant la livre chaque lot, sans mention d'autre prix, si je me rappelle
bien. Je ne savais rien de l'aehat de ces ressorts avant la présentation du conpte.s
J'étais en Angleterre lorsque la commande fut lùite. La, formule produite (celle
annexée :A l'exhiit No. 2) est la réquisition qui m'a été faite pour ces ressorts. Cette
commande de ressorts, ainsi que je le compris, devait être faite à Fraser, leynolds et
Cie. Lorsque j'allai voir M. Fraser à cet égard, il me montra cette commande de
ressorts, et me dit qu'ils étaient faits, nais qu'il n'en avait pas eicore le brevet. Il
dit qu'après avoir reçu ces ressorts il doubla immédiatement la commande. Cette
commande d'un nouveau lot devait occasionner une forte dépense à cette maison, et
je crois que M. Fraser m'a dit que ces ressorts lui avaient causé beaucoup de tracas.
Je ne me souviens pas qu'il m'ait dit que sa maison était tenue responsable par la
fabrique anglaise et qu'elle subirait une perte considérable. Il a dit que si je le préfé-
rais il ferait le compte des ressorts au prix qu'ils coûtaient, et y ajouterait les frais
d'achat et une commission de 5 p. c. Quand ce dleuxième compte fut fait, je nu l'ac-
ceptai que comme simple état (le tous les frais rè.sultant de la transaction. Il fut fait
en conséquence de cette entente avec M. Fraiser.

Question.-Pensiez-vous que le deuxième compte était une exacte copie de la
facture originale anglaise ?

Réponse.-Rien ne fût dit à l'égard des factures. Je pense qu'il y a eu un an en
janvier que Black, Frères et Cie. commencèrent la fourniture (lu chemin de fer. Con-
formément à une lettre du secrétaire des Travaux Publics, M. Braun, je transférai le
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compte (e Fraser, Reynolds et Cie. à celui de Black, Frères et Cie. La lettre produite
(exhibit No. 5) renfe: m- ces instructions.

(Co2ie de N-. 3,403-PRf. 5,GGî-Saj. 9G4.)

"OTTAwA, 2 décembre 1873.
"MoNSIEUR,-Je suis autorisé par l'honorable ministre des Travaux-Publies de

' vous dire d'acheter ceux des approvisionnements du chemin do for dans le N.-E.,
'qui ne sont pas à concurrence publique, de la maison Black, Frères et Cie,, de Ilali.

"tfix, N.-E.
(Signé,) "F. BiUN,

" ertaire,"
L. Carvell, écr.,

' Surintendant général du'chemin de fer Interoali:jl
"Moncton N.-A3,"

Cette lettre était si générale que, me trouvant à ialifax lorsque je la reçue
j'allai chez Black, Fròres et Cie., leur dire qu'elle ne pouvait avoir trait qu'aux arti-
cles entrant dans la spécialité de leur commerce, et M. Troop répondit: " A h! non ;
elle embrasse tout, et nous exigerons une commission sur ce que nous obtiendrons
ailleurs." Ea conséquence (le cela, les commandes de toute espèce d'articles
furent faites à la maison Black, Frères. Il n'est impossible d'énumé er les espèces
d'articles de cette maison. Je me souviens qu'une quantité de liens, que nous ob-
tenions d'ordinaire de la compagnie manufacturière dite Star, se sont trouvés dans
les comptes de Black, Fròres et Cie. Je crois qu'il s'y trouvait aussi des articles de
fonte et du bois de service.

[Par 31. Dymond :-]
Après m'être entendu avec M. Fraser pour qu'il mit en compte ce qu'il avait

pnyé pour les ressorts, les frais d'achat et une commission (te cinq pour cent, je reçus
ce compte et l'approuvai, supposant qu'il était conforme à. l'arrangement. Il ne fut
] as question d'y inclure les frais du lot de ressorts refusés. Je ne nie souviens i pas
rue M. Fraser ni personne autre m'ait demandé le paiement du premier lot.de i essorts.
La dernière fois que j'en entendis parler on les disait dans l'entrepòt d'IIalifax. On
a exercé toute soi-te d'influence pour m'engager à prendre ces ressorts, que M. Fraser
m'a dit avoir été renvoyés à leurs propriétaires. Je ne savais pas alors ce qui pouvait
augmenter- le prix des ressorts du second lot, niais je l'ai découvert depuis. 11 i'y a
pas de trou dans leur plaque, ce qui les rend plu.i forts.

(-Par M. Goudge:-]
Lorsque je convins que Fraser, Reynolds et Cie. mettraient en compý e ce qu'ils

avaient payé pour les ressoits, j'attendais ce qu'ils avaient payé en Angleterre.
Quand je reçus leurs compte, je pensai que les ressorts s'y trouvaient inserits au prix
coûtant ei Angleterre, plus une commission et les frais d'achat. Je n'ai pas demandé
à voir les factures originales.

[Par M. le Pr-sident :-]
Quand le chèque en paiement du compte de Fra<e.-, Reynolds et Cie. fut envoyé,

le prix des ressorts était retranché, etje crois que cette maison evoya tun télograinmo
demandant pourquoi cet item était omis, et que je répondis que cela. demandait une
explication. Je vis ensuite ces messieurs à IHaifax, dans leur- maison de commerce
et leur dit que j'étais venu pour savoir ce que signifiait l'afaire des ressorts. Ils me
montrèrent l'ordre maintenant produit devant le comité, signé par M. Johnson, le
surintendant dei loe omnotives à. 1lalifax. Ils me diret alors que les articles reçus
d'api-ès cet ordre ava ient été renvoyés à leurs propriétair-s -parce qu'ils n'étaWent pas
brevetés, et que les propriétaires avaient doublé l'ord-e. Quand je vis que c'était lé
cas, je dis que si nous étions obligés de garder les ressorts, le prix qu'ils en deman-
da ent était trop élevé, et qu'il en était de même pour le second lot d'articles. - Ils me
répondirent les avoir payés autant. Ils ne montrèrent pas le.3 factures. Je supposai
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qu'ils avaient importé d'Angleterre les autres ressorts. Je me souviens d'un prix
qu'ils dirent avoir payé pouri les ressorts ; c'taient neuf deniers et demi. Je dis que
c'était beaucoup trop, et que le prix ordinaire que l'on payait pour cet article était dle
9 à 11 ets. Ces neuf deniers et demi étaient sterling. Ma pensée était qu'en faisant
le deuxième compte ils ne demanderaient que ce qu'ils avaient payé pour les essorts
et lorsque le compte me parvint, je supposai qu'il n'était que pour leurs déboursés.

[Par M. Pluinb :-]
Question : Y a-t-il quelque chose dans l'invention qui puisse augmenter le prix de

ces rossorts.
Réponse Toute invention est suppssée avoir une valeur. Je pense que le brevet

a dû cn augmenter le prix, mais *ignore s'il pouvait justitier celui demandé. Je
pensais que vu qu'il n'y avait pas <le trou dans les ressorts brevetés, qu'ils ne se bri-
seraient pas aussi faeilement, et aussi qu'en conséquence, le prix en serait plus olevé.
Indépendamment des avantages conférés par l'invention, je considérais, néumomins
que le prix demandé pour les ressorts était indubitablement trop élevé. J'étais sous
l'impression que le montant du premier compte était (le cinq mille piastres, niais
Sadler m'a dit depuis que le montant (le ce compte était de quatre mille huit cents
piastres. Le second com te était de quatre mille cinq cents piastres.

( Par M. Dymon :-]Le 6 août 1872 je donnai la première commande pour des lisses d'acier à laws et
Cie.; je n'étais pas à cette époque le gérant des chemins de fer fusionnés. Je
commandai ces ressorts pour la ligne entre St. Jean et Shédiae. Avant comme après
la fusion des chemins de fer, j'avais le droit de donner des commandes pour tout (e
dont on aurait besoin pour l'exploitation de la ligne. Je ne me suis adressé à par-
sonne dans ce pays avant de donner une commande pour ces lisses. La raison pour
laquelle je choisis H1aws et Cie. à Liverpool, comme nos agents pour l'achat de ces
lisses, était, parce qu'ils avaient fait les afftires pour le chemin de fer pendant plusieurs
années auparavant. Je suppose que je leur donnais la première, ou que je leur avais
donné la première commande, pour des articles dont on avait besoin pour le chemin
(le fer. Haws et Cie. sont des marchands à commission. Iis avaient avant cette
époque fourni des lisses de for par petits chargements. Je me rappelle un charge-
ment <le deux cents tonnes. En- leur donnant l'ordre d'achwter, je ne m'attendais pas
qu'ils demanderaient des soumissions ; je leur avais dit, d'acheter aux condi ions les
plus avantageuses. Le montant total des com(lillmandes données entre le mois de juillet
1872, et l'époque où mes rapports cessèrent avec le cenin <le for, a été d'environ six
mille tonnes. Je ne me rappelle pas que nous ayons faitd'lautres achats de lisses d'acier
ou de fer dans d'autres maisons commerciales en Angleterre avant celui-là. J'allai
à Liverpool à une certaine époque du mois dte janvier ou de bonne heure en lévrier, et
alcrs je vis M . iaws et Cie à l'égard d'autres achats de lisses. je leur dis d'obte-
nir les prix pour des lisses d'acier et les lisses de fer, pour la quantité de deux mille
tonnes et je les cbargeai de cette commande. Il était, de leur devoir de demander au
gouvernement exactement la somine qu'ils avaient eux-mmes payée pour les lisses.
Lorsque je fus en Angleterre, je m'assurai des prix que l'on demandait pour ces lisses.
C'était un fPit notoire que les livres de tous les fabricants étaient alois remplis de
commandes, et qu'on ne pouvait alors obtenir de lisses que de seconde et (le tro'sième
main. 1Iaws et Cie. me tii ent l'offn c (le ne fournir deux mille tonnes à treize louis
pour les lisses de fer, et àÏ. dix-sept louis pour- les lisses d'acier je crois. J'hésitai pen-
dant quelque temps à accepter cette ofi're et après avoir fait toutes les recherches que
je pouvais, je trouvai que ces prix étaient les plus bas pour lesquels on pouvait se
les procurer. J'avertis en conséquence Hlaws et Cie d'acheter ces lisses, vu que nous
en aurions besoin de bonne heure. et que si nous ne pouvions pas les avoir (le bonne
heure, que nous nous trouverions dans une mauvaise position. Je supposai que Ilaws
et Cie payaient pour les lisses d'acier la so.mmme de dix-sept louis, prix qu'ils m'avaient
donné. Je fis des perquisitions, et je ne sache pas que Hlaws et Cie. aient demandé
aucune soumission pour ces lisses. Je suis sous l'impression qn'ils ont fait pour le
mieux ci payant les prix qu'ils ont payés. Ils me firent connaître les prix, avant
que je me décidai à donner la commande, et j'approuvai l'achat, vû que je croyais
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qu'on ne pouvait faire micux sous les circonstanees, bien que ces prix fussent élevés.
C'était àÏ. l'égard des deux mille tonnes, c'est-à-dire pour les lisses qu'ils ache-
tòrent de .a*ues Simpson et Cie., de Londres. Je n'eus aucun rapports d'aflaires avec
Guest et Cie., et j'ignorais que Haws et Cie., en eussent avec eux. Je ne sais pas à
qui (uest et Cie. vendirent les lisses en premier lieu.

Question.-Savez-vous pour qui ces lisses furent fabriquées en premier lieu.
Répons.-Je compris qu'il y avait un grand nombre de personnes qui iraient

trouver ces fabricants pour en o)tClir- ties contrats, et se placer ainsi en avant de tout
je monde sur le marché; de telle sorte qne lorsqu'o voudrait avoir des lisses, on
trouveruit que les livres du fabricant étaient remplis de cornmandes, et qu'on se
x errait alors forcé d'acheter dos lisses de deuxième et troisième main. Je sais que
tel était le cas en particulier à cette époque. Je ne compris pas que ces deux mille
tonnes étaient faites nci vertu d'une comimande antérieure. Je compris que les per-
sonnes diont. je viens <le parler avaient obtenu des contrats de Guest et Cie.. à la con-
ditions le livrer les lisses le phis tôt possible. Dans l'intervalle ces autres fabricants
vendaient des lisses. Les factures de MM. Ilaws et Cie., furent envoyées en Canada,
et je les certifiai. Les cinq cents tonnes de la Compagnie de La Vallée d'Ebbw, (Ebbw
I de Company), furent achetées sur commande. .Te produisis plus tard le compte

poJurL (cs cinq cents tonnes. On a donné verbalement la commande à Haws et Cie.,
pour les deux mills tonnes fournies par Guest et Cie. Je ne connais pas la quantité
de lisses que l'on a achetée de la Compagnie d'Acier de la Mersey, " fersey Steel
C'opany ; " il y a en en tout trois mille cinq cents tonnes. J'ai produit tous les
comptes pour ces lisses. JO m'arrangeais avec la succursale de la banque de MontréaL
il. Londres pour qu'elle fit des paiements, lorsqu'on lui remettrait la police d'assurance
et le connaissement c'est-à-dire de payer en acompte £15 par tonne, en différant le
paiemnent de la balance due jusqu'au moment où les lisses seraient arrivées1ei et pour
faire face à toute éventualité possible. Le premier lot, c'est-à-dire les lisses de la Com-
pagnie <le la Vallée d'Ebbw, devaient être livrées en février, et je fus informé qu'elles
nous arriveraient promptement, et lorsque je passai en Angleterre dans le mois de
janvier, j'emportai des lettres de change ai montant de £6,000 sterling, afin de payer
loi cinq cents tonnes que Haws et Cie., avaient commandées à la compagnie de la
Valiéo d'Ebbw. Les lettres étaient faites en lavour de Haws et Cie., mais je m'a-
perçus qu'on ne pourraient pas obtenir ces lisses, je leur fis endosser les lettres etje
Je1 déposai à la banque de Montréal, aiu nom du chemin tie fer, sujettes à mon ordre.
L>rsque les lisses furent prêtes, je demndai au payeur de se procurer l'argent que
j'ava s emporté avec moi en vertu de l'autorisation spéciale que nous avions de tirer
sur la banque. Le prix de ces cinq cents tonnes étaient porté à £16 12s. ou environ.
Les £6,000 ne suffirent pas à couvrir le prix qu'elles coûtaient; cette somme lut seu-
lement payée comme a-compte. Je n'ai jamais payé en plein, mais je retenais tou-
jours un certain montant pour faire fee aux éventualités. Je déposai ces £6,000 à
la succursale de la banque de Montréal à Londres, et les en retirai ensuite pour ache-
ter- des lisses. Je.crois que le reçu produit est le reçu de Haws et Cie.

Je laissai le Canada pour me rendre en Angleterre vers le 1er février 1873. Les
lisses furent livrées deux <u trois mois apròs. Lirsque.je leur portai le compte, ce reçu
existait contre eux, et après l'avoir retiré de leurs mains je le cdéposai à la banque de
Montréal, et je leur donnai une traite afin qu'il pussent toucher ces £6,000, aussitôt
qu'ils auraient présenté les connaissements. Mon óbjet était de ne pas permettre
que l'argent fut payé avant que les lisses n'eussent é·é expédiées. Le reçu fut envoyé
comme pièce justificative. En i éalité Haws et Cie. ne reròrôent aucun bénéfice de
ces £5,000, tant qu'ils n'eurent pas expélié les lisses. Il leur fut permis ensuite de
tirer à raison de £15 par tonne pour les 2,,000 tonnes de Guest et Cie. Je pris mes
dispositioiis avec la banque de Mont:ól pour qu'il fat payé £15 par tonne ei acompte,
sur la production du (.onaisseien t et de la police d'assurance. Lorsqu'ils eurent
expédié le changement. ils envoyèrent la facture et un état de compte dans lequel ils
donnaient crédit pour le montant que leur avait avaneé la banque de Montréal, et je
leur adressai une lettre <le change sterlig,.pour le paiement de la balanc' qui leur
étaient due. Au fur et à mesum e que les chargemeînts étaient arrivés, les avances se
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faisai ant. Lo compte couanit de llaws et Cie., m )ti-era la d:ato à laquelle ils ont
réellement reçu l'argent. Le compte qui est produit est un compte qui a été fait à
Moneton.

M. Brydges produisit ici un reçu pour $2,500, en date du 18 juin 1873, somme
payé en acompte sur les lisses qui devaient être livrées. Il produisit aussi le compto
courant.

M. Carvell continuant à rendre sou témoignage, (lit:
Tous les comtes postérieurs furent payés au mo)yen de traités sur des agents de

Londresde la manière que.'ai mntionnée. Tout ce (lui leur était dû pour ces lisses
on autres farinitures leur fut payé au moyen de traites sur Londres, à l'exception de
petites balances qui étaient encore (lues au moment do mon départ. Nous payions le
f:et de ce côté-ei. Ils n'avaient pas d'agents en ce. pays chargés de recevoir pour eux
de l'argent ou dle transiger d'autres affaires. La correspondaneo s'échangeait directe-
ment. - Outre los lisses, ils ont expédié d'autres fournitures, telles que deS boulons et
(dcesrrous. Je ne leur ai jamais reconmmandé de demander des soumissions pour
ausuno des fournitures qu'ils ont acheté. Tout était laissé entièrement à leur dis-
erètion. Depuis le mois de janvier 1873 et lo mois d'octobre 1874, leur compte s'est
élevé à £0GO000. Le compte lui-même était de £105,000 ; la différence était pour
divers petits itms. Le montant dû pour les lisses d'acier était de £60,219. Je donnai
de mon PropreO chef des commandes pour ces fburnit:-es a ces messieurs. Jo n'étais
pas tenu de m'adresser au bureau des Travaux Publics, ni à aucun des ministres pour
me faire autoriser à cet égard. Ils expédiaient ces fournitures moyennant une com-
mission, et ils usaient le leur discrétion quant au prix qu'ils payaient. On leur avait
dit d'acheter aux conditions les plus avantageuses. Je ne demandai à personno de
soumission pour leur faire concurrence, mais je suppose que de leur côté ils deman-
daient les soumissions à divers fabricants, qu'ils s'enquéraient (es prix et qu'ils fai-
saient les meilleurs marchés possibles. Je ne leur ai pas reproché que les prix étaient
plu. élevés qu'ils ne devaient l'être, vû que je ne croyais pas que los prix fRient trop
hauts.

[Par L Goudge :]-
Je leur écrivis après aVJir eu une conversation avec 31. Brydges, vû que j'étais

déterminé à les mettre sur leur garde.
[Par IL Dymond :-]
M. Brydges partit un vendredi en juin, et le jour suivant je leur écrivis la lettre

qui se trouve dans le rapport. Je n'avais pas de doute que les prix qu'ils demandaient
étaient ceux qu'ils avaient eux-mêmes payés à la maison en question. Ils me remirent
les fictures des personnes de qui ils devaient avoir acheté, factures qui tendaient à
faire voir les prix qu'ils avaient payés. Je suppose qu'elles sont dans le bureau à
Monicton, Je les montrai à M. Brydges, lorsqu'il y vint dans le mois de juin.

Il s'élève une Ldiscussion dans laquelle 3f. Brydges déclare que toutes les factures
qu'il avait reçues étaient en la possession du comité. mais comme il paraît que les fac-
tures dont parlait le témoin n'étaient pas du nombre, il fut ordonné qu'on les ferait
venir de Monicton si la chose était possible.

Le témoin continuant à donner son témoignage, dit:
Toutes ces piùces justificatives correspondaient exactement aux achats faits par

Ilm.«w et Cie,, et mentionnés dans leur fhetures.
[Par le Président :-)
11 y avait eu des cassù les originaux des factures n'avaient pas été expédiés, etj'écri-

vis à Ilaws et Cie. pour» les inf ormer qu'à l'avenir ils devraient expédier les originaux des.
fletures avec leurs propres flactures, vit qu'on les demandait, Je ne me rappelle pas ce
que j'ai fati (le (ces liîctuîres, après les avoir montrés à M. Brydges. Elles étaient dans
le bureau. Elles étaient toutes enveloppées dans un seul paquet, et je dis, je crois, à
M. Jones " on demandera ces fletures, ne les perdez pas." Mon impression est que
Jlaws et Cie. étaient établis comme marchands à Liverpool depuis 1864 ou 1863.
John Haws, le principal associé, avait résidé dans ce comté avant cette époque. Il
lit affaires comme marchand ferronnier pendant un certain temps à St. Jean, ensuite
comme constructeur de navires à St. Jean, et plus tard à Miramichi. Je laissai



le chemin de fer en 1864 et j'y repris ma place en 1867. Iaws et Cie. furent
d'abord employés par le gouvernement pour acheter des fournitures peu de temps
après que je fus revenu. Pendant mon absence M. Doyle eut la direction du chemin
de fir. Je ne connais pas qui il employa à Liverpool. Je m'adressai à Haws, parce
que je ne connaissais pas d'autres personnes. Je le connaissais tròs bien, et lorsque
nous avions besoin de quelques articles ou fournitures, je lui en envoyais une com-
mande. Je ne connaissais pas de qui les autorités avaient acheté à Liverpool. Il
pourrait arriver que ces transactions commerciales eussent été les premières que le
chemin de for eut jamais elles avec lui. Je ne connais pas de transaction commer-
ciale antérieure à celle-là. Je ne me rappelle pas que l'on ait fait venir aucunes four-
nitures d'Angleterre pour le chemin de fer avant 1866. Avant cette époque je rele-
vais du bureau des commissaires. Je savais qu'il y avait des transactions commer-
ciales avec eux, mais je n'eu connaissais pas la nature. Elles ne vinrent pas du tout
à ma connaissance, et je ne les connais pas. Je savais qu'ils avaient des transactions
commerciales en Angleterre, muais je ne savais pas avec qui.

Ces transactions n'avaient pas trait à des emprunts d'argent, parce qu'elles se
rapportaient à des affaires du gouvernement. Je sais qu'ils avaient acheté des lisses,
parce qu'il y a ou de soumise, à une date aussi éloignée que 1857, à la Chambre
d'Assemblée du Nouveau-Brunswick, une correspondance entre Robert Read, l'un des
commissaires de l'autre côté de l'Atlantique et M. Jardine, de ce côté-ci. La connais-
sance de ces faits, néanmoins, ne m'indique pas comment ils achetaient les lisses.
J'étais tenu de veiller à l'administration du chemin de fer, et j'adoptai pour y parve-
nir, les meilleurs moyens qu'il me fut possible de prendre. Après ,que le chemin fut
fait en premier lieu, les commissaires n'eurent plus besoin de lisses.. Au moment où
les commissaires sortirent de charge, et quelque temps avant cette époque, ils avaient
un surplus de mille tonnes, qui étaient restées après le chemin terminé, surplus qui
nous fournissait ce dont nous avions besoin. On n'avait pas acheté de lisses pour l'ex-
ploitation de la ligne. Je ne connais rien de la société de M. Haws. Au meilleur de
ma connaissance, MýI. laws constitue lui-même la société et il n'a pas d'associés. Je ne
connais rien du tout au sujet de cette société, à moins que son frère n'en fasse partie.
J'ai vu son frère dans le bureau, mais je n'ai jamais demandé de renseignements à cet
égard.

[Par M. Dynond :-]
M. laws était la seule personne avec qui j'eus des rapports d'affaires. Lorsque

j'achetai de lui, en 1867 ou 1868, je le fis sans être guidé par les instructions ou les
avis de qui que ce soit. Je ne m'assurai pas si M. Haws avait expédié auparavant
des fournitures à aucun autre département du gouvernement. Je ne puis pas dire le
montant total qui lui a été payé depuis le commencement jusqu'au moment où ont
cessé mes rapports avec lo chemin de fer. Les achats nl'étaient pas généralement
aussi considérables que celui-là.

(Par . Plumb :--J
Je pris la direction du chemin de fer en 1872, lors de la fusion des lignes. Avant

cette époque il y avait eu des transactions commerciales de faites avec Mf. Haws et
Cie., pendant trois ou quatre ans. Ils étaient des marchands bien posés à Liverpool.
Je ne pense pas qu'il y eùt eu rien de malhonnête. au sujet de leurs achats de lisses.
J'ignore si dans le cours ordinaire de leur commerce ils achètent et vendent des
lisses. Je sais qu'ils seraient tenus comme marchands à commission de remplir aucune
commande qui leur serait adressée. Je ne sache pas qu'il soit d'habitude en Angle-'
terre de prendre le nom d'une société commerciale sans que cette société existe
réellement. Lorsque j'achetai les deux mille tonnes, j'étais en Angleterre, et je dési-
rais me procurer dos lisses le plus tôt possible. Les retards éprouvés nous obligèrent
ensuite d'aller prendre sans permission de mille à quinze cents tonnes, que les com-
missaires avaient laissées. Par suite des grèves d'ouvriers et du prix élevé du charbon
les fabricants en Angleterre ne pouvaient pas fabriquer de lisses à cette époque. Je
savais qu'on général on ne pouvait pas compter sur les lisses de fer et je me décidai
alors à acheter des lisses d'acier. Je n'avais pas le moindre doute que la société ne me
donnait pas dans ses factures les prix qu'elle avait réellement payés. Je savais qu'il était
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impossible pour eux d'acheter directement des fabricants. J'entendais dire qu'il y
avait en Angleterre des gens qui avaient l'habitude de prévenir le marché et d'acheter
des lisses dont ils n'avaient pas besoin pour le revendre ensuite avec un Lénéfice. Je
n'ai jamais rien connu concernant Clows, liabitch et Cie. Tout ec que je sais c'est que
Ilaws et Cie. me dirent qu'ils étaient obligés d'acleter des lisses de troisième main. Les
deux mille tonnes avaient été fitbriquées par Guest et Cie., mais ce n'est pas d'eux qu'elles
furent achetées. Elles furent achetées par 1'intermédiaire de Simpson. J'ignore si laws
et Cie., eurent aucune entente quelconque avec uest et Cie. au sujet du prix. Je n'ai
jamais entendu dire qu'on demande, en Angleterre, par avis publies dans les journaux,
des soumissions dans un cas ýemblable.

Cet achat cde 2,000 tonnes n'était pas assez considérable pour nous donner droit
d'exiger aucune diminution notable sur le prix. Comparativement parlant c'était
une transaction commerciale d'importance secondaire.

Il n'est pas probable qu'on ait flbriqué ces lisses dans l'esérance (le les vendre
pournotre chemin. Je reçus de lawes les originaux des factures, et ils correspondaient
avec les leurs. J'ai envoyé tous les comptes des achats sub>équents. Ils étaient tous
appuyés de pièces justificatives. Le conipte du dernier lot acheté des Frères Saun-
ders était accompagné des piòces justificatives. Lorsque je me trouvai en Angleterre,
en 1873, d'après les meilleurs renseignements que je pas obtenir, on ne pouvait pas
acheter de lisses à meilleur narché. Le prix des lisses varie (le temps à autre, et il
serait difficile de faire une comparaison, excepté entre des achats filits chez les mnemes
personnes, et je suppose dans le même temps. J'achetai des lettres de change de la
banque de Montréal, apròs être allé à la banque de l'Antérique Britannique du Nord.
ain (l'obtenir pour la banque (le Mont]éal les taux du change. Le reçu que j'obtiîns
(le IIaws était la preuve qu'ils avaient reçu l'argent. Ils pouvaient fort bien vendre
la lettre de change et se servir de l'argent, mais ils ne le tirent pas. Elle demeura
dans leur salamandre jusqu'à ce qu'il devint évident qu'on ne pourrai t pas exp.édier
les lisses ci février, suivant l'arrangeienît qui avait été conclu, et je leur dis alors
qu'ils devaient déposer cette lettre de change à la Ltanque cie Montiéal et qu'ils pour-
raient eu toueher le montant lorsque nous aurions reçu les lisses.

[Par le Président :-]
Les lettres de change étaient ibites payables à Ilaws. Après l'avoir informé

qu'il devait les déposer à la banque cIe Montréal au crédit du chemin de fer, il les
endossa.

(Par M. Plamb :-]
Les lettres de enange n'auraient eu aucune valeur auprès du monde financier, s'ils

ie les eussent pas endossées, parce qu'elles étaient faites en leur faveur. Ils auraient
pu convenablement écrire sur le dos du reçu que l'argent m'avait été remis. Lorsque
je leur délivrai les lettres de change et que j'eus alors signé le reçu, ce reçu fut en-
voyé à Moneton comme pièce justificative de l'échange. Lors du règlement de
compte qui eut lieu plus tard avec eux, on ne porta pas'de nouveau le montant à leur
débit. Le mode le plus convenable aurait été probablement de porter en premier lieu
à leur débit $600, et lorsque les lettres de change seraient revenues de porter à leur
cudit $1,200. Les livres de la banque de Montiéal pourraient montrer que j'ai déposé
l'argent.

(Par .3. Goudte :-]
Les lettres de change furent d'abord présentées pour acceptation et elles furent

ensuite déposées dans la salamandre de llawes. Ils ne s'en servirent pas du tout.
Le sous-comité s'est ensuite ajourné.
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CnAMBRE DE COMITÉ No. 6,
Mardi, le 9 mars 1875.

le sous-comité s'assemble.
Le président soumet la correspondance suivante:-
(Incluse.),

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER.
MONTRÉAL, le 8 mars 1875.

CHER MoNSIEUÎ,-Conformément à la promesse que j'ai faite au sous-comité des
comptes publics, j'ai l'honneur de vous transmettre la lettre et les incluses que j'ai
reçues de Sir Johi Rose. Cette lettre est datée du 20 février et je l'ai reçue ici
samedi, à mon retour d'Ottawa.

Vous verrez que les faits mentionnés dans la lettre de Sir John Rose confirment
ce qu'il disait dans son télégramme que j'ai soumis au comité.

Vous observerez aussi que MM. Bolekow, Vanghan et Cie., refusent toujours
d'indiquer le prix qu'ils ont reçu pour les lisses fournies au gouvernement du Canada
par l'intermédiaire de MM. Hlaws et Cie.

Vous observeiîez encore qu'en recevant avis de ce refus Sir John Rose écrivit à
MM. Raws et 'rie., à la date du 18 février, leur demandant quel prix ils avaient payé
à MM. Bolckow, Vaughan et Cie. Je vous envoie copie de la réponse de MM. Haws
et Cie., qui disent qu'en l'absence du principal membre de la société, ils ne sont pas
en mesure de donnor une réponse.

Si je reçois d'autres renseignements, je vous les communiquerai de suite.
Si le comité désire que je me procure d'autres renseignements en Angleterre, je

suis prêt à les demander sur instructions dans ce sens.
Tous les documents ei-inclus sont (les originaux et je n'en ai pas gardé de copies,

inutile de vous dire qu'ils doivent être gardés avec soin pour le cas où l'on aurait
encore à les consulter.

Votre dévoué,
C. J. BRYDGES.

A M. ThorAs SCATCHERD, M. P.,
Président du sous-comité des comptes publics,

Ottawa.

BARTHOLOMEW LANE, C. E.,
20 février 1875.

CHER MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie de la correspondance
échangée avec les parties ci-dessous mentionnées, au sujet de votre communication du
27 janvier savoir : MM. Guest et Cie., Clows, Hlabicht et Cie., et la compagnie d'Ebbw
Vale relativement aux deux envois des lisses fournies en 1873, et la compagnie de
Mersey et Bolckow, Vaughan et Cie., relativement aux lisses fouirnies en 1874.

Vous verrez que Bolckow, Vaughan et Cie. refusent toujours de fournir les ren
seignements demandés; je n'ai pas à expliquer leurs raisons.

A la suite de ce refus, j'ai adressé, le 18 courant, la lettre dont copie ci-incluse à
MM. Hlaws et Cie., et j'ai reçu ce matin la réponse de ces messieurs dont la èopie porte
le No. 11.

Il appert de ces documents que, sur la quantité de lisses fournies en 1873, 2,000
tonnes ont été achetées par MM. Clews, Ilabicht et Cie., de M1. Guest et Cie. à un
rabais d'un pour cent, pour commission payée à un courtier, sur les prix suivants:
1,000 tonnes à £14 10 0 comptant, et 1,000 tonnes à £15 payables par une traite à six.
mois et ont été revendues par MMi. Clews, Habicht et Cie., à R. C. Haws, de Liver-
pool, par l'intermédiaire d'un M. Austin, à £15 15 0 avec rabais de 2½ p. cent de
commission, et que 500 tonnes de lisses ont élé achetées de la compagnie d'Ebbw Vale
à £15 12 6; de la même compagnie on a acheté des éclisses à £12 et des boulons à
£23 10 net, argent comptant.

Sur la quantité de lisses achetées en 1874 il appert que 1,70 tonnes ont été four-
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nies par la compagnie de Mersey à £14 l 6 avec rabais d'un pour cent de commis-
sion payée à M. J. Simpson et de 2s. 6d. par tonne payés à Saunders Frères, par billet
à quatre mois, à dater du jour de la livraison.

Pour la quantité fournie par M. Bolckow, Vaughan et Cie., je n'ai aucun ren-
seignement à vous communiquer, et ne puis que vous renvoyer à la correspondance
échangée avec ces messieurs. Voir Nos. 1 et 10.

Les documents suivants accompagnent la présente communication:
Nos. 1 à 5, copies (les par moi à MM. Guest et Cie. ; Clews, Hab-

icht et Cie.; à la compagnie d'ibbw Vale ; à la compagnie de Mersey; à Bolekow,
Vaughan et Cie., et MM. Haws et Cie. ; datées respectivement des 9, 10 et 12 courant.

Nos. 6, 7 et 8, réponses: de MM. Guest et Cie., en date du 11 février, (avec quatre
factures y annexées,) ; (le l\3. Clews, Hlabiclit et Cie., (avec trois factures y annexées)
même date, et de la compagnie d'Ebbw Vale, avec contrats et factures, (au nombre
de cinq).

Nos. 9 et 10, copie du contrat avec la compagnie de Mersey, en date du 15 no-
vembre 1873; lettre (le M. Fobin à ce sujet, en date diu 17 courant; et lettre de
Bolckow, Vaughan et Cie., en date du 13 février 1873.

No. 11, copie d'une lettre adressée par moi à M3.K Haws et Cie., le 18 février
courant, et réponse de ces messieurs, en date du 19 courant.

Si je reçois de nouveaux renseignements au sujet de l'achat fait de Bolckow, Vau-
ghan et Cie., je vous les communiquerai.

Je demeure, etc.,
JOHN ROSE.

A M. C. J. BRYDGES,
Montréal.

10 février 1875.
1.

MfEssEus,-Je suis chargé, par le gouvernement du Canada, de vouts demander
certains renseignements au sujet d'un envoi d'environ 1,700 tonnes de lisses d'acier
qui lui ont été expédiées en 1874.

Les renseignements que l'on veut avoir sont les suivants:
(1.) Le prix exact qui vous a été payé, livraison à bord ou non.
(2.) Quelle commission vous avez payée, s'il y en a eu.
(3.) Copie de la facture originale.
Le gouvernement a besoin (le ces détails parce qu'il s'est élevé certaines questions

relativement au prix de ces lisses.
Le gouvernement était partie principale dans cette transaction et la personne

qui vous a transmis l'ordre n'était que son agent, payé pour ses services; le gouver-
nement a donc plein droit de demander les renseignements en question.

J'ai l'honneur, etc.,
JOHN ROSE.

Mff. BOLCKow, VATrrAN et CrE.,
18, Fenchurch Street,

Londres., C. E.,

10.

18 et 19, FENCOURCHI STREET, LoNDREs, C.E.,
13 février 1875.

CrIER MONsTEUR,--Nous avons examiné avec soin votre lettre du 10 courant, et
nous croyons devoir vous dire dès l'abord que, malgré tout notre désir de vous être
agréable, nous demeurons persuadés que nous ne serions aucunement justifiables si
nous dévulguions volontairement les d-étails d'un contrat pour des lisses, avec M.
Haws et Cie., le Liverpool. ou toute autre maison qui a pleinement et honorable-
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ment rempli ses engagements avec nous. Il nous suffira d'ajouter que nous ignorions
entièrement que ces lisses fussent destinées au gouvernement canadien. Nous avons
payé le prix du contrat pour les lisses à mesure qu'elles étaient chargées à Liverpool
à l'ordre do MM. Hiaws et Cie.; nous n'avons rien à voir à toute autre question en
dehors de cela,

Nous sommes, etc.,
BOLCKoW, VAUGHAN et CIE., (limitée),

IPar l'agent à Londi es.
S*r JohN RosE, bart., etc.,

Bartholomew House, C.E.

2
9 février 1875.

MESsIEURS,-Je suis chargé par le gQnvernement du Canada de vous demander
certains renseignements au sujet d'un envoi de 500 tonnes de lisses fait par vous à ce
gouvernement en 1873, et payé par MM. Joln Haws et Cie., favoir:

(1.) Le prix exact qui vous a été payé, livraison à bord ou non.
(2.) Quelle commission vous avez payée, s'il y en a eu; et
L 3.) Copie de la facture originale.

e gouvernement a besoin de ces détails parce qu'il s'est élevé certaines questions
relativement au prix de ces lisses.

Le gouvernement était partie principale dans ceçtte transaction, et la personne
qui vous a transmis l'ordre n'était que son agent, payé pour ses services; le .gouver-
nement a donc plein droit de demander les renseignements en question.

J'ai l'honneur, etc.,
JOuN RosE,

Au secrétaire de la
Compagnie d'EnBw VALE,

3-
10 février 1875.

MEsIEURs,-Je suis chargé par le gouvernement du Canada de vous demander
certains renseignements au sujet d'un envoi de 2,000 tonnes de lisses, qui lui ont été
expédiées en 1873, par l'intermédiaire du MM. Hlaws et Cie., de Liverpool; je crois
que ces lisses n'ont pas été vendues directement par vous à MM. Haws et Cie., mais
à MM. Clews, Habicht et Cie.

Les renseignements que l'on vent avoir sont les suivants:-
(1.) Le prix exact qui vous a été payé, livraison à bord ou non.
(2.) Quelle commission vous avez payée, s'il y en a eu.
(3.) Copie de la facture originale.
Le gouvernement a besoin de ces détails parce qu'il s'est élevé certaine. questions

relativement au prix de ces lisses.
Vous m'obligerez, en outre, en m'informant si c'est l'usage de donner une coin-

mission aux agents qui achètent en Angleterre pour les colonies, et on me disant
quel courtage l'on paie lorsque l'on emploie un courtier.

J'ai l'honneur, etc.,
M . Er .Jo ROSE.

3M,. GuEsr et Cie.
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13, KING's ARMS YARD, MOORGATE STREET, C.E.,
Londres, 11 février 1875.

CHER MONSIEUR,-En réponse à vos questions relatives aux 2,000 tonnes de lisses
d'acier que nous avons fournies à MM. Clews, Habicht et Cie., en 1873; nous avons
l'honneur de vous informer que le contrat a été passé par l'intermédiaire de MM.
John H. Austin et Cie., courtiers pour les métaux, qui ont reçu la commission ordi-
naire de 1 pour cent.

Pour 1,000 tonnes les conditions étaient £15 la tonne, payables par billet à six
mois.

Pour les 1,000 autres tonnes, paiement comptant, sur remise de connaissements.
Le premier envoi a été expédié comme suit:

Ton. Qtx. Qrts. Lbs.
"GustofAdolph "...........481 3 0 5
"Trenmore "............ 481 5 3 2
"IRichmond ".............................*............... 37 11 0 21
Et le second 1,@00 tonnes a été expédié le 14

juillet par le "l Richmond," savoir,........1000 12 3 7
Sur votre demande, nous vous envoyons copies des factures. Livraisons

franches de drits à bord du " Cardiff."
Nous regrettons de ne pas avoir les renseignements qui nous permettraient do

vous (lire quelle commission l'on paie d'ordinaire à un agent qui aebôte en Angleterre
2,000 tonnes de lisses d'acier pour une maison d'Amérique.

Jo suis, etc.,
G. HowARD,

Pour GUEST et CIE.
Sir JoHN RosE, Bart.,

Bartholomew Lane.

13, KINO's ARs YARD, C. E.,
LONDRES, 14 juillet 1873.

MM. CLEWS, HABICHT ET CIE.,

A GUEST ET CIE.

Acier expédié par le vapeur " Richmond " à leurs compte et risque.
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-13, KING'S ARMS YARD, C. E.,
LONDRES, 14 juillet 1873.

MM. CLEWS, IIABICHT ET CIE.,

A GUEST ET CIE.
Acier expédié par le vapeur "l Richmond," à leurs compte et risque.

No. Longueurs. Tonx'. Qtx. Qrts. Lbs. £ . d.

159 Lisses 28 pds. 37 il 21 £15 0 0 563 7 il

13, KING'S ARis YARD, C. E.,

MM. CI;EWS, KABICIT ET CIE., . Londres, 16 juin 1873,

A GUEST ET CIE.

Acier expédié par le " Trenmore," à destination do St. Jean, à leurs compte et risque.

(Copie.)
13 KING'S ARMS YARD, C. E.,

Londres, 12 juin 1873.
MM. CLEWS, HABICUT ET CIE.,

A GUEST ET CIE.
Acier expédié par le "Gustof Adolph " à destination de St. Jean, à leurs compte et

risque.

No. Longueurs. Ton'x. Qtx. Qrts. Lbs. £. s. d.

Pieds.
1,135 28-0 270 17 2 15

363 27-0 83 6 2 0
286 26-0 63 3 3 12
155 1 25-0 32 . 19 3 2).
60 24-0 12 4 0
41 23-0 8 0 2 5
29 22-0 5 9 0 2
17 21-0 3 0 2 19
12 20:0 2 0 3 151.

2,098 Lisses d'acier 481 3 . 5 1500 7,217 5 8

41.

À. 1875
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4:
10 FÉVRIER 1875.

MEss[EURS,-Je suis chargé par le gouvernement du Canada de vous demander
certains irenseigiements auL sujet de 2,000 tonnes de lisses d'acier qui lui ont été
expéliées ci 1873. Ces lisses ont été achetées par vous de MM. Guest et Cic., et
subsèqumnment vendues par vous à quelque agent dl gouvernement canadien ; finale-
ment elles ont été expédiée i par Mài. HLawes et Cie. de Liverpool.

Les renseignements que l'on veut avoir sont les suivants
(1.) Le pirix exact qui vous a été payé; livraison à bord ou non.
(2.) Quelle commission vous avez payée, s'il y cri a eu.
(3.) Copie de la fhcture originale.
Le gouvernement a besoin de ces détails parce qu'il s'estélevé certaines questions

r elativement au prix de ces lisses.
En vous occupant le plus tôt possible de cette affaire, vous obligerez.

Votre etc.,
JOHN RosE.

A M. C. E. IAB[teur.
de l'ancienne maison

Clows, Habicht et Cie.,
117, Piccadilly, Ouest.

7.
117, ]ICCADILLY, O.,

LONDRES, 11 février 1875.
CITEn SIR JoH N,-En réponse à votre lettre d'hier, j'ai l'honneur de vous informer

qu'en consultant les livres de l'ancienne maison Clews, Habicht et Cie., je constato
que les 2,000 tonnes de lisses d'acier mentionnées dans votre lettre avaient été achetée,
par cette maison de MM. Guest et Cie., le 13 lévr'er 1873,-revendues par MM.
John 1L. Austin et Cie., de 81 Graceclurch Street, à M. R. C. llaws, de Liverpool,
représentant, comme agent le gouvernement du Canada, par M. James Simpson, (le
Liverpool, au prix de £15 15s., argent comptant, par tonne, livraison à bord, à
Cardiff.

Pour négocier la vente, MM. Austin ont reçu deux et demi de commission. Il
n'a pas été payé d'autres commissions. Les livraisons de ces lisses ont été faites par
MM. Guest et Cie., aux mois de juin et de juillet, et je vous adresse des copies exactes
(les factures fiites d'apròs le livre tenu à l'époque:-

No. 1. Pour le lot No. 1 expédié directement de Cardiff à St. Jean.
No. 2. Je n'ai rien trouvé qui fasse voir comment le lot No. 2 a été expédié.
No. 3. Indique que les lisses ont été expédiées de Liverpool à St. Jean, mais

Clews, Iabicht et Cie., ne se sont pas mêlés de i'expédition entre Cardiff et Liverpool.
.Toute cette transaction commerciale a été faite par l'intermédiaire de MM. Austin,

et je n'ai découvert aucune lettre de M. Haws ou de M. Simpson à Clews, Habicht et
Cie., à ce sujet.

Il était stipulé que les lisses seraient examinées par un inspecteur de profession,
désigné et paye par l'acheteur.

Voilà tous les renseignements que je possède.
J'ai etc.,

J-. EDWARD HABrenT,
A Sir JoHN ROsE, Un des associés de l'ancienne maison

etc., etc., etc., Clews, Habiclit et Cie.
Baîrtholomew flouse,

Bartholomew Lane.
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MM. JoHN H. AUSTIN ET CIE.,

A. 1875

LONDRES, 16 juin 1873.

A CLEWS, IIABICHT ET CIE.

Chargement par le " Gustof Adolf," de Cardiff à Saint Jean, N. B., des lisses en
aeier Bessemer ci-dessous, fabriquées par MM. Guest et Cie.

Ton'x. qtx. qrts. ibs. £ s. d. £ s. d.
481 3 0 5 15 15 0 ............................ 7,578 3 0

2J pour cent de commission ...... ................... 189 9 1

7,388 13 11

Ë-i
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Lo.-DitEs, 16 jiuin 1873.
MM. JowN H. AUSTIN ET CIE.,

A CLEWS, ILACHT ET CIE.

Chargement, par le " Trelinoie," norvégicn, des lisses d'acier Bessemer ci-des
sous, fabriquées par MM. Guest et Cie.

Longueurs.

Pieds.
29·0

27-0

26-0

25-0

24-0

23·0

22·0

21-0

20-0

Lisses pesant.................

Ton*x.

304

72

4627
17

4

3

1

1

I481

Qtx.

S15

14

17

14

19

14

5

Qrts.

3

2

0

3

1

3

Lbs.

24

10

14

24

4

0

2

25

il

2

Ton'x. qtx. qrts. lbs. £ s. d. £ s. d.
481 5 3 2 @ 15 15 O ............................. 7,580 5 10

2j pour cent de commission ........................... 189 10 2

7,390 15 8

Pour fret........................................................... 131 12 0

9-

1,279

318

212

130

87

25

20

10

2,092
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LONDRES, 19 juillet 1873.
MM. JoHNx 1. AUSTIN ET CIE.,

A CLEWS, HABICHT ET CIE.

Pour les lisses d'acier Bessemer ci-dessous, fabriquées par MM. Grant et Cie., et
expédiées par le vapeur " Richmond," de Liverpool à St. Jean.

No. Longumrs. Ton'x. Qtx. I Qrts. Lbs.

Pds.
3,468 lisses de...........................28'0 818 10 2 23 I

392 do .......................... 27-0 88 18 0 19
250 do .......................... 26-0 55 0 o 4
163 do ........................... 25-0 34 18 3 26
112 do . ......................... 24-0 22 11 1 27
46 do ....................... ,.23-0 8 18 3 14
24 do ........................... 22·0 4 9 1 10
16 do ...... .................... 21-0 2 16 1 3
18 do ........................... 20-01 3 0 0 14

4,489 lisses, pesant........................ 1,038 4 0 0 @ £1515 0-£16,351 13 0

Moins 2J pour cent de eommission ................ 408 15 10

£15,942 17 2

8.
LONDRES, 18 septembre 1872.

.D'Illius A. Timmis et Cie., 4 Norfolk Street, Mianchester, à la Compaguie d'Ebbw Tale,
[limitée) Common Street, Londres, C. E.

MESSIEUR,-Nous avons passé quelque temps avec vos amis aujourd'hui, et nous
avons arrangé des conditions qui nous permettent de remplir l'ordre comme il est
indiqué ci-dessus. Nous espérons que vous en serez satisfnit.

Bien à vous,
ILLIUs TIMMIS ET CIE.

Ordre 374, livraison à bord. Newport, comptant sur remise du connaissement, livrai-
son complète, février 1873, 500 tonnes des meilleures lisses d'acier Bessemer, 56lbs.
par verge, d'après la section ci-jointe, en longueurs de 24 pieds, avec quelques lisses
plus courtes, soit 23 pds. 6 pes., 22 pds. 6 pes., 22 pds. et 21 pds., à £15 12s. Cd. la
tonne; (aussi prix à fixer,) deux éclisses et quatre boulons à têtes rondes, coin carrés,
avec écrous, le tout complet pour chaque lisse,-les éclisses devant bien s'ajuster.

ILLius A. Timmis ET CIE.

7, LAURENCE POUNTNEY IJILL, CANNON STREET,
LoNDRES, C.E., 19 septembre 1872.

MESSIEUR,-Bien que le prix soit beaueoup moins élevé que celui que deman-
dent nos voisins, nous remplirons l'ordre à condition qu'il nous soit permis, en cas de
besoin, de mettre 10 p. cent des petites longueurs spécifiées, et que le prix de
£15 12s. 6d., livraison à bord à Newport, nous sera payé sans aucune escompte on
commission.

Veuillez nous faire savoir si vous voulez des éclisses d'acier ou le fer, et nous
envoyer une esquisse des boulons et écrous; alors nous pourrons vous indiquer les
pix

Pour la Compagnie d'Ebbw Vale (limitée),
W. CARTER.

A MM. ILLIUS A. TuiMMis ET CIE.,
4, Norfolk Street, Manchester.
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LONDRES, C.E., 24 septembre 1872.
.D'Illius A. Tinmis et Cie., 4, Norfolk S treet, Manchester, à la Compagnie d'Ebbw Yale,

Londres, C.E.
MEssIEURS,-Comme nous le pensions, les éclisses portées au contrat 374 doivent

être de fer; quant aux modèles des éclisses, boulons et écrous, nous nous en remettons
entièrement à vous, nous contentant de vous signaler les conditions mentionnées au
bas de votre lettre du 18 courant.

Veuillez nous indiquer le prix que vous nous demanderez à bord,, Newport, en
même temps que les lisses.

Vos bien dévoués,
ILLIUs A. TIMmis ET CIE.

30 septembre 1874.
MESsIEURS,--Veuillez entrer les éclisses de fer,-ordre 374, à £12 la tonne, et

les boulons et écrous (le ¾ x 31- pouces, à £23 10s., livraison à bord, Newport,--
comptant sur remise du connaissement, février 1873, à 15 chelins extrà la tonne.

Vous obligerez vos bien dévoués,
ILLIUS A. TDîI3is ET CIE.

Tous les articles devront être marqués T.

7, LAURENCE POUNTNEY ]UILL,
CANNON STREET,

LONDRES, C.E., 26 avril 1873.
MM. ILLiUs A. Timmis ET COMPAGNIE,
Acheté de la Compagnie d'Ebbw Vale (limitée).
Chargé pour le "Lydia,'' à destination de St. Jean, N. B.

- --- Ton'xi Qtx. Qrts. I Lbs.

2,354 Lisses d'acier 24 pieds........... 464 9 2 0
43 do 23ý " .............. 8 5 1 16

107 do 22Ï " .............. 19 14 3 8
21 do 22".............. 3 16 0 21
23 do 21 " .............. 4 0 0 22

2548 500 6 0 11

5140 Eclisses rondes et carrées 16 10 3 3
- I---| 1

10540 Boulons dans 45 sacs............. 4 9 3 7 2|
2

521 62 21

- .IT. , d.

7,8171 5 3
5126 I

1981 9 4
2 0 0 1

105 10 7
310 0 - -

8,121 5 2

12 février 1875.
A la Compagnie de Mersey pour la fabrication du *fer et de l'acier, Liverpool.
MESSIEURs,-Je suis chargé pour le gouvernement du Canada de nous demander

certains renseignements àu sujet d'un envoi d'environ 1,700 tonnes de lisses d'acier
que vous lui avez expédiées en 1874, par l'intermédiaire de MM. Hawes et Cie., de
Liverpool.

Les renseignements que l'on veut savoir sont les suivants:
(1.) Le prix exact qui vous a été payé, livraison à bord ou non.
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(2.) Quelle commission vous avez payée, s'il y on a eu.
(3.) Copie de la facture originale.
Le gouvernement a besoin de ces renseignements parcegu'il s'est élevé certaines

questions relativement au prix de ces lisses.
Une prompte réponse obligera,

Votre, etc.,
Joux Ros:.

Mersey Steel and Iron Co., Liverpool.

LIVERPOOL, 17 février 1875.
CHER MONsIEUR,-Nous avons revu M. Horfall qui, sans conditions, consent à vous

remettre le contrat original, afin que vous puissiez en faire faire une copie certifiée.
J'espère que cette décision et l'assurance que rien n'a été payé à la compagnie de

oersey en dehors des termes du contrat, compléteront les renseignements dont
vous aurez besoin,

J'ai, etc.,
J. A. TomN,

Sria JoHN RosE, bart.

[Contrat No. 1769.]
L TVERPooL, 15 nov. 1873.

Vendu, au compte de la Companie de Mersey, (limitée.)
A M. John HIaws et Cie.,

Par l'intermédiaire de M. James Sinpson,
Dix-sept-cent-soixante (1,760) tonnes de lisses d'acier Bessemer, conformément aux

détails ci-dessous, à quatorze livres dix-.sept chelins et six deniers, (£14. 17s. 6.), li-
vraison à bard, ici.

Section conforme au tracé ci-inclus, poids 56 lbs. à la verge, chaque lisse aya1it
de 27 à 28 pieds de long, pas plus de 10 p. cent de barres plus courtes de 20 pieds
de long et plus.

PERCEMENT.-LeS lisSes Seiont percées de la mnière ordinaire, à chaque ex-
ti émité, pour poser les boulons des éclisses, savoir : deux trous en oval de 1*x p
à chaque extrémité, centres distants entre eux de 4î. Le premier centre devra se
trouver à -Q- pouces de l'extrémité de la lisse. Coulisses non requises. Livraisons
comme suit

20 tons. en mai 1874.
300 " juin,
500 4 juillet,
760 " août,

Suivant la coutume, inspection à l'usine par un inspecteur de profession, nommé
et payé par les acheteurs, s'ils jugent à propos d'en nommer un.

Paiement par traite dûment acceptée, à quatre mois de la date de chaque li-
vraison.

Commission d'un p. cent à M. James Simpson et de deux sixièmes par tonne à
MM. Saunders et Frères.

11.
18 février 1874.

MESsIEURS,-J'ai été chargé par le gouvernement du, Canada. de. vous demander
copies des factures d'un chargement d'environ 1,700 tonnes de lisses. d' cier qu'il a
commandées, par votre inter'4édiaire, à MM. B.olekow, Vaughan et, Cie., en 187.4,.
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Comme ces messieurs refusent de donner les renseignements demandés, préten-
dant que c'est à vous seuls qu'ils ont eu affaire dans cette transaction, je vous prie dle
lever leurs scrupules et de les engager à me fournir les renseignements requis et que
je leur ai déjà demandés, Une réponse par le retour du courrier obligera,

Votre etc.,
JoHN iROSE.

A 3DI. JOHN IIAWS et FILs,
42, South John Street,

Liverpool.

42, SoUTH JOHN STREET, LIVERPOOL,
19 février 1875.

MoNSIEUR,-Nous avons reçu votre lettre d'hier, mais M. Haws étant actuel-
lement absent, je n'oserais prendre sur moi de donner, sans son autorisation, à MM.
Bolokow, Vaighan et Cie,, instruction de vous fournir les renseignements que vous
demandz,

Je suis,
JOHN 11AWES et Cie.,

Par ALFRED INKSTER.
Sra JoHN RosE, Bart.,

Bartholomew Lane,
Londres, C. E.

M. Carvell est rappelé et son interrogatoire continue.
[Par M. Dornville :-]
Question: Dans sa déposition, M. Brydges dit " M. Carvell m'a dit qu'il s'était

adressé à eux parce qu'ils faisaient d'autres affaires avec le gouvernement. Il m'a
dit aussi que M. Hlawes est son beau-frère, ayant épousé sa sour. Je crois qu'il m'a
dit encore que M. Hawes avait agi pour le département de la marine et (es pêcheries.
Je ne sache pas que Ilaws et Cie. aient eu aucun rapport av'ec ce département, bien
que M. Carvell m'ait (lit qu'ils avaient été employés par le département où question
pour des fins analogues à celles qui les a fait employer par le département des
chemins (le fer."

Le témoin :-Je n'ai jamais dit à M. Brydges que notre deiniòre conversation
était celle que nous eûmes lorsque nous nous trouvames enseml)le, pour la seconde
fois, à l'hôtel Victoria. Je lui dit que j'allais prendre des instructions à Ottawa.-
" Oh ! fit-il, à propos des lisses.'' Il me (lit ensuite que M. Ilaws et Cie. étaient les
personnes employées par le département de la Marine et des pêcheries et me demanda
si M. Mitehell avait contribué à les faires désigner. Je vépondis que M. Mitchell ne
s'était aucunement mêlé de l'atfaire. Cette conversation a été provoquée par M.
Brydges lui-même et non par moi.

( Par 11f Dynond :-]
Je suis parent de M. Haws et sur le pied de la plus grande intimité avec lui.

J'ai souvent fait (les paiements et donné des ordres pour des quantités considérables
de marchandises. Les paiements se faisaient sur la présentation, par mes commis,
de traites sur la banque (le Montréal, contresignées par le comptable. Tout l'argent
ne me passait pas par les mains; je n'étais que le porteur de la lettre de change de
£6,000, envoyée à Haws et Cie. et faite en leur faveur. Jamais une seule piastre ne
m'a passé par les mains. Pour ces paiements, les comptes étaient revisés par les chefs
de départements, certifiés par moi et signes le comptable, plus remis au payeur qui
faisait les traites qu'on envoyait. MM. Hawes et Cie. ont ou par devers eux, pendant
dix ou quinze jours, les traites pour £6,000 que j'avais emportées en Angleterre, Ces
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traites n'ont jamais servi. Je demeurais chez M. Hlaws, mais les traites était eu sa
possession.

(Pair le Prés~ident :-].
'avais l'entier contrôle des traites et j'aurais pu les faire au profit de toute autre

maison ; si j'avais donné ordre au payeur de les faire à mon nom, il m'aurait otéi.
ies, traites étaient dé posées à Londres au profit du chemin de fer Intercolonial,
sujettes à mon visa. M. Mitchell n'a jamais su par nion intermédiaire que j'employais
1aws et Cie. Il n'a jamais eu avec moi aucune conversation à ce sujet. Je ne sache
pas qu'aucun membre du gouvernement eût connaissance que j'employais llaws et
Cie.

[Par M. Goudge :-]
Sur le premier achat que Haws et Cie. firent pour le gouvernement, il y a quel-

ques années, ils firent payer cinq pour cent (le commission, mais je leur dis que, dans
des opérations de ce genre, il ne devaient pas demander plus de 21 pour cent, et c'est ce
qui leur a été payé. Dans sa lettre à Sir John Rise, M. Brydges (lit que la commis-
sion était de 5 pour cent, mais tel n'est point le cas. Je crois que deux et demi pour
cent est la plus basse commission à laquelle on puisse faire faire des achats pareils.
Je n'avais aucune raison de croire que Ilaws et Cie faisaient payer au gouvernement,
pour le fer, plus que le prix qu'ils payaient eux-mêmes.

Le sous comité s'ajourne.

CIIAMBRE DE COMITÉ No. 10.
10 mars 1875.

Le sous-comité se réunit.
M. Sadler est appelé (le nouveau.
( Par M. Domiville :-]
Q. Qui a fait à Halifax la déclaration à l'on trée des fournitures qui y arrivèrent pour

le compte des commissaires du chemin de for et qui étaient destinées aux travaux de
construction de l'Intercolonial ?

B. Je n'ai pas su qui avait fait cette déclaration d'entrée avant que j'eus visité
lalifax et que j'eus une conversation avec M. Clarke ; il me dit qu'il avait fait une
déclaration à l'entrée (le certaines fournitures pour le compte des commissaires du
chemin de fer, et je me rappelle lui avoir fait remarquer qu'il n'aurait pas dû agir
de la sorte sans être autorisé par quelqu'autre autorité.

Q.. Brydges était-il un des commissaires ?
R. Il en était un.-
Q. Auriez-vous quelque némoire concernant ces déclarations d'entrées dans

votre bureau à Moncton.
R. Nous n'en avons aucun.
Q. Savez-vous si, parmi les fournitures comprises dans les $103,000, dont on a

déjà( parlé comme ayant passé pour le chemin de fer, il s'en trouvait aucune quantité
qui appiartenaient aux commissaires, et quelle en était la quantité probable.

B. Je ne le sais pas.
Q. Ne pourriez-vous pas vous en assurer par la description des fournitures ?
R. Je le pourrais si je savais quelles sont ces fournitures.
Q. Avez-vous leurs états quant à ces $103,000 ?
R. Je ne les ai pas vus.
[Par le Président :-]
Une personne qui paierait les droits obtiendrait lin certificat accordant unpermis

pour débarquer les fournitures ou pour les enlever le l'entrepôt suivant le cas. Je
crois que le propriétaire (le ces·fouritures n'aurait au(nne objection de montrer lesfournitures sur lesquelles il aurait payé les droits, et celles qui étaient venues enfranchise.

Le sous-comité s'est ensuite ajourné.
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CHAMBRE DE COMITÉ,
Vendredi, 12 mars 1875.

Le sous-comité se réunit.
M. Dymond présenta le rapport du sous-comité nommé pour faire l'examen des

factures, auxquelles M. Brydges fait allusion d'une maniére spéciale dans son témoi-
gnage, rapport qui fait voir les surcharges de la part de Fraser, Reynolds et Cie.,
comme suit

RAPPORT.

Au sous-comité chargé de s'enquérir des accusations portées par M. Brydges contre
Fraser, Reynolds et Cie., relativement aux achats (le lisses de fer et d'acier.

Le sous-comité chargé d'examiner les piòces justificatives relativement à des
accusations formelles de surcharges portées par M. C. J. Brydges contre MM.
F.aser, Reynolds et Cie., prend la liberté de faire rapport qu'il a soigneusement
confronté les témoignages avec les comptes ou états en question, et que leur travail
se résume comme suit:-

1. Que l'item 90 barres de for de Low-Moor, était consigné par les factures, ainsi
que le dit M. Brydges, à Fraser, Reynolds et Cie., par F. Carvell et Fils, de Liverpool,
pour le prix et somme de £44 sterling, faisant avec le fret environ £47 sterling ou
$228.42, tandis que Fraser et Cie., demandent $365.50.

2. Que le prix demandé pour du fer en barre affiné dans le compte de janvier,
1873, était comme il a été dit, de 41 à 6 ets. par livre, et que ce même fer ne coûtait
pas tout a fait à Fraser, Reynolds et Cie., tous frais payés, 3 ets. par livre, mais que
les quantités fournies étaient souvent bien peu de choses comparées à la quantité qui
était importée.

3. Quant aux six barres de fer (le Low-MLoor portées dans le compte de février à
$89.84 la facture anglaise n'a pas été produite, et le prix n'en peut être vérifié en
con séquence.

4. Que les plaques de forblanc affinées au charbon de bois, dans le compte d'avril
1873, évaluées par Fraser, Reynolds et Cie., à $305, ont été importées pour eux, y
compris tous les frais, pour $204.

5. Que l'huile poqur les locomotives portée dans le compte d'avril à 60 ets. par
gallon, fut importée de Boston, et valait à cet endroit 32 ets. par gallon ; mais des
701 gallons qui paraissent avoir été ainsi importés, il n'y on a que 235 gallons qui
palaissent avoir été vendus ai chemin de fer dans la facture correspondante.

6. Que, tandis que le for qui paraît coûter depuis 4Ï ets. à 6ý ets. la livre, ne
coûtait cri moyenne que 2ï ets. par livre, il y en a eu de livrées à des prix élevés,
certaines quantités qui comprenait des qualités spéciales dans le commerce, ce qui
pourrait expliquer le prix élevé auquel elle sont portées.
- 7. Que le montant porté dans le compte de mai, pour boulons et écrous était de
$2,295.98, tandis que la facture anglaise fait voir qu'ils ont coûté, y compris le fret,
$1,222.66 environ.

8. Que les ressorts de IIibbard, pour chars, mentionnés dans le compte de juin et
portés dans la facture à 65 ets. par livre, ne coûtent aux Etats-Unis que 50 ets. par
livre.

9. Que les 400 tubes de cuivie sans soudure, mentionnés dans~le compte de juin
et portés dans la facture à $4,895.50, ne coûtent, y compris le fret, que $2,219.81.

10. Que les factures du fer dont parle M. Brydges, comme s'appliquant aux
ventes (le ler faites par Fraser, *RZeynolds et Cie., dans le mois de mai, ne paraissent
pas s'appliquer à ces ventes'.

11. Qu'il y a dans le compte du mois de juillet, un item de 200 tubes de cuivre
portés à $2,539, mais que nois n'avons pas été capables de trouver la facture qui
montre combien ils ont coûté dans le principe.

12. Qu'il y a dans le compte de juillet, un item se rapportant à des plaques de
Low Moore et à des montures en cuivre, et s'élevant à $1,189.26, et que le prix deces
articles, y compris le fret, était de $753 d'après la facture anglaise.
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13. Qu'il y a dans lo même compte un item de dix barils d'huile contenant 469
gallons, portés à 60 ets. par gallon, tandis que le prix de l'huile à Boston était de
trente-deux contia par gallon:

14. Qa'il y a dans le compte du mois do septembre, un lot de ressorts de Hibbard
portés dans la facture à $1,517, tandis qu'ils n'ont coûté que $1,067, d'après l'original
de la facture.

15. Qu'il y a dans le compte du mois de septembre, une plaque pour chaudière
à vapeur portée à $287.63, et qui a coûtée à Fraser, Reynolds et Cie., y compris tous
les frais, $121.,50.

16. Quo dans le compte lu mois d'août, se trouvent vingt barils d'huile do
saindoux, portée à 97ý- ets. par gallon, mais il n'apparait pas clairement que l'item

uppose comme représentant cette transaction dans la facture venant de l'étranger et
qui c.st produite, soit identiquement le même item que celui mentionné dans ce compte.

1. Que M. Brydges dans son état fait allusion à un achat d'huile de saindoux, mais
nous n'avons pas été capable de trouver cet item dans le compte qui nous été soumis.

18. Que dans le compte du mois d'octobre, (compte du mois de novembre dans
l'état le M. Brydges,) il y a un item de 36 (26 dans cet état) essieux de locomotives,
qui sont portés par Fraser, Reynolds et Cie., à $1,442.91, tandis qu'il est prouvé
qu'ils n'ont coûté, tous les frais payés, que $862.22.

19. Qu'il y a dans le compte du mois de novembre, un lot de signaux d'alarme
portés par Fraser, Reynolds et Cie., à $62, tandis qu'ils ne leur ont coûté, d'après la
faeture, que $39.

Votre comité, en conséquence, fait rapport que les états de M. Brydges sont
exacts, à peu d'exceptions près et en tant que votre comité a été capable de les com-
parer avec les comptes qui lui ont été soumis.

A. H1. DYMOND,
JAMEs DOMVILLE.

Chambre des Communes,
11 mars 1875.

Le rapport, après avoir été lu, fut adopté et il fut ordonnê qu'il serait inséré avec
les témoignages.

M. CUDLIP EST RAPPELÉ.

M. Cudlip fut ensuite appelé et il continua à donner son témoignage comme
suit:-

J'ai examiné une partie des comptes de Fraser, Reynolds et Cie., en me bornant,
exclusivement à parcourir ceux qui se rapportent aux fournitures qui ont été impor-
tées en franchise, et surtout à celles importées pour le chemin de fer Intereolonial.
Vû qu'il manquait un grand nombre de factures, comme je l'ai déjà dit, je me suis
également borné à inventorier les fournitures importées, pour lesquelles des factures
m'étaient soumises.

Le fer de Low Moor, importé en janvier 1873, accuse un bénéfice de 59½ pour
cent sur le prix qu'il a coûté après qu'il fut déchargé à Halifax.

Le fer en barre, affiné et de première qualité, coûtait, aprè%'être déchargé à Hali-
fax et après que les droits eurent été payés, 3J cts. la livre et il est porté dans les
comptes depuis 4_ à 5J ets. Les bénéfices réalisés s'élèvent à au-delà de $20 par tonne.

En février, on voit apparaître de nouveau le fer de Low Moor, vendu à un béné-
fice de 60 pour cent.

En avril, je trouve dix plaques, qui coûtent, après avoir été déchargées, $10.48,tandis qu'elles sont portées à 15.25 par boîte. Ces plaques se trouvent en conséquence,
vendues à un bénéfice de 46 pour cent.

Je trouve également 15 barils d'huile parafine pour locomotives, coûtant 32 ets. à
Boston, et 29Ï ets. en or à Halifax, après avoir eté décbargés, et portés dans les
comptes à 50 cts., ce qui leur fait un benéfice de 62 pour cent.
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En Imai, je trouve une facture de 13 barils (le boulons et d'écrous qui coûtent
£219 12 1 Id. sterling, faisant, y compris le fret et tous les f rais payés, $1,132.57, apròs
avoir été déchargés sur le quai à IIalifax. Ces barils d'huile se trouvent portés dans
les comptes contre le chemin de for, le 21 mai, à la somme de $2.293.98 ets., ce qui
leur donne un bénéfice le $1.161.41, égal à 102 pour cent. Je trouve qu'il y a de
portées 318 livres pesant de plus que dans les factures.

En juin, je trouve 30 ressorts de caoutchouc pour chars, importés le Biston et
portés à 65cts. par livre, donnant uni bénéfice de 50 pour cent sur le prix qu'ils coûtent
apròs être déchargés à Ilalifax.

En juin, je trouve également 400 tubes de cuivre importés d'Angleterre au prix de
£450 14s. 11d. sterling. et coitalt, apròs être déchargésà Ilalifx, y compris le fret et
tous autres frais réunis, la somme de $2,2 38.6ets. Ils sont portés dans les comples
du 25 juin à 50 ets. par livre, faisant la somme de $4.895.5). Ils ont ainsi réalisé un
bénéfice (le $2,656.84, égal à 118l pour cent.

Le for importé dans le mois <le mai, coûtait avec le fret et tous les autres Jrais
commpris, 31ets. par livre, après être déchargé à Halifax, tandis que les plus bas prix
dans leurs comptes sont le 41 et 48 ets. par livre jusqu'à 5 ets., ce qui lenur thit un
1;énéfice de 45 pour cent et au-dela. Comme le for est un produit ImaniuItheturier le
premier ordre, qui se vend généralement avec uni bénétice modréé, il est tròs theile, je
crois, (e faire une comparaison juste entre leurs prix et les prix de vente d'autres
maisons engagécs dans cette industrie à cette époque.

Dans le mois de juillet, je trouve qu'il a été passé à la douane 200 tubes sans sou-
dlre, comme valant £235 Os. 2d. sterling, et que ces tubes sont portés dans leurs
comptes à $2,539, ce qui leur donne un béiéfice d'ati-delà le 100 pour cent, conu mme dans
le cas de la consignation faite dans le mois de juin. Je n'ai pas par devers moi de
facture anglaise pour cette consignation.

Le fer de Low Moor dans le même mois fut vendu à un bénéfice de 57 pour cent
(e plus qu'il coûtait apròs avoir été déchar'gé à 1Ialiflrx.

Dans le mois de juillet je trouve dix barils d'huile parafine, coûtant $140.94,
débarqués sur le quai, et portés à £281.40, faisant une différence de 100 pour cent ei
leur faveur.

En septembre, 32 ressorts pur chars furent importés, coûtant, $686,96 après être
débarqués, et étaient portés à 8974.30, leur donnant un bénéfice de 41 pour cent. Il
tut également importé 202 ressorts pour chars. coûtant, après avoir été débarqués,
$959.S1, et qui furent portés à $1,516, ce qui leur laissait un bénéfice de .58 pour cent.

Dans le mème mois une plaque le locomotive est portée à $287.65, tandis qu'elle
coûtait, après être débarquée, $119.82, ce qui donnait un bénéfice de 140 pour cent.

Dans le mois d'aoùt, 15 barils d'huile de saindoux, furent importés, coûtant
$353.64 après être débarqués, et ils furent vendus à 97- pour cent, faisant $628.38, soit
un bénéfice de 85 pour cent.

En novembre, l'huile de saindoux est encore portée au même prix, donnant un
bénéfice sur le prix de revient dle 70 pour cent.

En octobre, il fut importé 36 esbieux, qui coûtaient, débarqués, $861.02 et qui
étaient portés à $1,442.91, ce qui faisait un bénéfice de 68 pour cent.

Le petit item pour les signaux d'alarme en novembre, est porté à 61 pour cent
au-dessus de ce qu'ils coûtaient.

Tous ces ditférents items se trouvent spécifiés dans le rapport; de M. ]3rydges,
daté du vingt et un novembre. Toutes les fournitures mentionnées dans ces comi)tes
furent importées en franchise pour l'usage du chemin de fer Intercolonial et furent
ainsi passées à la douane par Fraser, Reynolds et Cie., à l'exception du fer en barre,
sur lequel furent payés les droits, dont le montant est inclus dans les fi-ais d'impor-
tation.

J'ai examiné encore quelques autres factures. En février, .je trouve du fil de
laiton porté à 90 pour cent au-dessus du prix coûtant, après le débarquement, aussi
neuf paquets de til de foi- porté à 55 pour cent au-dessus du prix coûtant, apròs le
débarquement ; dix barils de suif porté à 35 pour cent au-dessus du prix coûtant; un
autre paquet de fil de laiton porté à 65 pour cent au-dessus du prix coûtant, et des
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pelles, importées pour le chemin de fer, portées à 95 pour cent au-dessus du prix
coûtant, après le débarquement, ainsi que di fer en feuille, spécialement importé pour
le chemin, et porté à cent pour cent au-dessus du prix coùtant, après le débarquement.

A la date du 25 mars, je trouve deux boîtes de peluche portées comme si elles
eussent été importées moyennant une commission (le 5 pour cent, y compris tous les
frais; le montant du prix coûtant en sterling est porté comme étant de £154 1s. 3d.,
tandis que la valeur telle que spécifiée dans la déclaration faite à la Douane est portée
à £111 1s. 8d., établissant une surcharge de £42 19s. 7d. sterling on de $210.11. On
ne peut trouver de facture pour ces boîtes de peluche.

En avril, je trouve sept barres importées, qui sont portées dans le compte à 6j ets.
ce qui donne un bénéfice de 45 pour cent.

Dans le mois de mai 150,000 boulons furent importés aux prix de $1,130.82 y
compris les frais de débarquement. Le montant porté est (le $2,295.98, faisant une
différence de $1,165.16, ou un bénéfice le 103 pour cent.

En examinant les déclarations d'entrée ftites par Fraser, Reynolds et Cie., à la
Douane d'Halifax, " pour fournitures admises en franchise pour l'usage du chemin de
fer Intercolonial," je trouve certains articles qui ne paraissent pas avoir été portés
dais les comptes de Fraser, Reynolds et Cie., contre le gouvernement durant l'année
1873, à venir jusqu'à la fin de leurs transactions commerciales. Je présume que ces
articles sont entrés dans la consommation générale sans payer de droits.

A l'égard des huiles pour locomotives et des huiles de saindoux, je trouve qu'ils
en ont entré en franchise 343 livres, tandis que la quantité totale portée dans le compte
n'est que de 300 livres, faisant une différence de 43 livres, et que les droits sur ces
huiles pourraient s'élever de $4 à $6 par baril, faisant $5 environ en moyenne et
donnant en total $215 ou environ. Je trouve qu'on a en l'habitude suivant toute
apparence de passer ces huiles en franchise, qu'elles fussent ou non pour l'usage du
chemin de fer. Par exemp)le, dans le mois de tévrier, on fit des déclarations d'entrée
pour soixante barils, tandis qu'il n'y en a que trente-cinq qui sont portés dans les
comptes, et que dans le mois de mars on fit à la Douane des déclarations d'entrée
pour quarante-cinq barils, tandis qu'il n'y en a que quarante de portés dans les
comptes; et ainsi de suite jusqu'à la fin de l'année. Le résultat total ainsi obtenu
fait une différence de quarante-trois barils, tel que ci-haut mentionné.

Afin de m'assurer que cette ditférence n'avait pas pu exister dans le compte de
l'année précé:ente, je repassai ce compte et l'examinai, et je tronvai que les huiles
importées on franchise étaient balancées par les huiles portées au compte à venir
jusqu'au 6 janvier 1873, époque où je commençai à faire mon investigation.

Quîant à la question des prix de l'huile, je vais m'en occuper présentement.
Le 6 décenbre 1872, MM. Fraser, Reynolds et Cie., entrèrent à la Douane

avec le certificat ordinaire du commis. " En franchise pour l'usage du chemin le fer
Intercolonial d'après l'entrée No. 10,920, six barils d'huile d'olive, contenant 223 gal-
lons. " Apròs avoir examiné les coiptes-rendus jusqu'à la fin d'avril, je ne puis
trouver aucune quantité d'huile d'olive qui y soit portée--les droits qui auraient dû
être payés devaient s'élever à $ 5.40. Le 23 décembre 1872, HIX. Fraser, Rey-
nolds et Cie., firent encore la déclaration d'entrée No. 12,102, " En franchise pour
l'usage du chemin defer. " Cette entrée était pour 6 barils ('huile de graine de lin
bouillie et crue. J'examinai les comptes jusqu'à la fin d'avril, et les seules entrées
que je trouvai furent celles-ci-21 décembre 1872, 1 baril ; 13 janvier 1873, 1 baril,
ce qui laisse 4 barils passés en franchise et qui n'ont pas été livrés au chemin de fer,
représentant un montant de $42.30 qui aurait dû être payé pour les droits. J'exa,
minai encore les comptes jusqu'au 31 mars. MM. Fraser, lReynolds et Cie., le 15
janvier, firent à la douane la déclaration d'entrée No. 13,368 pour 15 douzaines de
pelles polies de Reed ; le 16 janvier ils portèrent au compte du chemin de fer 5 dou-
zaines-ce qui faisait une ditrérence de 10 douzaines. Il -me fut impossible de trouver
rien autre chose de porté dans le compte du chemin de fer à venir jusqu'à la fin de
février.

Le 14 janvier, Fr.aser, Reynolds et Cie., firent une déclaration d'entrée à la douane
pour dix colis de for en feuille. Je ne puis pas en trouver qui soit porté dans les
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comptes en janvier ou février, et le premier qui paraisse entré contre le chemin de
fer, c'est à la date du 16 mars ; il y en a deux colis de portés au compte, ce qui
fait une différence de huit colis.

Le 12 février, Fraser, Reynolds et Cie., firent à la douane une déclaration d'entrée
pour dix-huit douzaines de pelles. Je n'ai pas pu en trouver qui soient portées dans
le compte de février: Mais à la date du 16 mars, j'ai trouvé une douzaine de pelles
à charbon vendues à raison de $27 la douzaine ; cette date ne saurait indiquer correc-
tement l'époque de la déclaration d'entrée en question, vu que ce lot de pelles n'a
coûté que 6 la douzaine. Après de nouvelles recherches j'ai trouvé à la date du 20
mars qu'il y on avait 5 douzaines de portées dans les comptes à $14 la douzaine, ce
qui fait en moins une différence de treize douzaines.

Le 3 novembre 1873, Fraser, Reynolds et Cie., firent à la douane une déclaration
d'entrée pour diverses fournitures ou marchandises. Je trouve qu'il n'y a pas de
portées au compte de l'Intercolonial, deux rames de toile-éméri, deux grosses de si-
gnaux d'alarme, un rouleau (le caoutchouc pour tampons valant en tout $103.09. Eu
outre, je trouve qu'à la date du 5 septembre, Fraser, Reynolds et Cie., ont fait à la
douane la déclaration d'entrée No. 4,386, pour un gros colis d'effets, valant $1,855, et
parmi lesquels se trouvaient sept rouleaux'de corde pour tampons; et le 25 sep-
tembre, la déclaration d'entrée No. 5,755, pour un rouleau de caoutchouc pour
tampons. A venirjusqu'à la fin d'octobre je ne puis trouver que trois rouleaux de portés
dans les comptes de l'Intercolonial ; quant à ceux qui restent, ils devraient avoir payé
les droits ; comme il y mt de factures qui nanquent,.je trouve qu'il est impossible
de vérifier ce lot de fournitures ou marchandises et de m'assurer correctement s'il n'y
a pas d'autres articles qui peuvent se trouver dans la même position.

Le 23 juillet, Fraser, ]Reynolds et Cie. firent à la douane l'entrée No, 1,590 pour
deux douzaines de marteaux de mécaniciens, et deux douzaines de ciseaux d'acier ; il
ne s'en trouve pas, néanmoins, aucun qui soit porté aux comptes de l'Intercolonial.

En juillet,,168 ressorts pour chars furent entrés " en franchise pour l'usage du
chemin de fer intercolonial; " cependant ces ressorts ne se trouvent pas pertés dans
les comptes du chemin de fer, et ce sont, je présume, ceux que le surintendant refusa
d'accepter ; si c'est le cas, Fraser, Reynolds et Cie. auraient dû payer les droits sur
ces ressorts.

En juillet, dix-neuf boîtes d'écrous furent importées, coût réel, rendues, $192.16
prix chargé, $348.90-surcharge de 85 pour cent. Dix paquets (le tôle importés,
surchargés de 134 pour cent. Cinq barillets de rivets, surchargés (le 37 pour cent.
Trois paquets d'acier surchargés de 45 pour cent sur le coùt réel, rendus. Sept barillets
de rivets à bouilloires, surchargés de 78 pour cent sur le coût réel, rendus. Une
halle d'éponge, coût $27.17, 89 livres, chargée à $111.25, différence de 310 pour cent.
Cent trente-six.paquets de ressorts à chars, importés en septembre, coût $959.81,
chargés $1,516, ou une différence de 58 pour cent. P>oulons polis surchargés de 100
pour cent sur le coût réel, rendus. Les autres montants sont peu élevés. Vingt
boîtes de ferblane, coût $9.71 la boîte, chargées à $15.50, diflérence de 59 pour cent.
Ce sont toutes des importations.

[Par J. Dymond :-]
J'ai trouvé des cas où les marchandises acquittées libres de droits par Fraser,

Reynolds et Cie., ne sont pas chargées au chemin de for Intercolonial. Je o sais si
elles ont été prises dans le fonds par eux ou non.

(Par M Domirille :-]
J'ai prêté une attention convenable à un examen des comptes de MM. Fraser,

RIieynolds et Cie., en autant qu'il s'agissait de les comparer avec -les factures. 3Nes
avancés dans mon rapport sont l'écho (le ce que je trouve en faisant cette coinparaison.
On a entré à la douane pour Fraser, 'Reynolds et Cie., les narcandises qui,d'apr :
leur propres comptes, ne sont pas allés au chemin (le fer. J'avais devant moi, nume-
rotés consécutivement, tous les comptes qui étaient devant le comité. Je ne sais pas
si c'était là tous les comptes entre Fraser, 'Reynolds et Cie. et le gouvernement,
durant la période de temps mentionnée. Je ne dis pas que les prix des inarchan-
dises furent surchargés. Je donne les chiffres démontrant ce qu'étaient les prix
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chargés comparés avec le cotit ; et ces chiffres démontrent une différence de trente à
quatre-vingt-cinq pour cent, et même pltis-100 pour cent. Je n'entreprends pas.de
dire ce qu'ils devraient charger. Je pris le coût sterling du marché et suivit le plan
de M. Brydges en mettant trente chelins de fret sur les marchandises, ce que je
regardais comme trop élevé pour des articles grossiers. J'ajoute aussi le charriatge,
et c'est tout. Les factures contenaient tous leurs prix ; la commission et l'assurance
y étaient énoncées. Je dis que l'huile de saindoux, qui coûte à Boston trente-sept
contins le gallon, a été vendue par Fraser. Reynolds et Cie., pour quatre-vingt-dix-
neuf centins et demi.

. Je vais dire comment je fis ces états. Ici se trouve un montant en novembre,
marqué dans la facture comme 15 barils d'huile de saindoux No. 1 à 58 centins, $375.
25; retranchez 11 pour cent $41.22-et réduisez au taux de l'or, $333.98. Je pris les
11 pour cent des chiffres de Fraser, Reynolds et Cie sur l'entrée. Prenez le fret à
$4.50, ce qui est le plus, et le charriage à 75 contins, faisant un coût total de $339.
23, on 54 contins en or. Cela est chargé à 92 contins et demi. Ensuite il y a dix
barils d'huile parafin, $469, coût $1Î9, cours ordin'aire ou réduit en or à 14 pour
cent, $137.44; fret et charriage, $3.50; cr.ût total, débarqués à Halifax, $140.94,
chargés à 60 contins ou $281.49, ditférence de $140.46 ou 100 pour cent. Quant aux
15 barils, je ne puis dire que c'était la même huile qui était chargée comme 20 barils.
Ils furent entrés comme venant de la goëlette " Ilector" le 28 août, en franchise, ponr
le chenie de fer Intercolonial. Ils n'allèrent pas dans l'entrepôt. Le même jour de
l'huile de saindoux fut chargée au chemin do for. L'huile semble avoir été certifiée
par M. Clarke, sans distinction, et fournit au chemin à dit1hrentes époques. Je puis
quelquefois assortir une quantité d'huile, mais elle fut certifiée par pur hasard par M.
Clarke généralement et transportée dans le magas'nî. Les 15 barils mentionnés
peuvent ou ne peuvent pas être compris dans les 20 barils. Je trouve 15 barlils d'huile
de saindoux entrés et 20 barils chargés le mêmejour. Je présume que les 15 étaient
compris dans les 20.

Par M. Dymond :-]
Je connais généralement le comnerce de l'huile de saindoux. L'expression "huile

de saindoux" ne peut prêter à aucune erreur. Elle doit être regardée comme huile
de saindoux parce qu'elle paie un droit ad valorein tandis que la paraline et autres
huiles paient un droit spécifique. l y a une grande diftérence dans la qualité des
huiles de saindoux.

(Par .N. -DomvWle :-
Différentes qualités d'huile de saindoux peuvent être mêlées dans le commerce de

détail, mais je n'ai jamais su que cela avait été fait dans (e,; harils. Quand au for fai
ba-ó ma prótention sur le compté de Fraser, leyolds et Cie. Je tirai le cout réel de
la facture et pris leur compte. Ici un cas : 2,470 barres le fer à £12 sterling par
tonne, £314 10s. 3d. Ensuite j'ajoutai 10 pour cent de prime sur les comptes et je
convertis cola an coulrs ordinaire, fisant $1,537.62 ; fret 30 chielins sterling la tonne,
$183.30; charriage aux magasins, $7.50; et un droitde 5 pour cent'payé, $71. Cela
donnait près de 3 contins et quart par livre. Fraser, Reynolds et Cie. chargèrent 4
eentins et demi et 4 eentins et trois quarts, et ainsi de suite jusqu'à 6 centins, biei
qu'il n'y en avait pas beaucoup à ce prix. Ce for avait d de circonférence: 'Quant à
la fbnte 33, sur 2½, par le steamer " Kestorian," facture datée le 13 juin, coûit £16 par
tonne, elle coùterait un peu an-dessus de 4 contins par tonne. débarquée ici. Ce fo1r it
im porté spécialement pour le chemin de fer, et chargé spécialement et entré en fran-
chise. Il flt délivr directement du vaisseau et fut chargi 5 contins la livre. Les
dimensions spéciales furent importées à différentes époq' es, mais les quantités char.
gées ici,-25 barres, 59 barres et ainsi de suite-semblent être l'article ordinaire de:
nareliandise qui serait désigné for en barre. 1 pouce et demi par - est une di-

mension ordinaire. Je pense que 2 pouces par i- est une dimension ordinaire. J'ern
ai vu des milliers de 3 pouces par I. J'ai eu occasion de connaître le fer. La diflé-
rence entre les barres plates d'une dimension non exceptionnelle et les barres rondes
serait de 5 à 10 chelins par quintaux.
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Q.-Tout for de imoins d'un demi-pouce 'est-il pas plis cher par chaque 16òme ?
R.-Celui d'un demi-pouce l'est souvent. Tout for très petit coùte un prix élevé.
[Par M. (owl<qc :-]
J'ai acheté beaucoup de fer plat et rond i même prix. Les comptes (le Fraser,

lynolds et Cie., étaient comme règle, rendus tous le.; mois, quoique quelquefois un
compte extra fut envoyé. Le compte me parut être consécutif.

( Par 1. Dymiond :-]
je n'ai pas raison (le croire que l'on a délivré d'autres comptes que ecux que j'ai

ici. Les états qui manquent sont les factures étuangroes.
[Par le Président :-]
Si les 13 barriques (le boulons et écrous que je (lis avoir été marquées sur le fue-

tur'e 18 I bs. de plus que le poids maqué dlans la premire factlue, ne sont pas le même
lot, le premier lot n'a jaunais été char'gé.

Le Sols-colité s'est :ilors ajourn1e.

CHAiMBRE DE COMITÉ Nao. 10.
UNnI, 13) m.rs.

Le sous-comité se réunit.

TÉMoGNAGE DE ALPIN GRANT.

M. Alpin Grant est appelé et interrogé.
(Par Mj. Dqiond :-]
J 'étais membre (le l'ancienne société Fraser, Reynolds et Cie., et je suis membre

de la société actuelle le .J. T. raser et Cie. La& société de F'raser. eIol(ls et. Cie.
a été établie le 1er juillet 1870. El(le se composat (le Johln T. Fraser, Walt er

i. Reynolds et <le moi-ilme comune associ en souis main. J'étais associó en ateai r.
avec John T. Fraser quelques mois avant la formationi de la société Fraser, ReynIolds
et Cie. John T. Fraser était en société avec une jeune homme nommé Allenl, qui
périt dans le , City of Boston," et, dans l'hiver (le 1870, M. Fraser vint mue trouver
pour lui aider à régler les affatires d'Allen. Fraser et Allen faisaient des affaires dans
la gr.>sse ferronnerie. Apr.ìs quelque tem no (édidâm d'augmenter le
capital dans cette attaire et de la transformer en un commerce général de flerronne-
ries, et nous fimes entrer M. ]eynolds; je ne 'avais jnais vil auparavant. Il était
cousin de l'lon. James McDonald. Nous le sortîmes d'un magasin de détail, et comme
il connaissait les attaires du détail, nous fiies ce commer cependant quelque temps.
Avant d'entrer en.société avec Allen, M. Fraser était employé sur le chemin <le fer.
J'était le capitaliste dans la société Fraser, Reynolds et Cie. Fraser et Reynolds
étaient (les hommes sans beaucoup de capital. Reynolds avait été employé dans
l'établissement (le ferronnerie <le C. J. F"uiller avant <le devenir membre de notre
société. Il cessa d'òtre notre associé à la fin le l'année 1873. Nous balanevâmes nos
comptes le dernier jour (le fvrier. et il sortit mellement (e la société le 1er janvier
1874, avec la condition qu'il partageait dans les attaires jusqu'à fvrier 1874. En
laissant la société il retira en argent comptant $8,000, et en nar'chandises Sa.000.
Cela était à part et sans compter ce qu'il retira duîrant le temps où il fiut en attaires,
mais ('était un jeuae honmne tròs èconomiquîe et il ne retira pas bcaucoup pendant
qu'il était en atfaires. · Je ne faisais pas le coninierce dc ferronnircies avant d'y entrer
avec M. Fraser. Pendant vinîgt-six ans j'ai été propriétaire et rédar-teur du Briisht
Culonist, et j'ai été iunmrilmieiur (le la Reine dceux fois diiuant l'administration consr-
vatrice, dans ma province, avant la Confédération. J'étais en termes d'amitié intime
avec le parti conservateur là. L irsque la société Fraser, Reynolds et Cie. fut établie
je ne )ris l'avis <d'aucun de mes almis politiques. Aucun d'eux savaitque j'étis dans la
société jusqu'à un mois oit deux aiprès y être entré, lorsque je mentionnai à
l'lon. Dr. Tupper que j'étais entré dans cette branche d'atlaires. C'était dans le
l'automne (le 1870. Je fus très désapointé (le voit que le Dr. Tiupper n'apprenait



pas avec autant de plaisir que je le pensais, que j'étais entré en affaires. Il dit qu'il
craignait toujours pour les personnes qui s'adonnaient au commerce sans y avoir été
régulièremenlt brisé, et que je risquais tous mes moyens et mon crédit, ce -qui était un
falit. Il ne fut rien dit en cette occasion quand à l'otroi (lu patronage du gouverne-
ment à notre société. Je commençai avec M. Fraser en mars 1870, et, à la fin de
décemlbre, nous avions fourni au cheminu de lr des marchandises pour un montant de
$5,000; c'est-à-dire que, durant les six premiers mois de l'existence de la société
Fraser, Reyw>lds et Cie., nos ordres des chemins de fr s'élevòrent à $5,000. Quand je
coml îuençai les afraires je fis des demiandes pour les affaires aux cleifs <lu département.
Je peise avoir parlé à M. Taylor, le sirintendant, et avoir cherché à le convaincre
que j'avais quelques droits à fiaire valoir aux yeux du parti. Je basai ma demaunde à
lui sur ma position politique, point du tout sur mes connaissances des affaires de la
ferronnerie. M. Taylor ne consentit pas immédiatement à ce que je reçus les
affilires. Le patronage était peu noimibreux et très graduel. Je n'appuyai pas ma
demande à. M. Taylor, cn m'adressant à des hommes liés aux affaires politiques. J'é-
vitai strictement d'agir ainsi. Autant que je puis me rappeler je n'ai pas parlé aux
depuités de la division au sujet (lu patronage. Autant que je me rappelleje n'ai jamais
communiqué avec des membres du gouvernement au sujet du patronage. J'ai stricte-
ment évité d'avoir quelque chose à fitire avec mes propres amis. Ils admettaient que
j'avais droit à quelque patronage. C'est une règle, dans notre provin< e, de donner le
patronalge aux amis du parti au pouvoir. Je n'aimerais pas à dire que j'ai une con-
naissance générale de 3 prix des marchandises chargées par notre maison à l'Intercolo-
nial. Je ne prtais pa attention à cette partie des alaires. Nous n'avions pas d'en-
tente avec M. Taylor quant aux prix qui devaient être chargés ; mais quelquefois,
lorsqu'il falclait envoyer chereber des marchandises, il disait, par exemple: " Je puis
avoir <des huiles de quelque agent de Bost-i on de Montréal pour tel prix: si vous
pouvez les donner pour ce prix, ayez-les pour nous; " et souvent les ordres étaient
donnés au-delà de nos prix. Je me rappelle distinctement un ordre assez considérable
pour de l'huile-cinquante ou soixante barils je pense-qui fut donné à un agent
américain, nais je ne puis préciser l'époque. Je m'en rappelle parce que j'étais tròs
indigné à ce sujet. Je ne puis dire si l'ordre lui fut donné parce que son prix était le
moins élevé; je ne pensais pas qu'il le fut alors-j'étais mécont ent parce que je pen-
sais y avoir droit de )référtence à un agent di dehors qui fournissait aux mêmes cou-
ditiolis. C'étaitdurant le temps où M, Taylor étaitsurintendant, ce qui était à peu pros
tout le temps où nous avons fourni le chemin de fer, car aprôs la fusion des
lignes (n 1872, M. Carvell alla chez lui et fut absent tout l'hiver, de sorte que M. Taylor
fut réellement surintendant juhqu' moins de six mois avant que le gouvernement
actuel monta ait pouvoir. Je ne nie rappelle pas que l'on m'ait fait des remontrances
à moi personnellement au sujet des prix pour les marchandises, excepté les ressorts,
depuis la fusion des lignes, jusqu'au momeit où nous cessâmes de fournir. Je n'ai ou
avec mes associes au, une communication au sujet des prix excessil' On peut avoir
fait la remarque: " eei est élevé " ou quelque chose de ce genre, mais il n'y a paseu
de difficulté sur !es prix. M. Taylor était particulier sur les prix; ce que j'entends
c'est que je ne connais aucun trouble au sujet d'aucun prix en particulier, mais M.
Taylor vint souvent au bureau parler des prix en ma présence. Je ne mue rappelle pas
qu'il ait objecté à aucun prix fait rógulièremeint, mais il parlait de la nécessité, pour
no. e charger comme les autres. et il disait: "Je puis avoir ceci ou cela,"
ei et là. Je ne puis (lire si par suite de cette conversation nous fîmes aucune difié-
rence dans le; prix; cei serait une chose entièreent lors (le ma ligne; 011 peut
l'avoiri fait sans me consulter. Il n'était pas entendu avec M. Taylor que les marehan-
dises impo-tes pour l'usage du eniiii de for le seraient en franchise. C'était un
ordre donné à Ilalifax. Toute chose imfpor·ée direeteincîît pouir chemin de for était
admise on franchise sir le certificat du chemin de fer. 1'abord M. Fo>t, le comptable,
pi étendit qu'il y avait à la doualne une procur-ation autorisant seulement Foot ou le
srin endant-génér-al à certifier. Lors de la fusion il y eut un arrangement différent.
Un livre d'ordres fut envoyé au magasin de liehmond et le gardien avait le droit de
certifier. Ce gardien était M. W. A. Clark. Il ne pouvait certifier pour aucune chose
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pou:r laquelle un ordre n'émanait pas du chemin de fer. lies marchandises n'étaient
pas des article.l du chemin de for avant que le chemin de for eût donné un ordre pour
les avoir et qulle l'ordre fut entre ses mains. Lorsq l'ordre venait, le gardien allai
ceritifier cette quantité de marchandises. Si une quantité de marchandises était im pol
tée pour le chemin de for lui-même, les papiers étaient peut-òtre donnés à M. Clarke
qui alors prenait soin de tout. Si l'ordre était pour des marchandises comprises dans
nos falctim-es génórales, nous devions avoir l'ordre et il certifiait les marchandises y
indiquées. Lorsque M. Clarke recevait les marchandises il cri prenait possession. Si
c'élit des huiles oi autres lortes marchandises de ce genre, elles étaient mises en
entrepòt. M. Clarke n'aurait *jamiais pensé à enlever cinquante barils d'huile. Nous
cut âmes souvent cette quantité, et il les tira de l'entrepôt aussi bien que de la
dommae-par certificat, conservant l'ordre. Cela s'appliquait à d'autres choses à part
l'iuile-l'étoupe pour tampons et autres articles, mais cin petit nombre. Il n'y a pas
une seule occasion où les marchandises reçues par M. Clarke nous arrivórent directe-
miei t, mais nous gardions quelquefois de petits lots de marchandises pour l'avantage
du chemin dle tr. Par exemple nous avions quelques barils d'huile. Fréquenment,
tard dans la soilée, un ordre pressant arrivait de quelque point sur la ligne, d'envoyer
un baril d'huile par le convoi du matin, et nous gardions de petits lots pour remplir
ces ordres inimédiatement. C'étaient des articles pour le chemin (le fer. Par exemple
Clarke tirait dix barils d'huile lorsqu'il en voulait cinq, et laissait les cinq autres po-
être envoyés, suir des ordres futurs, à des points le long du chemin (le fer. Nous
avions u entrepòt (le dlouane attaché à notré magasin. Nous n'avions aucunement
clarge (le l'huile qui allait dans l'entrepôt de douane sur l'entrée (le Clark. Les
quelques barils que nous gardions pour le chemin (le fer étaient dans notre propre
entrepôt lorsqu'ils étaient sous notre garde. Je ne sais pas que d'autres articles à part
l'huile nient été retirés en petites quantités (le la manière que j'ai rapportée. 11 n'y
avait rien d'exigé avec autant d'urgence que l'huile. Je ne sais pas que des factures origi-
alies déposées à la douane aient été obtenues par notre maison. Ils étaient très strictes
pour refuser dle laisser sortir de la douane les flactures originales. Les articles pour le
chemin (le fer étaient entrés sur des ordres, et ces ordres devaient indiquer inmédia-
toment les articles reçus par nous pour le chemin de fer Intercolonial.

Question.-Vos comptes démontrent une importation de 343 barils d'huile à engin
et (le saindoux; pouvez-vous expliquer le fait que, dans le mois de février, des entrées
furent faites pour 60 bar-ils d'huile (le saindoux et que 35 barils seulement furent
chargés ?

Témîon. -Je ne sais si cela a été chargé ou non. On pouvait ne pas charger tout
à la fiois. Je ne sais si l'huile étant acquittée à la douane en fóvrier, cela paraîtrait
dans les coimlptes de mars. ])es comptes furent souvent faits pour de simples lots et
payes, et on ne peit se fier à les documents détachés. Le grand livre du gardien du
inaga-in fournirait des informations certaines. Certainement notre grand livre mon-
trerait les prix, le montant (les transactions entre notre maison et le chemin de fer,
et le carat:-(le ce. transactions pour la période dtrant laquelle nous fournissions au
chemin <le for. Je ne puis expliquer le fait que six barils d'huile d'olive qui furent
passés en franchise le 6 décembre 1872, sont indiqués dans nos comptes qui sont
devant le comité. .Je ne puis dire quel est le montant total des affaires faites par notre
maison avec le chemin de for depuis novembre 1872 jusqu'au moment où nous avons
eesé de leur fournir, excepté que -M. Bryuges en fit un état et nous reconnûmes cet
état comme exact. Le imointant d'aprôs cet état s'élevait à $83,000 à peu près. La
maison Fraser, Reynolds et Cie. nie contribuait pas à des depenses électorales durant
le temps où nous fournissions ai chemin dle fer, excepté individuellement. C'est ce
que j'ai fait depuis 25 ans. M. Fraser contribua tout le temps pour l'élection à
H1alitx. Il y eut 4ne élection on 1872. Je ne sais combien il contribua alors; il ne
pourrait pas le dire lui-mnme. Je pense que je leur démontrai la nécessité de faire toutt
ce qu'ils pourraient alors; c'est-à-dire à Fraser et Reynolds. Je pense qu'ils ont été
bIeaucoup infiluencés par moi en cela. Je pense que M. Fraser contribuaà des dépenses
électorales avant de devenir mon associé, niais non sur une grande échelle. Je pris
Une part active à toutes les élections de ma province, et je pourrais dire assez au juste
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combien chaque personne donna pour les électiois d'lHalifax. Je i'ai pas su combien
.3. Fraser a donné parce que comme moi il a pris une part active dans les élections et
a dépensé de son propre argent. Il contribua au fbnds général et déponsa en outre
sans calculer le montant. Je ne sais si M. Fraser prit jamais une part active dans
aucune élection avant d'être mon associé. Je pense qu'il contribua ;à l'élection de
Pictou en 1872. Je pense que nous avons passablement contribué à toutes les élections
Je ne sais combien M. Fraser souscrivit à cette élection.

Q.-Savez-vous sur la demande de qui il souscrivit à l'élection de Pictou?
Ténoin. -Nous avons parlé de cela tous ensemble, et nous pensions que c'était

nécessaire. Je viens de Pictou ainsi que M. Fraser; M. Reynolds ne vient pas de là ;
autant que je sais M. Fraser et moi avons donné cent piastres, chacun; nous avons
souscrits à d'autres élections de la même manière. Si nous avons souscrits à l'élection
de Hants c'était pour un petit montant-pas plus (le cinquante piastres, je pense.

[Par M. Goudge ;-]
Je comparai le rapport de M. Brydges de nos comptes avec nos livres. J e pourrais

difficilement définir ma position dans la société Fraser, Reynolds et Cie. Ce n'était
pas celle d'un associé en sous-mains. Je surveil'ais entièrement les choses, mais
non les comptes. On n'aurait pas fait quelque chose d'important sans me consulter.
Bien que M. Reynolds entra comme l'associé d'expérience, en trois mois, M. Fraser
était sous tous les rapports le meilleur homme. Je ne connaissais rien des prix que
la société chargeait à l'Intercolonial. Je rencontrai fréquemment M. Taylor, et lui
demandai si tout était satisfaisant, et il venait quelquefois en ma présence
et disait: " Vous devez nous donner cette huile pour tel ou tel prix," et d'autres
choses du même genre. Les ordres étaient fréquemment donnés au-delà de nos plus
hauts prix. Je me rappelle particulièrement de celui que je mentionne. Cette maison
de Boston avait eu des ordres considérables auparavant, et je suppose que c'est la
pression qui engagea le département à lui donner cet ordre. Le département dos
chemins de fer était assiégé par des maisons américaines et de Montréal, et je pense
que ces maisons auraient fourni l'huile à n'importe quel prix, afin d'avoir une com-
mande. On ne peut avoir de prix réguliers pour les huiles. Dans beaucoup de cas
je sais que le prix que nous avons chargé à Taylor pour l'huile était aussi bas que
possible. M. Carvell ne m'a jamais parlé du prix de quoi que ce soit.

[Par -.iW Dynond :-]
En hiver il out été possible que des pelles fussent tirées de l'entrepôt, en petites

quantités, comme l'huile. Je n'ai jamais su que nous ayons gardé dans notre fonds ces
articles pour le chemin de fer. Je ne puis expliquer comment il se fait que plusieurs
douzaines nous étant arrivées en franchise, de petits lots seulement soient chargés au
chemin de fer. Je n'admets pas que vous puissiez savoir s'ils étaient chargés ou non.
Pour ce que j'en sais, les dix-huit douzaines, qui furent passées à la douane en fran-
chise, peuvent avoir été chargées et payées et que les cinq douzaines viennent du fonds
de magasin.

Le comité s'ajourne ensuite.

CHAMmRE DE COMITÉ, No. 13,
16 mars 1875.

Le comité se réunit.
Alpine Grant est appek de nouveau.
[Par M. Domville :-]
Je ne puis dire quand nous avons commencé à avoir le patronage. Nous l'avons

eu très lentement et graduellement. Jo m'adressai à M. Taylor pour l'obtenir. En
même temps nous apprîmes les besoins du, département et nous achetames tout ce
que nous pensions nécessaire, jusqu'à ce que nous fûmes en position de leur fournir
une variété d'articles, leur épargnant la dépense de différents transports jusqu'au
chemin de fer qui est à deux milles du contre des affaires. La fusion des ligues de
la Iouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, en novembre 1872, donna beau
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coup d'ouvrage aux ateliers de Richmond. Nous avions prévu que les ateliers de
Moncton n'étaient pas en état de faire aucun ouvrage, que le matériel roulant sur
l'extrémité de la ligne du Nouveau-Brunswick était très usé, et nous nous procurâmes,
sachant que cela arriverait, tout ce qui pourrait être nécessaire aux ateliers (1e
Richmond. Le haut prix du fer cet hiver là-double de celui de l'hiver précédent-
augmenta le prix de tous les articles de ce genre, et principalement de ceux
employés aux ateliers de Richmond. Ceci explique en partie la difiérence entre
les prix faits et nos factures quant a ce qui regarde les articles de fer. Une grande
partie de notre for fût demandée par le câble au commencement d'avril 1872. La règle,
en Angleterre, est-avec nos fournisseurs au moins-d'entrer les commandes dans
les livres et de charger le prix courant au moment de cette entrée. Nos flctures
venaient toujours, vers la fin de l'année, avec ces prix chargés. Nous vendions alors
aux prix courants au temps de la livraison, comme le fùisait, en même temps, tous
les marchands canadiens. Ceci ast une explication de la différence entre les
prix chargés et les factures. Au sujet de l'assertion de 'M. Brydges que nous
chargions différents prix pour le fer dans le même mois, je suis prêt à justifier cela.
Après avoir pris personnellement des informations complètes en questionnant d'autres
marchands, je suis prêt à dire que, laissant de côté la différence dans les qualités du
fer, la même qualité de fer peut précisément être de différents prix suivant les diffé-
rentes dimensions, comme le prix des petits clous est plus élevé que celui des gros.

Q. Voulez-vous dire distinctement au comité si le Dr. Tupper a jamais eu des
intérêts dans votre maison comme associé ou s'il a eu des relations en quoi que ce
soit avec elle ?

B. Il ne l'a jamais été. Je n'ai jamais consulté le Dr. Tupper. Quand je fis la
demande à M. Taylor, je lui dis que nous étions prêts à fournir des marchandises à des
taux aussi raisonnables que les autres maisons. Je puis avoir montré tous les points
de vue comme tout autre marchand.

En 1873, depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre, nous avons payé des droits
jusqu'au montant de 87,253.43. Le système d'entrer des marchandises en franchise
pour les chemins de fer du gouvernement est toujours précisément le même que celui
suivi par nous. Nous n'avions aucun avantage sous ce rapport. Toute autre per-
sonne qui livrait des marchandises alors aurait eu la même occasion d'entrer des mar-
chandises en franchise, et je pense qu'elles les ont entrées eu franchise bien que je ne le
sache pas. Je n'ai jamais parlé de ces offres au Dr. Tupper, je me tenais à distance de
lui parce que je croyais que c'était mieux pour sa position. Le devoir de nos commis,
ainsi que de nos serviteurs, était de voir à ce que le chemin de fer n'eut pas plus de
marchandises qu'il ne leur en était chargé. Le devoir du gardien du magasin était de
voir à ce que le chemin de fer eut toutes les marchandises qu'il avait entrées pour le
chemin. J'ai toujours contribué aux élections importantes, et je n'ai pas fourni plus
en 1872 que j'avais l'habitude de faire auparavant. Je n'ai rien fait sous ce rapport
que je n'aurais pas fait si je n'avais ou le patronage du gouvernement. M. Reynolds
n'est pas associé dans la maison à présent. Il l'a laissée parce que lui et M. Fraser ne
s'accordèrent jamais bien après un court délai, et finalement il décida de se retirer.
Il laissa avec répugnance, prenant un tiers complet des profits de la maison.

[Par M. Goudge :-]
Je vins à la conclusion que l'assertion de M. Brydges quant au montant de notre

compte (e80,000) était à peu près exacte, bien que je ne sois pas, certain même
pour des milliers de piastres. Le fer atteint le prix maximuin vers septembre
1873. Nous avôns entré dàws les livres une grandè partie de nos marchandises
en avril, lorsque nous avons ressenti la hausse du marché. Les factures indiquaient
les prix au temps où nous avions fait les entrées dans les livres, mais elles ne nous
revenaient pas avant le printemps suivant. La facture porte la dáte du chargement.
Nous l'avons chargé aux prix courant lors de la livraison. Il était notoire alors à
Halifax que les marchands qui gardaient un immense fonds d'articles en fer, faisaient
une petiter fortune.
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[Par M. Dymond:-]
Il y avait plusieurs magasins de ferronnerie plus anciens que le nôtre à Halifax

lorsque nous avons commencé. On n'avait pas éprouvé de difficultés à avoir les
articles ordinaires pour le chemin de fer auparavant, et il n'y en a pas eues depuis,
autant que je sais. Le chemin de fer n'avait pas besoin de l'établissement d'une
maison spécialement pour le fournir. J'étais constapment en communication avec
le Dr. Tupper, au sujet des affaires politiques à Ha ifax, durant ce temps. Nous
nl'avons jamais parlé du chemin de fer. Le fait que nous fournissions au chemin était
le sujet de la critique du publie. Je ne me rappelle pas que les autorités du chemin
aient fait aucune enquête sur les prix que nous chargions. Je ne pense pas qu'une
telle enquête ait eu lieu. Je préférerais ne pas dire le montant des marchandises im-
portées par nous de novembre 1872 à la fin de 1873, attendu que cela fait partie de
nos affaires.

Après quelque dicussion on oblige le témoin à répondre à la question.
Témoin :-Je pense que le total de nos importations, durant l'année 1873, a été

d'a peu près $120,000. Je ne sais rien à l'égard des deux mois en 1872. La plus grande
partie de nos affaires se composait de marchandises importées des provinces d'en
haut, de Montréal, des Etats-Unis et d'Angleterre. Je ne pense pas que ce système
de soumissions était commencé pendant que nous fournissions au chemin de fer. Il
y a eu de M. Langevin un ordre pour demander des soumissions, mais je pense que
c'était si près de la chute du gouvernement que M. Carvall n'eut pas le temps de
l'exécuter. M. Carvell m'a dit qu'il avait les ordres. On a agi d'après le même ordre
justement après la chute du gouvernement. A cause du haut prix des articles en fer
dans l'hiver de 1873 et tout le long de l'année, nous avons pris de notre ancien fonds
et avons commandé aussi peu que possible. Je ne puis dire quel fut le montant de nos
importations en 1872.

(Par le Président :-]
La somme de nos importations en 1873 a été matériellement moindre qu'en 1872.

Nous avons importé beaucoup en 1872, et très peu en 1873-aussi peu que nous le
pouvions.

[Par M. Domville :-]
En 1873, nous avons vendu, en dehors du chemin de fer, pour $137,554.51. Je ne

connais pas le montant exact des ventes au chemin de fer, parce que je comptais sur
l'état de 31, Brydges comme à peu près exact. Je n'ai pas d'idée du montant de nos
importations en 1874. Nos ventes pour cette année là s'élevèrent à $200,000, à
part les fournitures au chemin de fer.

( Par M. .Dymond :-]
.- Avez-vous en connaissance de l'ordre donné par la compagnie pour les res-

sorts de chars?
R.-Oui, j'ai vu l'ordre. Le premier ordre fut donné en mars 1873. Il était

accompagné de modèles et de devis écrits. Cet ordre ne fut pas exécuté d'une manière
satisfaisante. Il fut répudié, et les ressorts à chars furent renvoyés à l'entrepôtde
douane, où ils sont encore. Ils sont dans l'entrepôt de douane de M. Cunard. L'ordre
suivant était simplement en duplicata. Je produis une copie du compte pour l'ordre
en double tel que rendu pour nous au chemin de fer.

12 ress. d'acier, le qualité, ress. brev. de Mitchell p. locom. A 2,858 lbs. 21c 600 18
16 do do do do B 1
12 do do do do C 5,194 lbs.25c 1;298 50
12 do do do do D)
12 do (d do do B 1,3021bs.23c 299-46
12 do do do do F 1,760 lbs. 26c 457 60
12 do do do do QT 2,892 lbs. 22c 636 24
12 do do do do H 2,026 1bs. 21c 425 46
40 do ' do ressorts pour chars I
40 do do do J 5,352 lbs. 19e 1,016 88

--- $4,734 32
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Le témoin continuant dit:
Ce montant fut retranché parce que M. Carvell pensait que c'était pour l'ancien

lot. Etant à Halifax il vint pour s'en informer. Le compte produit maintenant est le
second compte-rendu. Après conversation avec M. Carvell, tel qu'entendu, M. Fraser
consentit à iciraneher $200 ou $300. Il n'a pas consenti à en faire une transaction à
commission. M. Carvell se plaignit de ce qu'il n'y avait pas une description conve-
iable des ressorts, et de ce que le prix était excessivement élevé. M. Fraser lui expli-
qua que le premier lot avait causé beaucoup de trouble et de dépenses, et M. Carvell
renarqua qu'il n'y avait aucun indice de cela dans le compte. M. Fraser dit alors
qu'il chargerait les dépenses occasionnées par le premier lot dans le prix des ressorts
à chars, et lui indiquerait les prix d'importation ordinaires, afin de lui donner une
idée du miontant des dépenses chargé sur les ressorts lors de la première transaction.
C'est là l'explication de M. Fraser. M. Carvell connaissait les prix ordinaires. Ce sont
les prix sterling chargés dans le second compte, et les prix courants dans le second.
Il les a mis sous cette forme afin (le montrer le genre de ressorts comme il apport
dans la fiteture originale.

Q.-Les ressorts ne sont-ils pas décrits précisément de la méme manière, en
autant qu'il s'agit de ressorts, dans ces deux comptes?

R.-fs semblent beaucoup être les mêmes dans les deux comptes.
Q.-Dites-moi si la description (les ressorts n'est pas la même ?
R.-Oui, je le pense.
Q.-Pourquoi sont-ils chargés au taux sterling dans le second compte?
R.-Je ne puis le dire.
Q.-N'est-ce pas en sterling qu'ils vous seraient chargés?
R.-Oui, certainement.
Q.-Est-ce là (produisant la facture) la facture qui vous a été envoyée ?
R.-Je pense que c'est elle. C'est une copie de la facture anglaise.
Q.-Votre second compte n'est-il pas fait précisément de la manière qu'un

compte serait fait si les prix étaient sur commission ?
R.-Il ne serait pas marqué " compte audité" si c'était sur commission.
Q.-Pourquoi ?
R.-Parce que je ne vois aucune nécessité pour cela. Il était marqué de cette

manière afin de montrer que quelque chose était retranché.
Q.-Que c'était un nouveau compte ?
R.-Décidément.
Q.-Mais supposons que ce soit un compte sur commission, sans égard aux mots

"compte audité," n'est-ce pas là la forme dans laquelle une transaction sur commis-
sion serait rendue ?

R.--Oui, sous tous rapports.
Q.-Considérez-vous que le prix de £852 11s. 5d. pour des marchandises qui

coùtont £429 4s. était un prix raisonnable sous les circonstances?
-R.-Je ne suis pas prêt à répondre immédiatement à cette question ; vous devez

me laisser expliquer; je vous ai dit que l'autre lot avait occasionné beaucoup de
trouble et de dépenses, et que M. Fraser a dit à M. Carvell qu'il chargeait cela dans
celui-ci. Je ne suis pas prêt à dire à combien cela s'élevait; le compte semblait exces-
sif à première vue, mais c'est tout ce que je puis dire. .

Q.-Les prix sur le premier lot de ressorts ont-ils pu excéder les prix sur ce lot
de ressorts?

R.-Ah, oui; parce qu'on nous a troublés pendant tout l'hiver à ce sujet; les
ressorts devinrent imparfaits; l'agent qui nous servait à obtenir l'ordre du chemin de
fer nous obséda. Il ouvrit une correspondance avec le chemin de fer et troubla M.
Carvell durant tout l'été.

Question.-Dites-moi aussi brièvement que possible quelle perte vous avez subie
sur le premier lot de ressorts?

Réponse.-La maison en Angleterre demandait fortement notre créance pour
tout le lot, et tout celai fut dit à M. Carvell. Je ne suis pas prêt à dire combien on
devait charger sur ce compte.



Question.-Combien vous a coûté le premier lot de ressorts ?
Réponse.-Je ne puis répondre à cela; je ne le sais pas.
Question.-N'est-ce pas un fhit que si le manuthcturier ou l'exportateur vous

fournissait un mauvais lot de ressorts, contrairement.à l'ordre, les dépenses retombe-
raient sur lui?

Réponse.-Elles retomberaient sur lui s'il permettait pareille chose, mais nous
avons passé tout notre été sur ce lot.

Question.-Voulez-vous dire que c'était pour la perte de temps e le trouble que
vous chargiez ?

Répone.-Je veux dire que c'était pour les dépenses du premier lot que M. Fraser
a dit à M. Carvell qu'il avait l'intention de charger.

Question.--A combien s'élevait cette dépense ?
Réponse.-Je le puis vous dire.
Question.-Peut-elle avoir excédé £50 ?
Rponse.-Je ne puis pas dire ce qu'elle peut avoir excédé. Je dis franchement

que pour moi le prix est élevé, Mon associé insiste sur le fait que le premier lot a
entrainé de grandes dépenses.

Question.-Ne lui avez-vous pas demandé quelle était cette dépense ?
Réponse.-Je n'ai janais cu de mémorandum de lui. Vous ne pouvez estimer

aucune dépense de ce genre.
Question.-Vous n'avez jamais vu aucun mémoire des dépenses sur le premier

lot?
Réponse.-Excepté la correspondance qui a été échangée.
Question.-Cela démontrait-il quelque dépense ?
Réponse.-Prendre charge des ressorts lorsqu'ils venaient.
Question.-Dans votre propre entrepôt ?
Réponse.-Non ; ils ne furent jamais dans notre propre entrepôt.
Question.-Où en avez-vous pris charge ?
Réponse.--Il a fallu les sortir du vaisseau et les faire examiner par nos commis

et ainsi de suite. C'est toute l'explication que je puis donner de la transaction.
Question.-Direz-vous qu'il n'y a dans vos livres aucun mémoire quelconque des

frais que vous coûte ce lot de ressorts ?
Répone.-Si c'était ce genre de frais il aurait pu le mettre dans le compte,

mais ce ne l'était pas. Il donna à entendre, à M. Carvell que ce compte serait élevé.
Question.-Niez-vous l'assertion de M. Carvell que le second lot de ressorts

devait fnalement être chargé à commission ?
Réponse.-Je ne suis en position ni d'admettre ni de nier.
Question.-Etes-vous prêt, d'après votre connaissance, à dire positivement que

cela ne représente pas un compte-rendu sur commission ?
Réponse.-Je veux dire positivement ceci, que nous n'avons jamais eu l'intention

d'importer sur commission, que nous ne l'avons jamais fait, et que l'on a fait com-
prendre clairement à M. Carvell que nous n'importions pas sur commission.

(Par M. Goudge:-]
Je n'étais pas présent à cette entrevue de M. Carvell avec M. Fraser. Je ne parle

pas, d'après ma propre connaissance, de ce qui s'est passé. Je ne suis pas ci état de
nier ce que M. Carvell a dit parce que je n'étais pas là..

[Par M. Domville :-]
'original de la facture anglaise pour le second lot de ressorts à chars, fut envoyé

àu département des chemins de fer à Richmond, je pense, le jour suivant celui de l'arri-
vée des marchandises. Je ne l'ai jamais vu depuis. J'ai entendu dire que le prémier
lot de ressorts se trouve dans l'entrepôt Canard à Hlalifax. Je pense qu'il est main-
tenant en la possession du gouvernement. Il n'y'avait aucune entente entre notre
maison et le garde-magasin, que les marchandises mentionnées dans la réquisi-
tion datée du 22 mars 1873, et attachée au compte avec" compte réglé" en tête,
devaient être importées à commission. Nous devions les fournir d'après les condi-
tions de notre commerce. Je sais que les officiers de Moncton importaient, eux-mêmes,
des ressorts, mais cela n'est pas a ma propre connaissance. Je compris que M. Carvell
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remarqua que les prix dans le premier compte pour les ressorts à chars, étaient élevés
et que M. Fraser consentit à faire une réduction. Je considère que le prix chargé
dans le premier compte était trop élevé. Je n'ai jamais regardé les prix chargés
pour les tubes en cuivre, et mon attention ne fut jamais particulièrement appelée à
cela.

[Par A. Dymond -]
La première facture de ressorts fut envoyée à Richnond pour être comparée

avec la spécification du surintendant des locomotives et pour l'entrée des effets par le
garde-magasin. Nous n'étions pas tenus de déposer la facture à la douane. Le garde-
magasin était la personne qui devait le faire lorsqu'il prenait en main la livraison des
marchandises. Nous n'avons pas déposé à la douane la facture des premiers ressorts,
mais les employés du chemin de fer doivent l'avoir fait afin <'acquitter les marchan-
dises. Les employés du chemin de fer acquittèrent ces marchandises sans notre con-
naissance. Lorsque des lots spécaiix venaient pour le chemin de fer, nous donnions
généralement les papiers au garde-magasin et il prenait charge de toute l'affaire
lui-même. L'original de la haetare n'était pas entre nos mains après nous être par-
venu et nons l'onvo-âmcs an département du chemin le fer. C'était le devoir de la
personne (lui entrait les marchandsses, d'envoyer la facture à la douane, Je ne me
suis pas imposé (le trouble dernièrement pour constater si l'original de la facture pour
les ressorts à chars était à Mloncton. L'entente. lorsqu'il n'y avait pas une conven-
tion exprcsse, quant à la commission, était que nous devions fournir les articles aux
conditions du commerce. Je ne sais pas si nous avons payé le fret sur le premier lot
de ressorts à chars.

[Par X. Goudge :-]
Notre commis pouvait aller avec le garde-magasin du chemin de fer pour

entrer les marchandises, mais généralement nous lui donnions les papiers et il prenait
charge de toute l'afuaire.

M. BRYDGES EST RÉ-EXAMIoÉ.

M. Brydges est appelé de nouveau et ré-examiné.
[Par 31. Dynond :-]
Je suis certain que les comptes le Fraser, Reynolds et Cie. contre le ch emin de

fer Intercolonial, produits par moi, représentent toutes les transactions entre cette
maison et le chemin de for durant l'espace de tem'ps qu'ils embrassent.

[Par 31. Domville :-]
Il est très possible que les quarante-trois barils d'huile et les treize douzaines de

pelles, qui paraissent comme une ditférence entre le montant de ces articles entrés
en franchise par Fraser, Reynolds et Cie., et le montant chargé au chemin de fer,
paraissent avoir été livrés avant les quatorze mois qui couvrent les transactions entre
Fraser, Reynolds et Cie. et le chemin de fer. On me demanda de constater s'il y
avait eu des comptes avec Hlaws et Cie. avant les transactions que j'ai mentionnées
auparavant. Je communiquai avec les employés du chemin de fer à Moncton et leur
demandai d'examiner les compis des chemins de fer Européen et Nord Américain et
de la Nouvelle-LEcosse, et de voir s'il y avait des pièces justificatives concernant ces
transactions, et le résultat a été que j'ai eu la lettre suivante du comptable,-M. Foot.

CHEIIN DE FER INTERCOLONIAL, DÉPARTEMENT DE LA COMPTABILITÉ.
- BUREAU DU COMPTABLE, MONCToN, N. B., mars 1874.

CHER MONSIEUR,-A l'égard de votre télégramme de cette date au sujet des papiers
de MM. Haws et Cie., je désire vous informer qu'au moment où M. Jones laissa le
service, il transmit à M. Pottinger, garde-maasin général, un paquet cacheté conte-
nant les factures et papiers concernant Haws et Cie., que je vous transmets comme
suit :
No. 1. Haws et Cie., facture, 22 août 1874; lisses par le Magnus Lagerboter. Saunde's,

frères, facture, ilagnus Largerboter. Iaws et Cie., balance de compte, Magnus
Largerboter. Connaissement en date du 2 juillet 1874.

No.. Haws et Cie., facture, 19 juillet 1874; lisses par l'Olive Mountet Genii. Saunders
frères, facture, Olive Mount. Saunders, Frères, facture, Olive Mount et Genii.
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No. 3. laws et Cie., facture, 31 août 1874 ; éclisses, boulons et écrous par l'Olive
Mknt. Saunders, Frères, facture, éclisses, Olive Miount. Saunders, Frères,
facture, bc-:' , éerous, Olive 3fount.

No. 4. H1aws et Cie., facture, 9 septembre 1874. Boulons, écrous et éclisses. par
Génii. Saunders, Frèies, facture, boulons et écrous, Géni. Saunders, Fières,
facture, éclisses, Génil. Sauiders, Frères, facture, B. L. Génii, 9 septembre.

No. 5. laws et Cie., facture, 16 septembre ; boulons et écrous, par le Sidonian.
B. L., 14 septeinbre.

No. 6. Divers papiers comme suit :-James Simpson, 19 juin 1874; lisses, boulons,
crous et éclisses, par le Trenmore. James Simpson, facture, 17 juin 1873 ;
lisses, boulons écrous et éclisses par le (+ustav Adolph. James 3impson,
facture, 14 juillet 1873 ; lisses, boulons et écrous et éclisses par le vapeur
Richmond. Saunders, Frères, facture, 28 juillet 1874 ; lisses par -Herbert Beach.
Saunders, Frères, facture, 25 juillet 1874; éclisses, boulons et écrous ; nom du
vaisseau n'est pas donné. Hlaws et Cie., état du 11 août 1874. Porte totale,
1Flower of the Forest. Les précédents sont tous les originaux que l'on puisse
trouver.

Votre obéissant serviteur,
H. P. FOO T,

Comptable.
C. J. BRYDGES,

Surintendant général,
Chemins de fer du gouvernement,

Montréal.

- Ceci sont les comptes:-

[Duplicata].
9 mai 1874.

LISSES D'ACIER

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Expédié par le " Magnus Lagerboter " pour Halifax, N. E.

.Pds.
lisses d'acier 28

do 27
do 26
do 25
do 24
do 23
do 22
do 20
do 21

pouces.
0 ......................................
0 ..................................
0 ......................................
0 ......................................
0 ....................................
0 ...................................
0 ......................................
0 ......................................
0 ................................

- FRAIS.

Assurance et taxe de police...................................
Connaissements ..............................................
Frais de port et petites dépenses...........................
Commission sur £7,878 15s. 10d. à 2J par cent.

E. et O. E.,
Liverpool, 7 juillet 1874.

Ton'x. Qtx. qrts.lbs.
399 14 0 0

43 17 2 0
26 0 0 0
19 15 3 9
5 4 0 o
2 17 2 0
1 5 2 18
1 3 1 8
0 7 0 0

500 4 3 . 7

........................ .....
..............................
............................. :
.................. ..........

£ s. d. I
S15 15 ý 3

138 5 3
1 8
8 3

196 19 4

JOHN HAWS ET CIE.
Par ALPFRED INKSTER.

.65'

1,713
195
120
95
26
15
7
7
2

£ s. d.
7,878 15 10

335 14 6

8 214 10 4
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MM. <ulN Hws et Cie., Liverpool.

La.se.. d'acr.
A SAUNDERS, FRÈRE.S

Pds. polces. Ton'x qtx. qrts. lbs.I
1,713 li es,28 i.................. .................. ......... 399 14 0 0
195 di < ï 0 ............................. ............... 43 17 2 0

951 o 25 ( ........ .............. ..................... 10 15 3 9
2 d ............................................ 5 4
15 do 2:1 ............................................ 2 17 2 0

7 do 22 0 ............. ..................... 1 5 2 18
7 do 20 0 ...... ................ ..................... 1 3 i 8
2 do 21 0 ...... .................................... 7 0 0

I _ _£ s. d. £ s. d
2,180 lisses....................... . . ................ ......... 500 4 3 7 /lb 15 15 0 7,878 15 10

E. et O. E.

Liverpool, 7.jiillet 1S74.

.Expéd(lió pur le -'.agnu.s Lagerboter," pour Halilax, N. E.

LIVERPOOL, 7 juillet 1874.
CHEMIN DE FER I NTERCOLONIA1.,

E0 compte avec J. UlAws et Cie. Dt.

Poi rxpdition de li..scs d'acier piar le Ma.us nLag rboter,"' pou Htlifax, N. E

£ s. d. £ s. d.
Facture de 2,180 lisses d'acier et trais............................................ 8,214 10 4

Av.

Traite sur la banque de Montréal, Londres, .- u, datée le 7 juilletI
1874, à £15 par ton. (500 ton'x. 4 qtx. 3 qrts. 71b.) .... ,............... 7,503 12 3

Balance due à Haws et Cie ................ ........................ 710 18 1

E. et O. E.,
Liverpool, 7 juillet 1874. JoHN HAWS ET CIE.,

Par ALFRED INKSTER.
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9 juillet 1874.
LEwis CA.RyELL, écr.,

Surintendant-général des ch. de f. du Gouvernement,
Moncton, N.-B.

Ci-inclus vous trouverez les factures de 2,180 lisses d'acier expédiées par le "- Ma-
nus Lagerboter " pour Halifax, N.-E., qui, nous l'espérons, vous arriveront en bon
ordre et vous donneront satisfaction.

Espérant que vos commandes seront continuées,
Nous demeurons, etc.,

JOHN HAws ET CIE.
per ALFRED 1NKsTER.

[Récépissé de chargement.]
1,713 lisses.......... ................... 28 pds. de long.

195 "...............27

120 " ................................ . 26

95 "...............25

26 "............... 24 c"

15 " .... ....... .... 23 c

7 ................ 23 "

7 " ............

2 " .................................. 21 "

2,180. lisses.
Longueur des lisses inconnue.

Pesenteur, 500 tonnes, 4 qtx., 3 qrts., 7 lbs., à 16 s... £400 3s. 9d.
Commission, à 5 pour cent.,....................... 20 0 3

£420 4s. Od.

Poids et contenu inconnus.
Fuite, bris et rouille exceptés, à moins que cela provienne d'un mauvais emma.

gasinage.
Fret payable au taux courant du change.
Envoyé en bon ordre et condition par Saunders, Frôres, de Liverpool, dans et

sur le bon navire ou vaisseau. appelé le Magnus Lagerboter dont est capi-
taine pour le présent voyage, maintenant dans le port de Liverpool, et destinó à
Halifax, N. E. Deux mille cent quatre-vingts lisses en acier, étant marquées et
numérotées tel qu'indiqué à la marge, et devront être ivrées également en bon
ordre et condition au susdit port de Halifax, N. E., (tous et chacun des dangers et
accidents de la mer, le feu et la navigation de quelque nature que ce soit étant
exceptés) à ordre ou aux consignataires, le fret pour les dites marchandises
étant payable au lieu de destination tel qu'indiqué à la marge, avec la commission
et les avaries ordinaires. En foi de quoi le capitaine du dit vaisseau a certifié trois
connaissements tous de cette teneur et de cette date, l'un desquels étant accompli
les autres deviendront nuls.

Daté à Liverpool ce 2me jour de juillet 1874. Qualité inconnue. Non respon.
sable pour la longueur ni la rouille.

Naz. TORENSEN.
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MM. JOHN HAWS et Cie., Liverpool, Acheté de JAMEs SIMPSON.

Par " Trenmore " pour St. Jean.

Ton'x. qtx. qrts. lbs. £ s. d.

2,092 lisses (différentes lougueurs)..... 481 5 3 2 A £17 par tonne...... 8,181 18 0

0,904 boulons et écrous..... ................. 3 12 ù 0 A £30 par tonne...... 108 0 0

4,705 éclisses......... ........................... 15 18 3 8 A £15 par tonne...... 239 2 3

8,529 00 3

E. et O. E., JAMES SIMPSON.
Liverpool, 19 juin 1873.

MM. JOHN IIAWS et Cie., Liverpool, Acheté de J&is SimPSoN.

Par "l Gustav Adolf" pour St. Jean.

- Ton'x. qtx. qrts. lbs. £ s. d.

2,098 lisses....................... 481 3 0 5 A £17 par tonne...... 8,179 il 9

0,354 boulons et écrous...................... 3 8 0 0 A £30 par tonne...... 102 00 00

4,600 éclisses...................... 15 7 3 12 A £15 par tonne...... 230 17 9

8,512 9 6

E. et O. E., JAMES SIMPSON.
Liverpool, 17 juin 18'3.

MM. JOHN HAWS et Cie., Liverpool.
Acheté de JAMES SIMPSON.

Ton'x.qtx.qrts.lbs. £ s. d. £ s. d·
4,489 lisses (différentes longueurs) ........... 1,038 4 0 O à £17 17,649 8 O
19,580 boulons et écrous.......................... 7 8 0 0 à 30 222 0 0
10,060 éclisses........................................ 33 10 0 2 à 15 502 10 3

18,373 18 3

E. et O. E,
Liverpool, 4 juillet 1873.

Par S. S. " Richmond," de Cardiff pour St. Jean.
JAMEs SIMPSON.
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MM. JomN HWAws et Cie., Liverpool.
En compte avec SAUNDERS, FRÈREs, Dt.

Pour 3,233 lisses d'acier Bessemer à rebord par " Herbert Beech," St. Jean, N. B.
Pieds

2,714 lisses............................................................... 28
298 " .................... 27
120 ".................... 26

43 ,'.................... 25

28 " ....................................... 24
8 " ........................................ 23

13 ".................... 22

5 " ........................................ 21
4 ".......... 20

3,233
Lisses pesant 744ton'x. 14 qtx. 3 qrts. 0 lbs. A £15 10s. Od.-£11,543 8s. 8d.

E. et O. E.
Liverpool, 28 juillet 1874.

De ce nombre les lisses suivantes étatent fendues aux deux extrémités et peintes
en blanc aux extrémités.

Pieds
162 lisses................ 28
42 " .................... 27
20 "....................26

10 "....................25

4 " ........................................................ . .. 24

1 " ............................... . .............. . 20

239 lisses.
Les autres étaient percées aux deux extrémités mais non peinturées.



LIvERPooi, 29 août 1874.
Facture des lisses d'acier expédiées par John Haws et Cie., pouri les chemins de

foer du gouvcrnement au Nouveau-Brunswick.

£ s. d.
Ezxédié par "Olive Mount" pour Halifax, N. E.

Ton'x. qtx. qrts. lIbs.

3,502 lisses d'acier 28 pds. de long.. ........ 817 2
409 do 27 do ............. 92 0
258 do 26 do ............ 55 18
172 do 25 do ............ 35 16
144 do 24 do ............. 28 16

62 do 23 do ............. il 17
31 do 22 do .... ........ 5 13
28 dou 21 do ............ 4 18
20 d o 20 do ............ 3 6

4,626 1,055 9

Exp/dié par Genii" pour St. Jean, N. B.

A £15 15s. par ton.-

£16,624 0 3

1.154 lisses dacier 28 pds. de long.......................
120 do 27 do .......................................
180 do 2G do .............................................
170 do 25 ( ) .............................................
110 do 24 do .............................................
56 do 23 do ............................................
13 do 22 do ...........................................
23 do 21 do .................. ...................... ...
18 do 20 do ...... ................................ ......

1,844 410 7 2 0
--- - - - - A £15 10s. par ton.

Frais sur ces deux expéditions.

Connaissements ............................... ........................... . ..................
Frais de port et petites dépenses.................................... ....................
Assurance et taxe de police..................................................... ..............................
Commission sur £22,984 16s. 6d. à 2j par cent .............................

E. et O. E.
Liverpool, 29 août 1874,

JOHN IJAWS et Cie.

'App'eéndice (No. 2.) A.- 187588 Victoria.
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JOHN flAws et Cie., Liverpool,
A SATJNDERS, FRÈRES. DT.

Pour 4,626 lisses d'acier par " Olive Mount,", pour Halifax, N. E.

Ton'x. qtx. qrts. lbs. £ s. d.
3,502 lisses, 28 pds. de longueur ........ 817 2 2 18

4094 27 " ... '.. 92 0 2 0
258" 26 " ....... 55 18 0 2
172 " 25 " ....... 35 16 2 19
144 " 24 " ....... 28 16 0 0
62 " 23 " ....... il 17 2 19
31 " 22 " ....... 5 13 2 19
28" 21 " ....... 4 18 0 3
20" 20 " ........ 3 6 2 19

4,626 lisses, 1,055 9 3 12
- - - A £15 15s. par ton.

£16,624 0 3

E. et O. E.
Liverpool, 29 août 1874.

JOHN HAWS et Cie., Liverpool,
A SAUNDERs, FRtREs, Dr.

1,844 lisses d'acier expédiées par "Genii," de là à St. Jean, N. B.

pds.pouces.
1,154 lisses............... 28 0

120 " ............... 27 0
180 " ............... 26 0
170 " ............... 25 0
110 " ............... 24 0
56 " ............... 23 0
13 ............... 22 0
23 " ............... 21 0
18 " ............... 20 0

Ton'x. qtx. qrts. lbs.
1,844 lisses ............................. pesant 410 7 2 0 A £15 10s. par ton.........

£6,360 16 3

E. et O. E.,
Liverpool, 29 août 18'4.

Ces chiffres n'indiquent pas les prix payés par Haws et Cie., aux fabricants des
lisses. Ce sont les notes des courtiers à laws et Cie., indiquant ce qui était porté à
leur compte et ce qu'ils demandaient au gouvernement. J'apprends que M. Simpson
est un courtier de Liverpool. Règle générale, il doit, comme courtier, faire la facture
au nom de la personne pour laquelle il demande. Il n'est qu'un agent et doit faire
connaître ses patrons. Comme courtier il n'aurait que le droit d'exiger la commission
ordinaire sur cette transaction.

Le sous-comité s'ajourne alors.

A. 1875
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RAPPORT.

LE COMITÉ PERMANENT DÈS COMPTES PUBLICS a l'honneur de présenter comme

CINQUIÈME PAPPORT,

Le rapport de son sous-comité (avec les témoignages entendus par lui) chargé de
s'enquérir de certaines dépenses se rattacha-nt aux explorations du chemin de fer
canadien du Pacifique, et de tous les déboursés des ci-devant payeurs, M. Wallace et
autres.

Le tout respectueusement soumis,
JAMES YOUNG,

. Présùdent.
CHAMBRE DE COMITÉ,

2 avril 1875.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.

Le sous-comité des comptes publics chargé de s'enquérir de certaines dépenses se
rattachant aux explorations du chemin de fer canadien du Pacifique, et de tous les
déboursés faits par les ci-devant payeurs, M. William Wallace et autres, a l'honneur
de faire rapport comme suit:

Ceux dont les noms suivent ont témoigné devant votre sous-comité:
L'honorable Alexander Mackenzie,
William Wallace, M.P.,
Sandford Fleming, ingénieur en chef,
F. W. Radford, du département des Travaux Publies.
Thomas Taylor,
James Baine, «
Thomas Steers ci-devant du "

Thomas Steers, fils,
Les témoignages entendus démontrent, entre autres choses, que l'exploration du

chemin de fer canadien du Pacifique a été commencée en 1871, sous la direction de M.
Sandford Fleming, comme ingénieur en chef, charge qu'il a acceptée à la sollicitation
de l'hon. M. Langevin, ex-ministre des Travaux Publics. M. Fleming était en même.
temps ingénieur en chef du chemin de fer Intercolonial.

Des sommes d'argent étaient, de temps à autres, placées au crédit de l'ingénieur
en chef à la banque de Montréal, et il les employait pour le compte de l'exploration.

M. Fleming a placé des sommes au crédit de M. Wallace et d'autres officiers.
Celles placées au nom de M. Wallace s'élèvent à environ $150,000.

Aucune garantie n'avait été exigée de M. Wallace ou d'autres-officiers, la raison
donnée étant que M. Fleming avait confi'nce en eux.

M. Wallace a été nommé par M. Fleming en mai 1871, officier du commissariat,
.payeur et comptable de la division est de l'exploration du Pacifique canadien, et
coinne tel, son devoir était de tenir un compte exact de toutes les dépenses pour cette
division, Il a occupé ces charges jusqu'au 31 juillet 1872, date de sa résignation.
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Il paraîtrait que M. Wallace fut nommé à ces charges par M. Fleming à cause de
l'expérience qu'il avait acquise sur l'Intercolonial, de sa connaissance de la méthode
propre à la tenue des comptes publics et du système de pièces justificatives exigées
par le département des Travaux Publics, et aussi à cause de la confianee que M.
Fleming avait dans son intégrité.

M. Wallace a ouvert une série de livres dans lesquels ont été inscrites toutes les
dépenses de l'exploration de la division est du Pacifique, de mai 1871 au 31 juin 1873.

Après la résignation de M. Wallace, la charge d'officier du commissariat et de
payeur furent remplies par MM. James I. Rowan et W. J. Forest; les livres furent
confiés à M. Thomas Steers, père, qui se fit aider par son fils à. partir de février 1873.

Pour tous les paiements faits, le département exige des reçus accompagnés de
certificats des ingenieurs ou officiers du commissariat pour travaux exécutés on ap-
provisionnements fournis, et ces documents sont gardés comme pièces justificatives de
la depense.

De mai 1871 au 1er juin 1813, période embrassée par les comptes de Wallace, la
somme réelle déboursée pour la division est (le l'exploration du Pacifique est de $584,-
582.36, selon le compte de M. Fleming.

Les pièces justificatives portées à l'gvoir de M. Fleming s'élèvent à $473,193.36,
auxquels il faut ajouter Manitoba et autres items de tout genre non inscrits, laissant
une balance de $39.305.46 dont il n'est pas rendu compte.

Le grand livre de M. Wallace renferme 350 comptes ouverts, et il s'en faut de
$116,414.04 que ce livre se balance.

Pour donner un exemple de la manière dont quelques-uns des comptes sont tenus
dans le grand livre, nous mentionnerons qu'il y au crédit de M. Wallace, commis-
saire...................................... .......... $267,574 86

Au crédit de M . S. Fleming................................... ............... 111,391 46
do de cam ps............................................................. 3,306 36

Le compte de caisse de M. Wallace est balancée dans le grand livre.
Le commis spécial, M. Radford, employé par le ministre des Travaux Publics pour

examiner ces comptes, a préféré, plutôt que d'entreprendre la tache de balancer les
livres de M. Wallace, ouvrir une nouvelle série (le livres, travail auquel il est aujour-
d'hui occupé et qui va lui prendre plusieurs mois.

Les témoignages concernant les pièces justificatives ont fait voir qu'il existait
des certificats d'ingénieurs pour la somme de $99,224; une somme de $49,178 est
certifiée par M. Wallace et des ingénieurs; $101,266 sont certifiées par M. Wallace
seulement, et il n'existe aucun certificat pour un montant de $242,267.

On a découvert que des pièc ys justificatives au montant de $4,306.99 étaient
créditées deux fois dans le grand livre de M. Wallace.

D'après ce système de compte, les provisions à vendre aux hommes employés à
l'exploration n'étaient pas entrées par M. Wallace lors de l'achat, mais portées au
compte des différents camps, et plus tard elles furent portées comme avoir dans les
bordereaux, de sorte qu'il paraît qu'on ne trouvait pas moyen de balancer les achats
avec les ventes, bien que l'on trouve des items au montant de $608.27 de provisions
à vendre aux hommes, qui aient été incrits à l'avoir lors de l'achat.

Jusqu'ici, il ne parait pas que des pièces justificatives aient été créditées au nom
de l'ingénieur en chef par le département des Travaux Publics, bien que depuis le
commencement de l'exploration, cet ingénieur en ait, à plusieurs reprises, demandé
l'audition.

L'ingénieur en chef a aussi demandé à l'ex-mini stre des Travaux Publics qu'on I
libérât de la responsabilité des paiements, mais on l'a engagé à continuer ce service
pour la raison que toute l'entreprise serait bientôt transférée à une grande compagnie.

Votre comité est d'avis que le système de placement de fortes sommes au crédit
des particuliers ne dénote pas une profonde connaissance des affaires et qu'il ne con-
venait pas de l'adopter.

Lors de sa résignation, le 31 juillet 18 i2, M. Wallace avait à son crédit, à la
banque de Montréal, $4,889.44. Subséquemment, et jusqu'au 28 février 1873, diverses
personnes, et, pour le compte de l'exploration, ont déposé des sommes à son crédit au

4
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chiffle de $3,390, ce qui donne un total de $8,279.44, sur lequel M. Wallace a donné à
Forrest et autres, $6,953.68, et a pris lui-même, en diflérents temps, la balance do
81,325.76, le dernier portant la date du 22 septembre 1874.

Dans le compte de son salaire, nous voyons que M. Wallace se faisait payer ses
services sur le pied de $150 par mois.

Il a été employé du 15 mai 1871 au 31 juillet 1872, 14½ mois, à
$150, soit..................................................................... $2,175 00

Et entre le 24 mars et le 18 novembre 1874, selon son compte à M.
Fleming, quatre mois et dix-huit jours, à $150 par mois, soit.... - 690 00

En tout................................ $2,865 00
Du 15 mai au 31 juillet 1872, M. Wallace a reçu......................... 1,819 16
Par ses propres chèques et depuis qu'il est député au parlement, de

septemle 1872 à novem bre 1873, il a retiré......................... 753 21
Et de M. Forrest, depuis qu'il est député.................................. 550 00
En janvier 1874, par son chèque........................................... 100 00
De mars à septembre 1874, il a donné le chèque pour la balance à

son crédit à la banque de Montréal.................................... 3 76
Reçu de M. Fleming en octobre 1874 ..................................... 200 00

Total............................................. 83,798 13
L'ingénieur en chef n'a su que dans l'été de 1874 que M. Wallace avait, depuis

sa résignation, continué à garder des deniers publics à son crédit dans la banque de
Montreal.

Le ministre des Travaux Publics ignorait que M. Wallace fut employé public
entre mars et novembre 1874.

Par le témoignage de M. Wallace, nous voyons que Thomas Steers, fils, doit à
la commission de l'exploration du Pacifique $878.51, qu'il a touché irrégulièrement,
cette somme étant le produit de la vente des provisions.

Le rapport sur les comptes de Wallace, publié le 10 décembre 1874 pr l'Ot-
taira Citizen et fourni par Thomas Steers, fils, est inexacte.

Le témoignage donné devant ce comité par Thomas Steers, fils, est contradic-
toire.

Les comptes de l'exploration, du 1er juin 1873 au 1er février 1875, n'ont pas été
examinés par votre comité.

Les temoignages démontrent que depuis la première de ces dates on a adopté un
nouveau système et que M. Fleming lui-même a été payeur.

Le tout respectueusement soumis, y compris les témoignages entendus.
ROBERT WILKES, président,
.TOHN BERTRAM,
WALTER RoSS,
J. S. BoiEs DEVEBER.

Chambre <le Comité,
31 mars 1875



TEN4OIGNAGES ENTENDUS PAR L1 SOUS-COMITÉ DES COMPTES
PUBLICS.

EXPLORATION DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE, ETC.

CIIA3IBRE DE CoMITÉ,
19 février 1815.

Réunion du sous-comité des comptes publics chargé de s'enquérir de certaines
dépenses pour les explorations du Pacifique et de tous les déboursés des ci-devants
comptables, M. Wallace et autres.

PRÉÊsENTS:

R. WIrKES, écuyer, président.

MM. BERTRAM, MM. IrARWOOD,
BOWELL, •Ross (Prince-Edouard,)
DEVEBER, T[BA.-UDEAU.

Il est convenu que le témoignage de M. Wallace doit être pris une deuxième
fois.

TLMOIGNAGE DE M. iVALLACE.

M. WVallace est apelé et interrogé
[Par le président.]
1. Quel était votre emploi dans le service de l'exploration du Pacifique ?-J'ai

été employé comme officier du commissariat; ensuite, j'ai rempli les fonctions de

payeur, et comme tel je tenais compte des paiements faits par moi. Plus tard, j'ai
eu à tenir compte des paiements faits par d'autres.

2. Vous étiez donc comptable ?-Vous pouvez dire comptable, mais je n'ai jamais
été nommé comme tel.

3. De quand datait votre nomination ?-Du 15 mai 1811 au 31juillet 1872.
4. Alors vous vous considériez comme officier dit commissariat ou comptable de

l'exploration du Pacifique ?-Je n'ai pas dit cela. De fatit, une fois ma résignation
envoyée, je no me suis considéré que comme surnuméraire au seivice (le M. Fleming.

5. Avez-vous donné quelque garantie au gouvernement ?-Le gouvernement ne
m'en a jamais demandé. Pei de temps avant mna résignation, M. Fleming m'avait
demandé des garanties, mais je n'ai pas eu à les donner.

6. Quand avez-vous résigné votre emploi ?-En mai 1872, lorsque j'acceptai la
députation de la division sud de Norfolk. Mais j'ai dit alors à M. Fleming que je
continuerais le service jusqu'ai 30 juin 1872.

7. Après cela êtes-vous allé au bureau ?-Oui.
9. Avez-vous fait des déboursés d'argent après la date où devait avoir effet votre

résignation ?-J'ai fait le service de payeur jusqu'au 31 juillet et des déboursés pen-
dant ce temps.

10. Et quels paiements avez-vous faits ?-J'ai fait divers paiements jusqu'au 31
juillet 1872, et ensuite j'ai donné à M. Forrest le payeur intérimaire, des chèques pour
les sommes de $1,000, $3,000, en septembre, et $2,500, en octobre,

11. Quel était le total de la balance à votre crédit quand vous sortîtes de charge ?
-Le 30 juin, cette balance à mon crédit était (le $4,800.

12. Avez-vous reçu de l'argent après ce temps ?-Pendant mon absence et celle
de M. Fleming-il n'y avait alors personne au bureau,-M. Abbott, qui était remonté
la rivière avec des provisions, les vendit, et à son retour, comme j'étais encore absent,
il fit, en septembre 1872, le dépôt de $1,340, et en octobre, de $450, le tout à mon crédit.
La banque m'écrivit alors pour m'apprendre que plus que la somme avait été retirée
à l'aide des chèques que j'avais donnés à M. Forrest. J'ai obtenu de M. Forrest $900
pour remettre le montant reti é de trop de la banque.

13. Quand M. Forrest a-t-il remboursé cette somme ?-En novembre 1872.
14. Vous vous payiez votre salaire de vos mains ?-J'ai signé des chègues à cet

6
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effet, ainsi que pour la balance qui m'était due depuis ma résignation en septembre 1874.
15. N'avez-vous pas été élu député au parlement en août 1872 ?-Oui.
16. Lors de votre résignation, avez-vous transmis votre compte de caisse au

département ?-Non, monsieur.
17. L'avez-vous jamais fait ce compte de caisse ?-Oui, il était toujours balancé.
18. Comme comptable, avez-vous fait le bilan de votre compte général, accompa-

gné des pièces justificatives ?-Non.
19. Le département, ou quelque officier du département, vous a-t-il demandé de

le faire ?-Non.
20. En résignant, avez-vous remis des fonds au département ?-Non, à l'exception

de ceux que j'ai laissés à M. Forrest.
21. Quel était votre salaire lorsque vous-étiez au service du département ?-

Jamais mon salaire n'a été fixé.
22. Est-ce qu'il n'y avait pas de convention à ce sujet ?-Lorsque j'entrai en

fonction comme officier du commis:ariat, il était partiellement entendu que mon
salaire devrait être d'ait moins $1,800. Subséquem
payeur mais mon salaire ne fut jamais fixé.

23. Est-ce qu'il n'a jamais été question de vous donner $1,600 ?-Jamais. J'ai dit
que le chemin de fer intercolonial me payait $1,600 et que je n'accepterais pasmoitis
que cette somme.

24. Vous payiez-vous vous-même par chèque ?-Oui, au taux de $150 par mois.
25. Quel est le total des sommes placées à la banque à votre crédit ?-Enviroi

$150,000.
26. Avez-vous écoulé cette somme sur comptes ceilifiés ?--Sur ma propre respon-

sabilité, j'ai fait divers aclats, que j'ai 1 ayés, mais je ne puis dire à quelle somme ils
s'élèvent.

27. D'ordinaire, payicz-vou par chèque ou en argent ?-Pur chèque, ordiuaire-
ment.

28. Le département ou des ingénieurs ont-ils contrôlé quelques-uns de vos dé-
boursés ?-Non.

29. Vous étiez comptable du chemin de fer Intercolonial ?-Oui.
30. La manière de faire les paiements pour l'Intercolonial était-elle la umêòme

que celle que vous venez de flaire connaître à l'égard de l'exploration du Pacifique ?-
Elle était semblable sous certains rapports et différente sous d'autres.

31. Voulez-vous dire en quoi consiste la diflereice ?-Sur la ligne, il y avait
trois payeurs, alix(llcls des elèues ou mandats du iReceveur-Général étaient enîvoyes
poUr, payer les aclIats faits par les différeits partis d'ingénieurs, les salaires et les dé-
penses en général. Les comptes et bordereauîx venaient au bureau, où on les entrait
au crédit des difiérents payeurs. et tous le,; paiements du bureau se fiisaient par elù-
ques de la commission contrésignés par le secrétaire, ou lar mandats du Receveur-
Général à l'ordre des entrepreneurs.

32. Les paiements faits directemnent aux entrepreneurs forment-ils une somme
considérable ?-Je pense que tous les entrepreneurs étaient payés par les mandats du
receveur-général.

33. Donnait-on des chèques pour les achats de provisions faits par les ingénieurs
ou payeurs de l'Intercolonial ?-N on.

34. En avez-vous donné pour les achats que vous avez faits pour l'exploration
du Pacifique ?-I1 n'en a pas été donné pour mes achats.

35. Aviez-vous des instructions désignant ceux de qui vous deviez acheter des
provisions ?-Non, monsieur.

36. Quelques-unes de vos pièces justificatives étaient-elles certifiées par des iii-
génieurs ?-Oui; les ingénieurs certitiaient quelquefois de l'iti li té d'une dépense, qu'ils
voulaient faire faire, mais nous recevions a.ussi quelques pièces justificatives tout cer-
tifiées.

37. Pouvez-vous dire dans quelle proportion ?-Non.
38. Avez-vous fourni au département des pièces justificatives pour les $150,000

que vous avez payée6?-Non.

Appendice (NTo. 2.)88 Victonia. A. 18'ià



39. Pas même pour une partie de cette sonne ?-J'en ai fourni pour une partie,
mais, je ne saurais en dire le montant. Il y a des reçus au bureau pour tous les paie-
ments que j'ai faits.

40. Avez-vous balancé vos livres avec ces derniers ?-Jamais je ne les ai coin-
parés, pour balancer mon grand livre. Je n'en ai jamais eu le temps.

41. Avez-vous présenté des comptes pour services par vous rendus au gouverne-
ment ?-Oui.

42. Votre dernier compte était-il pour services spéciaux ?-Pour services spé-
ciaux depuis le 31 juillet 1872.

43. Ce compte embrassait-il vos dépenses pour frais de route jusqu'à Toronto et
ailleurs, aller et retour?-Seulement mon salaire.

44. Comment vos frais de route étaient-ils payés ?-Ces frais se sont montés à
$680 jusqu'au 13 novembre 1872 et je les ai mis en compte. J'ai été élu député au
parlement enî aoùt 1872.

45. Avant votre élection êtes-vous parti d'Ottawa pour aller dans votre collêge
électoral ?-J'y suis allé deux fois. Je pense que la première fois je suis parti d'Ot-
tawa. J'habite ce comté.

[Par M. Bowell :-]
46. Combien de fois y êtes-vous allé ?- Je suis revenu ici en novembre après

mon élection, et je suis retourné chez moi à la fin de juin.
47. Dans vos visites chez vous, le trajet était-il à vos frais ou à ceux du pays ?

-C'était aux miens.
48. Et pour visiter le comté, portiez-vous les frais au compte du pays ou au

vôtre ?-Au mien.
[Par le président :-]
49. Remplissiez-vous en même temps quelque devoir public ?-J'ai visité mon

comté en janvier 1872. Ces frais de route ne figurent pas dans mes comptes. Lors-
que je me trouvais à Toronto, j'allais voir ma famille, mais je faisais ce voyage à mes
frais.

50. Aviez-vous un assistant dans votre bureau ?-Non. Un jeune homme a été
ue partie du temps employé à faire des endos, aux pièces justificatives, mais jamais
il n'a mis la main aux livres ni fait aucun travail de comptabilité.

51. M. Steers n'était-il pas votre assistant ?-Il est entré dans le bureau en janvier
1873, et il travaillait aux livres en mon absence. M. Steers, le père, a été envoyé par
le ministère des Travaux Publics pour contrôlcr mes pièces justificatives et aider à
leur expédition, vu que je ne pouvais me charger de cette besogne.

52. En quittant le bureau, avez-vous remis les livres à M. Steers ?-Lorsque je
quittai le bureau en 1872, il n'y avait personne, M. Fleming excepté, à qui je pusse
les remettre, ce monsieur ne m'ayant pas encore donné de successeur. Conséquem-
ment, je n'eus pas à en faire la remise.

53. Mais n'avez-vous pas, en définitive, transmis les pièces justificatives à M.Rad-
ford ?-Non, monsieur; il ne les a jamais reçues de moi.

54. Enfin, comment ont-elles été envoyées au département des Travaux Publics ?
-D'après ce que je sais, elles fturenmt envoyées au departement accompagnées d'une
lettre de M. Fleming à l'adresse du secrétaire.

55. M. Rladford ne les a-t-il pas renvoyées ensuite pour rectification ?-Ce mon-
sieur ne les a pas renvoyées.

56. Comment furent-elles ensuites reçues du bureau ?-A ma demande et par
l'intermédiaire de M. Fleming. M. Radford me les a remises à la demande dé M.
Fleming.

(57. Dans quel but ?-Je voulais voir si elles étaient exactes.
58. Pensiez-vous qu'elles ne létaient pas ?-Je croyais me rappeler que dans un

cas ou deux une pièce justificative avait été envoyée deux fois.
59. Saviez-vous qu'il vous serait permis de revoir ces pièces justificatives une fois

qu'elles seraient déposées ?-Non.
60. Etiez-vous sous l'impression que le département pouvait les renvoyer ?-Non.

8
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61. Jamais personne n'a dit que cela pouvait se faire ?-M. Steors, père, m'a dit
qu'on pouvait Ie. ravoir au besoin.

62. Est-ce que les sommes payées par los chèques de M. Fleming étaient portées
à votre débit et les pièces justificatives à votre crédit ?-Si les sommes ne m'étaient
pas destinées, les chèques de M. Fleming étaient portés au débit de ceux pour qui ils
étaient tirés, et ces personnes étaient encore créditées pour leurs services rendus ou
pour les provisions qu'elles avaient fournies.

63. Passaient-elles à votre crédit comme comptable ?-Non; je me considérais
responsable pour tous les chèques que l'on me donnait, et je tenais un compte de la
dépense, lorsqu'on me la faisait connaître, faite par d'autres, c'est-à-dire des dépenses
faites par d'autres et que j'avais autorisées lorsque j'étais au bureau.

64. Etiez-vous le compti ble du bureau ?-Je l'ai été jusqu'à la date de ma résigna-

65. M. Radford a-t-il pris possession des livres et documents dans le bureau de M.
Steers, y compris vos livres et documents en novembre 1874?-Oui.

66. Vous a-t-il dit en vertu de quelle autorité ?-Il m'a dit que c'était de par ordre
du ministre des Travaux Publics, M. Mackenzie.

67. Travailliez-vous alors aux livres ?-Oui.
68. M. Radford a-t-il à cet effet exhibé un ordre du ministre des Travaux Publics ?

-Il ne me l'a pas montré. Il me demanda si j'avais quelque objection à faire, Je lui
répondis que non. Il prit tous les livres, à l'exception du livre de caisse, que j'avais
emporté chez moi, deux jours auparavant, pour le comparer ainsi que je le dis à M.
1ladford, avec mes chèques.

69. Quand avez-vous renvoyé le livre de caisse ?-Je pense qu'il fut renvoyé vers
lo 9 décembre.

70. Avez-vous eu affaire aux livres depuis ce temps ?-Non, pas depuis lors.
[Par M. Bertram :-]
71. Etiez-vous informé de l'inexactitude de quelqu'une de ces pièces justificatives

quand vous avez voulu les ravoir du bureau ?-Oui ; ei revisant les inscriptions je
découvris que deux ou trois pièces justificatives avaient été envoyées deux fois.

72. Etaient-ce des pièces justificatives de vos propres achats comme officier du
commissariat ?-C'étaient celles de paiements faits par d'autres; je pense que l'une
était pour gages des hommes à la Baie du Tonnerre, division K ; l'autre était un bor-
dereau de la division Hl. Il y en avait une troisième, mais j'ai oublié à quel sujet. Il
y en avait trois ou quatre en tout.

73. Est-ce parce que vos livres ne se balançaient pas que vous vous ête aperçu
que ces pièces avaient été envoyées deux fois ?-Ces pièces justificatives n'ont pas été
payées deux fois.

74. Savez-vous quelle division elles concernaient ?-L'une la division H et l'autre
la division K.

75. Est-ce par votre connaissance de l'affaire que vous avez découvert que ces
officiers avaient envoyé deux pièces justificatives ?-Ils n'en avaient pas envoyé deux.
L'officier apporta le bordereau de la division K. La double pièce justificative est due
à ce que l'une fut envoyée par l'ingénieur en charge et l'autro pour paiements faits
par la compagnie de la Baie d'Hudson et qui comprenait une partie de la somme du
bordereau.

76. A l'égard de la somme qui resta à votre crédit après votre résignation, et
sur laquelle vous donniez des chèques, aviez-vous quelque convention avec M. Fleming
quant à votre rémunération pour services extra ?-J'avais dis à M. Fleming que
puisque mon emploi au bureau n'était que temporaire, je no quitterais pas les affaires
qui me faisaient vivre pour moins-de $200 par mois.

77. Avez-vous retiré $200 par mois ?-Non.
78. A quel taux vous payiez-vous par mois ?-Je ne touchais pas $200 par mois.
79. Vous êtes homme d'affaires ?-Je publie un journal.
80. Croyez-vous qu'il était convenable qu'il resta des fonds à votre c édit après

votre résignation ?-Oui, jusqu'à ce qu'il y eût un règlement de com>te.
81. Lorsque vous avez définitivement quitté le bureau, avez.vous réglé avec M.
2-2 9
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Fleming ?-Je lui ai remis le compte de mon temps; il n'a pas été fait d'autre règle-
ment.

82. Après votre résignation et pour vos services vous n'avez pas reçu d'autre
argent que celui que vous preniez de vos mains ?-Oui, en octobre 1874, j'ai reçu $200
de M. Fleming.

[Par M. Thibaudeau :-]
83. M. Fleming savait-il que vous vous payiez vous-même ?--M. Fleming m'a

demandé si je voulais l'argent, je lui ai dit que non ; que j'avais à la banque à mon
crédit, une somme sur laquelle je tirais pour payer mes services et les dépenses en-
courues.

[Par M. Bertram :-]
84. Avez-vous donné à M. Fleming un reçu pour $200 ?-Je pense avoir donné

ce reçu à M. Palmer en octobre 1874.
[Par M De Teber :-~
85. Lorsque vous avez définitivement quitté le bureau, quelle somme y avait-il à

votre crédit dans la banque de Montréal ?-Mon grand livre porte cette somme à
$4,571.94.

86. Aviez-vous un livret ?-Oui.
87. Ce livret est-il avec les autres livres ?-J'ai eu un livret qui a été perdu. Je

l'ai envoyé une fois à la banque de iMontréal et il ne m'est jamais revenu. Mon der-
nier ne renfermait que les sommes tirées depuis septembre 1873. Plus tard, M. Abbott
déposa $1,790 à mon crédit, et moi un chèque de $900 de M. Forrest. Avec cette
somme M. Abbott déposa aussi des billets, sur lesquels $521 et $179 furent versées.

[Par M Thibaudeau:-1
88. En payant les prov:sions que vous achetiez pour le gouvernement, avez-vous

jamais obtenu de l'escompte sur le prix ou partie diu prix des achats ?---En tout $9,
que j'ai portées à mon compte de caisse.

WILLIAM WALLACE.

30 mars 1875.
Fin de l'interrogatoire de M. Wallace:
En mai 1871, je convins avec M. Fleming que j'achèterais les provisions et veille-

rais à leur expédition aux partis de l'exploration du Pacifique. Selon mes instruc-
tions je devais acheter de bons articles au plus bas prix possible, sans donner de pré-
férence à aucun marchand, et M. Fleming me remit en mème temps des lettres qu'il
avait reçues de personnes qui offraient de faire la fourniture de ces provisions.

Selon les arrangements pris, chaque parti, à part de l'ingénieur, devait être de
quinze personnes. J'ai. obtenu les meilleurs renseignements possibles quant à la
quantite quotidienne de provisions qu'il fallait pour chaque homme. J'ai acheté de
ces provisions pour trois mois et les ai fait expédier aux différents partis, marquées de
la lettre particulière à chaque division.

e A leur départ tous les ingénieurs avaient reçu des bordereaux, listes de provisions
et eahiers de reçus imprimés. Ils devaient aussi recevoir 'des sous-officiers du com-
missariat une liste de tout ce qui était expédié, donner des reçus pour les provisions
rendues à leurs camps et prendre (les reçus de tous les deniers qui leur seraient payés.

Partout où cela m'a été possible, j'ai pris des arrangements pour le transport des
homïî mes et des provisions. Les partis se rendirent sur les lieux, mais les ingénieurs
et le commissariat cessèrent (le l'accorder, et après un mois au plus de séjour, les-
hommes revinrent, mais ils n'avaient à présenter qu'un état de ce qu'ils avaient reçu
une fois arrivé à destination. C'est à l'aide de cet état que j'ai réglé avec les hommes;
et cela explique la manière dont les piòces justificatives sont produites, c'est-à-dire
sans être certifiées par les ingénieurs. L'ingénieur voulait n'envoyer qu'un mé-
moire des paiements faits aux hommes dans les bois. Les ingénieurs étaient à des
centaines de milles de distance, mais les hommes se trouvaient ici; il fallait régler
avec eux; car les conditions de leur engagement portaient que leurs frais de voyage,
alle et retour, et leurs autres dépenses devaient être )ayées jusqu'au temps du règle-
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ment. J'ai été des mois sans recevoir un mot des ingénieurs; ce que voyant, j'ai pris
sur moi de payer ces hommes à leur retour et de les congédier. En ce faisant, j'ai
cru agir dans l'intérêt du pays.

Quant aux provisions, je les ai toutes achetées, et j'ai examiné tout article chaque.
fois que je lai cru à propos. Quant au lard,-le seul article dont on s'est plaint, que
je sache,-je l'ai tout acheté de première qualité, et comme il estsoumis à l'inspection,
je l'ai fait expédier à Ottawa, où tout ce qui n'était pas de première qualité a été rejeté.

Cet article ne fut pas examiné à Toronto, mais j'ai obtenu du capitaine Rolson,
officier du commissariat,-lequel a été employé dans le commerce de bois et qui se-
coninait bien en fait de provisions pour les chantiers,- qu'il veilhtt là au rembarillage
et à l'inspection du lard. Si nous avons mis le lard dans des barils, c'est parce que
nous savions que la compagnie de la Baie d'Hudson choisissait toujours des barils de
ce bois pour cette viande, qui s'y conserve parfaitement bien, et aussi pour la raison
qu'ils sont d'un poids plus léger. Le seul lard de mauvaise qualité est venu de J. B.
Bonstead, de Toronto, et de Barnhart et Macdonald, mais l'on s'est plaint davantage
de celui acheté de Bonstead. J'ai écrit immédiatement-copie de ma lettre est dans
le régistre-pour lui dire qu'il y avait honte à envoyer des provisions de qualité infé-
rieure à des hommes travaillant dans les bois, attendu que leur santé aurait pu en
souffrir, etc. Ce sont les seules plaintes qui aient été formulées à l'égard des provisions.

Relativement aux sommes rondes soi-disant inscrites à mon compte, je -déclare
que rien n'est plus faux. Pendant que j'étais au bureau, autant que possible je fesais
les paiements au moyem du chèque de M. Fleming, et une grande partie des paiements
se faisait ainsi ; au lieu d'avoir à la banque une forte somme à mon crédit, chaque fois
que j'avais besoin d'argent pour les affaires je me rendais auprès de M. Fleming et lui
disais, aussi au juste que possible, le montant et l'objet de la dépense à faire, et
lui demandais un chèque pour autant. Si ce chèque m'était donné, je le plaçais à
mon crédit, et tirais sur ce dépôt à mesure que j'avais à faire des paiements et donnais
des bons payables à ordre. Je n'ai fait exception à cette dernière règle qu'une ou
deux fois pour payer des hommes à Collingwood. Dans ces cas, j'ai envoyé d'ici
les chèques à la banque de Toronto, où j'ai pris les fonds pour aller à Collingwood faire
ces paiements. La banque de Montréal n'a pas de succursale à Collingwood, sans
cela j'aurais fait transférer l'argent à ce dernier lieu.

Quant aux erreurs résultant des pièces justificatives créditées deux fois, j'avais
dit à M. Radford que j'en avais trouvé trois ou quatre ; je lui mentionnai spécialement
celle de la Compagnie de la Baie d'Hudson, tout en l'informant qu'il avait déjà été
question de cette affaire, qui avait donné lieu à une correspondance entre M. Bainle,
du département des Travaux Publics, et l'un des messieurs Steers. Je ne puis dire
lequel.

La surcharge de $1,823 dans le compte de M. Jones, fut aussi découverte dans le
bureau, et cette erreur ne peut lui être imputée. Elle est le fait du département des
'inance.s, qui a porté cette somme au compte de M. Jones, tandis qu'elle devait l'être à
celui de la Colombie-Britannique. Le département des Finances a donné instruction
de porter cette somme au débit de M. Jones, mais plus tard on découvrit qu'elle.devait
être inscrite au débit de la Colombie à la fin de l'exploration.

Quant au remboursement de cette somme, je n'en ai jamais entendu parler.
Pour ce qui est des fonds placés à mon nom par M. Abbott, ce placement se fit

en mon absence. Je n'en avais pas été prévenu, et à mon retour, je sus qu'il avait
placé cet argent à mon crédit, parce que, a-t-il dit, MM. Fleming et Rowan étaient
absents et qu'alors ils me savait chargé d'une partie de leurs fonctions, chose qu'il
avait été à même de voir quand il est allé dans les bois veiller à la distribution des
provisions, et à son retour, en août, je crois, et ensuite en octobre, il crut devoir faire
ces dépôts à mon nom.

A l'égard des états mensuels, je dois dire qu'il était impossible qu'ils indiquassent
autre chose que les paiements opérés, car quelques-uns de ces messieurs, qui ont reçu
de l'argent en jui, ne sont revenus qu'en octobre et décembre de l'année suivante.
Les états mensuels ne pouvaient donc renfermer de détails. sur ces sommes emportées
par eux qu'après leur retour, c'est-à-dire d'après les comptes rendus par eux.
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On voulait d'abord ne faire de paiements au bureau, excepté pour frais de route,
mais lorsque les partis de l'exploration entrèrent dans les bois, on reconnut que ce
plan ne pouvait être suivi, parce qu'il fallait employer des Sauvages et peut-être
acheter d'eux des provisions, travail et fourniture qui devaient être payés aussitôt.
faits. Il fut aussi représenté au bureau d'ici que l'exploration ne pourrait marcher si
l'on n'avait pas au besoin de l'argent pour payer hommes et provisions. On fit aussi
remarquer que c'était de l'argent dur et non des billets qu'il fillait envoyer, et c'est
ainsi que se multiplièrent les irrégularités dans l'opéi ation des paiements. Cependant,

"on crut, dans l'intérêt de l'exploration et du pays, devoir se soumettreà ces exigences.
Au début, on erut pouvoir se dispenser de fournir certains vêtements aux hommes ;
je m'y opposai de toutes mes forces, croyant que beaucoup de ces vêtements expédiés
seraient perdus ; mais quelques-uns des ingénieurs, M. O'Hanly surtout, direntque les
hommes engagés étaient dépourvus des vêtements nécessaires ; qu'il leur faudrait
quitter le travail pour aller s'en acheter, et qu'il serait préférable de leur en procurer,
même au risque de faire une perte, plutôt que de les voir quitter le travail pour aller
se procurer ces articles.

On pensait aussi que tous les partis seraient de retour à l'automne, mais un
grand nombre resta tout l'hiver, et comme en fait de vêtements il n'était permis aux
hommes que le poids (le 35 livres pour ces articles, il fallut en envoyer à tous ceux qui
devaient passer l'hiver là, et c'est de cette manière que la fourniture des vêtements
s'est introduite dans le service de l'exploration.

Quand nous avons eu à régler avec les hommes, les vêtements, le tabac et autres
articles qu'ils avaient eus étaient, dans chaque cas, portés au crédit des camps, et si
le comité veut bien ouvrir le grand livre, il verra comment le compte de chaque
homme est réglé, c'est-à-dire que les provisions ainsi fournies étaient portées au crédit
des camps lorsque les hommes étaient de retour. Chaque homme recevait tant
d'articles et tant d'argent de l'ingénieur, et la balance lors du règlement. Je croyais
qu'il y aurait perte-et je pense ne m'être pas trompé-sur les articles expédiés,
paree que bien souvent il est arrivé que des hommes sont revenus et qu'ils ont préféré
abandonner là ces vêtements plutôt que de s'en charger dans ce long trajet. Ils
avaient (les provisions à porter, et je ne doute pas que parfois ils en ont gaspillé de
cette manière, c'est-à-dire lorsqu'elles étaient transportées trop loin dans les bois
pour pouvoir les rapporter. A vrai dire, ce transport eût coûté plus que ces provi-
sions ne valaient.

Je suis convaincu que le système adopté pour les paiements était à l'avantage du
pays. Quand un nombre d'hommes arrivait à Collingwood ou Sarnia nos mesures
étaient prises pour solder là et de suite leur compte, mais s'il avait fallu les faire
attendre jusqu'à ce que l'ingénieur eût envoyé à Ottawa un état de leurs comptes, et
aussi jusqu'à ce que les comptes fussent examinés et les chèques expédiés, force aurait
été de garder là ces hommes huit ou dix jours; chacun d'eux eût coûté $2 par jour,
et comme chaque parti comptait (le 30 à 40 hommes, il en serait résulté une perte (le
$600 ou $800, c'est-à-dire un gaspillage de fonds publics. Voilà pourquoi l'argent
était de suite envoyé aux ingéieurs lorsqu'il n'avait pas été fait d'arrangements avec
la banque à Collingwood pour qu'elle leur remit cet argent à leur retour, afin qu'ils
pussent payer et congédier leurs hommes.

Quant au balancement des livres, il doit se faire si les inscriptions sont exactes,
car, pour chaque doit il y a un avoir, et vice versa. Je prétends à l'exactitude du
système qui a présidé à la tenue de ces livres; mais je&pense avoir eu tort de tenir le
compte (les hommes en partie double, car il en est résulté une somme de travail que
je ne voudrais pas entreprendre si j'avais à recommencer la même besogne. Pour
prouver que je sais tenir des comptes, je puis renvoyer les membres du comité aux
livres dont j'ai commencé la série et ai tenus pendant deux ans au département de
l'Tntercolonial.

Ainsi que je le comprends, il n'y avait pas de reirboursements à faire, et c'est
encore aujourd'hui le cas., Les remboursements se font lorsqu'il reste une balance
d'un crédit affecté à un service terminé; mais dans ce cas-ci, on avait besoin de tout
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cet argent et de beaucoup d'autre, de sorte qu'il n'y avait pas lieu de faire de remise
au département.

A la demande de M. Fleming, je suis venu ici en mars 1874. ' J'étais ici en avril
et en mai; mais mes affaires exigeaient que je retournasse encore chez moi, d'où je
ne revins qu'en septembre 1874. J'eus encore à y retourner au commencement de
novembre. A mon retour, M. Steers, un employé du bureau, m'apprit qu'il était
question de mettre au jour cette affaire pour nuire à mon élection et qu'il pensait que
le gouvernement avait l'intention de m'accuser de concussion, prétendant que je
n'avais pas rendu comjpte des deniers mis à ma disposition.

Un ou deux jours après, M. Radford, qui se disait autorisé à ce faire par M.
Mackenzle, le ministre des Travaux Publics, prit possession (les livres et documents du
bureau. M. Radford, m'avait déjà prévenu à cet égard. Je liii déclarai n'avoir au-
cune objection; qu'il m'importait peu qui on prît possession. Je crois qu'il s'en
empara le mercredi. Etant retourné au bureau le lendemain, je dis que s'il désirait
quelque renseignement à l'égard (les livres ou pièces justificatives, je le lui donnerais
volontiers. J'ajoutai aussi que j'avais entendu parler que le gouvernement voulait
nuire à mon élection en mettant au jour certain rapport fait sur mon compte, et que
je ne pouvais croire qu'il chercherait à détruire le caractère d'un homme seulement
dans le but d'une victoire électorale. " Oh! " répondit-il, "jamais il -ne l'osera si les
livres vous absolvent." Après cela, j'ouvris devant lui le compte de caisse du grand
livre et lui fis voir qu'il balançait les autres. Ensuite, je lui signalai quelques ins-
criptions dans le journal du compte de caisse, et sur ce, il me dit qu'il s'écoulerait cinq
ou six mois avant que qui que ce soit pût dire s'il y avait déficit ou faire coinaître à
qui en appartient la responsabilité.

Je lui fis aussi observer qu'il n'était pas juste de me rendre responsable de sommes
d'argent qui n'ont jamais passé par mes mains et il déclara être de mon avis. Et
ensuite je lui dit formellement que je ne prendrais pas la responsabilité do paiements
faits par d'autres. Il me demanda aussi quel compte ferait connaître la somme totale
déboursée pour la division Est. Je lui ai répondu que le compte de M. Fleming le
pouvait. Sur ce il ouvrit le livre à la page de ce compte, compara le doit avec l'avoir
et me dit le chiffre de la balance. Il fit ensuite la déduction des $52,000 de Manitoba
et me demanda comment on pouvait rendre compte de la balance. Je lui répondis
qu'il existait d'autres pièces justificatives.

Quand il prit possession des livres, il se trouvait des pièces justificatives qui
avaient été préparées par M. Steers le père-dont le chiffre s'elevait, je crois à $8,000,
ou,$10,000-qui'n'étaient pas inscrites dans les livres, et qui, au meilleur (le ma con-
naissance et croyance, ne faisaient pas partie des $543,000 dont M. lRadford dit avoir
les pièces.

Je partis le jeudi soir et je n'entendis plus parler de l'affaire, aucune explication
ne me fut demandé; mais vers le commencement de décembre, le Globe publia un
article, et M. John Stuart, dans la division électorale de Norfolk Sud, donna coin-
munication d'une lettre du premier ministre, énonçant que des pièces justificatives au
montant de $59,000, pour dépenses dont j'étais responsable, n'avaient pas été déposées
au département, ce qui porta le public à croire, et ce que M. Stuart essava de faire
croire aux électeurs de Norfolk Sud, que j'étais concussionnaire jusqu'à ce point. Ils
ne dirent pas cela en autant de mots, mais c'est l'impression qu'ils laissèrent dans l'esprit
du public. Dès que j'appris cette nouvelle, mon intention fut de renoncer à la lutte
et de partir de suite pour Ottawa. Cependant, après avoir parlé de cette affaire avec
mes amis, qui se montrèrent satisfaits de mes explications, ils insistèrent pour que
je continuasse la lutte.

Comme témoin dans l'affaire de Steers, fils, j'ai été sommé de me rendre à Ottawa.
Dès mon arrivée en cette ville, j'ai écrit à M. Radford pour lui dire que j'étais prêt à
répondre à toute accusation s'il en avait à porter contre moi, et que c'était une in'us
tice criante d'avoir publié mon nom comme concussionnaire sans- avoir prouvé le
déficit dont je fusse reponsable. A cela, il répondit qu'il ne m'avait jamais dénoncé
comme concussionnaire, mais il ne me dit pas s'il avait des accusations à formuler
contre moi.
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J'ai des copies de lettres que je pourrais produire, mais elles sont les doubles de
celles déjà déposées par M. Radford. Aucune personne liée an département ne m'a
j'amais dit que j'étais un concussionnaire, ni appelé à me justifier à l'égard de
quelque irrégularité pendant mon service dans le département, excepté cette lettre
du premier ministre ; et si l'on avait à m'accuser de quelque chose, je crois qu'avant
de rendre publique une partie de l'affaire l'on eût fait que me rende justice en m'offrant
une occasion de mie justifier.

Quant au livre (le caisse, je l'avais apporté dans mes chambres. à l'hôtel Russell,
pour le comparer avec tes chèques, parce que la banque portait plus à mon crédit que
le comportait mon compte. J'avais dit à M. Radford que j'allais l'emporter chez
moi ; ainsi, il savait que j'allais le prendre.

Dòs réception de la lettre et du télégramme de M. Braun, du département des
Tri.avaucx Publies, je fis emballer et expédier par l'exprès, les livres, chèques et
Souclies de chòque. Je me trouvais à la campagne quand vint la lettre, et aussitôt
(le retour je me conformai à son contenu.

Pour ce qui est de mon salaire, lorsque j'en parlai la première fois à M. Fleming,
il me dit que peut-être, j'en voulais un trop élevé. Je répondis non ; je désire qu'il
soit raisonnable, et je crois n'être pas très exigeant. Il me demanda le temps d'y
penser, de l'aller voir dans la soirée, et qu'il me dirait alors si je serais ou non
employé. Je me suis rendu à son invitation, et il m'a demandé si je remplirais les
devoirs de l'emploi ; ayant répondu affirmativement, il nie dit: " Considérez-vous
eomme engagé. Partez, et faites des achats. "-" Et le salaire ?"-"Vous savez,"
a-t-il répondu, " que je suis toujours porté à rémunérer libéralement ; il sera d'au
moins $1,800, bien que je sois d'avis que le service que vous aurez à remplir en mérite
un plus élevé."

J'ai tiré au taux de $1,800 par année jusqu'au 30 juin 1872. Une balance de $300
à $400 me revenait, lorsqu'à sa demande je revins au bureau aider à entrer dans les
livres un nombre de comptes et états laissés de côté parce que seulement quelques
hommes étaient revenus en juin, et parce que tous ces paiements pour gages des
hommes congédiés n'étaient pas inscrits. Ensuite, j'eus à faire des achats de provi-
sions pour expédier des partis d'exploration. Je revins au bureau en juillet, je payai
les gages d'autres hommes, et retournai à mes affaires d'élection en août 1872. Je
revins en septembre et il me fallut monter à Toronto veiller à l'achat de provisions
dont on avait besoin. A la fin de septembre, je tombai malade et ne pas retourner au
bureau qu'en novembre. Ensuite j'ai pui travailler à l'inscription de ces comptes et
à préparer les pièces justificatives pour les envoyer au département. Il ne fut pas
question de salaire ou rémunération pour ces services. Quoique député au départe-
nient, je croyais avoir droit d'être payé pour ces services ; le pays ne pouvait préten-
(ire que je lui donnasse mon temps pour rien et que je fisse les frais de descendre ici
et (le payer pension pour le plaisir d'être à son service. Légalement parlant, je ne
croyais pas alors avoir droit à une rémunération, pour la raison que mon emploi ne
relevait pas de la couronne. Je ne croyais pas avoir enfreint la loi concernant l'in-
dépendance du parlement, et encore moins le droit, autre loi qui a le pas sur la
première. Lorsque M. Fleming me demanda de venir, en janvier 1874, il m'écrivit
que l'on ne comptait pas me faire travailler sans rémunération ; et une fois arrivé je
lui ai dit que comme mon emploi ne devait pas être permanent,jepensais avoir droit
à au moins $200 par mois.

[Par M. Bertram :--]
M. Steers, fils, vous a-t-il fourni un exposé semblable à celui qu'il a publié dans

le Citizen, le 10 décembre 1874 ?-Pas que je sache. Je crois que, pendant que je
m'occupais de mon élection, M. Steers m'a envoyé une lettre, mais je n'y fis pas
attention et ne puis vous (lire ce qu'elle renfermait. Je ne pense pas, toutefois, que
ce fût cet exposé.

Avez-vous la cet exposé dans le Citizen ?-Oui; je pense l'avoir'lu.
Est-ce un exposé exact ?-Non.
Connaissiez-vous M. Steers avant d'entrer dans ce bureau ?-Non.
Savez-vous où il habitait et quelle position il occupait avant ce temps ?-Non,



(Par M. Bowell:-]
Connaissiez-vous M. iRadford avant sa venue dans le département ?-Non.
Quel emploi avait-il avant; le saviez-vo.s ?-Non.
( Par le président :-]

ous avez dit avoir pris la responsabilité de régler le compte d'employés sans
avoir de certificats ?-Oui.

Teniez-vous l'ingénieur en chef au courant de ce que vous faisiez ?-S'il ee pré-
sentait quelque chose qui méritât que je l'on informasse, je me rendais auprès de lui ;
mais je no pouvais aller l'ennuyer lorsqu'il s'agissait de régler le compte de payer des
hommes. Je me considérais autorisé à prendre l'initiative dans ces sortes d'afiaires,
et je les expédiais de mon mieux.

Alors, je dois comprendre que vous ne consultiez pas l'ingénieur quant à la ma-
nière de régler des comptes en l'absence de certificats ?-J'ai pu lui dire que (les
hommes s'étaient présentés sans bordereaux réguliers, qu'ils n'étaient porteurs que
d'un simple mémoire, et que je les ai payés en prenant d'eux un reçu. Ces bommes
auraient peut-être attendu six mois le paiement de leurs gages s'il avait fallu prendre
le temps d'envoyer demander les bordereaux aux ingénieurs.

Vous avez dit qu'autant que possible, les paiements se faisaient toujours par le
chèque de M. Fleming ?-Oui ; je ne désirais pas garder d'argent lorsque je pouvais
m'en dispenser; mais il est les cas oi nous avons eu des paiements mensuels à faire
sur des fondés de pouvoir, et en lieu d'obtenir le chèque de M. Fleming pour satisfaire
à chaque cas, j'en obtenais un de lui pour le chiffre collectif de ces sommes, etje don-
nais le mien aux porteurs de procuration et je prenais d'eux un reçu.

Etait-ce pour éviter du travail à M. Fleming que vous avez ainsi écoulé 8150,-
000 ?-Non; M. Fleming se trouvait parfois dans la Colombie-Britannique ou sur
l'Intercolonial, et alors je ne pouvais donner son chèque. A son départ il me confiait
la somme qu'il jugeait nécessaire pour jusqu'à son retour.

M. Fleming n'était-il pas d'avis, au début, que les déboursés à faire par les ingé-
nieurs devaient se borner aux frais de route ?-Au départ de chaque ,ingénieur, M.
Fleming donna un chèque pour une somme dont il devait être rendu compte à son
retour. L'on voulait, qu'autant que possible les paiements se fissent à Ottawa, mais
cela fut reconnu impossible, à moins de faire revenir ici les différents partis alors à
l'oeuvre.

De cela, dois-je conclure que M. Fleming a consenti à cette manière inconsidérée
d'employer les fonds ?-Je crois n'avoir rien dit au sujet d'emploi inconsidéré.

Je veux parler des dépenses pour les lins générales ?-Oui, les dépenses de l'ex-
ploration. A un ingénieur, il a fallu donner jusqu'à $6,000, parce que son navire a
fait naufrage et qu'il lui a fallu, au milieu de l'hiver, faire transporter son parti
jusqu'à Népigon.

Quant aux pertes que vous dites avoir été faites sur les provisions et vête-
ments, en avez-vous jamais fait l'évaluation ?-Non; il a été abandonné des provi-
sions dans les bois, mais je n'ai pu évaluer la perte ainsi faite. Cela est aussi arrivé
pour les marchandises. Lorsqu'un parti se trouvait à 200 ou 300 milles et qu'il lui
fallait rapporter ses provisons à pied, leurs frais de transport auraient excédé leur
valeur.

Dois-je comprendre que vous avez positivement dit que les -pièces justificatives
au montant de $8,000 ou $10,000, qui ont été préparées dans votre bureau avant que
M. Radford prît possession des livres, ne sont pas comprises dans l'état des pièces
justificatives de toute espèce produit par ce monsieur ?-C'est ce que je crois. Je ne
saurais le dire positivement, mais je suis prêt à jurer qu'au meilleur de ma connais-
sance et croyance elle ne figure pas dans cet état.

Pouvez-vous dire si quelque autre pièce justificative y est omise ?-Je le pourrais
si on me montrait les livres. Il y a des paiements faits aux hommes de James et
Jarvis, et je crois, de Crozier. Je ne puis le dire positivement, mais je pourrais signa-
ler quelques-uns.

Avez-vous quelque autre chose à dire concernant cette affaire ?-Non.
Ainsi vous avez seulement soupçonné que ces pièces ne sont pas sur la liste ?-
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Non, je sais li chose ; je ne veux pas affirmer positivement, mais je suis intérieure-
ment convaincu de l'omission (le ces pièces. Quelques pièces justificatives que je
connais no s'y trouvent pas: l'une est de $2,000 on $3,000, pour salaires, au nom de
Jarvis, ingénieur.

Avez-vous fait quelque démarche pour la faire parvenir à destination ?--Le paie-
ment a été faiit ici; le reçu était dans le bureau, et il se peut qu'il soit dans ces
papiers.

Qui a ordonné le paiement ?-Il a été fait ici en décembre 1872, par le chèque (le
M. Forrest ou de 311. Rowan.

Sur sa propre autorité?-M. Jarvis est Ui ingénieur dont le salaire est de $160
par mois, et c'est lui qui est venu régler avec M. Forrest.

Est-ce que la pièce justificative de l'ingénieur qui a fait ce paiement n'était pas
econnue suffisante par vous ?-Ce n'est pas lui qui fit le paiement, c'est à lui qu'il

a été fhit sur son salaire.
Je n'entends parler que de celui qui a payé Jarvis; est-ce que la pièce justifica-

tive quIl a laissée n'était pas acceptable ?.-Elle l'était. J'ai vu cette pièce, mais je
ne puis <dire où elle est à présent. Elle était parmi les papiers du bureau, mais je
suis certain qu'elle n'est pas sur la liste des pièces qui a été produite. C'est au moins
nia conviction. Je sais qu'il a été fait beaucoup do paiements dont les pièces justiti-
catives n'ont pas été transmises au département, et qu'il y avait des balances de dettes
dont les partis n'avaient pas rendu compte.

Vous dites avoir légitimement droit d'être payé de vos services après que vous
êtes devenu député aux Communes ?-Certainement.

Vous ne vous considérez pas au service de la Couronne ?-Non.
Au service de qui, alors ?-C'est à peine si je me considérais comme employé. Je

travaillais à la demande (le M. Fleming.
Par qui vous pensiez-vous employé ?-Par M. Fleming.
A l'emploi de qui pensiez-vous que M. Fleming était ?-A l'emploi (le la Cou-

ronne.
Est-ce que d'ordinaire M. Fleming emploie beaucoup do personnes ?-Il en a

employé beaucoup pendant l'exploration.
Et ces personnes ne tenaient pas leur emploi de la Couronne ?-Non ; etje ne crois

pas que mon emploi était un de ceux que l'acte concernant l'indépendance du parle-
ment exclut de la députation.

Ne pensez-vous pas que ceux employés par M. Fleming tenaient leur emploi de
la Couronne puisqu'ils étaient payés par la Couronne ?-Ils étaient payés par le gou-
vernement, c'est vrai.

[Par M. Bowell :-]
Le département n'employait-il pas un M. O'H{anly ?-Oui.
A-t-il ja'mais fait quelque rapport ?-Non ; il s'est querellé avec tout le monde, et

son compte a été enfin ré lé par arbitrage.
[Par le Président :-
Son compte ainsi réglé par arbitrage a-t-il été inscrit comme pièce justificative ?

-Oui ; niais il a refusé de certifier le compte des hommes, qui sont venus ici, et
q ielques-uns d'eux ont attendu deux ans après leurs gages. Ils demandaient plus qu'ils
n'avaient droit de toucher, selon moi, et leur compte ne fut réglé que deux ans plus
tard. Les reçus de ces hommes figurent comme pièces justificatives sur la liste,
mais il en est quelques-uns que M. R1adford ne considérait pas comme tels.

[Par A. De Veber.-]
Puisque les provisions étaient portées au débit des comptes, pourquoi ne l'étaient.

elles pas aussi à l'avoir de ce compte ?-Eles étaient portées à leur débit, mais les
sommes payées aux hommes qui en revenaient étaient portées à leur avoir.

(Par le Président et autres :-]
Vous avez parlé de lettres comme vous indiquant oit acheter les provisions ?-

Non ; M. Fleming m'a remis des lettres de personnes offrant de fournir ces pr(visions,
niais les instructions de M. Fleming étaient d'acheter de qui il me plairait pourvu
que les articles fussent bons. Je crois que toutes ces lettres sont au bureau. ,



Avez-vous acheté de tous ceux qui ont fait des offres ?-J'ai acheté là où je
croyais qu'il y avait avantage, Magee et Russell, Haunton et Cie., Dufresne, McGarity
et McGillivray.

Vous achetez généralement à Ottawa ?-Non les articles achetés de ces mar-
chands étaient à destination de l'Outaouais. Dans mon voyage à Toronto, où je suis
allé dans plusieurs magasins dans le but d'acheter des couvertures de laine, je vis que
je pouvais acheter cet article de McGillivray à 2 pour cent meilleur marché qu'à
Toronto, car il consentait do paver le transport jusqu'à cette dernière ville.

Je voudrais seulement savoir quel usage vous avez fait de ces lettres ?-Elles
m'ont seulement engagé à aller voir leurs signataires, et une fois là., j'ai faitdes achats
quand je le trouvais avantageux. J'avais toute liberté d'acheter où celame convenait,
et j'en ai profité.

WILLIAM WALLACE.

26 février 1875.
TtMoIGNAGE DE F. W. RADFORD.

M. Radford est appelé et interrogé:
[Par le Président :--]
Je suis commis au ministère des Travaux Publics et chargé des comptes de

l'exploration du chemin de fer du Pacifique.
Les livres, documents et pièces justificatives sont on ma possession.
En mars 1874, M. Langton m'a remis toutes les pièces justificatives se rappor-

tant aux comptes de M. Wallace.
En octobre 1874, à la demande de M. Wallace, et sur la recommandation de M.

Fleming, ces pièces ont été remises â M. Wallace.
Ces pièces, je n'ai pu les examiner qu'après qu'elles m'eurent été remises en

second lieu, car je travaillais aux comptes de la Colombie-Britannique. Par l'ordre
du ministre des Travaux Publics, ces pièces me furent renvoyées le 18 novembre 1874,
avec tous les livres et autres documents.

J'ai été au bureau de MM. Wallace et Steers et m'en suis emparé, ainsi que mes
instructions m'autorisaient à le faire,

Quand je pris les livres, ils n'étaient pas balancés. Pour le débit, la balance était
de $516,670.60, et pour l'avoir de $400,256.16, ce qui indiquait un total de $116,414.04
qui n'était pas inscrit. A mon avis les sommes inscrites auraient dû se balancer,
nonobstant les pièces justificatives non reçues.

Je n'ai pas comparé les pièces justiticatives avec les sommes inscrites.
Quand je reçus les livres de M. Wallace, je- constatai qu'une somme de $267,574.

86 figurait à son avoir. Il me dit que son compte n'était pas fait, et me renvoya à
celui de M. Fleming dans le grand livre comme faisant connaître le chiffre pour lequel
il était responsable. Ce compte indiquait une balance de $111,391.46 à lavoir de M.
Fleming. M. Wallace me dit que les pièces justificatives (le Manitoba n'étaient pas
encore portées au débit du compte (lo M. Fleming.

J'ai ou ces pièces quelque temps en ma possession. Je les ai reçues cn octobre
1874 et elles se montent à $52,303.90. J'ai demandé à M. Wallace où se trouvaient
les pièces justificatives pour la différence. Sa réponse fut qu'il espérait les trouver
toutes. C'est à cela qu'ils travaillaient dans le bureau lorsque je m'emparai des
livres.

Mon rapport au département renfermait on substance ce que je viens de dire et
attirait l'attention sur le fait qu'aucun autre travail n'avait été confié à M. Wallace,
ni à ceux qui travaillaient avec lui, après juin 1873, et que les livres en étaient à cet
état après 18 mois de travail. Deux personnes ont travaillé avec M. Wallae jusqu'à
novembre 1874.

Je n'ai rien fait aux livres de M. Wallace, mais j'en ai établi une nouvelle série,
et j'y-travaille*actuellement.

J'ai fait rapport au dé?artemcnt que le compte de M. Wallace avec la banque de
Montréal indiquait une baiance de $961.94 à son crédit; les dernières inscriptions

2-3 17

38 Victoria. Appendlice (No. 2.) A.ý 1875



avaient été faites en février 1873. D'après un mémoire de la banque j'ai pu constater
que cette balance avait été retirée par des chèques de M. Wallace, entre juillet 1873 et
septembre 1874. J'ai aussi rapporté au département, au sujet du compte le salaire
de M. Wallace, que le 30 novembre 1872 il y avait en sa faveur une balance do $281
pour services jusqu'à la fin de juin 1872, ait taux de $150 par mois.

De décembre 1872 à février 1873, le total au débit était de $750 dans le grand
livre. Après juin 1872, il y a pas de crédits pour services dans le grand livre. En
novembre 1874, M. Wallace a transmis un compte dans lequel il porte à son débit
une autre somme de $1,025.76; $825 lui ont été payés par ses propres chèques sur la
banque de Montréal, et il en a reçu $200 de M. Fleming, ce qui, sur le compte de son
salaire, le fait débiteur de $1,772.95.

J'ai fait remarquer que M. Wallace a reçu $1,000 entre décembre 1872 et no-
vembre 1875, période pendant laquelle il était député au parlement. Il ne lui était
dû qu'un mois de salaire lorsqu'il devint membre du parlement.

J'ai aussi fait rapport que dans le compte-rendu il est suggéré de réduire cette
balance en accordant à M. Wallace $50 extra de salaire, c'est-à-dire $200 au lieu de
$150 par mois; du 15 mai 1871 au 30 juin 1872; de lui payer $200 pour services en
juillet 1872, et pour ses services depuis juillet 1872, une autre somme. Avec ces
allocations, la balance à son débit aurait été de $897.

Les crédits ci-dessus mentionnés de $200 par mois étaient inscrits au crayon. Je
ne sais qui les a inscrits. Ils l'étaient lorsque j'ai reçu le compte de M. Fleming.

J'ai aussi fait rapport au département qu'il y a au débit de Thomas Steers, fils,
une balance de $1,245.51 jusqu'à décembre 1873. A raison de services, je considère
que cette somme doit être réduite à $878, c'est-à-dire à la balance de l'argent reçu
par M. Steers lors de la vente de marchandises non utilisées, de mai 1873 à janvier
1874. M. Steers n'a pas encore remis cette somme, et une poursuite a, en consé-
quence, été intentée contre lui M. Steers demande une indemnité pour travail sur-
numéraire, et c'est la raison qu'il donne pour retenir ces fonds. D'après la décision
du magistrat, l'accusation n'a pu être maintenue au criminel, partie de sa réclamation
pour services rendus ayant été admise comme fondée.

Les sommes ci-dessus perçues par M. Steers pour. marchandises vendues n''-
taient pas inscrites dans le, livre de caisse, mais dans un livre à part, appelé cahier
des petites rentrées (petty cash book), et aucune de ses sommes n'a été incrite à sa
date respective, entre mai 1873 et janvier 1874. Cela a été prouvé devant la cour de
justice.

Ces thits n'ont pas été connus par le département, ni en dehors du bureau de ,

Steers ou de M. Wallace, avant novembre 1874.
M. Wallace a déclaré que ces faits lui étaient connus.
J'ai aussi fait rapport au sujet de M. Ralph Jones, qui a quitté l'exploration on

décembre 1871, et dont le compte indique un débit de $3,726.31, somme qu'il a depuis
réduite à $1,8 44.2 1 par des pièces justificatives. J'ignore si l'on a retenu sur son
salaire de quoi rembourser cette somme. M. Jones ne m'a donné aucune explication
à l'égard de cette balance de $1,844.21. On lui a demandé des explications. Je ne
sais pas si M. Jones a été poursuivi en recouvrement de cette balance. M. Jones
est devenu en possession de ces deniers par les chèques de M. Wallace et de M. Flem-
ing. J'ignore quelle était la nature de son emploi.

J'ai aussi appris au département que dans les livres de M. Wallace il y avait une
balance de $9,618.33 au débit de James II. ]Rowan. La dernière inscription a été
faite dans le mois de février 1873. J'ai appris à M. Fleming ce que m'avait dit Steers,
fils, c'est-à-dire qu'il pouvait jurer que M. Rowan était concussionnaire pour au-delà
de $2,500. M. Fleming fut d'avis de ne rien faire à ce sujet jusqu'à ce que les comptes
fussent balancés, et les choses en sont restées là depuis. M. Rowan était ingénieur et

payeur. Je ne puis dire si son salaire est porté à son crédit. Il a reçu, en tout,
mais principalement de M. Fleming, et aussi de MM. Forrest et Wallace, $102,340.51.
Je ne puis dire si, par la production de pièces justificatives, cette balance a ou non été
réduite depuis. Il n'a pas, que je sache, été demandé d'explication à M. Rowan au
sujet de cette balance.
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J'ai mentionné au départemenat que M. Wallaée, après sa résignation en juillet
1872, avait porté en compte $36.40 pour frais de route jusqu'à Toronto. Il était alors
élu député. Les inscriptions portent les dates septembre et octobre 1872.

La balance au crédit de M. Wallace, à la banque de Montréal, lors de sa résigna-
tion et selon l'état de la banque, était de $4,889.44. D'après le grand livre de M.
Wallace, elle était de $4,571.94. Le compte de la banque porte à $8,279.44 le mon-
tant total des chèques de M. Wallace, la dfiférence étant due à des dépôts faits à son
crédit après sa résignation.

Je n'ai jamais eu le livret de banque de M. Wallace.
Les dépôts se divisent comme suit:--$1,790 par R. Abbott; $900 par M. Forrest

et la balance par des débiteurs (le l'exploration. Je ne puis dire pourquoi ces dépôts
ont été faits au crédit de M. Wallace, après sa résignation, plutôt qu'à celui du
Receveur-Général, ainsi que cela aurait dû se faire.

Je tiens de M. Steers, fils, que dans l'automne de 1873, le ministre des Travaux
Publics, Mf. Langevin, a demandé qu'on envoya à son ministère autant de pièces justi-
ticatives que possible, atin le les renvoyer à qui de droit s'il y avait quelque rectifi-
eation à faire.

La somme totale mise au crédit de M. Wallace et retirée par ses chèques est de
$158,000, plus environ $4,500 pour marchandises vendues ; en .tout. $162,500.

Ces sommes étaient placées au crédit de M. Wallace par M. Fleming,et ces dépôts
variaient de $5,000 à $20,000. Ce système est maintenant aboli, nulle somme n'étant
placée au crédit d'employés. ,

M. Fleming m'a dit que comme comptable M. Wallace était responsable de
l'exactitude des comptes, que ce soit lui ou non qui les ait payés.

M. Steers m'a demandé si je voulais accepter sans retard les pièces justifica-
tives pour Manitoba, si cela faisait mon affaire, vu qu'il voulait partir pour cette pro-
vince, où il avait obtenu un emploi. Je compris qu'il voulait que je les acceptasse
sans les examiner, travail qui devait prendre deux ou trois semaines. Je lui demandai
comment cela pourrait se faire à mon avantage, et il me répondit qu'il pouvait avoir
ou qu'il avait beaucoup d'argent pour cette fin.

Je ne répondis pas à cela, mais je fis part de ce fait à M. Fleming. Cette offre
fat faite en octobre 1874, et il resta au bureau jusque vers la fin de novembre, date de
son arrestation. J'ai su qu'il habitait encore Ottawa.

Le 4 janvier 1875, j'ai reçu de M. Wallace cette lettre, dont je vais donner
lecture. (Lettre lue).

F. W. RADFORD.

2 mars 1875.
Reprise de l'interrogatoire de M. Radford
-Par M. Bowell.

Je ne sais qui a fait la proposition de réduire la balance en augmentant de $50
par mois le salaire de M. Wallace.

J'ai demandé deux fois à M. Jones de donner des explications sur la balance à
son déi>;t.

Lorsque j'informai M. Fleming de la proposition de M. Steers, fils, relative à la
acceptation des pièces justificatives de Manitoba, il me répondit qu'il ne savait pas
de qui il pourrait obtenir l'argent.

Je ne me rappelle pas qu'il ait dit autre chose à ce sujet.
Le système de placement d'argent au crédit d'employés a été aboli en janvier

1875.
Je désire expliquer comment ont été faites les pièces justificatives reçues de M.

Wallace.
Lorsqu'un employé était payé de ses gages, le total était porté sur son bordereau,

et entré dans les livres, bien que beaucoup de cette somme eût été reçu en marchan-
dises par tel employé, rien ne prouvant que ces marchandises eussent été achetéee avec
les fonds inscrits au débit de M. Wallace.
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[La lettre suivante est ensuite lue :~-]
"OTTAwA, 1cr mars 1875.

" MONsIUR,-Selon les instructions de l'honorable ministre, ce ministère, en
novembre dernier, a pris possession de toutes les pièces justificatives qu'avait M.
Wallace au sujet de la dépense pour l'exploration du chemin de fer du Pacifique,
depuis le 1er mai 1871 jusqu'au 1er mars 1873.

I D'après un premier examen, ces pièces représentent une somme de $18,000 de
plus que le compte de M. Wallace, non comprises les pièces reçues de Manitoba, et
portant la somme totale à $543,185.

" De cette somme, cependant, $242,267 sont représentées par (les comptes de
bordereaux (plusieurs de ces derniers ayant été faits dans le bureau de M. Wallace)
qui n'ont pas été certifiés par aîueun officier de l'exploration, et qui ne comiportent
aucune preuve que les provisions ont élé utilisées (>o1 le travail accompli au service de
l'exploration.

" Je ne puis accepter, dans leur forme actuelle, ces doenments comme pièces
justificatives, et la seule alternative que j'aie est de les laisser de côté jusqu'à plimu
ample information.

.je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

"F. TRUnJEAU, Ecr., " F. W. RADFORn.
lDéputé-ministre

des Travaux Publics." .

Aux bordereaux mentionnés dans la lettre qui précède sont annexés les reçus
des personnes qui ont touché de l'argent.

Je n'ai pas comparé les reçus avec les sommes figurant sur le bordereau ; je ne
puis, en conséquence, dire s'ils correspondent ou non.

J'ai examiné les pièces justificatives relatives à l'exploration, et seulement pour
$101,266 de ces pièces sont certifiées par M. Wallace $49,178 l'ont été par M. Wallace
conjointement avec des ingénieurs, et $99,224 portent seulement le certificat d'ingé-
nieurs.

J'ai aussi remarqué une somme (le $221,508 pour lequel il n'existe aucun
certificat.

Je ne suis pas en mesure de dire quelle est la balance exacte au débit de M.
Wallace, mais elle me paraît être de $28,347.

Je n'ai pas vu de pièces justificatives pour le salaire de M. Wallaée. Je ne crois
pas qu'il y en ait,

J'ignore s'il y a des créances qui peuvent être portées au crédit de M. Wallace.
La somme de $1,600 portée au débit de M. Wallace par M. Fleming est dans les

livres, mais reportée au débit de M. Fleming en octobre 1872.
Il n'y a pas d'inscription dans les livres (e M. Wallace de la somme de $2,108.0

pour l'item " Ocean to Qcean," du compte de M. Fleming.
Il n'y en a pas non plus dans le grand livre de M. Wallacc pour la somme de

$2,651 portée par M. Fleming au débit de M. Wallace, et payée au ministre des
Travaux Publies pour frais (le route.

15 mars 1875.
Continuation de l'interrogatoire de M. Radford:-

Je désire rectifier mon témoignage du 2 mars en disant que la somme de $2,251
payée à M. Langevin pour frais de route jusqu'à la Colombie-Britannique figure dans
le grand livre (le M. Wallace comme portée au crédit de M. Fleming, c'est-à-dire au
compte des frais du personnel. M. Wallace s'est crédité de la somme dans ses pièces
justificatives. Comme je l'ai dit déjà, nul compte ne figure au débit diu ministre.

Quant à la différence entre les $2,651 mentionnées par moi le 2 mars et la somme
de $2,251 indiquée maintenant, je ie puis actuellement l'expliquer. , Dans mon dQr-
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nier interrogatoire, j'ai dit que la somme de $2,108.60 portée ail débit de M. Wallace
pour l'item " Ocean to Ocean " ne se trouvait pas dans le grand livre de M.
Wallace, mais je l'y ai trouvée au débit de M. Geo. Desbarats et elle y est encore.

Le grand livr·: de M. Wallace indique une balance de $5,795.23 au débit de M.
ForTest. Je n'ai aucune explication à donner sur cette somme. Je crois que M.
Forrest est mort depuis.

J'ai fait savoir à M. Trudeau que les pièces justificatives de M. Wallace lui
avaient été remises et j'ai reçu le blâme du ministre pour ce fait. Subséquemment,
et lorsque je fis savoir au ministre que M. Wallace allait partir d'Ottawa, il fut
décidé de prendre possession des pièces justificatives.

A l'exception d'une lettre au Times qui portait ma signature. je n'ai jamais
donné de renseignements aux journaux toucliant les comptes de M. Wallaee. Le
ministre des Travaux .Publics m'a demandé si j'avais informé des journaux à cet
égard, et sur ma réponse négative il ordonna que tous les docunients relatifs au Paci-
lilue fussent mis dans une armoire de sùreté, et l'on s'est conf'ormé à cette instrue-
tion.

F. W. RAnOen. '

27 mars 1875.
Continuation de l'interrogatoire de M. Radford
(_Par M. Bertrain :-]
Dans le grand livre de M. Fleming, la somme au débit (le M. Wallace est de

$581,741.99 ; celle portée à son crédit par des pièces justificatives s'élève à $488,247.-
97, ce qui laisse une balance de $93,494.02, et si l'on en déduit les pièces justificatives
pour Manitoba $52,203.90 et autres, se montant à $1,882.10, il reste une balance à
justifier, par pièces ou autrement, (le $39,408.02.

J'ai examiné le grand livre de M. Wallace (lu commencement à la fin, et j'y ai
trouvé 350 comptes ouverts s'élevant collectivement à $916,927.16. Il s'en faut de
$116,414.04 que le grand livre se balance.

Comme exemple de la manière dont étaient tenus les comptes dans le grand livre,
je mentionnerai une balance de $53,673.33 contre W. E. Jones ; une autre balance de
$3,720.30 contre Ralph Jones; une troisième, de $5,795.23 contre M. W. J. Forrest,
et une troisième de $9,618.33 contre M. Rowan. Il y a huit comptes ouverts avec la
compagnie de la Baie d'Hudson, indiquant un débit de $3,127.28.

Il y a 13 comptes ouverts pour les camps, indiquant à leur crédit une somme nette
de $3,306.32. .

Dans le grand livre de M. Wallace, le compte de M. Fleming indique une
balance de $111,391.46 dont il doit lui être rendu compte (à M. Fleming), et si l'on
en déduit les pièces justificatives pour Majnitoba, $52,203.90, et d'autres pièces en
ma possession qui se montent à $19,882 il 'reste une balance de $39,305.46 comme
due à M. Fleming et pour laquelle des pièces justificatives sont à produire.

La pièce justificative No. 558, qui est de $12.265.65, est portée au crédit de M.
Wallace, pages 51, 52 et 53 de son journal, et au folio 2 du grand livre comme partie
de l'item de'$74,024.82. La somme de $1.944 de cette pièce justificative est portée
deux fois au crédit de M. Wallace dans son grand livre.

La pièce No. 624, de $3,553.68 est au crédit de M. Wallace, dans son journal,
folio 75, et fait partie de l'item de $41,823.34, folio 211 et 273 du grand livre. Dans
cette pièce justificative, $808.34 sont deux fois portées à l'avoir de M. Wallace dans
son grand livre.

La pièce 626, pour $3,246, portée à l'avoir de M. Viallace au folio 76 duý journal,
et de cette somme $1,554 sont encoro portées au crédit de Wallace dans la pièce
No. 636, folio 18 du journal, et partie de $41,823.34, folios 211 et 273 du grand livre.

Ces doubles entrées au crédit de M. Wallace pour les pièces ci-dessus sont venues
à ma connaissance dams le cours de mon examen régulier des livres. J'ignore s'il.en
est ainsi à l'égard de quelques autres items, n'ayant pas examiné les pièces justifica-
tives dans leurs détails. -l

Sur le nombre de pièces portées à l'avoir de M. Wallace dans son grand livre, il
n'y a pas de certificat^pour une somme de $242,267.
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Des pièces justificatives au montant de $101,266 sont certifiées par M. Wallace.
La somme de $99,224 e st certifiée par l'ingénieur, et celle de $49,178 par M.

Wallace et les ingénieurs. D'après le système de comptabilité suivi par M. Wallace,
les provisions vendues aux hommes ne sont pas créditees lors de l'achat; elles le sont
dans les bordereaux.

Dans les pièces justificatives de M. Wallace, je vois que $608.27 ont été portés à
l'avoir lors de l'achat; parmi ces items de provisions se trouvent du tabac, des vête-
nents, du whiskey, etc., pour les hommes.

J'ai le compte que M. Wallace donna à M. Fleming en novembre 1874. D'aprlès
le journal de M. Wallace, son salaire était de $150 par mois. Selon le compte rendu à
M. Fleming, il a été employé depuis mai 1871 jusqu'au 31 juillet 1872, 14 mois et demi,
<lisons à $150, qui donnent $2,175. A la demande de gf. Fleming, M. Wallace a
travaillé au règlement de ses comptes, mais non continuellement de mars au 18
novembre 1874, 4 mois et 18 jours, disons à $150 par mois-$690. Les deux items
s'élèvent à $2,865.

De mai 1871 à la fin de juillet 1872, M. Wallace a touché pour salaire $1,819.16.
.)après son compte à M. Fleming, il aurait reçu, depuis qu'il était député au parle-
ment, $1,303.21. De cette somme, il a tiré par chèques sur les deniers à son crédit
$753.21, et reçu $550 de M. Forrest.

Sur l'argent à son crédit, M. Wallace a tiré $100:en janvier 1874.
Entre avril et septembre 1874, M. Wallace a donné des chèques pour la balance

à son nom à la banque de Montréal, balance s'élevant à $375.76.
En octobre 1874, il eut aussi $200 de M. Fleming, ce qui porte à $3,795.13 ce qu'il

a touché pour salaire.
La somme à porter au débit de W. E. Jones, de Manitoba, est de $52,908.04.
Dans le grand livre de M. Wallace se trouve une somme de $1,823.86 au débit de

Jones, de Manitoba, mais elle devrait l'être à celui de G. Watt, de la Colombie-
Britannique.

Dans le grand livre, M. Wallace a crédité M. Abott pour $1,790, mais il n'a pas
porté à son débit la quantité de provisions par lui vendues.

[ Par M. Bertran :-]
vez-vous entendu le témoignage de Thos. Steers, fils, au sujet des conversations

rapportées, comme ayant eu lieu avec nous en novembre et décembre 1875 ?-Oui.
Est-il véridique ?-Non. Il est tout à fait faux. Jamais de telles conversations

n'ont eu lieu.
[Par M. Harwood :-j
Relativement à la pièce justificative No. 558, M. Wallace vous. a-t-il dit qu'une

partie de la somme était inscrite deux fois ?-Pas que je me souvienne. Devant le
comité j'ai entendu M. Wallace dire qu'fi pensait que des pièces étaient inscrites deux
fois.

Comme raison pour ravoir, en octobre, les pièces justificatives, ne vous a-t-il pas
dit savoir que quelques-unes des pièces étaient deux fois portées en compte ?-Je ne
me souviens pas qu'il m'ait dit cela. Je lui ai remis les pièces, c'était pour satisfaire au
désir de M. Fleming, qui eroyait que c'était le seul moyen de régler les comptes.

Savez-vous s'il y a eu correspondance entre MM. Baine et Steers au sujet des
pièces justificatives de la Cie. de la Baie d'Hudson ?-Non.

[Par M Wallace:-]
Ces pièces étaient-el es à l'avoir de M. Fleming et du département et non à celui

de M. Wallace ?-M. Wallace les ayant portées au débit de M. Fleming, ce dernier
les a envoyées au département comme étant à son avoir.

Avez-vous examiné toutes les pièces justificatives Nos. 626 et 636?-Tous les
bordereaux; pas toutes les pièces justificatives.

Par qui ces pièces ont-elles été transmises au ministère des Travaux Publics ?-Je
l'ignore.

Les deux pièces 624 et 636 sont-elles certifiées par M. Wallace, ou est-ce lui qui
a fait les paiements ?-Le No. 624 n'est pas certifié par M. Wallace et il n'est pas dit
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par qui ces paiements ont été faits. Le No. 636 n'est pas, non plus, certifié par M.
Wallace. MM. ]Rowan et iRobson ont fait les paiements.

Quelle est la date du dernier crédit de M. Wallace dans le grand livre de M. Fle-
ming ?-18 juillet ; l'année n'est pas mentionée.

Quel est le montant total crédité jusqu'à cette période ?-$488,247.97.
Avez-vous pris du bureau de Steers des pièces justificatives qui n'étaient pas cré-

ditées dans ce compte?-Je ne les ai pas comparées.
Parmi les documents que vous avez pris de ce bureau se trouvait-il des pièces

justificatives ?-Oui.
Pour quelle somme ?-$543,185.
Quel est le total porté au débit de M. Wallace dans le grand livre de M. Fle-

ming ?-$581,741.99.
Se trouve-t-il dans votre bureau des pièces non comprises dans les 8543,185?-

Oui; $1,882.10.
Dites-vous positivement que dans votre bureau il n'y a pas de pièces justificatives

que vous avez trouvées parmi les papiers que vous avez pris du bureau de M. Steers
à l'exception de celles comprises dans les e543,185 ?-Je dis positivement n'en avoir
pas trouvé d'autres parmi ces papiers.

Alors, dans votre premier témoignage, comment avez-vous fait pour établir que
la balance au débit de M. Wallace était de $39,394 ?-Je ne me souviens pas d'avoir
établi cette balance.

Quelle est la balance au débit de M. Wallace ?-Je ne suis pas en mesure de le
dire.

Quelles sont les pièces justificatives comprises ckns les $19,882.10 ?-Je l'ignore.
F. W. IRADFORD.

29 mars 1875.
Fin de l'interrogatoire de M. Radford:
[Par M. Wallace :~-]
En réponse à la demande qui me fut faite de produire les pièces constituant la

somme de $19,882.10, j'ai dit que j'avais fait une liste de toutes les pièces prises au
bureau de Wallace et représentant un total de $542,815. Je n'ai pas comparé cette
liste avec celles inscrites dans le grand livre de M. Wallace. La principale différence
est que dans le grand livre de M. Wallace, la pièce No. 597j, pour $18,665.87, est ab-
sente. Je produis les pièces de ce dernier montant, mais je ne puis produire la balance
sans comparer la liste de 50 pages avec le grand livre de M. Wallace. Je suis posi-
tif en disant qu'il n'y a pas de pièces justificatives venant du bureau de M. Wallace
qui ne soient sur cette liste. Cette liste a été faite par M. Taylor, qui peut parler po-
sitivement de l'affaire. Elle renferme toutes les pièces justificatives, qu'elles soient
ou non régulièrement certifiées.

La pièce justificative de H. W. Armstrong, pour $3,040 est sur ma liste, page 36.
Quant au reçu de $174.25 trouvé par M. Baine dans son pupitre, je dis que les

$14.25 sont compris dans la pièce 975, page 36 de ma liste, et $160 de la pièce 554,
page 19 de la liste.

La production de ce reçu ne change rien aux comptes.
Je ne sais pas par moi-même si d'autres pièces ont ou n'ont pas été prises du

bureau.
J'ai pris possession des livres et documents le 18 novembre 1874.
'J'ai fait rapport au ministre des Travaux Publics au sujet de ces comptes, tel

qu'indiqué par l'état que j'ai produit (No. 25) et daté 23 novembre 1874.
Je n'avais pas examiné les livres complètement, c'est-à-dire tous les comptes du

grand livre, pour être en mesure de faire un rapport à leur sujet.
Par leprésident :-]
e n'ai fait rapport que sur les comptes de M. Wallace.

[Par M. Wallace :-]
J'ai fait ce rapport sur la demande du député du ministre des Travaux Publics.
Dans mon -premier témoignage, j'ai dit, que l qJgejedemandai ppur la premre
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fois à M. Wallace dans quelle condition se trouvait son compte, il me renvoya un
compte portant l'en-tête " Sandford Fleming," page 273, comme renfermant toute la
comptabilité dont il était responsable. Cela me fut confirmé par M. Fleming avant
que je fisse rapport. Dans les livres de M. Wallace, les crédits au compte de M. Fleming
figurent au débit du compte de caisse et des items divers.

L'item de $20,000 est porté au débit de W. T. Forrest, 30 novembre 1872, et celui
de $105,873.15 est réparti comme suit: $14,493.41 à W. E. Jones, entre avril et
ntovcmbre, l'année pas mentionnée; $41,379.74 en septembre et .pctubre, à J. 11.
Rowan; et $50,000 à W. T. Forrest, le 15 novffnbre; en tout, $105,873.15.

Ces sommes ne sont pas inscrites directement, au débit de M. Wallace, mais au
débit des comptes de Wallace, et toutes font parlie des $574,032.66 que M. Fleming a
porté au débit du compte de Wallace dans le livre produit.

Je no me souviens pas que M. Wallace m'ait dit de voir ses comptes de caisse.
Je n'ai pas non plus souvenir que M. Wallace m'ait renvoyé aux comptes de caisse

du grand livre.
M. Wallace est venu au bureau après qu'il fut pris possession de ses livres, mais

je ne puis dire s'il a oftert de me renseigner quant aux livres. Cela peut être cepen-
dant.

Je ne me souviens pas d'avoir dit à M. Wallace qu'il serait injuste de le rendre
responsable de fonds qui ne sont jamais passés par ses mains.

Passons maintenant au compte de Wm. Wallace comme commissaire. J'y ai
trouvé à l'avoir une balance de $267,574.86, y compris un item de $12,094.76 inscrit
au crayon.

Mon rapport au département; en dato du 23 novembre 1874, ne faisait pas mention
de ce dernier item.

Ainsi que je l'ai dit auparavant, M. Wallace m'avait informé que cela ne faisait
pas connaître l'état général des comptes.

Je ne me rappelle pas que M. Wallace m'ait dit qu'il n'accepterait pas la respon-
sabilité de paiements faits i ar d'autres que lui. Jamais, non plus, je n'avais entendu
(lire que sa responsabilité ir'ait jusque là.

Je n'ai jamais dit que je fusse comptable de profession. Je me suis donné comme
commis du ministère des Travaux Publics, où j'ai été chargé d'une série de livres. J'ai
fait le relevé des balances du grand livre de M. Wallace. Je n'entends pas examiner
ces livres complètement, vu que pour ees comptes je suis en voie d'établir une série
basée sur des données originales.

Ces livres ne sont pas tenus en partie double et ne se balancent pas. Je ne puis
dire s'ils se balanceront ou non. J'ai parcouru le journal. Je n'ai pas examiné les livres
pour voir si le doit correspond avec l'avoir, ou vice versa. Je n'ai pas dit savoir quoi que
ce soit touchant les livres. Je n'ai pas examiné les détails du compte do caisse dans
le grand livre. D'après ce compte, je ne puis dire combien M. Wallace a reçu d'ar-
gient, car il ie l'indique pas. Autant que je le sais, le compte de caisse comprend
tout l'argent que M.Wallace a reçu et l'état de la dépense, que je n'ai pas examiné. Je
n'ai pas compare le paiement avec les chèques et ce travail n'a pas été fait dans mon
bureau. J'ai déjà (lit que je ne travaillais pas à Ces livres, et que j'eni avais commencé
une nouvelle série. J'ai toujours gardé ces livres depuis que j'en ai pris possession en
novembre 1874.

Ils n'ont été examinés par aucune personne étrangère au département. Ils lie
l*out pas été par John Stuart, d'Hamilton. J'ai vu M. Stuart.

Les huit comptes ouverts de la compagnie de la Baio d'Hudson se trouvent sur
différentes pages.

A venir jusqu'à cette date le compte de dépense do M.Wallace n'a pas été cutrôlé.

Je ne saurais dire combien il faudrait de temps pour lo vérifier avec ou sans les
pièces justificatives.

Pour faire le contrôle de son compte de caisse, j'ai entré dans les nouveaux livres
tous les paiements qu'il a faits par des chèques, et j'inscrirai les pièces justificatives à
l'avoir de ces items. 11 m'est difficile de dire quand ce travail sera fait. On m'a
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donné toute l'aide que je puis utiliser, et je fais marcher ce travail aussi vite que pos-
sible.

J'ai fait rapport le 23 novembre 1874, c«est parce que je venais de recevoir les li.
vres et que le département attendait de moi un rapport.

La lettre que j'ai écrite pour le Tines et dont il est parle dans mon témoignage,
a été publiée sur ia propre autorité. L'exposé )ublié le 10 décembre dans le Citizen
m'a été envoyé par le département des Travaux Publics Il a pu me venir du minis-
tre ou de son député, mais je ne puis rien affirmer à cet égard. On m'a demandé ce
que j'en pensais, et j'ai envoyé ma réponse au département, et le Tines l'a publiée
ensuite. C'est imoi-miiême, et de mon propre mouvement, qui en ai donné copie au Tines.

Quand le département me demande une explication, je n'ai pas pour habitude de
la rendre publique. C'est la seule fois que cela me soit arrivé. Le chef du départe-
ment m'a signalé l'inconvenance de publier des renseignements sans autorisation.

Je n'ai pas donné au Globe les renseignements qui ont donné lieu aux articles sur
les comptes de Wallace. et j'ignore qui les a transmis à ce journal.

Le compte de M. Jones, dans mori bureau, ne m'a flait connaître que les $1,823.8 6
étaient inscrites par erreur.

Je n'ai pas examiné le compte de M. Jones pour voir si cet item s'y trouvait.
[Par M Bertram :]
Le 18 novembre 1874, lorsque je pris les livre, de M. Wallace, son livre de caisse

ne se trouvait pas là. Il n'était pas avec les autres livres.
Je l'ai reçu par l'intermédisire de M Braun, le 15 décembre 1874.
J'avais entendu dire à M. Wallace qu'il avait ce livre chez lui pour le comparer

avec son compte (le banque.
Il va probablement s'écouler trois mois avant que les nouveaux livres des comp-

tes de Wallace soient complets.
Ces nouveaux livres sont nécessaires parce que j'ai cru à l'impossibilité d'un rè-

glement de comptes avec les anciens.
[Par M. Wallace.]
Je travaille à cette nouvelle série de livres depui décembre 1874.
La division ouest de l'exploration m'a pris environ huit mois.
Je ne crois pas que les comptes auraient pu être clos d'une manière satisfaisante

avec les anciens livres, car il s'en faut de $116,000 que les comptes ne se balancent.
Dans mon témoignage j'ai déjà dit n'avoir pas essayé de balancer ces livres.
Je n'ai jamais examiné le journal pour voir si ses inscriptions étaient exactes.
Dans le journal, j'ai examiné les items du salaire de M. Wallace. Ces inscriptions

étaient faites dans la bonne méthode. Si elles avaient toutes été faites ainsi, il
fiudrait que le grand livre balance.

Je ne puis dire s'il y a des inscriptions qui ne soient pas la bonne méthode dans
le journal, ne l'ayant pas examiné dans ce but.

Toutes les inscriptions examinées aujourd'hui dans le compte de M. Fleming
m'ont paru exactes à l'exception des dates; mais cette inexactitude n'a aucun résultat
quant à la balance.

Je n'ai pas examiné les livres asez bien pour pouvoir dire si celui qui les tenait
avait ou non la compétence voulue.

[Par -JE Wallace.]
Je n'ai pas dit que M. Wallace ne pourrait pas balancer exactement ces livres.

F. W. RADFOED.

'rÉMOIGNAGE DE M. FLEMING.
15 mars 1875.

M. Sandford Plening est appelé et interrogé:
Je suis l'ingénieur en chef de l'exploration du chemin de fer du Pacifique depuis

le printemps de 1874, c'est-à-dire depuis le commencement des travaux,
Voilà un peu plus de deux ans que je remplis ces fouetions.
(Le témoin donne ici lecture de l'exposé suivant :-)
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Il est probable que l'on épargnera du temps, et que les membres du comité coin-
prendront toute l'affaire plus facilernt, s'il m'est permis de soumettre un exposé
concis des diverses circonstances liées au début de l'exploration et d'expliquer la
position qu'occupait M. Wallace dans cette entreprise. Pour moi-même et comme
chef responsable de l'exploration, je me fais un devoir de solliciter cette permission
de pouvoir m'expliquer comme suit:

Au printemps de 1871, j'ai été appelé par l'ex-ministre des Travaux Publics, qui
m'a appris que l'exploration (lu Pacifique devait être commencée immédiatement, et
demandé, de la part du gouvernement, 'en prendre la diueetion. Ma réponse fut
qu'il m'était impossible de me charger de cette entreprise, ayant déjà celle de l'In-
tercolonial qui prenait tout mon temps, mais que je désirais terminer, si le gouver-
nement voulait me le permettre. J'ajoutai qu'il n'entrait pas dans fles vues le
résigner comme ingénieur de l'Intercolonial, et que, consi/quemment, il serait mieux
de confier l'exploration du Pacifique à un autre.

Le gouvernement sut apprécier mon désir de rester ingénieur en chef de l'Inter-
colonial. Il promit d'y satisfaire tout en m'infiormant que si je consentais à me
charger (le l'exploration (lu Pacifique, il saurait fiire en sorte que mes services pour
l'Intercolonial seraient moins pénibles qu'auparavant.

Etant bien au fait le la grande somme de devoirs et de responsabilité auxquels
j'étais appelé, je ne pouvais qu'hésiter avant de me rendre ; mais à la suite d'une
consultation avec mes amis, j'appris d'eux que 'le gouvernement voulait, selon mon
désir, me laisser la charge de l'Intercolonial, et voyant que l'on nie pressait d'accepter
le contrôle de l'exploration du Pacifique avec assez d'iinstaice pour rendre impossible
un refus, je l'aceeptai en sus de ma premiòre charge, coiivaincu, toutefois, que meij-
talement et physiquement je pouvais remplir les deux.

Ces explications sont nécessaires, parce que, placé à la tête de l'exploration, je
sens que, jusqu'à un certain point, je suis tenu solidaire de tout ce qui a été fait ou
omis sous mon contrôle, et que, sous le rapport des comptes, je ne puis, non plus, mue
considérer tout à fait exempt de responsabilité.

La découverte d'une route praticable pour une voie ferrée de près de 3,000 milles,
dans une région presque inconnue et dont une grande partie était inaccessible, était
jugée une entreprise plus qu'ordinaire. Comparés aux travaux d'in gén icur, la ques-
tion des comptes et des divers détails concernant les piòcesjustificatives parait de peu
d'importance.

J'ai compris que la direction des travaux d'ingénieur était la seule chose dont je
pouvais me charger personnellement, et que, légitimemenc je pourrais laisser à
d'autres-et de fait j'y étais contraint-le soin de veiller aux abats, déboursés et à
la tenue du compte de ces dépenses.

Ce que voyant, je crus que le mieux était d'établir un commissariat de l'explora-
tion et de le composer d'un personnel et d'officiers spéciaux. Ce commissariat
était d'abord chargé de l'achat de l'équipement et des provisions pour lusage des
ingénieurs en campagne ; secondement, du transport le ces provisions sur les lacs,
rivières et dans les bois ou on en avait besoin; troisièmement, de payer tous les achats,
d'engager les hommes, de les payer de temps à autre, de faire des avances à leurs
familles et de tenir un compte pour chaque particulier, et, en dernier lieu, de tenir
des comptes généraux de toutes les dépenses.

Après deux saisons écoulées, j'ai pu voir que ce commissariat avait donné lieu à
de sérieux embarras, qui me créaient personnellement des difficultés que l'on aurait
certainement dû m'épargner, et je priai en conséquence le ministre des Travaux
Publics de vouloir bien me relever de toute responsabilité, même nominale, en matiòre
de comptes.

Il ne fut pas accédé à cette demande, car l'on répondit qu'à cette heure il ne con-
venait pas de m'ôter ce contrôle, et qu'il me fallait encore quelque temps diriger les
travaux de l'exploration de la manière qui me paraîtrait la plus avantageuse.

N'ayant pu m'exempter du contrôle de cette partie du service, je jugeai absolu-
ment nécessaire d'adopter, au commencement de 1873, un nouveau système do comptes,
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de paiements et de pièces justificatives, lequel m'a paru assez bien fonctionner jusqu'à
présent.

L'enquête, ainsi que je le crois. se borne aux comptes de 181 et 1872.
Après ces observations, que les circonstances m'ont paru rendre nécessaires, je

vais faire la relation de mes affaires avec M. Wallace.
En prenant la charge d'ingénieur en chef je songeai de suite à ceux que je pour-

rnais appeler au personnel du commissariat de l'exploration. Entre autres, je m'assurai
des services de M. William Wallace, qui avait, auparavant, été le comptable de la
commission de l'Intercolonial et qui m'était fortement recommandé. J'étais parfaite-
ment convaincu de son intégrité, et tout me portait à croire qu'il était bon comptable.

M. Wallace fut d'abord employé à l'achat de provisions et à leur expédition sur
différents points de la ligne, service que je considérais devoir être confié à une per-
sonne fidèle, son accomplissement efficace dépendant beaucoup de cette qualité. Plus
tard, il eut l'entière direction du commissariat, et comme tel je le tins responsable
non seulement de l'approvisionnement de mon personnel d'ingénieur dans différentes
parties du pays, mais aussi de l'exactitude des comptes de toute dépense se rattachant
à l'exploration en général. De cette manière, je me trouvai libéré d'une partie du
travail qu'il m'était impossible de surveiller moi-même.

Pour faire marcher l'exploration, le gouvernement émit en ma faveur des man-
dats pour de fortes sommes, qui furent placées à la banque de Montréal au crédit de
mon comptable officiel. De temps òn temps, lorsque M. Wallace avait besoin de
fonds, je lui donnais des tirer sur mon dépôt officiel.

Bientôt je demandai au gouvernement de faire assurer les comptes de l'explora-
tion. Je trouvais tout-à-fait à propos que ce travail fut fait de concert avec celui
concernant la dépense, afin qu'il y eût un bon contrôle et qu'en tout temps nous pus-
sions voir avec certitude où en était toute l'affaire.

M. Thomas Steers, père, fut n ommé auditeur, et quelque temps après son fils lui
fut adjoint. M. Steers commença son travail dans l'hiver-de 1871-72.

Il fut ainsi continué jusqu'en juillet 1872, juste à l'époque de mon départ pour
un voyage par terre jusqu'à la Colombie-Britannique, et alors M. Wallace me signifia
son intention de résigner, vu qu'il avait été invité à se présenter comme candidat aux
élections générales. Cela m'embarrassa un peu, n'ayant personne de compétent à le
remplacer, car je me reposais sur lui pour tout le service du commissariat, et pour
toute la responsabilité plus que nominale qui en découlait.

Je n'eus pas le temps (e,prendre d'autres mesures que de demander à M. Forrest
(mon sous-chef dans la division du génie) de remplacer M. Wallace jusqu'à mon re-
tour de la Colombie-Britannique; et comme M. Forrest n'était pas au fait de la besogne
je demandai à M. Wallace, qu'il fut élu ou non, de vouloir bien l'aider de tout son
possible.

A mon retour, qui eut lieu tard en automne, j'appris que M. Wallace était député
au parlement; mais comme la saison achevait, je crus qu'en exigeant de M. Wallace
qu'il remplit sa promesse de voir au ròglement des comptes, je pourrais faire terminer
tout ce travail dans peu de temps. Je pensai, aussi, que M. Wallace était la seule
personne qui pût bien rendre compte de la dépense faite pendant son service, et
qu'avec l'aide des messieurs Steers il aurait bientôt terminé ce travail.

Ayant tout espoir qu'en ce qui me concernait le compte de dépense serait clos et
que sous peu je serais libéré*de tout embarras et responsabilité quant aux comptes, je
ne jugeai pas qu'il fut nécessaire de changer immédiatement de système. Je décidai
que tout paiement fait pendant mon séjour à la Colombie-Britannique, et que M. Fo-
rest et autres, depuis la résignation de M. Wallace, seraient inscrits comme précé-
demment et inclus dans ce qu'on appelait et qu'on appelle encore. " Le compte Wal-
lace." Cela explique comment des sommes qu'il n'a pas touchées figurent dans ses
comptes. Je confesse que j'aurais pris un tout autre moyen si j'eusse eu alors la
moindre idée que l'on mettrait autant de temps à bien établir les comptes de Wallace.

Pour la saison de 1873 et 1874, les comptes de l'exploration sont tout-à-fait
distincts des comptes de Wallace. J'ai reconnu la nécessité de les faire tenir à part
et décidé qu'ils ne serait plus aucunement entremêlés. Bien que l'audition ne soit
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pas encore terminée, on m'a dit que les premiers étaient exceptionnels. Je regrette
beaucoup que les derniers ne soient pas clos depuis longtemps. Il va sans dire qu.
la difficulté en grande mesure, est due à ce que M. Wallace a abandonné son emploi
au milieu de la saison, d'autres ayant été chargés d'un travail qu'il aurait dû faire
lui-même.

Quant aux premiers comptes, je déclare ne pas comprendre comment il se fait que
l'on mette autant de temps à les terminer. Je me suis laissé dire que M. Wallace et
ceux supposés ses aides (les messieurs Steers) ont travaillé sans s'être arrêtés à une
méthode; que les deux derniers ont suivi une méthode, et que lui, par intervalles, en
a suivi une autre, ce qui n'a pu qu'apporter de la confusion et qu'augmenter les difficultés.
Il n'y a pas là de quoi justifier un aussi long retardement, mais il peut ainsi s'expli-
quer en partie.

Quant au fait d'avoir employé M. Wallace au service de l'exploration après qu'il
fut devenu membre du parlement, j'ai déjà dit que je le considérais le seul qui pût
régler les premiers comptes convenablement, et c'est sur mes instances réitérées qu'il
entreprit ce travail. Je me souviens que dans l'hiver de 1873-74, j'ai parlé de-cette
affaire au premier ministre, et il convint que si les services de M. Wallace étaient
indispensables, il n'y avait pas d'autre alternative.

Pour ce qui est du règlement définitif des comptes de Wallace, il peut être main-
tenant difficile, sinon impossible, de fournir des pièces justificatives de la nature de
celles exigées dans les deux dernières années, 'ou que peuvent exiger les sévères
règlements du ministère; mais je crois encore que M. W allace sera en mesure de
rendre compte de chaque piastre de dépense faite dont il est tenu- responsable, et
cela à la satisfaction d'hommes d'affaires. Je suis certain que s'il fût resté à son
poste ce travail serait depuis longtemps terminé.

Voilà maintenant quatre années que l'exploration se poursuit; pendant cette
période, nous avons acquis beaucoup d'expérience quant aux comptes, déboursés, et
tous les détails inhérents au commissariat de l'entreprise. Cette expérience fait qu'il
est aujourd'hui comparativement facile (le décider avec certitude sur ce qui doit ou
ne doit pas se faire. Il n'en était pas ainsi au début de l'entreprise; chaque chose
paraissait nouvelle; il fallait organiser et équiper pour la campagne, et sous le court
avis un personnel excessivement nombreux, et les exigences étaient des plus parti-
culières. Il n'y a donc pas lieu de s'étonner qu'il y ait oit des erreurs, bien que toutes
aient été inintentionnelles en tout point. Ce dont je suis certain, c'est ce que tout à
été fait pour le mieux dans les circonstances.

Que des fautes aient été commises, il n'en faut pas douter. Je suis convaincu
que la première grande faute de M. Wallace a été de vouloir expédier trop de
besogne, car il a essayé de faire seul ce qui lui serait devenu facile avec de l'aide.
Comme chef du commissariat, M. Wallace était fréquemment appelé au dehors, c'est-
à-dire à Toronto, Collimgwood, sur l'Outaouais, et en d'autres lieux, pour l'ac-hat et
l'expédition des provisions. Pendant ces absences, l'ouvrage (le son bureau s'accumulait
beaucoup, et à son retour il travaillait de bonne heure le matin et tard le soir pour
gagner le temps perdu, mais avant d'y parvenir il était encore appelé quelque part,
et ses comptes et d'autres affaires se trouvaient ainsi beaucoup arriérés.

Il n'est que juste que je témoigne du zèle, de l'industrie, de lintégrité et de
l'économie dont M. Wallace a fait preuve lorsqu'il occupait l'emploi important plus
haut désigné. Il est vrai que j'ai été à même de voir que son économie n'était pas
toujours bien entendue; que parfois il se trompait en voulant epargner les deniers
publics, et en cela, sa conduite offre un exemple frappant, lorsque, pour économiser le
salaire d'un petit personnel (le commis pouvant l'aider à remplir ses différents devoirs
au bureau, il a essayé de faire tout lui-même, et laissé ainsi cette partie de son travail
en arrière au point (Le produire les difficultés actuelles.

Je ne vois pas qu'il soit du tout nécessaire que je m'étende davantage sur ce sujt
J'ai essayé de faire connaître l'origine des difficultés cn question, mais tout en blâmant
M. Wallace pour quelques faits, je ne désire pas en faire l'objet d'une censure qui
m'appartient, à moi, comme chef responsable de l'exploration.

Dans une aussi gigantesque entreprise, où il nous a fallu d'abord procéder par
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des essais, on ne peut guère s'attendre que tout ait bien marché, et-de ma part ce ne
serait pas sincère si je disais que les affaires qui font actuellement l'objet de l'enquête
du comité, sont les seules difficultés que nous ayons rencontrées au début des travaux,
et dans l'accomplissement des mille et un détails s'y rapportar t, on apu voir que bien
des choses allaient moins bien qu'il était à désirer. Toutefois, j'Li su nie faire une
règle invariable de ne pas adhérer aveuglément à aucune des fautes qui, avec la meil-
leure attention, ont pu être commises, et toujours je me suis appliqué à les rectifier
dès qu'elles venaient à ma connaissance. Beaucoup de difficultés ont ainsi disparues,
et pendant longtemps le système adopté, aussi bien que l'organisation entière, a fone-
tionné admirablement, sauf de légères exceptions.

Je crois nécessaire de demander que l'on me permette de faire ici un court expos é
de cette partie du sujet, parce que les témoignages entendus jusqu'ici par le comité
ont laissé cette impression que tout ce qui a été fait pour l'exploration est mal fait. Je
ne suppose pas qu'il y ait eu mauvaise intention, mais la partie d*s témoignages que
j'ai lue jusqu'ici est de nature à laisser une impression des moins favorables.

C'est pourquoi je désire soumettre au comité quelques explications concernant le
système des paiements et pièces justificatives qui a été en vigueur dane ces deux der-
nières années.

J'ai déjà dit que dans l'hiver de 1872-73, j'avais essayé d'être relevé de toute res-
ponsabilité, même nominale, relativement aux comptes, mais sans y réussir. Ce que
voyant, je décidai de refaire tout le système en abolissant le commissariat de l'explo-
ration et en me chargeant de la responsabilité des paiements, soit directement et in-
dividuellement, ou, pour les sections éloignées, en confiant ce soin aux premiers in-
génieurs.

J'ai établi (les règles sévères d'après lesquelles nul compte ne pouvait être payé
tant que les détails suivants ne seraient pas certifiés par des pièces justificatives éma-
nant d'officiers de l'exploration.

1. Que le document à l'aide duquel un paiement est réclamé est la facture orignale
ou le compte de celui qui a pu fournir des provisions ou remplii quelque service;

2. Que les articles ont été réellement fournis ou le service rempli;
3. Que les prix sont justes et raisonnables ;
4. Que nulle partie du montant réclamé n'a été payée précédemment ou n'est

comprise dans d'autres pièces justificatives ou comptes certifiés.
D'autres règles concernant les achats et les çomptes furent établies pour guider

tous ceux faisant partie de l'exploration, et depuis le 1er juin 1873, chaque paiement
a été fait par mon chèque, sauf dans la Colombie-Britannique et à Manitoba, où les
gages, etc., devaient être payés sur les lieux. Dans l'un ces cas, M. Marcus Smith,
et dans l'autre, M. James H. Rowan, ont bien voulu se charger de faire les paiements
dans ces districts isolés, et de ce ils se sont acquittés fidèlement durant la période men-
tionnée.

L'ingénieur en chef, et de ses principaux aides les deux qui viennent d'être nom-
més, ont dû ainsi se charger des devoirs onéreux résultant du commissariat, du service
de transports et des -paiements et chacun d'eux est tenu responsable de la dépense
ainsi encourue et de la tenue exacte des comptes. Le surcroit de travail et de res-
ponsabilité qui est ainsi retombé sur des membres du personnel des ingénieurs a été
considérable, mais ce système a bien fonctiorné. Ce partage de responsabilité em-
pêchant les retards, une bien plus grande somme de travaux importants a pu être exé-
cutée dans les deux dernières années. Ce système a eu aussi cet autre résultat de di-
minuer considérablement le coût des travaux.

Sous le dernier système et pendant les deux dernières années, toutes les pièces
justificatives ont été régulièrement transmises à mesure que reçues, au département
des Travaux Publics, pour y être examinées avec soin, et je n'ai pas entendu dire
qu'une seule erreur ou irrégularité ait été découverte dans le cours de cette période.

En terminant, je ferai observer que si le premier système adopté a produit, vu
des circonstances ein dehors de min contrôle, quelque confusion dans les comptes, en
revanche, celui subséquemment adopté n'a pas, que je sache, été la cause d'aucune
faute marquante ; on a pris tout le soin possible pour que les denier/publics fussent
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fidèlement employés et pour que le compte de la dépense soit exactement tenu.
Je soumets respectueusement que du commencement à la fin J'ai fait tout on mon

pouvoir pour que l'exploration du Pacifique soit couronnée de suceès, ayaut dévoué
à cette entreprise toute l'énergie et l'habileté que je possède, etje regrette infiniment
qu'il se soit produit la moindre des choses qui puisse mécontenter.

Si au commoncement quelques choses ont mal tourné, j'espère qu'en considération
des circonstances que je viens de relater et de l'immensité de l'entreprise, l'on saura
ardonner les crieurs qui en ont été cause. Peut-être aussi qu'en pesant bien toute

l'aftaire, le comité s'empressera de reconnaître que les résultats acuomplis ne sont
pas sans qnelque valeur. SANDFORD FLEMING.

Au fond, j'étais opposé à ce que les paiements fussent faits par rnai, comme ingé-
nieur en chef, ou par le département des ingénieurs, mais le ministre des Travaux
Publics a mis de côté mes objections. Nous avons essayé de faire quelques déboursés
par le département des Travaux Publies, mais on n'a pas tardé à voir qu'il apportait
trop do formalisme officiel pour que les choses marchassent sans entraves. Dans
l'hiver de 1872-73, j'ai menacé d'envoyer ma résignation d'ingénieur de l'exploration
du Pacifique si l'on persistait a m'imposer la responsabilité (les paiements ; mais le
ministre me (lit alors que cette chargo (les comptes ne me pèserait pas longtemps,
attendu que l'entreprise allait être bientôt transférée à une grande compagnie, des
arrangements à cet effet étant arrêtés. Je savais que les c'omptes (le 1871 et 1872
n'étaient pas mis au net. J'avais donné ordre que toutes les pièces justificatives
fussent transnises aussi fréquemment que possible ; que dans tous les cas l'on devait
prendre (les reçus et en produire la pièee justificative à la premiòre occasion. Je ne
me souviens pas si j'ai dit au ministre que les comptes étaient dans un triste état.

Le système (les paiements dont je me plaignais a été continué, avec l'aide de MM.
Forrest et Rowan, jusqu'au 1er juin 1873. Pendant l'hiver il n'y eût pas beaucoup
(le paiements à faire pour achats. Ils n'exceédôrent pas cent piastres. Fréquemment
j'ai demandé avec instance que les pièees justificatives fissent expédiées et les comp-
tes balancés.

On n'a appris que tout ce qui était prêt était envoyé. Souvent j'ai demandé au
département de me faire savoir s'il manquait des pièces justificatives, mais il n'en a
rien fait.

M. Wallace a été d'abord engagé pour faire les achats de provisions et les payer
par mon chèque officiel lorsque le compte m'en était présenté, ces comptes étant préa-
lablement certifiés par M. Wallace et autres.

A raison de la grande étendue de l'entreprise, et en partie de mes absences,
j'étais obligé de mettre à la banque de Montréal, et au nom de Wallace, de fortes
sommes, atin qu'il pût payer directement. Je crois que ce moyen manque de pré-
caution, mais force m'étais de l'accepter. J'avais une confiance implicite en M. Wal-
lace, et je croyais qu'il pouvait faire les paiements aussi bien que moi. J'ignorais
qu'il y eut irrégularité dans la tenue des comptes pendant que je maintins ce systòme
de paiements. Je ne crois pas qu'ilserait maintenant possible de fournir des pièces .jus-
tificatives de la nature actuellement exigée po: r le montant dont M. Wallace est débi-
teur, mais rien ne me fait douter que tout l'argent ait été dépensé au service de l'ex-
ploration, et que, sur ce point, M. Wallace ne soit pas en mesure de se justifier aux
yeux des hommes d'afthires. Les pièces justifieatives aujourd'hui reçues et déposées
au département sont plus complètes que celles fournies avant juin 1873.

La raison pour laquelle je penise que ces pièces seraient difficiles oa impossibles
à trouver est donnée dans mon exposé.

Je crois que sans hésitation la co'npagnie du. chemin de fer du Pacifique aurait
reçu l'état de dépense que M. Wallace pourrait lui transmettre, bien que les pièces

justificatives ne soient pas aussi parfaites que celles récemment fournies. Je ne sache
pas qu'il y ait de dépenses pour lesquelles on n'ait pas produit de pièces justificatives.
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Je ne suis pas prêt à dire qu'il ne manque pas quelques pièces justificatives pour les
paiements faiits.

SANDFORD FLEMING.

Mardi, 16 mars 1875.
Reprise de l'interrogatoire de M. Fleming:
Au commencement, j'étais d'avis qu'une personne devait être spécialement chìar-

gée de ces affaires, c'est-à-dire des achats, <les paiements et de la tenue des comptes.
Le commissariat était composé de plusieurs personnes, mais M. Wallace en était le
chef.

Au commencement de 1873, je m'aperçus que les comptes n'étaient pas balancés,
pas même ceux de 1871; mais je crus qu'il était possible de faire en sorte que les
prochains comptes fussent réglés plus facilement, et c'est dans ce but que j'adoptai le
nouveau système.

Dans mon précédent témoignage, j'ai parlé de la dépense sur toute la ligne de
l'exploration. Généralement, je tenais M. Wallace responsable de tous les déboursés,
bien qu'une autre personne, du nôm du George Watt, agissait comme son subordonné
dans la Colombie-Britannique. J'ai eu de fréquents entretiens avec M. Wallace au
sujet de sa besogne, mais je ne me riappelle plus ce que j'ai pu dire alors. Avant juin
1873, et depuis, j'ai souvent demandé au département une audition des comptes. Je
n'ai nas établi de contrôle additionnel de la dépense avant le changenentdu systòme,
en 18713. Je me suis plaint de ce que le département ne m'avait donné de reçu pour
les pièces justiticatives envoyées jusqu'au printemps de 1873, malgré mes instantes
lemandes. J'ai alors ouvert un livre où l'on a inscrit de temps on temps les pièces

justiticatives envoyées au département, et avant 'de livrer les pièces, on exigeait du
secrétaire qu'il signât le livre ou donna des reçus. Avant cela, les pièces étaient dé-
signées dans mes lettres par un numéro, et ces lettres constituaient la seule archive
de la transmission des pices justificatives. En 1872, lorsque M. Wallace offrit sa
résignation, je demandai à M. Forrest, mon premier aide dans la division des ingé-
nieurs, de le remplacer jusqu'à la possibilité (le nouveaux arranigements.

J'ai demandé à M. Wallace d'aider à M. Forrest, qu'il fut ou non élu député au
parlement. J'ai cru comprendre qu'il a promis de donner cette aide. Je ne pense
pas que M. Wallace ait dit qu'il ne pourrait légitimement remplir ces devoirs s'il était
élu député. Cette question ne m'a pas occupé, bien que je susse qu'il ne pouvait être
officier public rémunéré s'il était élu membre du parlement.

En octobre 1872, j'appris qu'il était élu représentant.
La saison étant passée, je ne pris pas d'autres arrangements, la seule chose qui

restait à faire étant le règlement des comptes, que je croyais ne pouvoir être bien fiut
que par M. Wallace ou avec son aide. J'étais au siége du gouvernement lors de la
session du printemps de 1873. Pendant cette session, M. Wallace surveilla les comp-
tes.de temps en temps. Il a été à la fois plusieurs semaines sans aller au bureau.

Je compris que le gouvernement me tiendrait responsable de la dépense qui de-
vait se faire sous ma direction, et je pris eu conséquence la détermination de faire à
ma guise quant à la manière de faire ces paiements et de tenir les comptes. .Dans
ce but, j'ai ouvert une nouvelle série de livres et adopté un autre système.

Etant membre du parlement, je dérangeais M. Wallace le moins que je le pouvais.
Il a travaillé de temps en temps à ces comptes jusqu'en novembre 1874. Il y avait
alors 17 mois que le nouveau système était inauguré. Je ne sache que dans le bu.
reau M. Wallace ait travaillé à autre chose qu'au balancement de ces comptes. Fré-
quemment je lui ai dit (lue j'avais l'espoir que ce travail serait bientôt fini. Je ne
puis dire si j'ai insisté là-dessus.. La preuve que M. Wallace et les MM. Sters travail-
laient à contre-temps, c'est que le résultat final ne se produisait pas, cette preuve, ce-
pendant, se résumait à un simple soupçon. Je fis part de ce soupçon à M. Wallace.
Il me répondit, d'une manière générale, qu'il avait jugé nécessaire de repasser tout
leur travail, et j'en ai conclu qu'il n'avait pas trop de confiance dans leur méthode
de comptabilité. Je ne puis dire si les inscriptions du grand livre sont de l'écriture
de M. Wallace.
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J'ai fait part au premier ministre de la condition où se trouvaient les livres. Je
crois lui avoir dit que le seul moyen que je voyais de les balancer était de faire venir
M. Wallace. Je crois que c'est au commencement de 1874 que je fis la communica-
tion ci-dessus au premier ministre et je suis sous l'impression qu'il a été de l'avis par
moi suggéré de faire venir M. Wallace.

Je crois que maintenant les piòces justificatives ne pourraient être produites,
parce qu'alors on n'y apportait pas le même soin qu'aujourd'hui et que beaucoup de
personnes qui auraient pu justifier des dépenses ne peuvent maintenant être trouvées.
Depuis, deux des aides de M. Wallace dans le commissariat sont morts ; le capitaine
Jolin Robson et Mathew Price. Pour le bon compte des deniers, j'étais dans
l'obligation de me fier à des particuliers de même que le gouvernement avait à se fier
à moi. Le gouvernement pouvait voir en tout temps mon compte officiel à la banque.
J'ai envoyé les pièces justificatives à mesure qu'elles me venaient. Je n'ai pas examiné
lc comp)te de banque de M. WVallace ni celui d'autres officiers. Ainsi, ma principale
confiance reposait sur l'intégrité d'individus. J'ai dit qu'à mon avis les comptes de
1871 et 1872 pourraient être acceptés comme satisfaisants par des hommes d'affaires.
J'attends quant ils seront tout à fait réglés. Je ne dis pas qu'il en serait ainsi dans
leur condition actuelle.

Je soumets l'état suivant comme renfermant la somme dont il reste à rendre
compte pour l'exploration jusqu'au 25 février dernier, celle dont il a été rendu compte
et dont il doit être rendu compte sous différents chefs en donnant un total de
$1,648,519.08.

D'après les livres de mon comptable, la somme brute de $1,648,519.08 est portée
au débit de l'exploration du Pacifique jusqu'au 25 février dernier.

Cette somme figurera sous les chapitres généraux suivants:
1. Comptes de W allace*................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 567,011 28
2. Comptes de Watt, Colombie-Britannique, (partie de la

dépense avant juin 1873.................................... 219,137 58
3. Pièces justificatives envoyées au département des Tra-

vaux Publies depuis juin 1873............................ 715,301 30
4. Pièces justificatives de la Colombie-Britannique (en

voie d'arriver) -.............................................. 94,038 16
5. Pièces (en route) de Manitoba, et avances dont le comp-

te est à rendre................................................ 34,066 18
6. Pièces en mains et avances récemient faites à l'ingé-

nieur............................................................. 18,964 58

$1,648,519.08
SANDFORD FLEMING.

Mardi, 17 mars 1875.
Repris" de l'interrogatoire de M. Fleming
Quelques-unes des fautes que mentionne mon exposé ont été commises dans la

Colombic-Britannique. J'ai découvert des dépenses extravagantes et que j'ignorais
avant d'être arrivé là, mais j'y ai mis fin de suite autant que je le pouvais et j'ai pris
des mesures pour prévenir le retour de cet état de choses. Un moment j'ai cru que
cet argent était détourné de sa destination, mais je n'ai jamais pu m'en assurer. J'ai
lait toutes les investigations que j'ai pu à ce sujet. Tout s'est borné à un soupçon de
ina part, car je n'ai pu trouver matière pour accuser qui que ce soit.

Il y avait alors trois ingénieurs de district chargés de différentes parties de l'ex-
ploration et un principal officier du commissariat, nommé George Watt. M. Watt
au printemps de 1873, a été rappelé de la Colombie-Britannique lors du changement
de système, et il a été occupé à Ottawa au règlement de ses comptes jusqu'en juillet
ou août 1874. Ses services cessèrent alors. Je crois que M. Wallace a eu tort de

* Sur cette somme $158,096 est le total payé à M. Wallace.
† Ces piéces sont presque toutes arrivées depuis le 25 février ; celles à venir ne constituent qu'une

somme de $14,307.30.
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quitter le service pouir se faire député. Ça été une perte pour l'exploration. Je ne
savais pas alors que les comptes de M. Wallace fussent en mauvais ordre, mais je
savais que les affaires qu'il avait à traiter étaient à la fois si nombreuses et si particia-
liòres qu'il lui tndiait passablement (le temps pour régler ses comptes. J'ai fréquem-
ment exprimé le regret que ce travail prit autant de temps. Comme M. Wallace était
député au temps dont je parle, je considérais comme faveur qu'il s'occupât de ces
comptes. « Je crois que M. Wallace a eu lard de laisser les conptes non reglés et de
se présenter une deuxième fois pour la députation aux communes.

Au comm'encement le l'exploration, M. Wallaee était chargé de l'achat des
équipements des camps, d'engager les hommes, <le therchier les moyens de transport
et de faire expédier les hommes et provisions, par des voies éloignées, jusqu'à 1'in-
t érieur du pays. Ce service relevait entiérement de lui et il avait mon autorisation de se
fhire donner toute l'aide nécessaire, et je crois qu'alors son tort a été de ne pas se faire
assez aider. L'observation lui en a été faite plusieurs fois, mais sa réponse ordinaire
était à l'effet qu'il voulait ménager l'argent du public et défier quiconque de l'accuser
de gaspillage. Je sais qu'au bureau principal M. Wallace a été longtemps après le
commenceineit de l'exploration sans se faire donner aucune aide. Il entreprit de
lire seul tout l'ouvrage du bureau, et on aurait pu le voir tard le soir et de bonne
heure le matin travaillant à des livres. Je l'ai vu à ce travail aussi tard que dix
heures du soir. C'est vers avril 1872 que M. Steers, père, lui a été donné comme
aide. Il a été employé là pour aider M. Wallace à mettre les livres au net. Je pense
avoir suggéré au ministre des Travaux Publices ou à son député, qu'il serait plus
utilement employé en aidant M. Wallace à régler les comptes qu'à les vérifier.

M. Wallace avait sur les lieux de l'exploration et dans son contrôle, MM. Ralph
.Jones, John Robson. Nathaniel Price, Clark, Abbott, McLeod, Price, fils, Wm. Joncs
et plusieurs autres, tous officiers du commissariat. Je crois que ce nombre était
suffisant pour le service on campagne. C'est pour le travail du bureau que je trouvais
le personnel iisuffisant

Le service des MM. Steers cessa quant les livres furent emportés. Un peu
auparavant, Jj'avais ou soupçon qu'ils travaillaient à contre-temps avec M. Wallace, et,
(om1me de raison, j'en concluai que leur aide n'était pas efficace. Le bureau était
laissé aux soins de ces messieurs pendant l'absence de M. Wallace, mais jamais ils
iont été autorisés par moi à faire des paiements. Il y a quelques mois, et à ma
grande surprise, j'ai appris que quelque chose comme $1,000, provenant de la vente de
provisions sur le haut de l'Outaouais, étaient passées par les mains de M. Steers, fils.
J'avais autorisé M. J. H. lowan de faire vendre ces provisions au meilleur prix
pîossible. M. Rowan était à Ottawa. Je ne sais pas moi-même comment cet argent
est parveniu à M. Steers. Je sais que le département l'a fiait poursuivre au criminel.
J'ignore s'il a été intenté une action au civil.

M. Steers a été acquitté pour la raison quil avait une réclamation contre le
département pour travail'extra, fait en dehors des heures de bureau, pour aider les
sous-ingénieurs dans leurs comptes. C'est à la demande de son père que j'ai consenti
à l'employer comme surnuméraire. C'était vers février ou mars 1873. Pendant un
ou deux mois son salaire fut de $2.50 par jour, et ensuite il reçut $90 par mois. Ses
heures de bureau étaient de 9.30 a.m. à 4 p.m. Les réclamations de M. Steers, pour
service extra, n'ont pas été admises, à l'exception d'un seul item, qui était de $100,pour avoir copié un livre. Je pense que ses réclamations pour service extra étaient
de $800 ou $1,000, à peu près la somme qu'il s'était appropriée. Je n'ai pas su que
le département ait éte remboursé d'une partie de ces fonds. La poursuite contre lui
futt intentée par le ministre des Travaux Publics.

Les provisions expédiées par M. Wallace étaient ordinairement de bonne qualité.
Il a pu s'en trouver qui faisaient exception. Sur la route Dawson, je me souviens
('avoir vu du lard inmingeable. On attribuait sa mauvaise qualité à ce qu'il 'avait été
ôté de barils de bois dur et remis danîs des barils de pin. Je considère ce fait peu
important. Il ne s'est pas répété. Je n'étais pas en mesure de juger des prix payés
pour provisions, mais rien ne mue porte à croire que l'on at payé des prix excessifs.
Quant à la quantité, les provisions étaient aussi suffisantes,

2-533
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Je pense que M. Wallace s'est généralement con f'ormîé à la règle No. 1, citée
dans mon exposé, et qui exige la production des flictures ori-inales. La ròg'le No. 2
est à l'offet que les articles ont été réellement fournis ou le service a été rempli.

Je ne reconnais pas comme bonne la piòce justifient ive No. 5-6 qui m'est main-
tenant montrée, et dont le chitire est (le $6,962.27, car rien ne fait voir que les servi-
ves ont été remplis. Je ne crois pas qu'elle devrait être aeceptée par le comptable.
Je ne vois pas pourmaquoi cette somme a été payée sur la production des documents que
j'ai devant moi ; il faut nécessairement qu'il y it quelque autre chose sous forme
d'ordres ou (le certifieats. Ce qui me fait supposer qu'il doit y avoir d'autres docu-
ments qui sont à présent égarés, c'est que maintes fois l'on m'a dit que lorsque les
pièces justificatives étaient d'abord envoy ls di dépaltement<des Travaux Publics
pour auditions. les bandes étaient enlevées et les documents jetés parimi d'auutres sur
le plancher. On rapporte que cela a été fait par M. Jas. Baine, comptable des
travaux publies. Je tiens cc renseignemenmt de M. Thos. Taylor (l'aideactuel de M.
Radford) et des MM. Steers, père et fils.

SANDFORD FLEMING.

18 mars 1875.
Reprise de l'interrogatoire de M. Fleming:
(Par 3. Bowell :-]
E1n disant que les comptes de 1871-72 n'étaient pas réglés, je n'ai pas voulu don-

ner à entendre que cela était dû à un manque d'application de la part de M. Wallace.
Quand j'ai dit au ministre que les comptes n'étaient pas dans une condition satisfai-
sante, j'entendais qu'ils n'étaient pas définitivement réglés. J'ai exprimé mon
désappointement de ce qu'ils n'avaient pas été clos plus tôt.

Quelques-uns de ceux envoyés sur les lieux de l'exploration, et au compte de qui
des avances furent faites, ont été douze ou seize mois sans revenir, et de tous les partis
aucun ne revenait avant la fin de la saison.

Par suite -Ir, la longue absence des explorateurs et de la nécessité (le faire des
paiements à leurs familles, etc., pendant cette absence, les comptes devinrent très
compliqués et leur règlement dût sans doute être retardé beaucoup.

W. E. Jones, officier du commissariat à Manitoba, et comptable subordonné à M.
Wallace, manqua, pour quelque raison, le transmettre ses comptes et pièces justiflca-
tives aux quartiers généraux, et il fallut charger une personne d'aller dans cette pro-
vince régler ses comptes.

A l'instigation de l'auditeur général, Thomnas Steers, fils, y fut envoyé l'été
dernier (1874), et passa à ce travail plusieurs mois, car il ne revint qu'on automne.
Je ne crois pas que les comptes Wallace auraient pu être complétement réglés sans les
informations obtenues de cette manière.

Dans le compte particulier de M. Wallace, l'inscription de $200 faite au crayon
est de ma main. Elle n'a paa été faite à la demande de M. Wallace. .Elle avait simple-
ment pour but de voir oà en était sa balance, ci supputant ses services portés à $200
par mois depuis le commencement de l'exploration.

Je pense qu'à $200 par mois M. Wallace ne serait pas silflisanment rémunéré.
Le salaire de M. Watt, un officier subalterne du-comamissariat, a été fixé à $3,000 par
le ministère des Travaux Publics. Je sais que dans la Colombie-Britannique les dépenses
sont plus fortes qu'ici, et les salaires généralement plus élevés, mais en tenant compte
de toutes les circonstances, et bien que jamais on ne lui ait romis qu'il recevrait
$3,O00 par année, je pense qu'un officier du rang qu'il occupait iie serait pas justement
rémuneré si son salaire n'atteignait pas cette dernière somme.

Relativement à ce que dans son témoignage M. Radford rapporte lui avoir été
dit par M. Thomas Steers, 'fils, au sujet du compte de M. L. H. Rowan, il su peut que
M. lRadford m'en ait parlé, mais je ne m'en rappelle pas. Mon intention n'est pas de
mettre en doute la veracité de M. Radford, mais s'il m'a parlé de cela, il ne m'en est
resté aucune impression.

M. Radford a aussi dit que M. Steors, fils, lui avait offert de~l'argent pour l'enga-
ger à accepter les pièces justificatives de Manitoba, et qu'il m'av~ait informé de ce fuit.
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Sur ce point, ma réponse est à peu près la même que pour la question précédente.
Pendant des semaines, et avant l'interrogatoire de M. Steers devant le magistrat de
police, M. Radford a été constamment dans mon bureau, où il m'a narré un très-grand
nombre de choses concernant M. Steers, fils, mais il est impossible que j'aie songé à
m'en charger la mémoire.

[Par M. Bertram :-]
M. Wallace a été nommé à ma demande. J'ai demandé à M. Wallace des ga-

ranties-pas d'abord-iais après que des fonds eurent été placés à son crédit. Il
répondit qu'il donnerait les garanties voulues, mais l'affaire fut différée et peut-être
oubliée ensuite. Dans le rapport du salaire, je trouvais les prétentions de M. Wal-
lace très modestes. J'avais permis qu'il toucha $150 par mois à compte de son
salaire.

J'ai parfois engagé des officiers sans fixer leur salaire, surtout lorsque la nature
de leurs devoirs et responsabilité n'était pas complètement définie. Il en a été ainsi
pour M. Horetzki, employé comme explorateur; M. McCann, comme botaniste, et
au début, pour presque tous les officiers du commissariat. Dans ces cas, j'avais décidé
de laisser au ministre de fixer les salaires.

Quant aux provisions achetées par M. Wallace, je me contentais de son certificat
et de l'assurance que tout était bien pour lui donner le chèque nécessaire au paiement.
Plus tard, il a payé lui-même les achats qu'il faisait. Je crois avoir laissé à M. Wal-
lace de produire les pièces jiustiicatives qu'il jugerait à propos. Je ne crois pas lui
avoir donné d'instructions écrites à ce sujet, car j'étais toujours à même de lui parler.
le sachant au fait des affaires d'administration publique, je me confiais entièrement à
lui pour tous les détails.

C'est au commencement de juillet 1872, je crois, que je reçu une lettre de M.
Wallace, m'annonçant qu'il résignait son emploi à compter de certaine date, disons
vers le 1er août 1872. Je ne puis produire cette lettre, car elle a brùlé dans mes
bureaux. J'ai demandé à M. Wallace de revenir pour aider à mettre les comptes au
net. Lorsqu'il a été membre du parlement, je n'ai jamais rien dit à M. Wallace con-
cernant la rémunération de ses services. Je savais qu'après sa résignation il restait
à la banque une balance à son crédit. J'ignorais que M. Wallace, par son propre
chèque, eût retiré de l'argent pour salaire lorsqu'il était député au parlement.

Je n'ai pas demandé à M. Wallace de remettre ce qu'il avait retiré pour salaire
lorsqu'il était membre du parlement. Je lui ai écrit le 21 juin 1874, lui demandant
de revenir aider au règlement des comptes. Dans cette lettre, j'ai parlé de compen-
sation pour ses services, mais sans en mentionner le chiffre. Il n'était pas alors
député. Le 24 octobre 1874, je lui payai $200 pour services, mais non comme solde de
tout compte. Je savais qu'entre février et octobre 1874, M. Wallace avait retiré
de l'argent à coin pte. Je me souviens que dans l'été de 1874, j'ai fait à M. Wallace
cette question : " N'avez-vous pas besoin de fonds?" " Non, " répondit-il," j'ai encore
une petite balance à mon crédit." Avant cela, j'ignorais qu'il eût encore à la banque
de l'argent à son nom. Lors de sa résignation, en 1872, je ne crois pas d'avoir invité
M. Wallace à remettre sa balance, mais je sais qu'il a remis $6,500. Pour la première
fois, en novembre 1874, j'ai appris à la banque de Montréal que différentes sommes,
s'élevant à $3,220, avaient été déposées à sen crédit depuis sa résignation. Partie de cet
argent provenait de provisions vendues ; la balance paraît être un chèque de $900
venant de M. Forrest. M. Wallace a définitivement quitté le bureau en novembre
1874. A son départ, je n'avais pas réglé avec lui, et il n'a pas demandé à régler. Peu
&lejouirs avant son départ je lui ai demandé si ses comptes étaient clos. Il me répondit
que non, niais promit certain que huit ou dix jours suffiraient pour finir ce travail.

Peu avant son départ, et voulant savoir où en était son compte particulier, je ne
voulais pas régler avec lui tant que son travail ne serait pas terminé, ni faire avant
de recommandation au ministre quant à son salaire.

Je n'ai pas en d'entretien avec le ministre au sujet de la rémunération à donner
à M. Wallace. Je croyais le ministre informé que M. Wallace était employé pour
mettre ses comptes au net; mais lorsque l'affaire revint sur le tapis* en novembre
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dernier, le ministre se montra très étonné de ce que M. Wallace fut encore employé
et qu'il l'eût été la plus grande partie de l'été.

Je ne trouvais pas beaucoup à redire de ce que M. Wallace se payait avec son
propre chèque sur le pied de $150 par mois. Généralement, cela ne se fait pas. Je
ne me paie pas ainsi moi-même. Il est d'ordinaire, cependant, que les ingénienrs em-
ploient à leur propre usage une partie des avances qu'ils reçoivent pour le service de
l'exploration, mais ils doivent en rendre compte.

M. Forrest, le remplaçant de M. Wallace, se payait de la même manière. Après
sa mort, en septembre 1873, on trouva que ses comptes étaient bien tenus. La ba-
lance de son compte particulier fut remise à sa veuve, et les pièces justificatives offi-
cielles sont à présent au ministère des Travaux Publics. Quîelques-unsides comptes de
la pièce No. 586, pour télégrammes, ne sont pas certifiés, mais la. grande partie l'est, et
les autres portent la preuve de leur parfaite exactitude.

Le paiement de la somme (le $4,000, à M. Alfred Waddington, a été fait en vertu
d'un arrêté du conseil.

Quant à la pièce justificative No. 551, elle n'est pas aussi complète que je le vou-
drais, mais elle porte la preuve que l'argent a été payé à des hommes employés au
service de l'exploration.

SANDFORD FLEMING.

19 mars 1875.
Reprise de l'interrogatoire de M. Fleming
Quant aux pièces justificatives No. 590, 591 et 592, qui se composent de la fac-

ture d'articles venant de Bannatyne et Begg, Winnipeg, se montant à $841.04 pour
fret et avances d'argent, en tout $1,015.08, je puis dire qu'elles ne sont pas complètes
et par conséquent inacceptables sans des explications, explications qui devraient se
trouver sur les pièces mêmes.

Pour ce qui est du bordereau No. 549, dont le chiffre est de $6,603.98, ils se com-
pose simplement de reçus d'ingénieurs et d'hommes de la division B employés en
1871. Cette pièce n'est pas accompagnée diu certificat attestant que ces hommes ont
été employés, ainsi que cela devrait être, mais je sais par moi-même qu'ils l'ont été.

La pièce justificative No. 653, pour fret et transport entre juillet et novembre
1872, et s'élevant à $3.259.27 est aussi incomplète faute de n'être pas certifiée conve-
nablement. Je ne puis, moi-même, attester que ces services ont été remplis.

Des approvisionnements de vêtements, tabac, etc., ont été expédiés pour l'usage
des hommes, et vendus aux hommes au prix coûtant.

J'ai demandé au département, on différentes occasions, de permettre que MM.
Wallace et Steers, père, eussent accès aux pièces justificatives, pour obtenir certains
renseignements nécessaires, et je sais qu'ils ont obtenu ces documents. J'ignore si
des pièces sont iriserites deux fois dans les livres de M. Wallace.

L'item " Ocean to Ocean " porté an débit de M. George Desbarats dans les
livres de M. Wallace, ne devrait.pas figurer dans le compte de Wallace. Il se trouve
déjà, et c'est sa bonne place, dans les livres (le M. Palmer. (M. Palmer est mon
comptable.)

Dans le grand livre (le M. Wallace, l'item de $1,600 porté- au débit de ce dernier
et reporté au mien, est ainsi expliqé par moi:-$1,353.25 ont été payées pour fr-ais de
route lorsque je traversai le continent on 1872. J'ai employé la balance à des fins
particulières et l'ai portée, à mon retour, au débit de mon compte officiel. Le tout
est complètement expliqué dans les livres de M. Palmer et par les pièces justificatives
remises au département.

Je crois que la somme reçue par M. Steers, fils, pour provisions, vendues sur le
haut de l'Outaouais, aurait dù être remise au Receveur-Général. Je n'ai connu ce
fait, cependant, qu'en novembre dernier. M. Steers n'avait pas, que je sache, l'autori-
sation de garder cet argent.

S'il n'a pas un employé chargé de ce soin, tout ingénieur à la tête d'un parti
doit tenir les comptes (le ce parti en campagne. Le parti avait, parfois, un officier
du commissariat, et il tenait les comptes. Le devoir de l'ingénieur ou autre offi-
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cier était de rendre compte aussi fréquemment que possible, et surtout une fois de
retour. C'est à l'ingénieur dirigeant le parti qu'il appartient de certifier tous les
comptes qui le concernent.

[Par le président :-]
Je ne sais rien quant àVTexactitude de la somme de $242,267 rapportée dans le

témoignage de M. Radford comme pièces justificatives sans certificat aucun. Si elles
sont semblables à quelques-unes que l'on m'a montrées, je ne les trouverais pas
acceptables. Je ne crois pas que sans explications, et dans la condition que je les ai
vues, un homme d'affaires les accepterait. Par l'expérience qu'il avait acquise sur le
chemin de fer Intercolonial, je crois que M. Wallace savait parfaitement quelle espèce
de pièces justificatives le département exigeait. Je 'en rapportais à lui dans ce
rapport. Comme je l'ai déjà (lit, je n'ai pas entendu de plainte contre le système en
vigueur avant juin 1873, excepté à l'égard du placement de fortes sommes au crédit
d'employés de l'exploration.

Toutes les difficultés que je connais proviennent des comptes de 1871 et 1872.
Cette période est embrassée par les comptes Wallace et Watt, et ceux (le ce dernier
sont pour dépenses à l'ouest des Montagnes-Rocheuses.

Je n'ai pas exigé de garanties des ingénieurs qui, dans les deux dern'ères années,
ont rempli les fonctions de payeurs. Je me suis complètement fié à leur intégrité.
Je ne me souviens pas d'avoir consulté les ministres sur l'opportunité de faire donner
des cautions aux personnes ayant le contrôle de fortes sommes. Sous ce rapport, je
ne suis pas au fait des règles du département.

Je pense que l'ex-ministre des Travaux Publics ou son député, a parlé de la con-
venance d'envoyer autant de pièces justificatives que possible avant la première réu-
nion du parlement en 1873.

SANDFORD FLEMING.

27 mars 1875.
M. Fleming soumet le mémoire suivant, dont il donne lecture:-

Maroire.

"Le comité m'a fait quelques questions sur l'item Ocean to Ocean qui figure
dans qqelques comptes, et demandé de plus amples explication sur ce point.

" Pendant mon voyage d'ici à la Colombie-Britannique, que j'ai fait dans l'été de
1872 pour examiner cette étendue de pays, nous avons receuilli beaucoup de rensei-
gnements, mais de quelque valeur qu'ils fassent pour le publie, ils étaient d'un carac-
tère trop général pour trouver place dans des rapports officiels. Je crus que le mieux,
serait de les publier sous la forme d'une brochure, écrite dans un style à la fois popu-
laire et attrayant, afin qu'ils parvinsent à un plus grand nombre de lecteurs que n'en
trouvent d'ordinaire les livres bleus. Je pensai que par ce moyen je contribuerais à
donner au public une idée exacte de la valeur et de l'importance de la région récem-
ment acquise entre ce continent et la côte du Pacifique.

"Je fis connaitre mon projet au gouvernement, qui l'opprouva, et je pris im-
médiatement des mesures pour le mettre à exécution. M. Grant, d'Halifax, l'écrivain
de la brochure, se mit courageusement à l'oeuvre, et san- spérer de rémunération, il
m'envoya son travail aussitôt fini. Il mue restait donc à le faire imprimer, et je m'ar-
rangeai avec l'éditeur pour que la brochure pût se vendre au plus bas prix possible et
qu'elle se répandit davantage, c'est-à-dire de manière à ce que la vente fit les frais
d'impêession et de publication.

"Les livres du comptable montrent les sommes payées à l'imprimeur et celles
reçues de l'éditeur.

" Je savais que la brochure courrait le risque de ne pas trouver d'acheteurs ou
que la recette ne couvrît pas les frais, et que dans ce cas je m'exposais à être accusé
d'une dépense inutile, à moins que le gouvernement ne reconnût le service ainsi rendu
au publie comme équivalent du déficit.

"Par bonheur pour moi, on n'aura pas à discuter cette quetion, toute l'édition
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de 50,000 exemplaires étant écoulée depuis quelque temps; toutes les dépenses sont
payées et il reste un petit bénéfice de $9.18 qui est porté à l'avoir dans les livres du
comptable. L'on m'a aussi informé que l'éditeur avait encore une somme à remettre,
laquelle, selon les calculs du comptable, M. Palmer, doit porter le chiffre des bénéfices
à $274.37.

" Le comité peut ainsi voir que l'item (le $2,000 qui se trouve dans quelques-uns
des comptes incomplets pour l'impression de la brochure Ocean to Ocean, est plus que
balancé par ceux portés à l'avoir, et que le public a eu l'avaitage (le profiter (les tra-
vaux de l'auteur, et (le tous les bénéfices qui ont pu en résulter, à des conditions extrè-
muenient fiavorables, l'impriieur et l'éditeur seuls ayant fait les profits usuels qu'ils
trouvent clans leur industrie.

"SANDFORD FLEMING."

Il est aussi donné lecture d'une lettre de M. Fleming, d'éclarant qu'il a maintes
fois demandé une audition des comptes. Elle est accompagnée (le vingt copies -de
lettres faisant la même demande.

Fin de l'interrogatoire de M. Pleming:
Elles sont au nombre (le vingt-einq, toutes pour le même objet et je ne sache

pas qu' aucune d'elles ait reçu de réponse.
Etat (les comptes de l'exploration du chemin de fer canadien du Pacifique soumis

par M. Fleming. Ils font con naître la dépense du 1er juin 1873 au 1er février 1875.
Son chiffre est de $586,452.05, dont $545,883.13 sont couverts par (les pièces justifica-
tives. Depuis la date de la lettre ci-dessus, d'autres pièces ont été apportées par la
poste. Elles sont à mon bureau. Il y a en aussi oi chemin, venant de la Colombie-
Britannique. La balance quelle qu'elle soit, a été en grande partie dépensée, mais
les ingénieurs en campagne et à la tête de partis ont à m'en rendre compte. Ce sont
MM. McLeod, Lucas, Brunel, Garden et autres. Quant à mon compte officiel à la
banque (le Montréal, moi seul tirais des fonds à l'aide de chòques, et rien n'a été porté
à ce compte à mon insu.

Le 1er juin 1873, la somme à mon crédit n'avait rien à faire avec les comptes
Wallace et elle n'en a Jamais fait partie.

SANDFORD FLEMING.

20 mars 1875.

TÉMOIGNAGE DE THOMAS STEERS, FILs.

M. Thomas-Steers, fils, est appelé et interrogé:
[Par 31. Bowell :-]
Je suis entré comme surnuméraire dans le bureau de l'exploration du chemin de

fer du Pacifique cin février 1873. Pour donner les renseignements demandés par ce
comité, les livres de l'exploration me sont nécessaires et j'en tranisnets la liste. El
me faut ces livres pour pouvoir convenablement m'expliquer à l'égard (le certaines
assertions du témoignag le M. Radford devant ce comité, lesquelles sont à l'effet que
je lui ai dit, quelque temps en novembre 1874, que je pourrais jurer que M. J. H-. Rowan
était concussionnaire au montant le $2,500 ou 83,000. J'affirme n'avoir jamais rien
dit de semblable à M. Radtrd, et aussi (le ne lui avoir jaiais rien dit (le faux. Je
désire aussi avoir l'ancien registre de -la correspondance où se trouvent des états (le
compte, et le nouveau registre de la correspondance, lequel renferme aussi un état dle
compte de J. 11. Rowan, dont e lui soumis copie en 1874.

En réponse à la deuxième assertion de M. Radford, que je l'ai engagé à accepter
les pièces de Manitoba, sans les examiner, cri lui assurant que je ferais en sorte qu'il
y trouvât son avantage, que je pouvais avoir ou que j'avais beaucoup d'argent à cet
effet, je déclare n'avoir jamais fait telle offre et que je n'ai jamais eu de fonds d'en-
gagés dans la transaction.

Je n'ai jamais reçu d'argent directement pour vente de provisions. En juin 1873,
au bateau du Pacifique canadien, il y avait dlans mon pupitre certains billets, dont
l'un de $1,394.48, signé John Bangs; l'intérêt était inscrit à son débit-$18.92-et ce
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billet, dont la somme était ainsi élevée à. $1,413.40, a été payé comme suit -- W.
Wallace, $800, inscrits dans le livre de caisse de W. Wallace; Thos. Steers, fils, $400;
montant di compte rendu par Bangs, $86.10; payé à Thos. Steors, père, $127.30.

M. Wallace m'avait autorisé de recevoir et percevoir ces sommes, et aussi le
billet de Bangs. Je tiens on main la balance du billet ci-dessus, laquelle est de
$527.30.

A part de mon saliire, j'ai reçu la somme de $1,029.48, argent publie. Sauf
$150.97 payées à M. Rowan, je n'ai rien déboursé sur cette somme. Je n'ai jamais su
qu'elle devait être remise au Receveur-Général. et les raisons pour lesquelles je ne
l'ai pas remise au ministre des Travaux Publics ou à son député, quand on me l'a
demaidée, sont celles-ci: 10. Que j'étais )rotesté par la iiaison de banque Alex.
MeMieken et Cie., à Manitoba, pour la somme de $761.42, pour laquelle le gouver-
nement a reçu de bonnes et valables pièces justificatives; 20. Que je tenais de M.
Fleming un certificat pour balance de salaire et dépenses ait montant de $310.35,
lequel est comme suit:

BUREAU DU CII. DE FER DU P.,
18 novembre 1872.

Autant que je puis le constater, la balance duo à Thomas Steers, fils, pour salaire
et dépenses à Manitoba, est de $310.35.

"PouR SANDFoRD FLEMING, I. C.,
"No. 1." CI. D. PALMER, C.

Je possòde d'autres certifieats, dont je transmets copie.
Lorsque M. Wallace me donna les billets; il me dit de percevoir l'argent pour le

compte de l'exploration du Pacifique canadien. J'ignorais qu'il fût employé de ce
service, mais je pensai que pisque toute la dépense de l'exploration était portée au
compte Wallace, son ordre suffisait.

[Pa- Mi. Bowell :-]
Je connais parfaitement les comptes de l'exploration du Pacifique. Je puis com-

plètement renseigner le comité sur la condition (les comptes de Wallace. Je sais que
le grand livre de M. Fleming, qui est à présent au département des Travaux Publics,
fira voir en peu de temps l'état du compte Wallace, à l'exception de la somme de
$53,707.21; mais cette derniôre est presque toute entrée dans le journal de cette série
de livres. La raison pour laquelle cette somme n'est pas toute inscrite, c'est qu'en
mettant au net les comptes de W. E. Jones, de Manitoba, je vis qu'il y aurait une
balance de $14,000 au débit <le Jones, que je fis voir à M. Wallace. En reparcourant
ces comptes, nountéaouvrîmes que des bordereaux n'avaientjamais été envoyés par M.
Jones. Si les livres n'étaient pas clos, c'est que les choses nécessaires manquaient au
bureau. J'ai préparé un état (los pièces justificatives pour le départementdes Travaux
Publies, et en ajoutant à cet état les pièces justificatives de W. E. Jones; et celles
laissées dans le easio r C, dont la somme collective s'élève à plus de $ 10,000 ; une liste
à laquelle sont attachées los piceos.justificatives, laissée par moi dans le casier inférieur
cô:é gauche, et s'élevant à plus de $1,800, et le livre (les états, dans l'un des casiers,
on verra qu'on juin 1873, il y avait une balance de plus de $15,000 au crédit du compte

-Waliace. Ajoutez le montant du nouveau compte de l'exploration aux comptes do
Wallace, et vous verrez que le tout se balance exactement.

_Par M. Bertram :-j
Je ne sache pas que le départ-ement soit le débiteur de M. Wallace. D'api-ès les

livres, ce serait M. Wallace qui est le débiteur, mais il n'en sera pas ainsi lorsque les
comptes seront mis au net. Je ne puis dire la somme sans consulter les livres. J'ai
fait le 21 février 1874, le relevé du compte (le M. Rowan, qui m'est maintenant mon-
tré, et je le c-ois exact. Il indique une balance <le $ 1.470.88, au crédit de M. Rowan.
Des reçus pour salaire, au m'mtant de $ ),250, avaient été inscrits par M. Riowan. La
pièce justificative No. 5982, pou- $J,270, est certifiée par Thomas Steers. Je sais qhe
M. Steors, a certifié de l'exactitude d'autres pièeos justificatives. Ainsi que le démon-
tre le certificat de Gingras, · 1 date du 13 juin 1874, j'ai fait ce travail en 1873 et au
commencement de 1874. Ce travail n'a pasété continu. M. Steers; pòre, m'avait donné

39

Àppendice (No. 2) A.1888 Victoria.



38 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1875

ordre d'aider M. Gingras-en dehors des heures de bureau-à faire ses comptes. M.
Waliace m'avait aussi donné ordre d'aider tout ingénieur à expédier ses comptes.
Lorsque M. Wallace me donna cet ordre, il n'était pas à la tête du bureau.

Je crois que j'ai fait le travail certifié par M. Murdock, le 11 juin 1874, dans les
mois d'avril, mai et juin 1873. M. Wallace m'a dit d'aller aider M. Murdock, à flaire
ses comptes. J'ai présenté ces deux certiticats à M. Fleming et demandé à être payé.
M. Fleming ne m'a pas payé,-il a dit de passer mon mémoire à M. Palmer, le comp-
table, et qu'il serait examiné. Mon service au bureau était de 9. 30 a.m. à 4 p.m.

M. Thomas Steers, père, m'a ordonné de faire ce trava.il tel que décrit par son
certificat (lu 18 novembre 1874, et il m'a lui-même aidé à le reviser après les heures
de bureau. Ce travail était un résumé (les pièces justificatives de la dépense de la
division Est de l'exploration du Pacifique, de mai 1871 à juin 1873. Le 18 novembre
1874, jai demandé à M. Wallace un certificat attestant qu'il m'avait chargé, au com-
mencement de 1873, de copier les comptes de la compagnie de la Baie d'HIudson.
C'est moi qui ai certifié que ce travail avait été fait après les heures de bureau.

J'ai reçu de M. Wallace un reçu daté du 9 novembre 1874, pour deux billets alors
en ma possession, l'un de $140 et l'autre de $42.33. J'ai demandé à M. Fleming un
certificat daté 18 novembre 1874, indiquant la somme de $310.35, qui m'était due
pour salaire et dépense à Manitoba, vu que j'étais pressé de régler mon compte avec
le dépirtement des Travaux Publics.

N1. Wallace m'a remis le compte No. 5, qui porte sa signature et à mon débit la
somme (le $778.51.

[Par Ml. Bertram:-]
A vous donné à quelque autre qu'à des ofliecrs du département un relevé dos

comptes de Wallace ?
(lie témoin refuse de répondre à cette question.)
Je mne bornerai à (lire que pendant mou emploi dans le gouvernmenieut, jamais je

n'ai fourni de renseignements en dehors du bureau au sujet de comptes.
T. STEERS, fils.

24 mars 1875.

REPRISE DE L'INTERROGATOIRE DE M. T11o. STEERS.

[Par M. Bowell :-]
Relativement à la somme de $15,000 et plus dont j'ai parlé dans mon précédent

témoignage comme restant au crédit de M. Wallace à la banque de Montréal, voici ce
que j'ai à répondre: tous les deniers reçus depuis le commencement de l'exploration
jusqu'au 1er juin 1873, ayant été portés au compte Wallace pour la division Est, il
restait à la banque de Montréal une balance de plus de $15,000.00 au crédit de M.
Wallace et au nom de M. S. Fleming, balance qui a été reportée par M. Fleming au
nouveau compte de l'exploration, mais qui doit être nécessairement créditée au
compte Wallace, vu qu'elle ci faisait précédemment partie. (Voir le grand livre de
M. Fleming, relié en maroquin noir.) En décembre j'ai en un entretien avec M.
Radfbrd au sujet d'un article paru dans le Globe du 30 novembre 1874, dénonçant M.
Wallace comme concussionnaire public pour la somme d'environ $59,000.00. 'M.
Radford me dit avoir fourni les renseignements qui avaient donné lieu à cet article et
qu'il était à la veille d'en faire publier un autre.

Sur ce, je lui dis que l'assertion était inexacte; qu'en examinant les livres de M.
Fleming il constaterait son erreur ; qu'il avait en sa possession les pièces justificatiVes
de1 M. W. I. Jones, (le Manitoba, lesquelles étaient en partie inscrites dans le grand
livre de M. Fleming ; que s'il voulait ajouter ces dernières aux autres crédits, il ver-
rait qu'il a été rendu compt'e de tout l'argent, et à cela j'ajoutai que j'avais en ma
possession des chiffres que j'allais publier, et qui démontreraient la fausseté de son
assertion. M. Radford répondit à cela: "Le mieux pour vous serait de garder le
sleince ; si vous faites de l'embarras, je vous dénoncerai à votre tour."

Vers 5.30 p. m., ce soir-là, en allant prendre mon dîner, je fus arrêté comme
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accusé, d'après la déclaration du dit F. W. Radford, d'avoir soustrait $25 à Sa Majesté
la Reine. Cela se passait le 6 ou le 8 décembre 1874. Je demandai à M. Radford
soUs quelle autorisation il avait donné ces renseignements à la presse. Il répondit
"-A la demande de 11im. M. Mackenzie, ministre des Travaux Publics." Au com-
mencement de 1873, j'ai écrit à M. Wallace relativement à la nature de ces compteý,
et je vais produire la réponse que j'en ai reçue. Le but de ma lettre à M. Wallace
était <le lui faire savoir que je tennis de M. Burpee, le secrétaire de M. Fleming, que
l'on était en train de transférer au département des Travaux Publics les livres et
papiers de l'exploration du ehemin de fer du Pacifique. -Entre le 17 et 21 novembre
1874, M. Radford m'a tait dans son bureau la proposition suivante: " Je suis," dit-il,
" ci voie de préparer un mémoire pour le ministre des Travaux Publics; M. Wallace
a détourné $59,000 ou $60,0OO; c'est un homme perdu, qui ne peut plus rien pour
vous, et vous ferez mieux de corroborer mes assertions," c'est-à-dire celles du mé-
muoire. JIe rl)ondis par un refus ; que si, comme je le lui avais déjà dit, il consultait
les livres de M. Fleming, il verrait bien que je ne pouvais soutenir de telles asser-
tions.

[Par -. Bertramn :-]
Si j'ai refusé de répondre à la question qieM. Bertram m'a faite le 20 mars dernier,

c'o.-; que je craignais dle faire tort à ceux à qui j'ai donné des rneg mntJ'ai donné
des renseignements à M. Steers, père, vers la fin de novembre 1874,et aussi à M.Wallace,
cil novembre 1874. J'en ai publié à Ottawa. dans le Citizen. Je ne puis fournir copie des
renseignements que j'ai donné à M. Thos. Steers,père, à M. Wallace, ou au Citizen le 10
décembre 1874. Ces rense-ignements n'étaient qu'un fac simile des premiers. Quant
aux chiftres (lue j'ai dit avoir et par lesquels je pouvais démontrer que les assertions de
M. Ra:îdford n'étaient pas exactes, ils étaient sur des morceaux de papier et dans un
mémoire du compte que j'avais fait de temps en temps. Le mémoire (de 12 feuilles)
des com ptes de Manuitoba qui est produit et qui porte le No. 31, a été flait sur 19 regis-
tre le lettres de Gilbert McMickey, sous-receveur-général, par M. Robt. Woods, son
commis. Ces lettres font partie du registre de M. ,IMicken.-

Je n'ai pas d'autre memoire à produire pour le moment, mais j'apporterai de.
main toutes les notes que je puis avoir concernant ces comptes.

C'est moi qui ai coin)ilé l'état qui m'est imontré et qui a été publié le 10 déceni-
bwe dans le Citizen. Cet état démontre que les comptes de M. W allace se balancent
à un denier près. Je possédais assez de notes pour pouvoir dresser cet état. J'ignore
quel était l'encaisse au crédit de M. Fleming le 1er juin 1873. J'ai fait le relevé du
livre de banque de M. Fleming depuis le commencement de l'exploration jusqu'à jan-
vier oit février 1873. A ma connaissance, M. Fleming ni'avaitque son compte officiel
à la banque de Montréal. Tous les chèques tirés sur le compte de M. Fleming à cette
banque étaient portés aux comptes Wallaee, à l'exception des déboursés dans la Colom-
bie-Britannique. Tous les deniers déposés à la banque de Montréal au crédit de M.
Fleming ont été portés aux comptes Wallace jusqu'à juin 1873. Du 30 juin 1871 au
1er juin 1873,la somme totale déposée à la banque de Montréalet retirée ensuite est de $1,-
081,543.92, mais dans ce chiffre sont compris les comptes de la Colombie-Britannique.
Il me faudrait le compte rendu au département des Travaux Publics, les livres n'étant
pas balancés, rien n'est établi sous ce rapport. La somme au crédit de M. Fleming à
la banque de Montréal était imputable, soit sur les comptes Wallace, soit sur ceux de
la Colombie-Britannique avant qu'il ait été tiré sur cette somme par des chèques.

25 mars 1875.
Rieprise de l'interrogatoire de M. Thos. Steers, fils:
Selon les comptes de M. Wallace, l'argent reçu du département des Travaux Pu-

blics par M. Fleming, à venir jusqu'au 31 novembre, s'élève à $1,303,741.37. ý Je
trouve aussi une autre somme de $309,137.79, qui porte à $1,612,879.16 le montant
total reçu par M. Fleming, mais il se peut que dans cette somme ily ait un item qui a
été inscrit deux fois. Je ne peux l'affirmer, toutefois, sans consulter le journal. 1l
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s'git (l grand livre relié en maroquin noir. L.a somme qu'il y avait à la banque de
Montréal le 1er juin 1873 devrait être portée au comîpt e (le M. Wallace.

Dans mon précédent témoignage, j'ai dit que le compte quii m'était montré était
exact jusqu'à la date du 1er février 1874 et qu'il indiquait une balance de $1,470.85
ait débit de M. Rowan. Je ne me trompais pas jusqu'à cette date, mais je crois qu'il
v avait des sommes à porter à son avoir qui devaient diminuer ce chiffre d'autant.

Partie des $9,(00 paraît avoir été pi-se sur la balance au crédit le M. Fleming
et donnée à M. Rowan aprôs le 1er juin 1873. Je crois que $5,000 ont été le chiffre
de ce paiement.

Dans l'état fourni par mi au Citizen, la somme le $9,6);) créditée à M. Wallace
est copiée du grand livre dle M. Wallace, sauf $18.33. Les $5,00J qui figurent dans
le compte de M. Rwan peuvent avoir fait partie(le l'argent dont il a été question i
la banque, mais je n'en sais rien. Toute Fatraire est consignée dans le registre des
lettres, mais elle n'a pas ci, que je snch e, place dans le journal.

[Par 3. Bertram:--]
Q. Supposons que vous soustrayiez les $5,000 en questiona le la balance â la bai-

que, soit $15,838.55, et que vous les portiez à l'avoir du compte le M. iowan, qu'elle
serait alors la balance ainsi modifiée dans l'état, que vouts avez publié dans le Citizen ?

R. Ne comprenant pas la question, je suis incapable d'y répondre.
Je suis comptable.
Dans ma correspondance au Citizen,-c'est.à-dire dans l'état en question-je n'ai

pas donné de crédit à M. Wallace pour les deniers publics en ina possession, soit
d'après l'assertion le M. Wallace, vu que je n'ai jamais porté

cet argent à son débit. Je crois que cet argent provenait de la vente de provisions.
Je ne sais pas qui, dans le principe, a fait le paiement de ces provisions. J'ignore si
ces provisions figuraient ou non dans les comptes de Wallace, mais les billets à payer
pour cerarticles étaient imputables à ces comptes.

Dans mon état au Citizen, les sommes imputables au compte de M. Wallace son t
copiées de ses livres jusqu'à la date du 20 mai 1873.

L'item le $5,400, qui se trouve dans les livres de M. Wallace et non comme item
distinct dans mon état, s'y trouve peut-être réuni à une autre somme. C'est par
erreur qu'il a été inscrit dans les livres de M. Wallace, et la rectification a été faite
plus tard.

D'après mon état au Citizen, pîus que 50,671.67 étaient portés au débit de Jones,
-compte de Manitoba. D'après le grand livre, de M. Wallace, $3,673.33 avaient été
précédemment inscrits à ce débit en décembre 1872, mais il se peut qu'ils fiaisait partie
dle sommes déjà inscrites.

Il a aussiété fait des paiements à Jonei en octobre, novembre et décembre 1871
et en avril 1872,-$3,214.50. C'est là tout ce que je sais être porté au crédit de Joies
dans les comptes Wallace. Dans le grand livre de M. Wallace, la somme au crédit de
Jones est de $56,679.07. L'avoir est de $3,006.34.

L'explication que je donne à l'égard des $14,493.21-partie de la somme de $105,-
873.15-se borne à la mention qu'ils figurent dans le grand livre de M. Wallace.

Je ne sais pas pourquoi est l'item de $3,168.41, qui est porté au crédit de M.
Wallace, dans l'état que j'ai publié dans le Citizen. Cette inscription est continuée par
M. Radford à la page suivante, où j'ai trouvé $2,373.72 au crédit de'Jones, compte de
Manitoba.

Dans le rapport au Citizen du 21 février, j'ai découvert que la somme de $2,373.72
est comprise dans celle de $50,671.67 qui figure dans le même rapport. Le compte
de Jones s'élève, je crois, à environ $60,000.

Dans mon rapport au Citizen, le mot "James" est une faute du typographe. La
somme de $3,170 en regard de ce nom et créditée à M. Wallace devrait suivre le nom
de "Jones"-]Ralph Jones. Dans les livres de M. Wallace, le compte de Jones indique
ce dernier comme débiteur pour $3,726.31, mais il existe plusieurs pièces justifica-
tives qui ne sont pas inscrites à son avoir.

Jamais je n'ai rien dit à M. Radford au sujet des pièces justificatives que l'on dit
avoir brûlé dans le bureau de l'exploration. J'avais en ma possession uneýpartie de
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l'argent public quand je fus envoyé à Manitoba. Je me considérais autorisé à tirer
de Manitoba sur le département.

Je produis maintenant la lettre d'instructions de M. Fleming datée 23 juin 1874.
(Lettre lue.)

[Décision du président :-]
Apiès avoir entendu la lecture de cette lettre, je trouve qu'elle ne renferme

aucune autorisation de tirer sur le département au nom de M. Fleming.

Le témoin continue;
M. Fleming m'a donné $300 pour mes dépenses.
Je crois avoir tiré en tout sur M. Fleming $2,080 en faveur du sous-receveur-

général de Manitoba. M. Fleming n'a pas payé ces traites.
M. Radford m'a dit que M. Wallace était concussionnaire pour une somme de

$59.000 ou $60,000. Je ne puis préciser la date de cette confidence.
Ce n'est pas à moi que M. Radfbrd a (lit que M. Wallace était le débiteur du

département au montant de $59,000 ou $(30,000.
Je n'ai jamais offert d'argent à M. ladford pour l'engager à accepter les pièces

justificatives de Manitoba, n'ayant alors aucun intérêt à ce qu'elles fussent acceptées.
J'avais alors de l'argent qui appartenait au département.

Tuos. STEERS, fils.

27 mars 1875.
Fin de l'interrogatoire de Thos. Steers, fils
L'àrgent que j'ai tiré sur M. Fleming, à Manitoba, a été donné à différentes per-

sonnes par le commis du sous-receveur-général.
T. STEERS, fils.

Lundi, 22 mars 1875.

TÉMOIGNAGE DE L'ION. M. MACKENZIE.

L' EIon. M. Mackenzie est appelé et interrogé :
( Par le président :-]
Voulez-vous, M. Mackenzie, avoir la complaisance de dire, en -termes généraux,

dans quelle condition vous avez trouvé les comptes de l'exploration du chemin de fer
du Pacifique, lorsque vous êtes devenu ministre des Travaux Publics ?-Cette ques-
tion, M. le président, exigerait une réponse très détaillée, mais je suis contraint- le
n'en donner qu'une bien générale. En prenant le portefeuille des Travaux Publics,
je vis que M. Fleming, qui était resté ingénieur de l'Intercolonial, était aussi l'ingé-
nieur de l'exploration du Pacifique, entreprise dont il fallait exercer l'entier contrôle,
même quant à l'emploi des ingénieurs et à leurs salaires. Je vis aussi qu'il faisait des
déboursés avec la même liberté d'action, qu'il s'était fait ouvrir de forts crédits à la
Colombie et ailleurs, et faisait des avances aux ingénieurs, le tout de la manière qu'il
croyait le mieux pour atteindre son but, c'est-à-dire terminer le plus tôt possible l'ex-
ploration de ce vaste territoire.

Je pas voir ausssi que la direction de l'exploration marchait difficilement, et
qu'il en était le même poue l'administration des finances. Je pris en conséquence
(les mesures pour diminuer le fardeau imposé à M. Fleming en lui laissant tout le
contrôle de l'Intercolonial, et je confiai celui des travaux de cette dernière entreprise
à M. Schreiber, M. Fleming conservant toujours son titre d'ingénieur en chef et le
complet contrôle quant aux principaux travaux, c'est-à-dire les ponts de Miramichi

88 Victoria. A. 1875



88 Victoria. Appendice (Ne. 2.) A. 1875

et Ristigouche. Je crus qIe cela faciliterait M. Fleming jusqu'à un certain point
mais il y avait à peine deux mois que j'étais ia à la ole du ministòre quatnd 'appris que
les affaires de finance de l'exploration di Pacifique étaient dans une trôs-mauvaise
condition.

Je vis que M. Taylor travaillait depuis près d'un an à l'apurement des comptes
de cette division et au classement des pièces justifieatives. Je demandai où on en était
avec ce travail et j'appris qu'il était loin d'etre avancé. Je ne prétends pas jeter <le
blâme sur M. Taylor connne comptable. Je crois que le retardement venait de la
grande difficulté de régler les comptes plutôt que de lui. Je fus, toutefois, si mécon-
tent die voir où en étaient ces choses que je donnai ordre que l'on m'apporta toutes les
pices jtstificatives à mon bureau, espérant avoir le temps (le les examiner moi-mêre,
mais quand elles furent renduhes à mon bureau, je dus renoncer à me charger de ce
travail, car il y Cn avait plein une valise <le trois ou quatre pieds le long, (le deux d.
largeur et à peu pròs ausi profonde.

Ce que voyant, j'envoyai quérir M. Lauglon et conférai avec lui à ce sujet, et nous
tombârmes d'accord sur la nécessité absolue (le changer l'administration financière de
ce service. A la suite (une consultation avec mon ldépulé, je résolus l'inauîgurationî

'un nouveau systòme. Je fis dls lors quelques changements. bien dcidé à décharger
3i. Fleming le plus tôt Possible de toute responsabilité en matiòre dle finance, et à
adopter une autre manière le taire les paiements. Je voulais en même temps faire
ouvrir line nouvelle sé'ie e livres, je voulais m'assurer les services dl'un comptable
compétent, et dans ce but j'en demandai par annonce publique. Plusieurs se pirései-
tòrent, entre auîtres d'anciens employés. mais je me décidai ù eboisir M. Radfbrd
comme étant le plus capable que je pisse i-ouver. L'ayant appelé pour lui offrir
cet emploi, il l'a accepté après quelque hésitation.

Mon dessein était aussi de garder' MH. Taylor pomr qu'il aidàt M. Radford jusqu'à
ce que tous les comptes fuissent en boit ordre. Pendant tout ce temps, jamais le ioni
de 31. Wallace n'est venu à mon oreille, et je n'ai j:unais su qu'il eût un emploi -.u
service de l'exploration avant qu'il se fit candidat à la députation parlementaire, en
1872. Une fois élu député, je ne pouvais supposer qu'il resterait attaché à ce serlvice,
la loi et la raison s'y opposant. Mais en mars on eni avril, alors aiue je pressais tous
mes officiers pour que cette at1mdire f'ut en ordre, je erois que M. Fleming m'a <lit qu'il
y avait quelque chose qu'il désirait fitire faire par M. Wallace, et nma réponse fût
"l Très-bieii, si cela est nécessaire." Je supposai que sa présence était nécessaire poim-
expliquer certaine chose. il ne m'est jamais venu à l'idée qu'il s'agissait de le conti-
nuier dans son emploi je crus seulement que M. Fleming en avait besoin pour, expli-
quel' quelque chose qui paraissait alors inexplicable. C'est la seule fois <ue le nom (le
M. Wallaec a été prionncé dans Ies rapports avec M. Flening. 'avais tjours
ignoré (ule M. Wallace fut ainsi employé à venir jusqu'au commnencementde novembre,
et encore nest-ce.que par hasaird que je l'ai su alors.

Pendant ce temps, les alffaires marehòrent, et j'espérais que bientôt les comptes
seiaient clos. afin dl'opter iun nouveau svstème de paiements.

Vers la fin d'octobre-je ne prétends pas être exact quant aux dates-cette affaire
<le M. Steers viint devant moi. Si ma mémoir le ne me fi t pas défaut, je crois que c'est
alu sujet de quelque demande de règlements en matière de réclamation. Lorsque je
m'enquis <le ce le afiire, je fis venir M. lRalt'ord, conuine comptable, et lui demandai
Si 1. Steers était encor'e emnployé, et apròs avoir entendul ses explications, je restai
étonné de voir que M. Stee'rs avait re':n près tde $1ItU)f00 et qu'au lieu <le lesremettre aui
département, comme c'était son devoir, il st les étaicnt appropriées à raison dle r'écla-
mations qu'il 1 étendai t avu'oir contre le départem uen t.

Je fis venir 31. Fleming afin de savoir qu'elle espèce Ie système pouvait per-
mettre à uin commis de retenir de l'argent appartenant à ses patrons sous le prétexte
<le réelamations qutil peit avoir coutire eux. Jc lui parlai avec aigreir, car il me
paraissait on ne peut plus extraordinaire qu'un système pût permettre qu'un commis
prit cette liberté. je crois m'ètr'e enquis avec son <le la condition des livres et avoir
chargé H. Radtord de m'apporter les papiers. Il me fit rapport que 3. Steers refu-



sait de remettre certains papiers, et sur ce, j'envoyai un ordre à l'effet que M. Radford
pùt prendre possession (le tout dans le bureau.

.Je sus, dans l'intervalle, que M. Fleming examinait la réclamation de M. Steers
pour service extra, afin de savoir si elle était ou non fondée, examen que je lui
ordonnai de cesser jusqu'à la remise de tous les deniers retenus, le gouvernement ne
pouvant même recevoir la réclamation tant que ces deniers piblies ne seraient pas
versés dans le trésor. A la suite (le cet ordre, il semble que M. Fleming ait requis
M. Steers (te venir me trouver. J'ai refusé d'entendre quoi que ce soit de H. Steers,
et l'ai mis dans cette alternative de rembourser immédiatement les deniers publics Ci
sa possession ou de s'exposer aux conséquences les poursuites criminelles qui seraient
intentées contre lui. Il se retira en disant qu'il remettrait ces fonds; mais au lieu le
cela, il a écrit au département une lettre impertinente, par laquelle il démontrait
avoir reçu de fortes sommes et crédité le département pour le montant qu'il avait
retenu.

Ce fait me porta à m'occuper de nouveau de la condition les livres, et je nie
plaignis sérieusement (le ce que M. Radford ne meût pas mis plus tôt au fait des
affaires.

Ce nouvel examen me fit voir que M. Wallace avait toujours assisté au bureau
depuis l'envoi le sa résignation, ou, dans tous les cas, qu'il avait tité de tortes
sommes, et qu'il s'était payé lui-mee au moyens de chèques sur des lhnds à sa
disposition.

J'ai constaté que M. Fleming ignorait complètement ce dernier fait, ear, lorsque
je lui en demandé l'explication, il exprima son ýtonnement de ce que M. Wallace fut
alors dépositaire de deniers publies.

Je crois lui avoir dit: " Où donc ce compte est-il tenu? avez-vous un compte
collectif, ou M. Wallace en a-t-il un à la banque qui lui soit particulier ? ' Mais il ne
pût me répondre. Je pense avoir demandé à M. Fleming d'aller s'informer à la
banque. Il m'en rapporta son compte, lequel indiquait qu'à la date de la résignation
<le M. Wallace il y avait à la banque une balance de $4,889.44 à son crédit, plus,
diverses sommes déposées en son nom, et qui portait le total à son crédit, le 28 février
1873, à $8,279.44. En déduction de cette somme se trouvaient diCtérents items énoncés
dans ce compte, que je produis pour faire connaître la date des crédits et <les paie-
ments. Je manifestai à M. Fleming mon étonnement de le qu'un pareil état de ehoses
pût exister. Je lui demandai connent il pouvait concilier sa position out la mienne
avec le fait que M. Wallace ait à mon insu travaillé un an et demi dans un de mes
bureaux, et qu'il ait tiré de l'argent à l'aide de chèques après avoir cessé d'être
offieier du départemént. Je n'eus pas d'autre explication à part dte celle déjà mcn-
tionnée, c'est-à-dire qu'il ignorait cet état (le choses.

On remarquera que c'est en octobre que le dernier compte a été fait. Je n'ai on
aucun entretien avec M. Fleming au sujet du salaire le M. \Wallace ou d'aucun autre
officier, M. Steers excepté, et les comptes donnaient d'ailleurs si peu <le satisfaction,
que je fus obligé de donner un ordre formel pour que tous les comptes me fussent
iimméliateiment presentés sous une forme ditWérente. J'ai constaté qu'un autre officier
du département avait à son débit environ $3,770 et que rien ne figurait pour contre-
balancer cette somme. J'ai fait venir cet officier et je lui ai demandé ce que cela
signifiait. Il m'a répondu avoir des pièces justificatives pour autant, et je l'ai invité
à les remettre au départemnont. J'ai parlé de cela à M. Fleming et lui ai fait remar-
quier combien il était étrange qu'il eut laissé une aussi forte somme aussi longtemps
au débit de cet officier sans s'enquérir de la raison. Je manifestai aussi mon étonne-
ment (le ce que cela eût pu se faire.

Je donnai aussi ordre à M. Radford de faire clore ce compte ; de faire ainsi pour
tout compte dès que les pièces justificfatives en sà possession le lui permettraient, et
de m'en informer dòs que cela pourrait se faire. Il me fit rapport que pour ce cas
particulier, des pièces justificatives au montant de $1,800 avaient été envoyées, ce qui
laissait encore une balance excédant quelque peu cette somme, et aujourd'hui, ce
compte i'est pas encore clos, que je sache.

Tout le- système (le comptabilité de l'exploration du Pacifique est loin d'être
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ealqué sur le pri-incipe des affaires bien entiendues. C'est tellement le cas, qu'il est
tout à fidt imnposs ible do s'assurer de l'exactitude d'aucun compte, et chacun a été
ainsi laissé à la tentation de mal fiire.

J'ai pris les mesures voulues pour remédier à tout cela, et aujourd'hui les paie-
monts ne sont filits que par le comi)table, M. Radford. Les ingénieurs se trouvent
ainsi relevés de toute responsabilité, qu'il n'aurait jamais dù avoir ni acceptée, le
département des Travaux Publies pouvant lui-même faire régulièrement ce service
des paietments, puisque l'entreprise de l'exploration est sous son contrôle.

J nore si le comité désire de moi un plus long expos. J'ai fait celui-ci aussi
général et atu.si concis <fie je le pouvais, m:ais si des inenbres ou quelque partie
intéressée ont quelque question particuliòre à me f1ire, je serai heureux 'de leur
ré¡,ondre.

[Par le Président :-]
Quelle information avez-vous obtenue quant aux comptes Wallace ?-Je me suis,

comme de raison, informé de la condition de ces comptes, et le résultat <le mes infor-
mations auprès <lu coniptable est rapidement énoncé dans nia lettre à M. John Stuart,
d'Hamilton. Ce que lit cette lettre est absolum ent conforne aux rensei gnements
que le comptable m'a doiiés. Il y a deux comptes, Io le compte de caisse, dans
lequel devraient être indiquées les somimes reçues du gouvernement par le comptable
et les paiements faits. Ensuite il fhudrait s'assurer si les paeiemnts ont on non été
convenablement faits. On aurait dû avoir dans le bureaux un livre (les paiements et
reçus. J'ai demandé ce livre une fbis et l'on m'a répondu que M. Wallace l'avait
emporté ; ce que voyant, j'ai ordonné au secrétaire du département de télégraphier 
M. Wallace (le le renvoyer.

A quelle date cela se fit-il ?-Je ne suis pas certain de la date, Iais le secrétaire
(lu départeiment petit vous rensei-gner sur- ce point.

Vous avez donc été induit à croire que l'état qui vous était fourni était exact ?
Assurément. Je n'avais alors, et encore aujourd'hui je n'ai aucune raison <le croire
que l'état en question n'était pas exact.

Les renseigne monts que vous avez donné dans la lettre, et que vous aviez reçus
(lu comptable, vous faisaient voir, le compte de caisse à part, que beaucoup de pièces
justificatives manquaient ?-Je ne sais rien et ne puis rien dire touchlant les pièces
justificatives. Ces pièces auraient pu être là pour ce que j'en sais. J'ai donné l'état
tel que je l'ai reçu.

Avant de vous emparer le la direction de cette division, saviez-vous que l'on y
avait inauguré le système de placement de fbrtes sommes au crédit d'ingénieurs ?
-Noni.

Vous ignorIez, par conséquent, que de fortes sommes étaient placées au nom de
subordonnés ?-Comme on le sait déjà, j'ai (lit à . Fleming, lorsque nous en sonmmes
venus à des explications sur cette affaire, que quoique l'onl pût p)nsr au sujet des
placements faits à son crédit, je trouvais tout à fait inconvenable qu'un subordonné
eût une telle responsibilité ; qu'un pareil systòme prêtait à beaucoup d'abus, qu'autant
que possible toutes les opérations financières devraient être contiées à un seuil, d'aprs
le principe des atraires bien entendues. et jamas compte n (levait ètre payé par le
comptable sans autorisation spéciale. Le fait que M. Fleming ignorait avant d'avoir
été s'intormer à la banque, que des paiements avaient été fîtits à M. aillace, démontre
combien le système était vicieux.

Lui avez-vous demandé pour<quoi il n'avait pas invité M. Wallace, lors de sa
résignation, à remettre toute balance à son crédit ?-Il ignorait qu'il y eût une balance
à son crédit et il m'affirma avoir pleine contiance dans l'intégrité de M. Wallace. Je
lui répliquai que rien ne me taisait penser autrement. A cela, j'ajoutai : " Je n'ai
pas un mot à dire contre M. Wallbe, et intégrité oit malhonnêteté à part, c'est une
très-mauvaise manière de tenir les comptes." En matiòre d'ataires, il faut suivre
certaines règles et non s'en rapporter à l'honinêteté (le quelqu'un. Il faut que ces
chose se fàssent selon la méthode établie pour les atliaires.

A insi que je l'ai déjà (lit au comité. uj'attribue ne grande partie de l'irrégularité
à ce que 1. Fleming s'est chargé d'une responsabilité tout à fait inconipitible avec
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ses fonctions spéciales, responsabilité qui nî'aurait pas dû lui être im1posée et qu'il
n'autrait jamais du accepter.

Dans le service public, quelles sont les règles ordinaires quant aux pièces justi-
ficatives ?-Vous voulez parler du compte (le caisse où sont inserits les déboursés, et
de la iécessité qu'il y a de savoir à quoi ont servi les déboursés. Dans les enquêtes
qune fait le coilité (les comptes publics depuis bien des années, avez-vous vu <ju'il ait
ew question d'un système qui n'exigeait pas ces piòQes justificatives ?-Non, jamais.

Au ministère des Travaux Publics,-elui <le tous les min istòres (lu gouverîîeînemnt
qui dépense le plus,-il va sans dire que la plupart des paiements sont à coipte (le
coltrats, et janais un de ces paiements ne se fait sans le certificat de l'oflcier à la tête
du (léartement. Le certificat de M. Fleming. par exemple, a été exigé pour tout
paiement (d'ouvrage sur U Intereolonial, et il en a été de même à l'égard de M. SCh1rieber',
depuis qu'il est chargé de la directionm des travaux. M. Scott, le principal arebitecto
du dépa.teient doit aussi donner son certificat pour toute construction dont il est
chargé avant qu'aucun paiement ne s(oit fait. Quand ces messieurs envoient un
certilicat, le conseil rend un arrêté autorisant le départenent I payer la soinme
désignée. D'ordinaire, les entrepreneurs désirent avoir leur argent aussitôt que les
ingénieurs ont certifié (les travaux faits, et afin de lter les paiements, s'il n'y a )as
lieu (le douter de l'exactitude des certifieats (lii me sont piésentés, j'ordonne partfoi.s
qu'il soit fait une avance sur le paiement que l'arrêté du conseil autorisera.

Dans le cas de cette exploration, la question des paiements est sans doute difli-
cile, et il faut accorder quelque latitude qui ne serait pas permise dans une autre cir-
constance. Par exemple, un homme, placé à la tête d'un parti d'explorateurs, peit
être envoyé aux Montagnes-ocheuses, et se trouver dans l'obligation d'acheter des
provisions, disons <le la compagnie de la Baie d'Hudson, à Edmonton ou à Riocky
Mountain louse, et il faut qu'il ait le pouvoir de thire tels achats; niais au lieu de
lui confier $1-0,000 pour qu'il en dispose à soit gré, on peut recourir au système des
billets ou du placement à la banque de sommes destinées à des objets spéciaux ; iais,
comme je l'ai lit, le mode qui a prévalu jusqu'ici a été de confier de fortes sommes
aux ingénieurs ayant la direction de partis.

Chacun peut voir de suite que ce systòme est susceptible de beaucoup d'abus. Il
a cet autre désavantage que les pièces justificatives viennent très-lentement et très-
irrégu lièremlent, et qu'il devient extrêmement difficile de pouvoir dire ce qu'il con-
vient de faire ou de ne pas faire. Chaque chose est ainsi laissée à la discrétion de
l'individu qui fait les déboursés. Une grande partie de l'argent passe pour gages, et,
dlais ce cas, les bordereaux suflisent conuno pièces justificatives, et ils doivent être
tramnis assez régulièrenent; mais je parle plus partieulièremenemt (les paienents pour
provisions, chevaux, bestiaux et articles qu'un parti ne peut emporter avec lui, et
qu'il est contraint d'acheter.

Lorsque les partis lchètent de la coinpagiie <le la Bkie d'Hudson ou de quelque
autre personne, ne vous semble-t-il pas que le paiemient devrait être fait aux fourntis-
seurs ? Daus une entreprise comme l'exploration, ne serait-il pas plus satisfaisant et
plus avaittageux pour les ingénieurs que le système permît de payer la compagnie
plutôt que ses agents, parce que, dans les régions lointaines, ce i'est pas de l'argent
que veulent les partis d'explorateurs, mais seulement des provisions ?-Sans doute;
mais une grande partie des provisions, surtout dans la Colombie-Britannique, a dû
être achetée des habitants des diffé:-entes localités de ce pays, c'est-à-dire le foin, les
bestiaux, peut-être, quelquefois, de la viande fraîche, et alors il était difficile que le
paiement ne fit pas direct. Pour ces cas, le comptable local aurait dù avoir des ins-
tractions toutes spéciales, et dei comptes aux bantques de Victoria et de Vancouiver
auraient dû être particulièrement établis.

M. Taylor.-Sans le vouloir, j'en suis sûr, l'honorable témoin a fait une légère
erreur à mon égard. J'ai cammencé l'apurement des comptes Wallace le 5 juin ; Ce
travail était terminé le 5 iovenbre, et à cette date tous mes papiers étaient prêts et
emballés. Depuis, ils ont été exatinés et trouvés en règle. Je suis certain que l'ho-
norable monsieur n'a pas voulu dire que j'avais mis une année à faire ce que j'ai fait
en cinq mois.
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[ Par le pré.sient :]
Et1it-ce en 1874 ?-Enî 187 3.
Vous voulez que M. àMiackeizie dise l ue vous avez travaillé cinq mois à l'apure-

ment del' comptes ?
M. T(aylor.-Oui ; j'ai commenée le 5 juin, et mon rapport, avec toutes les piòces

ui 1u'comp)agnent, a été trnmis a l'aiciei gouvernîemeutnît le 5 novembre 1873.
hlan. 11. (ace:e,-J'lit que pendant près d'une année M. Taylor avait

iravaillie a l'aulition des Coi)tes (le l'exploration iht Paifique ; qu'il est encore a
Vlmploi de ce service, où il restera jusqu'au 1er mai, et que tout son travail a été
pour les (omptes du Pacifique. 1l n'est pas emlîployó u d'autre besogne.

1. Taylor-Jai cru vous entendre dire que j'avais passé un an à un travail que
jai lait eni cinq mois.

JIon. I/. 31ackenie.-Je n'ai pas fait imention d'aucun travail en particulier,
mais que vous aviez tlavaillé à ces comptes pendant ce tenps. M. le p'ésident, je
nl'ai aucunîemeut raison (le Ie phindre (le M. Taylor iii de son travail.

X. Taylor.-Je vous avais mial compris.
[Par 31. J3ertram :-]
Avez-voius reçu des comptes de M. Steers, quîelqune état (les colliptes Wallace

avit <le devenir ministre ?-Jamais. J'igiorais l'existence de M. Steers avant que
son aftl'ire vint â ina coniissance.

[Par . Fi'lemnuj :-]
Vous a-t-on dit ou saviez-vois qui tenait les comptes après la résignation de M.

W ilie ?-Yonî.
Vous n'aviez pas vu cet état auparavant ?-Non ; à moins qu'il ait paru dans les

jouinaux ;alors 'aulrais'pu le voir.
C'est létat dressé par M. Thos. Steers, pour faire connaître la balance au débit

les comptes Wallaee. Il est daté du 27 janvier 1874, et cette balance est de 86i5, 584.-
98 ?-La seule chose que j'aie su des comptes Wallace m'a été commauniquée verbale-
ment par M. R1adford lorsque l'affaire Steers ne donna loccasion d'apprendre que
.M. Wallace était là dans le temps. Je cr-ois m'être alors partieulièremîent enquis de
(le (jii avait été fitit et (le l'état des comptes. J'ai été renseigné verbalement et d'uiie
manière générale. J'attirai l'attention de M. Fleming sur l'affaire, au sujet (le laquelle
no<)us enmues ensemble deux longs entretiens danîs mon bureau. Je demandai ensuite
à M. lladford le mue dresser un état complet, tant à Fégard du salaire quIe (les
comlites, afin (ue je pusse bien comi'prendre l'atraire. Cet état fait partie des deuix
doctinients deyant le comité.

En parlant lui système suivi à l'égard de cette exploration, avez-vous voulu dési-
guner aussi celii cin opération lorsque les comptes Wallaee furent outverts ci juin
187î3 ?-J'ai voulu surtout désigner celui en existence à venir jusqu'au temps où sa
défectuiosité i'a été officiellement signalée.

Savez-vous si un système diflférent, ou nouveau, a été établi après juin 1873 ?-
Je (rois qt'il a été fait quelque changement à cette époque.

Savez-vous en quoi il consistait ?-Non. parce que je n'avais pas examiné le systò-
nie préeédemmient en opération. *

Les formules imprimées pour le service des ingénieurs démontrent qu'un totît
antre système ftt alors inauguré ; et il n'était plus fait de paiements dans la produme-
tion (le pièes justificatives approuvées. Il nous est ainsi démontré qu'après juin 1873,
le svstème a été entièrement.changé ?-C'est possible, nais il n'est pas démontré que
le nouveau était bon par le fait que cette forte somme était restée à la banque au
crédit le M. Wallaee à l'insu (le tout le département.

Je n'avais rien h faire avec cette balance, qui formait partie des comptes Wallace,
et qui était restée à l'insu du departenient ; mais après juin 1873, un système tout à
thit nouveau a été établi ?-Il y a eu changement, et si le comité veut appeler M.

Trudeau, il dira quelle en était la natum e.
[Par lc président :-]
Savez-vous qu'à venir jutsquî'à la résignation de M. Wallace, touts les comptes des

explorations qui ont précédé celle-ci étaient tenus tout à fait à part, qu'ils étaient
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appelés les comptes Wallaec et s'éterdent jusqu'à 1873 ?-Je le savais d'une manière
générale, mais il n'y a rien de particulier qui se rattache à ce flait.

[Par M. Bertram :]
Etes-vous au fait que toutes les pièces justificatives ont été apportées au bureau

apròs juin 1873.-Cela m'a été (lit,
Par qu1i ?-J'ai su cela par M. Trudeau, qui le tenait de M. Taylor. J'ai de-

mandé qu'un rapport fuât fait, c'est M. Taylor qui l'a fait, et si le comité le désire,
copie peut lui en être donnée.

Voulez-vous dire si, jusqu'au temps de la résignation de 1. Wallaee, ou depuis,
l'on vous a jalmais consulté relativement à son salaire ?-Oni io m'a pas consulté du
tout.

Vous ne savez pas s'il devait être payé sur le pied de $150 ou $200 par mois?-
Je lie sais rien autre chose que ce que les livres foit coniaitre. .e ne pouvais être
consulté au sujet des salaires de personnes que j'ignorais òtie employées dans le bu-
reau, et je ne savais pas qu'il y était employé.

La question se rattache aux premiers salaires ?-Je n'en savais rien, excepté par
les livres. J'ai parlé à l. Fleming, et il m'a dit que le salaire de M. Wallaeo était de
$150 par mois, mais qu'il ne le croyait pas assez elevé. Il mentionna le chiffre de
soi salaire, et il a ajouté, je pense, qu'il devait être de $200.

[Par 3. Bertram :-]
Quand était-ce ?-En novembre, lorsque cette question se présenta. Il dit, ne lui

avoir pas payé d'augmentation, mais qu'il s'était proposé ou se proposait (le par-ler à
ce propos, ou quelque chose d'approchant. Je n'en ai jamais entendu parler da-
van tage.

(Par le Président :--]
Je vois qu'une lettre portant votre signature, et adressée à M. Stua1rt, ancien

deputé au parlement, a été rendue publique; veuillez dire ce qui a motivé cette
lettre ?-J'avais à répondre à une note de lui. Je n'ai moi-même écrit aucune partie
de la lettre; elle était une compilation, ainsi que le mentionne sont Ietiier alinéa:-
"Le renseignement ci-dessus ein)lunté au rapport fait paur le comptable, est le plus
exact que je puisse donner en réponse à votro lettre."

Ainsi M. Stuart vous a écrit pour vous demander ce renseignement ?-Oui.
Vous ne l'avez pas ofort vous-même ?-No]). Je ne voyais aucune raison <le

refuser ce renseignement et je n'en vois pas davantage maintenant.
Le renseignement a été compilé par le comptable et transmis par vous comme

réponse ?-Oui.
Savez-vous s'il y a eu de sérieuses difficultés à l'égard (le paiements fIaits par le

ministère du Recoveur-Général ?-Je n'en ai pas eu connaissance.
Vous no savez pas qu'il faut là une couple de semaines pour obtenir le paiement

(le comptos ordinaires ?-Je ne sais pas cela, et il n'y- a pas de raison pou- que cela
soit. Nous constatons parfois qu'il y a eu des irrugularités quant à (les manîdats dont
l'émission est retardée; ces retardements sont quelquefois justifiés et d'autres fois ils
ne le sont pas; mais, règle générale, on se hâte de faire ces paiements.

[Par le Président :-]
Une des raisons qui ont porté à confier de fortes sommesià M. Fleming. l'ingénieur

en chef, et à d'autres ingénieurs, c'était la difficulté (le flaire tire les paiements par le
ministère (lu Receveur-Général, où les affuiros ont à passer par les mains de seize per-
sonnes, et qu'il s'en suit toujours un retard d'une ou. deux scmainies.

[Par I. Bertram :-]
Ce fait n'est pas imputé au département du Receveur-Général. Oi a senl!ement

allégué qu'à dater du moment où un compte était présenté au ministère des Travaux
Publics, il fallait tout ce temps pour un obtenir le paiement.

[Par le Président :-]
Cela revient au même, car, en définitive, le chèque est donré par le dlépartemuent

du Receveur.
Je crois l'assertion assez bien fondée. Il est facile de comprendre l'inpossibilité

d'un système financier comportant un bon contrôle des comptes sans qu'il donne liett
lu,
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à des retardements. Dlans quelques-uns des départoments les paiements se font d'une
autre imnière qu'aux Travaux >ublics. Nous ne faisons pas nous-mêmes de paiements
ils se font tous par l'interiîédiaire du blæbreau des Finances, et cela-exige un plus grand
ionlbre d'inscriptions que si 'on prennit directement sur un fonîds à notre disposition

de quoi flire les paiements.
Est-ce que l'oit a toujourWs fait ainsi au ministère des Travaux Publics ?-Toujour's

depuis que j'ysuis. Je sais, cependant, qu'il y a eu, des modifications dans plusieurs
cas,-par exemple pour les comptes du chemin de fer' Intercolotial-et qui ont pour
effet de faire que l'on paie très promptement. Pour l'Intercoloiil, les paiements se
font, aux banques de St. Jean et Mirainichi. d'après un système efficace (le chèques.
J'ai toujours )'étenutt que l'on ne pouvait prendre troy de soin en faisant les paiements
et si loti perd de temps cin temps deux ou trois jours pour s'en tenir au système ; la
perte est plus que ,ompensée par la complète exactitude qui en résulte.

Pensez-vous qu'il suffise de deux jours au plus pour. constater que tout est ein
or'dre à l'ógard d'uu compte ?-Je le crois. Pendant l'année dernière, j'ai suivi quel-
ques comptes par toute la filière où ils avaient à passer, et j'ai pu voir qu'ils ne ren-
contraient aucutn obstacle lorsque les ofliciers font r'éguliêrement leurs devoirs.

Vous savez que des paiements ont passé par les fornaltés voulues en moins de
deux 'jours ?-Rien ne s'oppose à ce qu'elles soient remplies en Un jour si l'on y met
de l'empressement. Le ministère (les Finianees semble disposé quelque peu à porter
les dópartemenîts, <lui ont le pis die dépenses à faire, à se charýger de leurs Propres paie-
mnîcts ; cela lui ôterait beaucoup de besognte ; mais je me suis toujours opposé à cela,
car je crois à l'absolue iécessité d'un contrôle.

Le comité peut aussi voit' que le système auquel je tiens, préserve les officiers
de ces départements d'une responsabilité à laquelle ils seraient tenus sans lui. Mes
principaux officiers nl'aimeraient pas à faire (le paiements par chèques, sur la banque,
mais s'ils y étaient tenus, il faudrait exiger d'eux de très fortes garanties. et ils ne les
fourniraient pas volontiers.

Voulez-vous dire quelle est la règle à l'égard des cautionnements exigés des
o0icie-rs, dans les départements qui ont le plus de dépenses à faire ? Je tie suis pas ei
mesure (le répoudre à cette question, nWayant pas eu à m'occuper spécialement de
cette auaire.

Saviez-vous que iulle garantie n'avait été donnée par les messieurs qîui dispo-
saient de fortes sommes et dont les comptes ont été mentionnés dans cette enquête ?
Je le savais et c'est'ee qui me faisait tant désirer un autre systòmue, non pas parce que
i'avzais quelque doute quant à la parifaite honnèteté d'aucun d'eux, mais parce que je
visais a u svstèmnîe assurant plus de régularité.

Vous trouvez incotivetnable que lon conîfie l'emploi de foids à un ollicier qui n'a
pas dotnné des garuanties suffisantes ? Oui ; et je crois aussi que c'est un fiardeau pour
l'officier qui a cette charge.

[Par Jf. Wallac:]
Vous avez (lit que depuis t ma résigiationu. jusq n'en novembre 1874 j'assistais

constaiienit au butreaut, est-ce que cela est viai ?-Je min'ai pu. dire cela, car je nien
savais rien. J'ai dû di'e 11que je le savais pas que depuis sa résignation, en 1872, M.
Wallaee avait constauînuenit assisté au bureau. Si je tme suis servi die cette expression.
ça été dans un senis génér'al, cest-à-ire qu'il n'avait pas cottplèteient quitté le
bureau.

Combien de temps ai-je été datns le bureau ?-Inipossible pourl1 moi de le dire,
n1'ayant janhais su que vous y étiez.

Mais, poir affirmnter' uie chose de cette manière, je pense que vous devriez être
en miesu'e ti die combien de temps j'ai été au bureau ?-Quand j'ai vu que M.
Wallace avait fait les chèques suivants: En 1872, les 2. 3, 10 et 14 août, 7 et U3
septembre (deux lois); 12 et 17 octobre ; en 1873, 28 et 30janvier; 10 février ; 28
et 30 juin ; 28 juillet; 11 et 18 août; 24 novembr'e ; en 187 4,14 janviei; 4, 7, 11 (deux
fois) et 28 nai ; et 22 septembre, j'i naturellement supposé qu'il y avait fait un assez
long séjour, quoique à mun isu.

Ces chèques auraient puI êtro tirés et que je ne lusse pa.s au bureau. L'honorable
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témoin dit qu'il ne pouvait trouver les déboursés de m eompies parce que le livre
de caisse n'était pas au bureau, est-ce qu'il n'y a pas un compte de caisse dans le
grand livre et dans le journal ?-Je n'ai jamais vu les livres. J'ai deiendé le livre
de caisse et l'on m'a répondu que M. Wallace l'avait emporté.

A-t-on coutume (le consulter le livre de caisse pour voir où en est ce compte?-
Je pense que c'est la voie la plus simple. J'ai tout simplement demandé ce livre et
le comptable m'a répondu ee que je viens de dire.

Y avait-il un état détaillé dans le grand livre ou le journal ?-Je n'ai jamais
examiné aucun livre (lu bureau.

Y avait-il un état détaillé de mes recettes et dépenses dans le grand livre et dans
le journal ?-Je ne puis dire, n'ayant jamais vu ces livres.

M. Mackenzie veut-il dire quel était le système suivi pour les paiements sur l'In-
lereolonial pendant l'exécution des travaux ?-Ne l'ayant pas su, je ne puis le dire.

Etait-il semblable à celui adopté par le bureau de l'exploration du Pacifique ?-
Je n'en sais rien, je viens de le dire.

Quelle différence y a-t-il entre accepter une traite tivée par un ingénieur ou lui
conficr une somme d'argent ?-Je ne «uis pas ici pour émettre des opinions spécula-
tives.

(Par le président :-]
Avez-vous d'autres questions à faire, M. Wallace?
L Wallae.-ll est inutile d'en faire d'autres, (elles gue j'ai faites étant restées

sans réponse.
L'Hon.111. MackCenie :-Je ne suis pas venu ici pour exprimer des opinion spé-

culatives sur la tenue des livres.
Le présidet.-Je ne crois pas qu'il soit dans l'ordre de demander quelle difl'é-

rence il y a entre une traite tirec par un ingénieur, disons à lordre de la compagnie
de la Baie d'Hudson, et une somme d'argent confiée à cet ingénieur.

M. Wallace.-Je n'ai pas dit à l'ordre de cette compagnie, mais à l'ordre de l'in-
génieur même.

(Par le présient :-]
Avez-vous d'autres questions à poiser ?
M. Wallace.-Non.
M. Thomas Steers, père.-Je désire demander à l'honorable ministre s'il sait que

j'étais depuis trois ans dans le bureau de l'exploration du Pacifique, et que je travail-
lais à l'audition des comptes de cette exploration lorsque M. Radford est entré au
bureau ?

[Par le président :]
M. Mackenzie veut-il répondre à cette question ?-Je ne connais ce monsieur que

par une lettre (le lui et de quelques-uns de ses amis, lettres que j'ai reçues dans l'au-
tomne et qui me demandaient d'augmenter son salaire. Je ne connais rien <le lui
autrement.

[Par JI Steers:]
L'honorable monsieur veut-il dire s'il m'a envoyé chercher pour savoir de moi

quei etait le rapport entre ces comptes et le bureau le M. Fleming ?-Je ne me sou-
viens pas'de cela, M. le président. Je crois me rappeler que ce monsienr est venu à
mon bureau me denuander une entrevue.

A. MACIuzT.

2 avril 1875.
Fin de l'interrogatoire de l'Hon. A. Mackenzie:-
Par _1. Bowell.]
Quand vous avez constaté qu'il y avait une ba·lance non justifiée dans les livres de

M. Wallace, avez-vous fiait venir ce dernier pour lui demander des explications, ainsi
que vous avez dit l'avoir fait pour un autre employé ayant à son débit une balance de
près de $4,000 ?-M. Wallace n'était pas dans mon bureau.
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Avez-vo<us chargé quelqu'un de lui demander cette explication ?-J'ai essayé
d'avoir [ne explication par M. Fleming. Je ne puis dire si, à ce sujet, il est entré en
ouln i n cation avec M. Wallace.

Avant d'ordonner qu'il fût pris possession (les livres et papiers avez-vous fait
venir M. Radford pot qu'il examinât les comptes particuliers (le M. Wallaee ?-Je
.n'ai donné aucun ordre au sujet (es comptes.

Avez-vous jamais cnvoyé Radford auprès de l'an oit l'antre des Steers pour
obtenir des renseignements sur les comptes Wallace, et cela avec instruction de tenir
cette démiarel eachée à M. Wallace ?-Non ; je n'ai en aucune communie:ationi directe
on indireete avec ces prsonnes.

Quand M. RZadflord a publié sa lettre dans le Times, saviez-vous qu'il. devait lui
donner sa publicité ?-Non. Soit après sa publication ou après l'avoir envoyée à ce
jo uriial, il m'at dit avoir cerit un rapport exact qui était paru dans nn autre journal,
et je lui ni répondu que je ne voyais aucune objection à ce!a.

Dans votre lettre . M. Mtuart, je crois que vous mentionné une balance non
justifiée de $59.000; est-ce cela ?--Je n'avais pas lieu <le croire la lettre inexacte.

Rien n'est survenu depuis pour vous faire croire que cette balance n'existe
pas ?-.Je n'ai pas fait fiinre d'examlln. depuis.

N'aviez-vous pas chargé M. Iadford <le balancer ces livres ?-Aucune instruction
plus écente i'I été donnée par mo.

M11. Radford a-t-il f'tit un deuxième rapport au département ?-Cela est possible,
mais je l'ignore.

Avez-vous ei connaissance qu'il ait fourni au Globe des renseignements sur ces
comptes ?-Aunenne.

Est-ce avec votre consenteneiit que M. Stuart. d'Hamilton. a examiné les
livres?-Non. J'i-nore s'il les a examinés..

31. Stuart était-il à Ottawa lorsqu'il vous a écrit ait sujet de ces livres ?-Mon
impression est qu'une note ou uit télégramme a été écrit à Hamilton-et je préslIe
qu'il avait trait aux (omptes Wallace-ais presque aussitôt après il viiit à Ottawa.
Il est venu .à mon bureau et c'est alois que nous avons parlé de ces comptes.

Est-ce la coutume, dans votre département, <le publier un état des comptes <l'un
employé sans d'abord lui demander des explications des fauîtes qui lui sont imputées ?-
La coutume est de publier ce que nous jugons à propos. Quelques-uns le ces coim ptes
étaient alors en voie d'être expédiés au magistrat (le police à raison de péculat par
quelques-uns des commis.

Eitendez-vous, par ces paroles, que M. Wallace était soupçonné de péculat ?-
Non ; rien ne me portait à ce soupçon, et jamais je n'ai rien dit qui pût y prêter.

Votre lettre Ù M. Stuîart avait-elle pour but d'influer sur l'élection dans
Norfolk Sud ?-J'ai eerit cette lettre en réponse à M. Stuart, et ensuite je l'ai invité à
la pu blier afin que M. Wallace eût occasion de la voir.

A. MANCENZIE.

22 mars 1875.
TÉMoTuNAGE DE M. TIIOMAS TAYLOR.

M. Thnmas Taylor est appelé et interrogé:-
Je suis actuellenient auditeur au département des Travaux Publies etj'occupe cet

emploi depuis juin 1873. Avant, je n'ai jamais été employé public. Ides principales
attributions sont l'apurement (les comptes et l'examen (les pièces justifieatives. Dans
les commencements, les pièces justificatives venaient à mon bureau, mais à présent
elles sont envoyées à M. Radford, qui me les passe. J'en fais le dépôt dans mon
bureau avec toute la plrécaitioi possible. Quand mon audition est terminée, j'envoie
les pièe et mon rapport à M. Braun, le secrétaire. En 1873, il m'a semblé que M.
Braun les envoyait ailleurs ensuite. Les pièces justificatives (les comptes Wallace
s nt depuis un temps considérable en ima possession.

Je suis dans le même département que M. F. W. Radford. Tout ce que je sais
quant aux pièces justificatives des comptes Wallace, c'est qu'elles sont dans le même
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état que lorsqu'elles ont été reçues des ingénieurs. Les pièeces justificatives de Ma-
nitoba envoyées par Joncs m'ont été remises dans le bureau de M. Radford par M.
Steers, fils, et j'en ai pris possession dès c- moment. Il n'est pas à ma connaissance
qu'aucune de ces pièces ait été entre les mains (le M. Baine. J'ai (lit à M. Flening

qu'elles n'étaient pas en bon ordre; que les observat ions de l'auditeur en étaient

parfois détachées. Je les ai trouvées pour la plupart, mais il en6est que jai dû refaire
et quelques-uns (les comptes ne se trouvaient pas dans la. bonne enveloppe. e qui me
donna beaucoup de besogne.

Je n'ai pas dit et je ne pouvais pas dire que j'avais vu les papiers jetés ça et là
dans le bureau de M. Baine, car je ne suis pas dans l'habitude d'aller dans ce bureau.
Je n'ai pas dit à M. Fuleming que les )resse-papier (Clasps) n'avaient pas été enlevés
des papiers de M. Wallaee (beaucoup n'en avaient pas); c'est au srjet des papiers de
Watt que j'ai dit cela. Je n':i pas (lit avoir vu les papiers (le Watt ni d'autres, répan-
dus ça et là dans le bureau de M. Baine. Je n'ai parlé que de l'état dans lequel ils
me sont parvenus, car ils n'étaient pas (les papiers de Wati) en bon ordr-e. Je ne.
sais pas colment ils sont devenus dans ce mauvais ordre.

22 mars 1875.

TÉMOIGNAGE DE M. JAMES BATNE.

M. Janes Baîne est appelé et interrogé:

Je suis le premier comptable du département des; Travaux Publies.
Tous les communications et paquets (le pièces justificatives sont adressés à M.

Braun, et les pièces me sont ensuite remises. Je me souviens d'avoir reçu les pièces

justificatives de 'exploration du chemin (le fer du Pacifique. Nous (moi et mes aides)
les avons examinées pour la première année afin de fa'ire un journal pour leur inscirp-
tion. Les règles du département prescrivent que toute chose doit ètre certifiée par
l'ingénieur en chef. Toutes les pièces sont mises de côté parce que la plus grande
partie d'entre elles n'est pas ainsi certifiée.

Les sous-ingénieurs certifient les premiers, ensuite, nous demandons le certificat
de l'ingénieur en chef. Ces pièces mises de côté ont été placées dans des casiers ou
sont restées dans mon pupitre pendant qu'on les examinait.

Les pièces justificatives de 1871 et 1872 sont venues isolées, au lieu d'ètre liées

par nombre avec un état poui chaque série. En premier lieu, les comptes de chaque
personne se trouvaient dans une grande enveloppe. Afin <le pouvoir comparer les
etats avec les piéees ou de faire (le nouveaux états adaptés à mes livres, il était néces-
saire dle séparer les p;òces. Nous gardions généralement toutes les pièces comme
elles venaient. Après en avoir pris les détails nous les pliions et attachions au moyen
de bandes élastiques.

J'ai entendu et lu le témoignage de M. S. Fleming, dans lequel il a(dit que maintes
fois ou lui a répété que les piòces justificatives ont été vues éparses sur le plancher (le
mon bureau; j'affirme que c'était des enveloppes renfermant des papiers que je consi-
dérais inutiles aux pièces justificatives. Ces derniers ont pui être vus sur le plancher,
mais ils ont été ramassés avec soin et placés dans la caisse avec les autres comptes.
Il n'en a pas été perdu, que je sache. Tout a été finalement envoyé au buv-eamu
d'audition.

[Par .1. Bowell :-]
Les pièces justificatives ont été envoyées au bureau d'a- dition dans l'automne de

1873, Le document maintenant produit et qui porte le No. 18, je l'ai trouvé dans
53
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mon )Ipitre il y a environ trais semaines, mais je ne sais pas comment il se fait qu'il
était là.

Il semble avoir été lié à d'autres papiers. Il m'a paru qu'une partie avait été
déehirée dans le bas. J'ignore si sur la partie déchirée se trouvait une date. Quel-
<que fois, je séparais l'état de la pièces justificative.

[Par .31 Bertram :-]
Sur le conipte de l'exploration du Paeifique, il n'y a pas été porté de pièees .justi-

ficatives au crélit dle M. Fleming.
Nons avons examiné les pièces justificatives dans le bureau du comptable les

Travaux Publies. pour voir si les additions et calculs étaient exacts, et nous les avons
placées de manière à constater si l'une d'elles n'avait pas été envoyée deux fois.
Nous n'en avons pas trouvées en double, ou plutôt il n'y en avait pas qui fussent
inscrites deux fois par M. Fleming. .J'ai trouvé un bordereau sur lequel de l'argent
et des provisions avances par la compagnie de la Baie d'lHudson étaient portés au
déîbit lui département, et comme d'ordinaire les créances de cette compagnie sont
préseutées directement en son nom, il murait pu arriver que ce compte fut fait double.
Des reçus attachés aux bordereaux, pas un seul n'a été perdut )eidanlt que je les avais.
.le i'ai pas fait <le rapport sur ces comptes au bureau d'audition, mais j'en ai parlé à

I. Trudeau et lui ai <lit qu'ils devraient être certifiés par M. Fleming. Je ne me suis
pas a1)el<ul qu'aucuune piòee justificative ait disparu le mon bureau. M. Steers, père. a
fit u11 déplartenent un r'apl)ort sur la eondition les pièces justitictives.

J. BAINE,
Comptable.

Mardi, 23 mars 1875.
Fin le l'interrogatoire de M. James Baine
Je ne puis dire si M. Steers, père, a fait un rapport coinplet sur toutes les pièces

justificatives quise trouvaient au ministère des Travaux Publics en mars 1872, car je
n'ai pas examiné ce document. J'ai remis à M. Steers, pòre, toute.s les pièces justifi-
catives qu'il y avait alors au département.

J. BAINE.

22 mars, 1875.

TÉMOfI<NAGE DE M. THOS. STEERS, PÈRE.

M. Thomas Steers, père, est appelé et interrogé

L'hon. Mil. Langevin in'a envoyé en mars 1872 au bureau de l'ingénieur en chef,
pour veiller à ce que les pièces justifieatives vinssent à temps et pour aider M. Wal-
lace à expédier ces piòces. Cela eût lieu peu (le temps après que j'eusse fait le rap-
port produit. C'est vers le 18 novembre 1874 que j'ai quitté le bureau. Je pense que
les livres auraient pu être balancés et tous les comptes transmis au département dans
le cours d'une quinzaine. J'ai fait un état (le comptes, daté 27 janvier 1874, et il
porte ma signature. Dans cet état. la balance au débit (e H. Wallace est de 865,-
584.98. Je ne puis <lire de mémoire la somme des pièces justificatives entrées après
cette date. Les provisions pour les homme<, achetées par M. Wàllace, n'étaient pas
alors portées à son avoir. M. Wallace se donnait crédit de ces provisions d'après les
pièces justitientives et les reçus des hommnnes. Les comptes étaient envoyés par l'of-
licier du commissariat de la division ; ils indiquaient la quantité (le provisions reçue
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par lui et le montant payé aux hommes. Je ne pense pas qu'il tenait un compte des
provisions.

Généralemenît, les effets destinés aux honmnes, 'étaient laissés dans le district.
Quelquefois, le sous-commissaire envoyait à M. Wallace un compte de la quantité
(le provisions laissées aux dépôts La quantité d'effets achetés pour les hommes par
M. Wallace était portée au débit (le chaque division, et M. Wallace se trouvait crédité
pour la somme par l'insciption au débit des hommes fiaite par ce sous-commissaire ou
l'ingénieur. Je ne sais pas si, à inesu-e qu'ils arrivaient, ces comptes étaient portés
à l'avoir (lu compte des eflets pour ebatiue division. J'igntore, saut pour un seul cas
si on a vendu des effets dont on n'avait pas besoin. Je e sais p) us si des pièes justi-
ticbtives ont été portées deux fois au crédit, de M. Wallace.

Dans l'état fait par moi et qui est maintenant produit, le compte de W. E. Junes,
Manitoba, n'est pas à l'avoir de M. Wallace dans ses comptes. Lorsque je quittLi le
bureau en novembre 1874, je n'ai emporté aucun de ses papiers. J'ai été plu.s de
deux années dans le bureau de M. Wallace. Je n'avais pas à travailler aux livrs de
M. Wallace mais à l'aider à expédier les états des pièces justificadives. Tel aété mon
travail pendant tout ce temps. MM. Forrest et Rowan m'ont chargé de tenir un
compte de caisse auxiliair-ot de le balancer pour eux-de l'emploi des denicrs à
eux confiés par l'ingénieur en chef. J'ai tenu ce livre, que j'ai plus tard bal:neé
exactement pour l'usage du teneur de livres. Ce travail prit une partie considérable
de mon temps. de juillet 1872 à juin 1873, et ensuite vinrent divers comptes de dé-
pense qu'il fallut régler. J'aidais à tout dans le bureau. Une ceitaine partie des
pièces justificativés de Manitoba a été mise entre mes mains ci juillet oit cn août.
Je crois qu'elle représentait une somme excédant $40,000. Elles furent portée.i au
"rédit de M. Fleming par mon fils. Presque toutes étaient certifiées par (les ingé-
nieurs. Je crois que celles qui furent acceptées étaient certifiées. J'ai dit à M.
Radford que les livres et comptes seraient terminés dans une quinzaine.

[Par le Président:-]
Avez-vous dit à M. Iadford quel mode vous adopteriez pour balancer en quinze

jours les livres de M. Wallace ?-Non ; il ne me l'a pas demandé.
Je n'ai pas reçu de réponse au rapport que j'ai evoyé au départenieut en mars

1872, et concernant la manière de diriger les dépenses de l'exploration. Je sais que
mon rapport a été envoyé au bureau de 3M. Fleming. Au commencement de novembre,
et dans mon bureau, j'ai eu un entretien avec M. Radford au sujet des comptes Wallace,
et cela afin de voir si je finirais par être de l'avis que M. Wallace s'était rendu con-
cussionnaire. Il a dit trouver extraordinaire que M. Wallace fut tenu responsable de
tous les déboursés de M. Fleming, et qu'il voulait savoir où en était le compte parti-
culier de M. Wallace. Le compte de M. Wallace était balancé dans le grand livre, et
il voulait constater quelles pièces justificatives étaient venues qui pourraient être
portées à l'avoir du compte (le caisse de M. Wallace. Pendant cet entretien, M.

ladford n'a pas accusé M. Wallace de péculat.
TiioMAs STEERS.

24 mars 1875.
Fin de l'idute:ogatoire de M. Steers, père:

Quand M. Wallace achevait de mettre ses livres au not, je me rendis auprès de M.
Radford pour obtenir toutes les pièces justificatives-celles de Manitoba exceptées-
qu'il avait en sa lossession. Peu auparavant il avait refusé de me livrer ces pièces
sans un ordre de M. Fleming; mais cette fois il me les donna de suite après avoir
écrit un reçu que je signai.

Après avoir apporté ces pièces au bureau, je trouvai dans la boîte le reçu perdu
donné à M. Radford, et, autant que je puis le savoir, toits les autres reçus de pièces
justificatives.



88 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1875

Entro le 9 et le 18 novembre 1874, M. Jadford vint à mon bureau, et me regar-
(ant d'aie fç nue j'appellerai trange, il me dit N'et-il pas tròs étrange que
H. Wallace ail ît itre mis un ossession d'une aussi fbrte somme "-qu'il a dit être
de $400,OO, je erois.- " et qu'à cette heure le g.ouveiiirnit n'ait s une seule
piòce justificative qui fasse connaître comment et r t été employé."

[Par M. Boicell :
M. R~adlird n me it pas lonnaître lu motif (le ette réflexion (le sa part. Le lei-

demiailn, M. Waace vint :at iureau. je lui lis part <le ce que m'avait dit M. Radford,
et, que de cela et des questions (le M. Radford je croyais que l'on allait essayer de
nuire à son eletion. AJ'ignoru cette époque des piòces justificatives étaient
portées au crdiét de M. Flen:ing dans son compte au département des Travautîx
P>ublieus.

Lorsque je reçus (le M. Radford les pièces justificatives que j'ai mentionnées, je
voulus m'entendre complòtemnent aveu lui, et alors il mu dit que les pièces qu'il avais
étaient considér'ées par lui comme en la possession (lu gouvernement et qu'il en serait
encore de mónmio lorsquelles seraient entre mes mains.

TnoMAs STEERS.
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ANNEXE

Au témoignage rendu par M. Fleming le 27 mars 1875, certaine partie qui a été omise à
la page 35 du cinquième rapport (lu comité des comptes publics, et aussi

une lettre écrite par M. Langton.

Etat produit par M. Fleming concernant l'item " Ocean to Ocean," et mon-
trant une petite somme portée au crédit des frais d'annonce, au montant de 89.18
(imprimé sur la page 35.)

M. Fleming a aussi présenté une lettre portant la date du 25 mars, et renfermant
copies des lettres produites devant le comité, dont la première, par ordre de date, est
une lettre de M. Wallace, en date du premier juin, par laquelle il demande que l'on
procède à l'audition et l'examen des comptes et pièces justificatives de l'explora-
tion du chemin de fer canadien du Pacifique.

CHEMIN DE FER CA.NADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'JNGÉNIEUR-EN-CHEF,

OTTAWA, 15 mars, 1875.
MoNSIEUR,-J'ai reçu ce matin votre bienveillante lettre datée d'hier, et en ré-

ponse je (lois vous dire que la somme de $15,828.55 se trouvait portée au crédit die
mon compte officiel à la banque de Montréal, le premier juin 1873.

J'ignore comment M. Wallace ait pu entrer ce montant dans ses livres, ou com-
ment les messieurs Steers aient pu l'entrer pour lui, mnais il n'a pas été porté dans le
montant dont on devait rendre compte et designé sous l'entête générale "'Les comp-
tes de Wallace," dans les livres de M. Palmer, tenus à ce bureau, étant la somme de
$567,011.28, que j'ai déjà mentionnée dans un état soumis au comité.

Je remercie respectueusement le comité qui m'a fourni l'occasion de faire con-
naître la ligne de conduite que j'ai ténue à l'égard de l'audition (les comptes ainsi que
limportance que j'attatchais à cette audition.

Dans les explicationsque l'on a bien voulu déjà me permettre die présenter atu
comité, j'ai déclaré que j'avais pris tous les moyens qui étaient ein mon pouvoir pour
m'acquitter d'une manière convenable des devoirs qui m'étaient imposés. Quant aux
déboursements qu'il fallait faire et aux comptes qu'on devait tenir, j'ai été forcé ci
premier lieu de laisser en d'autres mains le soin total et presque exclusif de ce dépar-
teient du service, et afin que ce département fut tenu en bon ordre, j'ai demandé
tout d'abord et à différentes reprises depuis, que les dépenses fussent assujéties ait
coittrôle sévère d'une audition convenable. Le comité verra que si les dépenses eus-
ent été assujéties à ce contrôle il eut été tout à fait impossible que les difficultés qui

font le sujet de cette enquête eussent pu se produire, vù que les erreurs dans les paie-
mcnts ou les fautes dans les pièces justificatives, ainsi que toutes autres informalités
auraient été découvertes au fur et à mesure qu'elles auraient eu lieu, ou immédiate-
ment après; et quant aux fautes dans les pièces justificatives, elles auraient été tic
suite signalées par l'audition et il aurait été comparativement facile de les faire corri-
ger alors. On trouvera que la chose n'est pas d'une exécution si facile après un laps
de trois ou quatre ans, et même aujourd'hui il peut ètre impossible, vû qu'un grand
nombre de personnes qui se trouvaient concernées dans les premières transactions
sont tellement dispersées qu'il serait difficile de les trouver, et qu'au moins trois des
officiers qui ont été beaucoup mêlés à toutes ces affiaires, sont maintenant décédés. Je
veux parler de MM. Forrest, Robson et Price.

Une audition sévère, qui aurait coïncidé autant qne possible avec les dépenses,
aurait encore rendu des services d'une autre manière; en effet, elle aurait fait voir
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comment et jusqu'à quel point il aurait été désirable ou nécessaire, à tout événement,
dle changer complètement le mode de faire les paiements.

En conséquence, si je puis démontrer au comité d'une manière satisfaisante que
j'ai demandé une audition au début des dépenses, et que j'ai insisté à plusieurs reprises
pour l'obtenir, j'aurai établi le fait que je n'ai rien négligé de ce qui dépendait de
moi pour protéger les intérêts du public.

Pour établir ce fait, il ne sera pas nécessaire que je rappelle le grand nombre de
fbis que j'ai demandé verbalement une audition des comptes. Je produis présentement
les copies (le vingt lettres, dans lesquelles j'ai demandé une audition, soit d'une
manière implicite, soit d'une manière spéciale et directe. Je ne dis pas que ce sont
toutes les lettres que j'ai écrites, ou fait écrire à ce sujet, mais celles que je produis
suffisent pour démontrer au comité la grande importance que j'attachais à cette
audition.

Il me sera seulement nécessaire de faire une citation de la première de ces lettres
qui se trouve sur la liste; elle fut écrite à ma requisition par l'officier que j'avais
chargé de tenir les comptes, et porte la date du 28 juin 1871; elle fut écrite exacte-
ment trois semaines apros le paiement d'aucun compte en rapport avec l'exploration.
Cette lettre accompagnait les pièces justificatives de tous les premiers paiements, qui
avaient été faits, et qui, à cette époque, s'élevaient à la somme de $17,824.42.

OTTAWA, 28 juin 1871.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de Sandford Fleming, écr., ingénieur en chef,
de vous adresser les pièces justificatives des dépenses dont il est présentement
question, depuis la pièce No. 1 jusqu'à la pièce No. 89 inclusivement, pièces qui font
voir, d'après l'état qui les accompagne, que toutes les dépenses s'élèvent à la somme
de $17,824,42. Vous voudrez bien en accuser réception et ordonner en même temps,
après que ces pièces auront été examinées et vérifiées, que le montant qu'elles repré-
sentent soit porté à son crédit dans les livres du département.

Vous obligerez en outre M. Fleming en ordonnant qu'il soit procédé de suite à
l'examen (les comptes et des pièces justificatives afin que les erreurs, si aucune il y a,
soient corrigées immédiatement.

Je demeure, etc., '
WILLIAM WALLACE.

A F. BIIRAUN, écr.,
Secrétaire du département des Travaux Publics.

Ci-suit inie liste de quelques autres lettres que j'ai écritos ou fait écrire à ce sujet.

Date. Signées par Adressées à

28 ui 187 ............................ W illiam W allace...................F. Braun.
11 septembre 1871.................. do .................. do
2 jaivier 1872.........................Sandford Fleming................. (10
:> av ril 1872...................... do .................. do
22 juin 1872............................T. R. Burpec ................. do
17 mars 187*...........................Sandford Fleming.................. (1
19 iliars 1873.......................... dO .................. (o
20 imars 1873......................--••• do ........----...... do
20 mars 1873........................... do ..---............ (10
21 mars 1873.................... do .................. do
22 mars 1873 .................... do .................. do
23 mars 1873... .................. do
2 avril 1873.... .................. do
6 nmai 1873...................... do .................. do
4 juin 1873.......... ......... (Io ..... >..... do
e6 juin 1873......... (10 ... .......... do

9Q
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28 juin 1873...7.......3....... Sandford Fleming .................. F. Braun.
5 juillet 1873.... . ................... do
18 juillet 1873.. .................. do do
16 janvier 1874. .................. do do
13 février 1874.................... do .................. do
27 février 1874.................... do .................. do
27 mai 1874..................... do .................. do
12juin 1874............................ do .................. do
23 décembre 1874.................. ... do...............lHon. A. Mackenzie.

Il peut y avoir encore d'autres lettres, mais avec tout le respect possible je dis
que la preuve, qui vient d'être offerte, suffit pour convaincre qui que ce soit que si des
erreurs se sont glissées dans les comptes, ou que si le système lui-même de tenir et
vérifier les comptes était défectueux à venir jusqu'au premier juin 1873, d'autres
épaules que les miennes doivent avoir leur part de responsabilité à porter dans cette
affaire.

On voudra bien remarquer que la lettre, que j'ai citée, a été écrite lorsque l'ex-
ploration était à peine régulièrement commencée ; qu'elle accomnagnait les pièces
justificatives concernant les premiers paiements qui avaient été faits; qu'elle insistait
sur la nécessité d'une audition immédiate, et qu'elle faisait connaître la raison pour
laquelle j'en faisais la demande expresse, dont l'objet était d'assujétir à un contrôle
sévère les dépenses au fur et à mesure qu'elles avaient lieu. Je ne désire pas me
soustraire à atcune responsabilité quelconque, qui on justice doit me revenir, mais
comme de graves accusations ont été portées devant (e comité. je suis forcé en me
défendant de constater les faits.

Je n'ai pas reçu de réponse à la lettre que je viens de citer, ni à aucune des autres
lettres qui furent écrites plus tard, et la conclusion naturelle et légitime à laquelle je
devais en venir, c'est que tout se passait d'une manière satisfaisante, et qu'on ne trou-
vait de faute nulle part.

Ce ne fut qu'au bout de deux ans que je trouvai qu'il fallait adopter un système
tout à fait différent, système dont j'ai fait connaître le caractère dans un état que j'ai
déjà soumis. Pendant ces deux premières années je m'en rapportai au département
des Commissaires préposés à l'exploration, ainsi qu'au bureau de l'auditeur pour le
contrôle efficace des deniers publics dépensés dans les travaux de cette exploration.

Après le 1er juin 1873, je fus obligé de prendre l'affaire en mains. Au
point de vue de mes propres intérêts, j'admets qu'il était peu sage de ma part
d'en, agir ainsi, vû qu'il n'était pas et ne pouvait pas être du tout avantageux pour
moi de me charger d'une tâche onéreuse et fatigante en dehors de mes occupations
ordinaires. Quoi qu'il en soit, je suis prêt à accepter la responsabilité qui m'incombe
de rendre compte de chaque denier que j'ai dépensé depuis la date que je viens de
mentionner, et j'ose affirmer respectueusement que l'administration financière, qui
se rattache à l'exploration depuis le 1er juin 1873, au 1er février 1875. a été
conduite d'une manière satisfaisante et conforme aux règles suivies dans les affaires,
et avec tous les égards dus aux intérêts publics. Je suis positif q n'il sera impossible
pour tout homme qui voudra se donner la peine de se livrer à un examen minitieux
à cet égard, d'exprimer une opinion contraire, à moins de pousser trop loin la cri-
tique.

Le montant total dépensé pour l'exploration du 1er juin 1873, au 1er février
1875, s'élève à la somme de $586,452.05.

Je suis prêt à rendre compte immédiatement de toute cette dépense.
Les premiers comptes ne sont pas tenus d'une manière satisfaisante. Je pourrais

demandé d'être débarrassé de toute responsabilité à leur égard, premièrement, vû les
travaux de génie particuliers et considerables qui me tombèrent en partage à cette
époque; secondement, vû les ramifications multiples de l'exploration qui absorbèrent
toute mon attention et me mirent dans l'impossibilité complète de m'occuper en
aucune manière des affaires qui font aujourd'hui le sujet de cette enquête; et troi-
sièmement, vù les faits que je signalais dans cette lettre et qui requerront une audi-
tion.
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Néanmoins, en ma qualité d'ingénieur en chef de l'exploration, je conçois que je
suis responsable de tous les actes de ceux qui étaient places sous mes ordres. Je.dois,
en conséquence, m'acquitter de toutes les obligations qui me sont imposées par mia
charge et je suis loin (le déirer <le faire partager à d'autres une responsabilité qui ne
leur appartient pas.

.Je suis, etc., etc.
SANDFORD FLEMING,

A R. Wilkes, écr'., ngénieur en chef.
Président du sous-coité (les comfl ptes publies.

Rrtmit des coinmpteQ di 1er juin i 1873, au 1er férrier' 1 8'5.

Montant total dépensé........................................................$586,452 O.
Pièces justitieatives fournies au 1er évrier. 1875........$407,83 2
Balance en argent..................,.................................... 1,;42 78
Sommes imputables sous l'en-tête intitulé " compte de

W allace "............................................................ 7,50f> 77
Sommes imputablessous l'en-tête intitulé -compte deWatt." 10.790 î6
Pièces justificatives fou-nies entre le 1er février 1875, et

cette date............................................................. 116.105 90
Balance dont il doit être rendu c'ompte par les ingénieurs àï

la tête (le partis d'explorateurs en campagne, savoir :par
Hazlewood, Rowan, (larre, Maeleod, Lut'as, Brunel,
G(arden, Mortiner, Janes funter', Trutch, etc., etc..... 42,568 92

$586.452 05 $586,452 05
Ottawa, 25 mars 1875.

LETTRE DE M. LANGTON.

25 mars 1875.
Ayant remarqué dans les feuilles publiques que M. Fleming, dans le témoignage

qu'il a rendu devant le comité, a déclaré que le " Bureau de PAuditeur avait été bien
négligent à procéder à l'audition des comptes, et qu'il avait à différentes reprises
insisté auprès de l'auditeur pour en faire faire l'examen, j'ai alors écrit à M. Fleming,
et dans sa réponse M. Fleming dit que toutes ses demandes ne m'avaient pas été adres-
sées à moi-même, mais qu'elles l'avaient.été aiu secrétire des Travau.x Publies. Cepen-
dant. comme cette accusation a été faite publiquement, je sollicite la permission <le
soumettre un exposé (les faits.

Tous les comptes concernant les dépenses doivent d'abord être. soumis au départe-
toment chargé de veiller à cette branche du service, vû qu'il est leseul, compétent à
décider si les dépenses ont eu lieu pour les fins autorisées par lui. Les comptes sont
ensuite envoyés par le département à mon bureau pour audition fiuale.

Les dépenses sur le chemin <le for du Pacifique ont commencé en 1871, et la
première fois qu'on attira à leur:égard l'attention d'aucun des attachés à mon dépar-
tement, ('e fut en septembre 1872. A cette époque M.-Tims, l'un (les employés (le
mon bureau, fut envoyé à la Colombie--Britannique pour y fiire des dispositions
générales à l'égard de la conduite des opérations financières. Lorsqu'il futarrivé,
il recut instructiou lu département des Travaux Publics d'examiner de quelle
manière on procédait aux affaires de ce département. En conséquence, il s'adressa
an bureau de l'exploration, et trouva le payeur, M. Watt, absent, et les livres et
papiers dans un grand désordre, désordre que M. Anderson et deux commis cher-
ebaient à faire disparaître; M. Tims vit alors qu'il faudrait au moins nieuft'mois avant
que l'on pût se procurer des rapporLs un peu clairs après avoir exaMiné ces livres. et



papiers. Il trouva également que la banque de laColoinbie-Britannique avait permis
au payeur de dépasser son crédit au montant (le près de 200,000, et M. Tims, à son
retour à Ottawa, en novembre 1872, attira mon attention ainsi que celle du ministre
des Travaux Publics sur tous ces faits. Le payeur Watt, fut alors mandé à Ottawa,
et avec l'assistance obtenue sur lés lieux, M. Tims fit préparer un état des dépenses
encourues à la Colombie-Britannique, état, qui, accompagné des piòees justifleatives,
me fut envoyé dans l'automne de 1873, deux ans après le commencement des dépenses.
Je remis entre les mains de M. Anderson, cet état et ces piòces justificatives, dont il
avait déjà pris quelque connaissance à la Colombie-Britannique; M. Anderson me fit
ensuite de temps à autres des rapports sur telles parties de ces comptes et do ces
pièces justificatives qu'il avait pu examiner, mais ces rapports n'étaient pas très satis-
faisants. Vers la même époque on m'adressa d'autres états relatifs 2t d'autres parties
des travaux, mais sans toutefois les accompagner d'un état général, qui donnàt une
idée de tout l'ensemble des dépenses et (les ouvrages. En décembre 1873, je fis rapport
au ministre des Travaux Publics qu'on ne pouvait obtenir de résultat pratique de
l'examen de ces comptes par parties détachées, et que le seul mode satisfaisant de
pouvoir en faire l'examen, serait (le considérer le chemin de fer du Pacifique et les
travaux de l'exploration comme une seule et même entreprise, et d'ouvrir et de tenir
des livres réguliers à cet effet. Conformément à cette recommandation, le départe-
ment des Travaux Publies nomma un comptable pour mettre tous ces comptes dans
un ordre conveia«ble; je fus mis en rapport avec ce comptable afin de pouvoir nous
entendre ensemble sur le mode de tenir ces livres de manière à rencontrer non-seule-
ment les vues du département des Travaux Publies dans son examen préliminaire
des comptes, mais encore les miennes relativement à l'audition finale; là-dessus on
remit au comptable tous les comptes q ui m'avaient été d'abord adressés. Je viens
d'apprendre que dans une semaine ou (eux je recevrai le premier état des comptes
du chemin de fer du Pacifique, préparé de façon à me permettre d'en faire l'examen
d'une manière satisfaisante.

Je dois aussi mentionner que, dans le mois de juin 1873, je pris des arrangements
avec M. Fleming afin que tous les comptes concernant les dépenses dans la Colombie-
Britannique dussent passer entre les mains de mon employé, qui s'y trouvait, et qui
(levait contresigner toutes les traites émises par le payeur, après s'ètre assuré aupar-
avant qu'il y avait des pièces justificatives en bonne et lue forme, pièces justificatives
qu'il devait transmettre ensuite à Ottawa en même temps que ses états mensuels.
Cette pratique a toujours été suivie depuis ; mais il faut bien comprendre que cet exa-
mon ne constitue qu'une audition préliminaire, et que toutes ces pièces justificatives
sont maintenant adressées au comptable du département des Travaux Publies, et que
ce département doit avoir requis la, certitude que l'ouvrage a été fait conformément
aux instructions, et que les paiements sont dûment autorisés avant que l'audition
finale ait en lieu.

JOHN LANGTON,
Auditeur.
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RAPPORT.

Lv, COITÉ SPÉCIAL PERMANENT DES COMPTES PuBLICs a Fhonneur de présenter

SON SIXIEME RAPPORT:-

Un mémoire sur l'état des affaires et le bilan du Canada, tels qu'ils se trouvent
dans les comptes publies, prépai é par Lon président et adopté par le comité.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES YUorN,

Président.
Chlab r e de Comité,

2 avril 1875.

RAPPORT SUR L'ETAT DES AFFAIRES ET LE BILAN DU CANADA.

je désire attirer l'attention (lu comité sur la nature peu satisfaisante et propre a
induire en erreur de beaucoup des items dans l'état des affiaires et le bilan qui se
trouvent dans les Comptes Publics.

J'ai eu plusieurs conféren:ces avec M. Langton sur le sujet, durant les sessions
précédentes et la présente, et j'ai examiné les rapports qu'il a faits en d'autres oeca-
sions. Si l'on en juge par les renseigements que j'ai pu ainsi obtenir, il ne semble
guére y avoir besoin de changement dans l'état du passif, mais les items do l'actif
donndent une révision complòte.

Je n'entrerai pas à présent dans d'autres détails que ceux qui sont nécessaires
po>ur indiquer au comité la nature de la révision qui semble désirable.

Sur la somme de $127,628,514.51 qui appor t comme actif dans l'état, $34,001,-
545.50 peuvent être considérées comme formant l'actif valable, ou des items qu'on

pet opposer à ceux du passif; la lealance $93,626,969.01 rep ésente la dépense que
nous avons faite sur d'importants travaux publies. Sur ce montant, $29,352,820.431
sont inscrites comme représentant le coût des chemins (le fer dans Ontario et Québec,
m:is ce chitfrâ ne sauait être légitimement porté qu'à $17,454,300. montant des
débentures émises en faveur de ces chemins. La balance de $11,898,520 ie saurait
être inscrite sous un cher bien défini.

Dl)anw les premiers telpîs, lorsque les chemins de fer étaient improdnetifs, l'in-
térêt, à fur et à mesure qu'il était uù, était porté à leur débit comme un actif que l'on
con)ptait recouvrer, et c tto pratique se continua jusqu'en 1867, alors qu'elle était
depuis longtemps virtuellement inutile. L'item ne représente donc pas la somme
que nous doivent les chemins de fer, s'il était possible de la recouvrer, mais une
partie seulement.

La balance de $33,623,96.0i représente les travaux publics, la propriété du
Canada, sur lesquels la dépeise que l'on a flaite d'année ci année a été portée au
capital. Mais le modte de décider ce. qui était à proprement parler une dépense du
eapital, et ce qui n'était que des améliorations et iéparatiqns a changé d'année en an-
née, de sorte que très-peu d'items représentent même approximativement le coùt réel
des travau:x publies.

Les ehitfres que l'o donne par exemple sur le coût des chemins de fer de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-.Brunmswickc ne repiésentent pas le chiffre réel de la dé-
pense qu'ils ont occasioiIIée, parce que les contrats qui n'étaient pas terminés à
l'époque de la Confé"dérattion n'ont pas été portés au compte de ces coustructions,
mais à celui dos dettes provinciales. Les chitres relatifs aux Douanes, bureaux d
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postes, constructions diverses et travaux publics, etc., ne représentent pas non plus
leur coût véritable, car dans les premières années tout était inscrit au compte du
capital, tandis que plus tard c'était au compte du fonds consolidé.

Comme un exemple notable de ce fait, je puis mentionner l'item du pénitencier
provincial. La somme de $136,831.02 represente le coût du pénitencier jusqu'en
1841, cependant elle est restée à ce mème chiffre depuis, vu que toute la dépense ulté-
rieure a été inscrite au compte du fonds consolidé.

Ces quelques exemples font voir suffisamment que beaucoup d'items, tels
qu'inscrits dans l'état des affaires, ne correspondent pas réellement au titre sous
lequel ils se trouvent et il est évident en conséquence que tout cet état demande une
prompte révision.

Comme une révision satisfaisante de cette nature nécessiterait beaucoup de
recherches sur les transactions du passé, tâche que ce comité ne saurait entreprendre
et mener à bonne fin, j'ose recommander que l'état des affhires et le bilan soient
révisés de façon à nous donner un état plus exact de l'actif, et à nous exposer en
conséquence d'une manière plus claire la condition véritable des affaires.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES YoUNG,

Président.
Ottawa, 30 mars 1875.



RAPPORT.

LE COMITÉ SPÉCIAL PERMANENT DES COMPTES PUBLICS a l'honneur de présenter comme

SEPTIÈME RAPPORT:

Le rapport du sous-comité nommé pour s'enquérir de tous les items des
comptes publics, antérieurs à l'année 1873-74, qui concernent l'achat de l'île du Milieu
pour une station de quarantaine; l'achat de maisons de douane et leurs réparations à
Chatham et eeVastlêT'Achat d'un chantier de construction et d'un quai à Newcastle,
et d'qn phare flottant pour le havre de Ialifax et les approvisionnements maritimes;
ainsi que tous les témoignages qu'il a recueillis et les documents relatifs au phare
flottant d'Halifax.

Le tout respectueusement soumis.
JAMEs YoUNGo,

Président.
CHAMPRE DE COMITÉ,

2 avril 1875.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.

Le sou-comité du comité permanent des comptes publics nommé pour s'enquérir
des items ?'es comptes publics, antérieurs à l'année 1873-74, qui concernent l'achat de
l'île du Milieu pour une station de quarantaine; l'achat de maisons de douane et leur
réparations, à Chatham et Newcastle, ainsi que l'achat d'un chantier de construction et
d'un quai à Newcastle, et d'un phare flottant pour le havre d'Halifax, et les approvi-
sionnements maritimes, a l'honneur de faire

RAPPORT:

Que, vu la maladie de M. McLeod à la demande duquel le sous-comité avait été
nommé, il n'a pu commencer ses investigations avant le 15 mars.

Qu'il a examiné les documents et comptes relatifs au phare flottant "Il alifax,"
et qu'il a trouvé les différentes pièces justificatives relatives aux comptes qui ont été
soumis au sujet du coût du navire et de son gréement.

Il a observé que la commission réclamée par MM. Haws et Cie., les agents du
département de la Marine, est de cinq pour cent, un tiers du prix du contrat ayant
éte avancé à l'époque où l'ordre a été donné.

Les frais de construction dépassent de plus d'un tiers ceux du phare flottant
" Manicouagan," qui coûtait environ $300 par tonneau.

Votre sous-comité a tenté de s'enquérir en Angleterre du coût réel de la construc-
tion du navire, mais les constructeurs ont refusé de donner des informations à ce
sujet.

Votre sous-comité soumet le rapport des ingénieurs sur la condition du phare
flottant lorsqu'il est arrivé. au havre d'Halifax, ainsi que celui de l'inspecteur des
bateaux à vapeur.

i I1-a aussi interrogé M. Burpee, le ministre des Douanes, et M. Muirhcad,
de qui l'on a acheté la maison de douane à Chatham, au sujet de la valeur de cette pro-
priété. Ci-joint se trouvent leurs témoignages,
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Votre sous-comité a été dans l'impossibilité, vu l'époque avancée de la session à
laquelle il a commencé ses travaux, de s'enquérir des matières qui lui avaient été
assignées.

Le tout respectueusement soumis.
DAvin MILLs, président,
CYRIL ARCHIBALD,
GEORGE McLEOD,
ALONZO WRIGHT,
TuÉODtIRE ROBITAILL E,
W. H. BROUSE.

CIIX.MBRE DE COMITÉ,
2 avril 1875.

TÉMOIGNAGES RECUEILLIS PAR LE SOUS-COMITÉ
30 mars 1875.

L'hon. T. Burpee dépose comme suit:-
(ParM. Mis :--]
e n'ai aucune connaissance personnelle de la ËÉropriété achetée pour la inaisôn de

douane à~Chatham. Le bâtiment acheté de M. Muirhead est à Chatham. Je ne l'ai
jamais vu. Nous avons fait quelques réparations à l'édifice, depuis qu'il a été acheté,
moyennant $3,000. On ne m'a fait aucune représentation 9d1r la valeur et'd&tô pro-
priété. Nous ne nous en servons nullement. L'inspecteur ds 'douaries a conseillé
dans un rapport de ne pas s'en servir, vu qu'il nous ftudrait employer un gardien à
$500 par an. Nous avons obtenul un autre local que nous louons $60 par an. Cet
édifice était aussi destiné au bureau (le poste, mais le 'Maître-Général des Postes a refusé
de s'en servir vu que le local où se trouve actuellement le bureau de poste offre suffi-
samment de commodité et coùte moins cher. Je ne sache pas qu'il y ait là un bureau
du revenu de l'intérieur. Je ne connais pas la valeur de la propriété. M. Cadlip a
dit que lious pourrions obtenir $3,000 à $4,000, si nous la vendions. Je ne connais
pas la dimension de l'édifice. Je ne l'ai jamais vu. La seule raison que je connaisse
pour laquelle l'édifice n'est pas actuellement occupé, est que les dépenses sont moindres
dans l'état actuel des choses. Le département des Douanes nodoitpas l'occupor-seul, et
l'autre département refuse d'aller s'y installer. Mon département n'encourra pas de
dépenses inutiles.

31. Muirhead dépose comme suit:-
[Par M. .JlcLeod :]-
J'ai acheté la propriété à l'encan noyennent £605. Je lui ai fait des améliora-

tions pour environ £150. Je nai pas vendu tout ce que j'ai acheté à l'encan. J'ai
vendu une partie de cette propriété, que J'avais payée £605, pour $10,000. J'éva-
luai le reste à environ £100 lorsque j'en ai fait l'achat. La partie inférieure de l'édifice
oWrri rait un grand local pour un bureau de poste, mais on ne s'en est pas servi pour
cette fin. L'édifice est isolé, et la saaison la plus voisine se trouve à quinze pieds.
Les trois qitarts du terrain que j'ai acheté à raison de £605 ont éte vendus avec- l'édi-
fice ; la partie que j'ai conservée se trouve en arrière. J'offris de vendre cette propriété
au gouvernemient moyennant $12,000; je la vendis deux mois plus tard-$10,000. J'écrivis
à M. Til ley et lui offris la propriété pour la première somme. Je ne reçus.pas de réponse.
J'oltris ensuite (le la louer au gouvernement. J'en parlai à M. Mitchel[à Chatham,
iais il refusa de s'occuper de la chose. Je lui écrivis l'année suivante, demandant

si le gouvernement achèterait lapropriété, il ne répondit qu'il ne donnerait pasfplus
de $10,000, le montant recommandé par M. Scott. Le gouvernement avait voté un
crédit vers ce tenps là dans ce but. Je pense que l'édifice pôurrait se vendre,$5,000;
le loyer serait d'environ $448 par an. Je pense que la propriété de M. Fraser à
Chatlam est également bonne. Je sais. que M. Fraser désirait la vendre. La propri-
été (le M. Frasrî est beaucoup plus grande. Je ne pense pas que la maison en pierre
soit plus spacieue que celle qu'il a vendue au gouvernement. La propriété de M;
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Fraser aboutit à la rivière; je ne sais pas si cela lui donne plus de valeur. Je crois
que la propriété de M. Fraser convient mieux pour des fins commerciales. Je ne sais pas
si M. Fraser aurait vendu sa propriété pour $7,000. On peut se rendre en une minute
d'un terrain à l'autre. M. Mitchell n'a aucun intérêtdirect out indirect dans la vente.
Je ne crois pas que' la maison de douane de Chatham réponde à l'ohjet de sa destina-
tion, là où elle est située. La propriété que j'ai vendue au gouvernement moyennant
$10,000 m'a coûté $2,600. Je désirais la vendre au gouvernemen t. Je pense que
j'aurais pu la vendre à des particuliers pour $3.000 et plus, à l'époque où je la vendis
au gouvernement moyennant $10,000. De fréquentes représentations furent faites à
M. Mitchell dans le but d'avoir une maison de douane plus convenable, avant la vento
de ma propriété au gouvernement. L'édifice actuel est en bois et se trouve dans un
pâté de maisons en bois; il est fort exposé au feu. L'édifice qu'occupe la douane a
été bâti il y a quinze ou vingt ans. M. Snowball en est le propriétaire. Il était le
candidat du gouvernement à la derniòre élection, et a fai t la lutte contre M. Mitchell.
L'édifice du bureau de poste a environ vingt pieds de front, et une profondeur d'en-
viron trente pieds. C'est une maison en bois, adjacente à une autre. Ce n'est pas un
local convenable comme bureau de poste pour Chatham. Je crois que comme tel il
ne fait pas honneur à Chatham. J'ai entendu dire maintes fois que des représenta-
tions avaient été faites à M. Mitchell par des hommes d'affaires à Chatham, dans le
but d'avoir un meilleur local. Je sais que l'édifice actuel est bien approprié pour un
bureau de poste; il a été pourvu de tout ce qu'il fallait sous la direction du maître de
poste actuel, et a été terminé au mois de niai dernier. Il me donna une esquisse de
l'ouvrage qu'il désirait faire exécuter par l'entrepreneur. L'entrepreneur fit des ré-
parations pendant environ cinq mois à l'édifice du gouvernement. Je pense que les
appareils étaient compris dans le contrat originaire, mais je ne le sais pas d'une ma-
nière positive. L'édifice que j'ai vendu au gouvernement valait bien le prix qui m'a
été payé. Je n'aurais pas voulú vendre ma propriété pour $6,000. Le bureau du re-
venu de l'intérieur se trouve dans une bien pauvre construction, à l'extýémité d'une
boutique de sellier. Ce local fait réellement peu honneur à un endroit-comme Chat-
ham. Je crois qu'il serait temps que le gouvernement eut de meilleurs édifices.
Toute la population verrait la chose avec plaisir. Il n'y a pas eu d'incendie dans le
pâté de maisons où se troàVe actuellement le bureau de douane depuis environ trente
ans, Les bâtiments sur la façade et l'arrière ont été consumés il y a environ vingt
ans. Il n'y a pas de coffre-forts dans le bâtiment où se trouve actuellement le bureau
de douane, mais on a placé des coffre-forts dans l'édifice que j'ai vendu au gouvernement.
Je pense que l'édifice était assuré, à l'époque où j'en avais la propriété; pour envifon
£700 ou £1,000. Je pense que la propriété devrait donner un revenu d'environ dix
pour cent sur la valeur. Cela representerait une valeur d'environ $4,500 pour la pro-
priété que j'ai vendue au gouvernement. Si le gouvernement désire vendre cette pro-
priété, je crois que la bangtre dé Montréal donnerait $1,500 pour en faire l'acquisition.
Si quelque particulier achetait la propriété dans l'étatoù elle se trouve, il devrait
en changer complètement la disposition.

DOCUMENTS RELATIFS AT PHARE FLOTTANT 4 HAL[FAX."
Ottawa, 25 octobre 1872.

MoNsIEu,-Le gouvernement se propose de faire construire un phare flottant
pourvu d'un sifflet d'alarme, à Pentrée d i havrm d'Halifax, dans le cours de la saison
piochaine, et le parlement a voté une somme de $30,000 dans ce but. Je dois vous
prier de prendre les mesures nécessaires pour demander des soumissions pour la cons-
truction de ce navire, ainsi que de la chaudière pour le sifflet d'alarme, dont le navire
devra être muni. Les dimensions et les gréements en général seront semblables à
ceux du " Manicouagan,' mais comme.nos instructions au sujet de la position que
devait avoir la chaudière de ce navire n'ont pfas été tout à fait remplies par le cons-
tructeur, et que des changements sont devenus nécessaires Ol posant le sifflet
d'alarme, j'ai donné instruction à l'officier qui surveille cet ouvrage de faire rapport
sur les améliorations nécessaires pour le-nouveau navire. Je vous transmettrai son
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rapport ainsi qu'une copie des devis, dans le cours de la semaine prochaine, afin de
vous guiler au sujet des soumissions.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, cette première de change au
montant de £2,000, en votre faveur, pour la construction du navire qui vous est main-
tenant confiée, et comme il ne vous sera pas fait d'autre remise d'argent d'ici au mois
d'avril prochain, veuillez prendre vos mesures en conséquence. Veuillez aussi signer
la quittance ci-jointe en duplicata et me la renvoyer.

Je suis, Messieurs, etc.,
JORN HARDIE,

Pour le ministre de la Marine et des Pêcheries.
MM. John Haws et Cie.,

42, South John Street, Liverpool ,Angleterre.

OTTAwA, 26 octobre 1872.
MEssIEuRs,-Au sujet de ma lettre en date du 24 courant, j'ai l'honneur de vous

envoyer, ci-inclus, cette seconde de change au montant de £2,000, pour la cons-
truction du phare flottant destiné au havre d'IHalifax.

Je suis, etc.,
JOHN HARDIE,

Pour le ministre de la Marine et des Pêcheries.
MM. John Haws et Cie.,

42, South John Street, Liverpool, Angleterre.

OTTAWA, 1er novembre 1872.
MESSIEURS,-Au sujet de ma lettre en date du 25 ultimo, j'ai l'honneur d'inclure

un devis du phare flottant destiné ail havre d'Halifax; aussi, un devis de la chau-
dière, et une esquisse et description, indiquant l'endroit où devra être mise la
chaudière et le robinet de la cale.

Le devis du phare flottant est semblable à celui du" Manicouagan."
Je suie, etc.,

JoHN HARDIE,
Pour le ministre de la Marine et des Pêcheries.

MM. John Haws et Cie.,
42, South John Street, Liverpool.

OTTAWA, 28 novembre 1872.
MEsSIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 6

courant, adressée au ministre de la Marine et des Pêcheries, par laquelle vous vous
informez de la date du départ du phare flottant pour le havre d'Halifax, et suggérez
qu'il part e le plus tôt possible durant l'été. Je dois vous informer en réponse qu'il a été
décidé que le bateau partirait au mois de mai, si on peut le construire pour cette
époque.

On pourra le charger de charbon comme lest.
Je suis, etc.,

Wiu. SMITH,

MM. John Haws et Cie., Député-ministre de la Marine et des Pêcheries.

42, South John Street, Liverpool, Angleterre.
P. S.-Si le bateau n'est pas terminé au mois de mai, il ne sei a pas nécessaire

d'encourir de nouveaux frais pour la construction, car il pourra faire la traversée
plus tard.
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D4pêche du gouvernement (5 décembre 1872.)

fHaws, 42 South John Street, Liverpool,

Complétez le contrat.
MITChELL.

OTTAWA,'6 décembre 1872.
MEsIEURS,-En réponse à votre lettre en date du 31 ultimo, m'informant que

vous avez accepté, sujette à l'approbation du département, la soun:ission de MM.
Richardson, Duck et Cie., pour la construction d'un phare flottant, avec chaudiòre,
pour le havre d'Halifax, moyennant £6,100 et demandant que l'acceptation de la
soumission soit confirmée par le câble, j'ai l'honneur de vous informcr qu'à la récep-
tion de votre lettre, je vous ai transmis par dépêche, au nom du ministre, en date du
5 courant, ce qui suit: " Complétez le contrat."

Je vous ai déjà indiqué la date à laquelle devra avoir lieu le d part du navire.
Je suis, etc.,

WM. SmTH,
Député-ministre de la Marine et des Pêcheries.

MM. John Hlaws et Cie.,
42, South John Street, Liverpool, Angleterre.

OTTAwa, 24 février 1873.
MEssIEuRs-J'accuse réception de votre lettre en date du 26 ultimo, renfermant

un extrait d'une lettre reçue de MM. Richardson, Duck et Cie., au sujet de la position
que devront avoir les réservoirs, chaudières, etc., dans le phare flottant d'Halifax.

J'ai l'honneur de vous informer, en réponse, que l'ingénieur qui a préparé les
plans du navire, est d'opinion que les réservoirs sont dans la meilleure position et
aussi près du centre qu'on pourrait les placer, de façon à laisser l'espace nécessaire
pour la chambre de la machine, les soutes à charbon, etc.

Il n'y a pas de doute qu'il serait avantageux de placer les réservoirs plus à l'ar-
rière, car le capitaine du " fanicouagan " fait rapport que lorsque les réservoirs de
ce navire sont remplis, le navire est trop chargé sur le devant, inconvénient que l'on
devrait faire disparaître, si cela est possible.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus le dessin que vous m'avez comma-
niqué, et je dois vous dire que vous pouvez placer la chaudière conformément au plan,
vu qu'il y aura suffléamment d'espace à l'avant pour faire le feu, nettoyer, etc.

La position du robinet de la calle a été indiquée dans le dessin que je vous renvoie.
Quant au guindeau je dois dire que le cabestan duI "Manicouagan," mû par la

vapeur, fonctionne bien; mais que si le guindeau peut fonctionner avec moins d'hommes
qu'il n'en faut pour le cabestan, lorsqu'on ne peut pas tirer parti de la vapeur, ce
serait un avantage en sa faveur.

Je suis, etc.,
.WMLSMITH,

Dépét&ministr'&de la Marin0 et des Pêcheries

Appendice (No. 2.)88 Victoria. A. 1875



88 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 185

OTr4WA, 18 avril 1873.
MEssIEURS, - J'ai l'honneur de vous transmettre cette première de

change au montant de £4,100 sterling, que j'ai endossée en votre faveur, et que vous
voudrez bien inscrire au crédit du département à compte du contrat de la cons-
truction du phare flottant en fer d'Hlifax.

La seconde de change sera envoyée via New-York.
Veuillez signer la quittance ci-jointe en duplicata et la renvoyer.

Je suis, etc.,
WX. SMITH,

M. John Haws et Cie., Député ministre de la Marine et des Pécheries.

42, South John Street, Liverpool, Angleterre.

(Immédiat.)
OTTAWA, 21 avril 1873.

MEsSIEURs,-Je vous prie de me faire connaître, le plus tôt possible, le coût addi-
tionnel d'ajouter une hélice au phare flottant d'Halifax, de façon à la faire corres-
pondre avec la machine à vapeur du sifflet d'alarme.

Je suis, messieurs,
Votre très obéissant serviteur,

Wu. SMITR,

MM. J. Haws et Cie., Député-ministre de la Marine et des Pêcheries.

42, South John Street, Liverpool, Angleterre.

(Immédiat.)
OTTAwA, 21 avril 1873.

MEssIEURS,-Au sujet de ma lettre en date du 18 courant, j'ai l'honneur de vous
transmettre ci-jointe cette seconde de change pour la somme de £4,100 sterling, à
compte de la construction du phare flottant d'Halifax.

Je suis, messieurs,
Votre ob4issant serviteur,

Wat SMxTua

MM. John Haws et Cie, Députn-ministre de la Mariner et .des Pécheries.

42, South John St., Liverpool, Angleterre.

OTTAWA, 8 mai 1873.
MEssIEURs,-J'ai l'honneur de vous informer, au sujet des ancres et chaînes desti-

nées au phare flottant d'Halifhx, conformément aux conditions du contrat, qu'on a cru
bon, vu que le navire doit mouiller par 40 brasses d'eau, d'avoir une chaîne de mouil-
lage de 315 brasses, pour l'ancre champignon du poids de 40 quintaux, avec maillons
de 1i pouce. Il n'est question dans le contrat que d'une chaîne de 105 brasses pour
cette ancre.

J'ai aussi l'honneur de vous prier de faire mettre à l'épreuve les chaînes de mouil-
lage et ancres, conformément aux conditions mentionnées dans les actes de 1864 et
1871.

Je suis, messieurs,
Votre très-obéissant serviteur,

W.: smu

31M. John Hawset Cie., Député-ministre de la Marine et des Pêcheries,

42, South John Street, Liverpool, Angleterre.
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(2Tgranmte.) 20 mai 1873.
la;ws, 42, South John Street, Liverpool.

Hélice pas nécessaiio.
SMITH.

Ottawa, 21 mai 1873.
MEssIEuRs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 8 cou-

rant au sujet du coût de pourvoir d'hélices le phare flottant d'Halifax, et je dois vous
dire en répoîc qu'il a été décidé de ne pas faire la dépense qu'occasionneraient les
hélices; je vous ai télégraphié à ce sujet.

je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

Ww. SMITH,
Député-ministre·de la llarine et des -Pêcheries.

MM. John Haws et Cie.,
42, South John Street, Liverpool, Angleterre.

OTTAWA, 31 juillet 1873.
MEssIEURs,-En réponse à votre lettre en date du 10 courant, contenant l'état du

coût de la construction et du gréement du nouveau phare flottant en fer pour le havre
d'Halifax, ainsi que les pièces justificatives qui s'y rattachent, j'ai l'honneur de vous
prier de vous procurer et de m'envoyer les pièces justificatives en duplicata de MN.
Richardson, Dtck et Cie., pour la somme de £6,100 sterling, le montant du contrat
pour la construction du navire on question. Je vous prie en outre de me transmettre
les pièce justificatives concernant l'assurance du navire, dont le montant s'élève en
tout à £141, 15s. Od. sterling, afin de les communiquer au bureau de l'audition.

Je suis, messieurs,
Votre, obéissant serviteur,

W31. SMuT,
Députéininistre de la farine et des Péceries.

MM. John lHl*s et Cic.,
42;Sàuth John Street, Liverpool, Angleterre.

OTTAWA, 3 octobre 1873.
MEàsIEuRs,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour votre information et rap-

port copie d'une lettre reçue de l'agent de ce département à Halifax, avec ses incluses,
au sujet de la manière défectueuse dont on a pose les rivets sur le ýbrion et la quille
du phare flottant que l'on doit placer à l'entrée du havre d'Halifax.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

WM. SMITH,
Député-ministre de la ilarine et desPécheries.

MM. John Jtaws et Cie.,
42, South John Street, Liverpool, Angleterre.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PPCIIERIES,
DIVIsIoN DE LA -NOUVELLE-ECOSSE,

HALIFAX, 2 septembre 1873.
MONsIEU,-Le phare flottant "l alifax " a été placé la semaine dernière sur la

cale de construction, dans le but de gratter et peinturer le fond et de poser les tuyaux
en dessous nécessaires pour l'appareil à vapeur. Le lieut. D. M. Browne enfit l'ins
pection et constata que le navire faisait eau, vu qu'un certain nombre de rivets sur
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le brion et la quille étaient lâches; il se consulta ensuite avec le Capitaine
Scott, et il fut décidé de faire faire une inspection par des mécaniciens compé-
tents et désintéressés, afin de constater l'étendue du dommage et les moyens
d'y remédier. Le rapport de cette inspection se trouve ci-joint. Comme le -navire
ne pouvait pas rester longtemps sur les chantiers sans grands frais, il fat de suite
décidé de faire faire sans plus de retard les réparations nécessaires; et pour qu'il en
coûta le moins possible au département le Capt. Scott s'adressa à l'amiral dans le but
d'obtenir les secvices d'une personne compétente pour surveiller et diriger l'ouvrage.
L'amiral acýcéa très-volontiers à cette demande, et M. Vincent, un ingénieur du
steamer de Sa Majesté, le " Royal Alfred " fut chargé de ce service; le département
peut être sûr que les réparations se feront d'une manière efficace et économique
sous sa direction.

Cette déponse additionnelle est due sans doute à une défectuosité dans la
construction du navire, et elle devrait, je crois, être payée par les constructeurs ; aussi
c'est en vue do les en rendre responsables que nous avons cru nécessaire de faire faire
une inspection.

Je vous envoie ci-inclus une esquisse et un mémoire du capitaine Scott, indiquant
la cause de cette voie d'eau.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
H1. W. JOHNSTON.

Wm. Smith, écr.,
Député-ministre de la Marine et des Pêcheries.

A la demande de H. W. Johnston, écr., agent du département de la Marine et
des Pêcheries à Halifax, N. E., nous, soussignés, avons fait une inspection minutieuse
du phare flottant "Il Halifax," qui appartient au gouvernement fédéral, et qui se trouve
maintenant sur les chantiers à Darmouth, et nous fesons le rapport suivant au sujet
de ce phare flottant.

Nous constatons qu'un très-grand nombre de rivets sur le brion et le long de la
quille sont lâches et mal rivés. Les bragues du gouvernail sont faibles et mal
attachées, et nous sommes d'opinion que l'aiguillot du bas du gouvernail n'est pas
assez fort.

Nous recommandons que les rivets défectueux au nombre d'environ'quatre-vingts
(80) soient enlevés et remplacés par des neufs, et que les trous soient bien fraisés
avant que d'autres rivets soient posés ; et aussi que les bragues du gouvernail soient
renforcées par des oreilles de chaque côté, ce qui nécessitera deux autres
rivets.

Halifax, N. E., 1er septembre 1873.
Jos. H. ELLIS, 1er mécanicien B. S. M. " Royal Alfred."
ALEXANDER McDoNALD, mécanicien.
H. J. MAsON, mécanicien.

[Memo.]
Il apport d'après l'examen. des trous pour les rivets, que la plus grande partie no

se trouvent pas vis-à-vis les uns des autres, et comme la tête du rivet était froide
lorsqu'il a été enfoncé, il n'a pas pu se dilater suffisamment pour remplir l'espace vide,
mais comme l'autre extrêmité,était chauffée, on espérait que les rivets se dilateraient
suffisamment pour boucher l'ouverture; quoiqu'il en soit, le navire faisait eau par
quatre-vingts rivets.

P. A. SCOTT.

OTTAWA, 24 octobre 1373.
MESsIEURs,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-inclus, cette première

de change, en votre faveur, pour la somme de £731 18s. 3d. sterling,-montant
de la balance due sur la construction et le gréement du phare flottant d'Halifax,
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comme il appert par le compte. Veuillez signer la quittance ci-jointe en duplicata et
la renvoyer. Veuillez me dire si le phare flottant a été construit en vertu de l'inspec-
tion Lloyd; et, dans ce cas, ayez l'obligeance de me transmettre le certificat d e
l'inspection.

La seconde de change sera envoyée via New-York.
Je suis, messieurs,

Votre très-obéissant serviteur,
WM. SMrTH,

Député-ministre de la .Marine et des Pêcheries.
MM. John haws et Cie.,

42, South John Street, Liverpool.

OTTAWA, 3 novembre 1873.
MEssIEUtRS,-Au sujet de ma lettre en date du 24 ultimo, j'ai l'honneur de vous

transmettre, ci-inclus, cette seconde de change, en votre faveur, pour la somme
de £731 18s. 3d., pour le compte de la construction et du gréement du phare flottant
d'Halifax.

Je suis, messieurs,
Votre très-obéissant serviteur

WM. SMIIm,
Député-ministre de la Marine et des Pêcheries.

MM. John iUaws et Cie.,
42, South.John Street, Liverpool, Angleterre.

OTTAWA, 27 novembre 1873.
MESSIUURS,-J'accuse réception de votre lettre, en date du 23 ultimo, renfermant

des lettres de MM. Richardson, Duck et Cie., au sujet des défectuosités de construction
que l'on a constatées dans le phare flottant d'lalifax." Copies de ces lettres ont
été transmises au capitaine Scott pour qu'il fasse rapport, et je vous transmets au jour-
d'hui copie de son rapport, par lequel vous verrez que le capitaine Scott estime le
coût réel des réparations et des retards causés au navire à $457.20. Je présume que
MM. Richardson, Duck et Cie., rembourseront au département le montant de cette
dépense.

Si ces messieurs désirent avoir des renseignements complets sur la condition du
phare flottant, M. Vincent, mécanicien, très-compétent, du " Royal Alfred," qui a
surveillé les réparations, sera à Portsmouth vers le 25 du mois prochain et pourra
vous satisfaire pleinement sur ce point.

Je suis, messieurs,
Votre très obéissant serviteur,

WM. SMITH,
.Député-ministre de la Miarine et des Pêcheries.

MM. John liaws et Cie.,
Liverpool, Angleterre.

P. S.-J'inclus en outre copie d'un télégramme que je viens de recevoir de notre
agent à Halifax, et par lequel vous verrez que le phare flottant n'a pu répondre à
l'objet de sa destination, et qu'on a dû le transférer ailleurs

IHALIFAx, 18 novembre 1873.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 courant,

avec ses incluses, de John Haws et Cie., jointes aux lettres des constructeurs du phare
flottant " lalifax," adressées à cette société.

J'ai pris note avec soin de tout ce que l'on a écrit sur le sujet, et je vais m'effor-
cer en réponse de vous donner des explications complètes.

Avant de mettre le phare flottant à l'eau, on jugea nécessaire d'en nettoyer le
fond et de lui donner une couche de la composition dite Peacock, vu que semblable
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occasion ne se présenter:ait.pa, de nouveau d'içi a douze moQs.J tee fois 'rnyir
mis sur les chantiers.dalns ce but, \... George Wilson (qui.dérige.at le travail ', gi-
tage) attira mon attention sur les voies d'eau que l'on pouvait remar4ie.re ng.d e
la quille principale, et surtou-t.à l'endroit dt briou, et qui toutes provecñient des
rivets. dont quelques-uns pouvaient s'enlever avec la main.

Je désirais éviter toute nouvelle Ilépen-se, si la chose était possible, etje ne voulais
pas on conséquence déplacer un seul rivet; mais lorsqu'on cut affirmé que le gabord
ne touchait pas à la quille, on, .jugQa nécessaire de faire faire une inspection de la
coque du navire. En fesanît le choix des inspecteurs, on voit que deux au moins
pouvaient donner une opinion strictement irnpartiale, s;tvoir, 1 1er..iècanicien (lu
vaisseau commandant et le mécanicien de l'établissement de MM. Cu'ard. Comme
ces réparat ions exigeaient la surveillance d'un mécanicien j'employai pour cet objet M1.
William Viiàcent, un mééanicien habile, du " Royal Alfred," dont le rapport détaillé
se trouve c-joift.

L'esquisse qui vous a été envoyée et à laquelle les constructeurs ont fait qbjec-
tion, avait simplement pour but de prouver que les trQs des rivets n'avaient pas été
bien faits, et cela est corroboré par le rapport de M. Vincent.

Je n'ai pas à me plaindre de la pip-tie supérieure du navire, mais il était assure-
ment nécessaire que le navire fut àl'épreuve de l'eau.

Il a fallu remplacer la brague du côté du tribord qui était tordue et ne pouvait
plus servir. L'aiguillot inférieur étAit. tròs-corrodé et réputé trop faible par tous;
maiis je n'ai pas cru nécessaire de détenir le navire dans le but.do le renquvole.

J'ai compris que M. Johnston disait dans son. rapport q-'pq.donit pas au:x
dommages en question le sens que les constructeurs lui attribuaient, mais qu'il avait
voulu dire seulement qu'il y avait eu de sérieusesdéfectuosités.

Comme le phare flotüànt n'a pas été mis sur les chantiers dans le but de le réparer,
je suggère respectueusement qu'on ne fasse payer aux constructeurs que les frais réels
occasionnés par les réparations et les retards.

Retard de neuf jours.................................................... ...... $135 90
Honoraires payés pour inspection et surveillance......................... 67 00
M ain-d'Suvre, rivets, etc......................................................... 254 30

e457 20
J'ai l'honneur d'êtr-e, inonlieur,

Votre très Obéissànt serviteur,
P. A. SCOTT.

Le dépîuté-inuistr'e de la Marine et des Pêclieýies.

IALIEAx, 15 septembre 1873.

MoNsEU,-J'ai l'hîoînneur de faire rapport que les défectiosités e:tusées par les
rivets. etc.. sur la coque du phare flottant "Halifax," olt été corrigées. Tous les
rivets (lui se trouvaient le long de la quille ont 'été examinés; qudtre-vingts environ
ne r-emplissaient pas les trous qu'on avait pratiqués, et on a dû les ôter. Les trous
:suir les'plaques de chaque côté de la quille ne correspondaient' as parfaitement avec
les trous pratiqués à travers la quille. Ils ont dû etre röCr@lacés, ainsi que vingt
autres environ. Les rivets avaient en certains cas un huitième de pouce de saillie.
Aucun des trous n'était suffisaniment fraisé, et la première plaque de la quille avait
été posée sur la )iùço de la quille à une distenyee trog §e ies. ),cn c.ertains cas,
et (le un seiziome dans d'autres (-), togtle long du rmgsp'.ériur des. riv'ets de la
quille. On les a rapprochés autant que possible au moyen le botôns qlu'on ~eifo.nès
à froid.

Quelques autres rivets dans les autres parties de la quill,' qui étaient lâches ont
été enlevés ot, remplacés par des rivets à vis. On a posé de nouvelles bragues au gou-
vernail, car çcles qui furent d'abQrd posées étaiqnt trop faibles, et les rivets étaient
brisés.. Un nouvel égouttoir a été posé au condensateui-, vu que l'autre n'avait que de
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très-petits trous qui étaient presque tous hoelhés. De niveaux conduits~en aoutchoue
ont été posés au cabinet d'aisance, les vieux étant brisés.

" ouvr'age a été tròs-bicn fait et de manòre àt donner satisfaction.
.J'ai l'honnenr d'être, monsieur,

Ybtre très-obéissant serviteur,
Au Capt. Scott, W. VINCENT

Département de la Marine. Mécanicien M. R.

HALIFAX, 15 novembre 1873.
MoNsiEUR, Ayant reçu instruction de visiter de temps à autre le phare flottant

"Halifax " lorsqu'il fut mis sur les chantiers à Dartmouth pour le nettoyer et lui don-
ner une oouche de la composition dite Peacock, au mois d'aoùt dernier, je reniarquai
que le navire faisait eau par un très grand nombre de rivets le long du brion et de la
quille.

Avant de faire rapport en conséquence, je priai M. Alexandre Murray, fabricant de
chaudières, d'examiner les rivets, ce-qu'il fit immédiatement. et il m'informa qu'un
très-grand nombre étaient lâches.

J'ai l'honneur d'ètre, monsieur,
Votre tròs-obéissant serviteur,

Capt. P. A. Scott, M.R. J. M, BROWNE.

Par télqramne d'Halifa.r, M E., à Wm. Sinth.

OTTAWa, 26) novembre 1873.
Très-forte tempête, lundi soir. Le "Lady H1ead " voulu se rendre au phare

flottant, mais il n'a pu l'aborder à cause du gros temps. Matson rapporte qu'il faisait
eau par les côtés et les écubiers, et qu'il a perdu ses deux lumières. Il faut le faire
conduire ici dès que le temps-le permettra. Le navire semble hors d'e sei-vice dans
sa eondition actuelle. Le capt. Scott ne pense pas qu'il puisse fairé le service cet hiver.
Il serait bon d'en donner avis aux intéressés. Il fatiura gairde le 1; Lady Head " de
l'île, jusqu'à ce que le phare flottant arrive ici.

IH. W. JOHNSTON.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCILERIES.

OTTAWA, 15 décembre 1873.
MEssIzUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus pour votre information,

copie d'une lettre reçue de M. W. M. Smith, relativement ià la chandiõe'e du-ph·'tre flot-
tant "Halifax ; " aussi, une-copie du livre de loch du navire n question du.ant tout
le temps qu'il a été à sa station. après quoi, on a dù l'amener ici, danîs un> état à. ne
pouvoir tenir la mer,

Je suis, messieurs,
Votre très-obéissant serviteur,

WM. SMiTm,
Député-ministre de la Maiine et des Pêcheries.

A MM. Johin Haws et Cie,
42.'South John «treet, Liverpool.

BUREAU D'INSPECTION DES BATEAUX A VA-PEUR,
-ST. JEAN, N. B., 8 dée. 1873.

MoNSIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vdtre lettre. en date du 26
ultimo, et de vous informer que le changement dans la construction de la'ehaudière
difiilet d'aarne dans lè phare flottaulHlfai," fait. par ler eitrepreneurs, n'a pas



occasionné moins de dlépenses. Ce changement, dans les dessins et devis que l'on avait
adoptés, fit if, que la chaudiòre, n'étant pas aussi propre à recevoir l'eau de mer, deman-
dera un plus grand soin et un nettoyage plus fréquent. Cette chaudière conséquem-
ment n'est pas aussi propre à cette fin qu'elle l'eût été, si elle eût été conforme au
plan adopté.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
W. M. SMITH,

W. SMITH, écr.. Inspecteur de bateaux à vapeur.

Député-ministre de la Marine et des Pêcheries, Ottawa.

LIVRE DE LOCH-PHARE FLOTTANT "HALIFAX."

Vendredi, 21 novembre 1873.-Quitté Halifax à 11 a. m.; à la remorque du steamer
"Lady lead ;" à 1.20 p. m., nous mouillâmes dans une profondeur d'eau de 25 brasses,
et filâmes environ 220 brasses de chaîne de mouillage, sur ancre champignon. Le
phare Sambro à une direction N. O. J O., il est éloigné d'environ 4¾ millet, et le cap
Chebouctou est dans une direction N. j O. Vent de l'est et de l'ouest. Mer assez
grosse. Les matelots mirent tout en bon ordre sur le pont. Feux allumés au coucher
du soleil. Beau à minuit. La lumière principale prit feu, nous la baissâmes et réussî-
mes à l'éteindre, puis à la remplacer. La lumière de l'avant a répandu une bonne
lumière toute la nuit. Extinction des feux au lever du soleil. Tout bien. Midi,
fraîche brise du S. O.

Samedi, 22 novembre.-La brise sbuffla très fort du S. S. O., et la mer devint
très grosse. Les feux furent allumés au lever du soleil; le roulis du navire fut très
fort et une grande quantité d'eau pénétra sur le pont. Vers 10 p. m., la plaque en fer
du mât de misaine ayant été enlevé, la lanterne qui se balançait contre le navire se
brisa en morceaux et éclata en flammes qui se communiquèrent aux agrès. Le feu fut
éteint avec peine en jetant la lampe dans la mer; nous la remplaçâmes par nos lu-
mières de rechange. Très-grosse mer durant toute la nuit; le vaisseau supporta très-
mal la tempête, et l'eau pénétra jusque dans la chambre de la machine. Le mécanicien
dut laisser la chambre de la machine. Le navire faisait eau. Les pompes du pont
fonctionnaient bien. Le temps s'améliora à midi et une fraîche brise souffla.

Dimanche, 23 novembre.-La journée commença avec une fraîche brise du N. 0.,
le vaisseau était moins agité. Nous réussîmes à faire écouler toute l'eau qui avait
pénétré dans le navire. A midi, vent modéré, beau temps. Les lumières de rechange
furent allumées à l'heure ordinaire.

Lundi, 24 novembre.-Dans la matinée une fraîche brise, vent du N. S. O., et
temps clair. A midi et dans la dernière partie du jour, temps calme, Les employés
du bord mirent chaque chose en ordre dans le navire. Feux allumés à l'heure
ordinaire.

Mardi, 24 novembre.-Gros vent d'abord; température variable et brumeuse. A
2 h. p. m., une fraîche brise du S. E., à 4, neige épaisse; nous commençâmes à faire
entendre le sifflet d'alarme. Le vent augmenta à 6. A 8, il soufflait très-fort et la
mer était très-grosse à minuit, une véritable tempête; roulis e t tangage du navire
très-forts, beaucoup d'eau rejaillit sur le pont. Chaque chose fut mise à l'abri, nous
arrètâmes le sifflet et tous les hommes s'enfermèrent dans la cabine; le vaisseau faisait
beaucoup d'eau. Nous attendions la chance de pomper l'eau qui avait pénétré ~dans
le navire. A 2 a. m, le baromêtre donnait 28.77. La lanterne de l'arrière se brisa
dans la chambre de lumières sur le pont durant la plus forte partie de la tempête. A
4 p. m., le vent souffla du S. O., la mer était très-grosse et venait frapper le navire de
tous côtés.

Le vaisseau supportait très-mal latempête et nous nous attendions à chaque-instant
de le voir couler à fond. Le temps s'ameliora à 7 p. m., nous ouvrîmes les portes de
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la chambre de la machine, et nous réussîmes au moyen des pompes de la machine à
faire sortir la plus grande partie de l'eau entrée dans le navire dans environ six
heures. Nous nous servîmes de deux lumières de rechange durant la tempête;- et
l'une se brisa. Le temps s'améliora à midi. Le capt. Crowell se blessa assez grave-
ment à la jambe durant la tempête en remplissant ses fonctions. Nos deux embar-
cations ont été endommagées par l'orage.

Mercredi, 26 novembre.-Gros vents et grosse mer d'abord, le navire était très
agité. Vent de l'ouest N.O. et du N.O.. Temps clair, quoiqne l'horizon se chargât
de temps à autre de nuages. Le vaisseau fait eau. Les pompes sont en pleine opé-
ration. Les matelots font le service requis. Le steamer "Lady Head " nous a
accosté. Nous lui avons fait notre rapport et il est revenu à la ville. La journée se
termine par une forte tempête.

Jeudi, 27 novembre.-D'abord, vents violents, grosse mer, vent O.N.O. Nous
avons eu une seconde visite du " Lady lead " et nous avons fait rapport au capitaine
que le vaisseau n'était pas en état de supporter une autre tempête. Le capitaine nous
a répondu qu'il resterait près de nous jusqu à ce qu'une bonne chance s'offrit pour nous
remorquer. Le temps continue d'être très-incertain. Le vaisseau fait autant d'eau
qu'à l'ordinaire. Toutes les pompes fonctionnent. Nous avons utilisé notre lumière
de rechange au temps voulu.

Vendredi, 28 novembre.-D'abord, température modérée et nuageuse et grosse
mer. Vent de l'ouest. A 8 p.m. peu ou point de vent. A 10 une légère brise du sud
avec neige; le sifflet se fait entendre. Vent violent et grosse mer à minuit. Le
vaisseau fait plus d'eau qu'à l'ordinaire. Temps clair à 4 a.m. Vent de l'ouest fort.
Les nompes du pont et de la machine fonctionnent continuellement.

le " Lady lead " nous visite de nouveau vers 10.30 a.m. Nous considérons que
le navire n'est pas assez sûr pour rester ici plus longtemps. Le capitaine du " Lady
Hllead " dit: " Nous vous remorquerons à Ilalifax,' et comme nous ne pouvions pas
lever l'ancre, il nous fallut laisser flotter la chaîne, puis la filer par le bout; le guindeau
se brisa à l'extrémité dans cette opératiom par un coup porté par le bout du câble.
Comme la mer était trop grosse pour pouvoir mettre la hauisière du "Lady Head " à
bord, nous fîmes voile dans la direction du cap Chebouctou. Là nous mîmes à bord la
haussière du " Lady Head " qui nous tona, et nous arrivâmes à Halifax vers 3 heures.

JOHN O. CROWELL,
Capitaine.

HENRY DOWSLEY.
Second.

42, SOUTH JOHN STREET,
• LIVERPOOL, 6 novembre 1872.

MoNsIEuR,--Nous avons reçu votre lettre du 25 ultimo, me demandant instruc-
tion de reèevoir des soumissions pour la construction d'un phare flottant pour le havre
d'Halifax. Nous nous sommes occupés de la chose, et dès que nous aurons connu le
coût le moins élevé d'un bon navire, nous vous en donnerons avis.

Veuillez me dire quand vous désirez que le navire soit prêt à partir d'ici. Nous
vous suggérons de le faire partir le plus de bonne heure possible dans l'été, car il
devra faire la traversée à la voile, et il n'est pas fort pour lutter contre les vents con-
traires et le gros temps.

Nous vous envoyons ci-inclus, des quittances en duplicata pour l'argent que
vous nous avez transmis, et nous vous en remercions.

Nous demeurons, monsieur,
Vos respectueux serviteurs.

Jou& HAÀws ET CIE.
Ion. P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des Pêcheries,
Ottawa.
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42, SOUTH JOHN STREET
LIVERPÔOL, 14'1 6embre 1872.

MONSIEUR,-NOus avons l'honneur d'accuser réception de vos le.ttres en date du
26 octobre et du 1er novembre, la première contenant la seconde de change
au montant de £2,000 pour le compto du phare flottant en fer dl'Halifax, et la
dernière nous donnant ordre d'acheter des pavillons pour le Gouverneur.Général, pour
lesquelles vous voudrez bien accepter nos remerciments. Les pavillons seront con-
fectionnés par MM. McNee et fils, et dès que nous les aurons reçus, nous vous les
ferons parvenir conformément aux instructions.

Nous demeurons,
Vos respectueux serviteurs,

JOHN HAWS et Cie.
Hon. P. Mitchell,

Ministre de la Marine et des Pêcheries,
Ottawa.

42, SOUTr JOHN STREET,
LIVERPOOL, 21 Oi6vembre 1872.

MONsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer qu'en conformité de vos
instructions, nous avons reçu des soumissions pour la construction d'un phare 41-
tant avec chaudières, etc., pour le havre d'Halifax, semblable au " Maniconägan,' et
que nous avons accepté, sujet à votre approbation, la soumission de MM. Richardson,
Duck et Cie., qui est la moins élevée. Ces messieurs ont été les éonstruefèì•s du
"Manicouagan," et leur soumission s'élève à £6,100. Vous observerez que cé prix
est plus élevé que celui qui a été payé pour le " eanicouagan," mais' vous devez
aussi tenir compte du fait que le prix du fer a augmenté de plus de 'inquante pòùr
cent depuis que ce bateau a été cor struit, que le prix du charbon a augment gde IðO
pour cent, et que les gages ont su i une hausse correspondante, ainsi que "'tous lès
matériaux qui entrent dans la cor struction des navires.

Comme les constructeurs désieent faire leurs arrangemonts le plus tôt possible
pour acheter leurs matériaux, vous nous obligerez ainsi' qu'eux-mêmes en confirniart
l'acceptation de cette soumission rar le câble.

Veuillez mentionner .dans vot:-e prochaine la date à laquelle vous désirez que le
navire pal-te, afin qu'elle soit consignee dans le contrat.

Espérant recevoir bientôt de vous un message par le câble.
Nons demeurons

Vos respectueux serviteurs,
JOHN HAWs et Cie.

lIon. P. Mitchell,
Ministir dé la Marine et des Pêcheries, Ottawa.

42, SOUTH JOHN STREET,
LIVERPOOL, 12 décembre 1872.

MONSIEu,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre importante lettre
du 28 courant, qui recevra notre plus sérieuse attention.

D'après l'arrangement que rous avons arrêté avec les entrepreneurs, le phare
flottant devra être prêt à prendre 'la mer le'1er 'juin pc ; espéis
que vous approuverez la chosé.

Nous sommes, monsieur,
Vos respectueux serviteurs,

HJ IAws et Cie.
Wm. Smith, écr., "

Député-ministre de la Marine et des Pêcheries, Ottawa.~'14-
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42. SuTII JOHN STREET,
LIVERPoOL, 12 décembre 1872.

MONSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer que nous avons reçu par lo
e(-ble votre message conçu dans les termes suivanns: " Complétez le contrat." En
recevant le niessage, nous avons de suite informé las entrepreneurs. MM. Richardson,
Duck et Cie., que nous étions aitoriese à conpléte;- le contrat. Le contrat a été com-
plété depuis et le vaisseau devra être pret à prendre la mer pas plus tard que le ler
juin prochain. Eqaprant que le. tout recevra votrt approbation.

ois deniellrons, nionsieuîr,
Vos respectueux serviteurs,

JOHN IIUAWS ET CIE.
Bon. P. Mitchell,

Ministre de la Marine7ct des Pècheries, Ottawa.

42, SCLTTIT JolrN STREET,
LIVERPOOL, 26 décembre 1872.

MoNsIEUR,-Votre lettre du 6 ultimo, qui con irme votre télégramme nous auto-
risant à compléter le contrat avec MM. Richardsoi., Duck et Cie., a été reçue et nous
vous cii renercious.

Nous vous orfions les compliments (le la saiso 1.
Nous demeurons, monsieur,

Vos très-humblos,
JOHN I-IAWs et Cie.

Wm. Smith, éer.,
Député-ministre de la Marine et des Pècheries, Ottawa.

42, SouTr JOHN STREET,
LIVERPOOL, 26 décem bre 1872.

MXONSIEUR,-VOus trouverez ci-inclus un extrait d'une lettre re e dM f. Ri-
chardson, Duek et. Cie., sur la position à donner aux réservoirs, chaudiòres, etc.

Nous avQns constaté que la position des réservoirs dans le Manicoungan était
cnise, que3 lorsqu'ils étaiént remplis d'eau, le vaisseau était trop chargé de l'avant, ce
qui olj1geait de l'équilibrer par du lest.

.Nous avons aussi constaté qu'il fallait environ 12 hommes pour faire fonctionner
le guirideau du meine vaisseaiu, car il fallait un guindeau puissant et lourd pour soutenir
une chaîne aussi, fo,rte que celle du navire. Veuillez remarquer qu'ils se )iononeent en
fiaveur d'un guineIau mù par la vapeur, et que cinq ou six hommes pourraient faire
fonctionner, au lieu d'un cabestan, et nous désirdns soumettre la chose à votre consi-
dération. Nous vous envoyons ci-inclus un, plan indiquant la positionqu'ils proposent
(le donner à la elaiudiòre. Si vous approuvez ce plan, veuillez l'endosser et nous le
renv;oyerle )us tôt possible.

ýNous vous offion&les compliments de la saison et demeurons
Vos bien dévoués,

JOHN }IAWS ET CE.
Hon. P. Mitchell.

Ministre (le la Marine et des Ëèch ries, Ottawa, Canada.
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42, SOUTH JOHN STREET,
LIVERPOOL, 13 mars 1873.

MONSIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du
24 ultimno renfermant une description des réservoirs, etc., du phare flottant d'Halifax,
ainsi que des instructions sur la manière de poser le guindeau, etc., lesquelles recevront
notre plus sérieuse attention.

En attendant de nouvelles commandes,
Nous demeurons, monsieur,

Vos respectueux serviteurs,
JOHN HAWs ET CIE.

Wm. Smith, écr.,
Député-ministre de la Marine et des Pêcheries, Ottawa,

42, SoUr JOHN STREET,
LIVERPOOL, 1er mai 1873.

MoNsIEU,-Nous avons reçu avec reconnaissance votre lettre en date du 18
ultimo, renfermant la première de change à vue pour la somme de quatre mille cent
louis sterling pour le compte du phare flottant en fer, qui se construit maintenant
pour ilalifax, N. E.

Nous avons le plaisir de vous envoyer ci-inclus, des quittances en duplicata.
Nous demeurons, monsieur,

Vos obéissants serviteurs,
JOHN ]LAWS ET CIE.

Wm. Smith, écr.,
Député-ministre de la Marine et des Pêcheries.

42, SouTH JOHN STREET,
1IVERPOOL, 8 mai 1873.

MoNIEUR,-Nous avons le plaisir d'accuser réception de votre lettre en date du
21 ultimo, nous demandant quel serait le coût additionnel d'ajouter une hélice au
phare flottant" IlHalifax. "

M. Haws ayant fait plusieurs visites à Stockton, afin d'examiner le navire dans
ses différentes phases de construction, nous étions persuadés que votre demande nous
était parvenue trop tard, vu que le vaisseau était presque achevé; mais nous crûmes
préférable d'avoir l'opinion écrite des constructeurs, eux-mêmes, dont nous vous sou-
mettons que copie ci-incluse. Comme le temps est précieux maintenant, surtout si
l'on veut placer une hélice, nous avons cru préferable de vous télégraphier aujourd'hui
par le câble et nous espérons que notre message vous sera parvenu au temps voulu.
Une copie de ce message est annexée à la présente.

En attendant d'autres instructions,
Nous sommes, monsieur,

Vos obéissants servieurs,
JOHN HAWS ET CIE.

Wm. Smith, écr.,
Député-ministre de la Marine et des Pêcheries, Ottawa.

Copie du télégramme.

"Changements, hélices jumelles, chaudière, trois mille." Cfble.



STOCKTON-oN-TEEs, 'Z mai 1873.

Re phare flottant.

CaEn MoNsisu,-NoUs regrettons d'avoir à vous informer que l'addition d'une
hélice à ce vaisseau serait tròs-dispendieuse, car il est sur le point d'être
lancé, et il faudrait changer considérablement ses dispositions pour donner place à la
machine et à la chaudière, car la chaudière actuelle n'est pas assez grande pour les
machines à hélice.

S'il faut absolument une hélice, nous vous suggérons d'avoir des hélices jumelles,
c'est-à-dire une de chaque côté avec des machines distinctes, de sorte que si une ma-
chine va de l'avant et l'autre recule, le navire tournera presque à l'entour de son axa,
et cela n'affectera pas l'étambot actuel ; les machines devant être doubles et avoir
une force de 30 chevaux collectivement ainsi qu'une grande chaudière qui devra faire
mouvoir le sifflet d'alarme ; le coùt de ces machines au complet et de tous les chan-
gements à faire au vaisseau, etc.. sera d'environ £3,000; s'il arrivait toutefois que
nous puissions utiliser la chaudière actuelle, il en résulterait une économie de £400.

Si vous pouvez vous servir du phare flottant dans son état actuel, nous vous con-
seillons de le faire et d'en faire construire un autre à hélice, qui vous coûtera environ
£8,400.

Il y aura un retard de pas moins de trois mois s'il faut ajouter une hélice au
vaisseau actuel.

Vos bien dévoués,

MM. John Haws et Cie. lUcuAnasO, DUcK et CIE.

42, SOUTH JonN SarREiT,
LIVERPOOL, 22 mai 1873.

MONsIEU,-Nous venons de recevoir votre esti inable lettre on date du 8 courant,
nous donnant la commande d'une chaîne de mouillage additionnelle de 1 pouce pour
le phare flottant d'Halifax.

Nous avons envoyé une copie do votre lettre à MM . Richardson, Duck et Cie., et
nous leur avons donné ordre de se pourvoir d'une chaîne additionnelle, et de mettre à
l'épreuve les chaînes et ancres, conformément à vos instructions.

M. Haws est sur le point de partir pour Stockton, afin de faire une inspection
finale du navire qui doit être lancé samedi prochain.

Nous demeurons, Monsieur,-
Vos très-obéissants serviteurs,

JoHN HAWs et CIE.
Wm. Smith, écr.,

Député-ministre de la Marine et des Pêcheries, Ottawa.

42, SouTH JOHN StaZET,
IjvIaRaoo, 29 mai 1873.

MoNsrstn,-ous sommes heureux de vous informer que le phare flottant destiné
à fialifax a été heureusement lancé, samedi dernier, le 24 courant, et qu'on est actuel-
lement à le gréer poui lui faire prendre la mer.

Nous avons obtenu les services du capitaine Lawn, qui s'est engagé à en surveiller
la traversée pour le même prix que l'on a payé au capitaine Francis, du " Manicouagan."
Le capitaine ]awn nous a été fortement recommandé comme un homme sobre,
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soigneux, et capable de conduire le bateau à destination en toute sûreté ; il a été déjà
employé pour conduire des bâtiments au Brésil. Nous espéronîs que ce choix aura
votre approbation.

Espérant d'être favoris,é bientôt de nouvelles commandes.
Nous demeurons, monsieur,

Vos très-obéissants serviteurs,
JonN Iliws et CIE.

Bon. Peter Mitchell,
Ministre de la Marine et des Plcheries, Ottawa.

42, Souvn JOrN STR EET,
LivERPOoL, d juin.

MoNSIEIR,-Nous avonîs le plaisir de vous informer que le phare flottant " lalifax'
s'est rendu hier au bassin do Middlesborough, dans le but d'ajuster ses boussoles. ft
comme il est maintenant prêt à prendre la mier, nous comptons qu'il fera voile
aujourd'hui. M. John Hlaws est maintenant à Stockton dans le but (le voir à. ce que
son départ so fasse dans de bonnes conditions.

Nous avons résolu de ne pas attendre plus longtemps la chaîne additionnelle, qui
sera envoyée par le steamer à Halifax dòs qu'elle sera terminée.

Nous avons l'honneur de vous envoyer ci-inclus des certificats do l'épreuve des
chaînes de mouillage, chaudières, etc., ainsi qu'une copie d'une lettre d'instruction au
capt. Lawn, qui nous l'espérons vous satisferont.

Espéranît que le phare flottant aura une traversée favorable.
Nous demeurons, monsieur,

Vos tròs-obéissatts serviteurs,
JonN lAlWs et CIE..

Par ALFRIED 'NKsTERI.
Hon. P. Nitchell.

Ministre de la Marine et des Pècherie.s, Ottn wn.

Incluses:--Trois certificats pour une chaîne, quatre pour ancres, un pour c^ble
et copie d'une lettre d'instruction au capitaine Lawn.

SToCeKToN-oN-TEEs, 24 jaiin.
CHER MONSIEUR,-le phate flottant " Hlalif'ax - étant pi êt à prendre la mer, vous

vOus rendrez avec toute la.diligence ossibleà Halifîx, Nouvelle-leosse, et à votre ar-
rivée v mts livrerez le navire avec tous ses-papie:s et apparaux à W. Johnson. éenier,
agent du ministère de la Marine et des Pêcheries du gouverneent canadien. Nous ne
saurions trop vous faire coiprendre l'importance de conduire le vaissenu à sa desti-
nation avec tout le soin, la prudence et la diligence possibles. Vous ne devez en con-
séquence vous exposer a aucuns risques qui. ne seraient pas nécessaires, iais fùire
preuve en toute occasion (le la plus grande prévoyance.

Nous consentons, pourvu que vous remplissiez fidòlenient ces instructions, à vous
accorder la somme de. soixante, louis pour vos services, laquelle vous sera payée
comme suit: vingt louis d'ayance et quarante à exécution de votre contrat, à la satis-
faction du ministère ou de sbu agent à Halifax.

Vos bicn dévoués,
JOËN UAWS et CIE.

Capt. William Lawn.
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42, SOUTH JOHN STREET,
LIVERPOOL, 3 juillet 1874.

MONSIE UR,-Nous avons le plaisir de vous informer que le phare flottant en fer
"JIalifax," a quitté le bassin Middlesboro', samedi dernier, le 28 ultimo, et nous espé-
rons qu'il aura une traverse favorable.

Nous avons l'honneur d'inclure un certificat de l'épreuve de la chaudière et du
tube à vapeur pour le susdit vaisseau, qui nous l'espérons, vous satisfera.

Espérant recevoir bientôt quelques-unes de vos précieuses commandes.
Nous demeurons, monsieur,

Bien respectueusement,
Vos obéissants serviteurs.

JOHN iAWs et Cie.,
Per ALFRED INKSTER.

HON. P. MITCHELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries, Ottawa.

42, SouT JOHN STREET,
LIVERPoOL, 25 août 1873.

MoNSIEUR,-En réponse à votre lettre en date du 31 courant, nous avons le plaisir
de vous transmettre ci-inclus la quittance de MM. Richardson, Duck et Cie., pour la
somme de £6,100, montant du coût de la construction du phare flottant "Halifax"

Nous avons aussi l'honneur d'inclure les polices des assurances, qui sont les seules
pièces justificatives que nous ayons en mais. Espérant que ces envois vous satisferont.

Nous demeurons, Monsieur,
Vos bien dévoués,

JOHN HAWs et CIE.

W3. SMITH, écr.
Ministre de la Marine et des Pêcheries, Ottawa.

42, SOUTH JOrN STREET.
LIVERPooL, 23 octobre 1873.

MoNsIEUR,-Nous accusons réception de votre estimable lettre, en date du 3 cou-
rant, ainsi que le rapport de l'inspection tenue sur le phare flottant "II Halifax." Nous
avons envoyé le rapport à MM. Richardson, Duck et Cie, les 'constructeurs, et vous
trouverez ci-inclus leur réponse et des lettres subséquentes.

Nous regrettons as-urément que l'on ait constaté des défectuosités dans la cons-
truction du bâtiment, et nous sommes persuadés qu'elles étaient tout-à-fait ignorées
des entrepreneurs, dont la réputation comme constructeurs de navires est bien établie
en ce pays.

M. Haws a visité le vaisseau plusieurs fois pendant qu'il était- envoie de construc-
tion, et il est certain, malgré:les défectuosités signalées dans le rapport, que c'est un
très bon bateau. Comme il ne pouvait être constamment sur les lieux, il n'a pu voir
poser les rivets, mais il a été lort satisfait en général de tout, l'ouvrage qu'il a pu
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examiner, et les constructeurs se sont toujours montrés disposés à se rendre à ses avis
pour tout ce qui pouvait contribuer à augmenter la solidité du vaisseau.

Nous demeurons bien respectueusement,
Vos obéissants serviteurs,

JOHN HAWs ET CIE.
Wm. Smith, écr.,

Député-ministre de la Marine et des Pêcheries, Ottawa,

CHANTIER DE NAVIREs EN FER DE SOUTH STOCKTON,
STOCKoN-oN-TEEs, 17 octobre 1873.

CHERs MEssIEuRs,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre en
date du 15 courant, contenant une copie d'un rapport d'inspection du phare flottant
"Halifax," que nous avons construit récemment.

Nous regrettons beaucoup de voir porter des plaintes contre notre ouvrage dans
la constructon de ce bâtiment, car nous pouvons vous donner l'assurance que nous
n'avons épargné ni peines ni argent pour construire un bon et solide vaisseau, qui nous
ferait autant honneur que le premier que nous avons construit pour le même minis-
tère, et qui nous a valu des éloges, par votre entremise, de ce ministère. Tant que
le i Ialifax" a mouillé dans la Tees, il n'a pas fait d'eau. Le capitaine Lawn nous a
assuré qu'il n'a pas non plus fait eau durant les plus gros orages qu'il a eu à subir en
mer; pour nous servir de ses propres paroles, les pompes n'ont jamais eu d'eau à tirer
et, de fait, il n'appert qu'aucune voie d'eau n'ait été découverte avant que le vaisseau
n'ait été mis dans les chantiers. Nous sommes donc surpris de voir déclarer qu'un
aussi grand nombre de rivets étaient lâches et faisaient eau.

Vous n'ignorez pas que nous tenons à notre réputation de constructeurs, et nous
déclarons de suite que nous sommes prêts à payer avec plaisir les frais nécessaires
pour poser ces quatre-vingts rivets, pourvu que le chiffre en soit raisonnable.

Nous devons dire toutefois que la description que l'on fait de la manière dont les
rivets auraient été posés, ainsi que l'esquisse qui se trouve à la marge du rapport et
est censée en représenter une section, ne sont pas conformes aux faits.

Il est fort possible que quelques-uns des trous destinés aux rivets de la quille ne
soient pas faits d'une manière parfaite ou mathématique, mais l'esquisse en question
représente les plaques de gabord comme n'ayant pas été fraisées, tandis qu'elles l'ont
été invariablement sur toute leur épaisseur, cômme le prouve le dessin ci-inclus, et
l'aiguillot du bas du gouvernail ainsi que les bragues sont précisément semblables à
ceux du premier phare flottant, et sont dans notre opinion très-suffisants.

Nous sommes, cher messieurs,
Vos bien dévoués,

MM. John Haws et Cie., ]RICHARDSON, DUcK et Cie.

Liverpool.

CHANTIER DE NAVIRES EN FER DE SOUTH SToC1KToN,
STOcKToN-oN-TEEs, 21 octobre 1873.

CHER MEssIEURs,-En examinant de nouveau le rapport d'inspection du "IHali-
fax," nous remarquons une expression qui nous semble fort étrange au sujet de
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l'ouvrage que les inspecteurs disent avoir été fait d'une maniòre défectueuse. L'expres
sion à laquelle nous fesons allusion est ainsi concue: " afin de constater l'étendue (lu
dommage," etc., etc.

Il nous semble si singulier d'employer l'expression " dommages " dans ce cas,
que si l'on joint son application au Lait que l'on dit que les rivets ôtaient lâches sur
le brion et la quille, nous ne pouvons nous einpécher de croire que quelque accident
est survenu au bâtiment, en le plaçant sur les chantiers ou autrement. Dans le cas
contraire, nous croyons qu'il aurait été question de remédier à la défectuosité de l'ou-
vrage, ou quelque chose de ce genre. Si notre supposition est exacte, le rapport et
les plaintes qu'il exprime ont une toute autre portée.

Dans tous les cas, nous maintenons ce que nous avons déclaré dans notre lettre
en date du 17. Ce point ne vous a-t-il pas frappé ?

Vos bien dévoués,
RICHARuDSoN, DUCK et Cie.,

MM. John Haws et Cie.,
Liverpool.



i rAppendice (No. 3.)

R APPOR T.
Le comité spécial cliargé de s'enquérir et faire rapport à la Chambre de. causes

de certaines prétendues pertes par Alexander Yuill, du townîshipde lamsay, alléguées
dans la pétition de celui-ci au parlement, ave- pouvoir d'envoyer quérir personnes et
papiers aux frais du (lit Yuill, présente un rapport, lequel est comme suit :

Le pétitionnaire demande une indemnité pour tiune quantité consi(lérable de billots
<le sciage qu'il aurait perdus, allògue-t-il, par suite de la negligence des employés du
gouvernement. Sa réclamation, telle que présentée originaironent, etait divisée en
deux parties.

En premier lieu, il prétendait que par suite (le la rupture et du déplacement de
l'estacade, a laquelle il est fait particuliòremiet allusion ei-apròs, un grand nombre
de billots avaient été emporté par les eaux, et qu'il n'avaient pu les retrouver. Cette
prétention fut cependant abandonnée con-ne étant insoutenable, et il fut admis, au
nom du pétitionnaire que le gouvernement ne pouvait être tenu responsable (les
-conséquences résultant de la rupture ef du déplacement d'une estacade du gouverne-
ment.

Votre comité désire attirer l'attention sur cette article de la réclamation du
pétitionnaire, parcequ'il lui a semblé que si votre honorable Chambre, après un
examen des circonstances, consentait à aceoider une indemnité au dit pétitionnaire
pour le motif mentionné dans le second article (le sa réelamation, cet acte (le la
Chambre ne devrait pas être considéré comme un précédent tendant à créer une
responsabilité pour des pertes résultant de la rupture d'une estacade.

Le second article de la réclamation du pétitionnaire est celui-ci: que par suite
dc la négligence et dit retard apportés pour remédier à l'accident ci-dessus mentionné,
un nombre considérable de billots, que le pétitionnaire avait placés au bord (le la
rivière Madavaska, pour les mettre en radeaux, en dedans (le l'estacade, afin de les
transporter (le là à Ottawa, furent consuiés par un incendie qui eut lieu longtemps
après le temps auquel les billots auraient pu être transportés du rivage dans la rivière,
si les officiers du gouvernement eussent suffisamment fait diligence.

A l'égard de cette prétention, votre comité a examiné les nombreux témoignages
produits devant lui, et il soumet respectueusement les considérations et conclusions
qui suivent :

Quelques années avant l'accident en question, le gouvernement avait construit
une glissoire et une estacade sur la rivière Madawaska.

Toutes, les personnes engagées dans le commerce des bois sur la dite rivière se
servaient de ces travaux, aucune estacade privée n'étant construite dans le voisinage.

Des droits ou péages étaient exigés pour l'usage de la glissoire et de l'estacade,
mais aucun droit separe ne fut établi pour l'usage de l'estacade avant 1865.

En 1855, le pétitionnaire était engagé à transporter des billos à la rivière
Madawaska. Une grande quantité dle ces billots furent placés par lui sur un rollway
conduisant à la rivière, afin de les transporter à l'estacade, pour là être mis en radeaux
-et conduit& ainsi jusqu'à Ottawa. On a prétendu devant les.arbitres oficiels, dans les
procéduresauxquelles il est fait ci-après allusion, que le pétitionnaire ne s'était pas
servi d'un rollway convenable ; mais votre comité est d'opinion que les témoignage.s
-démontrent que le pétitionnaire avait mis toute la diligence nécessaire pour se pro-
curer les moyens de. transporter promptement ses billots à la rivière.

Dans le coiurs orlinaire des choses, les billots auraient été transportés du roll way
3-1
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<hi bai rivi.'e, vers la fin il'avril, et se'raient parveulis i l'esteanle où ils .urî'iaient Pu
et re retenus jusqu'a ce qu'ils eussen t été mis en ruleaux.

_Une partie de ces billots étant ceeux pomt- la perte desquels la réclamation en
prenier lieu mentionnée futt titite, avaientt transportée duroll:ay à la rivière avant
la rupîj>tture de l'estacade. Le 20 avril 1855 lestaeade fut brisée par accident, dont
le gotvernementt ne petit être tenu respon(able de manr à ·lie pouvoil. retenir les
billots.

Les tetmoinagnes laissent silsist er li dotute. savoir, 1i qielque officier du gouver-
neient était en charge (le lestacade ; mais le eomlité est d'opinion, tout considéré,
que bien qu'il y eut un maître de glissoire, aucune personne i'était clargée spéciale-
ment de voir a ce que l'estacade fitt mnaintenule en bon état.

Immédiatement après la rupture de l'estacade, le pétitionnaire envoya son tils à
Ottawa, pour informer de l'accident M. Merril1, l'officier à qui il appartenait, et pour le
prier de prendre les mesti-es nécessai'es pour la réparation de Pestacade.

En conséluence e celt. M. Merrill envoya une semaine plus tard une personne
pour examiner' l'estacade, muis il ne fut rien fai t pour la réparer avant le 13 mai, alors
q' un nommé Williams fut envoyé (Ot tawa pour cette lin. ·Celui-ci essaya de la
réparer, mais les moyens qu'il employa our ceha fin-ent insuffisants, et il ne put y
réussir aucunement. Le Iit est cepenîdant qu'il y avait (les rudeaux à une petite
distance de la rivière qu'il aurait pu employer avec succôs pour replacer et réparer
l'estacade, et le comité ne voit aucune raison qui aurait pi l'empêcher( de s'en servir.
Il y avait aussi un bateau à vapeur dans le voisinage qui n'était pas constamment
employé, et dont il aurait pu se servir potir répiarer promptement l'estacade. Dans
une ocasion subséquente, il paraîtrunit qu'on en aurait fait usage pour un pareil objet.
M. Williams ne prévalut point, comme il aurait dû le faire, de ces moyens d'obtenir
la for-ce nlécessaire pour replacer l'estacade et il s'en retourna sans avoir atteint l'objet
<le'sa1 mission.

De fait 'estacade ne fut pas réparée avant le 26 mai. et le comité est d'opinion
qu'il n'y avait aucune cause suffisante qui empêclat de faire cet otvrage une semaine
ot auit plus dîx jouurs après l'accident.

Le pétitionnaire aurait manqué de prudenee s'il eût mis ses billots à l'eau avant
(lue l'estacade eût été réparée. Le résultat d'un pareil a'te de sa part aurait été la
perte certaine d'un grand nombre de billots qui auraient été entraînés dans le lac
<les Chats.

Durant le temps que l'estacade est restée sans être réparée, le pétitionnaire gardait
plusieurs hommes prêts à y conduire les billots à la première bonne occasion.

L'estacade fut réparée le samedi 26 mai.
Le 27 mai, un incendie, qui probablement avait commencé la veille, et qui avait

lieu àï environ trois milles dît rollw:ay, attc ignit les billots et les consuma presqu'en--
tièrement.

Ni le pétitionnaire ni personne à son service ne paraît avoir connu l'incendie
jusqu'à ce fût trop tard pour déplacer les billots avec n'importe quelle force d'hommes.

Dans l'automne de 1855, le pétitionnaire paya certains droits pour l'usage de la
glissoire et de l'estacade pour le flottage de ses billots.

Le pétitionnaire fit promptement sa réclamation et continua, à de courts inter--
valles, d'attirer l'attention du gouvernement sur la nécessité d'y faire droit.

Il encourut par là une grande perte de temps et des dépenses- considérables à-
voyager, et autrement.

Bien qu'il fût échangé beaucoup de correspondances entre lui et le gouverne-
ment, il ne paraît pas qu'aucune opinion quant à la suffisance ou à la justice de sa
réclamation lui ait été communiquée avant le 18 juin 1868, alors que la lettre dont
suit une copie lui fut envoyée du département du ministre de la Justice, savoir:

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE,
OTTAWA, -18 juin 1868.

MoNsIEUR,-Je suis chargé de la part du ministre de la Justice de vous informer
2
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qu'il a eu sous considération la réelamation de M. A. et J. Yuill. telle qu'énoncée
dans votre lettre du 23 octobre 1f67, pour une indemnité pour la perte de billots de
sciage par suite de la non-réparation en 1855 d'une estacade sur la rivière Madawaska.
J'ai à vous dire que d'après les faits tels qu'allégués dans votre lettre, il ne paraît pas
que le gouvernement soit aucunement tenu d'indemniser les MM. Yuill. Il pourrait
se faire cependant que, considérant la nature partieiliòre des faits, l'atfaire pùt être
prise en considération par le parlement. Cela parait étre le seul moyen que puissent
employer les MM. Yuill pour obtenir ie indemnité, s'il y ont droit en équité.

.J ai I'honneur d'être, Morsieur,
Vo re obéissant serviteur.

I. BERNARD.
F. Braun, écr., secrétaire du

Département des Travaux Publies.

Nonobstant la teneur de cette lettre, aurn comité (le la Chambre ne fut nomme,
et rien ne fut fait à venir au miois d'avril 1873, alors que l'affaire fut soumise aux
arbitres officiels, qui rendirent leur sentence le 29 septeimlbre de la même année dans
les termes suivants :-

A tous ceux qui ces presen tes cerront,

Attendu que James Cowan de la ville de nal t, pror i nee d'Ontario, I sidore Hlurteaut
de Longueuil, dans le comté de Chambly, province de Québee, et William Compton,
de la cité d'Halifax, province de la Nouelle-Ecosse. tous <le la Puissance dlu Canada,
ont été dûment nommés arbitres et évaluateurs pour le Canada en vertu du statut (lu
Canada, 31 Vie., ch. 12, pour arbitrer, priser, décider et juger cie matières de réela-
mations contentieuses soumises à eux oit à l'un d'eux ou plus par le ministre, des
Travaux Publics du Canada, en vertu <lu dit acte :

Et attendu qu'Alexander Yuill, dit township (le Ramusay, daniis le comté de Lanark,
province d'Ontario, tisserand, a fait une reclaination contre Sa Majesté la Reine,
représentée par le ministre des Travaux Publies pour la valeur des billots de sciage
qu'il allègue avoir été détruits par le feu1 sur les bords de la rivière Mada-waska
tributaire de la rivière des Outaouais, dans le printemps de l'année 1855, la dite réela-
mation se montant à la somme (le $6, 723.84, comprenant l'intérêt et les dépenses qu'il
prétend avoir encourues à voyager et autrement dans le bit d'etfectuer le règlement
de cette affaire ;

Et attendu que le dit ministre n'a pu conclure un arrangement à l'amiable avec
le dit Alexander Yuill, le réclamant, et qu'il a soumis la dite affaire à nous James
Cowan, Isidore Hurteau et William Compton, les arbitres et évaluateurs sus-nommés
pour par nous examiner la dite affaire, et porter notre sentence ;

A ces causes, nous, les dits James Cowan, Isidore Hurteau et William Comptou,
ayant accepté la charge d'arbitrer, priser et juger dans la dite affaire, et ayant
entendu et pris en considération les allégation des parties et les dépositions de leurs
témoins,

Par les présentes rendons et publions notre sentence concernant la dite réclama-
tion de la manière et dans la forme suivante, savoir :-

Nous décretons et décidons que rien est dû par le ministre des Travaux Publies
au dit Alexander Yuill pour sa dite réclamation.

En foi de quoi, nous avons signé les présentes en la cité d'Halifax, ce 29
septembre 1873.

JAMES COWAN,
J. IUiRTEAU,
WM. COMPTON.

Auce raison pour en arriver à cette conclusion n'a été enregistrée par les
arbitres.
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Le pétitionnaire avait piceé sur les bords de la. dite rivière, environ 4,800 billots,
et sur ce nombre il ne réussit à en transporter sur le marché que 1,030. Aucune
cause pour la perte d'aucune partie des 3,770 autres billots n'est montrée, excepté la
rupture on le déplacement de l'estacade et l'incendie.

Le comité trouve qu'au moins 2,000 billots, valant 70 ets. chacun, et se montant à
$1,400 ont été consumés par le feu susdit et perdus pour le pétitionnaire.

Les frais de voyage et autres frais incidents encourus par lui pour engager les
gouvernements qui se sont succédés à rgler sa réclamation se sont montés à pas
moins de $500.

Votre comité soumet les faits qui précèdent dans l'espoir qu'on accordera au dit
pétitionnaire l'indemnité à laquelle il peut en justice avoir droit.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
DAvID GALBrAiTd,
. ' Président.
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PREMIER RAPPORT
DU

Le comité a l'honneur de transmettre les divers témoignages qu'il a entendus re-
lativement à l'immigration et à la colonisation.

C'est avec satisfaction que le comité a appris de M. Lowe, le secrétaire du minis-
tôre de l'Agriculture, que le gouvernement du Canada s'est entendu avec les quatre
provinces d'Ontario, de Qi!ébec, du No.iveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, pour
concentrer dans les mains du ministre de l'Agriculture, la direction et le contrôle des
agences d'immigration canadienne à l'étranger. Jusqu'à présent, le gouvernement
fédéral et ceux des provinces entretenaient chacun un certain nombre d'agences in.
dépendantes; système qui, en certains cas, n'aboutissait qu'à une dépense inutile d
forces et à une concurrence fatale.

Il semble être le devoir naturel des différentes provinces de se charger du soin
des immigrants à leur arrivée.

L'immigration canadienne paraît avoir été moins considérable en 1874 que dans
le cours de l'année précédente, le nombre total des immigrants n'étant, en 1874, que
(le 39,373 contre 50,000 en 1873, année où l'immigration avait pris des proportions
exceptionnelles. En 1872 le nombre des immigrants était de 36,578.

On pi étend que ceux qui nous arrivent du Royaume-Uni sont particulièrement
propres à la colonisation de notre pays; un grand nombre sont des bons ouvriers
agricoles et immigrent avec leur famille.

Il est à remarquer qu'en 1874, les Etats-Un is nous ont fourni un nombre
d'immigrants exceptionnel, comme on pieut le constater par les entrées de la douane
le long de la frontière. Ce nombre s'élève à 14,110, dont la grande partie se compose
parait-il, de Canadiens-Français rentrant au pays. Ce rapatriement est un des traits
bien satisfaisants de l'immigration de l'année.

Le comité a appris avec plaisir que le gouvernement fédéral a approprié quatre
townships du nord-ouest pour être divisés en lots offerts gratuitement aux Canadiens
rapatriés, et que l'on fait des efforts pour ramener à nous nos compatriotes émigrés;
on les considère comme une classe de colons plus que toute autre précieuse au pays.

C'est aussi avec satisfaction que le comite voit le succès qu'a rencontré l'établis-
sement d'une colonie de Mennonites à Manitoba, laquelle compte déjà 1,349 âmes. On
s'attend que ce nombre va considérablement augmenter dans le cours de l'année,
depuis surtout que le Parlement a sanctionné un prêt de $100,000 dans le but d'aider
à cette immigration.

Les Mennonites qui se sont établis à Manitoba l'année dernière, sont arrivés
quelque peu tard d-an l'automne, mais ils avaient des ressources considérables, et ils
ont pu se préparer convenablement pour l'hiver qui approchait. D'après des lettres
écrites par eux vers le milieu de février dernier, ils ne paraissent pas avoir trouvé cet
hiver, qui a réellement été d'une rigueur exceptionnelle, plus dur qu'il n'anticipaient
ou plus rigoureux que les.hivers de Russie. Quant à cela ils sont bien satisfaits.

Il semble y avoir des rapports contradictoires au sujet de la colonie de M. Rals-
ton sur la Petite Saskatchewan. Le comité transmet simplement à ce sujet le témoi-
gnage du secrétaire du ministre d'Agriculture. Il lui faudrait de nouvelles informa-
tions pour pouvoir former un jugement sur la question,
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Quant aux efforts du département de l'Agricul ture pour lvoriser l'immigration
canadienne à l'aide des sommes considérables votées dans ce but par le Parlement, ils
semblent avoir été actifs et satisfaisants.

Des publications au nombre de 828,500 ont été distribuées principalement dans
le Royaume-UIni et sur le continent européen. Un grand nombre de conférences ont
été données par les agents du gouvernement qui paraissent avoir déployé beaucoup
de zèle pour l'immigration étrangère au Canada. Les manouvriers agricoles et leurs
familles ont reçu (les certificats officiels qui leur ont permis d'obtenir leur passage
pour £2 5s. sterling. En outre, le prix de passage s'est trouvé réduit encore par la
prime de remboursement accordée par Ontario; et en plusieurs cas, la société des
manouvriers agricoles en a payé la balance. Pe cette manière le pays s'est procuré
un grand noml bre d'immigrants, manquant de capital, il est vrai, mais appartenant, à
une elasse d'hommes dont le besoin se fait ici grandement sentir.

Chaque immigrant a coûté au gouvernement fédéral, en 1874, $7.14, mais si l'on
tient compte des dépenses des differentes provinces, chacun d'eux aura coûté an pays
la somme de $13.18. En 1873, le coùt les imumigrants fut <le $10.21 par tête. Cette
différence vient de ce qu'en 1873, le nombre d'immigrants a été beaucoup plus consi-
dérable qu'en 1874 en proportion des dépenses. Si l'on s'arrête au chiffre des fiais de
chaque immigrant, l'on ne doit pas perdre <le vue que ce chiffre couvre les dépenses
de tous les établissements (le quarantaine, et (les établissements permanents d'immi-
gration, tant dlu gouvernement fédéral que des différentes provinces. Ces friais consti-
tuent même le gros de la somme. Si cependant aucun effort n'était fait pour encour-
ger l'immigration, ces dépenses n'en seraient pas moins nécessaires. Il s'en suit done
que le coût de chaque immigrant est donc pIus ou moins élevé suivant le plus on
moins de suCcòs qui couronne les efforts qui se font dans l'intérêt de l'immigration.

Les dépenses totales li gouvernement fédéral pour cet objet en 1874, ont été de
$281,4113.11, et celles des différentes provinces, de $237,823.63. Comme il est dit plus
liant, le nombre total de nouveaux arrivé; a été (le 9,374. En 1873, les dépenses du
gouvernement fédéral étaient de $261,515.86, celles des provinces, de $249735.82, et
le nombre total (les immigrants de 50,050.

M, Lowe a déclaré, de l'autorité de l'honorable ministre de l'Agriculture, qu'on
se propose de remplacer M. Adams, agissant comme aide principal de l'agent général
d'émigration, à Londres, Angleterre, " par un des agents canadiens représentant les

provinces en Europe antérieurement à la convention, ou par quelque personne con-
" pétente venant du Canada. par elle-nêmne bien renseignée sur le pays." Le comité
a pris note de ce fait.

Pour ce qui est de la première partie de ce projet, le comité est d'avis que la
nomination (le l'in des agents provinciaux p ourrait peut-être causer de la jalousie
quelque part entre les provinces. Il pense qu'il serait incontestablement préférable
si la chose était possible, (le nommer une personne de notre pays, qui fût bien au fait
des moyens d'émigration étrangère et le mioins possible identifiée avec les organisa-
tions provinciales qui existent à l'heure qu'il est.

JI croit aussi que l'aide de l'agent-général du Canada en Angleterre, devrait pos-
séderine connaissance approfJndie du Canada et de ses ressources.

Le comité a reçu le rapport de M. Andrewl)oyle, inspecteur officiel local ausujet
de l'émigration au Canada des enfants pauvres, adressé au président du bureau officiel
local. Commue le constate la preuive entendue devant le comité, ce rapport a été
transmis à San Excellence le Gouverneur-Général par le Secrétaire d'Etat pour les
Colonies, avec recommandation (le ce rapport à l'attention du gouvernement canadien.

Le rapport de M. Doyle est hostile à l'Suvre de mademoiselle Macpherson et de
mademoiselle Rye, qui consiste à ftire émigrer des enfants pauvres et autres au
Canada.

Le comité a entendu les témoignages de Milles Macpherson etRye en réplique aux
avancés de M. Doyle, et ces témoignages sont produits avec ce rapport. Ces dames
en contredisant M. Doyle définissent et expliquent leur ouvre.

Les déclarations de ces dames sont fortement corroborées par les témoignages de
l'honorable M. Flint, sénateur, l'honorable M. Vail, l'honorable Malcolm Camneron, et
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MN[. Gordon, White, Trow, Stevenson, Pettes, Thompson, Toung, Norris, Orton,
Plimb et Jones, députés aux Communes, toits ré.sidents daus les environs des niaisons
de ref'uge. Ces messieurs, d'apròs leur connaissance personnelle, témoignent de
l'exactitude des déclarations de ces daines et de l'excellence de leur ouvre.

L'honorable M. le juge Dunkin, C. P., ci-devant ministre de l'.Agriculture, a
comparu devant le comité, et a produit un rapport particulier de la maison de refuge
de Mlle. Macpherson à inowlton, Québec, qui est sous la direction de sa sceur Mlle.
Barber.

Il rend témoignage à la bonne administration de la maison de refuge de inowl-
ton, et à l'attention et aux soins dont les enf'ants sont l'objet.

Il contredit plusieurs des énoncés les plus importants (le M. Doyle. Le comité
attire spécialement l'attention sur ce témoignage et sur celui du lord Evêque de
Toronto, du iRév. Dr. Fuller, de l'évêque élu de Niagara et (lit rév. Dr. McMurray, rec-
teur (le Niagara.

I[. Gordon, député aux Communes, a tranismuis au comité une lettre relative au
)lai d'immigration de Mlle. Macpherson, définissant les propositions qui suivant lui

on1t été prouvées d'une manière satisfaisante à l'encontre des avancés contenus dans
le rapport de M. Doyle ; et recommandant à l'encourag-3ment pécuniaire du parle-
ment l'oeuvre de cette dame.

Le comité joint aux témoignages qu'il transmet la lettre de M. Cordon.
Le comité est d'avis, qu'en autant que le public du Canada y est eoneerné, les

renseignements qu'il'a obtenus sont suffisants pour constater que l'œeuvre de Mlle.
iMaepherson et celle de Mlle. iye sont en somme de natîure à satisfiaire, et que leurs
résultats, à peu d'exceptions près, sont d'un avantage permanent aux enfants qui
émiiigrent et au pays qui les reçoit.

Miais, vû le fait que le rap)ort de M. Doyle est basé sur une inspection. I)iei
qu'il semble être partial, le comité recommande cependant ai gouvernement d'exa-
miner s'il ne serait pas mieux d'ordonner une inspection des enfants qI ces damnes
ont amenés dans le pays, afin de décider de l'exactitude du rapport de M. Doyle et
faire disparaître les doutes à cet égard, oit bien de tâcher d'obtenir la chose des got-
vernements locaux, si l'on croit que c'est l eux qu'elle incombe.

Pour ce qui est de l'aide que l'on conseille ('accorder à l'œuvre <le ces dames sous
forme de primes ou de eertificats officiels donnant droit à une réduction dans le prix
<le passage, le comité est d'avis que la question devrait être considérée avec autant de
Ilveur que s'il s'agissait de toute autre immigration dans ce pays.

Le tout respectueusement soumis.
C. Il. POZER.

Président.
Euireau du Comité,

Chambre des Communes,
31 mars 1875.

EKTRATTS DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU COMTÉ DE L'IX-
MIGRATION ET DE LA COLONISATION NOMMÉ PAR LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

IMMIGRATION EN GÉNÉRAL.
10 mars 1875.

M. Lowe, secrétaire du ministère dc l'Agriculture, comparaît devant le comité.
Q. A quelles conditions les immigrants pourront-ils faire le trajet de la route

Dawson, durant la prochaine saison, et combien de jours prelidra probablement le
voyage de la Baie du Tonnerre au Fort Garry ?



R. Le ministòre des Travaux Puldies a la charge de la route Dawson, mais
comme la question touche à l'immigration, je me suis informé et ai appris de ce mi-
nistère que, durant la prochaine saison, on transportera de la Baie du Tonnerre à
1Fort Garry, pour $10 les adultes, avec 100 lbs de bagage; pour $5 les enfants au des-
sous de quatorze ans avec 50 lbs de bagage ; et gratuitenant les enfants de moins de
trois ans. On ne peut guòre fixer exactement la durée du voyage, mais il se fera
avec toute la proinptitu te possible. Des diligenes partiront de la Baie du Tonnerre
trois fois par semaine.

Q. Pouvez-vous donner au coinité quelques renseignements au sujet des terres
réservées aux colons allemands à Manitoba ?

R. Deux towrships ont été réservés pour la colonisation allemande dans le mois
de mars 1873, à la demande dle la société germanique de Montréal ; mais grâce à la
dilficulté d'attirer l'immigration allemande, ces terres n'ont pas été occupées et ont
fait retour au gouvernement.

Q. Pouvez-vous donner au comité quelque renscignements sur les townships ré-
servés aux colonies (lu col. Slaw.

R. A la demande du ministre de l'Agriculture d'alors, deux tovnships ont été, en
novembre 1872. réservés à Manîitoba pour être colonisés par le col. Shaw ; mais les
conditions de colonisation n'ont pas été remlplies et ces torres ont cessé d'ètre r'ser-
vées. On me dit cependant, <lue ce monsieur a depuis, sur la recommandation du
ministre de l'Intérieur, obtenu un nouvel irrêté di conseil ordonnant le lui réserver
(le nouveaux townships ; mais le ministère de l'Agriculture n'a aucune information
offieielle de ce fait.

Q. Pouvez-vous donnr quelques informations sur le plan (le colonisation que se
propose le col. Shaw ?

R. Il se popoe. au moyen d'une compagnie à fonds social, de réunir des capi-
taux, payer le passage les immigrants, leur furnir des logements, des instruments
aratoires, et (les aniimaux, et se rembourser avec profit en recevanit annuellement dtes
colons une certaine proportion déterminée (les produits (le leur récolte.

Q. Pouvez-vous donner quelques renseignements sur la colonie (le M. John Rals-
ton ? Combien de townships ont été réservés pour lui, et eonbien doit-il recevoir ?

A. Quatre townshipIs ont éfé i éservés pour M. Rlalston, non pas dans la pro-
vince (le Manitoba, mais à environ 150 milles à l'ouest, sur la Petite Satskatclewan.
Les terres devront être données à des colons de bonne foi qui rempliront les condi-
tions ilmposées par l'Acte (les terres, autrement elles feront retour au gouvernement.
Le ci-devant ministre s'était engage, dans l'été <le 1873, à donner à M. Ralston $4
pour chaque immigrant, pour le remboursemîent de ses frais d'tablissement, ainsi
qu'à donner à ses colons passage gratuit sur la route Dawson. Ces imamirgrants (le-
vaient tons venir des Etats-Unis. M. Ralsttoin ne devait recevoir d'argent que
lorsque les colons auraien t été établis depuis un an dans la colonie. En 1874, M.
Ralston démontra qu'il ne pouvait eéussir a coloniser ces terres pour $4.00 par colon ;
et en conséquence de ses représentations on consentit à lui donner $5.0i). Les con-
ditions restòrent les mêmes.

Q. Combien M. Ralston a-t-il amené d'immigrants ?
le. Un rapport que nous avons de lui dit qu'il compte 123 colons.
Q La commission lui sera-t-elle payée sur le nombre de colons qu'il rapportera

lui-mème.
R. Non. Il ne sepa payé que sur certifent (le l'agent du gouvernement quand les

colons auront passe un a dans la colonie.
Q. Est-il à votre connaissance que le plus grand nombre <les colons amenés par

M. Ri:dston ne se sont pas rendus plus loin que Fort Garry, et qu'il en a recruté une
partie dans Ontario ?

R. On a rapporté au ministòre qu'un certain nombre des immigrants de M.
Ra:lston ont en. peur des sauterelles et s'en sont retournés. 31. Ralston nie positive-
ment avoir amené aucun immigrant d'Ontario ; de fait, il oifre de renoncer à toute
récliiation qu'il peut. avoir, si l'on prouve qu'un seul <le ses colons ait été amené de
la province d'On tario.
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Q. Pensez-vous qu'il ait plus que vingt-cinq immigrants dans sa colonie ?
R. Je ne puis fournir au comité que la déclaration de M. Ralston. Je n'ai au-

cuie raison d'y attacher foi ni d'en suspecter la véracité. J'ai "bien eu connaissance
le la circulation de quelques ruineurs, niais je ne puis dire si elles doivent être plutôt
crues que les renseignements donnés par M. Rlalston lui-mème. Cle qu'il y a de cer-
tain c'est que si ceux-ci ne sont pas exaets, il n'en tirera aucun avantage. Il ne sera
payé que d'après les conditions fites avec lui ; et comme je l'ai dit déjà, celles-ci
exigent que l'année de résidence soit proutvée par le certificat de l'agent du gouverne-
ment. Le lieut d'où les immigrants seront venUs devra aussi òtre attesté d'une ma-
niòre satisfaisante.

Q. L'argent dépensé pour le transport des immigrants de M. Raiston, sur la
route Dawson, ne sera-t-il pas perdu ?

R. Oui, quant à ceux qui ne sont pas restés dans le pays. Mais lors de la con-
vention avec H. Raiston, le risque n'était pas plus grand que dans le cas de toute autre
immigration. A cette époque, le gouvernement, agissant en cela d'après la recom-
mandation d'un précédent comité d'imnigration, offrit à tous les immigrants un pas.
sage gratuit sur la route Dawsoi. Bien peu, cependant, ont profité de ce privilége
(lui a depuis été retiré.

Q. Ces immigrants n'ont-ils pas été nourris aussi bien que transportés gratuite-
ment ?

R. D'après la convention, les immigrants de M. Dawson ne devaient pas être
nourris. Mais on leur a donné des repas. Ceci, cependant, s'excuse par la pression
de la nécessité. Sans cela ces immigrants auraient probablement eu à endurer les
angoisses de la faim.

Q. Combien s'est-il établi de Mennoni tes au Manitoba dans le cours de la dernière
saison, et quelles sont les dispositions de ces immigrants ?

R. 258 familles, comptant cn tout 1,349 âmes, se sont établies au Manitoba
durant l'année. Elles sont arrivées tard dans la saison, mais l'agent du gouvernement
rapporte que ces nouveaux colons se sont mis activementà Fuvre et se sont prépaiés
pour l'hiver avant que celui-ci ne fit sentir ses rigueurs. D'après les rapports, ce
sont des colons très-industrieux, et ils ont apporté avec eux des capitaux consi-
dérables. Des lettres écrites par eux, quelques-unes en date du milieu de février
dernier, font croire qu'ils n'ont pas trouvé le rigoureux hiver actuel plus dur qu'ils
ne s'y attendaient, ou plus rigoureux que ceux qu'ils ont passés en Russie. Ils ont
done là-dessus été satisfaits. Le nombre total des Mennonites arrivés au Canada en
1874 est de 1,532; 183 sont venues trop tard pour se rendre au Manitoba l'automne
dernier. ils y arriveront le printemps prochain. On en attend encore davantage.

Q. Est-il vrai que le gouvernement de Russie ait pris des mesures pour empêcher
l'émigration mennonite ?

R. Le gouvernement russe ne voit pas cette émigration d'un bon Sil et
j'apprends par lettres qui me viennent des Mennonites, que dans le but d'empêcher
l'émigration on a fait des concessions. mais un ukase qui a été publié a fait perdre
beaucoup de confiance aux gaens, et l'émigration aura probablement lieu. Leurs
co-religionnaires d'Ontario se proposent de les aider au moyen d'un emprunt de
$100,000 qu'ils ont négocié avec le gouvernement et auquel le parlement a dejà donné
son approbation.

Q. Ceux qui sont arrivés n'ont-ils pas payé quelque argent qui leur a été avancé ?
R. Oui. M. J. Y. Shantz a perçu pour le ministère la somme de $5,158. Cet

argent a été payé avec empressement, ce qui fait preuve de la bonne foi de ces gens
en matière d'obligations.

Q. A quelles conditions s'est-on procaré cette immigration ?
. Ces conditions ont été explicitement énumérées dans le rapport du ministòre

d'Agriculture mis devant le parlement à la dernière session, et on ne s'en est pas
départi depuis.

Q. L'immigration totle de 1874 a-t-elle réalisé l'attente -lu ministère ?
. Elle l'a dépassée. Mais l'immigration n'a pas été aussi considérable qu'en

1873; année où l'immigration a pris des proportions tout-à-fait exceptionnel'es.
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De plis, les classes d'inmigrants qui nous sont arrivés on 1874 sont éminemment
adaptées aux besoins et à la nature du pays. Elles se composent en grande partie de
ianouvriers agricoles, venus avec leurs fimil les.

Q. Ces immigrants ont-ils reçu des secours ?
R. Oui. Les familles de ianouvriers agricoles ont reçu des certificats officiels

leur donnant droit à ne payer que £2 5s. de passage. La. province d'Ontario leur a
encore fburni £1 4s. 8d. Leur passage se trouvait ainsi réduit à environ £1 par
adulte, et en général ce montant a été payé pour eux par la société de manouvriers
agricoles.

Q. Le prix de passage n'a-t-il pas en général été moindre cette année que les
années précédentes?

R. Oui; en conséquence (le la rupture (le l'union connue sous le nom de North
Atlantic Steimship Conference, laquelle était une combinaison ou une ligue formée par
les propriétaires de toutes les grandes lignes de vapeurs faisant le service de l'Atlan-
tique, par laquelle ils s'engageaient à demander des prix uniformes de fret et de passage
entre les ports européens et les ports du Canada ou ceux du nord des Etats-Unis. Le
prix de passage (les immigrants était fixé à £6 6s. par les règlements de l'union;
mais la rupture de la ligue le fit tomber à environ £3.

Q. Cette combinaison existe-t-elle encore ?
R. Elle n'a pas encore été réorganisée, mais on s'attend qu'elle le sera, et l'o

pense que le prix de passage des immigrants sera fixé à £5. Mais je ne peux is
encore annoncer la chose comme certaine.

Q. Combien est-il arrivé d'immigrants au Canada en 1874 ?
_1. Le nombre total de ceux qui sont débarqués ici est de 80,022, mais un grand

nombre n'ont fait que traverser le pays. Le nombre des colons qui se sont établis
dans le pays en 1874 est de 39,373, contre 50,050 en 1873 et 36,578 en 1872. Les
Etats-Unis nous ont fourni un grand nombre d'immigrants en 1874. Autant qu'on
a pu constater par les entrées aux bureaux de douanes le long des frontières, ce
nombre s'élève à 14,110.

Q. Ces immigrants étaient-ils des Canadiens-Français revenus au pays ?
R. En grande partie, mais je ne pourrais en donner le chiffre précis.
Q. Quels efforts a-t-on fait pour encourager les Canadiens-Français à revenir au

pays.
R. En 1873, on a envoyé un agent, M. Gendreau, aux Etats-Unis; et encore, en

1874, cette agence a été confiée au Dr. Whiteford, de Détroit. Ces deux messieurs
ont été spécialement chargés d'encourager les Canadiens-Français à revenir mais cette
mission n'a pas occupé qu'eux seuls.

Q. N'a-t-on pas réorganisé le système existant ci-devant entre le gouvernement
fédéral et les gouvernements provinciaux concernant l'immigration ?

R. Oui. Des représentants officiels des quatre provinces d'Ontario, Québec,
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, ont eu au ministère de l'Agriculture, en
novembre dernier, une conférence, dont le résultat a été une entente pour la concen-
tration entre les mains du ministre de l'Agriculture de la direction des efforts à faire,
pour l'encouragement de l'immigration étrangère au Canada; les différentes provinces
devant se charger spécialement des soins à donner aux immigrants à leur arrivée dans
le pays. Avant cette entente, le gouvernement fédéral et ceux des provinces entre-
tenaient à l'étranger des agences distinctes et indépendantes les unes des autres; et
l'on s'aperçut enfin que l'on arrivait souvent qu'à dépenser inutilement ses forces à
faire rivaliser des intérèts qui ne doivent pas être séparés. Dorénavant tous les
agents envoyés dans le Royaume-Uni ou sur le continent seront sous la direction de
l'agent général du gouvernement fédéral à Londres, qui reçoit ses instructions du
ministre de l'Agriculture.

Q. La province d'Ontario a-t-elle cessé d'envoyer des agents en Europe ?
R. L'effet de l'entente à laquelle en sont venues les quatre provinces qui ont

pris part à la conférence· relative à l'immigration, sera pratiquement la retraite des
agents d'Ontario. Mais de fait cette province maintient encore quelques agents en
Europe, les parties à la convention s'étant reservé ce droit. Néanmoins, en vertu
de la même entente, ces agents sont sous la direction de l'agent général à Londres.
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[Par l'hon.M. -Pope.]
Q. Qui paie les salaires de ces agents ?
R. Ontario paie les salaires de ses agents sjéciaux.
Q. Et ils agissent d'après les instructions de l'agent-général ?
R. Oui.
Q'. Mais ne croyez-vous qu'ils ne reconnaitron t pour muaîlýS qro te coux qui les p.aienlt

et n'y a-t-il pas là danger (le conflit d'autorité ?
Rl Naturellement ils relèveront du gouvernement d'Ontario qui les enploie et

les paie, mais si ce gouvernement les met sous la direction des autorités fédérales. ce
sera autant <d'obtenu en fait de centralisation.

Q. M. Dixonl ne donnait-il pas son concours aux agents provinciaux ?
R. Oui ; il leur fournissait des renseignements sous formes de publicaLtions et

autres, et mettait à leur disposition tous les avantages qu'ils pouvaient tirer de son
bureau; mais ils étaient tout-à-tit hors de son contrôle. D'ailleurs -il est de fait que
M. Dixon entretenait directement avec les gouvernements provinciaux des corres-
pondances au sujet de l'immigration, et qu'il recevait d'eux des fonds pour servir leurs
intérêts respectifs.

Q. Vous dites que les agents provinciaux n'étaient pas sous le contrôle de M.
Dixon, mais si quelqu'un d'entre eux se trouvait dans l'embarras sur le continent,
qui l'aidait à en sortir?

R. Dans ces occasions la correspondance se faisait directemeit avec M. Dixon
comme agent canadien. Ou semblait ne pas reconnatre de distinCtioi entre les
agents proviniaux ou fédéraux du Canada.

Q. Les gouyernements provinciaux ne se sont-ils pas toujours mont rés peu dis-
posess à abandonner leurs priviléges au sujet (le l'immigration.

R. Oui. Ils ont toujours fait preuve d'uno grande répugnance à céder auc
des pouvoirs concurrents que leur reconnaissait l'acte de Condidérationu ; mais on s'est
aperçu l'année dernliore que l'emploi d'agents provinciaux et fédéraux dans un même
endroit, était non-seulement un surcroit de dépenses de forces, mais mettait en regards
des intérêts rivaux, dont la lutte en certains cas égarait l'immigrant et cauait (les
domninages à l'immigration on général. C'est lorsqu'on a reconnu ce fait que l'on a
songé à l'entente dont j'ai parlé et qui a eu lieu à la conférence de novembre dernier.

[Par d'autres membres du comité:-
Q. Veuillez nous dire quelles publications ont été émanées du ministòre dans le

cours de l'année dernière?
R. J'en ai apporté la liste avec moi.

500,000 petites cartes du Canada........................... en anglais.
70,000 Les Produits du .Canadu..........................
50,000 Voyage de Shantz à. Manitoba...................
20,000 Le Pamphlet de Spence sur Jfanitoba..............
40,000 Le Canada, nouwelle patrie pour les Emigrants..
1(,000 Betteraces et sucre de Bettevaves, par CUll.
5,000 L'Annuaire de 1874 .............. .....................

~ 700,000

10,000 Mfanitoba, par Spence.................................. en français.
2,000 Voyage de AShantz à Manitoba. ...................... c

12,000

30,000 Rapport lu Prof. Kaderley sur le Catnada, (distri-
bué en Allemagne).................................. en allemand.

5,500 L'Allemand au Canada, par Mack..................

35.500
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30,000 Panphlet sur b' Canada, (distribué en langue
scandinave, en Suisse et en Norwége.

30,000

828,000 Nombre total des publications.

Q. Quelles louvelles publications le ministore a-t-il fait i mprimiîer. ?
R. IL a fait insérer dans les pamphlets qu'il a fait distribuer, les renseigneets

les plus récents qu'il a pu obtenir; il y a entre autres un pamphlet coimtposé surtout
d'extraits de discours prononcés par le Gouverneu-Général lors de sa rcéente visite
dans la province d'Ontario, se rattachant aux institutions et aux traits caractéristi-
ques du pays. Les remarques dle Son Excellence avaient l'avantage d'être le fruit
d'observations fahites durant son voyage mème et de s'appuyer sur l'autorité que leur
donnent la réputation et la position de leur auteur. On a fait en Angleterre de nom-
breuses rééditions (le ces extraits.

Q. Où ces publications ont-elles été principalement distribitées ?
R. Principalement dans le Royaume-Uni et sur le continent européen.
Q. En a-t-on distribué au Canada ?
i'. Oui ; On a distribué surtout uin certaiu nombre de pamphlets traitant de Ma-

Jiitoba. On en a aussi distribué aux Etats-Unis.
Q. Les lettres écrites par M. Trow, sur sou voyage à Malanitoba ont-elles été pu-

bliées ei pamphlet par le ministère ?
R. Non ; mais elles sont actuellement entre les mains des officiers du iniistôre,

On n'en a reçu que dernièrmenît la collection complète.
(U7 in membie du comité suig-gère que celui-ci devrait recommander la publication

dec lettres par le ministère de l'Agricu-lture, attendu qu'elles renfbrîerment des
observations très précieuses sutr la province de iuaitoba.)

Q. Y a-t-il eu (autres publications de distribuées ou quelques autres moyens de

pris pour i épandre des reneignenments sur le Canada en sa qualité de champ ouvert
à l'immigration-.

R. Oui. Les agents spéciaux u ministère se sont activement occupés de donner
des conferences et d'eneoitrager en général par d'autres moyens l'immig-ationl att
Canada. Les journaux ont reproduit à grands nombres d'exemplaires pal- taut le
Royaume-Uni, la publication desconférences prononcées par les agents de notre pays;
je pmais dire que (les rapports de ces conféreices ont été fournis au ministère en
quanttités sufisaLtes Pour couvrir des acres entiers en superficie. Cos eomptes-rendus
ont eté nit puissant moyen (le répandre chez le peuple des renseignements sur le
Canada. Je pourrais dire aussi que les compagnies de vapeurs transatlantiques et les
ageits (le ces compagnies, surtout celles des Allani, ont fait imprimer et distribuer
un nombre immense le petits pamphlets, extraits de pamphlets, lettres sur feuilles
volantes, avis à la main, etc. le ne poturiais paîs ien donner le nombre exact, mais
ni' r-aison (le croie qu'il dépasse trois millions. lJageit général a fasei fait imprimer
the -onptes-rendus de quelques-nes des )lus importantes assemblées. En France et
e d'auti-es palties (lu continent europen on s'est aussi activement occupé de la pu-
hi eation d'écrits touchant l'émigration nu Canada. il y a encore beaucoup à flaire
avaît qe.inotie pays soit bien connu, et la chose prendra probablement encore beau-
Uoup1) de ter1ps.

( Combiei content ai pays les iinmigrai nts qui nous sont arrivés ?
k. Le nmontaut total (les dépenses (lit gouvernement pour le service de l'immigra-

tioi en 1874. Y col-pris les frais (le la quarantaine et de tous les établissements
d'înnigration dans le pays et à l'étraiger', est de $281,413.11 ; le nombre total d'in-

qui se sont établis au Canada dans le couis de fannée, tél que rapporté par
les agets, est de 39,373 ; ils ont done coùté au gouvernement fedéral $7.14 par tête.
M-us on doit tenir compte des dépenses encourues par les différentes provinces, si
Foi vetut coninaître ce Ille coùte réellement au pays chaque immigrant. Elles s'élè-
vet à $37,83.O téparties comme suit : $108,878.77 dépeisées par Ontario, 848,978

10
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par Québec, $71,466.86 par le Nouveau-Brunswick, et $8,500 par la Nouvelle-Ecosse.
Ensemble, les dépenses dI gouvernement féléral et celles des provinces forment une
somme de $519,236.74. Le coùt total de chaque immigrant a (once été de $13.18
en 1874. En 1873, il n'était que de $10.21, et les dépenses totales du gouvernement
fédéral et celles des provinces s'élevaient à $511,251.78. Les dépenses totales de 1863
sont guère moindrez que celles de 1874. Mais le nombre des immigrants établis cette
année-là au iCatula, d'aprô les rapport-s est beaucoup plus considérable, savoir 50,050,
ce qui réduit le coût de ehaeun d'eux à beaucoup moins quen 1874. Il est à remarquer
qu'une grande partie des dépenses des deux années etswenit toujours été faites pour les
établissements permanents fédéraux et p-ovincia.ux, quand bien mème on n'aurait
fait anuu etfrort spécial pour attirer l'immigration au Canada. Les chiffres que j'ai
donnés couvrent toutes les dépenses (les établissements permanents fédéraux et pro-
vinciaux ainsi que tous les établissements (le quarantaine. Je pourrais ajouter qu'en
sus (es sommes consacrées à l'immigration par le ministère (le l'Agriculture, le d-
partenent des Travaux Publies a encore encouru des dépenses counsidérables pour la
construction, l'agrandissement et l'entretien des bâtisses consacrees aux immigrants.

Q. Quels sont les devoirs de l'agent-genéral relativement à 'immnigration?
R. D'apròs un arrêté du conseil le devoir le M. .lenkins, relativement à l'immi-

gration, est la direction générale d'après les ntructions du minist de l'Agriculture,
<le tout ce qui regarde ce service. Il s'occupe principalenent dle donner aux agents
leurs différentes instructions ; émettre les (ertifients de passage ; surveiller le départ
des émigrants, et en général prendre toutes les mcesuresp à augmenter Fimnmi-
gration ennadienne.

Q. Qui agit comme député en l'absenve de l'agent-général d'inmigration?
R. Il n'y a pas de député. M. -Francis Adams a temporairement agi comme

principal aide de l'agent-général, et M. Albert .Tourdain est le premier commis du
département de l'immigration au bureau de Londres.

Q. A qui M. Adams, qui agit comme aide principal (le l'agent-géiéral, doit-il Ca
nomination ?

R. M. Adams n'a pas été formellement nommé à cet emploi. C'est M. Jenkins
qui a requisses services. A ce sujet je suis autorisé par le ministre de l'Agriculture à7
dire qu'il a l'intention de remplacer M. Adams par un des agents canadiens représen-
tant les provinces en Europe antérieurement à la eonventim ou par quelque personne
compétente venant du Canada, et par elle-même bien renseignée sur le pays.

Q. M. Adants est-il canadien et esil l par lui-mème biei renseigné sur le
Canada ?

R. Je crois qu'il n'est pas canadien ; et je ne puis dire quelle peut être sa con-
naissance du pays. On me dit cependant qu'il est venu au Canada ?

Q. Y a-t-il quelques Canadiens parmi les commis du bureau (le lagent-général
ces commis connaissent-ils le pays ?

R. Je ne crois pas qu'aucuns des commis de ce bureau soient eanadiens. et je ne
puis (lire qu'aucuns d'eux soient par eux-mêmes renseig-nés sumr le pays.

LE RAPPORT DE M. DOYLE SUR L'(EUVRE DE MLLE. MACPHERSoN ET DE 3IrLE. RYE.

M. GCordon, M.P., attire l'attention (lu comité sur l'euvire cpu'accomplit Mlle. Mac-
Pherson. Il (lit que cette entreprise est importante pour le pays et que le Parlement
devrait y donner son concours. Suivant lui le comité devi-ait recommnander en faveur
de cette dame une subvention de cinq mille piastres p l'aider dan, ses travaux.

M. Trow prie M. Lowe le dire si le ministère <le l'Agrienlture n'a pas reçu
quelques informations relativement à l'entreprise de Mlle. Macpherson; s'il en a reçu
de quelle nature sonit-elles; et quelle est l'opinion du ministòre su' cette reuvre.

M. Lowe répond:
Les renseignements qu'a de temps en temps reçus le ministère relativement à

l'entreprise de Mlle Maepherson était en la faveur (le cette dame et ne différaient au-
cunement de ce que vient d'en dire M. Gordon. On conçoit que cette ceuvre ait ren-
contré quelque insuccès, mais ils sont en petit nombre et constituent l'exception à la
règie, laquelle ne représente que d'heureux résultats. Je dois néanmoins mentionner

A. 1819
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le r'apport que nlous avons reçu il y a quelques jours, le M. Andrew Doyle, inspec-
teur officiel inpérial local envoyé dans ce pays par le bureau officiel local pour se
renseigner' sur les enfants tirés des maisons de refuge industrielles (u-orklhouses)
anglaises pour ètre expédiés au Canada par Mlle Maephlersont et Mlle Rye. Cc rapport
a été transmis par le Secrétaire d'l tat pour les Colonies à Son Excellence le (Gouve-
neur-~éncral aver prière à celui-ci d'attirer sitr ce rapport l'attention des mnemnbrnes du
gouvernienent etadien. 'e rapport est entre ies mains, et je suis autorisé par le
ministre de lAgA iult ur à le contnitiiquier à Ce comité. Co ralport est long et
remnplit un pamphlet de 41 paes le texte compact. Il est très-hostile à ce qui a été
necompli tant par MIlle Mlepherson qle Mile Rye e; t de fait il contient à l'égard <le
ces dames des remarques d'une grande sévrité. Sans eitreprendre dle donner :u
comité une analvse du rapport, je puis dire qu'en somme M. Doyle nieuse ces dames
d'avoir manqué à la responsabilité qu'elles ont assumée vis-à-vis les enfants des ate-
liers, en ne leur procurant pas les soins et n'exeicant pas lasurveillance auxquels elles
s'étaient engagées. Il ajoutl e quci enconséquence, quelques-nnes (les fil les sont allées à leur
pelle tandis (ic des garçons on t about i à la prison. Il ra)por te que plusieurs des enfants
ont été placés dans dles situa tions iii ne leur convenait pas et où l'on exigeait d'eux des
travaux auxquels ils ét aient loin d'être prcpres. Etat de choses qui suivant 11i aboutit cin
plisieurs cas,:i des rigueurs et à dles cruautés dont les enfants sont victimes. 11 considure

1ue les maisons <le ref-ige sont insuflisantes polim les besoins <le leur service, et que lu
sirveillance des enfants après qu'on leur a trouvé des situations est on ne peut plus
ralc'lhée. ie fait il laisse à entendre (l le système n'est rien de plusque la dispersion
des enfants ça et là. à l'aventure. après quoi on les perd le vie, dans (les circonstanices
oi> Cil plusieurs cas, ils sont eXpoSés et mòme soiliis à dles tentatives indues. Il ne
dlaie ucin enseigemet sur le n lre des enfints qui pr-ospòrent, ou sur la pro-
portion <le <eux qui n'ont pas réussi. Mais il fait cet avaicé général ''les neu' dixièmes
".des enfilis que l'on a fait venir sont encore en service, et il reste à voir commïueit ils
finiront." Il 'cntreped aicuneenet île prouver qu'il existe réellement une mussi
grande proportion que celle d'un dixième de ces enfants qui soient sans situations. lEn
parlant les neuf ldixièmes qui sont placés, M. Doyle ajoute : -'Sans doute l'avenir a
"<les promi sses pour un grand nombire d'entre eux. Mais quant à la majorité il est
"diftielle de dire honnètement dt bien et du mal de la perspective qui les attend, tout

leur état est peu connu." Pour ce qui est des enfants " adoptés " il dit qu'environ
dix pou>r cent des enfinîts trèsjeunes sont heureusement placés dans les familles res-
poetaldes. Il est à remarquer que le r'apport <le M. Doyle ne fait aucune distinction
entre les enfants puvres sor'tis des maisons ( refuge industrielles (rorkhouses) et
ceux tue les dLames out. ramassés sur les voies publiques; il est aussi bon de noter
qu'il déclare n'avoir fui l'inspection que d'environ 400 eas, ce qui n'est à peu près
que le mltiètime duii nombre <les enfimis qun'ont amenés ces <ames au Canada. Mais il
ajoute qu'il n'a pas visité un nombrue de eas suffisant pour lui permettre de jugeu du
systòrie dans son ensembc. Il ihit plus qu'insinuer que ces daimes ne sont pas exclu-
sivement niues par des motifs <le hnvolene, et <lit que pour lesenfiiits indigents les
a1 forités (' ablies par h l!oi des pores leuoi donnent £8 8s. stg. par têôe, iandis qu'elles
reçoiv'eitî enco'e dii guvernment d'Ontario connuîie prime de rembouirsement l4s. 8<1.
par' tête, qu'elles ont en outre des passages gratuits depuis Québec sur les c'liemnins de
fer, et que leurs maisons de refge ne leur' coûtent pas chacune plus de £200 stg. par
année. Il décar'e que ces danes lui ont manifesté le lésir de voir leurs comptes
soumis à une inspecetnui complòte, mais à l'époque où il écrvait son rapport ces dames
n'avaient' pas enore répondu à sa demande de renseignements sur le monît: t 'argent
qu'elles avaient reçu <lu gouverieinent fédéral et de ceux des provinces. Il conclut
done que qtuant aux enfimts indigents au moins, elles reçoivent pour chacun d'eux
cinq ou six louis sterling de plus qu'elles en déboursent. Je poiri'ais cependant faire
remarquer -ici que les enfants indigents seulement forment une bien faible partie du
niomu'bre total d'entants amenés pari Melle 1aeplerson, et un peu plus que la moitié
<le ceux amenés par Mlle Rye. M. Doyle admet qu'avec un système-onvenale, l'é-
iligration de ces enfants au Canada pourrait être avantageuse à. tous. 11 trout'e que
le Canada est tu champ assez vaste pouir absorber un grand nonbrlne d'ouvrier's agri
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coles, et que l'état de la société est meilleur au Canada que dans les autres parties de
l'Amérique. . Il considèrerait comme nécessaire l'exidence " d'étabilissecmenits indus-
triels " sous le contrôle du gouvernement, oâ les cetlits seraient fbnnés; pendant
quelques années avant d'être envoyés en service; ainsi que l'organisation d'un sys-
toime ('inspection périodique par la suite.,

Q. Quelle est votre opinion sur le système de M. Doyle ?
.R. Je pense que l'ouverture " d'établissements industriels " qu'il propose ne

serait de fait que l'implantation cn ce pas (lu systûme anglais de niaisons de
refuge industrielles, et (Juon ne S'el trouverait pas bien. Je rets qu'il nl'est pas du
tout approprié aux idé{es et aux moeurs le notre population. Mon opinion est que si
le.s enfints sont placés convenablement, le phis tôt ils le seront et, s'absorberoit daus
la pl)pu)lation (lu Canada, si toutefois leur caractère en fait des sujets qli nle soient

pas indignes le l'oeuvre d'émigration, le mieux (e sera ; et qu'il est do l'avantage
(le ces enfints (le porter le moins possible le eachet di rorkhoulse nii (eclii (es

établissements iniustriels," les distinguant les autres enfants di pays. Nt -elle-
ment, cependant, dans les cas où les enfants ne conviendraient pas ax situations

qu'on leur ordonne, il faudrait qu'ils eussent uni lieu de retuge. Il est aus:si iéc(essaire
qu'on exerce une certaine surveillance.

Q. Quel serait l'etet du rapport de M. [)oyle, si oc rapport n'était p ontredit ?
.R. Je pense qu'il aurait pour résultat d'arrêter entièrement l'imi i gratioi des

enfants employés dans les ateliers, et l'at1eeter considérablemnit e ioeours (1110
prête à Mlle. MaePherson et Mlle. Rye le public du RIoyaunie-Uni dans leurs etlorts

pour attirer au Canada les misérables enflnts sans autre asile que la rue.
Q. Qu'y a-t-il à fauire ci fiace de ces a ancés ? '
R. Le rapport est basé sur' une inspection ftite par un oflicier du gouvernement

impérial. Je ne crois done pas qu'on paise le iétuiter par lde simples énoncés gene-
raux rehitifs a la condition les encints à qui on a déjà trouvé des situations. Je pense
qu'on ne pourrait lui opposer autre chose qu'un rapport détaillé basé sur une inspece-
tion complète. Si l'on pense que le système de Mlle. MacPhemson et de Mlle. Rye en
vaille la peine, l'on pourrait cri faire une inspection dans le but spécial de enquérie
de l'exactitude des avances de M. )oyle. MJai.s je dois faire remarquer que, suivant
les rouages de notre système administratif actuel relatif à l'immigî ation,- 'ette tâche
appartient aux gouvernements provinciaux.

Q. Le gouvernement fédéral ne pourrait-il pas faire une telle investigation au
mo-en d'une commission ou autrement ?

R. D'après les dispositions de l'Acte d'union, la ;juridiction touchant l'immni'ration
est; conmine, et appartient autant au gouvernement fédéral qu'à ceux des provinces ;
et le gouvernement fédéral pourrait selon cette loi entreprendre toute investigation de
ce genre qu'il jugerait à propos. Mais d'après l'arrangement établi entre le gouver-
nonent du Canada et ceux des provinces lors (le la convention du mois de novembre
dernieri, vu que cette que.<tionl se rattache aux soins à donner aux imm'igrants apr.4
leur arrivée, je cr'ois que la tâche (le cette enquète in'ombe naturellement aux gouver-
ineients prov'inciaux. Le gouvernement fédéral cependant porrit avoi à transnmettre

lui-iime au gouvernement impérial le rapport résultant de I'n juète.
, 1. W/dte (d'Hastings) et M. Pettes (de Brome) exlriment l'opinion que le rap-

port de M. Doyle, tel que résumé par M. Lowe, est erroné et injuste dlans se conclu-
sions. Ils disent qu'ils ont une connaissance personnelle des travaux de ces dames
dans les environs <le leurs lieux de résine rcspectifs, et que l'oeuvre qu'elles accom-
plissent est grandemrent avantageuse à tous ceux qu'elle regarde.

M. Pettes miet devant le comité des extraits d'une lettre écrite par 3ille Barber.
directrice de la naison de refuge de MIle Mapherson à Knowlton:

8 iars 1875.

Il est un peu difficile <le répondre préciséient à voe question touchant le
nombre d'enfiunts adoptés par contrat, vu que touts ceux qui adoptent des enfunts,
ont le privilége le bs ramener dans le cours de la premiòre année s'ils n'en sont pis



satisfaits ; de notre côté nous nous réservons le droit de retirer chaque enfant jusqu'à
ee qu'on se soit entendu sur (e 4 arrangements définitifs.

Néanmoins, je compte que cinquantb enfants ont été adoptés ; onze n'ontjamais
"été placeés; deux sont devenus d'incorrigibles mauvais sujets, et ont été renvoyés en

Angleterre ; un a été chassé pour insubordination ; un autre enlevé par la mort ;
cent huit (le ceux qui ont été placés n'ont jamais changé de situations ; soixante ont

une fois. Je dois dire que ces ehangements de situations ne dépendent pas
toujours des enfants. mais qunelquetois d'une altération (le circonstances chez les
nimai t res.

En certains cas, on les a trouvés trop jeunes. ou le ehoix des earactòres n'a pas
( été heureux, et il arrive fiéquemment qu'un enattnt qui ne réussit pas dans une situa-
tion devient très-précieux dans une autre. Quelques-uns seulement parni les gar-
çons les plus âgés se sont sonstraits au contrôle le la maison et travaillent pour

"euix-inmes.
Il e.<t vnai qe es enfants émigrés ne sont pas la personnificatior de la perfee-

Stioi. Ce ne sont que des enflumts, et l'on trou've chez eux les mêmes défuIts qle
chez les autres.

i lis ie sont pas non plus des serviteurs tout-à-fait dressés, et ils ont encore be-
soin qu'on leur enlseigne avec un peu <le patience. Mais somme toute, ils ont géné-
ralement bien rîéussi. et noua ont fort peu désappointés. Je puis dire en verte,
après trois ans d'expérience en cette matière, que ces enfants sont aussi bons et
réuessissent aussi bien que le feraient le même nombre ([enfants pris dans quelque
pays ou quelque ciasse que vous pourriez nommer.

Nous essayons <le surveiller et contrôler chaque enfant autant que possible, en
le visitant, liui écrivant, lui faisant quelque cadeau d'amitié, etc. Les enfants sont
"dissémiinés sur une grande région, le sorte que les visites que nous leur faisons sont
une des tâches les plus difficiles que nous ayons à accomplir.

Quiconque visitera la maison le refuge de Knowlton et examinera nos livres,
" sera, je crois, bien convaincu que noi enfants ne sont pas négligés sous ce rapport,

"Bien tout à vous,
" E. BARIiER.

BUREAU DU CoMITÉ,
CHAMBRE DES COMMUNES,

OrrAWA, 16 mars 1875.

Mlle Annie Mu'phcrson comparait devant le comité, et déclare ce qui suit on ré-
ponse aux questions de M. Gordon, to<uichan t son euvre:

Le nombre total les enfants qju'elle a amenés au Canada depuis l'année 1870 est.
de deux mille.

Quand oit lui confie <les entits, ceux-ci sont conduits à la maison de Spitalfields à
Sordr1 les.

Après un mois <le séjour, l'instituteur de la maison choisit ceux qui sont assez forts
de constitution et sutffisamment instruits. Cenux-là sont envovés aux maisons (le la
campagne pour êtro dressés. Si les entants sont mal vêtus quandl elle cin prend charge,
elle leur fimrnit des habillements confirtables et pourvoit à leurs autres besoins; elle
les traite en tout exactement comme s'ils étaient ses propres frères.

Un médecin visite chaque jour l'institution et veille à la santé des enfants même
avant qu'on les juge prêts à être formellement admis. L'instituteur et les autres per-
sonnes de l'œuvre se concertent ensemble sur le choix les enfants à être amenés au
Canada.

A la maison ils sont soumis il un systòme complet (l'éducation et de discipline.
Pendant la traversée les enfants sont sous les soins de Mlle Macpherson et ceux

(le ses associes, ainsi que de respectables émigrants ndultes, veuves et autres dont elle
se flit aider le long du voyage.
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Elle n'a jamais essayé à conclure de marchés priticuliers avec les maîtres de
navires; les enfants sont amenés aux mêmes condition's que les émigrants réguliers.

Mlle Maepherson et ses aides ne se reposent pas sur les services des employés
(les navires pour les soins à donner aux enfants, mais se iettent elles-mêmes à l'œuvre.

M. Trow, M. P., suggère ici que Mlle Macpherson ferait mieux de donner d'elle-
mifême un compte-rendu Idétaillé de son Suvre; mentionner le nombre des enfants
enmenés au pays, les imloyenis à sa disposition. l'origine de ces enfants ; les priviléges
qu'elle peut recevoir du département de l'Emigration; les écoles qu'elle a établies,
comment elles sont maintenues. et autres inibrmations de ce genre.

M. Gioron, M. P., dit qu'un certain nombre d'accusations ont été portées par M.
Doyle contre l'euvre dans laquelle sont engagées Mlle. Mac.Pherson et ses amies. Le
rapport de ce monsieur est très-répandu, le liul (le Toronito's'est emparé de la chose,
et il retrouve les accusations reproduites par un journal (le Ste. Catherire. Il croit
que c'est le désir du comité d'obtenir le plus (le renseignements possibles sur le sujet
et de faire retomber le blame sur ceux qui le méritent.

M. Trow' dit que le comité ne fait pas le procès de M. Doyle. Son but est de
s'assurer du succès (le l'entreprise.

Le président du comité croit que celui-ci devrait décider du mode à suivre dans
cette enquête ; soit qu'on laisse procéder M. Gordon ou quequelque membredu comité
écrive les questic ns à poser à AI elle. 3facPherson.

Après discussion on décide de permettre à M. Gordon de continuer son interro-
gatoire.

En réponse à de nouvelles questions de M. Gordon, Mlle. MacPherson déclare
qu'elle n'a fait aucun arrangement particulier pour le transport des enfants. Lorsque
son nombre est complet, elle se rend auprès de l'agent général à Londres pour toucher
la prime de remboursement accordée aux émigrants par le gouvernement d'Ontario.
Les sommes qu'elle a reçues dans le cours de trois ans, s'élèvent à quatre mille cent
sept piastres.

Cette prime consiste en la somme de six piastres pour chaque émigrant âgé de
plus de douze ans.

Mlle. MaePherson n'a reçu rien autre chose du gouvernement canadien que la
réduction (le prix de passage accordée à tous les autres immigrants. Certaines propo-
sitions lui ont été faites, le printemps dernier, par le gouvernement canadien, grâce
auxquelles elle aurait pu amener des émigrants par la ligne Diominion pour trois louis
cinq chelings sterling, mais elle les a refusées, et a payé le prix ordinaire.

Jusqu'à l'année dernière, la moyenne de ce qu'il en coùtait pour le transport de
chaque enfant au Canada, a été de £4 10s. pour .es adultes, et la moitié de cette somme
pour les enfants âgés de moins de huit ans. C'était le prix de passage entre Liverpool
et Québec. De Londres à Liverpool le passage coùtait de 12s. 6d. ;,ce qui faisait un
total de £5. 2s. Gd. de Londres à Québee. c

Il existe trois maisons de refuge au Canada ; l'une à Belleville, une autre à Gai t
et la troisième à Knowlton. Les dames qui sont chargées de ces maisons tâchent de
trouver d'avance des places convenables, pour les enfints qu'elles attendent.

On tient un régistre indiquant l'endroIt où les enfants sont envoyés, la manière
dont ils sont traités, et comment ils se cond ..isent.

Autant que possible, on les place dans des familles où les ouvrages qu'on attend
d'eux sont en rapport avec leur nature et leur capacité et où l'on croit qu'ils seront
bien traités. L'on exige toujours la recommandation d'un ministre ou d'une autre
personne responsable témoignant de la responsabilité de celui qui demande des
enfants.

On a refrusé toute personne dont la conduite n'est pas convenable. On surveille
encore les entiants après qu'ils sont placés.

Depuis l'époque où l'on a amené des enfants au Canada pour la première fois en
1870, un (le leurs instituteurs a constamment voyagé dans le pays.pour s'informer de
ceux qui ont été placés. On a continué à les surveiller même dans les cas où aucune
plainte particulière n'était portée.

On garde à Belleville, un cheval pour l'usage de l'agent visiteur à qui l'on n'im-
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pose aucune liiite de lèveises' dans ses visites. On exerce encore une surveillance
d'lune auit 'e natue. Nombre de dames soccupent constamncut de faire dles visites

amiale dans dltl'týrents districts liu pays.
A l'heure qu'11 est. lune le ce ipesonies est à lolleville, et doux autres sont

dans les townsh ips de 'Est. On se tient on con nuniation constante avec les agents
visitomy.~

En 1874, Con n'a pas reçu moins de douze cents rapports, en deux cents cas

1artli liers l' - a ref<:i deux rapports ;ce qui fiit on tout seize cents rapports.
O. tien . il i aison le Spitallicids, un régistre q1ui permet aux amis des cnftlits

de se renseigner sur ee qui e neernîe les petits émigrés. Tant en Angleterre qu'au
la ea, iS nu 1isns "ont otr'ertcs nuit et jour. En chaque cas où l'o s'aperçoit

qu'un entiint n'est paw bien t 'aité. l'on exerce le droit réservé de le retirer, pour le
placer lus avan tagesement pour lui.

Quanl un enfant est. ren -oyé ou refusé apròs quelque temps d'essai, l'on tâcehe de
s'assurer i qui l'on doit on atribuer la faute, et dauis le cas même où l'enfant est à
blâmîer, oi le parde à la mais n de refuge. Il n'y a pas de règlement quant au temps
qu'un enfant îlut pas.ser à la iiaison.

Dans un cas, un enfimt e cvenu imbécile a été ramené ou Angleterre.
(Mlle Hra'Phorson met devant le comité un rôgistre des enfants amenés par elle

tu Cauîada.)
Quîelque-imuîs des régistros ont été perdus à l'incendie (e la maison.
Des deix mille enfants <uelle a amenés, trois eont cinquante ont été pris dans

les maisons de refuge industr ielles, à lI condition d'al)andonnfler l'insigne de warehouse
aussitôt q u'ils psseraient socs son contrôle. Elle s'en est chargée aux mêmes Condi-
tions que NMle Rye ; c'est-à-dire que pour chaque enfant la maison le refuge indus-
trielle donnait £8 8s. sterling pour aider à son entretien. etc.

En réponse à 'aceisation( de M. Doyle, savoir que les personnes qui se sont char-
gées (le cette entreprise y out fait (le 'argent, Mlle acPherson <lit que les livres de
JSuvre sont ouverts à l'exanen. C'est l'habitude de ces danes de publier le temps
a autre des èerits sur l'émigration, et tous les six mois, elles publient en Angleterre
un état (le leur. comllptes. Leurs livres sont tenus par uit comptable public et soumis
ehaque amnée à deux auditeurs.

( Elle met devant le comité des copies imprimées de ces états de comptes semi-
annuels.)

Les comliptes inits au Canada sont soumis à des auditeurs canadions. Sur les £8 8s.
storling, reçus pour les onlimîts des maisons de refuge industrielles, £4 10s. sterling
ont été dépeasés pour leur passage ; le.reste a aidé à payer les dépenses générales de
l'ouvre ; les dépenses annuelles los naisons s'élòvent ià environ $12,000.

Les enlîumts des maisons d'industrie reçoiveit ti trousseau que leur fourunit
l'dministration de ces maisons.

Elle sonmot l'état (e ses comptes et désir <ut l'iiivestigation la plus complòte
soit faite jusque dans ses dlpenses.

On lit les états suivatnts tirés des comptes mis devant le comité
Raison de Belleville, montant les dépeses cia 1874....... $3,311.87
M oitanit cil aisse................................................... 3.00

Miaison de Galt, montant (es dépenses ei 1874.............. $4,002.00
M ontant on caisse.................................................... 78.00

Maison de Knowlton, montant des dépenses on 1874....... $4,998.33
Rien on caisse.

Mlle. Jiacphereon conitinuc:-Les trois maisons ont originairement été achetées
pour environ mille louis chacune. En cinq ans l'entreprise a coûté en to.t environ
ciiquanto mil le piastres.

Les dépenses annuelles <le chacune des maisons sont, non pas de deux cents louis
sterling comme le prétend M. Doyle, mais d'environ huit cents louis sterling. Elle
dit qu'elle pou:rait ajouter d'autres arties de compte, comine, par exemple, la dé-
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pense de leur agent-voyageur qui entre dans les comptes anglais et non dans les
comptes canadiens.

Mlle Bilbrough, étant interrogée sur le nombre proportionnel d'enfants adoptés
comparé au nombre de ceux que l'on tit venir, répond que le nombre d'enfants que
l'on pouvait compter comme adoptés, n's pas encore été constaté. La facilité de faire
adopter des enfants au Canada, dépend beaucoup des moyens que l'on emploie pour
obtenir ce but. Un grand nombre d'enfints peuvent être adoptés si l'adoption en est
proposée par des amis; mais si elle était offerte par des inspecteurs officiels, Melle
Bilbrough ne croit pas qu'elle rencontrâit beaucoup de succès. Tous les enfants qu'on
a amenés dans ce but ont été adoptés, mais elle ne peut pas dire, d'après les classifica-
tious qui ont été faites, s'il y a ou non dix pour cent des enfants immigrés <lui ont été
adoptés.

Mlle. Barber dit que la maison (le Knowlton, a reçu deux cents quatre-vingts
enfimts, dont cinquante ont été adoptés. Un certain nombre encore seront probable-
ment adoptés.

Mlle Mlac;herson (reprenant sa déposition)-Après la distribution des enfants,
pendant l'été et tout le cours de l'hiver, les maisons sont tenues ouvertes pour rece-
voir ceux de ces enfints qui reviennent. Ou les garde jusqu'à ce que l'on juge à pro-

OS (le les placer de nouveau. Faisant allusion à l'un des avancés de' M. Doyle, -elle
dit que l'on prend de minutieuses informations sur le compte de ceux qui désirent
adopter des enfants avant de les leur remettre. Poui la pluparti les garçons sont
traités comme les propres fils'des cultivateurs. Ils sont fréquemment placés très-
jeules.

Les enfants aiment tant à revenir aux maisons, qu'on est obligé d'òtre un peu
strict. Elle invite toujours les enfants, dans le cas où ils réussiraient bien, à contri-
buer quelque argent, suivant leurs moyens, pour aider a faire émigrer de nouveaux
enfants dans le pays.

Elle a reçu de cette façon au delà de mille piastres. Plusieurs des garçons qu'elle
a amenés ont bien réussi; un grand nombre d'entre eux fréquentent régulièremnnt
les églises, les écoles du dimanche et les réunions chrétiennes des jeunqs gens.

Il y a p.:rtout de mauvais sujets, et naturellement il en existe parmi ces enfants
comme on en trouve ailleurs. Le seul désir des patrones dle l'entreprise c'est de voir
leur ouvre jugée dans l'ensemble de ses i-ésultats, et non Ïas d'après quelques cas plus
ou moins exceptionnels. ,Un monsieur écrivit 'un jour à Mlle b l'informant
qu'il ne s'intéresserait plus davantag'à l'œuvre d'émigration des enfants attendu que
la maison' de réforme de Penetangislhene ne contenait pas moins (le 45 de ces enfants
émigrés' sous les soins de l'oeuvre. Après informations prises 011 s'aperçut que le
nombre était de 4 ou 5. En réunissant les deux chiffres on en avait formé le nombre
45. Le bienfaisant correspondant continua à s'occuper de l'ouvre, et la lettre
suivante était accompagnée de la souscription ordinaire de ce monsieur.

M. Snith M. P., dit qu'on lui a rapporté que parmi ceux de ces enfants qui on t
bieu réussi, quelques-uns sont arrivés jusqu'à des professions libérales.

lion. M. Fint, sénateur, demande la permissiori de citer un cas dont il a connais-
usance. Un de ces garçons, dont il a remarqué l'activité et l'intelligence est avec M.

Flitit, fils, depuis 1870. L'enfant n'avait aucune ressource, et rie possédait que les
habits qui le couvraient, lorsqu'il vint à lui, il nle jouissait de presque aucune éducation.
Depuis il s"est instruit, non pas dans les écoles, mais par ses prolires études tant à son
logis, qu'au.bureau <le son fis,. Il a passé avec succòs son examen à Toronto, et dans
deux ans, si sa santé le pernet, il sera avocat. Le' fils de M. Flint se sentant dle l'in-
tért pour ce jeune garçon lui paie ses dépenses afin de lui permettre de se livrer à
l'étude (le sa profession.

M. Pin~t ne se do:ate pas que si la vie de ce jeune homme est épargnée, il fasse sa
marque dans le pays.

M. Plint a, dès le comnimencement; été l'un des, patrons de la maison de Belleville.
Lors, dc-h première visite de Mlle Macpherson, cette damn s'arrêta à'Iielleville,

et les circonstanîces lui permireit dce faire sa connaissance. Lnpersonne chez qui elle
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se proposait de se retirer n'étant pas bien, Mlle Maepherson vint chez lui accompagnée
de Mlle Bisbrougih.

Quehyt'nn mentionna que l'on devrait obtenir l'endroit appelé Marehnont pour
le prochain groupe d'enifîits que ces dames amèneraient. M. Flint souniit la question
au conseil du comté, qui vota la sonue nécessaire pour le loyer de' l'établissement
pendant une année.

11 n'eut ricil à faire avec le premier groupe d'enfants qui arrivèrent, à l'exception
de l'un d'eux dont il prit soin. A l'arrivée du second groupe, il était sur les lieix.
C'étaient de beaux enfants bien portants.

On Craignit dans le voisinage que l'on serait ei butte à des vols mesquins,
des tapages et des enibarras de la part de ces enfants, mais on lui a rapporlé plus
tard qu'on n'avait jaiais vu un groupe d'enfants plus tranquilles et de meilleure
conduite. Jamais ils n'avaient causé le moindre trouble, et bien qu'à cette saison les
pommiers fussent chargés d&' fruits; aucuns (le ceux-ci ne disparaissaient. Il s'est
chargé de quatre garçons du second groupe, et les hiii apprendre différents métiers,
il plça l'un dans une fonderie, l'autre avec un meunier, le tro'isiôme ave' un ia6riL
quant de faulx, et le uat-ième chez un fabii4uant de martaux. Illi éta iMt ,n voie

le réussir. quanid maeureusement d'autres influences dut préalu. On 'téi! fit croire
qu'ils feraient beaucôup plus d'argent en travaillânt chez des cúltivateur , et ils par-
tirent, après avoir passé sous ses soins un peu plut d'ou an et demi.

Un seul d'entre eux a retourné à son métier.
Une des diffieuHllés à rienonoit-r, c'et go lonq-ue des enfints sont phcés choir.es

cultivateurs, d'auti-es cultivateurs les engagent à laisser leurs pta'ons on leur prde t-
tant ailleurs des gages plus élevés. Il est à sa connaissance que Mlle MaepherònÙ a
eu beaucoup de trouble de éette façon.

M. Plint prit sous ses soins un petit garçoni du premier groupe, et le mit avec
son jardinier. Il parut s'y plaire pendant quelque temp's, mais tinit par vouloir tra-
vailler à quelque autre chose qui lui rapportât davantage. M. Flint ne croit pas qu'il
soit hon de donner beaucouip d'ai ent à des enfants ; mais il leur a toujours fourni des
habillements et tout ce dont ils ont eu. besoin. Càlui-là le laissa et se retira chez un
cultivateur, à environ 25 ou 30 milles de distance. Il y est éncore, et réussit bien;
de sorte que son mécontentement n'était pas le résultat d'un m'auvais caraétòre mais
simplement dû à ce qu'il n'aimait Pas sa place.

Dans la partie du pays qu'il habite, ieuvre a parfaitement réussi. On ne donne
jamais des enfants qu'à ceux qui peuvent fournir d'srecomman'dations suflistntes
quant à leur caractère, etc., et ceux qui ont trouvé à critiquer sont ceuX (lui máant
demandé (es enfants trop tard pour qu'on pût leur en donher 'ont dû êtie refusés 'ôd
bien ceux qui l'ont été pour n'avoir pas fourni les reoinmandations néessaires.

Quelques personnes fenant des maisons publiques ont demandé des enfants, mais
ont naturellemnent été refusées, rien d'étonnaunt qu'elles aieit.niurnïuré à ce sujet

M. F/lnt sait par lui-même que M. Thom passe une gainde partie du "tènips à
veiller les enfants (le l'œuvre.

Il a lui-même soigneusement audité les (oml)tes de l'an dernier. Ces Comptes
sont toujours envoyés cn Angleterre.

Il n'hésite nullement à (lire que cette œeuvre i'est pa:s de nature ,eulement à faire
du bien aulx enfants auxquels elle s'intéresse, mais encore *à rendre, des services aut

pays. Il a exnmiîé avec soin le rapport de M. Doyle, et a été étonné qu'un officier
public ait pu avec tait (le per-sistanee mettre sous les yeux du peuple les seuls mu-
vais côtés d'une question. Il lui semble que l'hostilité de M. Doffe au un but-; ce mon-
sueur désir'e la creaition d'un systôme de fo'nalisme offiel , ^ é annel seuls de,
inîspe-teurs nommék iar' le goudveï·ement, 4ufat ehmués e t3fiiesis visiiëg.r M-
Pnt est coivaincu que ce sysème d'inspection serait loin d'avoir autant de succôs

que celui de Mlle MaCpberson ou de ses amis. M. Doyle vint un jour chez-M. Flint.
Celui-ci désirait avoir avec lui une conversation qui lui peît d'échanger'des ren-
reigniiements touchant l'émigration, mais il s'aperçut qu'il lii était impossible de ne
riein dire à M. Doyle que celui-ci ne prétendait connaître d'avance. Il ne pouvait pas
lailrC et'er u îiet dans la conversatiOw. M. il en vint à la conclusion qu' M.
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Doyle avait une théorie à lui. laquelle il voulait i.npo.àr aI exclusion do toutes
autres.

M. Fint n'a pas foi dans le rapport en question. Il croit qu'il est lui-mème en
état de réfraer ce rapport. Suivant lui, M. Doyle a ou grandement tort d'écrire un
tel document et surtout de confondre et, représenter indistinetement l'oeuvre (e Mlle
Rye et celle de Mlle Maeplherson. oeuvres entiôrenent distinetes et conduites sur (les
systèmes ditW'rents.

M. Whte, M. P., dit que le Pér. David Wishart, près de Madoe, a eu sous ses
soins quelques enfants imiinigirés qui n'ont pas tourné au bien. Il désire savoir s'ils
ont éte amenés par MIlle Maeliersoi.

Mlle Mi-plwrson <lit que oui.
M. W/dte dit qu'il croit que si ces enfalnts n'ont pas donné toute la satisfaction

qu'on oit attendait la chose est due au fait que le petit village de Madoe s'est trouvé
rempli (le mineurs à Fépoqtle où ces ent'ants 'y sont trouvés. Il a depuis appris que
ces euftanits se conduisent mieux.

L'lon. M. Flint lit uniî extrait di rapport relatif à quelque, remarques qu'on
prétend avoir été tbites par le préi'et d'lIastings au sujet des enthits inmigrés de cette
localité et dit que lorsque lui, M. Flint. demanda au con'seil du comte d'accorder
soixante-dix louis pour le loyer de la maison <le Marchmont, la ,ersonne dont il est
question, M. WVood, no s'opposa pas à la motion. Ce monsieur, alors et depuis, a sou-
ventparlé très favorablement le l'oeuvre de Mlle Macpherson. M. Fulit, après l'in-
cendie (le la maison a lui-même reçu·â Belleville, sans qu'il ait fait aucunes instances
dans ce but, environ miille piastres pour aider à la consitrut ion d'unîe nouvelle maison.

De différentes parties du pays, l'n re:ut d'autrel'soocriptions, et le conseil du
comté, donît le même monsieur était )rfett, vota cinq cents piastres A la maison.
Comme M. Flint n'a jamnik dtendu ce monsieur parler en mnl de l'oevre, il ne sau-
rait dire ce qui a pu fftiver le changement qui s'est opéré dans ses opinions. La
maison a été achetée et payée en grande partie par des contributions volontaires re-
cueillies dans les provinces d'Otitario et Québee.

De ce.tte dernière province, -M. Ftint a lui-même reçu bon nombre de souserip-
tions ; d'fférentés somm~. lii sont en outre parvemiies. de dames et messieurs vivant
<le l'autre côté des lignes.

M. Flint est d'avis que le caractère tes enfants envoyés chez les eultivateurs
peut ètre favorablement comparé à celui <les fils <le cultivatours. Lui-.même en a en
un éertain nombre, et il sait qu'ils lui ont causé moins de trouble qu'il n'aurait eu
avec lé nême nômbe d'enf'Ants de la campagne.

Mlle Macpherson, ait sujet de la classe d'énfants amenés dans le pays, dit que son
institufter est tenne de tic lui amen'er adieufi enfant venant des classes dépravées
ou criminelles.

On a prétendu qu'on amenait (ans le pays les enfants atteints de maladies;
mais la vérité est que ces enfants sont examinés par des médlecià-s, d'abort à. la maison
de Londrés, ensuite lors de l'embarquement, et <le nouveau à boMd du navire.

M. Flint dit que l'argent dont parle le rapport (le M. )oyle comme ayant été
reçu des enfants par Mlle Maeplherson, est payé par les enfants comme l'a expliqué
Mlle Macpherson.

La chose est faite dans le but ('aecA)ntumer les enfants à pr'endre soin de teur
argent. pour qu'ils puisscnt contribuer à faire venir dans le pays leurs amis, leurs
pàfott' oui amitrés enffants pauvres. M. Flint cite le cas d'nile petite fille qui ne
pnWùit avoi. plus de douze oi treize &tm. 6t qui, s'étant miseà gages (lans nue famille,
fuit, etôitil, la preièire i payer quçelqvct, chose de cette thaniière. Elle contribua cinq
lbùl -kour faire venir un antre enfant. Il croit que ce systèno est de naturîe à
Jévelopper chez l'enfant lui-même un intérêt dans l'oeuvre.

Mlle Madpherson dit 'que c'est le second hiver qu'eLle passe au Canada, et le but
de sa visite est de remédier aux défauts qui pourraient se trouver dani son systâme,
et surtout de redresser les enfanits dfit ls disþositions ne sont pas ce qu'elles
devraient être,
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uon tâche de garder autant que possible aux maisons les enfants au caractère
mnaiUssadîte et iiisiibordoniié.

On s'occupe aussi de rendre les maisons plus confortables en améliorant les
dortoirs, etc.

M. Trow.-De quelles sources viennent les enfants que vous nous anenez?
Viennent-ils des riues de Londres ou des districts ruraux ?

Mlle. Maeplhrson dit que Londres est le centre di monde, et que plusieurs y
viennent (les distriets ruraux.

Quant aux ressources de l'œuvre, elle <lit que l'on ne reçoit que des contributions
volontaires. Le Canada fournit les siennes. et on en trouve le montant exact dlans
les états le conples, pm<. devant le comité.

ur les deuix mille ennts imnnigrés, environ six cents sont des filles. Les enfants
de moins <le douze ans ont presque sans exception tous bien réussi ; la plupart. ont
été adoptes par des cultivateurs qui les traitent conne leurs propres enfants.

Quelques-uns des plus âgés n'ont pas si bien réussi ; et chaque année l'on s'efforîce-
le filire venir des enfants de pls en plus jeunes.

Plusieurs ministres, nayant pas d'enfants propres ont adopté ceix <le l'oeuvre, et
se sont faits agents volontaires poir le sont ien de l'entreprise.

M. Pettes, ). P., donne les détails qui suivent sur la. mison te Knovlton
11 a passé par cette institution deux cent -quatre-vingts personnes dont qjuatre

fmnimes adultes-eent vingt-neuf petits garçons et cent quarante-sept petites filles.
De ce nombre, deux cent trente-cinq sont anglais, vingt et un irlandais, dix-neuf

écossais et einq canadiens.
Leur âge variait de dix-huit mois à vingt ans. D'après sa connaissance des

enfants. il ci-oit que ceux d'au-dessous de douze ans ont généralement mieux réussi que
les plus vieux. 11 sait qu'un certain nombre d'enfants sont placés, non pas adoptés
de suite, mais placés temporairemnenit avec perspeetive d'adoption dans le eason l'essai
se-ait favorable.

Il a en connaissance de p)lusieurs eas où l'épreuve n'a pas réussi aux enfants,
grâce à une incompatibilité (le caractère entre eux et leuis maîtres.

Certains enfants, après avoir été traités durement à un endr-oit, ont été envoyés
chez d'antres personnes, et là, étant traités avec douceur, se sont attachés à leurs
nouveaux maîtres et sont demenrés avec eux depuis lors. Deux ou trois seulement
se sont montrés incorrigibles.

Sur deux cent quat-e-vingt, cent huit n'ont jamais changé de situation ; soixante
ont changé une fois ou plus. On obtient beaucoup de bons résultats des nombîreuses
visites que l'on fait aux enfants de l'œuvre.

Il est convaincu que l'entreprise est conduite de la meilleure manièrQ possible et
pour les enfants et pour ceux qui ont besoin de leurs services.

Mle. Macpherson dit que le nombre des décès qui ont eu lieu parni les 2,000
enfants qu'elle a amenés dans le cours des cinq dernières années, n'est que le dix.

On amène autant d'enfants que le permettent les moyens de l'oeuvre ; 011 trouîve
toujours ia les placel- ; les demandes sont généralement plus considérables que le
nombre d'enfants que l'on peut procurer. Soulvent, palr exemple, M. ýCokshîut, de
Brantford et autres, demanderont deux ou trois petites filles à instruire. L'entreprise
a besoin <le plus d'organisation qu'elle n'en a encore. Entre antres améliorations ou
se propose d'augmente- le nombre des visiteurs.

L'année 186() a été une année de misère dans la partie est le Londres, et, <le
concert avec Mlle. Logan, Mlle. Macpherson, a cette année-là, fait émigor- trois
cents adultes, ce qui coûta la somme de £2,400 sterling. Elle n'a jamais eti rien. à
faire avec les agenees régulières d'émigration en Europe. Le coût total de leur oeuvre
en Angleterre, est d'environ $50,000 par année potr l'éducation, le passage, l'habille-
ment des enfants, les dépenses contingentes, etc. Elle déclare n'avo;i- reçu aucun
agent quelconq<jue poulr ses piropres services ; mais quelle a mis iu profit <le l'oenvir
tout ce qu'elle a rieçu.

En réponse à une question qu'on liii pose, elle <lit avoir l'intention dl ne plus
rendre <'enfants venatit des miaisons de refuge industrielles.
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UREAU .it; CO.ITÉ.
20 mars 1S75.

LA COLONISATION AI: 31.\NITOBA.

M. Lou-e (ré-examiné.)-
Q. Y a-t-il en des terres de réservées au Manitoba ou dans le Nord-Ouest pour les

Canadiens revenant des Etaternis ?
R. Oui. Quatre townships ont été réservés au Manitoba, par arrêté diu conseil

en date d'hier, pour la société de colonisation du Manitoba, ces terres devant être
données gratuitement aux colons qui rempliront les conditions posées par l'Aete des
Terres. Quand trente-cinq ihmilles se seront fixées dans un townslip, le gouverne-
ment accordera à la compagnie pour son bénéfice ui octroi de 640 acres (le terres pour
servir (le site pour un village, les 640 acres de terrain peuvent être achetés par la
comp)agnie avant 'arrivée des trente-cinq limilles pour la semme de $640 comptant.,
avec condition (le remise quand les trente-cinq limilles se seront établies dans le
townshilp. Deux <le ces townships devront ôtre colonisés d'ici au11 15 juillet 1s6, et
les deux autres avant le 15 juillet de l'année suivante.

Q. Le gouvernement aide-t-il de quelque manière à payer le Iassagre par chemin
<le for des émiigrantsdes Etats-Unis au Canada ?

R. On nest encore venu à aucune décision dans ce sens, mais on a entalé (les
négociations avec les compagnies (le chemin de fer dns le lut d'obtenir pour les
émigrants une réduction du prix de passa.ge, ce qLui éqiiiv:mra(lrlit pour l'immigrant à
un aide accordé par le gouvernement.

LES ENFANTS DE iMLLE MACIIERSON ET DE MLLE RYE.

M. Young, M. P., comparait:
Quand Mlle MacPherson vint pour la première fois au Canada, elle se rendit,

entre autres places, à Galt, et, à une at4somblét considérable qui eut lieu en cette ville,
elle donna des explications sur son entreprise, et elle eut la plus cordiale réception
des habitants lit voisinage. Autant qu il a pu en juger, l'iivre -est, eroit-il, une
<euvre chrétienne. une entreprise qui a fait un bien immense aux enfants qui sont
l'objet <le son attention. il croit que somme toute, aucune branche le notre adminis-
tration relative à l'immigration n'a réellement autant profité au Canada.que celle-là,
bien qu'elle coûte bien peu au pays. Il est d'opinion que la plupart des enfants immi-
grant sous les soins de ces dames, non-seulement réussiront bien pour eux-mêmes,
mais feront plus tard d'excellents colons pour le pays. Quant aux coml)tes, il croit
qu'ils sont audités à Londres tous les six mois; toujours est-il qu'à plusieurs reprises
on lui a remis entre les mains des états de dépenses semi-annuels. atudités par des
auditeurs (le Londres. Il· a été surpris (le remarquer les montanîts très-considérables
souscrits volontairement par les habitants de la Grande-Bretagne, qui s'intéressent aux
succès le l'entreprise. Ce fait est une des meilleures preuves désirables que ceux lui
connaissent le mieux Mlle Matepherson et l'œtuvre ï. laquelle elle s'est diévouée ont la
plus complète confiance en son intégrité et en ,sa manière <le conduire son entreprise.
M. Young a jeté uit coup d'œil rapide sur le rapport de.M. DoyleI 'inspecteur officiel.
Ce rapport est écrit avec beaucoup d'habileté, mais suivant lui, la première partie di
travail prend un air de bonnes dispositions que le reste du document n'est .pas loi. de
démentir. De fait, M. Young considère la dernière.partie du..pamphlet comme très-
partiale et V'autant plus propre à faire tort que le lecteur pourait . laisser. prendre
par l'air de générosité atrecté au commencement. du rapport. C'est peut-être son in-
tention de sa part, mais ce monsieur a eertainment gomnmis une.grande injustice à
l'égard les dames dévouées à cette ouvre. Que l'on conmid<rç,.par exemple, l'asser-
lion que les dépenses des maisons de refuge. ne s'éIèvontL pas à plus le £200 annuel-
lement. M. Young sait par lui-ime q'ue cet avancé est tout à fait inexact et absur-
deme.nt erroné. Il ne peut se ligurer comment, après infrmtions prises:sur le
aujet, M. Doyle ait pu tomber dans une, ansi gresière' ,rrepr. 1l get incontestable

. que si deux on trois. trouipes de cinquanteOu soxante pi.ifanta.chacune, sont entrote-
21

38 Victoria. Appendice .(No. 4.) A. 1875



38 Victoria. Appendice (No. 4.) A. 1875

nues dans chaque maison pen<ant plusienr's Mois, la ehose ne peut qu'entraîner des
frais considérables. Je n'ai aucun doute que l'état des dépenses présenté par Mlle
Maepherson elle-même est exact. -Evidemment, M. Doyle n'a *examiné l'ouvre qu'à
son point le vue d'inspecteur ldu burean des pauvres de la Grande-1Bretagne, et n'a
pas pris en eonsidértion les différences d'état de société et de circonstances qui dis-
tinguent notre pays du sien. Il semble croire qu'un enfiant ne pett imanquer (le se
perdre s'il n'est constamment sons la vue d'sui inspecteur officiel. Il est àa onnlis-
sanee de M. Young, que Mlle Maepherson et les dames qui lui aident, niain tiennent
une attentive surveillance sur toits les enfants de l'oenvre. et qu'elles leri donnent
toujours à entendre qu'ils peuvent retourner iu lai maison de refire s'ils ne sont pas bien
traités de ceux qui les adoptent. Il sait que ces dames sont tròs-particnlières sur le
choix (le eux à qui elles confient des enfants, et qu'elles pireluient toujours de minu-
tieux renseignements sur leur earaetòre. . Souvent on lui a demandé à, lii-nne 'es
informations sur le compte des personnes qui désiraient avoir des enfits., et chaque
fois on insistait , s'assurer si ces familles étaient ciiótiennes et traiteraient biel les
enfants qu'elle ponrrait leur confier. Les enfint s manifestent généralement la plus,
grande affection pour Mlle Maepherson et semblent la regarder comnie leur protec-
trice et bienfaitrice. Il n'a jamais entendu parler d'aucun imauvais traiiens infli-
gés aux enfants au moins quant à la maison de Gall. Il est à remarquer qile.M. Doyle
lui-même a témoigné de la bonne administration (le Mlle Reavell et des autres
dames qui sont à la tête de cet établissement. Ces damtues visitent (le temis
en . temps plusieurs de ces enfants. M. Thlom nci visite fr-éqtumnent ui
certain nombre aussi. M. Young est d'opinion qu'ifoln exerce toute la survillance
que demande le service, et croit qu'un systmie dinspection officielle
serait loin de fonctionner aussi bien que le systòme actuel. Ni la population
ni les enfants n'en seraient satisfaits. Il remarque qu'on a nientionne que les
enfants remboursent une partie (le leur prix de passage, et qu'on a dejà obtenu $1,000
de cette source. Il lui semble que ces faits sont une preuve tiès fraipahte 'de l'excel.
lence de l'œuvre, attendu que cet argent est >ayé volontairenieit. Il est inforié que
lorsque les enfants font ces souseriptions, le Mappherson leur remet un certificat;
il sait que ces enfants prisent considérablement ces certificats, et qu'ils se font un or-
gueil de les montrer comme preuve de ce qu'ils ont pu accomplir dans le pays. Le
seul fait qu'ils sont en état de rembourser ces argents est nàon-seulement une preuve
qu'ils réussissent bien oit ils sont, mais témoigne encore (le l'excellente infuence mo-
rale qu'on a exercée sur eux. Il pense qlue, iion-seulenient en justice pour Mlle
Maepherson, niais dans l'intérêt du pays, le comité devra faire un rapport do nature à
défendre l'œuvre contre les injustes imputations portées contre el'e par le rajport <le
M. Dovle.

E n réponse à M. White.
M. Young dit qu'il arrive souvent que dans leur tournée les visiteurs (les enfihiîts

passent la nuit chez ceux-ci afin <le pouvoir mieux juger (le la manière dont ils sont
traités. I mentionne aussi qu'un grand nombre <le daies (le Brantford, Galt et d'au-
tres villes et villages, co-opàrent avec Melle Maepheirsont à l'entretien (les maisons de
refuge, enl confectionnant Wes vêtements, etc. A (Galt. il existe uie société oirganisée
dont le seul but est la confection d'habillements pour les enfants, Cette société se
réunit annuellement à la maison de Galt où l'os raggemble pour .l'occasion tous les
enfants que l'on pent. Il ne croit pas qu'on puisse voir la manière dont fonctionÈe
l'œuvre sans être satisfait de ses résultats. On avait niattirellemfient besoin d'aidé pour
pouvoir donner aux enfants les soins nécessaires peidànt la traveisée de l'Ailaridli<e,
et 31. Yonng dit que plusieurs personnes de fortune portrit un 'ilofôid intérêt A
l'ouvre ont fait la traverée de l'océan avec ces enfants. PlidiAhrif dé éés dhitdssònt
venues à la Maison de Galt, ont visité les enfants par la caniphýie; ét foufdÀ oùt pyé
même leur pension à la Maison pendant. les quatre oi six semuinés qi'elles y ont
passées.

L'hoi. M. Flint:
Mlle Bilborough, qui a été attachée à la maison <le Bellèville depuíii kn aivée

dans le pays, à l'ëxception de la eiôrte durée d'nne visite a sés ainis, redaß de l'aRgè<nt
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de son père et de ses frères, et ne fait payer à la maison aucune de ses dépenses. Elle
a aussi, de ses propres deniers, fourni à le maison un cheval de première classe, un
buggy et un sleigh, dont se servent continuellement les dames et M. Thom, dans leurs
visites aux enfants. Outre de la perte qu'elle avait faite de tous ses vêtements, etc.,
lors de l'incendie de la maison, elle avait en outre perdu la somme de deux cents
piastres qu'elle avait retiées de la banque, On suggéra aux banquiers que cette perte
ne dût pas tomber sur elle, et ces messieurs ayant coneouru dans l'idée agirent en
conséquence. Ses parents ont de la irhrtune et voudratient la voir demeurer avec eux,
mais elle a résolu de se dévouer entièrement à cette oeuvre. Elle ne reçoit pas un
denier en dehors de ce (lui lui appartient personnellement. La seule personne atta-
chée à l'établissement dont les services soient iémurérés, est M. Thom, l'iiistituteur
et visiteur de la maison." Naturellement on a à payeî.pour le service domestique de
la maison; mais quant. à Mlle Bilbrough et aux autres dames e crois,
ellcs-me!ines leurs dépenses.

LeiJriésidenit met devant le comité la lettre suivante de M. Gordon, M. P.;-
Au pi-esidlent dit comrté Jmniffmgrationi.
CHEa MoNsIEUR,-AIu sujet du plait d'inimigration de Melle Maepherson, qui a

occupé ?'attention de voti-e coiité à sa séance de rnardi, le 16 du courant, je )rends
reij eetueu'sOment la liberté de noter et vous soumettre les propositions suivantes, qui
ont eté prouvées d'une manière satisfiisante, et qui réfutent alu moiis quant à-ee qui
regarde l'ouvre de Melle Macpherson, les accusations et les avancés de M. Doyle
dans son rapport sur le sujet au gouvernement britannique.

10. Depuis.1870, 'Mlle Maepherson a amené de la Grande-Bretagne au Canada
2,000 enfants, dont 300 tilles, et 1,700 garçons; 350 sortaient de différeutes maisons
de refuge industrielles, et 1,650 étaient ou les orphelins, des enfants de flanilles
indigentes, ou des gamins pris sur les pavés de Londres ou des autres grandes villes
du Royaume.

2o. Les enfants amenés au Canada sous les auspices de Mlle Muepherson,
avant.d'être choisis pour l'immigration, reçoivent une éducation préliminaire et sont
soumis pendant un Certain temps à une scrupuleuse discipline.

30. Avant l'immigration, on fait examiner les enfants par dos médecins, afin de
n'amener dans le pays aucuns sujets infirmes ou malades.

4o. On s'applique à donner un soin couvenable ùux enflants, du moment de leur
embarquement jusqu'à leur répartition dans les trois mnaisons de refuge établies et
entretenue ùr leur usage au Canlada.

5o. Oi prend ensuite les précautions nécessaires pou- faire adopter ces enfants
dans des fIamilles respectables, oui pour les placer eu apprentissage chez des personnes
offrant des garflnti.s suflisantes de moralite et faisant foi de leur bonne volonté et de
leur eacjté 4 e"Wreipiit'lE1 obligatlionus pécuniaires qu'elles contractent vis-à-vis des
enfantwdopt& ou p'iRen apprentissage. Une partie de ces obligations consistent
en'é,imf ilionber à Pâl&entidn' et ilx' moeurs le ces enflants.

6o. De ce moment l'on exerce sur l'enfant adopté ou mis on apprentissage, une
surveillance biénveillante, au moyen. (le correspondances, ou <le visites, qlue lui font
les dames ou·l'agent visiteur de l'oeuvre.

'Yo:' Lorsqu'on s'est assuré que, grace à une incompatibilité de caractòres, à l'insu-
bordination'ôú la mauvaise cônduite, il est préférable que les rapports de l'enfant
avéeses rnaîtr-s soiént discontinués, l'enfant est repris à la maison de refuge, où on
le redresse avec bienveillance, en tenant compte d'une manière spéciale, des défauts
(ui ont pu se décla~rer dans on caractère, et des causes de la mesmntelligence entre
lui et ses patis:

8. Les enfluhts qu'on a amenés jouissent d'une santé exceptionnelle. Leur caractère
et leur conduite peuvent se comparer favorablernent à ceux d'un norobre égal d'èifants
de cultivateurs canladiéni. Les cafants sont convenablement reconnaissants pour les
bons traitemeuts dont ils sont l'objet. Plusieurs d'entre eux entretiennent correspon-
dance avec Mlle. Maepherson, et, suivant leurs' moyens, ont souscrit différentes
sommes (n'excédant jamais $25) dans le but d'aider à-d'autres enfints pauvres à
émirer et venir partager avec eux les confbrts et le bonhîeur de leur nouvelle viv.
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La somme ainsi souscrito pendant les quatre derniòres anuées dépasse $1,000 ou1 £200
sterling.

9 L. La nwyenne des dépolises d'entretien des différentes maisons de Knowlton,
liOlleville et (alt, est de près <le $4,000 ou £800 sterling chacune. A chacune des
maisons l'onl tient des comptes exacts des recettes et des dépenses que l'on fait auditor
annuellement par une personne marquante diu voisinage, et l'on envoie des extraits
de ces co aptes en Angleterre au comptable publie employé par l'ouvre, et aux audi-
tours de ses livres. Dans ces comptes, chaque somme reçue, (le quelque source que
ec soit, est entrée avce :oin, et Mette. Macpherson ne paraît pas s'être approprié

aucun argent comme profit de son entreprise ou comme rémunération personnelle,
mais tous les deniers reçus ont été consciencieusement dépensés au profit des enfants
et payés pour les frais d'entretien des différentes maisons.

10o. Mlle. Macpherson offre tous les moyens raisonnables d'accès pour l'inspection
de ses maisons, de sa néth6de d'enseignement et de discipline, des livres où sont tenus
les comptes des diffirenîtes institutions, et toits les renseignements désirables qu'elle
peut donner.

11 . Le systònc de Mlle. Macpherson a déjà été suffisamment éprouvé pour
démontrer, que les principes qui en font la base sont sains, et que si l'on continue à le
mettre ci pratique, il offrira au Canada une source précieuse d'innigranîts désirables,
qui, à cause du joure âge oit ils arrivent, sont plus aptes que les immigrants adultes à
se fixer permanemnent dis notre pays.

12o. Les sommes rettes de sourecs officielles au Canada par Mile. Maepherson,
pour l'aider à nous amener 2,000 enfants depuis 1870, ne s'élèvent qu'à $4,107, on à une
hagatelle de plus qoi $2 par enfant. Le gouverntement devrait lui donnerencore une
fbis le même montant pour les enfluits déjà immigrés sous ses soins, afin <le l'aider
dans l'entretien des maisons et (lans la poursuite de sa bonne oeuvre. Votre comité
devrait recommander qu'à l'avenir le gouvernement canadien paie la somme fixe de
84 pour chaque enfant amené au Canada sous les soins de l'Suvre.

Avec l'espoir que le r,ésumé ci-dessus (les témoignages donnés (levant votre
comité et les dédIctious que j'en ai ihites. rencontecront votre approbation cordiale,
et trouverout place et appui dans votre rapport.

Je demeure, avec respect,
Votre serviteur,

Clamibre des Communes. ADAM GoRDoN.
19 mars 1875.

BUREAu DU COMITÉ,
OTTAWA, 22 mars 1875.

L'iotorable Wf. 'al dit qu'il était ienbre di gouvernement de la Nouvelle-
.Eosse, lorsque Mlle RIy visita cette province et y amena uni certain nombre d'en-
fiat. Il a beaucoup de hlaisir à dire que les enfant.s amenés par cette dame ont
bien réussi. Les gens du pays oit sont tellement satisfaits que les demandes qui se
Ih)1t de ces enfants augmenteit chaque année. Madame Burt s'est dévouée à l'ouvre
de Mlle Riye; et le colonel Lawrie, qui agit ei quelque sorte comme agent de madano
Burt, fait tout ci son pouvoir pour nous procurer un plus grand nombre d'enfants
cette année. M. Vail est con vaincu qu'il y a, dans le rapport de M. Doyle, des avan-
cés très-étranges, pour ne pas dire plub. Ce monsieur n'a pas pris le temps nécessaire
pour examiner complètement et se mettre au ftit de l'oeuvre, avant <le faire sou rap.
port, lequel est de nature à affecter tròs-pernicieusement l'émigration qu'on pourrait
attendre de l'autre côté de l'Atlantique.

Mlle Rye, comparait devant le comité:
Depuis qu'elle a commencé son oeuvre, au Canada (oi 1867) jusqu'en 1869. elle a

amené dans le pays environ 1,000 jeunes femmes. Le gouvernement canadien ne
donna aucune aide à eette entreprise. Bon nombre de gens crurent qu'elle-même
n'était pas satisfaite (les résultats de cette immigration, lorsqu'elle porta son attention
sur l'immigration d'enfants. Elle ne prétend pas que chacune de ces femmes se soit
toujours bin comportée, mais elle maintientque la proportion dd cellés qui ont tourné
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au mal est bien minime, et qu'on a fait beaucoup trop de bruit au sujet du petit nom-
bre (le celles qui ne se sont pas conduites aussi bien qu'on aurait pu le désirer. Il y
a quatorze ans, Lord Shaftesbury avait eu, avec elle, une conversation au sujet de
lé'tablissement au Canada de maisons de refuge pour les petits enfants; et cette idée
l'occupait depuis quelque temps, lorsqu'en 1869, un monsieur de New-York,-un aide
de M. LBrace,-visita Londres et expliqua ce qu'on faisait des enfants pauvres à New-
York et dans le voisinage; on les envoyait des villes populeuses de l'Est aupays nou-
veau de l'Ouest oit ils trouvaient le bien-être pour la vie. Elle se dit alors que
l'idée de Lord Shaftesbury pourrait se réaliser, et grâce à ses efforts et au concours de
la presse, elle réussit à recueillir des capitaux suffisants pour acheter une maison au
Canada, où elle put placer les enfants à leur arrivée dans le pays. Cette maison fut
achetée à Niagara au commencement de 1868, et réparée d'une manière convenable.
Elle repartit alors pour l'Angleterre, la tête pleine du projet de faire émigrer les en-
fanits des rues, mais en réfléchissant, la pensée lui vint que ce ne serait peut-être pas
bien traiter les colonies. Elle se dit qu'il faudrait une cert-in e éducation, aux enfants
qu'elle ferait émigrer, et elle ne voyait pas bien où elle trouverait les capitaux et les
forces nécessaires pour l'accomplissement de son entreprise. Dans cette impasse, elle
s'adressa à M. Rath bone, membre du parlement pour Liverpool, lequel fut de suite
frappé d'une idée à ce sujet. Il dit que la maison de refuge industrielle de Liverpool
se trouvait dans une position différente des autres de l'Angleterre, attendu que ses ad-
ministrations avaient le droit de voter une certaine somme pour le bien-être de ses
internés, indépendamment du bureau central de Londres, dont elle pourrait ajouter
que M. Doyle, est un des officiers en qui l'on a plus de confiance. M. Rathbone se
chargea de procurer la moitié du coût de l'expérience que l'on se proposa de faire à
condition que les autorités de la maison d'industrie en fissent autant.

Le bureau de Liverpool consentit à l'émigration des enfants. On lui confia
cinquante petites filles et en octobre 1869, elle les avait conduites au Canada. Pen-
dant quelque temps elle dut se charger de leur entretien, attendu que les gens redou-
taient un peu de les prendre, mais elle finit par les placer dans de bonnes familles.
Elle désire donner au comité dos détails sur la manière dont ces cinquante petites
filles ont réussi:

A l'heure qu'il est (mars 1875) vingt d'entre elles demeurent encore et sont
excessivement bien vues dans les mêmes maisons où elle les a placées en 1869 ; deux
sont mortes; l'une s'est mariée dans la famille même de son patron; une autre est
actuellement en visite en Angleterre; cinq seulement ont changé de place une fois;
dix-neuf réussissent assez bien; et deux seulement sont devenues î:aresseuses, oisives
et débauchées. Elle veut aujourd'hui protester contre le rapport injuste, mesquin et
tout à fait inexact de M. Doyle. On a dit que dans le cours des quatre, cinq ou six
ans, la conduite de ces enfants serait une disgrâce pour elle (Mile Rye) et le pays.
Elle pria tout spécialement M. Doyle, lors de son voyage au Canada, de s'enquérir de
la condition et de la conduite de ces enfants immigrés en 1869, mais ce monsieur
refusa, sous prétexte que certaines formalités exigées par le bureau de Whitehall
n'avaient pas été remplies. Le résultat de l'expérience faite avec ces cinquante
enfants a si bien satisfait le bureau de Liverpool que celui-ci a pris la responsabilité
de ce qu'elle a fait. D'autres maisons de refuge industrielles, en tout quarante-six,
lui ont ouvert leurs portes, après plusieurs instances, il est vrai, dues à l'indifférence
et à l'ignorance où l'on se trouvait en Angleterre à ce sujet. Le nombre de personnes
qu'elle a amenées au pays jusqu'à ce jour est de 1,371 dont. 202 sont de petits garçons,
68 des femmes adultes et 1,102 de petites filles dont l'âge variait depuis 6 mois jusqu'à
quatorze ans. Sur ces 1,102 petites filles, 200 sont des enfants n'appartenant pas aux
maisons d'industrie et venant de Peckham, de Bath, de Wolverhampton et d'autres
orphelinats. Elle est tout à fait sûre que si l'on faisait une minutieuse investigation
sur la condition des enfants qu'elle a fait immigrer, l'on se convaincrait que pas plus
de trois pour cent de ces enfants n'ont pas fait ce que l'on pouvait attendre d'eux.
Mlle Rye ne réclame aucun autre mérite que d'avoir conçu 'idee de l'ouvre; cette oeu-
vre a été accomplie par des hommes et des femmes de bien de tous les endroits du pays,
et a été bien faite. Mlle Rye prétend que M. Doyle s'est montré injuste, parce que,
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malgré qu'elle eût un bon nombre de centres d'opérations au Canada et bien des amis
donnant à l'ouvre une bienveillante et eflicace co-opération, cc m11onisieur n'a néan-
moins voulu visiter que M. et Mmie. Robson à Newcastle et M. et Mme. Bail à Niagara,
et no s'est jaais adressé à d'autres. Il n'a jamais visité Halifax, St. Jean, Mount
Forest,Grim-yiv ou Bradford, et après être arrivé à Clatlhami à trois heures un samedi,
il en repartit le lundi suivant. Au sujet d'un avancé du raeppot de M. Doyle, préten-
dant qu'en juin dernier Mlle Rye amena cinquante enfants à Loudon, qu'elle-même
et ces enfants durent être entretenus au dépens du public, et que les petits immigrés
furent à la disposition de quiconque se présenta. Mlle l'ye rétablit les faits de la
manière suivante: douze enfants seulement, au lieu de cinquante, furent amenés à
London ; elle-même s'était rendue depuis une semaine à London, oit elle était l'hôtesse
lu capitaine et de Mme Whitehead. Elle reçut vingt-huit (eian(e.s pour ces douze

enfants. Sur ces vingt-huit personnes elle choisit, aidée de que!qules anis de Ionclon,
douze d'entre elles plus probablement en état davoir soin de ces enfimuts. Ceux-ci
vinrent a London aux dépens (le la maison et sous les soins d'une personne réspon-
sable, et jamnais aucun d'eux n'eut à réelamer l'assistance (le l'hôtel-le-ville. Au
sujet de l'assertion dle M. Doyle relativement à "une petite fille à qui l'on avait puî
persuader de dire un mensonge" et que l'on aurait tenue pendaiit onze jours au pain
et à l'eau, Mlle. Rye dit qu'elle injt cette enfant au pain et à l'eau pendant deux ou
trois jours, comme elle est quelquefois forcée <le faire avec des enfants très insubor-
donnés et intraitables. Toute personne qui sait un peu (e que c'est que de dresser (les
enfants de cette classe, doit admettre qu'en certains cas, on ne peut éviter de punir
un enfant (le quelque maiiiière. On lui a renvoyé ci tout 290 enfants pour lesquels
il lui a fidlu trouver plus de 700 places. Sa correspondance à Niagara ferait voir que
la raison donnée en un très grand nombre die cas pour renvoyer cCes enfints est qu'on
n'aime pas à punir des enfants étrangers. C'est ce qui eut lieu pour la petite tille
dont parle M. Doyle. En quatre ans on ne l'avait pas placée moins de neuf fois,
et de chaque endroit elle avait été renvoyée pour insubordination. La seule base
que M. Doyle a crue nécessaire à son assertion est la simple parole de cette enfant
elle-même, parole qu'il a sans doute jugée assez sérieuse poir lui faire consigner la
chose dans un rapport officiel. Quinze jours après avoir été vue par M. Doyle, cette
enfant fut renvoyée à Mlle Rye pour avoir donné un souflet à sa maîtresse. M.
Doyle n'a jamais fait à Mlle Rye une seule question au sujet (lu caractère de cette
enfant. Un autre grief contre elle, c'est qu'il lui est arrivé de placer des enfants aux
Etats-Unis, ce qui, suivant M. Doyle, ne serait rien moins qu'un crime capital. Elle
a placé aux Etats-Unis vingt filles venant des refuges industriels, dans des familles
auxquelles elles convenaient particulièrement et qui letir convenaieut pareillement à
elles-mêmes. Non-seulement il lui faut considérer si la famille adoptive convient à
l'enfant, mais aussi elle doit voir à ce que l'enfant convienne à la famille qui s'eu
chargera, attendu qu'il se-ait ridicule de placer des enfants d'un type inférieur dans
des premières familles, et vice versd. Lies enfants ne seraient pas heureux, et les
gens ne les garderaient propablenent pas. Il faut user de discrétion dans le place-
ment de ces enfants afin de leur donner le genre de vie le plus approprié à leur
nature. M. Doyle dit qu'elle ne tient aucun régistre proprement dit par lequel on
puisse se faire une idée juste de l'Suvre. Elle ne s'est pas occupée de tenir un
compte bien détaillé de ses travaux, pour la raison bien simple qu'elle n'en a pas le
temps. Lorsqu'elle est en Angleterre ses instants sont tous employés, et au Canada, elle
a assez à faire de la charge de 300 ou 400 nouveaux enfants par année, à part du soin
de sa correspondance qui est très considérable. Elle a montré à M. Doyle 6,000 ou
7,000 lettres, dont il lui a fallu pendant les six dernières années s'occuper avec l'aide
d'une jeune demoiselle travaillant avec elle. Elle croit qu'il n'est pas du tout géné-
reux de la part de M1. Doyle d'exiger qu'en outre des travaux que requiert cette
immense correspondance, elle entreprenne de dresser des rapports soignés et revêtus
de toutes les formes ofilcielles. Ce monsieur a de plus insinué que si la maison de
refuge était en bon ordre lors de sa visite, c'est qu'elle avait été spécialement préparée
pour l'occasion ; la vérité, c'est que lors de la visite de M. Doyle à Nia gara, Mlle Rye
et son aide étaient toutes deux malades et absentes de la maison. M. loyle dit aussi



qu'elle a au service de l'établissement une matrone salarié et une servante à gages;
M. Doyle a vue chacune d'elles en particulier et leur a demandé le montant des gages
qu'elles reçoivent. 11 y a un autre point sur lequel elle tient à donner quelques
explications. Lor's de la visite de M. Doyle, ce monsieur demanda avec beaucoup de
raison à voir les comptes de l'Suvre. Elle fit voir ses notes en remarquant que la
tenue des livres était la partie la plus négligée de l'administration. D'autres travaux
plus importants ne lui avaient pas permis d'y donner les soins qu'il aurait fallu. Elle
lui remit son livret de banque et ses notes, en le priant de les examiner avec son aide
et celui du commis qui l'accompagnait. M. Doyle refusa en donnant pour raison
qu'il n'avait pas le temps (le faire aucune investigation. Il lui demanda un état des
argentsqu'elle avait reçu des dilférents gouvernements,. et elle lui répondit que depuis
dix ans qu'elle poursuivait son ouvre, jamais elle n'avait écrit une seule lettre à
Ottawa; qu'en une occasion elle avait reçue $600 du gouvernement d'Ontario et $900
une autre fois, en tout $1,500 en dix ans. Elle lui remit un livre bleu pour le con-
vaincre, attendu que ce monsieur montrant une grande prédilection pour les rapports
officiels, elle croyait qu'un livre bleu le satisferait mieux que sa simple parole à elle-
même. Il ne lui reste qu'à dire que si l'on veut faire une investigation impartiale,
elle est prête à ouvrir tous ses livres, sa correspondance, etc., et qu'elle est en outre
prête à faire ce que de leur côté, M. Doyle et tout le corps de. fonctionnaires officiels,
aidés (le tout leur personnel composé d'hommes et de femmes, n'oseraient entreprendre
savoir, prouver que les mille enfants qu'elle a placés durant les six dernières années
ont, somme toute, remarquablement bien réussi. M. Doyle a dit que sa maison
devrait être ouverte aux enfants qui reviendraient pour quelque cause que ce soit.
Il faudrait soigner les malades, maîtriser les insubordonnés, corriger les vicieux,
joindre une infirmerie à l'établissement, se charger de poursuites judiciaires, et faire
pour £8 8s sterling tout ce qu'on ne peut accomplir en Angleterre pour £24 par
année. Plusieurs améliorations pourraient être faites à l'ouvre, mais rlle n'a pas
les capitaux nécessaires pour cela. On devrait avoir pour les enfants renvoyés, une
maison particulière, afin de les séparer des enfants de bonne conduite, qu'il vaut
mieux ne pas mêler aux autres. Pour le Canada, la question est celle-ci : il y a en
Angleterre un grand nombre d'excellents enfants qui seraient de grande valeur pour
ce pays, et dont le gouvernement anglais serait disposé à aider l'immigration au
Canada. Elle n'a pas les moyens de poursuivre son entreprise comme elle le désire-
rait ; et'c'est aux Canaliens de dire comment l'Suvre s'accomplira. Une chose dont
le besoin se fait sentir à la maison de refuge, c'est un local propice pour les enfants
en cas de maladie. M. Doyle croit qu'ils devraient avoir une grande infirmerie, et
quoique jusqu'à présent il n'y ait eu que peu de maladie dans l'établissement, la
chose est d'un besoin indiscutable. M. Doyle a aussi trouvé à se plaindre sur
les arrangements pris pour traverser l'Atlantique. Le fait est que les enfants
ont été amenés de la même manière que si leurs pères et mères eussent été avec
eux. Ou a eu soin de mettre à leur disposition toutes les commodités nécessaires.
Elle s'est toujours assuré des seivices d'une excellente matrone aidée de quelques
jeunes femmes qui les accompagnaient à chaque voyage. Durant les cinq dernières
années, elle a fait venir au pays 68 de ces jeunes femmes. M. Doyle prétend
aussi que l'on devrait amener les enfants par groupes de cinquante au lieu de
cent. Elle croit qu'il est tout aussi facile, dans un sens, d'amener cent enfants que
(l'en amener cinquarte. Ce qu'elle désire voir entreprendre par la Chambre des
Communes c'est une investigation complète, non pas de quelques cas isolés, mais de
l'oeuvre dans son ensemble. Si cette infestigation était trouvée satisfaisante, elle de-
manderait que l'on reconnaisse le. fait, ce qui aurait un bon résultat, non seulement
en ce pays, mais en Angleterre. Elle espère aussi que le comité voudra bien recom
mander au parlement d'accorder une somme de $5,000 ou $10,000 pour l'addition à la
maison d'une ai le pour le service des malades, et d'une autre pour les enfants renvoyés.
M. Doyle parle de la nécessité d'inspecter chaque enfant une fois placé, et il lui fait
dire dans son rapport que plusieurs fois elle a demandé que l'on fasse ces inspections.
Cet énoncé ne s'accorde pas du tout avec ce qu'elle a dit de l'autre côté de l'At-
lantique. Ce qu'elle a dit, c'est que si l'on exigeait ces inspections comme condit ion
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de l'œuvre, elle s'y soumettrait afin de ne pas tuer l'entreprise. M. Doyle a sans
doute conçu ses idées sur le sujet, à la vue des misérables milieux où. le système des
maisons de pension, va placer les enfants en Angleterre ; mais au Canada, c'est à ce
qu'il y a de mieux dans la population que l'on confie les enfants, à des gens que l'on
insulterait en ne les croyant pas capables de les élever, On a émis l'idée que ces ins-
pections pourraient être faites par les inspecteurs (l'écoles officiels des différentes loca-
lités, à qui l'on pourrait peut-être faire accepter ces fonctions pour une faible augmen-
tation de leur salaire. Elle a vu à ce sujet, le surintendant général de l'éducation à
Ontario, le Dr. Ryerson, qui croit que ce système pourrait être amené à fonctionner
si l'on obtenait le consentement du chef du département. Si ce plan doit ajouter au
succès de l'oeuvre elle l'adoptera bien volontiers. Si le gouvernement votait le crédit
qu'elle demande, l'ouvre en ressentirait un effet considérable en Angleterre. Elle se-
rait disposée à placer la maison, le terrain, etc., de Niagara entre les mains de syn-
dies responsables. M. Doyle a cité des extraits de quelques lettres adressées par elle
au bureau* impérial de Whitehall, mais il n'a pas du tout mentionné la troisième et la
plus importante de ces lettres, écrite en 1871, dans laquelle elle fait au bureau chargé
de l'exécution de la loi sur le paupérisme, la même offre qu'elle fait aujourd'hui,
savoir: que l'on fasse de l'entreprise une oeuvre officielle, en la déchargeant elle-
même de la responsabilité que cette ouvre comporte. Elle croit qu'elle ne peut pas
faire plus pour prouver son désintéressement dans l'affaire. En réponse on lui répon-
dit qu'attendu que ce bureau n'avait aucun droit d'initiative, on ne pouvait accepter
son offre. Elle ne voit pas pourquoi on ne devrait pas en faire une ouvre officielle.
Pour sa part, il lui importe peu que la propriété de l'ouvre soit dans les mains du gou-
vernement canadien ou de celui du Royaume-Uni, pourvu qu'elle soit en sûreté.
Voici les noms de quelques-unes des personnes qui, dans les différents districts, s'oc-
cupent de la surveillance des enfants: A Halifax, il y avait Mlle Cogswell qui vient
de mourir, et il y a le rév. M. Hill; a St. Jean, l'ex-gouverneur Wilmot, le rév. cha-
noine Scovill, M. Boyd, M. Daniels, et M. le procureur-général King; à Ste. Catherine,
le Dr. Holland, le rév. M. Burson, le Dr. Hill, et M. Clarke, des douanes ; à Grimsby,
M. Cyrus Nelles et le Dr. Reid; à Niagara, le rév. Dr. McMurray, M. Robert Ball,
J.P., et l'ex-maire de la ville, M. Pafford ; à Chatham, M. Scane, M. M cCrae, mIagis-
trat de police, et le rév. D. Van Allan; à Mount Forest, M. Sydney Smith, J. P.; à
Newcastle, M. et Mme. Robson; et à London, le capitaine et Mme. Whitehead.

[Par M. Jones (Hialifax) : ]-
Q. ldme Birt ne travaille-t-elle pas à votre ouvre ?
R. Son œuvre est la même que la mienne, mais sous une autre direction.

SPar F. Stephenson, M. P.:-
. Combien d'enfants ein tout avez-vous amenés au Canada; combien d'entre eux

sont morts?
R. J'ai amené au-delà de mille jeunes femmes et enfants. Quatre sont morts à

la maison, et quatre en dehors, dont trois par accidents.
Q. Combien demeurent en dehors du pays ?
R. 11 y a quarante enfints en dehors du pays, aux Etats-Unis.
Q. Quelle est la moyenne du temps que passent les enfants à la maison de Nia-

gara ?
R. La moyenne est entre trois semaines et un mois. Ceci ne comprend pas le

temps que passent les enfants qui nous sont renvoyés.
Q. Qu'elle est la plus grande période qu'aient passée les enfants à la maison de

Niagara, et pourquoi ?
B. J'ai gardé une enfant neuf mois. On l'avait presque laissée mourir de faim

et elle n'était pas en état de travailler; il y a eu deux autres petites filles que j'ai
gardées environ dix huit mois. Elles étaient au très-bas â^ge et nous n'avions pas de
places qui leur convenaient.

Q. Avez-vous jamais parlé des enfants amenés au Canada comme " le rebut des
maisons de refuge industrielles."

B. Jamais.
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Q. Avez-vous jamais reçu quelque commission de la compagnie des vapeurs Allan,
ou de quelque autre compagnie de steamers ?

R. Non.
Q. Avez-vous jamais eu des offres du gouvernement des Etats-Unis ou des auto-

rités américaines tendant à vous faire transférer votre enti eprise en leur pays ?
R. Je n'ai pas reçu d'offres du gouvernement; j'en ai reçu un du 11erald de

New-York. J'ai aussi eu des offres de quelques personnes dans le Mississipi, et d'une
autre corporation dans les Etats de l'Ouest.

Q. V ous-êtes-vous jamais mis en communication avec le gouvernement d'Ottawa,
antérieurement à vctre présente visite à la capitale, et avez-vous jamais reçu quel-
qu'agent au Canada <le quelqu'autre gouvernement que celui d'Ontario, soit du Nou-
veau-Brunswick ou do la Nouvelle-Ecosse, où vous avez placé des enfants, je erois ?

R. Oui. J'ai, en 1872 ou 1873, eu environ £300 du gouvernement du Nouveau-
Brunswick afin d'amener quelques jeunes fèmmes on cette province. J'en lis inimi-
grer soixante etje remboursai la balance proportionnelle (le l'argent. .'ai le reçu le
ce remboursement.

Q. M. Doyle dit que la Il Maison de l'Ouest'' de Mlle Rye, à Niagara, est la
vieille prison <le la ville, achetée pour elle par souscription, et réparée et améliorée
de manière à faire une bâtisse convenable. Veuillez nous dire si cette maison a été
achetée de cette manière, et si non, comment elle l'a été ?

R. Lanaison n'a pas été achetée pour moi; elle a été payée avec de l'argent
gagné par ma plume en Angleterre.

Ici M. Stephenson dit qu'il a reçu une lettre <le M. Van Allan, ex-maire dlo Cha-
than, au sujet des avancés de M. Doyle relativement à l'œuvre en cet endroit.

La lettre est lue et mise de record.
Chî.ATuA., 15 mars 1875.

IR. Stephenson, écr., M. P.,
Ottawa.

MON CHER MONSIEUR:-
C'est avec peine qu'il y a quelques jours, j'apprenais que M. Doylö, venu d'Angle-

terre dans le but ostensible d'aider au bien-être des enfants orphelins amenés dans
ce pays par Mlle. Rye et Mlle. Macpherson, a publié, à son retour, un pamphlet de
nature à déprécier autant que possible l'ouvre de ces dames.

Si les recherches de 3M. Doyle ont été aussi sérieuses pai% tout le pays qu'elles
l'ont été ici, je puis dire sans crainte qu'avant de laisser l'Angleterre il on savait sur
le conpte de ces enfants autant qu'à son retour. Ce monsieur arriva dans cette
ville (dans les environs de laquelle pròs de 100 de ces enfants sont dispersés) un
samedi après-midi, et repartit de bonne heure le lundi suivant après avoir, me dit-on,
vu trois ou quatre des enfants. Je ne sais si vous êtes ou non un des membres du
comité de l'immigration et de la colonisation ; si non, j'espère que vous ferez tout en
votre pouvoir pour que l'investigation que l'on se propose soit aussi complète que
possible, comme vous le ferez sans doute, si vous appartenez au comité. Plus l'en-
quête sur l'ouvre de Mlle. Rye sera complète et sérieuse, plus cette dame si philan-
trophique et estimable sera vengée d'une manière parfaite. En cela, je suppose que
Mlle. Rye est partout ailleurs aus.4 particulière sur le choix dos places pour les
enfànts, et aussi pleine de sollicitude pour leur sort par la suite, que j'ai pu la voir
ici à l'égard de ceux qu'elle a placés dans le voisinage de cette ville.

Je crois donc fermement que, si.le comité s'assure de-toute la vérité sur l'oeuvre
(le Mlle. Rye, après le rapport qu'il en fera, la position de M. Doyle sera loin d'être
enviable.

J'ai l'honneur d'être,
Votre dévoué serviteur,

D. R. VAN AI LAN,
Ex-maire.

- 29



88 Victoria. Appendice (No. 4.) A. 1875

M. Stephenson, 3M. P., dit qu'il connait personnellement Pouvre de Mlle. Rye
dans le voisinage de Chatham, Ontario, et ne peut s'empècher de reconnaître que
cette daime accomplit un graId bien, qui lui méri! e largement la gratitude des enfants
qu'on lui confie. En 1870, âille. Ry'e amena quatre enfants dans la ville de Chaîthamu,
deux dans l'été, et deux dans fautomne. Ces enfants furent placés avec beaucoup de
soin, Comm1e de fit l'ont été tous les enihots au nombre de cinquante ou soixante,
qu'elle a munenés dans cette ville. _M. E. W. Seane, avocat distingué, en prit un ; M.
C. Il. R >se, mLrchand (le bois, en prit un autre ; M. Aldis, cultivateur à l'aise des
environs et propriétaire de terrains urbains, prit le trisième; et M, Lawreice Skey,
propriétaire de moulins, se chargea du quatrième Ce sont ceux arrivés en 1870.
Tous les messurs qu'il vient d , nommer comptent parmi les plus respectables et les
plus riches citoyens de la localité. En 1872, Mlle. .Rye amena à Chatham deux
autres petites filles. M. W . Carruthers, maître de la gare, prit l'une, et l'autre fut
confiée à M. H. J. Eberts, à présent Reece de la ville et ci-devant conseiller-de-ville.
M. Eberts est aussi marguillier de Peeglise du Christ, (église anglaise) de Chatham.
Mlle. Rye entretient une correspondance régulière avec ces familles, de sorte que
lorsque cette dane amena 50 ou G0 enfaints à Chatham, en 1874, elle avait pu s'assu-
rer d'excellentes places pour le plus grand nombre, pour presque tous à la vérité, et
ces enEfnits furent conduits à leurs nouvelles demeures aussitôt après leur arrivée dans
la ville. Il est heureux de pouvoir jouter que tous, à l'exception d'un seul de ces
enfants, sont encore dans les mêmes Iimilles où on les a placés d'abord. Cette excep-
tion est celle d'un petit garçon (Ion t le sort intéresse vivement Mlle. Rye, le coisôil
de ville, et plusieurs personnes philanthropiques des environs. Il y a un fait qui
démontre avec quel soin extrème et quelle solicitude, Mlle Rye veille au placement
des enfants, et qui imérite une mention spéciale :Lorsqu'elle a à placer des frères ou
des sours, elle fait invariablemeiit tout ci sou pouvoir-et daus les environs de
Chatham le succès a couronné ses efforts-pour rapprocher ces enfants soit en les
plaçant dans des familles alliées, ou chez des personnes du même voisinage. A Chathai
et dans les environs pas moins (le dix cas de cette nature peuvent être énumérés.
Par exemple, les deux petites filles adoptées par M. Senne et M. Rose, sont dans la
même ville, de même que les deux soeurs placées chez M. Eberts et M. Carruthers.
M. Skey demeure à Chatham, et a une petite fille dont la soeur est chez M. Baldis qui
réside non loin des limites de la ville. Dleux autres s<eurs ont été placées chez deux
cultivateurs à l'aise du toivnship de Hlarwich (mu nicip ualité avoisinant Chatham) du
nom de Tylur'st. DeuK sours encore ont été placées dans deux familles alliées du
nom de Blackburn, et demeurant dans le voisinage immédiat l'une le l'autre ; tandis
que M. Louis Blackburn, président du comité de charité de la ville de Chatham, a
adopté une autre des eiifants amenés par Mlle Rye. Autant que M. Stephenson a pu
constater-et il prétend. intimement connaître les citoyens tant de la ville que de la
campagne, ayant représenté les premiers pendant plusieurs années au conseil (le ville
dont il été maire pendant trois ans., et représentant actuellement les derniers comme
député au Parlement dà Canada,-il aflirme sans hésitation que Mile Rye accomplit
une grande et bonne euvre, et pour la manière dont elle s'acquitte des devoirs qu'elle
s'impose gratuitement, elle mérite indubitablement l'aide, les louanges et la généreuse
considération de toutes les âmes charitables et philanthropiques des deux côtés de
PAtlantique. M. Stephenson a lui-même dans sa famille une des petites filles de
l'ouvre. Il n'a pas eu connaissance de la visite (le M. Doyle à Chatham ; s'il Peut
conînu, il se serait fait un plaisir de donner à ce monsiem'# une occasion de visiter la
plus grande partie des enfants, environ soixante en tout; et. il est sûr que limpression
que M. Doyle eût remportée de sa visite eût été tout à fait favorable aux labeurs
pleins de zèle et de sacrifices auxquels se dévoue Mlle Rve dans l'intérêt des enfants
qu'elle am ne de l'Angleterre au Canada. Encore un mot et il'a fini. M. Doyle, dans
son rapport, parle des commentaires de " la presse Y sur leœuvre de Melle Rye. Ayant
été intimement lié au journalisme canadien depuis environ 25 ans, et ayant eu pen-
dant toute la période des travaux de Melle Rye au Canada, l'occasion-de fait sa pro-
fession dejournaliste et de publiciste on faisait une nécessité-de lire le s production
de la presse, il ne peut se rappeller que d'une seule tentative qu'on ait faite pour
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déprécier l'entreprise de cette dame; cet article parut dans un journal publié
dans une ville voisine de la maison de l'Ouest, et était inspiré si non écrit
de fait par une matrone renvoyée de l'institution. Autrement, tout ce 'qu'il a jamais
lu à ce sujet dans la presse caniadienne, a toujours été ou ne peut plus en faveur de
Mlle Rye. Il espère avec contihnce que le gouvernement fera tout en son pouvoir
pour soutenir et aider Mlle BRye dans la généreuse entreprise à laquelle elle persiste
à se dévouer.

Mlle. Rye, en réponse à M. Trow, M. P. (Perth), dit que:
Les gens lui demandent des enfants, tantôt pour les adopter, tantôt pour en faire

des serviteurs. Quand ils ont plus de riuf ans elle ne permet pas qu'on les adopte.
S'ils sont adoptés c'est d'après la manière ordinaire dans ce pays. Les formes de
contrats d'engagement sont un peu diflèrentes de celles employées par les orphelinats
des diverses parties du Canada. Quant aux filles qui sont envoyées.eu service, elles
sont eingagées jusqu'à l'age do 18 ans ; usqu'à 15 ans on les entretient et les instruit
de 15 à 17 ans on leur paye trois piasties par mois, et de 17 à 18 ans quatre piastres
par mois. Il n'en est pa 1 de même des garçons, savoir: ils reçoivent un salaire
s'élevant de dix piastres eLaque année à partir de trente piastres jusqu'à soixante-dix
ou quatre-vingts piastres. Mais elle ne fait immigrer que très peu -de garçons. M.
Doyle prétend qu'elle emploie trois formes d'engagements pour les filles, mais elle ne
se sert que de deux.

M. Jones, M. P. (Halifax) dit que:
Dans la Nouvelle-Ecosse il y a un désire toujours croissant d'obtenir (les enfants

immigrés sous les soins (le Mme. Birt. Les résultats de l'Suvre commencée par
Mlle. Rye et continuée à Halifitx par Mie. Birt, ont, somme toute, été satisfaisants.

L'HIon. Malcoln Cameron, M. P., dit qu'il a lu avec soin le rapport (le M. Doyle
et qu'il est venuà la conclusion que c'est un document très-inoffensif, à part le passage
rapportant une conversation avec le ci-devant préfet d'Hastings d'après lequel ce
monsieur aurait dit que l'immigration de ces enfants avait un effet démoralisateur
sur les enfants du pays. L'hon. M. Flint a entre .les mains une lettre qu'il (M.
Cameron) désire voir mise devant le comité; cette lettre prouve que le monsieur
dont il s'agit est encore l'ami (le l'Suvre de Mlle Maepherson. 'Lui-mòme, M.
(aieron, a eu de bonnes occasions d'étudier la question, ayant visité deux fois la
maison de Marchiont, et fïéquemment visité des enfants dans différents endroits,
dans les environs de Bellevilie, i Marmora, et près d'Ottawa, et le long die la rivière
jusqu'à Arnprior, aux lieux où Mlle. I. Willianmson et M. Thom font leurs visites, et
il est convaincu que l'œuvre est profitable au Canada en même temps que génércuse
et bienfaisante pour l'Aingleterre.

M. vorris, M. P., dit qu'il connaît les personnes que mentionne Mlle. Rye, et
toutes sont des citoyens respectables, des hommes prèts à faire beaucoup pour la
cause de l'lunianité. Il connait aussi lui-nième un bon nombre d'enfants, et à sa
connaissance ils n'ont jamais ei à se plaindre que d'un seul cas de cruauté. Les ci-
toyens de Sto. Catherine s'emparèrent de l'affaire et les coupables furent punis. Il
croit que les enfants sont bien entretenus, quoiqu'il puisse exister certains exemples
ou ils ne soient pas traités connue ils deviaient l'être. On doit s'attendre à trouver
quelques cas de cette nature sur un si grand nombre d'enfants placés chez des étran-
gers; mais la proportion -on est certainement petite.

M. Pltumb, M. P., dit qu'ilréside à Niagara, et qu'il connaît parfiaitement l'œuvre
de Mlle. Rye.

Il eut à ce sujet beaucoup de troule dans les commencements, et il crut qu'avec
tant de difflicultés à surmonter le succès de l'Suvre était très-incertain.

Mais il s'est depuis convaincu que Ces premières impressions n'étaient pas justes.
Il -pu personnellement se mettre au fait des soins que l'on prend pour s'assurer

du caractère et. de la position des per-sonnes avant de leur confier des enfants. Natu-
rel ement il y a chez ces enfants une grande variété de temupéranents et de caractères ;
et Mlle. Rye n'a pas toujours réussi du premier coup à trouver des places appropriées
pour chacun d'eux, et elle a dû trouver en cela une source de. bien des difficultés. A
l'exception d'un ou deux, les enfants renvoyés ont, fini par être bien placés. Il a
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assisté à la )r'emiiioie réunion générale des enfants que Mlle. Rye a organisée à la
maison, trois auîîs apròs l'inauguration de L'tablissment. Deux ou trois cents enfants
étaient présents, et leur apparence et leur état dénotaient une amélioration trs-évi-
dente. Quant à l'Suvre de Mlle. Rye, il croit que rien ne nécessite un système de
sîoveillance ou d'inspection plus comaplet que celui qui existe. Le nombre des
denuades est toujours pl'us grand que celui d ilents dont on peut disposer. On a
refusó des centaines de demalndes, et lorsqu'un groupe d'enfants arrivent, ils sont
placés tròs-raidemen t.

Jl sait qu'en plusieurs cas on a refusé des enfants à les personnes sur le carac-
tôre desquelles on avait le moindre doute.

Il est certain que les personnes attachées à l'œuvre.n'agissent pas pour en obtenir
des avantages pécuniaires, mais pour des considérations d'un caractère autrement
plus élevé.

L'hon. M. Flint dit qu'apròs que le témoignage de Mlle. Macpherson eut été
entendu, il y a quelques jours, il écrivit à M. W'od on lui envoyant un extrait du
rapport de M Doyle qui le concernait. Ci-suit la réponse de ce monsieur, laquelle est
mise (le record d'apròs l'ordre du comité:

MAnoe, 19 mars 1875.
Hon. . Flint,

3ONsmUR,-Depuis que je vous ai écrit hier, je vois par la presse que le désir de
M. Doyle est de laisser l'impression que Mile Macpherson et ses amis ne donnent pas
suffisamment d'attention au choix des places qu'elles donnent aux enfants dont elles
se chargent et aussi que l'oeuvre ne se fait pas sans avantages pécuniaires pour ses
promoteurs.

Quant à ce dernier point, je n'ai aucun doute que Mlle Macpherson pourra elle-
même l'éclaireir d'une manière satisfaisante, et pour ce qui est de la première accusa-
tion, je puis témoigner du vif intérêt nanilesté par toutes les personnes attachées à la
maison (le Belleville et particulièrement par Mlle Bilbrougl, pour le choix des places
à donner aux enfants, et des peines et (les labours considérables qu'elles s'imposent
pour rendre ce choix le meilleur possible.

Selon moi, le défaut (le l'euvre ne se trouve pas dans les efforts de Mlle Mac-
plerson et <le ceux qui co-opèrent à son entreprise, mais dans la malheureuse erreur
que l'on fait en prenant sur le pavé les rues des enfants déjà atteints des vices les plus
dangereux, et en) les dispersant eux et leur corruption par tout le pays, avant de les
avoir d'abord redressés par une éducation suffisante.

Le mal a été très-grand, quoique tout à fait inintentionné de la part de Mlle
Macpherson comme <le la mienne. Qu'on donne de l'éducation à ces enfants avant (le
les livrer au inonde, et je suis convaineu qu'on aura fait disparaître un mal à craindre.
Dans mon opinion on ne saurait confier ces enfaints à des mains plus sûres que celles
de Mlle Macpherson.

Tout à vous,
A. F. Woon.

M. Flint désire faire bien comprendre que les petits garçons envoyés à M. Wood
ne sont pas ce qu'il appelle des enfants du pavé, mais viennent de quelques-unes des
maisons de refuge en Angleterre. Lui, M. -Flint, a eu plus de satisfaction de ces enfants
appelés A ras que (le ceux venant des refuges industriels.

M. JWVhite, M. P., dit qu'il croit pouvoir prouver que ces enflantts réussissent mieux
que les autres. La raison pour laquelle ceux dont il a déjà parlé ne se sont pas bien
conduits dès le commencement, c'est, comme il l'a déjà dit, que le village où ils se
trouvaient était alors rempli de mineurs. Il espère encore qu'ils deviendront de bons
citoyens.

M. Flint dit qu'à l'époque où ces garçons se trouvaient dans le village, celui-ci
était impesté d'étrangers de la pire espèce à la recherche de l'or, et il croit que ce fait
a beaucoup contribué à leur mauvaise conduite,

M. White dit que les trois quarts des garçons de ce village sont d'aussi mauvais
ujets que ceux dont il est question.
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Dr. Orton, M. P., dit qu'autant qu il a pu voir, les gens qui ont obtenu des enfants
de la maison de Mlle Rye à Mount Forest en sont trò, ',ntents. Un grand nombre
ont été placés dans le comté de Wellington, et il croit que la population on est satisfaite.

L'hon. M. Vail dit que ce dont quelques personnes se plaignent à la Nouvelle-
Ecosse, c'est qu'on est trop scrupuleux sur le choix des personnes'à qui l'on confie des
enfants. En outre, les conditions sont considérées si rigoureuses que l'on ne se décide
qu'avec hésitation à prendre la responsabilité de ces enfants.

Le président place devant le comité les documents suivants que Mlle. Rye désire
faire mettre do record:

RUSSELL HlousE,
OTTA *A, 23 mars 1875.

Je, Maria L. Rye, de notre "maison de l'ouest," à Niagara, Canada, déclare que
je n'ai jamais en aucun temps, amené cinquante enfants à London, Haut-Canada, ur
être distribués, mais que dans le cours de l'automne 1873, je fis conduire douze e nta
dans cette ville; que je m'y rendis moi-même une semaine d'avance; que j'ai été
l'hôtesse du capitaine et de madame Whitehead; qu'on me fit vingt-huit derandes
pour ces douze enfants; qu'avec l'aide de personnes compétentes, j'ai choisi pour eux
les douze meilleurs offres; que les enfants vinrent à London sous les soins de ma co-
opératrice, Mlle. Alloway, aux dépens de l'ouvre, et sans aucun secours de la ville;
qu'aucun de ces enfants n'est entré dans l'hôtel-de-ville; et que ces enfants ont tous
été placés à London sous acte d'engagement d'après les formes citées dans le rapport
de M. Doyle et marquées respectivement des lettres G et Hl.

MAarlA 8. RYE.
Je certifie que ce qui précède est exact.

(L. 8.) BENJAMIW CRoNYN
Maire, cité de London.

C'est avec beaucoup de plaisir que je témoigne de la vérité de chacun des points
de la déclaration de Mlle. Bye.

J. WHITERnAD, J. P.

(Lettre de J. J. Robson, écr., mise de record à la demande de Mlle. Rye.)
NEWcASTLE, 22 mars 1875.

CHÈRE MADEMOIsBLLE T4YE,-M. Doyle m'a envoyé son rapport, et la lecture que
j'en ai faite me confirme dans l'opirnion que je'me suis formée à la suite des conversa-
tions que j'ai eues avec ce monsieur lorsqu'il était chez moi l'été dernier, c'est-à-dire :
qu'il est venu d'Angleterre avec des préjugés contre l'ouvre charitable au succès de
laquelle vous consumez vos forces,

Je crois qu'il est malheureux que votre couvre et celle de Mlle. Macpherson
aient été ainsi confondues dans le rapport, vû que les circonstances particulières de
chacune d'elles exigent que les deux entreprises soient considérées tout-à-fait sépa-
rément.

On objecte que l'ouvrage que l'on fait faire aux enfants n'est pas comme celui
auquel ils ont été habitués, et l'on recommande que les filles, on particulier, fassent
un an ou deux 'dans des 'familles de cultivateurs canadiens, avant d'être engagées.

Je ne puis réellement concevoir comment cette idée pourrait être exécutée, 'à
moins que le gouvernement anglais ne fournît les deniers nécessaires p:>ur pàyer la
pension et l'entretien de' ces enfants, et je suis sûr qu'on ne pourrait pas trouver de
gens qui fussent disposés à prendre ces enfants et les dresser à l'ouvrage, pour lem
voir partir ensuite sans pouvoir en tirer une rémunération.

Quant à'la rema'que que des enfants " peuvent être entretenus sani plus de
dépenses que des poulets," 'elle est tout simplement absurde comme le nprendra
toute personne pratique, quand elle saura que le taux 'ordinaire de la pet'sion oLdu
logement dans les campagnes canadiennes est -e dix chelins sterling par semaine.
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Le rapport dit aussi que les entants ne son t pas suffisamment rémunérés. Après
avoir considéré attentivement la question, je suis arrivé à la conclusion que les condi-
tions que vous mettez à l'engagement, savoir: la pension et l'entretien jusqu'à l'âge
de 15 ans; $3 par mois de 15 à 17; $4 par mois de 17 à 18; sont une rémunération
tout-à-fait en rapport avec ce que peuvent gagner ces jeunes filles.

Mine. Robson dit qu'en prenant en considération les troubles et les ennuis que
l'on rencontre en leur enseignant tout ce qu'il faut connaître pour la bonne tenue
d'une maison, hi l'on met de côté toute sympathie pour ces pauvres créatures, c'est
plus qu'elles ne gagnent.

Je vois que M. Doyle a été frappé d'horreur en découvrant l'existence d'un cas
où une fille a de fait dû travailler au champ. Si ce monsieur m'avait -hit piart de la
chose, j'arurais pu, pendant notre course de deux jours à. travers notre section du
pays, lui indiquer les maisons de vingt cultivateurs aisés dont les filles en font autant
pendant la saison laborieuse des récoltes, etc., et n'en sont certainement pas plus
méprisées pour cela. De fait, je pense que si l'on inculquait davantage l'esprit de
travail chez les filles des maisons de refuge industrielles d'Angleterre, ces filles
donneraient, lorsqu'elles sont ensuite envoyées en service, ou bien qu'elles immigrent
dans ce pays ou ailleurs, généralement plus de satisfaction, et il est probable que la
proportion de celles qui se tournent au mal serait moindre.

En objectant d'une manière si péremptoire à la réunion des enfants venus des
maisons de refuge industrielles et des Arabs, des enfants du pavé, ou quel que soit le
nom qu'on leur donne, M. Doyle pense évidemment que l'on doit craindre que les
premiers se gâtent à ce contact. En bien, d'après mon expérience (et le sujet a attiré
mon attention), règle générale, les derniers enfants donnent plus de satisfaction que
les premiers; généralement moins maussades ; ont plus de confiance en eux-mêmes;
sont plus actifs, et, je crois, tout-à-fait les égaux des autres sous tous les autres
rapports excepté l'éducation.

On m'a tout dernièrement encore renvoyé l'une de ces filles (M-G-) sorties
de ces refuges industriels pour lesquels M. Doyle a tant de prédilection. C'est la
seconde -maison de première classe dont elle est chassée; cela, parce qu'il est impos-
rible de la garder dans la maison le soir, qu'elle sort sans permission, qu'elle passe la
nuit dehors et que'ille est malhonnête.

Après lui avoir expliqué, Mme. Robson et moi, de la manière la plus complète,
les résultats fatals d'une telle conduite, nous l'avons placée de nouveau, et comme elle
est menacée de la maison de réforme, je crois qu'elle se conduira mieux à l'avenir.

Chère Mademoiselle Rye,

A vous bien sincèrement,

p JOHN J. RZOBSON.

(Lettre du Lord Evéque de Toronto, mise de record å la demande de Mlle. Rye.)

TORONTO, 29 mars 1875.

CHÈRE MADEMOISELLE IZYE,-Je suis sincèrement chagrin dos tribulations dont
vous souffrez, et que vous mentionnez dans votre lettre datée le 25, à Ottawa.

J'ai toujours considéré votre ouvre comme un bienfait pour le Canada; et bien
que certains désappointements ne puissent être évités, le succès général de votre entre-
prise a surpris et satisfait tout le monde.

J'ai plus d'une fois été présent aux heureuses réunions de vos jeunes protégés;
mais jamais à une occasion aussi agréable et vous faisant plus d'honneur que celle
du 22 septembre dernier, à laquelle, je crois, étaient présents près de 300 de ces enfants
accompagnés de ceux que l'on peut appeler leurs parents nourriciers.

J'ai rencontré plusieurs de vos filles chez des amis de la campagne, et à bien peu
d'exceptions prés, un m'a parlé d'elles très favorablemcant. D'après tout ce que j'ai
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entendu, il y a partout un grand désir de se procurer de ces enfants; et si par suite
de la calomnie ou de quelque idée fausse qu'on se serait faite de votre ouvre, on ar-
rêtait de quelque manière les progrès de votre charitable entreprise, cg ne serait pas
sans désappointer grandement le public.

Croyez-moi, chère Mlle Rye,
Bien sincèrement à vous,

A. H., TORONT.

(Lettre <le J. A. Donaldson, écr., mise de record à la demande <le Mlle. Bye.)

ToRONTo, 29 mars 1875.

CHÈRE MADAME,-Comme je vois que votre système d'immigration est. actuelle.
ment le sujet d'une enquête, je prends la liberté de vous faire. tenir ces quelques re-
marques. Je crois que je dois cela à vous et à Mlle. Macpherson, vù que j'ai eu l'oc-
casion d'observer vos travaux depuis que vous avez commencé à iitroduire des immi-
grants au Canada.

D'après mes propres observations, je ne puis que vous dire que j'ai été souvent
étonné de l'ardent intérêt que vous preniez, mesdames, en ce qe j'appelle une oeuvre
grande et bonne pour le Canada.

Souvent des personnes recherchant ces enfants, m'ont exprimé leur admiration
pour la manière dont ils s'acquittaient de leur tâche, lorsque vous leur faisiez chanter
quelque hymne ou réciter quelques versets sacrés, pouvant, disait-on, être favorable-
ment mis en comparaison avec aucun dé nos enfants fréquentant les écoles du diman-
che.

. Je ne puis que témoigner du scrupule avec lequel vous preniez toujours vos ren-
seignements sur le compte des gens demandant des enfants, à tels points qu'un jour
je fus près de vous faire des représentations au sujet du refus que vous aviez fait à
de braves gens chez lesquels vous n'étiez pas tout-à-fait convaincue que les enfants
recevraient tous les soins requis. La même chose s'applique à Mlle Macpherson.

Je n'hésite aucunement à dire qu'à peu d'exceptions près, ces enfaxits, tant filles
que garçons, sont invariablement bien traités par les gens chez qui ils ont été placés.
Quant aux filles j'ai toujours considéré que vous remplissiez une lacune en subvenant
à un besoin grandement senti au Canada, car en peu d'années elles remplaceront les
servantes du pays.

Le fait est qu'il est de l'intérêt des gens qui s'assurent des services de cesenfants
de les bien traiter, et j'ai bien rarement entendu de plaintes à ce sujet.

Si M. Doyle s'était adressé à la dame de l'honorable Isaac Buchanan, de iam'lton,
ou s'il avait eu la bonne fortune de voir feu Madame McMaster, et avait ent ondu le
témoignage de ces deux dames si intimement au fait de votre ouvre, il auraitproba.
blement sur plus d'un point, entretenu des idées différentes (le celles qu'il exprime
dans son rapport.

Croyez-moi, chère madame,
Votre très-dévoué serviteur,

JOHN A. DoNALDSON,

Mlle. Maria L. Rye, Agent d'immigration (lu Canada.

Ottawa.

(Lettre de l'Evêque élu de Niagara mise de record à la demande de Mlle. Rye).

Au PRESBYTÈRE DE L'EGLISE ST. GEORGE,
ToRoNTO, 27 mars 1875.

CHÈRE MADEMOISELLE JyE,-C'est avec beaucoup de peine, t d'étonnementque
j'ai vu, par la presse, combien les bonnes ouvres que vous et Mlle. taophersonaccom-
plissiez, non-seulement au profit des enfants indigents d'Angleterre,. rnais. encore 4
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l'avantage des pauvres maîtresses de maison de nos campagnes ont été mal représen-
tées par M. Doyle. J'ai eu occasion de connaître votre entreprise dans cette pro-
vince, et ce que j'en ai vu m'a convaincu que votre oeuvre est non-seulement chari-
table, mais judicieuse. J'ai vu plusieurs de vos protégés qui semblent être heureux
et bien traités dans les familles où vous les avez placés, et la proportion de ceux qui
laissent leurs patrons est si restreinte que ce fait prouve que votre oeuvre est necom-
plie avec sollicitude et discernement. Je crois qu'il est malheureux qu'on ait envoyé
pour inspecter votre ouvre charitable un fonctionnaire public comme M. Doyle, qui
probablement n'a jamais eu l'occasion d'inspecter que les oeuvres de charité d'un
vieux et riche pays comme l'Angleterre. Il ne devait pas s'attendre à trouver ici les
ingénieuses et coûteuses organisations qu'il aurait pu rencontrer là-bas. Ce monsieur
me fhit souvenir d'un architecte anglais que j'ai connu dans ce pays. A son arrivée,
rien ici de ce qui relòve de sa spécialité n'était correct; mais après un an ou deux il
apprit qu'il avait mal jugé ce qu'il avait vu, et que les travaux de nos architectes
étaient, mieux qu'il n'avait imaginé d'abord, adaptés à l'état de choses dans lequel
nous vivons.

Avec l'espoir que vous serez supportée dans votre grande et si utile entreprise.
Jesuis, chère mademoiselle,

Votre très-dévoué serviteur,
J. B. FULLER, D.D., D.D.C.

Recteur de l'église St. George, Toronto, archidiacre,
de Niagara, et évêque élu du nouveau diocèse de
Niagara.

(Lettre du Recteur de Grimsby, Ont., mise de record à la de:nde de Mlle. Rye.)

AU PRESBYTÈRE,
GRIMsBY, ONT., 30 mars 1875.

MA CH111RE MADEMOIsELLE RYE,-J'apprends que vous êtes à Ottawa, occupée à
défendre votre ouvre de zèle et de charité contre le rapport injuste qu'en a fait le
commissaire du gouvernement anglais. Comme j'ai pris la première fille de votre
maison de refuge à Niagara, le jour de l'inauguration de cet établissement, et que
j'ai eu, vous le savez, connaissance de la manière dont a été conduite votre oeuvre,
vous me permettrez, j'en suis sûr, de dire sur le sujet quelques mots, dont vous pourrez
faire l'usage qu'il vous conviendra. L'avancé de M. Doyle-que vos protégés ne sont
pas mieux qu'ils ne seraient dans une maison de refuge industrielle anglaise-est
évidemment fondé sur un manque de renseignements. J'ai été très-déappointé db
ne pas rencontrer ce monsieur à la réunion de nos jeunes amies, à la riaiAon de refuge
le 22 septembre dernier, comme il était attendu. La vue de ces 200 à 300 petites
filles, heureuses, pleines de santé, bien mises, portant avec elles les gages et les
preuves du confort et des soins domestiques, aurait beaucoup fait pour dissiper cette
fausse impression, et une inspection personnelle de leurs démeures l'aurait complète-
ment détruite. N'ayant pas eté en Angleterre depuis quelques années, je ne puis rien
dire de la condition des maisons de refuge industrielles, mais en les supposant bien
conduites, et offrant tous les avantages qu'on peut attendre de semblables refuges
pour les pauvres, il est tout-à-fait impossible que de telles institutions puissent donner
autant d'avantages qu'en trouvent les filles (et cela pendant toute la période de leur
jeunesse) dans la grande majorité des familles chez lesquelles elles sont placées au
Canada.

Les cultivateurs de ce pays forment une classe prospère et intelligente; les filles
placées chez eux sont traitées avec bonté, et jouissent de tout le confort que per-
mettent les circonstances de la famille. Je mentionne les cultivateurs, parce que je
crois qu'un grand nombre de petites filles sont placées chez eux, mais les autres
pl"ëes dans les villes et lês villages sont également bien traitées.

96

88 Victoria. Appendice (No. 4.) A. 1875



38 Victoria. Appendice (No; 4.) A. 1875

Il y a dans cette paroisse dix ou douze de ces filles, et je sais que toutes son bien
traitées, bien entretenues, et reçoivent en général une éducation morale et religieuse.
Je pourrais rendre le même témoignage concm1nuant plusieurs autres dans le district de
Niagara.

Naturellement elle ne seront pas toutes également heureuses, pas plus qu'elles ne
méritent également de l'être. Aucunes ne sont des anges; toutes ont des défauts ou
des passions à corriger, et donnent souvent beaucoup de troubles àî ceux qui entre-
prennent de les réformer ; cependant il faut dire, si je dois m'arrêter à ce que je con-
nais et à ce qu'en rapportent plusieurs personnes à portée d'en juger, la tâche est,
somme toute, accomplie avec beaucoup de dévouement et de patience. Le fait est
que c'est dans le grand changement, dans la grande amélioration qui s'est faite dans
la condition des enfants, que l'on doit trouver l'origine d'une bonne partie des trou-
bles de ceux qui -'en chargent. Car, la nature humaine, est ainsi faite, si l'on reçoit
beaucoup, on est trop apte à en attribuer la cause à un mérite personnel, sans res-
setitit- la gratitude et la reconnaissance que l'on en doit à une Providence pleine de
bontés, ou à des amis généreux. 11 peut y avoir quelques cas où de meilleurs traite-
ments eussent pû être désirés, quoique je n'en connaisse aucun ; je crois véritablement
qu'ils sont rares. Quand ces cas se présentent ils sont inévitablement connus du
public. Une investigation prouverait qu'au lieu de former les yeux sur les souffrances
des enfants on les exagère ordinairement.

Pour ce qui est de la fille que j'ai prise chez moi, je dirai seulement que son temps
a expiré le jour de Noël dernier. Souvent l'oiseau encagé qui a soupiré après la liberé
retourne de lui-même à sa cage. Cette fille est encore avec nous, de son propre con-
sentement. Quand elle nous quittera nous verrons à ce qu'elle ait une place conve-
nable. Je crois que ces défauts ont été bien corrigés, ses principes rendus meilleurs
et elle donne autant d'espoir de mener une vie vertueuse que la plupart des filles
de sa condition.

En vous souhaitant succès dans votre grande ouvre de charité, et patience dans
les tribulations.

Je demeure, etc.,

Bien sincèrement à vous,

F. BOLTON READ,
Recteur et doyen rural.

Si le gouvernement nommait un inspecteur chargé de visiter vos protégées, il
serait bientôt satisfait.

(Lettre du Dr. Morton, Bradford, mise de record à la demande de Mlle. Bye.)

BRADFoRD, ONT., 31 mars 1875.

CHER MADEMOISELLE RYE,-Je prends tant d'iatérêt dans votre bonne oeuvre,
que je vous écris de nouveau pour vous dire ;que toutes vos petites filles placées dans
notre -!,nage, sont très-bien, heureuses et confortables, et qu'elles donnent tout
partici- -rement satisfaction aux gens; elles sont dans chacun des cas traitées comme
des membres de la famille: Aussitôt que vous en aurez d'autres j'espère que vous me
le ferez savoir, attendu que je puis avoir de bonnes places pour six ou huit nouvelles
petites filles. Vous pouvez être sure que je ne vous recommanderaispersonne sur qui
je ne pourrais compter comme devant traiter ces enfants avec bonté et affection. Je
vous envoie ci-inclus trois photographies de ces enfants que je me trouve à avoir sous
la main, et si vous désirez le portrait de quelques autres, je crois que je pourrai vous
les procurer. En acceptant mes meilleurs souhaits, veuillez me croire,

Votre très-dévoué,
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(Lettre du Rév. Dr. McMurray, Recteur de Niagara, mise de record à sa denande.)

MoNSIUR,-J'espère que vous me pardonnerez de prendre la liberté de vous
adresser ces lignes au sujet d'un sujet d'une très-grande importance. Je veux parler
de l'ouvre dans laquelle Mlle. Rye a été engagée pendant plusieurs année, savoir:
l'immigration au Canada d'enfants indigents et d'enfant venant des refuges indus
triels d'Angleterre.

Vous savez sans doute que la maison de l'ouest, c'est-à-dire l'établissement fourni
par Mlle Rye pour la réception de ces enfants, est située dans ma paroisse, ce qui
m'a donné occasion de me mettre au fait de l'ouvre, et, en conséquence je considère
de mon devoir de vous dire en aussi peu de mots que possible, quel a été le succès qui a
couronné ses efforts pleins de sacrifices et de mérites.

J'ai été jusqu'à présent visiteur assidu de la maison, et j'ai eu toutes les occasions
possibles do voir comment elle est conduite et juger du soin qu'on donne aux enfants,
ainsi que des peines considérables que l'on prend pour les placer pour le mieux en
vue de leur avenir.

C'est avec beaucoup de plaisir que je peux donc vous assurer que l'institution est
conduite avec beaucoup d'habilité et de la manière la plus irréprochable, qu'on y
prend tous les soins que peut conseiller la prévoyance humaine; que les enfants sont
traités avec bonté et sont confortablement et heureux pendant leur séjour à la
maison; que Mlle. Ryc et les personnes qu'elle s'est associées comme gardiennes,
manifestent la plus grande sollicitude pour réussir à placer les enfants dans des
familles où ils seront traités avec bonté et élevés d'une manière utile et respectable;
et, je suis heureux de le dire, ces efforts sont couronnés de succès.

Après avoir, il y a quelque temps, lu attentivement le rapport de M. Doyle, en-
voyé dans ce pays pour inspecter l'ouvrage de Mlle Rye et celle de Mlle Macpher-
son, je me suis senti tenu en justice d'écrire aussitôt à ce sujet au très honorable G.
Slater Booth, président du bureau préposé à l'exécution de la loi sur le paupérisme,
et de lui exprimer ma protestation contre plusieurs des avancés de ce rapport, relati-
vement à l'œuvre de ces excellentes dames, sur-tout celle de Mlle Rye. Je ne crois
pas pouvoir faire mieux que vous donner ici un extrait de la lettre que j'ai adressée
au président de ce bureau.

" Comme on m'a mis entre les mains aujourd'hui (23 février 1875,) le rapport de
". Doyle, récemment envoyé dans ce pays pour prendre connaissance de la condi-
"tion des enfants indigents et des enfants sortant des maisons de refuges industrielles,
"amenés dans ce pays par Melle Rye, je dois exprimer combien je suis étonné que M.
"IDoyle ait prétendu par un tc rapport peindre l'état de l'ouvre de cette dame au
"Canada. Je parle plus particulièrement de l'Suvre <le Mlle Rye, vu que je ne suis
"pas aussi au fait de celle de Mlle Macpherson, sa sphère d'action se trouvant dans une
" autre partie de la province. Mlle 1Rye. ayant établi dans ma paroisse sa maison
"de refuge pour les enfants qu'elle amène, j'ai naturellement pris un grand intérêt
"dans son œuvre louable, et j'ai dès le commencement, eu plus ou moins à faire avec
"elle; j'ai de plus agi gratuitement comme chapelain de la maison chaque fois que

mes services ont été requis, prêtant surtout mon aide dans les occasions où la réparti-
"tion des enfants se faisait.

" Je n'hésite pas à dire que M. Doyle a montré l'ouvre de Mlle Rye, sous un
"jour défavorable, en choisissant comme base de son rapport, un certain nombre de
"cas isolés où quelques enfants n'ont pas bien tourné, lesquels, je suie heureux de le
" dire sont d'une rareté étonnante, si l'on considère les antécédents de ces enfants et le
" grand nombre de ceux qui nous arrivent, tout en évitant scrupuleusement de s'arrêter
"à l'autre côté de la question, et de faire connaître en toute honnêteté, comme il eût
" dû faire, le grand nombre proportionnel de ceux qu'il a trouvés dans des situations
" confortables et réussissant bien. Je puis dire sans crainte, et je suis sûr. ici de
"l'approbation de toutes les personnes à esprit droit, et dont les opinions sont dignes
" de respect, que l'ouvre de Mlle Rye, a été, dans son ensemble au Canada, éminemi-
" ment heureuse, et que cette ouvre est un bienfait réel pour les enfants qu'elle pro-
" tége. Qa'il se trouve des cas à déplorer, on peut assurément s'y attendre, mais ils
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ne devraient pas entraîner la condamnation( de ['euvre, c:r la même chose se ren-
contre dans les meilleures fnimilles.

" Je suis convaincu que trois pour cent des enfants que Mlle Rye a anienes dans
ce pays, est une proportion qui couvre entièremement le nombre qu'il pot y avoir
de ces cas, sur lesquels M. Doyle appuie avec tatnt d'insistance. Je pourrais ajouter
de plus qu'il eut été beaucoup mieux et beaucoup plus juste pour M lle Rye et Mlle
Maepherson, si M. Doyle eùt séparé leurs Suvres dans son rapport ; car ce qui con-

" cerne l'une ne doit doit en aucune maniòre être imputé à l'autre.
" Mais mon intention i'est pas de mentionner chacune des inexactitudes mani-

festes que contient ce rapport, pas plus que mon objet est d'en contredire moi-même
'les avancés, mais je viens vous dem:nier le vouloir bien en toute équité entendre
l'autre eòté <le la question, avant (le prendre aucune mesure finale ù ce tnejt, car,
dans mon luunîble o'pinion, nulle personne prétendant avoir examiné les mérites de
Mlle Rye, n'eût pu en faire une image plus infidèle.

" Je dois vous demander pardon de vous déranger ainsi, ce que je n'aurais pas
"fait s'il ne se fût agi de rendre justice à une personne qui a consacré son existence à

l'amélioration de la condition des enfants indigents et <tes petits internes tes maisons
"le refuge industrielles en Anglterre"

Vous m'obligeriez beaucoup en plaçant cette lettre devant le comité d'immigra-
tion, qui, je crois, s'occupe en ce -moment de ce sujet.

J'ai l'honneur d'ètre, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIA31 McMURRAY, D.D., D.D.C.,
John Lowe, écr.. Recteutr de Niagara, doyen rural, etc.

Secrétaire du ministore de l'Agriculture, Ottawa.
Nous, soussignés, habitants de Niagara, ayant lu ce qui précède y souscrivons

sans restrictions.
FREDERICK MARSON, M. R. C. S. L.,
War. KIRBY, J. P., percepteur des douanes.
HENRY PAFFORD, J. P.,
RoBT. N. BALL, J. P.,
JOHN W. BALL, marguillier.

(NQtes de Mlle Rye sur le rapport de M. 1)oyle mises de record à sa demande.)

Page 1.-Emigration au Canada des enfants indigents.
Alors, pourquoi grossir et embrouiller l'investigation, de ce qui regarde les petits

Arabs?
Page 4.-Le rapport dit que les adresses données n'étaient pas exates.
Données par qui ? Mlle Rye ou Mlle Maepherson ? Quant à moi j'ai donné

les adresses postales dont je me sers; et je constate que les lettres que j'expédie se
rendent directement aux enfants.

Page 4.-Personne à Niagara ne connait la fille venue des maisons de refuge in-
dustrielles que Mlle Rye prétend étre perdue.

Je n'ai pas prétendu que cette flle était perdue; j'ai dit que je craignais qu'elle
le fût; et chose assez curieuse, elle est venu me voir à Niagaraun mois après la visite
de M. Doyle; elle était tròs-bien.

Page 5.-Enfanmts des pavés-telle est la classe qui alimente en grande partie
l'ouvre de Mlle Rye.

Ce n'est pas le cas. La proportion n'est pas de 200 sur 1,&7 £mes.
Page G.-Plusieurs milliers de louis annuellement contribués on Angleterre, par

des partkuliers pour le profit de l'ouvre.
Je n'ai qu'une seule maison de refuge à Londres, elle est à Peckham. Elle n'aété

ouverte qu'en IS3. Les livres sont audités par E. A.ntrobus, écr., l'un de nos plus
anciens maristrats de la ville. L'origine de LA maison do refuge de Peckham est un
don de £500 fait à nou-même par un ami perscnnel.
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Page 6.-Quoiqu'en 1868-69 les administrateurs de deux ou trois maisons de
refuge industrielles.

En 1869, la maison de Kirkdale de Liverpool me confia les premiers enfants que
j'aie amenés dans le pays; ce n'est qu'en 1873 que je fis émigrer des enfants de la
rue.

Page 6.-Les filles devront être surveillées jusqu'à l'âge de 18 ans.
Je promis aux administrateurs qu'elles seraient mises en apprentissage jusqu'à

l'âge de 18 ans. Les mots que l'on cite ont été par inadvertance imprimés sur les
papiers des enfants des rues et étaient là pour expliquer on quelques mots l'esprit du
contrat qui donne à d'autres et non pas à moi la garde de ces enfants.

Page 6.-Enfants renvoyés des maisons de réforme.
Je n'ai fait immigrer que trois de ces enfants, et cela en 1869 ; deux ont remar-

quablement bien réussi; le troisième a été perdu de vue.
Page 7.-Dans le cas où les parents sont vivants, on prétend obtenir leur con-

sentement à l'émigration de leurs enfants.
Quant à ce qui me regarde, ce consentement a toujours été obtenu. Je connais

et respecte trop la loi pour agir autrement. De plus, non seulement j'obtiens le con-
sentement des. parents de l'enfant, mais le consentement m'est toujours donné devant
deux témoins.

Page 7.-Jne fille de dix-sept ans qui vint malgré elle, etc.
S'il s'agit d'une de mes protégées je ne sais pas laquelle ce peut être, et assuré-

ment elleétait assez âgée pour pouvoir exprimer une opinion indépendante à ce su"et.
Page 8.-Maison St. George, à Montréal-mal tenue.
En plusieurs occasions j'ai passé là 6 à 12 heures avec des enfants, et j'ai toujours

rencontré là les attentions les plus empressées.
Page 8.-Mlle Rye arrête quelquefois à Toronto en se rendant à Niagara.
Toujours.
Page 8.-Mile Rye n'a pas de maison de distribution au Nouveau-Brunswick et

dans la Nouvelle-Ecosse.
Mlle Rye a obtenu,'de la bonté des dames directrices des orphelinats de St. Jean

et de Halifax, l'usage de leurs maisons dans les deux villes, et la précieuse coopéra-
tion et l'aide généreuse de ces dames pour le placement des enfants.

Page Il.-Les précauticns prises par Mlle Rye pour obtenir des informations
concernant les personnes qui demandent des enfants paraissent sur papier être minu-
tieuses et soignées.

Ma manière d'obtenir des renseignements sur le caractère, etc. des personnes qui
demandent des enfants diffère de celle de Mlle. Macpherson et de Mlle. Stephenson
des.écoles de Bonner Road, à London, ,et dont la maison de distribution est à Hamil-
ton, à qui ceux qui veulent des enfants apportent ou envoient en même temps que leur
application, les certificats nécessaires. Lorsque quelqu'un s'adresse à moi pour un
enfant je lui fais tenir la cédule E. de ce rapport et quand elle est remplie j'écris moi-
mêne à deux personnes (le confiance et leur demande clos informations confidentielles.

Page 11.-Un grand nombre des petites filles amenées par Mille Fye sont placées
sous contrat d'adoption.

C'est-à-dire 10 ou 15 pour cent, comme il est (lit plus haut.
Page 11.-Une troisième forme de contrat employée par Mlle. Rye.
Je n'ai que deux formes de contrat pour les filles, savoir : Ce o du contrat

d'adoption, pour les.enfants de moins de 9 ou 10 ans, et celle du con rat d'engage-
ment, pour les filles de 10 à 18 ans. La forme de contrat marquée I. est pour les
garçons, dont je n'ai amené qu'un nombre comparativement restreint.

M. Doyle croit que ces contrats ne valent pas grand'chose au Canada. Je prends
respectueusement la liberté de lui demander ce qu'ils valent en Angleterre ?

Page 13.-Quelques-unes des personnes qui prennent des enfants ne sont que des
colons depuis peu de temps,étalis.

La majorité de ceux qui ont pris mes enfants sont des gens qui demeue nt sur
leur propre bien depuis 20, 30 ou;40.ans, et je n'ai pas dans mes livres les noms de six
familles qui aient vécu moins de trois ans dans la même localité.
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Page 13.-Le cultivateur canadien, forcé de tirer le meilleur parti possible de la
saison, travaille depuis l'aurore jusqu'au soir.

C'est vrai ; mais que dites-vous des longs loisirs de l'hiver, et de l'école d'hiver
pour les enfants ?

Page 14.-Les situations dans lesquelles les enfants sont placés dans les villes
et les villages sont d'une nature très-humble.

Admis ; à des enfants de bas étages on ne peut donner des maisons de première
classe, et M. Doyle ignore le fait qu'en six ans, on a dù trouver 760 places pour 290
enfants renvoyés comme intraitables et désobéissants.

Page 14.-Les semi-criminels de nos grandes villes.
Je n'en ai fait immigrer aucun.
Page 14.-On ne peut être plus injuste pour les enfants des maisons de refuge

industrielles que de les associer avec des enfants de cette classe.
L'enfant des rues est en général plus intelligent, plus docile et infiniment plus

affectueux et plus reconnaissant que l'enfant des maisons d'industrie; celui-ci n'a sur
l'enfant du pavé qa'un avantage, l'éducation, c'est-à-dire qu'on lui a montré à lire et
écrire. L'entêtement et la supercherie de l'enfant des maisons de refuge industrielles
sont on ne peut plus décourageants, et, pour me servir des expressions d'un cultiva-
teur canadien très-intelligent, qui n'a d'autre notion des écoles des maisons d'indus-
tries que ce qu'il a pu un connaître par l'observation des enfants, " il me semble que
les enfants des écoles n'ont, avant Tde venir en Canada, jamais fait que ce qu'on les
a forcés de faire, et que leur mépris de l'autorité dépend du fait qu'au workhouse, mal-
gré qu'ils soient quotidiennement en rapport avec des supérieurs, ces enfants savent
néanmoins que ces supérieurs ne sont revêtus que d'une autorité secondaire, et qu'il
existe un tribunal devant lequel leurs directeurs. n'ont qu'à s'incliner, à l'ipse dixit des
enfants mêmes."

Page 15-Plusieurs personnes, qui ont bien étudié l'oeuvre ont ensuite changé
d'opinion.

En moi-même, ceci n'est pas faux. D'abord on"a douté do mon ouvre, ensuite on
en a ri, et à présent on l'approuve de tout cœur.

Page 15.-Les enfants devraient être initiés dans ces maisons, etc.
C'est ce que nous faisons quand nous rencontrons quelqu'enfant particulièrement

ignorant quant aux travaux domestiques, et j'ai plusieurs fois passé sans désemparer
quatre ou cinq heures à montrer aux enfants à faire le nettoyage, le lavage et la
cuisine.

Qu'on compare cette ligne avec ce qu'on trouve à la page 16.-Pour les petites
filles, cet apprentissage devrait autant que :possible se faire dans les familles cana-
diennes.

Page 16.-La matrone de traversée qu'emploie Mlle iRye parait bonne et intelli,
gente.

Cette matrone est à mon emploi depuis 12 ans, et elle était auparavant au ser-
vice du bureau d'émigration officiel, 81 rue du Parc, à Westminster.

Page 16-Matrone, une seule personne.
Nous avons toujours avec nous de six à dix femmes adultes qui aident à la ma-

trone, et deux ou trois femmes de chambre de la compagnie des vapeurs, et que je
paie pour se tenir avec les enfants et aider à la matrone.

Page 17-Les enfants ont la tête dans un état de grande malpropreté.
Ceci n'est que trop vrai, et comme ce sont surtout les maisons de refuge indus-

trielles qui nous fournissent les enfants on ne peut guère s'étonner de la chose. J'eus
40 petites filles de Peckham en octobre dernier, et lorsqu'elles débarquèrent, leur tête
était aussi propre qu'est la mienne aujourd'hui.

Page 17.-Je ne puis dire qu'elles ont réussi à créer un sentiment de confiance
dans les maisons de refuge.

Le 22 septembre 1874, lors de la visite de M. Doyle au Canada, j'invitai environ
500 personnes à venir le rencontrer, et je donnai trois semaines d'avis de la réunion.
Si 3,. ljoyle s'était trouvé à la maison ce jour-là, il eût vu 300 enfants heureux et ray-
onnants, et il eût été en meilleur état de donner une opinion sur ce sujet Des enfants
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qui ont été méchants et désobéissants après avoir été menacés de punition, et se trou-
vant en route poir la maison où ils ont été renvoyés et où ils s'attendent à rencontrer
Mlle Rye, laquelle, pour leur esprit enfantin, est la personnification même du chàti-
ment, ne ressentent pas une grande joie de leur prochaine arrivée, et ils ont
raison.

Page 20.-Mlle Rye compte que le hasard lui fera trouver dans chaque district
des personnes qui prendront sur elles la responsabilité de trouver des places pour ces
enfants.

Ceci est tout-à-fait inexact. J'ai déjà donné les noms des personnes qui ont la
bonté d'unir leurs travaux aux miens, et qui, pour le bien de l'ouvre ont sans bruit
travaillé avec moi et p'our moi depuis cinq ans, et;que je compte maintenant comme
de précieux amis personnels.

Page 20.-Enf£ it retiré le jour suivant parce que son maître buvait; mauvaise
compagnie ; lui montrant à jurer.

Mes livres ne contiennent aucune semblable entrée.
Page 20.-Je ne peux m'empêcher de croire que dans un pays où les gages sont

si élevés, etc., on devrait exiger des conditions plus favorables.
Mon expérience de six années me fait croire que les conditions que je stipule

pour les enfants sont, à tout < nsidérer, satisfaisantes et justes tant pour l'employé que
pour le patron.

Page 21.-Les enfants des maisons de refuge industrielles représentés comme,
etc., etc.

L'amour divin et la compassion pour ces pauvres enfants nous ayant portées à
nous consacrer à l'amélioration de leur condition, il n'est pas probable que nous par-
courrions le pays en parlant mal de nos propres protégées.

Page 25.-Mlle tye, incapable de nous donner l'adresse de la fille à New Castle.
Pour la bonne raison que lors de la visite de M. Doyle, cette fille changeait de

place.
Page 26.-Les enthts de Druinmondville et de Ste. Catherine ne sont pas visités,

quoique à de courtes distances de la maison.
La raison pour laquelle ces enfants ne sont pas visités, c'est précisément parce

qu'ils demeurent si près qu'ils peuvent venir et qu'ils viennent me voir; je ne visite
que ceux des places éloignées, tel que ceux de Mount Forest, London, Chatham.

Page 29.-Garçon dans une petite chambre mal aérée.
J'ose croire que la ventilation est beaucoup meilleure sous les arches des ponts.
Page 29.-Tandis que les neuf dixièmes des enfants envoyés au Canada, appar-

tiennent à l'église d'Angleterre, etc.
Dans une conversation, lors de sa visite au Canada, M. Doyle me fit remarquer à

ce sujet, que si ce fait seul était connu en Angleterre, ce serait la ruine de l'oeuvre.
Il est de tit que cette citation est vraie. Pas plus de dix pour cent des enfants vont
dans des familles appartenant à l'église anglicane. Tant qu'ils sont sous mes soins
nous assistons toujours aux offices de l'église d'Angleterre. J'ai fait baptiser à cette
église, huit ou dix de nos enfants et j'en ai fait confirmer à peu près le même nombre.
Il me semble, à juger par l'état d'ignorance religieuse dans lequel je trouve les
enfants quand il m'arrivent, que bien qu'étant de nom membres de l'église d'Angle-
terre, un très-grand nombre n'ont été élevés que dans l'église de l'indifférentisme, et

qu'end'les plaçant comme je le fais avec des presbytériens, des méthodistes et des
baptistes, qui lorment la masse de la population canadienne, je leur donne une chance
de devenir membres de ce grand corps chrétien, qui est l'église, lequel n'est pas plus

épiscopalien que presbytérien, baptiste que méthodiste. Il nous faut des hommes et
des femmes ayant la crainte de Dieu, non pas de simples membres de telle ou telle
congrégation religieuse. .

Page 31.-Une terre promise pour les garçons.
S'il en est ainsi, pourquoi pas aussi pour les filles ?
Page 32.-Plusieurs enfants perdus de vue.
Voyez page 27.-Le nombre n'est pas si grand, sur 1,300 enfants, et pendant une

période de plus d six auns. "'
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Page 33.-Accusations portées publiquement; presse canadienne; l'intérêt pécu-
niaire de Mlle. Rye et de Mlle. Macphersen.

Je n'ai jamais eu connaissance d'aucune accusation de ce genre contre Mlle.
Macpherson ; quant à moi, la chose n'est arrivée qu'une fois, et le coup venait-d'une
de mes matrones remerciée de ses services.

Page 33.-Remboursement de six piastres pour chaque immigrant.
Inexact.-Six piastres pour chaque adulte; et on compte sur les steamers

quelquefois jusqu'à trois enfants pour un adulte.
Page 33.-Mlle. Rye a obtenu des certificats de passage du gouvernement

d'Ottawa.
Je n'ai jamais eu aucune communication à ce sujet avec Ottawa, et ce que j'ai

payé je l'ai fait directement à des compagnies de steamers.
Page 35.--On ne devrait pas faire;émigrer de petites filles de plus de sept ou

neuf ans.
S'il en était ainsi, M. Doyle ferait bien de se charger de l'ouvre, car aucune

personne sensée ne voudrait prendre sur elle une telle entreprise.
MARIA S. RYE,

29 mars 185. 
Hôtel Iussell, Ottawa.

L'hon M. le juge Dunkin, C. P., comparaît devant le comité
Q. Etes-vous au fait et quelle connaissance avez-vous (le l'ouvro de Mlle. Mac-

pherson ou de celle de Mlle. Rye.
R. Je ne peux dire que j'aie aucune connaissance personnelle de l'œuvre de

Mlle. Rye, et je ne pourrais en parler autrement que d'après ce que j'en ai moi-même
entendu dire. Quant à l'ouvre de Mlle. Macpherson, je la connais bien.

C'est en 1870, peu de temps après mon arrivée au poste du ministre de l'Agri-
culture, que mon attention a, pour la première fois, été attirée sur cette ouvre, par
des lettres (officielles et privées) de feu M. Dixon, officier public fidèle et sûr, alors
agent du ministère à Londres, dans lesquelles ce monsieur me parlait de l'ouvre au
point de vue anglais, dans les termes les plus élogieux. Comme on ne demandait
pour l'ouvre aucune faveur particulière, je n'eus aucune raison de me renseigner ol-
ciellement sur son compte, mais je m'assurai d'une manière officielle qu'à Belleville
où l'ouvre avait alors son seul centre d'actionau Canada et dans les environs de cette
localité, elle s'était rendue digne d'autant de sympathie et d'encouragement qu'elle
avait pu s'en attirer en Angleterre.

Je rencontrai Mlle. Macpherson pour la première fois ici en 1871, et je n'hésitai
pas, d'après ce que j'avais déjà appris, de lui recommander de suite l'établissement
d'une seconde maison dans la partie du pays à laquelle j'appartiens, les townships de
l'Est. Ce fut ainsi en grande partie à ma demande que la maison de Knowlton fut
fondée. Celle de Galt fut aussi établie à peu près dans le même temps; ce qui. porta
à trois le nambre des maisons de refuge de cette dame, lesquelles ont été depuis lors,
et sont encore les centres d'opération de l'ouvre en ce pays.

Ayant laissé la vie politique pour devenir juge de la Cour supérieure, j'ai réside
près de la maison de Knowlton depuis sa fondation. Mlle. Barber, qui eut alors et a
encore la direction ee l'établissement, est ma sour. Ma femme et nos autres sours
sont naturellement en çommunication avec elle; et presque tout ce qui se passe d'in-
téressant à la maison de refuge vient à ma connaissance. Mlle. Macpherson est comme
de raison fréquemment venue à l'établissement et chez moi; -presque tous les co-opé-
rateurs de l'ouvre qui sont depuis venus en Canada, ont aussi visité l'institution et
sont devenus des connaissances personnelles pour moi. Je puis dire assurément que
l'ouvre, surtout à Knowlton et dans le territoire bas-canadien qui en relève. a occupé
dès l'abord toute l'attention qu'il m'était possible d'y donner; et je n'ai fait que me
convaincre de plus en plus de son extrême importance. Cette ouvre nous a apporté
un grand nombre d'enfants et d'adolescents de tout &ge, bien choisis; -de ce nombre
il est certainement connu que la-très-grande majorité a bien réussi, plusieurs même
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d'une manière étonnante, et on ne trouve ou ne compte seulement qu'en très-minime
proportion ceux qui n'ont pas rempli les attentes de leurs patrons, On les amène à
la maison de refuge où ils sont traités avec la plus grande bonté; on les place, on les
engage avec beaucoup de précautions; une fois placés, on les surveille autant que
peuvent le permettre l'étendue du territoire et le petit nombre des co-opérateurs;
s'ils reviennent, ils sont traités avec la même bonté, et de nouveau placés avec pré-
caution; si (comme le cas se présente naturellement quelquefois) ils reviennent
malades, on leur donne les soins nécessaires ; en un mot, on les traite à la maison et
en dehors, comme ils seraient traités par (les parents. Je n'ai pas toujours été sûr
que l'extrême bonté qu'on témoignait aux enfants, ne leur était pas préjudiciable, en
ce qu'elle pouvait tendre à leur rendre la maison trop attrayante, comparée avec les
places du dehors. On ne peut douter que les enfants reçoivent les mêmes soins que
leur donneraient leurs propres parents; on ne saurait nier non plus que les résultats
en sont généralement excellents. Comme j'ai pui la juger-et je le répète je l'ai vu
fonctionner d'assez près pour pouvoir en parler avec assurance-cette entreprise est
une oeuvre de charité religieuse, conduite en aussi stricte et complète conformité avec
les principes de religion et de charité que je pense la chose possible.

Q. Avez-vous vu le récent rapport de M. Doyle adressé au président du bureau
officiel local anglais; et si vous l'avez vu, qu'en dites-vous;

-B. Je n'ai eu le temps de voir le rapport de M. Doyle qu'à la hâte. Mais, pour
me servir des expressions les plus douces possibles je crois qu'il est rempli d'erreurs
et d'idées fausses; qu'il est l'ouvre d'un commissaire préparé à voir, entendre, accuser
ou suspecter quoique ce soit suivant les inévitables préventions puisées aux bureaux
d'administration du système établi en Angleterre par la loi sur le paupérisme, et au-
quel le rapide passage qu'il a fait ça et là au Canada a complètement manqué de faire
perdre ses préjugés, et de donner aucune idée juste de ce qui peut ou ne peut se faire,
en bien ou en mal, dans un pays si différent de l'Angleterre que l'est le Canada, sous
le rapport de la pauvreté autant que de la richesse. Les enfants et les adolescents
étant grandement retranchés, la main-d'Suvre rare, les gages élevés, le capital ne
croissant que dans la mesure de nos besoins, sans danger d'accumulation dans un trop
petit nombre de mains,-en un mot, la rigoureuse et profonde ligne de division qui
sépare le riche du pauvre en Angleterre, étant inconnue ici -il ne peut exister de cas
où la cruauté et les mauvais traitements qu'on exerçât avec quelque peu de persis-
tance contre des enfants ou des adolescents, pussent rester longtemps cachés. Les
co-opérateurs de Mlle Macpherson font tout en leur possible pour choisir de bonnes
maisons pour les enfants, et il est reconnu qu'ils réussissent presque toujours bien. Si,
comme ce ne peut manquer, il leur arrive de temps à autres de commettre des erreurs
d'après les habitudes sociales du pays, on peut être moralement certain qu'un voisin
ou un autre, si non toute la population environnante, protégera l'enfant. En outre de
leurs visites, les dames et les messieurs de l'ouvre entretiennent par lettres une cor-
respondance constante avec et au sujet des enfants. Il est parfaitement connu partout
que les maisons de refuge portent aux enfants le plus grand intêrêt, et il est impos-
sible qu'on puisse pendant bien peu de temps exercer contre les enfants quelqué
sérieux préjudices, saiis que la chose vienne à la connaissance des directeurs et que
ceux-ci s'en occupent et y remédient. Naturellement, les visites et les correspondances
sont de la nature la plus amicale possible. Il ne pourrait en être autrement. Le
Canada n'a pas de lois sur le paupérisme, il n'a pas non plus de classes distinctes de
riches ou de pauvres à soumettre à de telles lois. Et quelle que soit'la rareté de la main-
d'oeuvre et le prix qu'on attache aux enfants à mesure qu'ils grandissent, notre popu-
lation ne se soumettraitjamais à aucun système d'intervention officielle dans laliberté
qu'elle réclame pour ses affaires de famille. En un mot l'on détruirait l'ouvre dans
sa base, si jamais l'on tentait sérieusement de donner à son fonctionnement ce trait
caractéristique. Ce qu'il faut, c'est de mêler aussi promptement que possible ces
jeunes gens au gros de notre population, les soustraire à toute marque distinctive, et
les rendre aussi profondément canadiens que s'ils fussent nés dans le pays. Les tenir
constamment sous le contrôle d'un corps d'officiers publics faisant fonctionner autour
'd'eux. tout un système d'investigations, de rapports, etc., dont peut s'accommoder
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peut-être l'état des choses en Angleterre, ne ferait ici ni plus ni moins que créer et
maintenir cette malheureuse ligne de distinction que nous ne devons pas avoir,-
classification de castes funeste sous tous les rapports-et, au point de vue canadien,
tout-à-fait intolérable.

Je voudrais voir les gouvernements, soit fédéral ou provinciaux, donner à cette
ouvre et à celles qui lui ressemblent, le bénéfice de leur attention et de läurjudicieuse
surveillance, pour ne rien dire de l'encouragement plus effectif qu'elles méritent et
qu'on pourrait leur donner. Mais pour bien faire, il faudrait que cette surveillance
fut exercée avec une raisonnable discrétion. Une couvre sérieuse de charité propre-
ment dite, et, par-dessus tout, une ouvre nécessairement soumise à des considérations
religieuses, ne peut être conduite par l'Etat, et ne peut même admettre un système
d'intervention directe de sa part; ceux qui l'entreprennent doivent avoir toute la
liberté dont ils ont besoin; ou bien l'œuvre doit perdre son caractère et devenir sim-
plement un des rouages de l'administration, inutile ou presqu'inutile quant à son but
principal et le plus élevé.

Q. Y a-t-il dans le rapport quelques points on quelques détails sur lesquels vous
vouliez donner au comité votre manière de voir?

R. Il me faudrait demander au comité trop de temps et faire une r'éponse trop
longue pour considérer le rapport dans ses détails. Le fait est qu'il se ré pond lui-
même, au moins sur un grand nombre de points concernant l'œuvre de Mlle Mac-
pherson. Quant aux autres accusations portées contre cette oeuvre, elles sont sus-
ceptibles de réponse et je suis sûr qu'elles seront un jour ou l'autre amplement
réfutées.

Il n'y a que quelques détails concernant plus spécialement l'établissement de
Knowlton, auquelje tienne à répondre en ce moment.

Les "lits de bois étagés " que le ranport (p. 8) qualifie de " très-peu convenables,"
ne sont (comme il a été expliqué à M. Doyle) qu'un arrangement temporaire occa-
sionné en partie par la difficulté de se procurer dans la hâte de l'installation
originaire, un nombre suffisant de bois de lits convenables, et en partie aussi par
l'exiguité des ressources pécuniaires. Ils ne sont pas encore enlevés, màis le seront
aussitôt que possible. En attendant (comme il a aussi été expliqué à M. Doyle) la
rangée supérieure de ces lits n'est pas occupée, si ce n'est que pendant de très-courtes
périoies, à l'arrivée de nouveaux groupes d'enfants. Les lits et la literie sont tou-
jours d'une scrupuleuse propreté, comme de fait chaque chose dans l'établissement.

Le tableau fantaisiste que M. Doyle fait (p. 9) des mansardes servant d'infir-
meries, est très infidèle,-quoique l'on n'ait peut-être pas voulu le rendre injuste. Ces
chambres ne sont ni si grandes ni si hautes qu'elles l'auraient été, si l'on eût pu dis-
poser de moyens plus considérables. Mais les plafonds de chacune d'elles sont en
partie plats, et le déclin du toit, qui est plafonné, aboutit à un mur crépit et non au
plancher. Leur hauteur, leur longueur, non plus que la pente du toit, ne s'accordent
pas du tout avec le tableau qu'en en a fait. Elles ont en outre été améliorées depu is
que M. Doyle les a vues; on a fait poser une fenêtre d'une bonne grandeur dans cha-
que pignon en outre de celle qui existait à l'extrémité la plus reculée de la mansarde.
Ces chambres sont maintenant très convenables pour l'usage exceptionnel auquel elles
sont appropriées.

La bâtisse a aussi été autrement beaucoup améliorée, On a élevé le toit princi-
pal en quelques endroits et terminé l'étage de la mansarde principale, qui contient
maintenant trois chambres très-bonnes, outre un espaie très-utile servant de réserve.
La bâtisse est bonne, remarquablement bien située5 convenâble à l'emploi qu'on en
fait, quoiqu'elle puisse être encore considérablement arnélioi'ée quand le permettront
les moyens à la disposition de l'œeuvre. Avec les cinq ou six- âcres de terre sur les.
quels elle est bâtie, ainsi que ses accesoiies, meubles etc., (chaque chose achetée à
prix réduits), l'établissement a coûté environ $8,000. Et jusqu'à piesent, tout a été
le fruit de libéralités individuelles ; aucune subvention publique n'ayant éncore été
reçue.

M. Doyle a encore tort de dire (p. 8) qu'en dehors des dortoirs distincts pour les
garçons et les filles, on ne classifie aucunement les différents internes. Ce monsiei-
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s'est trouvé à Knowlton à une époque où les arrangements du nouvel établissement
étaient plutôt transitoires que définitifs, et il n'y a réellement pas demeuré assez long-
temps pour en apprécier les détails. Les garçons et les filles ont des cours distinctes,
et sont encore autrement séparés. Quant aux classifications en général, quoique
susceptibles sans doute d'améliorations et de fait constamment améliorées, elles sont,
somme toute, meilleures que si elles se rapprochaient davantage de celles des refuges
industriels anglais. Autant que possible l'organisation est modelée sur la 'vie de
famille. Je ne sache pas qu'aucune personne qui l'a examinée de près, l'ait jamais
considérée autrement qu'excellente, et très-propre à atteindre le but que se proposent
les patrons de l'œuvre.

Quant à faire de la maison un école disciplinaire où l'on gardât pendant " deux
ou trois ans" tous les immigrants de l'œuvre âgés de plus de 12 ans (p. 10), je ne
puis que regarder cette idée comme absurde. M. Doyle lui-même en fait fi à la
phrase qui suit même celle où il l'exprime. "Quant aux filles, poursuit-il, c'est autant
que possible dans les familles canadiennes qu'elles doivent être formées." Certaine-
ment, et il doit en être de même des garçons si l'on veut atteindre pour eux le même
but. Deux on trois ans (le la vie de workhouse ici ne ferait que briser l'avenir d'un
jeune homme en ce pays.

L'évaluation à £200 des dé>enses annuelles de chacune des maisons de refuge de
Mlle. Macpherson, que fait M. fovle, de même que quelques autres de ses fantastiques
calculs financiers, n'est guère moins absurde. La direction de la maison de Knowlton
par ma sour et ses co-opératrices peut avec assez de vérité être considérée comme
ne coûtant rien. Et, quoique M. Doyle commettre une légère erreur en disant (p. 9),
qu'il n'y a pas de serviteurs à gages pour l'ouvrage domestique de l'établissement, la
faible partie (le cet ouvrage qui se fait par des mains salariées coûte bien peu en
vérité. Néanmoins les dépenses de la maison de Knowlton, en 1874, ont à peine été
moins de $5,000, soit la somme de £1,000 sterling. De ce chiffre $3,000, ou en
d'autres termes £600 sterling, (soit le triple de l'évaluation de M. Doyle) étaient pour
les dépenses courantes.

La remarque de cette "fille de 16 à 17 ans pleine d'intelligeuce et de perspica-
cité," à qui l'on fait dire: "l'adoption, monsieur, c'est quand les gens prennent une
fille pour travailler sans lui donner de gages " (page 12), porte également à faux.
Au moins à l'établissement de Knowlton, à la vérité, je suis sûr qu'il en est de même
pour les autres maisons de Mlle. Macpherson, il n'y a que de simples enfants qui
soient adoptés. On ne saurais suivre une autre ligne de conduite, et, je le repète, on
n'en suit pas d'autre.

M. Doyle s'imagine (p. 16) que l'on fait les conditions de service très-avanta-
geuses pour le patron, afin que, dans le but de s'assurer un service peu dispendieux, il
véuille bien ne pas tenir compte de sérieux défauts de caractère ou irrégularités de
conduite." La vérité est qu'à Knowlton ket j'ose dire qu'il en a été de même ailleurs)
on a toujours fait trop plutôt que pas assez d'instances et de sollicitations pour en
venir à s'entendre sur les gages stipulés. Des enfants ou adolescents, arrivant dans
le pays, et complètement inconnus aux gens qui s'en chargent, ne peuvent de prime
abord, commander des gages aussi considérables qu'ils pourraient quelque temps
après. Bien peu d'entre eux. avant d'avoir passé quelque temps en service, savent
ou peuvent faire ce qu'ici tous ceux de leur âge sont capables de faire sans difficulté.
Il vaut mieux leur procurer une situation réellement bonne, presque à quelque prix
que ce soit, plutôt que les garder trop longtemps dans l'alternative réellement encore
moins avantageuse, d'un long séjour à la maison ou d'une place de second ordre oà un
patron consentît peut-être à offrir davantage.

Q. Avez-vous remarqué ce que dit le rapport à la page 17, de " l'état de malpro-
preté " dans lequel on prétend que des enfants ont laissé la maison de Knowlton pour
aller en service?

R. Oui. M. Doyle a mentionné la chose à Knowlton et on lui a dit ce qui en
était. Le rapport fait implicitement supposer un état de chose qui n'existe pas.
" L'explication qu'on a donnée," dit-il, " pour avoir laissé des enfants partir dans cet
état, est que les gens étaient si impatients de les avoir, que, malgré les avertissements,
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ils persistaient à vouloir les emmener." Pour le premier et le deuxième groupe d'en-
fants qui sont arrivés, la chose est vraie jusqu'à un certain point. Souvent on accédait
avec répugnance au désir de personnes venues de loin et ne voulant ni revenir ni
courir le risque de perdre tel ou tel enfant auquel elles tenaient. Mais comme en
certains cas, peu nombreux du reste, des plaintes ont été faites, on a ·bientôt mis fin
à cette pratique. Quant à l'assertion du rapport (p. 17) que " l'on néglige grande-
ment la propreté persoimelle des enfants pendant le voyage," et " qu'avec plus d'atten-
tion on pourrait, au moins jusqu'à ln certain point, obvier à cette cause de plainte,"
on doit la prendre pour ce qu'elle vaut. D'après M. Doyle, un groupe de 150 enfants,
dont il a été lui-mème témoin du départ, a été envoyé par Mlle. Rye " sous les soins
d'une matrone qui parut avoir de la bonté et de l'intelligence, mais dont les devoirs,
s'il doit en croire des enfants qui formèrent artie du groupe, ne s'étendaient pas au
genre de service dont les enfants ont le plus besoin dans de pareilles circonstances."
Je ne connais rien de la chose. Mais je crois que les groupes d'enfants de Mlle. Mac-
pherson sont toujours venus accompagnés d'un plus nombreux personnel. De fait, à
part le personnel régulier du service de l'entrepont, quelques co-opérateurs de l'ouvre
(de l'un ou de l'autre sexe ou des deux mêmes) n'ont jamais manqué de faire la tra-
versée avec eux, passant, bien qu'ayant pris des billets de cabine, une grande partie
de leur temps dans l'entrepont, avec les enfants. Et, au moins dans un cas particulier
qui est venu à ma connaissance, une dame dont 4a place naturelle eût été dans la
cabine, se fit passagère d'entrepont pour accompagner de plus près les enfants. Je
nie emphatiquement que ceux-ci soient négligés en rien pendant la traversée. Et à
leur arrivée, leur état de propreté n'a rien non plus qui soit de nature à faire blâmer
ceux qui se chargent de les conduire. Sur les derniers temps en effet, contrairement
à la masse d'immigrante ordinaires, on leur a permis de voyager dans des chars de
première classe sur les chemins de fer à partir de Québec, accompagnés encore des
dames et mesaieurs de l'œuvre, comme ils l'étaient auparavant, au temps où l'on ne
mettait à leur disposition que les chars plus rudes et moins propres des passagers
ordinaires de seconde classe.

Q. A la page 20, le rapport dit que Mlle. M1acpherson est " anxieuse de se défaire
des enfants aussitôt après leur arrivée. " Est-ce le cas ?

R. Ce n'est certainement pas le cas à Knowlton. A l'arrivée des premiers groupes,
les gens fatiguèrent considérablement la répugnance de Mlle. Barber à laisser partir
les enfants immédiatement. L'on t'ait tout ce qui est raisonnable pour les garder à
la maison quelque temps avant de les placer. Et .je ne sache pas qu'en cela la règle
de Knowlton diffère de celles de Belleville et de Galt.

Q. A la page 6, on lit : " les enfants sont, dit-on, non seulement des enfants indi-
gents ou des gamins des rues, mais encore de mauvais sujets sortis des maisons de
réformes," et à la page 14, M. Doyle dit: " Une grande partie de ces enfants,
comme je l'ai remarqué, sont représentés comme étant du plus bas éfage-des délin-
quants de nos cités et de nos grandes villes. " Est-ce le cas ?

R. Je n'ai jamais entendu parler d'un seul enfant qui nous soit venu de la
maison (le réforme ou de la classe des délinquants. S'il y en eût aucun d'amené, je
suis sûr que je l'aurais sù. Je n'hésite pas à dire qu'il y a erreur,

J'ai déjà dit que l'on prend beaucoup de précautions pour faire un bon choix. Et
s'il arrive que l'on se trompe (ce qui est pour ainsi dire inévitable) la chose est
remarquablement rare.

Q. A Knowlton quelle est la proportion des cas que l'on peut appeler des insuc-
cès?

R. Je ne saurais donner des chiffres précis, ne m'étant jamais enquis particuliè-
roment du nombro de ces cas. Mais je sais que la proportion est excessivement
minime. Je doute qu'elle excède ou même atteigne deux pour cent.. Et, de l'autre
côté, comme je l'ai déjà dit, la proportion des cas où le succès a été incontestablement
marqué est très-grande. Le succès est la règle, le contraire est l'exception.

Q. Quel est le nombre des décès qui ont eu lieu parmi ceux qui ont passé par la
Maison de Knowlton.

R. Un, dans trois ans, sur à pou près 280. S'il y en a ou d'autres, ce doit être
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tout récern.ment et â quelque distance trop considérable pour qu'on ait encore appris
le fait.

Le décòs dont je parle, est celui d'un garçon qui promettait beaucoupet sur l'état
de santé duquel on s'était trompé à Londres. Bientôt après son arrivée, il a été
emporté par la consomption ; maladie pour laquelle il a été traité avec le plus grand
soin i la mnaison, jusqu'ià ce que Mlle. Barber se vit obligée de le conduire à l'hôpital
général (le Montréal. Les bontés dont on a lù entouré ce pauvre enfant n'auraient
pu étre surpasées nulle part.

Q. Que pensez-vous de l'idée (p. 31 et 32) de donner aux autorités municipales
et scolaires, la surveillance directe et le soin de l'immigration des enfants ?

R. C'est une idée qui n'aurait pu venir qu'à un étranger au Canada, imbu des
principes de la loi sur le paupérisme. Ce serait de fait établir ici le systòme anglais
pour les petits immigrants. Si jamais la chose était tentée ici, ce serait le coup de
moi-t à toute initiative non officielle, seul résultat auquel on pourrait arriver de cette
manière, Le mieux qu'on puisse dire c'est que la chose est impraticable et que l'on
ne saurait y songer sérieusement ici.

Le .Président met devant le comité la lettre suivante de M. A. Thomson, M.P.,
(Welland).

CHAMBRE DES COMMUNES.
27 mars 1875.

Au président du comité d'Immigration :-
CHER MoNIEIR,-Je demeurei pi-os de la maison de refuge de Mlle. Rye, je n'ai

jamais visité l'établissement, niais je puis avec confiance dire que les travaux de Mlle.
Rye sont hautement appréciés dans toute la localité, et jamais je n'ai entendu dire un
seul mot contre elle soit en matières d'argent ou autrement.

J'espère que votre comité verra d'un très bon oil, les travaux et la gestion de
Mlle. Rye.

Bien tout à vous,
WM. A. TiiomSoN.

Le Président met (levant le comité la lettre suivante de Mlle. Rye :-

hIÔTEL RUSsELL.
OTTAWA, 24 mars 1875-

C. II. PozerJ écr-.,
Président du comité

d'Immigration et de Colonisation, etc.
MoN CHER MONSIEUR,-Dans la déposition que j'ai faite l'autre jour devant votre

comité, j'ai laissé quelques points inexpliqués, et, avec votre permission, j'aimerais à
ajouter les quelques remarques qui suivent:-

J'ai commencé en octobre 1869 l'ouvre de l'émigration d'enfants indigents d'An-
gleterre. Depuis cette époque cette Suvre a été imitée par les personnes suivantes,
toutes, je crois, travaillant indépendamment les unes des autres: Mlle. Macpherson,
avec ses trois maisons de refuge de Galt, Belleville et Knowlton, et dont vous con-
naissez déjà les travaux; madame Birt (sour de Mlle. Macpherson) opérant à Halifax
et qui comme moi, *Ù.eu l'usage de l'orphelinat de cotte ville grâee à la complaisance
des dames directrices de cet établissement, pour la distribution de ses enfants dans la
Nouvelle-Ecossse; et le rév. F. Bowman Stephenson (membre du bureau scolaire do
Londres) dont'les maisônà (pour garçons et filles) sont celles de Bonner Road, t Lon-
dres, Angleterre, et le Home Farm, dans le Lancashire, ainsi que sa maison <le distri-
bution au. Canada à IHfamilton; il y a encore M. Middlemore dont la maison de refuge
est à Bermingham et la maison de distribution au Canada, à London, Ontario.

Ces différentes ouvres, ainsi que celle dos catholiques romains, so us les auspices
de l'Archevêque de Westminster, et je crois sous la direction immédiate de Élle.
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Fletcher, mais dont je ne connais pas la maison de distribution au Canada, sont, au
meilleur de Ma connaissance, les ramifications de mon idée émises dans le Times, de
Londres, en 1868.

C'est des écoles de l'Union de St. George (Hanover Square) qu'ont été envoyés
les epfants catholiques romains, dont on a, en différents temps, confié six détache-
ments à mes soins; et c'est gràee aux infatigables efforts de deux membres de ce bu-
reau: le colonel Fremouth et M. R. Fleming, que les membres catholiques romains
de ce bureau profitèrent de l'avantage de pouvoir donner en Canada un avenir à un
bon nombre de leurs co-religionnaires.

Je prie en grâce votre comité de vouloir bien recommander à la Chambre l'inves-
tigation la plus rigoureuse de nos livres, comptes et documents, et, en vue du courant
d'émigration qui pourrait dans la suite s'échapper des écoles et des maisons de refuge
industrielles, je voudrais de plus que l'on fit une visite domiciliaire de tous les enfants
de l'oeuvre, afin qu'il ne soit pas possible en Angleterre de dire que votre comité a
choisi quelques cas particulièrement favorables pour contrebalancer ceux dont parle
M. Doyle. Que l'on juge l'œuvre dans son ensemble; et je crois que si l'on organisait
une nombreuse commission qui be divisât géographiquement les travaux, et si plu-
sieurs membres de la Chambre des Communes donnaient leur co-opération à cette en-
quête, la chose pourrait se faire simultanément par tout le pays, et avec autant
d'exactitude que (le rapidité.

Croyez-moi, cher monsieur,
Votre très-humble,'

MAmA S. RYZ.

4-7
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A DDINGTON:--Rapport du Chancelier Spragge, certifiant que Schuyler Shibley,
L écr., n'a pas été régulièrement élu pour le dit comté, 5. Certificat de

la réélection du même, 44. Il prend son siége, 52.

Adresses :
A SA MAJESTÉ LA REINE:

1. Résolution proposée par M. Costigan, qu'une humble adresse soit présentée à
Sa Majesté au sujet de la loi scolaire du Nouveau-Brunswick, 178. Débats
ajournés, 179. Amendements de M. Mackenzie (Lambton) ; de M. Cau-
chon, 197. Motion d'ajournement, rejetée, 198. Amendement de M.
Cauchon, adoptée, 198. Amendement do M. Baby, déclaré hors d'ordre,
200. Amendement de M. Mackenzie adopté tel que modifié, 200. Motion
principale adoptée telle qu'amendée. 202. Adresse adoptée, 203.

2. La Chambre décide de se former en comité sur une résolution pour une adresse
à Sa Majesté au sujet de la naturalisation des aubains, 352. Résolution
rapportee et adoptée ; adresse rapportée; adoptée, 355.

A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL:

3. Résolution pour une adresse à Son Excellence au sujet de son discours à l'ou-
verture de la session, 55. Renvoyée à un comite spécial chargé de pré-
parer une adresse, 56. Adresse rapportée; adoptée; devant être gros-
soyée, 56. Adoptée,-devant être présentée par les membres du Conseil
Privé, 58. Message en réponse, 67.

4. Résolution pour une adresse au sujet d'une amnistie pour les personnes con-
cernées dans les troubles du Nord-Ouest, etc., 67. Amendements, 74, 75.
Résolution adoptée, 76. Renvoyée à un comité spécial chargé de prépa-
rer une adresse, 77. Adresse rapportée et adoptée, etc., 78.

5. Adresse priant Son Excellence de transmettre l'adresse concernant la loi
scolaire du Nouveau-Brunswick (voir supra, 1) à Sa Très Gracieuse Ma-
jesté, 203.
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ADRESSES-Suite.

6. Adresse priant Son Excellence d'autoriser le maître général des postes à faire
certains arrangements avec les propriétaires de journaux et publications
périodiques, 343.

7. Adresse priant Son Excellence de transmettre l'adresse concernant la natura-
lisation des aubains à Sa Majesté, 356. (Voir supra, 2).

8. Motions pour adreses, retirées, 87, 110, 153, 195, 262.

9. Adresses relatives à des matières spéciales. (Voir Documents.)

AGENTS FINANCIERS :-Etats de tous les deniers entre leurs mains, etc.; imprimé, 274.

AGRICULTURE :-M.Otion pour un comité devant s'enquérir des intérêts agricoles du
Canada, 270. Ordre rescindé, 345.

ALASKA :-Voir Colombie-Britannique, 2.

AMNISTIE :-Résolution déclarant qu'une amnistie devrait être accordée à certaines
personnes concernées dans les troubles du Nord-Ouest, etc., et qu'il serait
à propos d'étendre cette amnistie à Riel et Lépine, etc., 67. Amendements:
par M. Mousseau, 74 ; par M. Farrow, 75. Amendements rejetés; question
résolue dans l'affirmative, 77. Résolution renvoyée à un comité spéeial
chargé de préparer une adresse à Son Excellence, 77. Adresse apportée;
adoptée, 78.

ARBITRAGE INTERNATIONAL :-Motion (par M. Dymond)-Adresse à Sa Majesté en
faveur de l'établissement d'un systòme d'arbitrage international, 262.
Motion et amendement retirés, ibid.

ARGENTEUIL :-Rapport du juge Jolnson, certifiant que l'Hon. J. Caldwell Abbott n'a
pas été régulière ment élu pour ce comté, 6. Certificat de l'élection de
Lemuel Cushing, écr., 44. Il prend son siége, 52.

ARTILLERIE, TERRES DE L', FRÉDÉRICToN :-Voir Documents, 32.

AssURANCEs :

1. Bill pour refondre et amender les différents actes concernant les assurances
maritimes et contre l'incendie, 152. Renvoyé à un comité, 187. Rapporté
avec des amendements, 222. Examiné et amendé en comité ; Rapporté ;
Adopté ; Passé, 244. Par le Sénat, avec des amendements, 304. Examinés
et adoptés, 328. S. R., 366. (38 V., c. 20.)

2. La Chambre décide de se former en comité sur une résolution nommant un
inspecteur, 170. Résolution rapportée et adoptée; Renvoyé au comité des
banques et du commerce, 187.

3. Pétitions en faveur d'un système d'inspection des assurances, 114.

4. Bill concernant les assurances sur la vie et les compagnies prenant d'autres
risques que des assurances maritimes et contre l'incendie, 182. Examiné
et amendé en comité ; rapporté ; adopté, 232. Passé, 241. Par le
Sénat, avec un amendement, 304. Examiné et adopté, 328. S. R., 368.
(38 V., c. 21.)-Voir Documents, 54.
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ASSURANCE MÉTROPOLITAINE :-Pétition pour un acte constitutif, 137. Avis, 146.
Bili, 147. Renvoyé à un comité, 223. Rapporté avec des amendements,
260. Renvoyé à un comité général ; rapporté; passé, 271. Par le
Sénat, 324. S. R., 366. (38 V., c. 83.)

ASSURANCE MUTUELLE DU CANADA :-Pétition pour faire changer son nom, etc., 195.
Avis, 216. Bill, 222. Renvoyé à un comité, 262. Rapporté avec des
amendements, 318. Renvoyé à un comité général ; rapporté; passé,
840. Par le Sénat, 357, S. R., 366. (38 Vic., c. 80.)

ASSURANCE NATIONALE :-Pétition pour un acte constitutif, 137. Avis, 146. Bill,
147. Renvoyé à un comité, 196. Rapporté avec des amendements, 246.
Renvoyé à un comité général ; rapporté ; passé, 261. Par le· Sénat,
325. S. R., 336 (38 Vict., c. 84.)

ASSURANCE PROVINCIALE :-Pétition demandant la refonte de ses actes constitutifs,
86. Avis, 99. Bill, 107. Renvoyé à un comité, 171. Rapporté avec
des amendements, 222. Examiné et amendé en comité, 236. Rapporté
et adopté; passé, ibid. Parle Sénat, 283. S. R., 366. (38 Vic., c. 82.)

ASSURANCE DE L'OUEST :-Pétition demandant un acte, 117. Avis, 138. Rill du
Sénat; Lu, 221. Renvoyé à un comité, 224. Rapporté, 235. Renvoyé à un
comité général ; rapporté ; passé, 250. S. R., 366. (38 Vic., c. 81.)

ASSURANCE MUTUELLE sUR LA VIE DITE ROYALE :-Pétition·pour un acte constitutif,
86. Avis, 99. Bill, 114. Renvoyé à un comité, 171. Rapporté avec des
amendements, 246. Renvoyé à un comité général; rapporté; passé 261.
Par le Sénat, avec des amendements, 347. Examines et adoptés, 348.
Message spécial du Sénat informant la Chambre que l'amendement du titre
du bill a été omis dans le premier message, 353. Permission accordée au
Sénat de faire l'amendement nécessaire; Message au Sénat à ce sujet, ibid.
Amendement omis examiné et adopté, 354. S. R., 368. (38 Vic., c. 79.)

ASSURANCE SUR LA VIE, COMPAGNIE INDUSTRIELLE D' :-Pétition demandant un acte
constitutif, 66. Avis, 83. Bill, 99. Renvoyé à un comité, 140. iRapporté
avec dei amendements, 169. Examiné et amendé en comité ; adopté;
passé, 178. Par le Sénat, avec des amendements, 293. Examinés, 294.
Adoptés, 302. S. R., 367. (38 Vic,, c. 78.)

AUTEUR, DROITS d'. :-Acte concernant la propriété littéraire; Du Sénat ; Lu, 196.
Lu 2ème fois, 242. Examiné et amendé en comité ; rapporté et adopté;
passé tel qu'amendé, 243. Le Sénat adhère aux amendements, 266.
Reservé à la signification du bon plaisir de Sa Majesté.

Voir Documents, 17.

AVERILL, DAmoN RIVERS :-Voir Peintures.

AYLMER, HoN. H. :-Voir Richmond et Wolfe.

BABY, L. G. T. :-Voir Joliette.

BAIE DU TONNERRE ET FORT GARRY, RoUTE DE LA :-Voir Documents, 122.

BAIE GEORGIENNE, EMBRANCHEMENT DE LA-:---Voir Doeuments, 91, 93. Pacifique,
Chemin de fer Canadien du, 1.
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BAIE-VERTE, CANAL DE LA :-Résolution rapportée du comité des subsides, que
$1,000,000 soit accordé pour subvenir à cette entreprise ; amendement
par M. Mackenzie (Lambton); adoptée telle qu'amendée, 210.

BANQUE DU HAUT CANADA :-Voir .Documents, 3.

BANQUE, CoMMERCE de:

1. Comité permanent nommé, 54, 63. Membres ajoutés, 67. Bills àâ lui ren-
voyes, 109, 140, 153, etc.

2. Ses rapports sur différents bills, 169, 205, 212, 222, 235, 246, 257, 260, 269,
295, 318, 327, 349.

3. Bill pour amender l'acte concernant les banques et le commerce de banque,
114. Examiné en comité; rapport de progrès, 159. Amendé en comité;
rapporté, adopté; passé, 185. Par le Sénat, avec un amendement; examiné
et adopté, 239. S. R., 366. (38 Vie., c. 17.)

Voir Documents, 2, 3.

BANQUE IMPÉRIALE DU CANADA :-Pétition demandant l'autorité de s'unir à la banque
du district de Niagara, 151. Avis, 169. Bill; du Sénat, 210. Lu, 211.
Eenvoyé à un comité, 214. Rapporté avec des amendements, 269. Examiné
et amendé en comité; rapporte; adopté, 300. Le Sénat accepte les amen-
dements, 325. S. R., 367. (38 Vie., c. 61.)

BAPTEJES, MARIAGES ET SÉPULTURES :-Voir Documents, 4.

BASSINS DE CARÉNAGE:

1. Bill concernant le bassin de carénage dans le havre de Québec, 264. Examiné
et amendé en comité; rapporté; adopté; passé, 296. Par le Sénat, avec
des amendements, 359. Examinés et adoptés, 360. S. R., 368. (38
Vic., c. 56.) 1

2. La Chambre en comité sur une résolution au sujet de la construction d'un
bassin de carénage à Québec; résolution rapportée, 275. Adoptée, 276.
Renvoyée au comité du bill ci-dessus, 296. Voir supra, 1.

Voir Documents, 36, 38.

BAVARIAN, STEAMER :-Voir Documents, 115.

BEAUHARNOIS, CANAL :-Pétition des paroisses de St. Zotique et voisines, demandant
qu'il soit pris des mesures pour assécher les marais formés au nord du lac
St. François, par la construction de la digue à la tête de ce canal; rejetée,
287. -

BELLEVILLE A LA RIVIERE DES OUTAOUAIS, CH. DE FER DE :-Pétition pour un acte
constitutif, 90.

BERTHIER :-Avis de résignation d'Anselme Homère Pâquet, écr., député de ce dis-
trict, 62. Duplicata du certificat de l'élection d'E. Oct. Cuthbert, écr. ;
motion, que tout en lui permettant de prendre son siége,- la Chambre
recommande qu'à l'avenir la règle exigeant la production du certificat
ordinaire soit maintenue, 170. Il prend son siége, ibid. Certificat
de son élection, 179.
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BIBLIOTHÈQUE DU PARL EMENT :--.Rapport du bibliothécaire, 54. (Document No. 10.)
Comité collectif; députés qui en doivent faire partie, 61. Sénateurs qui en
doivent faire partie, 81.

BioAR, J. L. :-Voir Northiiinberland* Est.

BILLETS FfDÉAUX :

1. Bill pour amender l'acte réglant l'émission des billets fédéraux, 117. Renvoyé à
du comité général ; rapporté; passé, 186. Par le Sénat, 283. S. R., 366.
(38 Vie., c. 5.)

2. La Chambre décide de se ibrmer en comité sur une résolution amendant l'acte
ci-dessus, 154. Résolutions rapportées et adoptées ; renvoyées au comité
du bill ci-dessus.

3. Motion-qu'il soit nommé un comité devant faire rapport sur la question de la
circulation des billets fédéraux ; débats ajournés, 153. Ordre rescindé, 254.

BILLS :

1. Bills concernant le commerce ou l'emploi de fonds publics, etc., basés sur des
résolutions émanant d'un comité général, 186, 187, 206, etc.

2. Bills mis de côté pour défaut de forme, 213.

3. Passés plus rapidement qu'à l'ordinaire, 100.

4. Retirés sur rescision de l'ordre pour 2me lecture, 253, 254, 296, etc.

5. Amendés par le Sénat, 238, 258, 262, 283. Amendements examinés et
adoptés, 239, 258, 266, etc. Examinés et 2me lecture remise à un autre
jour, 262, 284, 294.

6. Réimprimt, 160, 241.

7. Du Sénat, 172, 184, etc. Amendés, 188, 331, etc.

8. Renvoyés à un comité spécial, 139; 187, etc. Rapportés avec ou sans amende-
ments, 222, 223, etc.

9. Passé sans renvoi à un cdmité général, 245.

10. Renvoyés à un comité général, 206. 241, etc. Plus d'une fois, 249, 283, 311.
Avec instructions, 264, 276.

11. Ordre pour 3me lecture, rescindé, et bill renvoyé àun comité général, 241, -te.

12. Après lecture d'un item des journaux d'une session précédente, une motion
est présentée pour permission d'introduire un bill, 212.

13.. Leur sanction, 365.

14, Réservé, 368.
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BILLS-Su-te.

15. Après avoir été à demi examiné en comité général, M. l'Orate'r reprend le
fauteuil, et le président lui soumet un point d'ordre; la décision de M.
l'Orateur donnée, le comité se reconstitue, 327.

Voir Questions, 47.

16. Amendement fait par le Sénat à un bill omis par erreur dans un message.
L'erreur est ensuite rectifiée, 353.

Voir Assurance Mutuelle sur la Vie, Compagnie Royale.

BILLS PRIvÉs:

1. Comité nommé, 54, 62. Membres ajoutés, 177. Bills à lui renvoyés, 140,197,
etc. Ses rapports sur certains bills, 205, 260, 272. RAPPORT, recommandant
que la 60ine règle soit suspendue quant à l'avis que doivent donner les
comités, 260.

2. Prolongation du temps pour recevoir les pétitions, Bills privés et rapports
(49me règle), 113.

3. Requêtes demandant qu'il soit permis de présenter des pétitions pour bills
privés après le temps expiré ; renvoyées au comité des ordres pernia-
nents, 235, 236.

4. Permission refusée par ce comité, 24(.

5. Avis insuffisants, mais règle suspendue par le comité des ordres permanents,
etc., 146, 181, etc.

6. Honoraires remis, 169, 318, 327, 313.

7. L'ordre du jour pour bills privés appelé à certaine heure en vertude la 19me
règle, etc., 140, 153, etc.

8. 5ime règle suspendue à l'égard de certains bills, 223. 63me règle suspendue,
303.

9. Ordre de renvoi d'un bill au comité des bills privés, rescindé, et bill renvoyé
à un autre comité, 241, 245, 247. Bill renvoyé deux fois à un comité, 348.

10. Pétition rejetée à raison de ce que le temps pour en recevoir est expîré, 274.

BaAssERIEs:-Bill pour prévenir les accidents dans les brasseries et distilleries, 128.
Retiré, 347.

BREVETS :-Bill concernant les brevets défectueux, etc. ; du Sénat; lu, 247. Exa-
miné et amendé en comité; rapporté ; adopté; passé tel qu'amendé, 265
Amendements acceptés par le Sénat, 283. S. R, 366. (38 Vie., c. 13.)

BREVETS :-Bill pour amender de nouveau l'acte des brevets de 1872, et pour le ren-
dre, ainsi amendé, applicable à l'île du Prince-Edouard; du Sénat, 214.
Lu, 215. Examiné et amendé en comité; rapporté ; adopté, 244. Passé,
tel qu'amendé, 248. Le Sénat accepte les amendements, 262. S. R.,

366. (38 Vie., c. 14.)
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Bois, INSPECTION ET MESURAGE DES:

1. La Chambre décide de se former en comité sur une résolution pour amender
l'acte y relatif 17. Résolution rapportée et adoptée, 189. Bill ; Voir
infra, 2.

2. Bill pour amender le chap. 46 des Statuts Refondus du Canada, concernant
l'inspection et le mesurage des bois, 189. Renvoyé à un comité général:
Rapporté, 233. Renvoyé de nouveau à un comité général ; amendé;
adopté, 241. Motion pour 3me lecture; renvoyé de nouveau à un comité
général ; amendé de nouveau ; rapporté; adopté, 264. Amendements-
pour qu'il retourne à un comité géneral, rejetés, ibid. Passé, 265. Par le
Sénat, avec des amendements, 363. Examinés et adoptés, ibid. S. R.,
368. (38 Vie., c. 34.)

BosSÉ, HONORABLE JoSEPH NOEL :-Sa pétition demandant son déplacement, 211.

CABOTAGE:
1. La Chambre en comité sur une résolution concernant le cabota-ge ; résolution

rapportée et adoptée, 289. Bill; Voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'acte 33 Vie., c. 14, concernant le cabotage, 289. Renvoyé
à un comité général ; rapporté; passé, 329. Par le Sénat, 357. S. R.,
367. (38 Vie., c. 27.)

CAMERON, J. M1. :-Voir Cardwell.

CAMPBELL, C. J. :-Voir Victoria, N.-E.

CANADA CENTRAL, CHEMIN DE FER DU :

1. Pétition demandant la prolongation du temps fixé pour l'achèvement de cette
voie ferrée, etc., 175. Avis, 182. Bill, 195. ]Renvoyé à un comité, 214.
Rapporté sans amendements, 264. Renvoyé à un comité général ; rap-
porte; passé, 272. Par le Sénat, 324. S. R., 366. (38 Vie., c. 67.)

2. Motion-par M. Mackenzie-pour faire ratifier l'ordre en conseil accordant
une subvention à ce chemin de fer; Amendement-par M. Masson,-220.
Motion principale adoptée, 221.

Voir Questions, 14, 28.

CAP RACE. PRARE du:

1. La chambre se forme en comité sur une résolution relative à l'imposition d'un
droit pour ce phare de l'Ile du Prince-Edouard; résolution rapportée et
adoptée, 288. Bill; voir infra, 2.

2. Bill pour abroger l'acte de la Législature de l'ile du Prince-Edouard qui im-
pose un droit pour le phare du Cap-Race, 288. - Renvoyé à un comité
général ; rapporté; passé, 329. Par le Sénat,- 359. - S. R., 367. (38 Vie.,
c. 32.)
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CAPITAINES ET SECONDS:

1. La Chambre décide de se former en comité sur des résolutions relatives aux
certificats des capitaines et seconds, 170. Résolutions rapportées et adop-
tées, 209. Bill ; Voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'acte concernant les certificats de capitaines et seconds,
209. Lu 2me fois, 267. Bill retiré, 296.

CARDWELL :-1apport du juge en chef Hagarty, certifiant que l'non. J. Hillyard
Caneron a été régulièrement élu pour ce comté, 36.

CAR1IIIAEL, J. W.:-Voir Pictou.

CAsORAIN, P. BABY :-Voir L'Islet.

CHALONER, H. J. :-Voir Documents, 13.

CIIA3BLY :-RppI)l)ort du juge Beaudry, certifiant qu'Amable Jodoin, écr., n'a pas été
réguliôrement élu pour ce comté, 20. Certificat (le la réélection d'Amable
Jodoin, écr., 49. il prend son tiége, 52.

CnAMBRE DES CO3131UNES:

1. La Chambre se rend auprès de Son Excellence au Sénat,-à l'ouverture de la
session, 1-à la clôture. 365.

2. Procès-Verbaux, leur impression quotidienne, 54.

3. Commission administrative nommée, 65.

4. Résolution-pour que la buvette du restaurant do cette enceinte soit ouverte,
rejetée, 92.

5. Compte du comptable des sommes reçues et déboursées pour dépenses contin-
gentes, 364.

RÉUNIONS ET AJOURNEMENTS DE LA CHAMBRE:

6. Siégeant après minuit, 70, 74, etc.,

7. Ajournée pour un jour, 65.

8. Devant siéger le samedi, 206, 285. l'ordre de procédure devant être le même
que le vendredi ; les mesures du gouvernement devant avoir la préseanco,
206.

9. Ajournée à six heures jusqu'à trois le lendemain, 236.

10. Ajournée au lendemain, 349.

CHARS ET MANUFACTURIÈRE DU CANADA, CoMP. DE :-Pétition pour des amendements
à son acte constitutif, 117. Avis, 138. Bill du Sénat; lu, 221. Renvoyé
à un comité, 224. IRapporté avec des amendements, 295. Examiné et
amendé en comité ; rapporté ; adopté ; passé tel qu'amendé, 320. Le
Sénat adhère aux amendements, 347. S. R., 368. (38 Vie., c. 74.)
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CHATHAM, EMBRANCHEMENT DE :-Voir Documents, 97.

CHICOUTIMI ET SAGUENAY :-Voir Documents, 123.

CHEMIN DE FER DU NORD :

1. Pétitions en faveur de sa fusion avec la compagnie des chemins de fer de
prolongement nord, 90, 98, 151, 156, 174, 205, 221.

2. Pétition demandant l'autorité de reconsolider au capital, de changer la largeur
de sa voie et de refondre ses divers actes, etc., 144. Avis, 146. Bill, 147.
Examiné et amendé en comité; rapporté; adopté; passé, 271. Par le
Sénat, 324. S. R., 363. (38 Vie., c. 65.)

3. Lecture de l'entrée dans les journaux du 23 mai 1874, au sujet de ce chemin,
212. Motion-qu'il soit permis de présenter un bill pour reconsolider le
capital, etc., de la compagnie ; déclarée hors d'ordre, 213.

Voir Questions, 46.

4. Bill concernant l'hypothèliue du gouvernement sur le chemin de fer du Nord
du Canada, 217. Lu 2me fhis, 245. Troisième lecture fixée pour un jour
prochain sous renvoi à un comité général, ibid. Motion pour 3me lecture ;
Amendements ; (Voir Questions, 31.) Lu 3me fois et passé, 248. Par le
Sénat, 283. S. R., 366. (38 Vie., c. 23.)

5. Pétition de Simcoe, demandant que les droits des actionnaires de cette com-
pagnie soient respectés, 269.

CHEMIN DE FER EURoPÉEN ET NoRD AMÉRICAIN :-Sa pétition demandant un acte, 86.
Avis, 99. Bill, 108. Renvoyé à un comité, 171. Rapporté avec des amende.
monts, 230. Renvoyé à un comité général ; rapporté; passé, 236. Par le
Sénat, 223. S. R., 366. (38 Vie., c. 71.)

CHEMINS DE FER:

1. Nomination du comité permanent des chemins de fer, canaux, etc., 54, 62.
Membres ajoutés, 67, 241, etc. Bills à lui renvoyés, 95, 100, 110, 111, 153,
etc. PREMIER RaPPoRT- sur le bill concernant les télégraphes-sous-marins,
127. Autres rapports sur divers bills, 230, 241, 264, 270, 287, 303. Rapport
recommandant la suspension de la 60me règle, 264.

2. Bill pour amender les actes généraux des chemins de fer, 66. Renvoyé a un
comité général, 153.

3. Bill pour protéger plus efficacement les entrepreneurs de transport par terre,etc., 66. Renvoye à un comité, 110. Rapport, 257.

4. Bill pour prévenir la cruauté envers les animaux pendant leur transport par
chemin de fer, etc., 66. Renvoyé au comite des chemins de fer 95.
Rapporté avec des amendements et réimprimé tel .qu'amendé, 241. Ren-
voye à un comité général ; rapporté ; passé, 272. Par le Sénat avec des
amendements, 352. Examinés et adoptés, 354. S. R., 368. (38 Vie., c. 42.)

5. Bill pour mieux protéger les personnes et la propriété sur les chemins de fer,82. Renvoyé a un comité, 111. Rapporté avec des amendements, 230.
Examiné et amendé en comité ; rapporté ; adopté ; passé, 242.
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CHEMINS DE FER-Site.

6. Bill pour étendre et amender la loi exigeant que les compagnies de chemin
de fer fournissent l'état de leur capital, trafic, etc., 84. Renvoyé à un
comité, 110. Rapporté avec des amendements, 257. Renvoyé à~un comité
général ; rapporté ; passé, 272. Par le Sénat avec des amendements, 350.
Examinés et adoptés, 354. S. R., 368. (38 Vic., c. 25.)

7. Bill pour définir et établir les droits et responsabilités des entrepreneurs de
transport par terre et par eau (M. )ovlin), 128. Renvoyé à un comité,
Z34. Rapport, 257.

8. Pétitions de Q'iébec et Montréal, demandant que le bill ci-dessus (svpra, 7)
ne devienne pas loi, 257, 259. Pétition de Montréal, en faveur, 286.

9. Bill pour amender l'acte des chemins de fer, 1868, 258. Renvoyé à un
comité, 322. .

10. Bill pour amender de nouveau les actes généraux des chemins de for (M.
MacKenzie), 270. Renvoyé à un comité général ; le président du comité
demande la décision de M. l'Orateur sur un point d'ordre, 327. Cette
décision donnée, le comité reprend sa séance; Bill rapporté avec des
amendements; adopté, 328;, passé, 343. Par le Sénat, avec dos amende-
monts ; examinés et adoptés, 362. S. IL, 368. (38 Vic., c. 24.)

(JoILCIEsTER:--Rapport du juge James, que Tliomas Mackay, écr., n'a pas été régu-
lièrement élu pour le dit comité, 15. Certificat de la réélection de T.
Mackay, écr., 47. Il prend son siége, 58.

OOLOMBIE-BRITANNIQUE :

1. Pétition d'Edwin Russell et autres, de cette province, demandant un acte
autorisant la construction d'une voie ferrée de la Rivière-Rouge à quelque
point sur le Pacifique, 117. Avis, 138. Bill, 139. Renvoyé à un comité,
196. Rapporté avec des amendements, 287. Renvoyé à un comité gé-
néral ; rapporté; passé, 301. Par le Sénat, 357. S. R., 367. (38 Vie.,
c. 73.)

2. Adresse au sujet de la ligne frontière entre la Colombie-Britannique et
Alaska; motion retirée, 87.

.3. Adresse relative à la ligne frontière entre la Colombie-Britannique et le
Nord-Ouest; motion retirée, 110.

Voir .Documents 5, 6. Terres fédérales, 2.

CoMMERCE, TABLEAU DU :-Voir .Documents, 125, 126.

COMITÉS:

1. Résolution pour.la nomination de neuf comités permanents, 54. Nomination
du comité de scrutin, 61. RAPPORT, 62. Adopté, 63. Voir Banques, Bills
privs, Lois expirantes, Immigration, Bibliothèque, Impressions, Comptes pu-
blics, Priviléges, Chemins de fer.

2. Comités généraux, 100, etc.
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CosuT És-Suite.

3. Délibérations de comités généraux insérées dans les journaux, 148, 158, etc.
Voir Subsides.

4. Qui font rapport de progrès et obtiennent de siéger de nouveau, 145, etc.

5. Comités collectifs :-Voir Bibliothèque. Impressions.

6. Comités spéciaux :-Voir Faillite. .Peterson, . W. Stdnographie. Yuill, Alex-
ander.

1. Quorum réduit, 83, etc.

8. Membres ajoutés, 67, 82, etc.

9. Devant faire rapport de temps à autre, 54. Avec toute la diligence conve.
nable, 139, 212.

10. Rapports adoptés. 86, 99, etc.

11. Instructions à1des comités généraux, 264, 276.

CoMMIs-vOYAGEURs, ISsoCIATION DE :-Requête demandant qu'il lui soit permis de
présenter une pétition pour un ·acte constitutif, 236. Refusee par le
comité des ordres permanents, 246.

COMPTES PUBLICS :-.INomination de ce comité, 54, 63. Membres ajoutés, 67, 82. Au-
torisé à employer un sténographe, 99. Message au Sénat à l'effet que
l'Hon. M. Bellerose comparaisse devànt ce comité, 108. Message en
réponse, 114. Rapport demandant que les documents relatifs à l'achat de
l'Ile-du-Milieu, pour en faire un lazaret, à l'achat d'édifices pour les
douanes, à Chatham et à Newcastle, et à leur réparation, an hare flot-
tant à Halifax, etc., lui soient renvoyés; rapport adopté, 176. L)EUXItME
RAPPORT (Appendice No. 2), 217. TRoIsiÈME RAPPORT (Appendice No. 2),
315. QUATRIÈME RAPPORT (App. No. 2), 326. TRoîsIÈMIE RAPPORT à
imprimer, 341. CINQUIÈME, 6e et 7e RAPPORTS. (App. No. 2), 342.)

Voir Documents, 85.

CaNSTRUCT[ON, SoCIÉTÉS DE :-Bill pour établir de nouvelles dispositions concernant
la régie de ces sociétés, dans la Province de Québec, 205. Retiré, 351.

CONSTRUCTION, D'EPARGNE ET DE PLACEMENT, COMPAGNIE IMPÉRIALE DE :-Pétition
demandant des amendements à sa charte, 66. Avis, 83. Bill, 84. Renvoyé
à un comité, 109. Rapporté, 169. Renvoyé à un comité général; rapporté;
passé, 177. Par le Sénat, 230. S. R., 366. (38 Vic. c. 62.

CONvENTION POSTALE :-Voir Documents, 82.

CooKE, H. :-Voir Simcoe Nord.

CORNWALL :-Rapport du chancelier Spragge, certifiant que A. F. MacDonald, écr.,
n'a pas été régulièrement élu pour ce comté 3. Certificat de sa réélection,
43. Il prend son siége, 52.

COUPAL, SIXTE DIT LA REINE :-Yoir Napierville.
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CoUR SUPRÊME:

1. Bill pour établir une Cour Suprême et une Cour d'Echiquier pour la Puissance
du Canada, 114. Lu 2me fois, 233. Amendement-par . Baby-à une
motion à l'effet que l'Orateur quitte le fauteuil, 284. (Voir Questions, 34.)
Débats ajournés, 285. Débats repr-s, 290. Amendement de M. Baby rejeté,
292. Amendement, par M. Ouimet, retiré; la Chambre en comité ; Rap-
port de progrès, 293. Amendé en comité ; rapporté; adopté, 300. Motion
pour 3me lecture; amendement-par M. White, 304. Par M. Ouimet,
305. Sans amendement, par M. Taschereau, 306. Amendements-par MM.
Laflamme et Palmer,-307. Par MM. Irving et lunster, 308. Par M.
Irving, 310. Bill renvoyé de nouveau à un comité général, 311. Rapporté
avec un amendement; adopté, 311. Troisième lecture proposée de nou-
veau; amendements-par M. Mousseau, 311. Par M. Laflamme 312. Bill
renvoyé à un autre comité général ; rapporté avec un amendement;
adopté, 312. Troisième lecture de nouveau proposée ; amendements, par
MM. Mousseau, Mills et Gordon, 312. Bill lu 3me fois et passé, 313.
(Voir Questions, 20, 34.) Par le Sénat, avec des amendement, 359. Examinés
et adoptés, 361. S. R., 368. (38. Vic., c. 11.)

2. La Chambre décide de se former en comité sur certaines résolutions concer-
nant le traitement du juge en chef et des juges de la Cour Suprême, 147.
Résolutions rapportées, 232. Adoptées, 252.

CUMBERLAND :-Rapport du juge Jones, certifiant que l'hon. Ch. Tupper, C. B., a été
régulièrement élu pour ce comté, 34.

CUSHING LEMUEL ;-Voir Argenteuil.

CUTHBERT, E. O. :-Voir Berthier.

DAWSON, J. A. :-Voir Pictou.2

DAwsoN, ROUTE :-Voir Documents, 20.

DÉBATS :-Administration de la publication des débats confiée au comité des impres-
sions, 55. Rapport de la commission administrative des Communes au
sujet du Hansard; Soumission d'A. M. Burgess, pour la sténographie, ac-
ceptée; de C. W. Mitchell pour l'impression et d'A. Mortimer pour re-
liure, 58. TRoIsiÈME RAPPORT du comité des impressions, soumettant
les règles auxquelles les entrepreneurs seront tenus, 90. Adopté, 99.
SEPTIÈME RAPPORT du comité sur le coût de l'impression et publication des
débats dans les deux langues, 180. Adopté, 205. Comité spécial chargé
de faire des arrangements pour la prochaine session, 212. ONZIÈME RAL-
PORT du comité concernant la sténographie des débats, 327. Adopté, ibid.

Le comité spécial fait rapport des arrangements pour la prochaine ses-
sion, 342. Adopté, 343.

DÉxissIoNs D'EMPLOI :-Documents relatifs à des démissions d'emploi à Lunenburg,
N.-E., et dans l'île du Prince-Edouard; imprimés, 342.

DÉPENSES CONTIDNGENTES :-Voir Chambre, 5.

DgrENSES IMPRÉVUEs :-Voir Documents, 128.
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DÉPUTÉS:

1. Ils prêtent serment et prennent leur siége, 52, 54, 58, 62, 65, etc.

2. Résolutions,-que s'il se présente une question relative à l'élection d'un dé-
puté, ce dernier doit se retirer ; que si un député a été élu au moyen de la
corruption, la Chambre procédera avec sévérité à l'égard de tous les incul-
pés ; qu'une offre d'argent ou avantage à un député pour qu'il favorise une
mesure en Chambre est réputée crime et délit, 54.

3. Ortan, George Turner, non régulièrement élu pour Wellington centre, 14. Sa
réélection pour le même district, 49. Il prête serment et prend son siége,
106. Il siége sans y avoir droit; affaire renvoyée au comité des privi-
léges, 129. Rapport de ce comité, 176.

4. Riel, Louis, certificat de son élection dans Provencher, 42. Amnistie condi-
tionnelle demandée, 67. (Voir Amnistie.) Jugement de mise hors la loi
dans l'affaire de la Reine vs. Riel; déposé sur le bureau, 111. Lu, 118.
Motion-M. Mackenzie, (Lambton) que ce jugement atteste qu'il a été mis
hors la loi, 12. Amendement, par M. Plumb, 122. Amendement rejeté;
motion principale adoptée, 124. Motion par M. Mackenzie (Lambton),
pour un nouveau bref, adoptée, 125.

5. Pour les raisons alléguées, M. l'Oratéur ordonne au comptable de payer l'in-
demnité entière aux députés de l'Ile du Prince-Edouard, 349.

DETTE PUBLIQUE :--Bill pour amender l'acte concernant la dette publique, 152. Ren-
voyé à un comité général ; rapporté ; passé, 186. Par le sénat, 238. 8.
R., 366. (33 Vic., c. 4.)

DEUX-MoNTAGNEs :--Rapport du juge Johnson, certifiant que Wilfred Prévost, écr.,
n'a pas été régulièrement élu pour ce comité, 31. Duplicata du certificat
d'élection de C. A. M. Globensky, écr., 157. Rèsolution-que tout en lui
permettant de prendre son siége, la Chambre recommande que l'on exige
a l'avenir la production du certificat ordinaire, 157. Il prend son siége,
ibid. Certificat de son élection mis devant la Chambre, 165.

DEVLIN, B.:-Voir fontréal-Centre.

DroiG :-Avis de vacance dans la représentation de, 40. Certificat de l'élection de
l'Hon. W. B. Vail, 43. Il prend son siége, 52.

DIvoRcE :-Motion,-qu'il serait préférable qu'une cour de divorce fut établie dans
chaque province; rejetée. 263.

Voir Peterson, H. W.



xiv Index. 1875

Docurients: PRÉ-
SENTÉS.

MIS DEVANT LA cHAMBRE:

1, Actes, -Désaveu d' :-Voir infra, Désaceu à'actes.

Banques:

2. liste des actionnaires dos différentes banques, (Pas Par acte. -
imprimée, 275.) (Autre décision à l'effet de faire im-
primer, 342.) (Document No. 22.)

Banque Métropolitaine.................................... - 85
Banque de la Nouvelle-Ecosse; banque de Mont- - 89

réal; banque de St. Hyacinthe.
Banque du Peuple; banque de St. Jean; banque - 106

d'Ontario; banque Union du Bas-Canada.
Banque des Marchands du Canada; banque des - 141

Marchands d'Halifax; banque de la Cité, Mont-
réal.

Banque de Québec; banque du Nouveau-Brunswick; - 173
banque de St. Stephen.

Banque de l'Amérique Britannique du Nord ......... - 259
Banque fédérale du Canada................................ - 294

3. Etat de la succession de la banque du Haut-Canada. Par acte. 152
(Imprimé, 175.) (Document No. 42.)

4. Baptémes, mariages et sépultures :-Rapports et états- Par acte. 141, 173
généraux pour 1874. (Pas imprimés, 175.) etc.

(Document No. 31.),

Colombie-Britannique:

5. Copie de la correspondance relative au non accomplis- Par mes- 71
sement des conditions de l'union avec cette pro- sage.
vince. (Imprimée, 98.) (Document No. 19.)

6. Arrêtés du conseil au sujet d'actes de la législature de - 353
la Colombie-Britannique. (Document No. 88.)

7. Télégraphe du chemin <le fer canadien du Pacifique :-
Devis et contrats pour toute partie de sa construe- Adresse -
tion. 345

Canaux:

8. Liste des personnes qui ont obtenu un contrat pour Adresse 142
l'exécution de travaux sur le canal Welland. (Pas 20 avril
imprimée, 176.) (Document No. 36.)1 1874.

9. Evaluations et rapports concernant les frais d'appro- Adresse 276
fondissement du coude Raney. (Pas imprimés, 341.) 153

(Document No. 36.)



88 Victoria. Index.

DOCUMENTS-Suite.

Canaux-Suite.

10. Documents relatifs à l'acquisition de terrains pour
l'agrandissement du canal Lachine, etc. (Inprim és
seulement comme documents de la session, 34A1.)

(Document No. 72.)1

11. Etats des baux de pouvoirs d'cau, aux moulins de
Whitefish et de Kingston, sur le canal Rideau. Il

(Document No. 92.),

12. Certificats et rapports d'élection :-Voir infra, élections..

13. Chlaloner, H. J. :-«Rapport relatif à sa démission com-1
me préposé à l'engagement des matelots à Québec.
(Pas inprimé, 99.) (Document No. 17.)

Service civil:

14. Etat de toutes les allocations et gratifications accordées
en vertu de l'acte de la mise à la retraite d'em-
ployés publics. (Imprimé, 98.)

15. Etat de toutes les allocations et gratifications accor-j
dées en vertu de.l'acte ci-dessus, indiquant le motif
de la mise à la retraite, le nom et l'âge des pension-
naires, etc., depuis 1874. (Imprimé, 175.)

(Document No. 14.)1

Etat du nombre d'employés dans chaque département, I Adresse
etc. (Pas imprimé, 181.) (Document No. 47.)l 111 mai 1874

Propriété littéraire:

17. Correspondance y relative.
mée. 118.)

(Partie devant être impri-
(Document No. 28.)

18. Etat du nombre -de livres déposés en vertu de l'acte
concernant les droits d'auteur de 1868.

19. Douaties :-Correspondance relative à la· nomination
d'un commissaire -de -pilotage, et-à la démission de
M. Hlamilton- comme percepteur de douane à Sydney
Nord. (Pas imprimée, 99.) (Document No. 18.)

20. Bute Dawson :-E'at du nombre d'émigrants voiturés
sur cette route, etc. (Imprimé, 175.)

(Document No. 37.)

21. Déaveu- d'actes:-Arrêtés du conseil conecrnant leè
déaveu d'actes des législatures provinciales depuk
la confédération.

Adresse
88

95

Adresse
18 mai 1874

Adresse
20 avril

1874.

Adresse
288

ORDONNÉS.

Adresse
206

Adresse
239

Par acte.

23 mai 1874

Par acte,
33 Vict.,
chap. 4.

Adresse
95

xv

SENTÉ S.

286

357

1-51

64

64

138

116

113

64

143



Andex.

DOCUMENTS-Suitc.

EBlections :

22. Certificats et rapports de juges transmis en vertu de!
l'actes élections protestées, 1873, et relatifs aux dis-
tricts électoraux suivants:

E ssex ............................................................
Lincoln ...............................................
Cornwall .....................................
R enfrew Sud..................................................
A ddington....................................................
Renfrew N ord.................................................
A rgenteuil.....................................................
Northumberland Ouest...................................
M ontréal Ouest..............................................
Montréal Centre...... ...................
Northumberland Est........ ..............
]Richmond et Wolfe.......................
Joliette.................. .. ..................................
N orfolk Sud....................................................
Wellington Centre................. ............
Leeds et Grenville Nord ..................................
Colchester ....... ............................ ..
Victoria Nord. ..........................
Simco Nord. ...........................
Niagara. .. . ..................................
L 'A ssom ption.................................................
K ingston .......................................................
C ham bly ......................................................
Toronto E st....................................................
H alton ..........................................................
M iddlesex Est .................................................
London................................
H uron Sud....................................................
Deux-Montagnes ............................................
M arquette.................................. ..............
Lévis. ....................................................
Cumberland......................... ...................
Cardwell........ ...................................
Pictou.....................................
L'Islet.................... ............... .....
Hants................................ ...........
Wellington Nord ... ....................................

23. iRôgles générales des cours des élections pour les pro-'
vinces ci-dessous :- (Docunents No. 12.)

Nouveau-Brunswick (Pas imprimées, 118).............
Ontario (Pas imprimées, 118)............................

1875

ORDONNÉS. R
SENTÉS.

Par acte. -

- 2

- 2,

- 3

- i

- il

- 12
- 13
- 14

- 9- 11

- 1 15
- 17
- 18

- 20
- 21

- 23

- 1 1

31
- 31
- 33

- 19

- 36
- 36
- 38
- 3
- 08

Par acte.

- I 60
- 234

24. Etat des vacances dans la représentation aux Com- Parordrede 150
munes, etc., (Imprimé, 175.) (Document No. 41.) laChambre,

9.5 1



38 Victoria.

DOCUMENTS-Suite.

25. Inmigration :-Etat des salaires pour le bureau de
l'immigration à Londres.

26. Budget, Service civil:-Budget et budgets supplémen-1
taires pour l'exercice de 1876, etc. ("Voir subsides.)

(Document No. 1.)

Pêcheries:

27. Etat des permis de pèche dans Chicoutimi, Saguenay
et Charlevoix, et des pénalités imposées pour con-
travention à l'acte des pêcheries.

28. Raport concernant les inspecteurs de poisson à lai
Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, la quan-,

- tité de poisson et d'huile inspectée, etc. (Pas im-
primé, 176.) (Document No. 32.)

29. Correspondance concernant l'entrée en franchise aux
Etats-Unis des huiles de poisson et du poisson de la
Colombie-Britannique.

30. Supplément du 7e rapport annuel du ministère de la
Marine et des Pêcheries, pour l'année fiscale expi-
rée le 30 juin 1874. (Document No. 5.)

31. Fortifications, terrains et matériel de guerre :-Etat indi-
quant certaines propriétés transférées au Canada
par le gouvernement impérial, etc. (Pas imprimé,
99.) (Document No. 24.)

32. Terrains de l'artillerie de Frédéricton: - Documents
relatifs à la vente de certains terrains de l'artillerie
à Frédéricton, etc. (Imprimés, 341.)

(Document No. 78.)

33. Exploration géologique :-Rapport des opérations de
1873-74. (Pas imprimé comme document de la ses-
sion, 275.) (Document No. 13.)

34. Gouverneur-général:-Commission de Son Excellence
et commission royale, etc. (Imprimées, 118.)

(Document No. 29.)

35.

36.

'I

Gypse:-Etats des importations, des Etats-Unis, du
platre employé comme engrais, etc. , 3

(Document Yo. 30.)

Bassin de carènage.-Docaments relatifs au choix d'un"
emplacément pour le bassin de carènage de
Quebec. (Document No. 91.)

Adresse
226

Par acte.

Adresse
27 avril,

1874.

Adresse
228

Par acte.

Adresse
60

Adresse
87

Adresse
227

239

85

325

61

113

139

357

Jndex.

ORDONNÉS.PRÉ-SENTÉS.

Adresse
240

Par mes- 70
sage.

Adresse -
87

Adresse- 142
110



Index.

DOCUMENTS- Suite.

Bassin de carènage-Suite.

37. Documents irelatifs à la constiuction d'un buisin deP
(arnge (le premiòre classe à Esquimal. (Im-
primés, 274.) (Docunent £o. 64.)1

38. Ch. de fer Grand Occidental.-Co'rrsiondance, etc., au
sujet des droits remis à cette compagnie. 93.)

(Document KVo. 93.)

3J. Jfaard :-Rapport de la commission adniinbt! ative
dles Comnmuics au sujet du I1alnsaLrl canadien. (Voii
Sténographie.

llacres:\

40. Rapport d'ingénieur, etc., havre de Toronto.

41. Etat des recettes et dépenses de la police des havres
de Québec et Montréal. (Doc. To. 5.)

42. Contrat pour faire enlever les débris de naufrage à
l'entrée du havre de Richibouctou, N.-B. (Pas I
imprimé, 176.) (Document No. 34.)l

43. Documents relatifs au Port Darlington.

44. Rapports sur les havres et brise-lanes à l'île du 1
Prince-Edouard. (DocuMent No. 80.) ,

45. Instructions aux percepteurs de douane d'Ontario de;
percevoir les droits du havre de Montréal suir le;
fret débarqué au port de cette ville.

(Document u. 83.)

46. Documents relatifs au ebalaiid ou barge calée pròs de.
l'embouchure du havre de Pictou.

47. Rapports des commissaires des havres de Montréall
Toronto et Pictou, dles prépoEés à l'engagement des
matelots et maîtres de havre, etc.

(Document No. 5.)

48. Rapport de l'ingénieur du gouvernement sur la condi-
tion du havre de Whitby.

49. Etat du montant dépcnsé par les gouvernements locaux'
pour havres, quais et brise-lames avant 1867, et de- J
puis juillet 1867 par le gouvernement fédéral, etc..
(Imprimé, 341.) (Document No. 70.)9

50. Québec, Hôpital de.-Voir Mltarine et des émigrés, Hôpi.-
tal de la.

PRÉ-
SENTÉS.

228 260

- 358

- 58

Adresse -
82

Par acte. i 107

Adresse, 142
11 mai

1874.

Adresse -
294

Adresse 326
224

Adresse 341
2226

Adresse -
228

Par acte. 239

Adresse -
240

Adresse 286
10 avril

1874



38 Victoria. .lndex. Xix

DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. PRÉ-
SENTÉS.

Sauvages:

51. Rapports concernant les sauvages Missisagua sur l'île Adresse 204
Seugog. (Pas imprimés, 274.) (Document No. 56.) 144

52. Documents relatifs à la nomination de J. A. Hamel, Adresse 257
pour vacciner certains Sauvages. (Pas imprimés, 227
275.) (Document No. 62.)

53. Intérieur, Revenu de 1':-Rapport, états et statistiques, Par ordre 55
pour 1874. (Document No. 2.) de S. E.

Assurances, Compagnies d':

54. Rapports de différentes compiagnies. Par acte. -
(Document No. 50.)

Assurance mutuelle du Canada sur la vie............. - 349
Assurance mutuelle dite Beaver de Toronto contre - 352

l'incendie.

55. Intérieur, Mnistère de 1':-Rapport annuel pour 1874. Par ordre 143
(Document NWo. 8.) ' de S. E.

56. Juges :-Etat des allocations aux juges de Québec pour Par acte. 247
frais de route. (Imprimé, 274.) (Document NWo. 59.)

57. Bibliothèque du Parlement :-Bapport annuel du bi- 111e règlo. 54
bliothécaire. (hprimé.) (Document No. 10.)

Phares, siQlets d'alarme, etc.:

58. Etat de la dépense pour leur construction, 1874. Par acte. . 107
(Document No. 5.)

59. Evaluations pour la construction de phares, etc., pour - 167
l'année fiscale expirant le 30 juin 1876.

60. Emprunts :-Prospectus et condition de l'emprunt de Adresse -
1874. • 89

61. Marine et Pêcheries :-Rlapport annuel pour 1874....... Par ordre 360
de S. E.

62. Marine et des émigrés, Hôpital de la, Québec :-Corres- - 326
pondance y relative. (Document No. 5)

Milice:

63. Etat indiquant le nom, l'âge, etc., de tous les miliciens Adresse 85
de 1812-13, qui ont demandé une pension. (hnpri-1 61
més, 98.) (Document No. 25.)



xx Index. 1875

DOCUMENTS-Suite. PRÉ-ORDONNÉs. sENTÉS.
Milice.-Suite.

64. Rapports, ordres et correspondance au sujet des mou- 11 mai 61
vements militaires sur la frontière de Niagara en 1874.
1866. (Pas imprimés, 99.) (Document No. 26.)

65. Etat de toutes les demandes de terres par des per- Adresse 157
sonnes qui ont servi dans les corps de milice à IMIa- 95
nitoba. (Imprimé, 175.) (Document No. 46.)

66. Rapports sur l'état (le la milice pour 1874, avec an-i Par ordre 113, 362
nexes. (Document No. 6.) I de S. E.

67. Etat de la dépense (lu service de la milice, pour 1870- Adresse 359
1874, y compris la police à cheval. (Doc. No. 94.) 13 mai

68. Naturalisation d'aubains : -Copie de dópêches à ce Adresse 142
sujet. (Pas imprimé, 1-76.) (Document No. 33.) 109

69. Loi Scolaire du N.-Brunsu-lk :-Dépêchos concernant Adresse -
le renvoi de la question (les écoles séparées de cette 227
province au Conseil Privé de Sa Majesté.

70. Offenses capitales :-Etat (le tous les emprisonnements, Adresse -
etc., pour offenses capitales coiiises'e depuis le 1er 91
juillet 1867.

71. Passage d'eau Oliver.-Documents relatifs à un pont Adresse 142
sur ce passage d'eau. (Pas imprimé, 176.) 18 mai

(Do'ument No. 35.) 1874.

Outaouais, Rivière (les

72. Instructions au sujet du relevé de cette rivière entre Adresse 143
les rapides Paquette et l'île aux Allumettes. (Pas 20 mai
imprimées, 176.) (Documents No. 38.) 1874.

73. Etat des dépenses pour le flottage des bois sur cette i Adresse 28C
rivière, etc. (Imprim, 341.) (Doc. -o. 71.) 27 avrUl

P- ý;.j 1871'4.
74. Pénitenciers:-Septième rapport annuel des directeurs. Par ordre 349

(Document IVo. 87.) de S. E.

Pilotes :

75. Rocettes et dépenses du fonds des pilotes invalides, Par acte. 107
pour 1874. (Document No. 5.)

70. Documents relatifs à l'acte concernant le pilotage. Adresse 340
(Document No. 82.) 295

77. Rapports des commissions (le pilotage..................... Par acte. 239
(Document No. 5.)j



38 Victoria. Inde. xî

DOCUMENTS-Suite. . DONNt.EX
SENTÉS.

lPilotes-Suite.

78. Pilotage, commissions de :-Voir supra, 19...............

79. Mouvement Plimsoll:-Voir infra, Katelots............... - -

Postes :

80. Documents relatifs à la nomination de W. J. Morden, Adresse 71
comme maître de poste à Grcensville. (Pas im-1  18 mai
primés, 99. (Document NVo. 21.), 1874.

81. Etat de la dépense du factage gratuit des lettres et Ordre de la 126
journaux dans Montréal. Chambre,

110
82. Convention postale entre le Canada et les Etats-Unis. - -

(Imprimé comme document de la session 118.)

83. Instructions relatives aux articles imposables apportés Adresse 365
en Canada par les postes. (Document No. 95.) 226

84. Prince-Edouard, Terres de l'Ide du :-Documents rela- Adresse 344
tifs à l'acte concernant la concession des terres, 227
1874. (Partie imprimée, 274.) (Dor., No. 61.)

85. Comptes publics,-pour 1874........ ............ Par ordre 58
(Document No. 1.) (Renvoyés à ce comité, 66.) de S. E.

86. Travaux publies:-iRapport de ce ministère pour 1874. Par ordre 54
(Document No. 7.) de S. E.

Chemins de fer :

87. Taux spéciaux pour le fret sur le chemin de fer Inter Adresse 195
colonial, etc. (Pas imprimé, 341.) (Doc. No. 52.) 88

88. Documents relatifs aux contrats pour la fourniture de" Adresse 195
wagons, trucs, fer en barre, etc., au chemin, de fer, 88
Intercolonial, du 1er juin au 31 décembre 1874.

(Pas imprimés, 341.) (Document No. 52.)

89. Mémoire de l'ingénieur en-chef du chemin de fer Cana- Adresse 204
dien du Pacifique, mentionné dans un rapport au 88
Conseil Privé, approuvé par Son Excel. le 7 juin 1873.

(Imprimé, 274.) (Document No. 44.)

90. Rapport de L. G. Bell, I. C., sur la ligne du chemin de Adresse 127
fer Huron et Outaouais. (Imprimé, 175.) 88

(Document No. 27.)

91. Etat de toutes les soumissions pour l'entreprisO de l'em Adresse 177
branchement de la Baie Georgienne du chemin del E9
for Canadien du Pacifique, etc. (Imp. 181.)

(Document No. 44.)



xxii Index.

DOCUMENTS--Suite.

Chemins de fer-Suite.

92. Rapport des règlements de compagnies de chemin de
fer, surtout de ceux du Grand-Tronc, en vertu des-
quels leurs taux de voiturage ont été augmentés
pendant une certaine période.

93. Convention entre Sa Majesté et Asa Belknap Fosteri,
pour la construction et l'ex ploitation de l'embran-
chement de la Baie Georgienne du chemin de fer du
Pacifique, etc. (Imprimée, 175.) (Doc. No. 44.)

94. Etat du nombre de personnes tuées ou blessées sur les
différents chemins de fer du Canada, etc. (Pas
imprimé, 274.) (Document No. 54.)

95. Correspondance relative au contrat de la construction
du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard. (Pas
imprimée, 274.) (Document No. 55.)

96. Adresse au même sujet. (Pas imnprimé, 342.)
(Document No. 68.)

97. Documents concernant l'aide à donner à l'embranche-
ment de Chatham. (Pas imp. 342.) (Doc. No. 75.)

98. Documents relatifs à la section 16 de l'Intercolonial.
(Document No. 52.)l

99. Correspondance au sujet des correspondances de che-'
min de fer entre le terminus Est du Pacifique et la
province de Québec. (Document No. 85.)

100. Documents relatifs à l'embranchement de Frédérieton.
(hiprimés, 341.) (Document No. 78.)

101. Recettes et paiements, Etat des,-du 1er juillet 1874 aul
20 février 1875. (inprimé, 175.)

(Document No. 43.)

Réciprocité:

102. Documents au sujet de négociations pour un traité;
commercial avec les Etats-Unis.

103. Etat de toutes les dépenses résultant de ces négocia-
tions.

104. Enregistrement le Montréal, Division d' :-Bill y re-'
latif, de la législature de Québec. (Pas imprimé,
341.) (Document No. 65.)

PRÉ-
ORDONNÉs. SENTÉS.

Adresse
152

- j156

Adresse
31 mars

1874

Adresse
18 mai

1874

Adresse
239

Adresse
221

Adresse
225

Adresse
240

Adresse
228

Adresse
262

Adresse
319

Adresse
227

201

204

286

318

353

34t

325

152

269



88 Victoria. Jndeg, XXI

DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. PRÉ-
SENTÉS.

105. Riel, Louis.---Copie du jugement de sa mise hors la loi. Adresse. 111, 118

106. Scott, Thomas.---Documents relatifs à la commutationi Adresse 61,178
de la peine prononcée contre Lépino, pour le meur- 60
tre de T. Scott. (1miprimiés, 181.) (Doc. No. 11.)l

107. illarins :---Etats des recettes et dépenses pour les ma- Par acte. 107
rins malades et dans la détresse. (Document No. 5.)

Matelots, engagement des:

108. Correspondance, etc., au sujet du mouvement Plimsoll, Adiene 341
etc. (Document No. 84.)' 228

109. Rapports sur les préposés à l'engagement des mate- Par acte. 239
lots et les maîtres de havre. (Document No. 5.)

Discours :

110. A l'ouverture de la Chambre........................ - 52

111. A la clôture de la session...... ............... - 369

112. Liqueurs spiritueuses :-Ra pport de toutes les décisions Adresse -
de la Cour Suprême du Nouv.-Brunswick quant à la 224
juridiction du gouvernement local ou des autorités
municipales de cette province, pour accorder ou
refuser des licences pour la vente de ces liqueurs.

(Documeit No. 81.)

113. Spring Bill, Comp. des mines de :-Correspondance et. Adresse 276
arrêtés du Conseil y relatifs. (Imprimés, 341.) . 110

(-Documient NVo. 67.)

114. Statuts:--lapport de leur distribution. Pas im- Par acte. 85
primé, 99.) (Docunent No. 23.)'

Steamers .

115. Correspondance, etc., concernant le steamer Bava, Adresse 64
vian, en nov. 1863. (Pas imprimés, 99.) 18 mai

(Document Ko. 16.) 1874.

116. Contrat accepté par J. King, pour un service par stea- Adresse 231
mer pour la saison d'hiver, entre Georgetown et 92
l'ile du Prince-Edouard, N-E. (Imprimé, 274).

(Document No. 57.)

117. Réponse su;>plémentaire sur le même su'et. (Pa.s -. ' 276
imprmé4 342.)



-index. 1815.

DOCUM

118.

119.

120.

121.

122.

123.

124.

125.

126.

XXIV

ENTS-Suite. raN-

Steamers :-Suite.

Docuiimeants relatifs au reinouvellemîent de la siibven- Adresse
tiou à la comp. des ports de Quîébec et du golfe, 225 326
pour service entre le St. Laurent et Pietou.

(Document io. 79.)

Ordres oin Conseil autorisant la ligne Ritson à navi- Adrcs 57
guer sur la Riviòre-Rouge, Manitoba. (Pos im.- 226
primés, 275.) (Document No. 63)

St. Laurent, fleuve :--Rapport de l'ingénieur-eni-hef - 172
des travaux publics sur- la navivation de ce fleuve'
entre le lac Ontario et Montréal. (hnprimé, 181.)

(Document No. 48.)l

Télégraphes:---Correspondance ait sujet du bill concer- Par mes- 71
nant la construction et l'entretioin de lignes de télé-> sage.
graphe sous-marin. (Imprimée, 98.)

(Document No. 20 .)

Baie du Tonnerre et Fort Garri :--Soumissions, etc., Adresse 143
relatifs au transport des passagers et du fret sur 18 mai l874
cette route. (Imprimés, 175.) (Doc. No. 39.),

Bois de construction:---Etat de la quautité exportée des Adresse 276
comtés de Chicoutimi et Saguenay. (Imprtié seu- 2236
lement comme document de la session, 341.) 1

(Document No. 66.)'

Tonnage, droits d:--Correspondance an sujet des Adresse -
rôglements qui obligent les navires canadiens à faire 88
escale à Duncan city, dans le détroit de Maekinaw,
et des droits de tonnage imposés sur ces mêmes
r.avires dans les ports américais.

Commerce et navigation :-Tableau dt, pour 1874.. . Par ordre 58
(Document No. 4.) de S. E.

Commerce, mouvement du:---Etat des importations eti Adresse 286
exportations (le sel, charbon, coke, blé, etc. (Im- 226
primé, 341.) (Document No. 69.)

MJision de la Trinité.---Rapport de la, de Québec. I Par acte. 239
(Document No. 5.)

Dépenses imprévues :-Etat des, depuis le 1er juillet Par acte. 64
1874. (Imprimé, 98.) (Renvoyé au comité des
comptes publics, 66.) (Document No. 15.)

Quais : -Correspondance relative aux quais en bas de Adresse 177
Québec, etc. (Imprimée, 181.) (Document No. 49.) 27 avril

1874 1

127.

128.

129.
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DoUANE ET ExCisE :-Etats, pour mai et octobre 1874; devant être imprimés, 34.

DUNCAN CITY :-Voir Documents, 124.

EAUX INTÉRIEURES:
1. La Chambre décide de se former en comité sur l'opportunité d'établir de

semblables dispositions à celle de l'acte des marins, 1873, en favour de ceux
qui naviguent sur les eaux à l'intérieur du Canada, 182. Résolutions
rapportées et adoptées, 243. Bill ; voir infra, 2.

2. Bill relatif à l'engagement des matelots sur les navires de l'intérieur du
Canada, 243. Lu une fois, 265. Examiné et amendé en comité, 296.
Rapporté ; adopté; passé, ibid. Par le Sénat, 357. S. R., 367. (38 Vie., c. 29.)

3. Bill concernant les certificats des capitaines de navire naviguant à l'intérieur
et sur les côtes, 261. Retiré, 296.

ELECTIONS PROTESTÉEs :

1. Certificats et rapports envoyés à M. l'Orateur par les juges chargés de l'ins-
truction de pétitions d'élection en vertu de l'acte des élections contestées,
1873.
Voir Addington, Argenteuil, Cardwell, Chambly, Colchester, Cornwall, Cumber-

land, Esex, Halton, Hants, Huron, Joliette, Kingston, L'Assomption,
Leeds et Grenville, Lévis, Lincoln, L'Islet, London, Marquette,
Middlesez, Montréal, Niaqara, Norfolk, Northumberland, .Pictou,
Renfrew, Richmond et Wolfe, Simcoe, Toronto, Deux-Montagnes,
Victoria, Wellington.

2. Certificats et rapports ci-dessus insérés dans les journaux de la Chambre, 31,
32, 39.

3. Bill pour amender l'acte des élections fédérales contestées, 1874 (M. Cook),
82. Lu 2e fois, 114. Retiré, 253.

4. Bill pour amender les actes relatifs aux élections contestées (M. Fournier,)
84. Examiné et amendé en comité ; rapporté ; réimprimé tel qu'amendé,
212. Renvoyé à un comité général ; amendé; rapporté, 249. Passé, 267.
Par le Sénat, 347. S. R., 366. (38 Vic., c. 10.)

5. Bill pour amender de nouveau l'acte des élections contestées (M. Cameron),
182. Ordre rescindé et bill retiré, 254.

ELECTIONS, RÈGLES GÉNÉRALES DES CoURs D' :-Voir Documents, 23.

ELGIN :-Avis de vacance dans la représentation de ce district, 40. Certificat de
l'élection de Colin MacDougall, écr., 42. Il prend son siége, 52.

EMIGRATION, LONDRES, BUREAU FÉDÉRAL D' :-Voir Documents, 25.

EMPIRE, ASSURANCE MARITIME ET CONTRE L'INCENDIE DITE :-Pétition pour des
amendements à sa charte, 211. Avis, 216.

ENQUÊTEs :-Bill d'interprétation de l'acte concernant les enquêtes en matières
publiques, 108. Retiré, 353.
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ENREGISTREMENT (Montréal) DIVISIoN D' :-Yoir Documents, 104.

ENROLEMENT :-Bill poiir empclier les enrôleinents au scrvice de l'étranger, etc., 64.
Renvoyé à un comité génóral ; Rapporté, 100. Retiré, 343.

1lQUIPEMENT DE CHEMINS DE FER, COMPAGNIE FÉDIÉRALE D' :-Sa pétition pour un acte
constitutif, 137. Avis, 146. Bill, 157. Rienvoyé à un comité, 214. Ordre
de renvoi, rescindé, et bill renvoyé à un autre comité, 245. iapporté avce
des amendements, 304. Renvoyé à un comité général ; rapporté ; passé,
320. Par le Sénat, 359. S. M, 367. (38 Vic., c. 75)

ERIÉ ET NIAGARA, CHIEMIN DE FER:-Pétition demandant l'autorisation de s'unir
avec la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, 117.

Voir Sud dt Canada.

ESQUDIALT:-Bill pour pourvoir à la construction d'une voie ferrée. Esquimaàt a
Nanaïmo, dans la Colombie-Britannique, 246. Motion pour 2rne lecture ;
amendement de M. Wallace, 296. Bill lu 2me fbis; examiné et·amendé
en comité, 297. Rapporté; adopte, 298. Motion pour 3me lecture
amendement de M. Tupper, ibid. Bill lu 3me fois et passé, 299.

Voir Documents, 37. Pacifique, Chemin de 1"èr du.

ESSEX:-Rapport du juge en chef ILigarty, certifiant que W. MeGregor, écr., n'a pas
été réguliòrement élu pour ce comté, 2. Certifieat de sa réélection, 44.
11 prend son siége. 52.

ESTACADES DU BAS DE L'OUTAoUAIS, Co31P. D' :-Pétition pour un acte constitutif,
66. Avis, 83. Bihl, 99. Renvoyé à un comité, 140. Rapporté avec des
amendements, 205. Renvoyé à un comité général ; rapporté, paseé, 213.
Par le Sénat, avec des amendements, 283. .xlaminés et adoptés, 302. S.
R., 367. (38 Vie., c. 92.)

EXERCICES MILITAIRES :-RésolutiOr-qul'il soit nommé un comité chargé de s'en-
quérir et faire rapport d'un système d'exercices militaires dans les écoles
publiques, 82. Amendement par M. Cameron (Ontario Sud), 82. Chain-
bre ajournée sur l)roposition (le M. Mackenzie (Lanbton), 83. Motion et
amendement retires, 94.

EXPLORATION GÉOLOGIQUE :-Voit- Documents, 33.

EXPORTATION, DROIT D':

1. La Chambre en comité sur une résolution relative au droit d'exportation sur
les pièces de chône, etc., ; résolution rapportée, 270. Adoptée, 295. Bill;
Voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'acte 31 Vie., e. 44,-page 295. Renvoyé à un comité gé-
néra! ; rapporté; passé, 344. Par le Sénat, 359. S. R., 367. (38 Vie.,
c. 35.)

EUROPE, ROUTE DIRECTE POUR L':-Rapport du comité spécial; imprimé, 175. (Do-
cument No. 58.)
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F ABRICANTS DE BOIS, SoCIÉTÉ CANADIENNE DE :-Sa pétition pour un acte
constitutif ; rejetée, 274.

Voir Ontario et Québec, Société de fabricants de bois d'.

FAILLITE:

1. Pétition de London, demandant qu'il ne soit rien changé à l'acte de faillite de
1869, etc., 259.

2. Bill concernant la faillite, 100. Lu 2me fois; renvoyé à un comité spécial,
139. Membres ajoutés, 147. Rapporté avec des amendements, 223. Exa-
miné en comité; rapporté; adopté, 268. Renvoyé de nouveau à un co-
mité général, avec des instructions ; amendements adoptés, 276. Amen-
dements proposés à la motion de troisième lecture, 276-283. Renvoyé de
nouveau à un comité général et encore amendé; adopté, bill lu 3me fois
et passé, 283. Par le Sénat, avec des amendements, 357. Examinés, les
5 premiers amendements adoptés; 6me rejeté; 7me et 8me adoptés; 9me
rejeté; 10me adopté; message y relatif, 357. Le Sénat n'insiste pas sur
ses amendements, 359. S. R., 368. (38 Vie., c. 16.)

FERGUsON, C. F.:-Voir Leeds et Grenville.

FOSTER, AsA BELKNAP :-Voir Documents, 93.

FORTIFICATIONS :-Voir Documents, 31.

FRASER, J. IARsHAw :-Voir Londres.

FRASER, J. T. et CIE :-Leur pétition, 151. Motion-qu'elle soit reçue et lue; déclarée
hors d'ordre, 152. Pétition pour qu'ils soient entendus par conseil devant
le comité des comptes publics ; reçue et lue, 169. Motion.-qu'il soit accédé
à la demande des requerants ; déclarée hors d'ordre, 177.

FRÉCHETTE :-Voir LéViS.

FRÉDÉaICTON, EMBRANCHEMENT DE :-Voir Documents, 32.

GARANTIE DU CANADA, COMPAGNIE DE :-Pétition demandant un acte
constitutif, 137. Avis, 146. Bill, 147. Renvoyé à un comité, 214. Honoraire
remis, 327.

GATINEAU, RIVIÈRE :-Documents et correspondance relatifs à la construction d'esta-
cades, quais et autres ouvrages sur cette rivière; partie imprimée, 274.

GAZ, INSPECTION du :-Bill pour amender l'acte 36 Vie., c. 48, page 100. Renvoyé à
un comité général ; rapporté, 159. Passé, 182. Par le Sénat, avec des
amendements; examinés et adoptés, 258. S. R., 366. (38 Vie., c. 37.)

GAZ, COMPAGNIE D'ÉCLAIRAGE AU :-Sa pétition, demandant un acte constitutif, 66.
Avis, 83. Bill du Sénat; lu, 185. Renvoyé à un comité, 197. Rapporté
avec des amendements, 272. Examiné et amendé en comité; rapporté;
adopté, 301. Le Sénat adhère aux amendements, 325. S. R., 367. (38.
Vie., c. 93,)
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GEOFFRION, F. :-Voir Vercàères.

GLOBENSKY, C. A. M. :-Voir Deux-3fontagnes.

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL :

1. Son discours du trône à l'ouverture de la ~session, 52. Jour fixé pour sa
prise en considération, 54.

2. Adresse ordonnées, 56. Voir adresses.

3. Adhésion de Son Excellence signifiée, 232, etc.

4. Il donne la sanction royale aux bills, 365.

5. Il réserve certains bills à la signification du bon plaisir de Sa Majesté, 3G8.

6. Il donne avis du jour qu'il prorogera le parlement, 362.

7. Son discours à la clôture de la session, 369.

8. Il proroge le parlement, 370.

9. Sa commission. Voir Documents, 34..

MESSAGES DE SoN EXCELLENCE :

10. Invitant les Communesà se rendre au Sénat-à l'ouverture de la session, 1-
à la clôture, 365.

11. Annonçant la nomination de certains députés comme membres de la com
mission administrative des Communes, 65.

12. Accusant réception de l'adresse en réponse au discours du trône, 67.

13. Tansmettant le budget. Voir Subsides, 1.

14. Relatifs à Ambroise Lépine. 61, 178 ; à la commission administrative des
Communes, 65 ; aux conditions de l'union avec la Colombie-Anglaise. 71
aux télégraphes sous-marins, 71.

GRAND OCCIDENTAL, CHE3ITN DE FER:

1. Pétitions à l'effet de faire valider certaines conventions faites avec la conipa-
gnie du pont international les chutes de Niagara et la compagnie du pont
suspendu des chutes de Niagara, 90, 127. Avis, 99. Bill, 152. Renvoyé
à un comité, 223. Rapporté avec des amendements, 287. Renvoyé à un
comité général; rapporté; passé, 301. Par le Sénat, 353. S. R., 367.
(38 Vic., c. 72.)

2. Pétition pour faire amender sa charte, 90. Avis, 99. Bill, 118. Renvoyé à
un comité, 171. Rapporté avec des amendements, 257. Renvoyé à un
comité général; rapporté; passé, 261. Par le Sénat, 321. S. R.. 366.
(38 Vic., c. 64.)

ÇRaENWAY, T. :-Voir huron Sud.
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GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE:

1. Invité à mettre devant la Chambre un état des vacances dans la représenta-
tion depuis la dernière élection générale, etc., 95. Mis devant la Chambre,
150,

2. Les certificats de l'élection de députés des districts électoraux suivants :

Page du District. Membres ré-élus.Journal.

32 Marquette............................... Joseph Ryan.
41 iVerchères............................... Felix Geoffrion
41 jNapierville.............................. Sixte Coupal dit la Reine.
42 Elgin...................................... iColin Macdougall.
42 IProvencher....................... .... Louis Riel

1 IRenfrew Sud................... ....... John Lorn Macdougall.
143 ICornwvall ................................. Alexander Francis Macdonald.
43 IDigby........................... W. B. Vail.
43 Renfrew Nord ............... W. Murray.
44 Lennox et Addington................iSchuyler Shibley.
44 Essex.......... ......................... W. McGregor.
44 Argenteuil...............................1. Cushing, Jr.
47 Lincoln.................................. James Norris.
45 Northumberland Ouest.............. William Kerr.
45 Northumberland Est. ................ J. L. Biggar.
46 Joliette .................................. IL. F. G. Baby.
46 Richmond et Volfe................... Hon. H. Aylmer.
46 Montréal Ouest........................ Frederick Mackenzie.
47 jNiagara................... J. Barr Plumb.
47 feeds et Grenville Nord... .... IC. F. Ferguson.
47 Colchester ............................... J: McKay.
48 Victoria Nord....................... .James M. Lennan.
48 Norfolk Sud............................ W. Wallace.
48 Kingston................................. Rt. Ron. Sir J. Macdonald.
49 Victoria N. E.... ............ J. Campbell.
49 Chambly....... ............ Amable Jodoin.
49 ,Wellington Centre..................... IG. Turner Orton.
50 Simcoe Nord............................ Herman 11. Cook.
50 Montréal Centre....................... iBernard Devlin.
50 L'Assomption...........................ulilaire Hurteau.
51 IToronto Est........ ................... lSamuel Platt.
51 Halton ................................... I William McCraney.
59 Middlesex Est...... .................. Duncan Macmillan.
85 Huron Sud..............................'Thomas Greenway.

128 iLondon.................................. J. Harshaw Fraser.
15 Deux-Montagnes ...................... C. A. M. Globensky.

179 Berthier..................J . . . O. Cuthbert.
267 .Wellington Nord...................... Nathaniel Higginbotham.

GTPsE:-Voir Docu4ments, 35.
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H AMEL, J. A.-Voir Documents, 52.

IAMILTON, M. :-Voir Documents, 19.

HIALTON:-Rapport du chancelier Spragge certifiant que D. B. Chisholm, écr., n'a-
pas été régulièrement élu pour ce district électoral, 32. Certificat de l'élec-
tion de W. McCraney, écr., 51. Il prend son siége, 52.

HANTs :-ILapport du juge Jolnston certifiant que Manson Goudge, écr., a été réguliò-
rement élit pour cette division, 39.

IAVRES ET BRISE-LAMES :-Voir Documents, 40-49.

HAVRES, MAITRES DE:

1. La Chambre décide do se former en comité sur certaines résolutions à l'effet
d'amender l'acte 37 Vie., c. 34, page 157. Résolutions rapportées et adop-
tées, 187. Bill, voir infra, 2 et 3.

2. Bill pour amender l'acte 37 Vic., c. 34, qui nomme des maîtres de havre, 188.
Lu 2me fois, 289. Examiné en comité ; rapport (le progròs, 295. Bill
rapporté avec des amendements; adopté; passé, 304. Par le Sénat, 359.
S. R., 367. (38 Vie., c. 30.)

3. Bill pour amender l'acte 36 Vie., c. 9, et 37 Vie., c. 34, concernant la nomi-
nation de maîtres de havre, 261. Retiré, 332. Voir supra, 2.

Voir Documents, 47.

HAWAïEN, RoYAUME :-Ré.iolution en faveur d'un traité de commerce avo.- ce
royaume, 262.

IIGGINBoTHAM, N.:- -Voir Wellington Nord.

HÔPITAL DE LA MARINE ET DES ÉM[GRÉS, QUÉBEC :-Voir Documents, 62.

HÔPITAL DE LA MARtNE, SYDNEY:-Dicuments y relatifs; imprimés, 342.

HURoN SUD :-Rapport du juge Galt, certifiant que M. C. Galt, écr., n'a pas été régu-
lièrement élu potir ce distr;ct électoral, 30. Certificat d'élection de Thomas
Greenway, écr., 85. Il prend son siége, 136.

HURON ET ONTARIO, CANAL :-Pétition demandant la prolongation <le la période fixée
pour l'achèvement de ce canal, 144. Avis, 146. Bill, 230. Renvoyé à un
comité,1251. Rapporté sans amendements, 304. Renvoyé à in comité gé-

érail. Rapporté; passé, 331. Par le Sénat, 257. S.R., 367. (38 Vic., c. 76.)

HURON ET OTTAWA, CHEM[N DE FER :-Voir Documents, 90.

IIURTEAU, HILAIRE :-Voir L'Assomption.

IMMIGRATION:
1. Comité d'immigration et colonisation nommé, 54, 63. Membres ajoutés, 177,

205. Autorisé à employer un sténographe, 231. Rapport, 321. (Appen-
dice Yo. 4.) Imprimé, 341.
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IMlMIGRATION-Suite.

2. Bill pour amender Facte relatif à l'immigration, 1872, 157, Lu deux fois, 186.
Renvoyé à un comité général; rapport de progrés; de nouveau en comité;
rapporté; passé, 207. Par le Sénat, 266.. SR., 366. (38 Vic., c. 15.)

3. La Chambre décide de se former en comité sur certaines résolutions autori-
sant, en certains cas, la perception d'un droit des navires transportant des
immigrants, 182. Résolutions rapportées et adoptées; renvoyé au comité
du bill ci-dessus, 207. Voir supra, 1.

Voir Documents, 25.

IMPORTATIONS, DROITS D':

1. Pétition demandant l'imposition d'un droit sur les farines importée3 des
Etats-Unis ; non reçue, 241.

2. Pétition de la compagnie du chemin de fer International de St. François et
Mégantic, demandant que le matériel roulant des chemins de fer soit admis
en franchise; non reçue, 260. Semblable requête de la compagnie lu che-
min de fer de la rive nord; non reçue, 269. Semblable requête d'autres
compagnies de chemin de fer; non reçues, 287.

3. Pétition de Toronto, demandant la nomination d'un comité chargé de s'en-
quérir du commerce d'importation en Canada, quant au thé et au café, etc.,
273.

IMPRESsIONS DU PARLEMENT :-Nomination de ce comité; députés qui en doivent faire
partie, 54,63. Message au Sénat à ce sujet, 66. Sénateurs qui en doivent
faire )artie, 81. .-PREMIER RAPPoRT-réduction de quorum, 83. DEUXIÈME
RAPPORT-publication des débats, 90. Deuxième et troisième rapports
adoptés, 99. Message du Sénat annonçant que l'hon. M. Fabre remplace
l'hon. M. Wilmot, 97. R)iports sur l'impression de certains documents,
99, 115, 175, 181, 341. Motion.au sujet de l'impression des procès-verbaux
de la Chambre-à lui renvoyé, 110. Rapport sur le même sujet, 118. Rap-
ports adoptés, 169, 176, 181. SEPTIÈME RAPPORT-renfermant une éva-
luation pour la sténographie et l'impression des débats, 180; adopté, 205.
IluUTFÈIE RAPPORT cOncernant les prix d'impression, 181. Adop!é, 181.
Administration des débats confiée au comité pour cette session, 55. ON-
ZIÈME PAPPoRT-quiant à l'impression et publication de rapports, 327;
adopté, ibid, RAPPORT recommandant l'augmentation du salaire des dis-
tr·buteurs, 342; adopté, ibid.

INORAIIAM, GEORQE :-Pétition se plaignant de sa conduite inconvenante comme offi-
cier rapporteur du comté de Victoria, N.-E., 246.

Vuir Victoria, N-E.

INSPECTEURS DE PolssoN :-Voir Documents, 28.

INSPECTION :

1. Bill pour amender l'acte concernant l'inspection de certains des principaux
produits emuulîdieis, 170. Renvoyé à un comité, 273. Rapporte avec des
amendements, 295. Renvoyé à un comité général ; rapporté; passé, 322.
Par le Sénat, avec des amendements, 359. Examinés, 361.

2. Pétition de Québec, demandant que ce bill ne deviennent pas loi, 259.
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INTELLIGENCER, CoMPAGNIE DE PUBLICATION DE L' :-Pétition pour un acte consti-
tutif, 90. Avis, 99. Bill, 99. Renvoyé à un comité, 140. Rapporté avec
des amendements, 205. Renvoyé à un comité général ; rapporté ; passé,
213. Par le Sénat, avec un amendement ; examiné ; adopté, 268. S. R.,
366. (38 Vie., c. 96.)

INTERCOLONIAL :
1. Etat du prix de revient des ponts sur cette voie fermée ; imprimé, 175.
2. Bill concernant le chemin de fer Intercolonial, 212. Renvoyé à un comité

général; rapporté ; passé, 244. Par le Sénat, 283. S. R., 366. (38 Vic.,
e. 22.)

Voir Docunents, 87, etc.

INTÉRÊT :-Bill relatif à l'intérêt et à l'usure dans le Nouveau-Brunswick, 144. Ren-
voyé à un comité, 254. Rapporté, 260. Renvoyé à un comité général ; rap-
porté; passé, 273. Par le Sénat, 347. S. R., 367. (38 Vie., c. 18.)

INTÉRIEUR, MINISTÈRE DE L' :-Rapport pour 1874, 143. (Document, No. 8.)

INTÉRIEUR, REVENU DE L' :-VOir .Documents, 53.

INTERPRÉTATION, ACTE D' :-Voir Statuts.

INVERHURON, JETÉE DE :-Pétition de J. Dewar et autres, demandant la construction
d'un brise-lame sur une petite batture située en dehors de cette jetée, etc;
rejetée, 107.

JEU, MAISONS DE:-Bill pourvoyant à leur suppression, etc., 84. Examiné et
amendé en comité; rapporté; adopté, 256. Passé, 272. Par le Sénat, 347.
S.R., 367. (38 Vie., c. 41.)

JODOIN, A. :-Voir Chanbly.

JOLIETTE :-]Rappo-t du juge Olivier, certifiant que L. F. G. Baby, écr., n'a pas été
régulièrement élu pour ce comte, 12. Certificat de sa ré-élection, 46. Il
prend son siége, 52.

JUGEMENT -DE 31sE HORS LA LOI:-Voir .Députés (Riel), 4.

JuGES DE COMTÉ:

1. La Chambre en comité sur certaines résolutions relatives au traitement des
juges de comté de la Nouvelle-Ecosse, 147. Rapporté, 148. Adopté, 183.
Voir infra, 2.

2. Bill pourvoyant au traitement des juges de comté dans la Nouvelle-Eccsse,
et pour d'autres fins, 187. Lu 2me fois; résolutions renvoyées au comité
du bill; (Voir supra), 1. Examiné en comité; rapporté; adopté, 247,
passé, 265.

JUGES-:

1. Etat des sommes payées aux juges de Québec pour frais de route, 247.
(Document NMo. 59)



g8 Victoria. Indeo. xxxiil

JUGEs-Suite.

2. Certificats et rapports des juges chargés de l'instruction de pétitions d'élec-
tion : Voir Addington, Argenteuil, Cardwell, Chambly, Colchester,
Cornwall, Cumberland, Essex, IHalton, Hants, Huron, Joliette, Kingston,
l'Assomption, Leeds et Grenville, Lévis, Lincoln, l'Islet, London, Mar-
qm tte, Middlesex, Montréal, Niagara, Norfolk, Northumberland, Pictou,
Renfrew, Richmond et Wolfe, Simcoe, Toronto, Deux-Montagnes, Victoria,
Wellington.

ERR, W :-Voir Northumberland ouest.

KING, JAMEs :-Voir Documents, 116.

KINGSTON : -Rapport du juge en chef Richards, certifiant que le Très-honorable Sir
J. A. Macdonald n'a pas été régulièrement élu pour ce district électoral,
19. Certificat de sa réélection, 48. Il prend son siége, 52.

KIrsoN, LIGNE :-Voir Documents, 10.

LACHINE, CANAL :-Voir Documents, 10.

LARcIN :-Bill pour amender l'acte concernant le larcin, etc., 210. Renvoyé à un
comité général; rapporté; passé, 345. Par le Sénat, 359. S. R., 367.
(38 Vie., c. 40.)

L'AssOMPTION :-Rapportdu juge Johnson, certifiant que Hilaire liurtau, écr., n'a pas
été régulièrement élu pour ce comté, 19. Certificat de sa réélection, 50. Il
prend son siége, 52.

Voir Le Portage.

LE PoRTAGE :-Pétition demandant l'autorité de construire un pont au Portage, sur
la rivière l'Assomption, 151. Avis, 181. Bill, 182. Renvoyé à un comité,
224. Rapporté avec des amendements, 260. Examiné en comité. Rapport
de progrès, 271. Amendé en comité ; rapporté ; adopté, 319. Passé, 320.
Par le Sénat, 359. S. R., 361. (38 Vie., c. 97.)

LEEDS ET GRENVILLE NORD :-Rapport du juge Galt, certifiant que C. F. Ferguson,
écr., n'a pas-été régulièrement élu pour ce district électoral, 14. Certificat
de sa réélection, 47. Il prend son siége, 89.

LETTRES DE CHANGE :- Bill pour amender la loi y relative, 86. Renvoyé à un comité
général ; rapporté ; passé, 253. Par le Sénat, avec des amendements, 347.
Examinés et adoptés, 351. S. R., 367. (38 Vie., c. 19.)

LETTRES ET JOURNAUX, FACTAGE GRATUIT des :-Voir Documents, 81.

Livis:-Rapport du juge Stuart, certifiant que L. H. Fréchette, écr., a été régulière-
ment élu pour cette division électorale, 33.

LÉvBs, CHAMBRE DE COMMERCE de:-Pétition pour des amendeménts à sa charte, 117.
Avis, 138. Bill, 144. Renvoyé à un comité, 171. Rapporté, 235. Ren-
voyé à un comité général; rapporté; passé, 250. Par le Sénat, 293. S.2.,
366. (38 Vie., ci 58.)
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LICENCES :-Voir .Documents, 112. Liqueurs enivrantes, 2.

L'IsLET :-Rapport d'une cour de révision, certifiant que P. Baby Casgrain, écr., a
été régulièrement élu pour cette division, 38.

LINCOLN :-Rapport du juge Galt, certifiant que James Norris, écr., n'a pas été régu-
lièrement élu pour ce comté, 2. Certificat de sa réélection, 45. Il prend
son siége, 52.

LIQUEURs SPIRITUEUSES :-Voir Documents, 112.

LIQUE URS ENIVRANTES:

1. Motion-(M. Ross, Middlesex)-que cette Chambre se forme en comité sur
une résolution en faveur d'une loi prohibitive des liqueurs, 229. Amen-
dement (M. Schultz), 230. Débats ajournés, ibid. Débats repris; sous-
amendement (M. Oliver) ; sous-amendement adopté, 254. La Chambre
en comité; résolution et amendement examinés, 255. Rapport de pro-
grès, 256. La Chambre de nouveau en comité jusqu'à six heures, 347.

Résolution rapportée, 348.
2. Pétition de certains juges de paix du comté Albert, N.-B., demandant que ce

comté ait le privilége de restreindre le nombre des licences d'auberge,
etc., 326.

3. Pétitions demandant une loi prohibitive des liqueurs:-Alberton, 194.
Allenford, 326. Almonte, 98, 107. Amaranth, 318. Anson, 98. Ans-
truther, 151. Argenteuil, 143. Arnprior, 212. Arran, 194. Artemesia,
194. Ashfield, 286. Athol, 168. Aylmer (Elgin), 325. Barford, 259.
Bayhain, 174. Beckwith, 194. Bentwick, 235, 325. Beverley, 318.
Binbrook, 205. Blanshard, 325. Bleinheim, 194. Blissfield. 352. Bosan-
quet, 194. Boscobel, 90. Bolton, 143. Bowmanville, 205, Brampton,
174. Brant, To. de, 259. Bridgewater, 90. Brigh ton, 127. Bristol, 222.
Brookbury, 81. Brome, 65. Bruce, 212. Burford, 194. Burleigh, 151.
Canada, assemblée générale de l'église presbytérienne du, 274. Cap Tra-
verse, .P.E, 294. Caradoe, 117. Condon, 174. Carrick, 174. Cartwright,
352. Castleford, 257. Cayuga, 216. Chandos, 151. Chatham, 169, 256, 325.
Chingacousy, 194. Clarenceville, 65, 169. Clarendon, 205, 222. Clarke, 194.
Clyde's Corners, 65. Cobourg, 326. Colchester, 117. Compton, 143. Col-
lingwood, 194, 212. Cookstown, 326. Corunna, 222. Cramahe, 127.
Croton, 256. Cumberland, 117. Dalton, 174. Danville, 86. Darlington,
246. Dawn, 216. Derby, 205. Dorchester, 117, 340. Dresden, 212.
Druminond, 65, 212. Druimondville, 349. Dummer, 174. Durham,
65. Eaton, 260. Edwardsburg, 212, 286. Egremont, 259, 325. Ekfrid,
157, 194, 216. Elderslie, 194. Elgin, 65, 157. Elmsley, 212. Ely, 157.
Embro, 151. English River centre, 65. Enniskillen,326,340. Eramosa,
211. Erié, 256. Ernestown, 174. Essa, 194. Farnham, 143. Fergus,
151. Finch, 174. Fitzroy, 256. Flamboro', 174, 318. Fort Erié, 143.
Franklin, 143. Frédéricton, I.P.E., 295. Friends, religious Society,
143. Gagetown, 241. Galt, 174. Garnet, 259. Gentilly, 127. Glenelg,
318. Glengarry, terres des Sauvages de, 259. Gloucester, 168. God-
manchester, 157. .Good Templars, 205. Gore, 221. Goulburn, 205.
Gower, N., 169. Granby, 127, 157. Grande division des fils de la tempé-
rance d'Ontario, etc., 90, 216. Grimsby, 269. Gwillimbury, 117, 194,
259. llaldimand, 174. Hallowell, 168, 353. Hamilton, 353. Harwood,
D. des fils de la tempérance, 246. Hawkesbury, 174, 246. Heathcote,
194. Hemmingford, 143. lenryville, 143. Hereford, 81. Holland, 174,
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LIQUEURs ENIVRANTEs-Suite.

Hope, 352. Hopetown, 143. Howick, 65. Hull, 221. Humberstone, 241.
Huntington, 143. Huron, 151, 174. Innisfil, 194. Jamestown, 65. Ken-
nobeck, 174. Kent Bridge, 246. Kent, conseil municipal de, 256.
Kenyon, 143. Kilbride, 256. Kingsey Falls, 65, 194. Kitley, ,194.
Lacolle, 81. Lambton, 222. Lanark, 169, 216. Lansdowne, 98. La
rivière aux Renards, 174. Laskay, 174. Laxton, 241. Leeds, 81, 169,
246. Lingwick, 81. Litchfield, 222. Lobo, 204. Logan, 114. London,
137, 174. Longueuil, 143. Ludlow, 259. Lutterworth, 98. Macaulay,
137. Madoc, 194, 295. Manvers, 352. Mara, 205. Mariposa, 151, 104,
212. Markham, 269. Maryboro, 260. Maryburg, 168. Marston, 81.
Masham, 65. Mawcook, 90. McDougall, 137. MeIlbourne, 98. Mol-
bourne Ridre, 286. Meriden, 98. Merriton, 216. Metes, 143. Miller,
205. Millvillage, 168. Minden, 174. Mitchell, 174, 205. Monaghan,
174. Montréal, 143, 287. Moorc, 127, 326, 340. Mornington, 318.
Moulton, 127. Mountain, 98. Mount Forest, 318. Mulmur, 222. Mus
koka, 151. Myrtle, 107. Napance, 174. Nepean, 117, 151, 205. New
Brunswick, 212. New Carlisle, 143. Newcastle, 174. New Edinburgh,
127, 194. Niagara 212. Nichol, 205, 325. Nobleton, 294. Normanby,
318. ,Crosby Nord, 212. Gower Nord, 137. Norwich, 143. Notre
Dame de Lévis,143. Nottawasaga, 205, 222. Nouvelle-Ecosse, 205, 269.
Oakland, 194. Oakville, 287. Onondaga, 194. Onslow, 222. Orange-
ville, 205. Orford, 127. Osborne, 221. Osgoode, 151. Osnabruck, 222.
Ottawa, comté d', 117. Ottawa, cité d', 138, 168. Packenham, 216. Parry
Sound, 98. Patterson, 98. Peel, 260. Peninsula, 174. Peterborough,
117. Philipsburg, 169. Pictou, 168. Plympton, 124. Pointe aux
Trembles, 169. Port Dalhousie, 157. Port Elgin, 174. Port Elmsley,
216. Portland, 98. Port Perry, 98, 205. Potton, 65. Prescott, 259.
Priceville, 325. Prince Arthur, débarcadère du, 256. Proton, 117, 194, 216.
Puslinch, 117. Queen, comté, 212. Raleigh, 169. Rama, 216. De Ramsay,
168. Rawdon, 151. Reach, 98, 151. Richmond, 86. Richmond Hill, 151, 174.
Rochesterville, 151. Romney, 169. Ross, 340. Russell, 127. Sandwich, 294.
Sandy Cove, 221. Sarawak, 174, 204. Sarnia, 194, 326, 340. Saugeen, 152,
194, 222. Sawyerville, 260. Scott's Bay, 107. Seaforth, 117. Seguen Falls,
194. Seneca, 151, 204,246. Shakespeare, 98. Sheffordu90, 157. Sherbrooke,
98, 127, 194. Sherkoton, 359. Shigowake, 143. Shipto-ü,286. Smithville, 222.
Snowden, 98. Sophiasburgh, 168. Sorel, 152. Georgetown Sud, 65. Lreland
Sud, 117. Southwold, 117, 222. Stanbridge, 65. St. André, 65. Ste. Aune
des Plaines, 143. St. Antoine de Tilly, 168. St. Arinand, 169. St. Augustin,
169. St. Colomban, 174. St. François, 143. St. George, 143. St. George de
Clarenceville, 65. Ste. Gertrude, 197. St. Jean, N. B., 259. Ste. Malachie de
Ormstown, 65. St. Martin, 65. St. Roch, 157,256. St. Romain de Winslow,
81. St. Sauveur, 157. Ste. Sophie de Halifax, 117. St. Sylvestre, 168. St.
Thomas, 65. St. Vincent, 194. Stanley, 326. Stafford, 143. Stephen, 138.
Stouffville, 352. Stratford, 194. Strathroy, 98. Stukely, 90. Summerside,143.
Sydenham, 98, 117. Templars, Good, 205. Templars, British, 222. Thornton,
326. Toronto, 340. Trafalgar, 194, 205, 256. Trenton, 205, 259. Tacket-
smith, 212. Upham, 286. Usbourne, 168. Varna, 326. Victoria, 212. Wal-
kerton, 151. Wanstead, 107. Warwick, 222. West Isles, 286. Westmeath,
143, 257. West River, 221. Weston, 174. Whitchurch, 194. Whitelands,
212, Wickham, 151. Winchester, 318. Windham, 222. Wyoming, 326.
York, 353. Zorra, 194.,

Voir Comptes 112.
LiQumDEs :-Bill pour contraindre les marchands de liquides en f5ts à marquer la ca-

pacité de ces fûts, 182. Renvoyé à un comité général; rapporté; passé,
231. Par le Sénat, avec des amendements, 347. Examinés et adoptés,
350. S. R., 368.,(38 Vie., C. 36.)
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TaoI CRIMINELLE:

1. Bill pour abroger l'acte qui amende la loi criminelle relative à la violence,
aux menaces et à la molestation, (M. Irving), 67. Motion pour 2me lec-
ture; débats ajournés, 273. Ordre rescindé et bill retiré, 354.

2. Bill pour amender la loi relative à la procédure criminelle, 86. Lu 2me fois,
253. Retiré, 345.

3. Bill pour amender l'acte relatif à l'instruction expéditive du procès de per-
sonnes accusées de félonie et de délit dans les provinces d'Ontario et Qué-
bec, 91. Examiné et amendé en comité, 254. Adopté; passé, 272. Par
le Sénat, 325. S.R, 307. (38 Vict., c. 45.)

4. Bill pour amender l'acte concernant la procédure en matière criminelle; du
Sénat, 184. Lu, 185. Renvoyé à un comité général, rapporté, passé, 209.
S. R., 366. (38 Vie., c. 43.)

5. Bil pour l'expédition plus prompte des procès pour félonie et délits devant
des magistrats de police et stipendiaires; du Sénat, lu, 185. Renvoyé à
un comité général; rapporté; passé, 210. S. R., 366. (38 Vie., c. 47.)

6. Bill pour faire disparaître certaines difficultés dans l'adiministration de la loi
criminelle, 261. Retiré, 332.

7. Bill pour amender l'acte qui amende la loi criminelle relative à la violence,
aux menaces et à la molestation (M. Fournier), 287. Renvoyé à un co-
mité général; rapporté ; passé, 331. Par le Sénat, avec un amendement,
359. Examiné et adopté, 360. S. R., 368. (38 Vie., c. 39.)

LoIs EXPIRANTES:-Comité nommé, 54, 62. Rapport, 287. Bill pour continuer, pen-
dant un certain temps, les actes y mentionnés, 295. Renvoyé à un comité
général; rapporté, passé, 344. Par le Sénat, 363. S. R., 367. (38 Vie.,
c. 2.)

LOIs PROVINCIALES, DÉSAVEU DE :-Motion (M. Blake) pour que la Chambre se
- forme en comité sur une résolution déclarant que le pouvoir de désavouer

des lois provinciales est confiée au gouverneur en conseil, et que les mi-
nistres de Son Excellence sont responsable au parlement, du fait de l'exer-
cice de ce pouvoir par le gouverneur-général de son obstension de l'exer-
cer, etc. Retirée, 318.

. Voir .Documents, 21.

LONDRES ET CANADA, BANQUE DE :-Pétition pour des amendements à sa charte, 66.
Avis, 83. Bill, 84. Renvoyé à un comité, 109, Rapporté avec des amen-
dements, 169. Renvoyé à un comité général; rapporté; passé, 179. Par
le Sénat, avec un amendement; examiné, adopté, 268. S. R., 366. (38
Vie., c. 60.)

LONDON :-Rapport du juge en chef Hagarty, certifiant que John Walker, écr.,
n'a pas été régulièrement élu pour ce district, 24-30. Certificat de l'élec-
tion de J. Harshaw Fraser, écr., 128. Il prend son siége, 144.

MACDONALD, A. F :-Voir Cornwall.

MANODoNALD, SIR J. A. :-Yoir Kingsto¢,
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MACDOUGALL, COLIN :-Voir Elgin.

MAcKAY, T. :-Voir Colchester.

MANITOBA :-Voir Nord-Ouest,

MAISON DE LA TRINITÉ :

1. La Chambre décide de se former On comité sur une résolution relative à la
maison de la Trinité dé Québec, 206. Résolution rapportée, 233. Adoptée,
253. Bill 236. Voir infra, 2.

2. Bill concernant la maison de la Trinité et la commission du havre de Québec,
260. Examiné et amendé en comité; rapporté ; adopté, 295. Passé, 327.
Par le Sénat, avec des amendements, 359. Examinés et adoptés, 360. S.R.,
368. (38 Vie., c. 55.)

Voir Documents, 127.

MANITOBA :-Voir Nord-Ouest.

IMANITOBA, BANQUE DE :-Requête demandant l'autorisation de présenter une requête
pour un acte constitutif, 235. Refusée par le comité des ordres permanents,
246.

MANITOBA ET NoRD>-OUEST, SoCIÉTÉ PERM. DE CONSTRUCTION DE :-Pétition pour
un acte constitutif, 117. Avis, 138. Bill, 139. Renvoyé à un comité, 196.
Honoraire remis, 327.

MARQUETTE :-Rapport du. juge en chef Wood, certifiant que Joseph Ryan, écr., à
été régulièrement élu pour ce district, 31. Ordre au greffier de la cou-
ronne en chancellerie de modifier le rapport du bref d'élection en substi-
tuant le nom de Joseph Ryan à celui de Robert Cunningham ; ordre
exécuté, 32. M. Ryan prend son siége, 52.

MARINS:

1. La Chambre décide de se former en comité sur une résolution concernant les
marins malades et dans la détresse, 170. Résolution rapportée, 188. Adop-
tée, 206. Bill ; voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'acto 31 Vie., c. 64, relatif au traitement et aux secours
des marins malades et dans la détresse, 206. Renvoyé à un comité géné-
ral. Rapporté, 249. Passé, 265. Par le Sénat, 325. S. R., 367. (38
Vic., e. 31.)

MARQUES DE CoMMERCE :-Bill pour amender l'acte y relatif, 128. Renvoyé à un
comité,. 154.

McCRANEY, W. :-Voir ialton.

MCDOUOALL, J. LOUN :-Voir Benfrew Sud.

McG1EGoR, W. :-Voir Essex.

MOKENZIE, F. :-Voir Montréal O.

McIjENNAN, J. :-Voir Victoria .Nord.
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MCMILLAN, D. :-Voir iid1!esex Est.

MENNONITES :-MOtion pour faire adopter le rapport du comité des subsides au sujet
du prêt aux mennonites; amendement par M. Masson, d'éclaré hors d'ordre,
140. Autre amendement pour diminuer le crédit proposé par M. Masson,
Ibid. Sous-amendement par M. Holton, adopté, 141.

MESSAGERIES INTERNATIONALES, COMP. DES :-Pétition pour faire amender sa charte,
157. Avis, 169. Bill, 170. Renvoyé à un comité, 214. Rapporté avec
des amendements, 260. Renvoyé à un comité général, rapporté; passé,
270. Par le Sénat, 321. S. R., 366. (38 Vie., c. 90.)

MESSAGERIES ET AGENCE EUROPÉENNES ET AMÉRIcAINEs :-Pétition pour un acte
constitutif, 127. Avis, 138. Bill, 38. Renvoyé à un comité, 171;
rapporté avec des amendements, 235; examiné et amendé en comité;
rapporté; adopté; passé, 250. Par le Sénat, 324. S. R., 366. (38 Vie.
e. 89.)

MIDDLEsEx EST:-Rapport du chancelier Spragge, certifiant que C. Wilson, écuier,
n'a pas été régulièrement élu pour e district, 23. Certificat de l'élection
de Duncan MacMillan, écr., 59. Il prend son siége, 62.

MILICE.:

1. Bill-pour amender la loi de milice, 64. Lu deux fois, 114. Résolution (Voir
infra, 2). Renvoyé à un comité général; rapporté avec des amendements;
adopté, 129. Passé, 139. Par le Sénat, 178. S. R., 365. (38 Vie., c. 8.)

2. La Chambre en comité sur des résolutions relatives à la solde des officiers de
milice; résolutions rapportées; adoptées; renvoyées au comité du bill ci-
dessus; Voir supra, 1.

Voir Documents 63-67.

MIssIsAauAs, SAUVAcEs :-Voir Documents, 51.

MONTRÉAL, CHAMBRE DE COMMERCE DE :-Pétition pour des amendements à sa charte,
66. Avis, 83. Bill, 118. Renvoyé à un comité, 171. Rapporté, 235.
Renvoyé à un comité général; rapporté; passé, 249. Par le Sénat, avec
des amendements, 311. Examinés et adoptés, 321. S. R., 368. (38 Vie.,
c. 57.)

MONTRÉAL CENTRE:-Rapport du juge McKay, certifiant que M. P. Ryan, écr., n'a
pas été régtuliòrement élu pour ce district électoral, 9. Rapport de la cour
de révision sur ce jugement, 10. Certificat de l'élection de Bernard
Devlin, écr., 50. Il prend son siége, 52.

MONTRÉAL OUEST:-Rapport du juge Torrance, certifiant que F. Mackenzie, écr.,
n'a-as été régulièrement élu pour ce district électoral, 8. Certificat de
son election, 46. Il prend son siége, 52.

MONTRÉAL, CIAM1BLY ET SOREL, CHEMIN DE FER DE:-Pétition demandant à changer
son nom, 143. Avis, 146. Bill, 152. Renvoyé à un comité, 224. Rapporté
avec des amendements, 264. Renvoyé à un comité général. Rapporté,
passé, 271. Par le Sénat, 324. S. R., 366. (38 Vie., c. 70.)

MONTRÉAL, MAVRE DE :-Voir Documents, 45-46.
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MONTRÉAL, DROITS DE HAvRE :-Voir Documents, 45.

MONTRÉAL, CHEMIN DE FER DE COLONISATION DU NORD DE:-

1. Pétition pour qu'il lui soit permis d'adopter un mode plus avantageux pour
l'émission de ses bons, etc., 86. Avis, 38. Bill, 139. Renvoyé à un comité,
196. Rapporté avec des amendements, 304. Renvoyé à un comité général;
rapporté, 320. Passé, 339. Par le Sénat, 359. S. R., 367. (38 Vie., C. 68.)

2. Pétition de propriétaires d'immeubles à Montréal, demandant qu'il ne soit
passé aucune loi concernant cette compagnie à moins que par ses dispo-
sitions les droits de tous les intéressées seront sauvegardés, etc., 326. .

MONTRÉAL, SOCIÉTÉ PERMANENTE DE CONSTRUCTION DE :-Pétition demandant l'auto-
rité de changer son nom, etc., 169. Avis, 181. Bill, 195. Renvoyé au
comité des bills privés, 236. Ordre rescindé et bill renvoyé au comité des
banques et du commerce, 241. Honoraire remis, 327.

MONTRÉAL, PORTLAND ET BOSTON, CHEMIN DE FER DE :-Sa pétition pour un acte
constitutif. Voir ilontréal, Chambly et Sorel, Chemin de fer de.

MONTRÉAL, BACs A VAPEUR DE :-Honoraire remis, 170.

MAIDEN, W. J. :-Voir Documents, 80.

MURRAY, W. :-Voir Benfrew-.Nord.

NAPIERVILLE :-Avis de vacance dans sa représentation,39. Certificat de l'élec-
tion de Sixte Coupal dit la Reine, écr., 41. Il prend son siége, 52.

NATURALISATION :- Motion - que la Chambre se forme en comité sur une
résolution relative à une adresse à Sa Majesté quant à la naturalisation
des allemands en Canada, 352.

Voir Documents, 68. Adresses, 2.

NAvIGATIoN, CoMPAGNIE CANADIENNE DE :-Sa pétition demandant un acte pour lever
certains doutes touchant- ses pouvoirs, 98. Avis, 138. Bill, 139. ]Renvoyé
à un comité, 153. Rapporté avec des amendements, 235. Renvoyé à un
comité général ; rapporté; passé, 250. 'Par le Sénat, 293. S. R., 366. (38
Vic., c. 86.)

NIAGARA :-Rapport du juge en chef Hagarty, certifiant que Josiah B. Plumb, écr.,
n'a pas été régulièrement élu pour ce district, 18. Certificat de sa réélec-
tion, 47. Il prend son siége, 52. s -

NIAGARA, BANQUE DU DISTRICT DE :-Sa pétition demandant l'autorité do se fusionner
avec la banque impériale.

NIAGARA, FRONTIÈRE DE :-Voir Documents, 64.

NonD-OUEST:

1. Bill pour amender l'acte concernant l'administration de la justice, et pour
l'établissement d'un corps de police dans les territoires du Nord-Ouest, 147.
Renvoyé à un comité genéral; rapporté ; passé, 185. Par le Sénat, avec

- un amendement ; examiné ; adopté, 266. S. R., 366. (38 Vic., c. 50.)
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NORD-OUEsT-Sîite.

2. Bill pour amender et refondre les lois concernant les territoires du Nord-
Ouest, 212. Examiné et amendé en comité ; rapporté ; adopté, 328. Passé
343. Par le Sénat, 363. S. R., 368. (38 Vic., 49.)

3. Pétition de l'archevêque de St. Boniface et autres, de Manitoba, demandant
une mesure permettant à certaines personnes d'obtenir des lettres patentes
terrières, 175.

4. La Chambre en comité sur des résolutions pour amender et refondre les lois
concernant les territoires du Nord-Ouest ; résolutions rapportés et adop-
tées, 231. Renvoyées au comité du bill ci-dessus, supra, 2.

5. Bill concernant les réclamations pour terres dans Manitoba, 247. Examiné
et amendé en comité ; rapporté; adopté ; passé, 290. Par le Sénat, 347.
S. R., 367. (38 Vic., c. 53.)

6. Bill pour amender l'acte qui amende et continue l'acte 32 et 33 Vie., c. 3, et
pour pourvoir à l'établissement du gouvernement de la Province de
Manitoba, 247. Lu 2me fois, 290. Retiré, 332.

7. Bill pour rendre applicable à Manitoba l'acte concernant la prompte instruction
du procòs, on certains cas, de personnes accusées de félonie et de délit dans
Ontario et Québec ; du Sénat ; lu, 258. Renvoyé à un comité général;
rapporté, 265. Passé, 289. S. R., 366. (38 Vie., c. 54.)

8. Bill pour amender un acte concernant la concessions de certaines terres dans
Manitoba.

Voir Terres Fédérales, 1.

NORD-OUEsT, COPAGNIE MANUFACTURIÈRE DU :-Pétition pour un acte constitutif,
144. Avis, 146. Bill, 152. Renvoyé à un comité, 233. Honoraire remis,
318.

NoRFOLK SUD :-Rapport du juge Galt, certifiant que l'élection de ce district a été
déclarée nulle, 13. Certificat de l'élection de W. Wallace, écr., 48. Il
prend son siége, 58.

NoRuIs, J.:-Voir Lincoln.

NORTHUMBERLAND EsT:-Rapport du juge on chef Ilagarty, certifiant que J. L.
Biggar, écr., n'a pas été régulièrement élu pour ce district électoral, 11.
Certificat de sa réélection, 45. Il prend son siége, 52.

NORTHUMBERLAND OUEST :-Rapport du chancelier Sprague, certifiant qúo W. Kerr,
écir., n'a pas été régulièrement élu pour ce comté, 7. Certificat de sa
réélection, 45. Il prend son siége, 52.

NoUvEAU-BRUNSWICK, Loi scoLAIRE du :-Voir Documents, 69. Adresses, 1.

NoUVELLE-ECOSSE :-]3ill pour àbroger certaines dispositions d'un acte de la légis-
lature de cette province concernant les minimes offenses, etc., 64. Renvoyé
à un comité; rapporté; lu une 3me fois; passé, 100. Par le Sénat, avec
un amendement; examiné et adopté, 178. S. R., 365. (28 Vic., c. 48.)
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OFFENSES CAPITALES: Voir Documents, 70.

OLIVER, PASSAo D'EAu :-Voir Documents, 71.

ONTARIo ET QuiBEc, AssocIATIoN DE FABRICANTS DE BoIS :-Bill pour la constituer
en corporation; du Sénat; lu, 300. Rapport du comité des ordres per-
manents, 303. Renvoyé au comité des banques, 304. Rapporté avec des
amendements, 327. Renvoyé une 2me fois au comité des banques, 348.
Rapporté avec de nouveaux amendements, 349. Examiné et amendé en
comité; rapporté; adopté; passé, ibid. Le Sénat accepte les amendements,
359. S. R., 367. (38 Vic., c. 94.)

ORATEUR:
1. Il se rend avec la Chambre auprès de Son Excellence dans la salle du Sénat,

à l'ouverture de la session, 1; à la clôture, 365.

2. Il fait rapport du discours de Son Excellence à l'ouverture de la session, 52.

3. Il soumet à la Chambre là rapport du bibliothécaire, 54. Le compte courant
du comptable, 364. D'autres documents et états, 60, 89, etc.

4. Il informe la Chambre 9 u'il a reçu des juges chargés de l'instruction de pé-
titions d'élection, leurs certificats et rapports, 1, 2, 3, 4, 5 etc.

Voir Elections protestées,

5. Il décide que des pétitions ne peuvent être reçues parce qu'elles demandent
une dépense do deniers publics, 107, 127, 152, etc.

6. Ses décisions sur des questions de forme et d'ordro.
Voir Questions, 40-48.

7. Il informe la Chambre qu'il a reçu avis de vacances dans la représentation et
qu'il a émis en conséquence ses mandats pour de nouveaux brefs, 31, 39, etc.

8. Il informe la Chambre qu'une erreur-cléricale qui s'est glissée dans le certi-
ficat d'un juge a été rectifiée depuis, 109.

9. Que le greffier a reçu les certificats de l'élection de députés faites sur ces
brefs, 41, etc.

Voir Greffier de la Couronne en Chancellerie.

10. Son discours en présentant le bill des subsides à Son Excellence, 368.

ORDRES DU JOUR:

1. Ordres remis.

2. Ordres rescindés, 253, 254, etc.

3. Les mesures du gouvernement auront la priorité certains jours, 110, 228.

4. Certaines questions devant avoir la préséance.sur: les bills et ordres, 182.

5. Que la Chamb procède immédiatement avec les mesures du gouvernement
sur l'oirre du jour, 322.
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ORDRES SESSIONNELS:
1. Impression quotidienne des procès-verbaux, 54.
2. Ordres ordinaires relatifs aux députés, 54.

ORDRES PERMANENTS:-Nomination de ce comité, 54, 62. Les rapports sur différents
bils, 83, 99, 113, 138, 146, 169, 181, 216. Rapport recommandant que la
période pour la réception de pétitions pour bills privés soit prolongée ;
adopté, 113. Rapports-recommandant que la règle relative à l'avis soi t
suspendue, 146,.181, 216, 303. Rapport-refusant permission de présenter
certaines pétitions après l'expiration du temps fixé pour ce faire, 246.

ORToN, J. T. :-Voir Députés, 3.

OuTAouAIs, Co3r. D'AMIÉLIoRATIoN DU HAUT DE L':-iPétition demandant la confirma-
tion de sa charte actuelle, 90. Avis, 113. Bill, 118. Renvoyé à un comité,
140. Rapporté avec des amendements, 212. Renvoyé à un comité géné-
ral; rapporté; passé, 223. Par le Sénat, avec un amendement, 283.
Examiné et adopté, 302. S. R., 367. (38 Vic., c. 77.)

OuTAoUAls, RIVIÈRE DES:-Voir Documents, 72--73.

PACIFIQUE, CHEMIN DE FER CANADIEN DU:
1. Résolution y relative rapportée du comité des subsides; amendement par

M. Tupper, sur la question de concours dans cette résolution, réjeté, 217.
Amendement de M. Masson, retiré, 218. Résolution adoptée, ibid.

Voir Questions, 10, 27, 28.

2. Pétition demandant que ce chemin de fer soit prolongé jusqu'au débarcadòre
Prince Arthur, 257.

3. Treizième et 14me contrats du chemin de fer du Pacifique, pour le nivelle-
ment et la construction des ponts de la rivière Rouge au lac des Bois, etc.
Mis devant la Chambre, 350. Motion pour faire ratifier ces contrats;
amendement par M. Tupper-rejeté, 350.

Voir Questions, 23, 39.

4. iésolu,-que le gouvernement soit autorisé à passer contrat pour cette partie
du chemin de fer depuis le Portage du Rat jusqu'au lac Cross, 351.

Voir Documents, 89, 91, 93, 99. Wallace, W.

PacuRIEs :-Bill pour amender l'acte y relatif, 270. Examiné et amendé en comité;
rapporté; adopté; passé; 331. Par le Sénat, 357. S.R., 367. (38 Vict.,
c. 33).

Voir Documents, 27, 30.

PEINTUREs :-Pétition de Damon Rivers Averill, de l'Etat de New-York, demandant
un brevet pour certains perfectionnements dans les pointures, 156. Avis,
169. Pétition de Montreal et Toronto, à l'offet qu'il ne soit pas accédé à
cotte demande, 257.

PÉNITENCIERS -
1. Bill concernant les pénitenciers et leur inspection, 118. Renvoyé à un

comité général; rapporté; passé, 209. Par le Sénat, avec des amende-
mnts, 325. E xaminés, ibid. Les 17 premiers amendements adoptés; le
isme est modifié, 331. Le Sénat consent à la modification, 352. . S. R.,
368. (38 Vice., C. 44.)
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PÉNITENCIERS-SUite.

2. La Chambre décide de se former en comité sur des résolutions concernant les
salaires à payer en vertu du bill précédent, 148. Résolutions rapportées
et adoptées, 207. Renvoyées au comité du bill ci-dessus, 209. Voir supra 1.

Voir Documents, 74.

PÉPINIÉRISTES, AssocIATION DE :-Leur requête, demandant un acte pour régler la
capacité des barils de pommes et paniers de pêches, etc., 274.

PETERSON, HENRY WILLIAM :-Sa pétition demandant un acte pour dissoudre son
mariage avec Emma Grange, 82. Avis, 83. Bill du Sénat, 214. Lu 1ère
fois; renvoyé à un comité spécial, 215. Rapport favorable, 222. Lu 2ème
fois, 236. Renvoyé à un comité général ; rapporté; passé, 251. Réservé 368.

PÉTITIONS :

1. Pétitions lues et reçues immédiatement, 235, 236, etc.

2. Pétitions non reçues parce que l'octroi de leurs conclusions nécessitent une
dépense de deniers publics qui n'est pas recommandée par la Chambre,
107, 127, 152, 169, 175, etc. Parce qu'elles ont pour résultat l'imposition
d'un droit de douane, etc., 205, 241, 260, etc.

PIARES, SIFFLETS D'ALARME, etc.j:-Voir Documents, 58, 59.

PiCTOU :-Rapport du juge Johnston, certifiant que J. W. Carmichael et J. Adam
Dawson, écrs., ont été régulièrement élus pour ce comté, 36, 37.

PIcTou, MINEs DE HOUILLE ET DE FER DE :-Pétition pour un acte constitutif 65.
Avis, 99. Bill 99. Renvoyé à un comité, 140. Rapport spécial, 246. Bill
renvoyé au comité des chemins de fer, etc., 247. Rapporté avec des amen.
dements, 270. Examiné et amendé en comité; rapporté; adopté; passé,
300. Par le Sénat, 352. S. R., 367. (38 Vie., c. 91.)

PIcTou, HAVRE :-Voir Documents, 46.

PIERRE À BATIR :-Pétition de T. B. White, et autres, demandant l'imposition d'un
faible droit sur la pierre à chaux et à batir ; rejetée,8205.

PILOTAGE, CoMMIssIoNs de :-Voir Documents, 19.

PILOTES:

1. Pétition de la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du golfe, demaü-
dant des amendements à l'acte des pilotes de 1873, 221. Pétition de Montréal
au même effet, 287. Pétition de Québec, pour le même objet, 365.

2. La Chambre en comité sur une résolution à l'effet d'amender l'acte du
pilotage, 1873 ; résolution rapportée et adoptée, 247. Bill, voir infra, 3.

3. Bill pour amender de nouveau l'acte du pilotage de 1873, 248. Examiné et
amendé en comité; rapporté; adopté, 267. Passé, 268. Par le Sénat,
avec. des amendements; examinés, 347. Adoptés, 350. S. R., 368. (8
Vie., c. 28.)
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PILOTES-Suite.

4. Pétition de Québec, demandant qu'il ne soit édicté aucune loi pour changer
la constitution de la commission du pilotage, ou pour transférer de la
maison de la Trinité à cette commission le fonds des pilotes invalides, 259.
Voir Documents, 75-77.

PLATT, S. :-Voir Toronto, E.

PLIMsoLL, MOUVEMENT :-Voir Documents, 108.

PLUMB, JOSIAII B. :-Voir 1iagara.

PORT DARLINGTON :-Voir Documents, 43.

POLICE DE IIAVRE :-Voir Documents, 41, 47.

PONT INTERNATIONAL, COMPAGNIE DU

1. Pétition demandant que les actes canadiens correspondent avec ceux de la
législature de New-York, 98. Avis, 113. Bill, 114. Renvoyéà un comité, 171.

2. Pétition de la Compagnie du Chemin de for Grand-Tronc, en faveur du bill,
211. Pétition de Welland, contre, 287.

POSTES:

1. Bill pour amender l'acte concernant le service postal, 82. Motion pour 2me
lecture; débats ajournés, 111. Examiné et amendé en comité ; rapporté,
184. Renvoyé de nouveau à un comité général; rapporté avec des amende-
ments ; adopté ; passé, 206. Par le Sénat, avec des amendements, 283.
Examinés, ibid. Adoptés, 331. S. R., 368. (38 Vic., c. 7.)

2. La Chambre décide de se former en comité sur des résolutions, 148. Résolu-
tions examinées en comité; rapportées, 158. Adoptées, 183. Renvoyées au
comité du bill ci-dessus, 184. Voir supra, 1.

3. Pétitions demandant que certaines sections du bill ci-dessus ne deviennent pas
loi; de la Chambre de commerce de Québec, 144. Du conseil municipal de
Windsor, 174. De J. L. Murdock et autres, 174. De l'associàtion de la
presse canadienne, 175.

Voir Documents, 80, 83. Adresses, 6. Convention postale.

POURSUITES CONTRE LA COURONNE :-Bill pour pourvoir à l'institution de poursuites
contre la Couronne, etc., 82. Lu 2me fois, 253. Examiné et amendé en
comité; rapporté ; adopté, 273. Passé, 321. Par le Sénat, avec un amen-
dement, 362. Examiné et adopté, 363. S. R., 368. (38 Vie., c. 12.)

PRETS :-Voir Documents, 60.

PRINCE-EDOUARD, ILE DU :-Voir Documents, 44, 95, 116. Brevets.

PRIsoi CENTRALE :-Bill pour amender de nouveau l'acte y relatif ; du Sénat; lu 185.
Renvoyé à un comité général; rapporté; passé, 210. S. R., 366. (38 Vic.,
c. 46.)
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PRIVILÉGES :-Nomination de ce comité, 54, 62. Matières à lui renvoyées : le fait que
M. Orton, député de Wellington-Centre, a siégé et voté sans avoir prêté le
serment exigé, 129. RAPPORT sur le sujet, 176.

PROCÈs-VERBAUx :-Leur impression ordonnée, .54. Motion relative au nombre
d'exemplaires à distribuer à chaque membre ; renvoyée au comité des
impressions, 110. Rapport sur le même sujet, 118.

PROCLAMATIONS :-Prorogeant et convoquant le parlement,-au commencement du
volume, V-IX.

PROVENCHER :-Voir Députés, 4.

UAIS ET DOCKS:-Bill p.our pourvoir aux moyens de sauver les personnes tom-
bant à l'eau dans le& voisinage des quais3 et docks, 87. Renvoyé à un comité,
250.

Voir Documents, 129.

QUÉBEC ET DES PORTS DU GOLFE, COMP. DES STEAMERS DE :-Voir Documents, 118.

QUÉBEC AU LAC HURON, CHT. DE FER DIRECT DE :-Pétition pour un acte constitutif,
157. Avis, 183. Bill, 223. Renvoyé à un comité, 251. Rapporté avec
des amendements, 304. Renvoyé à un comité général; rapporté; passé,
321. Par le Sénat, avec des amendements, 359. Examinés et adoptés,
360. S. R., 368. (38 Vie., c. 69.)

QUESTIONS:

1. Débats ajournés, 70, 179. Par un ajournement ou par la levée de la séance à
six heures, 83, 89, 140, etc.

2. Question mise aux voix sur chaque paragraphe d'une motion, 50.

3. Sous-amendement, 198.

4. Motion amendée, 201, etc.

5. Motions retirées, 87, 110, 153, 195, 262.

QUESTIONS RÉSOLUES AFFIRMATIVEMENT:

6. Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté, exposant qu'une amnistie
pleine et entière devrait être accordée à toutes les personnes conearnées
dans les troubles du Nord-Ouest, etc., 77.

Voir amnistie.

7. Que Louis Riel, membre de la Chambre, a été mis hors la loi pour félonie,
124. Que M. l'Orateur émette son mandat pour un nouveau bref pour
Provencher, 125.

Voir Députés, 4.

8. Que cette Chambre consentira volontiers à toute mesure qui sera proposée
par le gouvernement et qui aura pour but le rapatriement des fra-nco-
eanadiens qui habitent actuellement les Etats.-Unis, 141,
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QUESTIONS RÉSOLUES AFFIRMATIVEMENT--Suite.

9. Que cette Chambre se forme en comité sur une résolution concernant la
constitution du Sénat, 144.

10. Qu'une somme n'excédant pas $6,250,000 soit accordée pour subvenir aux
dépenses du chemin de fer canadien du Pacifique, 217.

Il. Que cette Chambre est d'avis que toute législation du parlement impérial
affectant aucun des pouvoirs réservés aux provinces par l'acte fédéral,
18G7, serait une infraction aux constitutions provinciales, etc., 197. Qu'une
adresse soit présentée à Sa Majesté, demandant qu'il lui plaise exercer
son influence auprès <le la législature du Nouveau-Brunswick pour que
celle-ci modifie l'acte scolaire de cette province, 197.

Voir adr-esses, 1.
12. Que $20,000 soient insérées à la place de $1,000,000 dans la résolution con-

cernant le canal de la Baie Verte, rapportée du comité les subsides, 210.
Voir Baie- erte, Canal de la.

13. Que le bill pour faire droit à IL W. Peterson soit lu la ire fois, 215. Qu'il
soit renvoyé à un comité spécial, ibid. Qu'il soit lu la 2o fois, 237. Qu'il
soit renvoyé à un comité général, 238. Qu'il soit lu la 3e fois, 251. Qu'il
passe, 252.

14. Que la Chambre ratifie l'arrêté du Conseil accordant une subvention au che-
min de fer Canada Central, etc., 219.

15. Que le bill pour refondre et amender les actes concernantles assurances, etc.,
soit lu la 2e fois, 245.

16. Que le bill concernant l'hypothèque du gouvernement sur le chemin de fer
du nord du Canada soit lh la 2e fois, 249.

17. Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour délibérer sur
les meilleurs moyens à prendre pour diminuer les maux de l'intempérance,
255.

18. Que le bill concernant la faillite soit renvoyé de nouveau à un comité général,
à l'effet d'en retrancher le mot maître, dans la première section, 285.

19. Que le bill pourvoyant à la construction d'une voie ferrée d'Esquimalt à
Nanaïmo soit lu une deuxième fois, 297. Qu'il soit lu la 3me fois, 299.

20. Que le bill pour établir une Cour Suprême et une Cour d'Fchiquier soit de
nouveau renvoyé à un comité général à l'effet de prescrire que leurs juge-
ments seront définitifs, et qu'il n'en sera pas appelé dans le Royaume-Uni,
310. Qu'il soit de nouveau renvoyé à un comité général pour en amender
la 17me section en substituant $2,000 à $1,000,-312.

21. Que la Chambre concoure avec le comité des subsides dans la résolution
accordant $4,000 aux héritiers de feu Joseph Bouchette, écr., 335.

22. Que la Chambre procède de suite avec les mesures du gouvernement, 322.

23. Que la Chambre ratifie le contrat avec MM. Sifton et Ward pour une certaine
section du chemin de fer canadien du Pacifique, 350.
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QUESTIONS iRÉSOLUES NÉGATIVEMENT:

24. Qu'il serait juste d'accorder une amnistie pleine et entière à toutes les per-
sonnes (Riel, Lépine et autres) concernées dans les troubles du Nord-
Ouest, 74. Que certains mots soient ajoutés à une motion de M. Mackenzie
(Lambton) pour une adresse recommandant une amnistie, 96.

Voir amnistie.

25. Que certains mots soient ajoutés à une proposition de M. Mackenzio
(Lambton) déclarant (lue Louis Riel a été muis hors la loi pour félonie, 123
Voir .Députés, 4

26. Qu'une adresse soit présentée à Sa Majesté à l'égard de la loi scolaire du
Nouveau-Brunswick, 197. Que les débats sur cette question soient ajournés,
ibid. Voir Adresses, 1.

27. Vu les engagements pris dans la dernière saison entre les gouvernements
canadien et impérial, cette Cnainbre est d'avis que la construction de la
partie orientale du chemin de fer du Pacifique devrait être commencée
sans retard, etc., 217.

28. Que nul contrat ne devrait être passé avec aucune compagnie pour la construc-
tion de l'embranchement de la Baie Georgienne du Pacifique, etc., tant
qu'il n'aura pas été fait un tracé complet de la route, etc., 220.

29. Que le bill pour faire droit à H. W. Peterson soit lu d'hui en trois mois, 237.

30. Que le bill pour refondre et amender les actes concernant les assurances, etc.
soit renvoyé de nouveau à un comité général, avec instruction de l'amender
de manière à ce qu'une garantie de $100,000 soit versée an bureau du
receveur-général, 245.

31. Que le bill concernant l'hypothèque du gouvernement sur le chemin de fer
du Nord du Canada soit lu de ce jour en trois mois, 248. Qu'il soit ren-
voyé de nouveau à un comité général, avec instructions, 249.

32. Que le fait de permettre le divorce par acte du parlement prête à beaucoup
d'objections, etc., 263.

33. Que le bill concernant la faillite soit de nouveau renvoyé à un comité géhéral,
etc., 277, 283. Voir Faillite.

34. Que l'établissement d'une Cour Suprême-pour les motifs énoncés dans la
résolution proposée comme amendement à la motion pour que M. l'Orateur
quitte le fauteuil-n'est pas actuellement à désirer, etc., 292. Quo le bill
soit lu la 3me fois d'hui en six mois, 304. Qu'il soit de nouveau renvoyé
à un comité général, avec instructions, 305-312.

35. Que le bill pourvoyant à la construction d'un chemin de for d'Esquimalt à
Nanaïmno soit lu la 2me fois de ce jour en trois mois, 297. Qu'il soit de
nouveau renvoyé à un comité général, avec instruction d'y ajouter les mots:
" Pourvu toujours, que tel contrat recevra l'approbation préalable du par-
lement," 299.

36. Qu'il devrait être pris des mesures pour s'assurer de la possibilité d'agrandir
le canal Welland pour que los navires tirant 14 pieds d'eau y passent
etc., 313.
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QUESTIONS RÉSOLUES NÉGATIVEMENT-Stuite.

37. Que la résolution rapportée du comité des subsides et affectant une somme de
$3,562.50 au remboursement de l'avance faite par l'hon. D. A. Smith, M.P.,
ne soit pas adoptée, 337.

38. Que cette Chambre voit avec regret que le gouvernement a passé des co n
trats pour la construction d'une ligne de télégraphe du la Supérieur à
Cash Creek avant que la ligne du Pacifique soit localisée, 345. Que cer-
tains mots soient ajoutés à cette proposition, ibid.

39. Que la question d'approuver le contrat passé avec MM. Sifton et Ward, pour
la construction d'une partie du Pacifique, soit différée, 350.

QUESTIONS DE FORME ET D'ORDRE:

40. A une motion de concours dans un rapport du comité des subsides, l'amende-
ment suivant ayant été proposé: " Que sur la somme affectée aux Méno-
nites, une part devrait être prise pour engager les Canadiens actuellement
aux Etats-Unis à émigrer à Manitoba ou sur le territoire du Nord-Ouest"
M. l'Orateur déclare ne pouvoir mettre cet amendement aux voix, vu
qu'il aurait pour résultat de changer la destination d'un crédit recom-
mandé par la Couronne, 140.

41. Objection étant faite à une motion pour faire lire et recevoir la requête de
31M. T. Frasei et Cie., qu'il n'en avait pas été donné avis, elle est déclarée
hors d'ordre par M. l'Orateur, 152. Une autre motion étant plus tard
faite à l'effet que cette requête soit renvoyée au comité des comptes pu-
blics, M. l'Orateur décide que cette motion ne pourra venir qu'au temps
prescrit par l'ordre du jour, 177.

42. Pétitions demandant l'imposition de droits, rejetées pour la raison que toute
proposition analogue doit être recommandée par la Couronne, etc., 205, 241.

43. Des pétitions, demandant que certain matériel roulant pour chemins de fer
soit exempt de droits, ne soient pas reçues, de l'octroi de leurs conclusions
devant résulter une charge pour le public, 260, 269, 287.

44. M. Kirkpatrick ayant proposé une résolution à l'effet d'élargir le canal
Welland, M. l'Orateur la déclare hors d'ordre, vu qu'elle aurait pour résul-
tat d'augmenter la dépense publique, 191.

45. Sur proposition de M. Baby pour insérer certains mots à une motion relative
à l'acte scolaire du Nouveau-Brunswick, M. l'Orateur décide ainsi: " La
Chambre venant- d'adopter le sous-amendement de M. Cauchon, il doit
faire maintenant partie de la question. Toute proposition à l'effet d'en,
retrancher quelques mots n'est pas dans l'ordre. L'amendement actuel
de M. Baby ne peut convenablement former une autre partie de la question
car il n'est qu'une répétition de la proposition qui vient d'être adoptée,"
etc.," 200. M. Costigan ayant ensuite proposé l'adjonction de certains
mots à une adresse adoptée par la Chambre sur la même question, M.
l'Orateur décide: La Chambre ayant adopté une adresse d'une certaine
teneur, je crois inopportune une motion qui l'invite à se dépai-tir de la
résolution qu'elle vient d'affirmer, 203.
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46. Objection étant faite que le bill du ch'inib de fer du Nord renferi e s dis:-
positions d'une nature particulière et qu'il devrait être soumis aux règles
concernant les bills privés. M. l'Orateur décide que l'objection est bien
fondée et que ce bill ne pouvait être présenté comme mesure publique, 213.

47. Le président du comité d'un bill concernant les chemins de fer ayant de:
mandé s'il est permis à un membre d'ajouter une section à ce bill, M.
l'Orateur décide pour l'affirmative, pourvu que cette section ne soit pas
étrangère à la nature du bill, etc.;. et à l'égard d'une deuxième objection
soulevée, il dit être d'avis que la section, si elle est ajoutée, ne contribuera
aucunement à augmenter les charges publiques, 328.

48. Pétitions rejetées parce que l'octroi de leurs conclusions entraînerait une dé.
pense de deniers publics >--De S. Dewar et autres demandant la construc-
tion d'un brisa-lamo en dehors de la jetée de Inverhuron, 104; d'Alexander
Yuill, demandant la nomination d'un comité chargé de l'indemniser des
pertes qu'il a souffertes par une dééision des arbitres provinciaux, 107. De
certaines personnes et chambres de commerce, demandant l'agrandisse-
mant du cahal Welland, 127, 152, 169, 175, 195, 222, 235.

RANEY, COUDE :-Voir Documents, 9.

RECETTES ET PAIEMENTS:-Voir Documents, 101.

RÉIPRooCIT :-Documents relatifs au traité do réciprocité avec los Etats-Unis; im.
primés, 181. Réponse supplémentaire ; imprimée, 341

Voir Documents, 102, 103.

RENFREW Sun:-Rapport du chancelier Spragge, certifiant que John L. McDougall,
écr., n'a pas été régulièrement élu pour ce district. électoral, 4. Rapport
subséquent du juge Wilson au même effet, 51. Certificats do sa réélection,
42, 116. Il prend son siége, 117.

RENFIEW NORD :-Rapport du chancelier Spragge, certifiant que Peter White, écr.,
n'a pas été régulièrement élu pour ce district, 6.: Cei-tificft de 1'éleòtion de
M. Murray. Il prend son siége, 52.

RETRAITE :-Bill pour amender de nouveau l'acte .concoernant les pensions de jetraite
des employés du service civil, 223. Examiné et amendé on comité; rap-
porté; passé, 244. Par le Sénat, 283. S. R., 366. (38 Vie., c. 9.)

Voir Documents, 14 et 15.

RICHELIEU, COMPAGNIE DU:-Pétition pour des amendements à ses actes constitutifs,
86. Avis, 113. Bili, 114. Renvoyé, à un comité, 153. ßapporté avec
un amendement. 235. Renvoyé à un comité général; rapporté; passé,
250. Par le Sénat, 293. S. R., 366. (38 Vie., c. 85.)

RicaIoucToU, HAVRE DE :7-Voir Documents, 42.

RICHMOND ET WOLFE :-Rapport du juge Doherty, certifiant que l'lion. H. Aylmer,
jr., n'a pas été regulièrement élu pour ce district, 11. Certificat de sa
r1ection, 46. 11 prend son siége, 62.

RIDEAU, CANAL :-Voir Doenments,, 11
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RIEL, L. :-Voir Députés, 4.

RIviÈRE-RoUoE :-Voir Colombie-Britannique, 1.

RYAN, JosEPH :--Voir farquette.

SAUVAGES:-Pétition demandantl'affranchissement des Sauvages Wyandottes,etc.,
235. Voir Documents, 51, 52.

SCOTT, TtoxAs :-Voir Documents, 106. Députés, 4.

SECRÉTARIAT D'ETAT :-Bill pour amender l'acte y relatif; du Sénat; lu, 172. Ren-
voyé à un comité général; îapporté; passé, 189. S.R., 365. - (38 Vict.,

., c. 6.)
SÉNAT:

1. Résolution (par M. Mills)-que cette Chambre se forme en comité sur une
résolution déclarant que la constitution actuelle du Sénat n'est pas d'accord
avec le principe fédéral de notre système de gouvernement, etc., 144.
Question résolue affirmativement, 145. La Chambre en comité; rapport
de progrès, 145. Ordre rescindé, 254.

MESSAGES AU SÉNAT:
2. Désignant ceux des députés qui feront partie de comités collectifs, 61.

3. Demandant qu'il soit permis à des Sénateurs de venir témoigner devant un
comité de la Chambre, 108, etc.

4. Annonçant qu'il est permis à un officier du Sénat de faire un amendement à
un bill, cet amendement ayant été omis par erreur dans un message pré-
cédent, 353.

5. Faisant connaître les raisons pourquoi la Chambre n'accepte pas certains
amendements du Sénat au bill de la faillite, 358.

MESSAGES DU SÉNAT:
6. Désignant ceux des sénateurs qui feront partie de comités collectifs, 81, etc.

7. Transmettant de ses bills et demandant le:concours de la Chambre, 172, etc.

8. Adoptant des bills des Communes (ou des amendements à des bills) avec ou
sans modification, 178.

9. Permettant à des Sénatenrs de témoigner devant un comité de la Chambre,
114, etc. .

10. Informant la chambre qu'un Sénateur en a remplacé un autre comme mem-
bre d'un comité, 97.

11. Annonçant qu'il n'insiste pas sur ses amendements au bill de faillite, 359.

12. Informant la Chambre qu'un des amendements qu'il a faits au bill pour in-
corporer la compagnie d'Assurance Mutuelle sur.la Vie dite Royale, a été
omis dans un message précédent, et demandant qu'il lui soit permis de

réparer l'erreur; permission accordée, etc., 353.
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SERMENT D'OFFICE:-Bill relatif à son administration ; lu ire fois pro forma, 52.

SERVICE CIVIL -

1. Bill y relatif, 177. Retiré, 345.

2. La Chambre décide de se former en comité sur certaines résolutions concer-
nant le salaire des employés publics, 205. Résolutions rapportées, 233.
Ordre rescindé, 345.

3. Motion pour que la Chambre se forme en comité sur certaines résolutions en
faveur d'un système de concours pour les emplois publics; retirée, 229;

Voir Documents, 14-16. Retraite, mise à la.

SIBLEY, SCIIUYLER:-Voir Addington.

SIPToN ET WARD:-Contrats passés avec eux pour la construction de certaines parties
du chemin de fer Canadien du Pacifique, 350.

Voir Questions, 23, 39.

SIMcoE NORD:-Rapport du juge Gwynne, certifiant que H. H. Cooke, écr., n'a pas
été régulièrement élu pour ce district, 17. Certificat de sa ré-élection, 50.
Il prend son siége, 62.

SPRING HILL, COMP. DES MINES DE :-Voir Documents, 113.

STATISTIQUEs :--Résolution,--Que la Chambre se forme en comité pour délibérer sur
les meilleurs moyens de collectionner et publier des statistiques exactes
et complètes sur le commerce, le revenu, la population, etc., 87. Rétirée,88.

STATUTS :-Bill pour amender l'acte d'interprétation à 1'égard de l'impression et de la
distribution des statuts; du Sénat; lu, 172. Examiné et amendé en co-
mité ; rapporté; adopté; passé tel qu'amendé, 188. Amendement ac-
ceptés par le Sénat, 365. S. R., ibid. (38 Vict., c. 1.)

Voir Documents, 114.
STEAMERS, CoMP. ANGLO-FRANÇAISE DE :-Sa pétition demandant un acte l'autorisant

à naviguer entre la Nouvelle-Ecosse, St. Pierre Miquelon, Terreneuve,
etc., 117. Avis, 146. Bill, 147. Renvoyé à un comité, 196. Rapporté
avec des amendements, 235. Renvoyé à un comité général; rapporté;
passé, 251. Par le Sénat, 324. S. R., 366. (38 Vie., c. 88.)

ST. JEAN-BAPTISTE, BANQUE :-Pétition pour un acte constitutif, 60. Avis, 83. Bill,
100. Renvoyé à un comité, 140. Rapporté avec des amendements, 169.
Renvoyé à un comité général; rapporté; passé, 178. Par le Sénat, 230.
S. R., 365. (38 Vie., c. 59.)

ST. LAURENT, COMP. DU PONT DU :-Pétition pour un acte constitutif, 86. Avis, 138.
Bill, 139. Renvoyé à un comité, 196. Honoraire remis, 343.

ST. LAURENT, FLEUVE :-Adresse-état des relevés et de l'évaluation probable de ci
que coûterait l'amélioration de ce fleuve de manière à ce que les navires
tirant 12 et 14 pieds puissent y naviguer; retirée, 195.

Voir Documents, 12.
ST. LAURENT, COMP. DE NAVIGATION DU :-Pétition de ses actionnaires, demandant un

acte, 211. Avis, 216. Bill, 223. Renvoyé à un comité, 262. Rapporté
avec des amendements, 295. Renvoyé à un comité général; rapporté;
passé, 320. Par le Séùat, 353. S. R., 367 (38 Vic., c. 87.)

ST. IPERRE, CANAL :-iRapport de M. Perley, I. C., sur ce canal; imprimé, 349.
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5. RÉSOLUTIONS RAPPORTÉES ET ADOPTÉES.

No. des
résolutions dans RELATIFS A. Page.

les lournaux.

25 Février.

1 Bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général............. 129
1 Inspecteur de finances; sous-receveurs-généraux et au-

diteurs; caisses d'épargnes, Nouveau-Brunswick,
Nouvelle-Ecosse et Colombie-Britannique; tenure et
commission seigneuriales........................:........... 129

2-18 Gouvernement civil; Départements ; bureau de la tré-
sorerie; réajustement des salaires ........................ 130

19-21 Administration de la justice ............................... 130
22-23 Police (y compris la police à cheval...................... 131
24-30 Pénitenciers ................................................... 131
1-3 Législation (Sénat et Communes) .......................... 131

4 Bibliothèque du parlement........................... 131
5 Impression, reliure et distribution des lois............... 131
6 Impressions, papier à imprimer et reliure ................ 131
7 Dép. conting. du greffier de la couronne en chancellerie 132
8 Impressions diverEes............................................. 132

9-14 Arts, agriculture 'et statistiques (y compris l'exposition
de Philadelphie) .............................................. 132

Résolutions suivantes .(15-17) seulement rapportées:

15-16 Immigration et quarantaine (y compris le prêt aux
M énonites) ..................................................... 132

17- 20 Pensions ............................................................ 132
21-37 Milice .............................. 133

38 Steamers fédéraux............ ................... 134
39-54 Subventions postales; service sur mer et à l'intérieur;

police de rade; enregistrement des navires, etc ...... 134
55-57 Phares et service côtier ........................................ 135
58-60 Pêcheries ......................................................... 135
61-67 Explorations géologiques et observatoires.................. 135
68-76 Hôpitaux de la marine, marins malades et d. la 4étresse 136

77 Inspection de bateaux à vapeur (salaires) ................ 136

26 février.

Résolutions de 15 à 29, rapportées le 25 février,
adoptées ......................................................... 140

27 février,

Résolutions de 30,. 39, rapportées le 25 févrierj
adoptées ................... 14



as victoria. lîim.e.Inder-

SUBSIDES-Suite.

5. RÉSOLUTIONS RAPPORZTÉES ET ADOPT1ÉEs-Suite

No. des
résolutions dans RELATIFS A. Page.

les Journaux.

4 mars.

Résolutions de 40 à 56, rapportées le 25 février, adop-
tées................................................................

Résolution, 57 remises,..........................................
Résolutions de 58 à 77, adoptées..............................

5 mars..

Sauvages......... ....................... .. .. ......
Tracé de frontière................................................
Gazette du Canada................................................
Impressions diverses........................................
Dépenses pour le canon de midi A Ottawa ................
Dépenses im prvues .............................................
Commutation au lieu d'une remise de droits sur articles!

importés pour l'usage de l'armée et de la marine;
percep. du revenu (salaires et dépenses contingent.);
Inspect. de ports (dép. contingent. du bur. principal)

Excise ................................. .
Inspection et mesurage des bois..............................
Poids et mesures (équipement; inspection) .............
Inspection de produits ..........................................
Adultération (les substances alimentaires..................
Travaux publics (entretien et réparations) ...............
JP ostes ..............................................................
Terres fédérales (arpentges).................................

enus revenus....................................................

9 mars.

Résolution 57, remise au 25 de février, adoptée..........

Chemins de fer (capital).......................................
Canaux do .......................................
Edifices publics do .......................................
Amélioration de rivières navigables (imputable au'

compte du revenu) ...........................................
Route du lac Supérieur à la Rivière Rouge (imputable

au compte du revenu) ....................................
Edifices publies, Ontaria, (imp. au compte du revenu).

do Québec, do ...
do. Nouv.eau-Brunswick, do. ...
do No.us.elle-eosse, do ...
do 1, du. Prineeld., -do ...

162
162
162

163
163
163
163
163
163

163
163
164
164
164
164
164
164
165
165

189

190
190
190

190

191
191
191
191
191
191

1-10

12
13
14
15
16

1-2
3

4-5
6
7

8-14
15
16
17

1-3
4-15

14 remise.
17

18

19
20 remise.

1
2
3
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5. RÉSoLUTIoNS RAPPORTÉES ET ADPTÉES-Suite.

No. des
résolutions dans

les Journaux.

4
5
6

8-12
13

14
15-16

17
18
19

20-22
23 (remise)

24

1

1
2
3
4

5-8
9

10
11-15

16
17
18

19-21
22-23

RELATIFS A.

9 mars-Suite.

Edifices publics, Manitoba.....................................
do Colombie Britannique......................

Pénitenciers .......................................................
Loyers, réparations, etc ........................................
Havres et brise-lames...........................
Subvention à la compagnie du télégraphe Western

Union, Colombie Britannique ..............................
Glissoires et estacades ..........................................
Draguage .......................................................... I
Travaux divers, auxquels il n'est pas autrement pourvul
Arpentages et inspections.... ...........................
Arbitrages et sentences arbitrales .................... ......
Sauvages, (annuités, etc.).....................................
Dépenses du conseil des territoires du Nord-Ouest.......
Perception du revenu: Chemin de fer Intercolonial et

autres voies ferrées du gouvernement à la NouvelleJ
Ecosse et au Nouveau-Brunswick.........................

11 mars.

Résolution 14 (Baie Verte) rapportée le 9 mars,
adoptée tel qu'amendé........................................

Résolution 20, adoptée ..........................................

12 mars.

Chemin de fer Canadien du Pacifique................... 213 et 217

1er et 2 avril.

Résolution 23, rapportée le 9 mars, adoptée...............
Allocations pour les circuits, Colombie Britannique....
Police (police à cheval)........................................
Pénitenciers .......................................................
St. Vincent de Paul .............................................
Législation .........................................................
Immigration et quarantaine ..................................
Pensions (E. Duckett)................ ....... .................
Milice............................................. ..................
Casernes à Port Peïly ..........................................
Vaisseau dragueur....................... ..................
lSteamers fédéraux................................................
iSubventions postales.............................................
Phare et service côtier..........................................

1875

Page.

191
191
192
192
192

192
192
192
193
193
193
193
193

193

210
210

332
332
332
332
332
333
333
333
333
333
333
333
333
334
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No. des
résolutions dans RELATIFS A. Page.

les Journaux.

Ici et 2 avril.--Suite.

24- 25 Pêcheries........................................................... 334
26-27 Exploration géologique et observations................... 334
28-31 Sauvages............... ....................... 334
32- 33 Tracé des frontières................................... ....... 334

34 Gazette du Canada................................................ 334
35 Impressions diverses............................................ 334
36 R. S. M. Bouchette et héritiers de Joseph Bouchette.... 334
37 Gratification à la veuve d'Alfred Todd................... 335
38 M onnaie dépréciée................. ........................... 335
39 Indemnité pour pertes, Nord-Ouest.......................... 335
40 Paiement aux municipalités du Bas-Canada.............. 335
41 Hon. D. A. Sm ith ............................................... 335
42 Services durant les troubles du Nord-Ouest.... ........... 335
43 Inspection et niesurage de bois............................... 335

44- 45 Glissoires et estacades........................................... 335
46- 47 Chemins de fer.................................................... 335

48 Postes........................................ 335
49 Dépenses imprévues (le 1873-74............................. 335
1 Ouvrages (le droit pour la Cour Suprême.................. 337
2 Urnes électorales....................................... .... 337
3 Exposition de Philadelphie (additionel) ................... 338
4 Pensions (E. Duckett).......................................... 338
5 Salles d'exercice.......... ...................................... 338
6 Amélioration des rivières navigables ....................... 338
7 IPont à W innipeg................................................. 338
8 Edifices publics, Ontario... ........................ 338
9 do Nouvelle-Ecosse ....... .................. 338

10-12 do Ile du Prince-Edouard .................. 338
13-17 Havres et brise-lames ............................ 338

18 Glissoires et estacades................................ ......... I 339
19 Dragueur, remorqueur, etc., Victoria, C.B.............. 339

20-24 1Subventions postales........ ....................... 339
25-26 Steamers féderaux............................... 339

27 Exploration géologique et observations................. 339
28-29 Sauvages................. .................... 339

30 Gazette du Canada..... ......................................... 339
SUD DU CANADA, CHEMIN DE FER :--Pétition demandant l'autorisation de s'unir avec

l'Erié et Niagara, etc., 117.'Avis, 138. Bill, 212. Renvoyé à un comité,
236. Rapporté avec des amendements, 287. Renvoyé à un comité gé-
néral; rapporté; passé, 302. Par le Sénat, 353. S. R., 367. (38 Vie.,
e. 66.)

SYNDICS OFFICIELS:-Pétitions demandant que ces syndics soient nommés, comme
précédemment, par les Chambres de commerce, 246, 259.



TELÉGRAPHE DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE:-Motion (M. Tup-
per)-adresse demandant les devis et contrats de toute partie de ce télé.
graphe ; amendement par M. Bowell ; débats ajournés à 6 heures, M.
l'Orateur quittant le fauteuil, 319. Débaits repris; sous amendement par
M. Kirkpatrick. 345. Amendements rejetés ; question principale résolue
affirmativement, 346.

Voir Documents, 7.

TÉLÉGRAPnES Sous-1ARINS :-Bill relatif ià la coi.truction et à l'entretien de télégra-
ple sous-marins, 64. (Message de Son Excellence au bujet d'un bilt do
la derniùre session et concernant ces télégraplies, 71.) Renvoyé au co-
mité les chemins (le fer, 100. Rapporté avec des amendements, 128; ren-
voyé à un comité général ; rapporté; passé, 148. Par le Sénat, avec des
amendements, 262. Examinés, ibid. Amendements proposés lors de leur
2me lecture, 266. La Chambre accepte les amendements du Sénat, ibid.
S. R., 336. (38 Vie., c. 26.)

Voir Documents, 121.

TÉLÉGR.\PHE, COMPAGNIE WESTERN UNIoN :-Motion-par M. DeCosmos-au sujet
de cette compagnie, retirée, 195.

TÉLÉGRA.PIEs:-Pétition de la Chambre de Commerce de Québec, demandant qu'il
soit pris des mesures pourétablir une ligne télégraphique entre Matane et
la rivière au Renard, sur la côte de Gaspé, 107. Do la Chambre de com-
merce de Montréal, 137.

Voir Télégraphes soits-narins.

TERREs FÉDÉRALES:

1. Bill pour amender l'acte concernant la disposition de certaines terres fédé-
rales dans Manitoba, 223. La 2me fois, 265. Renvoyé à un comité gé-
nérai ; rapporté; passé, 289. Par le Sénat, 325. S. R, 366. (38 Vic.,
c. 52.

2. Bill pour rendre applieàble à la province de la Colombie-Britannique l'Acte
(les terres fédérales, 247. Renvoyé à un comité général ; rapporté; passé,
290. Par le *Sénat, 347. -S. R., 367. (38 Vie., c. 51.)

TERREs, DE ILiAE'3ÑT ÊT DE GARANTIE, COMPAGNIE CANADIENNE DES :--Pétitions de-
mandant un acte constitutif, 131. Avis ; biIl, 147. Renvoyé à un comité,
213. Rapporté avec des amendements, 269. Renvoyé à un comité géné-
ral; ralpporté; passé, 300. Par le Sénat, 352. S. R., 367. (38 Vie., e.
63.)

ToNNAGE, DRoIT DE :-Voir DoCuments, 124.

ToRoNTo EST:--Rapport du juge en chef Richards, certifiant que J. O'Donohuo, écr.,
n'a pas·eté r,éguli-òrement élu pour le dit district, 21. Certificat dé l'élection
de Samuel Platt, écr., 51. Il prend son siége, 52.

ToRoNTO, HAVRE DE :--oir Documents, 40.

TRAV.Aux PUBLICS :--Bil[-pour amender les actes concernant le maintien (le la paix
dans le voisinage des travaux publics, 82. Renvoyé à un comité géneral ;
rapporté avec dos amendements; adopté, 111. Passé, 139. Par le Sénat,
178. S. R., 365. (38 Vie., ch. 38.)

Voir Documents, 86.

TrPrpR, C :-Voir CumbeWland.
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VACANCES DANS LA DÉPUTATION AUX COMMUNES:-Documents y relatifs;..Voir
Documents, 24.

VAIL, W. B. :-Voir Dipby.

VERcHEÈtEs:-Avis de vacance dans la représentation de ce comté, 40. Certificat (

l'élection de l'hon. Félix Geoffrion, 41. Il prend son siége, 52.

VICTORIA NoRD:--Rapport duijuge Morrison, certifiant que L. McLennan, écr., n'a
pas été régulièrement élu pour ce district électoral, 16. Certificat de 
réélection, 48. Il prend son siége, 52.

VICToRIA, N. E. :-Avis de vacance dans la représentation de ce comté, 41. Certificat
do l'élection do C. J. Campbell, écr., 49. Il prend son siége, 106.

VAPEUR, CoMP. DE CONSOM31ATEURS DE :--:t pélitionl pour lin acte constitutif, 127.:
Avis, 138. Bill, 139. Renvoyé à un comité, 196. Rapporté avec des
amendements, 258. Renvoyé à un comité général ; rapporté; passé, 261.
Par le Sénat avec des amendements, 317. Examinés et adoptés, 321#
S. R., 367. (38 Vie., e 95.)

VOIES ET MoYENs :-Yoir Subsides, 6.

VOIES ET MOYENS:

1. LaChambre décide de se former en comité des voies et moyens, 304. Rapport
des résolutions accordant $1,799,787.36, sur le fonds consolidé de revenu
du Canada, pour l'année fiscale expirée ce 30 juin 1875,-343, Do do
$17,117,107.70, pour l'année fiscale espirant le 30 juin 1876, ibid. Résolu-
tions rapportées et adoptées, 344. Voir ùfra, 2.

2. Bill accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour subvenir à cor-
taines dépenses du service public pour l'année fiscale expirant respective-
ment le 30 juin 1875 et le 30 juin 1876, etc., 344. La 2me fois, 350.
Passé, 356. Par le Sénat, 363. S. R., 369. (38 Vie., c. 3.>

W ALLACE, WILLIAM :-Résolution, que certains documents et comptes relatifs
à l'exploration du chemin de fer du Pacifique dont M. Wallace, actuelle-
ment député de Norfolk Sud, a été le payeur, soient renvoyés à un co-
mité de cinq membres, 92. Rétirée, 94.

Voir .Norfolk.

WASHINGTON, TRAITÉ DE:-Motion pouI' une adresse demandant copie de la corres-
pondance concernant la somme que les Etats-Unis doivent payer an
Canada, en vertu de ce traité, pour le droit de pêche dans les eaux cana-
diennes; débats ajournés, 89. Motion retirée, 153.

WELLAND, CANAL:-

1. Pétition demandant que sa profondeur soit augmentée; de Ste. Catherine, 81,
169, 222. Port Colborne, 127. Prescott, 127. W. ligginbotham et
autres, 152. Sarnia, 175. Port Dalhousie, 195. Hamilton, 222. Windsor,
235.
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WELLAND, CANAL-Sueit.

2. Motion- M. Kirkpatrick-en faveur de l'agrandissement de ce canal; dé-
claré hors d'ordre, 191. Autre motion au même effet, par M. Holton, 313.
Rejetée, 314.

Voir Documents, 8, 9.

WELLINGTON CENTRE :-Rapport du juge en chef Hagarty, certifiant que G. Turner
Orton, écr., n'a pas été réguliôrement élu pour ce district, 14. Certificat
de sa réélection, 49. Il prend son siége, 106.

WELLINGTON NORD:--Rapport du jnge Gwynne, certifiant que Nathaniel Higgin-
botham, écr., n'a pas été régulièrement élu pour ce district, 108. Certificat
du même juge rectifiant une erreur cléricale dans son rapport, 109. Certi-
ficat de la réélectiou de Nathaniel ligginbotham, écr., 267. Il prend son
siége, ibid.

WHITBY, HAVRE DE :-Voir Docuents, 48.

YUILL, ALEXANDER :-Sa pétition demandant qu'il soit nommé un comité pour
s'enquérir des pertes qu'il a souffertes par une décision d'arbitres provin-
ciaux, 127. Renvoyé à un comité spécial, 226. Rapport, 303. (Appendice
No. 3.)


